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Avec le présent volume, il paraît nécessaire de changer le titre de

Conseil souverain de la Nouvelle-France en celui de Conseil

SUPÉRIEUR DE QUÉBEC.

Déjà, en 16*75, Louis XIV avait jugé à propos de changer le nom des

cours souveraines. M. Edmond Lareau, dans son " Histoire du Droit

canadien, " à la page 110, dit :
" Louis XIV redoutait tellement l'esprit

" d'indépendance qu'à la fin de son règne, il voulut que le Conseil sou-

" verain changeât de nom, et qu'il prit celui de Conseil supérieur, afin

" d'ôter, disait-il, toute idée d'indépendance, en écartant jusqu'au terme

" de souveraineté " dans un pays éloigné, où les révoltes seraient si faciles

" à organiser et si difficiles à détruire.
"

Toutefois, il aurait été bien difficile d'autoriser ce changement avant

le 16 juin 1703, puisque ce n'est qu'à cette date que le Roi, dans ses actes

royaux adressés au Canada, cesse définitivement d'appeler sa haute cour

au pays Conseil souverain pour ne la plus désigner par la suite que

sous le nom de Conseil supérieur.

EUDORE EVANTUREL,

Archiviste.





w
S

o
>

QJ
w

I £

O 8

r w

h

125

g
00

m
W
Q





H
J

<

w
2
P

o
>

w
O

en

<
Q

en

w
h

O
o

Du rt

w

H

O
en

en

W
Q

^

\

i





JUGEMENTS ET DÉLIBÉRATIONS

DU

CONSEIL SUPERIEUR
DE QUÉBEC

Du Vendredy Deuxie Jour «le Jannier mil sept Cent cinq

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou estoient Mons 1

Llntendant Messieurs DeLotbiniere Du Pont, deLino, deMonseignat,

hazeur, et delaCheuaye conse
f
s
et D'auteuil procureur gênerai du Roy.

Vetj La req,'.
6 cejourd'huy présentée au Cou6

.

1 par Pierre Mestayer tail-

leur d'habitz demeurant encette ville tendante pour les raisons y Conte-

nues aceql fut ordonné que certain arrest Rendu encecon6
.

1 Le vingt

deuxf" décembre dernier Entre Pierre Chilon dit Sainct Dizier soldat delà

Compagnie delaGrois apelant de sentence delà preuoste de cettedtc
vil-

le d'vne part, Luy Mestayer Intimé d'autre et Louis Prat marchand En

cetted' ville Encorre dautre et la procédure surlaquelle II a este rendu

sera Incessamment reueùe et que sans auoir Esgard aud arrest II luy sera

permis de faire assigner encecon6
.

1 Led Prat pour prendre son faict et

Cause et en cefaisant se veoir condamner a lacquiter, garantir, Indemni-

ser et décharger des demandes et prétentions dud Chilon et entous Ses

dépens dommages et Interestz souffert z et asouffrir et led Chilon pour Ce
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veoir jp , et cependant f deffenses aud Chilon et atous huissiers et ser-

gens de passer oultre a lexecution dud arrest Jusques aceq. autrement

en ait esté ordonné Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil ordonne

que lad'.'' requeste arrest et Les pièces surlesquelles il est Interuenu se-

ront mises ez mains de M': francois hazeur Coner pour sur son rapport es-

tre ordonné ce que de raison -/•

Beauharnois

Du Vomlrody ilouxi? Jour «lo Jannier mil sopt Cenl cinq

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou estoient Monsieur

l'Intendant Messieurs delotbiuiere, Dupont, Delino, deMonseignat, Hazeur,

et delaChenaye Coner
.

s
et dauteùil procureur gênerai du Roy.

Vetj la requeste cejourdhuy présentée au cou 6
.

1 par Nicolas le Doux

latreille habitant du village s* Jacques parroisse de Charlesbourg prison-

nier ez prisons decette ville tendante pour les raisons y Contenues a estre

receu Apelant de sentence de Condamnation a estre appliqué ala question

ordrc
et Extraord 1

. Contreluy rendue enla preuosté de cetted l
.

e ville le

Trenti'.' décembre dernier, sur la plainte de francois Chartré aussy habi-

tant dud village de s? Jacques aceql plust aucon'.
1 Le tenir pour bien

releué ce faisant luy permettre de faire Intimer nonseullement Led

Chartré mais Encorre quy bon luy semblera et ordonner ql sera renuoyé

delà faulse accusation contreluy faicte et les parties ql Auisera bon

Condamnez en tous ses dépens dommages et Interrestz tant souffertz q. a

souffrir et cependant luy donner liberté de sa personne tant asa Caution

Juratoire q. soubz la Caution de son père et acet effet Enjoindre au

greffier delad te preuosté dapporter Incessamment llnstruction du procès

au greffe dud conseil. Vu Extraict delad te sentence, enfin duquel Est

la prononciation qui luy en a este faicte le dernier Jour dud mois de

décembre dernier et lacté dapel ql en a interjette a l'instant, Ouy le pro-

cureur gênerai du Roy Le Conseil a reçeu et reçoit Led LeDoux enlapel

parluy Interjette deladte Sentence luy permet d'Intimer Sur Iceluy
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Led Chartré Enjoint au greffier deladte preuoste d'apporter ou en-

uoyer Incessamment en minuttes au greffe dud Cou- 1 Les pièces du

procès Extraordinairem- faict alareq*? dud Chartre enladîe preuoste

alencontre dud LeDoux pour estre mises ez mains du procureur gênerai

du Roy et sur ses Conclusions ou réquisitoire estre au Rapport de Mc

Charles deMonseignat con"' ordonné ceque de raison.

Beauharnois

Du luiuly Donzi? Jour dud mois de Jannier 1705.

Le conseil assemblé ou estoient Mons* llntendant Messieurs deLot-

biniere, dnpont, Delino, de Monseignat, hazeur et aubert conu ' s
•/>

(Entre Nicolas leDoux dit latreille habitant du village s* Jacques

parroisse de Charlesbourg détenu prisonnier ez prisons royaux decette

ville apelant de sentence de Condamnation a estre applique ala question

ordre
et Extraordinaire contreluy rendue enla preuoste decetted'.

6 ville.

Le trenti 6 decombre dernier d'vnepart

(Et françois Chartré habitant dud lieu de s
1 Jacques complaignant

et Intimé dautre part Vetj ladte Sentence dont est apel parlaquelle pour

tout ce quy resuite du procès faict ala reqte dud Intime alencontre dud ape-

lant, qî y uâ d'un assassinat prémédité, de G-uetapend faict de nuict Sur vn

Chemin passant au preiudice delà surete publique auant que de procéder

au jugement diffinitif dud procès II est ordonné que led apelant Sera

appliqué ala question ordinaire et Extraordre pour aprendre par sa bouche

la vérité d'aucuns faictz resultans dud procès les preuues Subsistantes

en leur Entier, La prononciation qui luy a este faicte deladt0 Sentence le

trente vni? Jour dud mois de décembre et lacté dapel dlcelle faict a

llnstant par led apelant La req'.
e parluy présentée enceConseil aux

fins destre receu ason apel, arrest Interuenu Sur Icelle le deuxi? Jour

dece mois parlequel il est receu ason apel aluy permis d'intimer sur

Iceluy led Chartré et Enjoint au greffier delad tc preuoste d'apporter

ou enuoyer Incessamment au greffe dececon01
les minuttes et les pièces
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du procès Extraordinairemcnt faict enlad t0 preuosté ala requeste dud

Intimé aleucoutre dud apelant pour estre mises ez mains du procureur

gênerai du Roy et sur Ses Conclusions ou réquisitoire estre au rapport de

M? Charles de Monseignat con" ordonné ceque de raison Signiffication

dud arrest faicte le deuxi? decemois aud Intimé ala req': dud ape-

lant Les faictz produictz par le procureur gênerai du Roy pour Inter-

roger led apelant, Interrogatoire aluy faict Sur lesd faictz parledsî"

con" Rapporteur le septi? decemois enfin duquel Est lordonnance de

soit Monstre, Toutes les pièces sur lesquelles lad'
e Sentence est Inter-

uenûe autre Interrogatoire faict Sur la sellette aud apelant, conclu-

sions diffinitifues dud procureur gênerai du neufie decemois Le Rap-

port duds* Con" Rapporteur Tout Considéré LE conseil amis et met

lapel et Cedont estoit apelé au néant Emendant et Corrigeant et faisant

droit sur les faictz resultans dud Procès a Baimy Led apelant pour

trois ans de toutte lestendûe du distric delà jurisdiction decette ville de

quebecq, luy enjoint de garder son ban soubz plus grande peine et le

Condamne en dix liurcs damande Enuers le Roy en quarente liures d'in-

terrestz ciuils enuers led Intime et en tous les dépens du procès a Taxer

parleds- con" rapporteur /

BEAUHARNOIS

DeMONSEIGNAT

(Et le Tivizi'- dud mois de Januier mil sept Cent cinq larrest cydessus

a este en ju-esence de Mous! deMonseignat con" Rapporteur prononcé

aud la Treille pource attaint hors les Gruichetz desa prison nûd teste

et agenoux parmoy commis au greffe dud Conseil soubsigné •/•

HUBERT
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Dn IhihIv dix nenfle Jour «le Januier mil sept Cent cinq

Le Consei assemble ou estoient Monsieur llntendant Messieurs de

Monseignat et delaColombiere con'T
s
et Me francois Genaple nore enla pre-

uosté de cetteuille faisant fonction de procureur gênerai du Roy en Laffaire

quy suit Messieurs deLotbiniere, duPont, Delino, hazeur, et delaChenaye

con u" et Dauteuil procureur gênerai estans récusez.

(Entre Anthoine Trottier des Ruisseaux marchand dem' aBatiscan

apelant de sentence rendue enlapreuosté de cetteuille le quatorze octobre

1*703 ensemble de toutes les transactions compromis Sentence arbitralle et

generallem* de tout ce qui a esté faict ason Inseu dvne part •/•

Augustin Legardeur Escuier sieur deCouRTEMANCHE capitaine d'vne

Compagnie des trouppes du détachement delà marine Entretenues en cepais

aussy apelant d'autre Sentence deladte preuoste du 23e dud mois doctobre

1703 et de sentence arbitralle du 15 e octobre 1702 et demand- en reql
?
s du

27 et 29- décembre delad 4
!

5 année 1703 dautre part

Charles Dalogny marquis delagrois aussy capitaine d'vne Compa-

gnie desd trouppes et major dlcelles aunom et comme ayant espousé dame

G-eneuiefue maccart veuue de feu le s* francois Prouost yiuant gouuerneur

pour le Roy enla ville des trois riuieres défend' Sur lesd requestes et

Intimé sur lesd apelz et Encores demandeur en req te du vingts feburier

dernier dautre part

Leds* deCourtemanche et dame Marie Charlotte Charret son espouse,

Raimond martel marchand Encette ville et Marie anne Trottier sa femme,

et led desruisseaux défend" surlad te reqte Encorre dautre part

Les'" Pierre Bon marchand delà Rochelle aunom et comme procureur

de Pierre Laurent aussy marchand Enladte
ville demand- en reqte du vingt

septi? octobre dernier Dautre part

Et lesdsrs marquis delaGrois deCourtemanche et martel défend"

surlad tc req1
? Encorre dautre Veu vue Coppie Collationnéé dun acte de so-

ciété faicte le 23 octobre 1697 soubz Seingz priuez Entre led deffunct s?

Prouost et lesds
rs deCourtemanche et martel pour trois ans, vne Reql

.

e

présentée enlad te preuoste de cetteuille parladte dame delaGrois pour



lors venue dud feu s* prouost aux fins de fr assigner et Condamner led

martel a rendre Compte du fond principal et des profitz deladte société

enfin de laquelle est lord 1
.'' du vingti- septembre delad*? année 1702 et vne

assignâon. donnée enConsequence le mesme jV par prieur Imissier, sen-

tence rendue enlad 1
. preuosté le 23^ du mesme mois parlaquelle M c Louis

Chambalon nore
enlad'? preuosté et deffunct Jean Grobin viuant marchand

Encetted'.
13

ville sont nommez par lad4
? dame delaGrrois et led martel

pour auecq Me francois hazeur Cone
.

r nommé d'office régler par manière

darbitrage les droitz que lesd parties peuuent auoir Enlad te
société, si-

gniffication delad te sentence faicte par le pallieur huissier le trenti- du

mesme mois de septembre aud martel aceql Eut a satisF au Contenu en

Icelle sentence arbitralle rendue par lesds™ hazeur Chambalon et G-obin

coc amiables compositeurs le quinze octobre delad*? année 1702 ensuitte

delaquelle sont l'acte dacquiescement alcelle parlad'.'' dame delaGrrois

et led martel passé pardeuant Led Chambalon et deffunct M"' Charles

Rageot son Collègue le vingt vu dudmois d'octobre, et vue Coppie Colla-

tionuee du Compromis faict le quatri- du mesme mois soubz signatures

priuéés Entre lad te dame delaGrrois et led martel, signiffication dutout

aud martel faicte par Marandeau huissier le dixi- dud mois doctobre

1703 auecq commandement de payer la so- de dix huict mil trois Cent

trente liures vn sol cinq deniers Contenue enlad'.' Sentence arbitralle, vne

saisie et arrest faictz envertu delad1
? sentence arbitralle ala req*.

6 dela-

dte dame delaGrrois Entre les mains de Maurice Blondeau parled prieur

le deuxi? may aud an 1703, vne Req4
? signée dud Prieur po- lad'." dame

delaGrrois aux fins dauoir permission de faire assigner lesd Blondeau

et martel pour veoir ordonner la deliurance des choses saisies et de

faire saisir et Exécuter enoultre cequy se trouuerra appartenir aud

martel, ordonnance enfin dlcelle dud jour deuxi- may 1703. portant

permission de faire assigner saisir et Exécuter, ainsy ql estoit requis,

Le Tout signiffié parled prieur le Troisi- dudmois demay auecq assi-

gnâon. au sabmedy suiuant, Sentence rendue enlad': pnurosté le cinqui?

dud mois demay portant que led Blondeau pouroit faire la vente des

marchandises saisies et en garderoit les deniers auecq deffenses de-
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son desaisir, ql nen eut esté ordonné Reqte pntéé enceConseil parled

martel aux fins d'estre receu apelant deladte sentence enfin delaquelle

Est lordonnance de Mons r llntendant quy le reçoit ason apel et luy per-

met de faire assigner au lendemain heure de Conel endatte du treize du-

d mois demay. signiffication desd reqte
et ordonnance faicte par Led

Marandeau huissier le mesme jour alad'.
e dame delaGrois auecq assi-

gnâon. aComparoir aucon^1 Arrest rendu le quatorze dud mois demay

parlequel lapel Interjette parled martel est mis au néant et ordonné que

lad-
e Sentence "sortira son effet, signiffication dud arrest faict aud Blon-

deau par le pallieur huissier le premier Juin ensuiuant. Reqte présentée

parlad'. dame delaGrois au juge de Montréal et signée po 1

; elle par Led le

Pallieur aux fins d'auoir parratus po! mettre lad'.
e sentence arbitralle a Exe-

cution, enfin delaquelle Est lordonnance dud juge de Montréal portant per-

mission de faire saisir en donnant assignâon. pour en venir pardeuant luy

endatte du douzi- dud mois demay 1*703. Deux Exploitz de saisies et

arrestz faictz parled Lepallieur huissier led jour 12 may alareq*.
6 dela-

d te dame delaGrois ez mains de Nicolas Perthuis, Pierre Lamoureux Sî

G-ermain, et Pierre Trottier desauniers auecq assignâon. aEux po r
affir-

mer surlesd saisies, Sentence rendue Enla jurisdiction de Montréal le

18? du mesme mois demay parlaquelle lesd saisies Sont déclarées bonnes

et vallables auecq défenses dese desaisir, signffiéé aud perthuis s' G-er-

main et desauniers parled Pallieur le vingtvn dud mois, et aus* deles-

pinay co? procureur duds 1 marquis delagrois le vingt troisi* Juin der-

nier alareq1
. dud sieur deCourtemanche procès verbal de saisie et Exe-

cution faicte parled Pallieur led jo*' 21- may enla Seigneurie delaOhe-

naye, saisie et arrest faict parled le Pallieur ez mains de Gilles Papin

marchand a boucharuille le dixneufi? diui mois demay auecq assignâon.

po r affirmer surladte
saisie. Autre sentence rendue Enlad te Jurisdiction

de Montréal le vingt cinqui? dud mois demay Contenante la déclara-

tion faicte parled Papin deceql doit aud martel auecq deffenses aluy de

sen desaisir, signifficâon. delad'. sentence faicte aud papin par led le

pallieur Le vingt six dud mois, vn Acte de protest faict par Soullard nor
?

ala rochelle le troisi? Juillet delà mesme année 1*703 ala requeste du
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s' Charles maceart marchand Encetteuille faulte de payement d'vne

lettre de Change de douze cent liures tirée parled Martel surled Lan.

rens, siguifrie aud martel parled prieur le douzi- dud mois doctobre

1703. Requeste présentée parlad te dame delaGrois Enlad te preuosté

decetteuille aux fins de F. assigner led martel pour veoir ordon-

ner que les choses saisies et Exécutées alaChenaye et ez mains dud

blondeau seront vendues alencan et que lesd deCouagne, Papin, s*

G-ermain et Perthuis feront deliurance des choses par Eux déclarées en-

fin delaquelle req'? est lordounance du Lieutenant gênerai enlad1
? pre-

uosté du Treizi- du mesme mois doctobre portant permission d'assigner au

mardy suiuant, Exploitz dassignâon. donnes enconsequence parled ma-

randeau le mesme jour aud martel, déclaration faicte aud martel par

Cougnet huissier le dixhuicti? du mesme mois que lad 1
? assignâon. Est

Continuée au Vendredy suiuant, vn defFault donné lelendemain dix

neufi? dud mois contre led martel parled Prieur faisant fonction de

procureur du Roy tenant le siège enlad 1
? preuosté attendu la proxi-

mité du lieutenant particulier auecq led sieur delepinay procureur

delad'- dame delaG-rois, signifhcâon. dud defFault faicte aud martel

parled Cougnet le vingt deuxi° dudmois doctobre aceql eut aCom-

paroir le mardy Suiuant pour en veoir adjuger le profit, vn Second

defFault donné parled Prieur parlequel led martel défaillant est Con-

damné payer alad te dame delaG-rois lad-
e
so? de dixhuict mil Trois Cent

trente liures vn sol cinq deniers monnoye de france et celle de douze Cent

liures mesme monnoye pour lad te
lettre de change protestéé et est ordonne

q a faulte de payement, Lesd Blondeau, Perthuis, Papin et desauniers

vuideront leurs mains Jusques a concurrence decequy est deub alad te

dame delagrois, et ace contraintz par corps et que led deCouagne fera

déclaration des deniers qla En ses mains appartenans aud martel et

que les choses saisies alaChenaye et ez mains dud Blondeau seront

Incessamment vendues et les deniers en prouenans deliurez en dé-

duction dud deub, led defFault endatte du vingt troisi- dud mois

d'octobre 1*703 signime aud martel par led Cougnet le trente du mesme

mois et aud Blondeau par led le Pallieur le ti*oisi- nouembre ensuiuant.
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Requeste présentée Encecouel par lad 1
.

6 Trottier femme dud martel aux

fins d'estre authoriséé ala poursuitte de ses droitz et receùe apelante de

lad te sentence dud jo r vingttroisi
6 octobre, opposante a toutes les saisies

faictes alareqte deladte dame delaG-rois et renonceante ala Commu-

nauté d'Entre sond mary et elle, Lordonnance de Mous- llntendant en-

fin dlcelle endatte du septi6 dud mois de nouembre portant quelad te

Requeste Seroit Communiquée auds^ marquis delagrois et aux autres

Créanciers dud martel po- en venir aucon 6
.

1 dans le delay de lordce
signif-

fiee auds- marquis delaGrrois parled Marandeau huissier le huieti 6 du

mesme mois et aud desruisseaux lelendemain. vne sommation faicte aud

martel par oger huissier led jour septi6 nouembre alareqte
duds^

marquis delaG-rois de f? Election de domlle
et Constituer procureur aud

Montréal pour veoir procéder ausd ventes et y f? trouuer Encherrisseurs

faulte dequoy toutes significations seroient faictes alhostel du procureur

du Roy enlad-6
ville. Reqte présentée Enceconseil, parLed desruisseaux

tendante entre autres choses po^ les Causes y Contenues a estre reçue

opposant ala vente et deliurance des choses prétendues parladte dame

delaG-rois et apelant deladte Sentence par deffault dud jV quatorze

octobre 1*703 et de tout cequy sest faict ason Insceu Lordonnance

enfin dlcelle de M° Nicolas Dupont Doyen des coners endatte du neufi 6

dud mois de nouembre parlaquelle led des Ruisseaux est receu apelant

et Surcis aux Executions et ventes et que lad te reqte
seroit commu-

niquée apartie pour en venir a Jour Certain et Compétent, signiffi-

câon. desdtes req te
et ordonnance auds* marquis delaGrois parled

Marandeau auecq assignâon. aComparoir encecon6
.

1 endatte du dixsepti6

du mesme mois. Reqte présentée parleds^ marquis delaGrois aceql

plust au con 61 leuer les deffenses portées par lordonnance duds r du-

pont et ordonner quelad te Sentence du vingt troisif octobre Sera Ex-

écutée et luy permettre de F assigner Led desruisseaux po r
se veoir

condamner en lamande pour auoir contre la disposition de lordon-

nance obtenu Surceance, ordonnance enfin dicelle du vingti- du

mesme mois de nouembre portant qu'elle seroit Communiquée aux

parties po^ y respondre le lundy suiuant auCon- 1

, Signiffication desd
2
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Reqte
et ord ce aud desruisseaux parLed Couguet auecq assignâon. a Com-

paroir au eon'.' le lundy suiuant po- procéder sur les fins dlcelle en

datte du vingt deuxi'- dud mois de nouembre, vu parratus du vingti' du

mesme mois donné par le Juge Commis dud Montréal sur reqte aluy pré-

sentée parled le Pallieur huissier pour mettre a Execuôn. dans le ressort

desa jurisdiction certaine sentence rendue au profiit duds* marquis de

lagrois alencontre dud martel assignâon. donnée le 23* du mesme mois

par led le l'allieur alareq- duds- marquis delagrois auds- martel

en lhostel dud procureur du Roy aud montreal aComparoir le mardy

vingtsepti* du mesme mois enla maison de Nicolas Perthuis pour veoir

procéder ala vente et adjudication des effetz et marchandises saisies ez

mains dud Blondeau, vu Rapport d'affiches mises parled le Pallieur aux

lieux oràTe
.

s
le vingt Cinqui e du mesme mois. Procès verbal delà vente des

effetz qui estoient ez mains dud Blondeau commencée led jo* vingt

septi? nouembre et finie le dixsepti- décembre ensuiuant signiffie aud

martel le vingts feurier dernier parled prieur arrest rendu Contradic-

toirement le quatri-' dud mois de décembre delad te année 1*703 parlequel

les parties Sont appointées a escrire et produire, vn escript des raisons et

moyens duds- marquis delagrois contre lapel et les prétentions delà femme
dud martel et dud desruisseaux endatte du 26. dud mois de nouem-

bre 1*703 signiffie parled Prieur le septi- dud mois de décembre ensuiuant

ausds rs deCourtemanche, martel, et desruisseaux auecq sommâon. aEux

de fournir auds- marquis delagrois coppies des pièces dont ilz Entendent

se seruir et declarâon. que leds
1
' marquis delaGrrois produira Incessam-

ment aceq- Eussent a f •' le semblable signification faicte alareq*.
c dud-

s
r marquis delaGrrois le dixie dud mois de décembre ausdsrs deCour-

temanche, desruisseaux, et ala femme dud martel des offres que leds'

marquis delaGrrois leur faict (si le Con'.
1

le Juge apropos) Réponses dud

s- deCourtemanche contenant les raisons du refus desd offres, signif-

fiéés ausds rs marquis delaGrrois, desruisseaux et martel parled oger

le quatorze du mesme mois auecq la déclaration q! fait ql se porte apelant

co- de faict il apele nonseullement delà sentence rendue enlad'. preuoste
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de cette ville Led jV vingttroisi? octobre 1703 mais Eitcorre delad'P Sen-

tence arbitralle et de celles rendues enla Jurisdiction royalle de mont-

real alencontre des débiteurs de leur société autres responses duels- de

Courtemanche signiffiéés auds- marquis deladrois par Led oger le

15* du mesme mois. Req*.
e présentée aucon .

1 parladte dame deCourte-

manche tendante po!" les raisons y Contenues et attendu sa minorité

lorsque leds- son mary luy a faict signer le quatorze aoust 1697 vn trai-

te de société, ql passoit auecq Led Raimond martel frère deson premier

mary, a estre authoriséé, au refus duds* deCourtemanche, ala pour-

suitte de ses droitz, ce faisant luy accorder lettres de restitution contre led

acte, et attendu la mauuais succez de lentreprise du commerce dud-

s
T
- deCourtemanche quy Expose tout son bien et celuy des mi-

neurs de son premier mariage a vne perte Euidente l'authoriser

encorre, ala séparation de bien d'auecq ledsî
-

deCourtemanche, la-

quelle elle prétend poursuiure pardeuant tel Juge ql plaira au con6

de nommer et cependant surceoir toutes Contraintes sur les biens

desa Communauté jusques aceque les arbitres nommez pour débrouiller

les affaires delad 4
? société ayent faict leur rapport. Arrest rendu sur la-

dt0 Req te
le quatre Jour dud mois de décembre 1703 parlequel ladte

dame deCourtemanche est authoriséé ala poursuitte de ses droitz en

justice et est surcis a toutes poursuitte s et Contraintes q. on pouroit faire

Contre elle et sur ses biens, signifhcation dud arrest et dun Escript dela-

d te dame deCourtemanche faicte par oger huissier le quatorze dud mois

de décembre, auds* marquis delaG-rois Responses duds- marquis de-

lagrois alad te signifiicâon. signifhéés alad te dame deCourtemanche par

led Prieur le quinzi 6 du mesme mois. Répliques duds'' marquis delà

G-rois aux responses duds' deCourtemanche aluy signiffiees parled

Prieur led Jour quinze décembre 1703. signification faicte alareq*.
6 de

ladte femme dud martel auds' marquis delagrois le dixsepti? dud

mois de décembre. Req1
.

6 présentée aucon6
.

1 parledsr deCourtemanche

enfin delaquelle Est lordonnance de Monsr llntendant du vingt sept dud

mois de décembre portant deffenses de mettre a Execution ladte Sentence
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par deffault dud jo- vingt troisi? octobre ensemble toutes les transactions,

compromis, sentence arbitralle et tout cequy se pouroit f enConsequence

diceux et q. en cas que lad*? Sentence Eut este mise a Execution deffenses

a tous huissiers de se desaisir des deniers delà vente et attendu laffaire

pressante permission de ft signiffier le mesme jour, signiffication desd'-'
8

reqte
et ordce

faicte audsr marquis delaGrois par led oger huissier led

jo- vingt septi- décembre autre Reqte duds- deCourtemanche aceq.

attendu la nullité delà procédure et delà vente en question les achepteurs

Soient tenus rapporter ceqlz ont achepté, aubas delaquelle Est lord ? de

Monsr llntendant du vingt neufi dud mois de décembre portant qu'elle

seroit Communiquée audsr marquis delagrois po' y respondre aucone
.'

le lundy suiuant, signiffication desd Reqte
et ordc

.° auds r marquis delà

G-rois faicte par led oger led jour vingt neufi? décembre, signiffication

faicte ala req1
.

6 duds' marquis delaGrois audsr deCourtemanche par

led prieur le dernier Jour dud mois de décembre, autre signifficâon. faicte

le mesme jour auds- marquis delaGrois ala reqte dudsr deCourte-

manche par led oger. arrest dud jo- dernier décembre 1*703 quy nomme

M- francois Genaple po r
f
r fonction de procureur gênerai En cette affaire

attendu la recusâon. dus' Dauteûil et quy ordonne auant faire droit

Sur les fins delà req'.
L

' duds' deCourtemanche que leds' marquis dela-

Grois feroit venir et produirait dans' les délais de lordonnance les Exploictz

de saisies Executions et vente qla faict f des biens dud martel et de

La Société et cependant surcis Toutes contraintes auecq deffenses aud-

s
r marquis delaGrois de passer oultre ausd te

-

3
saisies Executions et

ventes soubz les peines de droit, Signiffication dud arrest faicte auds r

marquis delagrois le septi- Januier 1*704. signiffication faicte alareqte du-

ds" deCourtemanche par attanuille huissier enla jurisdiction de Mont-

réal aus- demùy faisant and montreal po- leds- marquis delaGrois en-

datte du quatri" dud mois de Januier delà req'" présentée par leds- de

Courtemanche le vingt septi- dud mois de décembre et de Lord ? enfin

dlcelle du mesme jour et aud le Tallieur huissier auecq sa response ql a

mis les deniers ql auoit, ez mains duds* de muy. Req'.
1
' duds* marquis

delaGrois tendante aceque les deffenses et surceances portées par ordon-
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nances et arrest des neuf uouembre, quatre, vingtsept et trente vn dud

mois de décembre 1708 fussent louées co- contraires alord00 de

ÎGGY et que lesd sentences arbitralle et delà preuosté des

quinze octobre 1*702, cinq et quatorze may et vingt trois dud mois

doctobre delad te année 1*703 soient Exécutées selon leur forme et teneur

Lord . enfin dlcelles de Mons* llntendant endatte du 20e feburier der-

nier portant qu'elle seroit Communiquée a parties pour y respondre dans

le delay de Lordonnance, Signification desdks Req'e
et ordonnance auds-

deCourtemanche et sa femme martel et sa femme et aud desruisseaux

par led prieur Le mesme Jo- vingti- feburier dernier auecq assignâon. a

Eux aComparoir enceCon'.1 pour procéder sur les fins dlcelle vn exploit

de signiffication faicte par led Prieur le vingt septi6 dud mois de febu-

rier auds^ deCourtemanche et sa femme, martel et sa femme et aud

desruisseaux q. leds- delaGrois amis toutes ses pièces ez mains du-

ds* G-enaple auecq sommation de faire le semblable, Deffault obtenu en

cecon6
.

1

le Troisi6 mars aussy dernier par leds marquis delagrois alen-

contre desds* deCourtemanche, sa femme, martel, sa femme, et des

Ruisseaux aEux signifhe le dixhuicti6 dud mois de mars auecq declarâon.

ql Comparoistroit ou procureur pourlny audConseil le septi6 Jour d'a-

uril suiuant pour obtenir le proffit dud deffault et sommation aeux dy

comparoistre et deffendre si bon leur semble. Responses fournies par led

s
1

- deCourtemanche ala reqte présentée led jour vingti6 feburier dernier

par leds- marquis delagrois aluy signifrlees par led Cougnet le huicti-

jour dud Mois de mars dernier Répliques ausd Responses fournies par

leds
1

- marquis delaGrrois Le deuxi- auril aussy dernier signifnees audsr

deCourtemanche par led Prieur le mesme jour, vn acte de production

faicte au greffe duCon .

1 par leds* deCourtemanche le vingt deuxi6
- jour

dud mois de mars dernier signiffié le mesme jour audsr marquis dela-

grois. Responses fournies parleds 1
- deCourtemanche aux répliques du-

ds* marquis delaGrrois aluy signifiées par led cougnet le troisi
6 jour

dud mois d'Auril, quatre feuilles ou Extraitz des comptes qu'a Eus led

feu s- Prouost auecq feu Pierre martel et led Raimond martel signifiez

auds-
.
marquis delagrois led Jo- Troisi- auril dernier par led Cou-
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gnet, autre Escript duds- deCourtemanche signimé par led Cougnet au-

ds- marquis delaGrois le cinqui- du mesme mois d'auril Contenant les

Causes et raisons delà production desd comptes, Responses duds r mar-

quis delaGrois contre les escreptz et Comptes susdits signifiées audsr

deCourtemanche par led Prieur le huiti dud mois d'auril Répliques du-

dsr deCourtemanche ausd'-
s responses signiffiés auds- marquis dela-

Grrois par led Marandeau le dixi1
' dud mois d'auril. Autre Reqte duds-

marquis delaGrois tendante aceque le procès dentre les parties fut Jugé

par forclusion, Arrest rendu Surlad 1
-

6 reql
.

e ledjo* huicti e
auril portant

que lad te dame deCourtemanche lesd martel et sa femme et led des

Ruisseaux produiront dans quinzaine pour toutes préfixions et délais les

pièces dont ilz Entendent se Seruir faulte dequoy seroit faict droit sur ce

quy sera Escript et produit, signifheâon. desd Req,e
et arrest faicte le

mesme jour par led prieur, Autres Répliques duds- deCourtemanche

signiffiéés auds- marquis delaGrois par led Marandeau huissier le

dixi* dud mois d'auril dernier Autre Req te duds- marquis dela-

Grois tendante a faire Interroger sur faictz et articles Lesds' de

Courtemanche et martel, arrest rendu sur lad'.
6 Requeste le seizi

6 dud

mois dauril quy permet auds' marquis delagrois de F Interroger sur

faictz et articles lesds- deCourtemanche et martel pardeuant Me Charles

deMonseignat conp
.

r commis acet effet et cependant deffenses auds- de

Courtemanche de desemparer decettedte
ville ql n'ait suby led Inter-

rogatoire et constitué procureur, autre reqtc duds 1
' Marquis delaGrois au-

ds' deMonseignat con" com r
.

e aux fins d'auoir jour lieu et heure pour

H lesd Interrogatoires ordonnance duds- con er com re du 17
e dud mois

d'auril portant permission de f? assigner pardeuant luy lesds
rs deCourte-

manche et martel ez Jours lieu et heure y marquez, faictz et articles pro-

duitz parleds- marquis delagrois pour Interroger sur Iceux leds- de

Courtemanche aluy signifiiez le dixneufi6 dud mois d'auril auecq lesd

arrestz. Requestes et ordce duds- conor coin™ Interrogatoire faict auds-

deCourtemanche sur lesd faictz le vingt deuxi 1

- dud mois dauril conte-

nant ses Confessions et dénégations, signifiié au procureur duds- de
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Courtemanche parled Prieur le trenti? may aussy dernier, arrest Kendu

Le vingt vni- dud mois d'auril sur req te présentée auCon 6
.

1

parleds- de

Courtemanche portant que led martel mettroit au greffe dudcon6
.

1

le billet

mentionne enladte reqte
et ql produiroit dans trois jours les pièces dont

il Entend se seruir faulte dequoy seroit faict droit surcequy se trouuer-

roit de produit signiffié aud martel par led Marandeau le vingt quatre

du mesme mois, autres faictz et articles produitz parleds r marquis delà

G-rois pour Interroger sur Iceux Led martel aluy signifiiez auecq lesd

arrest reqte
et ordonnance duds- coner comr

.

e par Led prieur led jour

vingtdeuxi auril dernier, autre req1
.

6 duds' marquis delaGrrois ten-

dante aceque les defFenses faictes auds' deCourtemanche de desempa-

rer decette ville luy fussent réitérées Jusques aceq. llnterrogatoire

parluy suby luy eut este communiqué et ql luy eut faict signifier de

quel procureur II Entend se Seruir, vne sommation faicte a Me francois

aubert delaChenaye coner
et Cousin duds' decourtemanche de déclarer

sil accepte la procuration duds 1

- deCourtemanche, enfin delaquelle est

la déclaration duds' aubert ql est eneffet son procureur ainsy ql

paroist par arrest ql amis ez mains dud Prieur pour en faire la signiffi-

cation auds' Marquis delaGrrois, Arrest rendu le vingt cinqui? dud

mois dauril dernier sur reqte présentée aucon 6
.

1 parled sieur deCourte-

manche portant Acte delà nomination ql faict duds' aubert po- son

procureur et aluy permis de partir de cette ville quand bon luy semblera

signiffié auds' marquis delaGrrois led jour vingtsixi? dud mois dauril,

Interrogatoire sur faictz et articles faictz aud martel led jour vingtsixi-

auril aluy signiffié led jour trenti6 may aussy dernier, arrest rendu le

sixi
e Jour dud mois demay sur reqte présentée aucon6

.

1 parleds- de

Courtemanche portant que led martel produiroit dans huict Jours pour au

Rapport de M6 Joseph delaColombiere estre faict droit ainsy que de rai-

son et que faulte de ce f' il en demeureroit forclos et le procès Jugé sur ce

quy se trouueroit escript et produit. Requeste duds' marquis delagrois

aux fins d'Auoir permission de $ euqueste des faictz mentionnez en Icelle

et de f' assigner témoins acet effet ensuitte delaquelle est la signifficâon.

quy en a este faicte ausd sieur deCourtemanche et martel parled prieur



10 —

le neufi* dud mois dcinay, arrest rendu surlad'-'' req'
e

le sixi- dud

mois demay portant permission de F- lad*f Enqueste pardeuant

LedsT
. deMonseignat con" commis ac'et effet, signiffié auds r deConr-

temanehe et martel parled prieur le huicti? dudmois, requeste pré-

sentée auds r con"' coin 1'.1 ' aiix fins d'auoir permission de T assigner

tesm 3 au Jour lieu et heure ql luy plairoit Indiquer, enfin delaquelle

est lord
08 duds- con'.

r com" endatte dud jour huicti- may portant per-

mission dassigner lesd tesm- et lesd sieur deCourtemanche et martel

pour les veoir Jurer Lelendemain deux heures de releuee En son hostel,

Le tout aEux signiffié parled prieur led jour auecq assignâon. con-

formera- aladu' ordonnance. Exploict dassignations données ausdTesmoins

que desiroit f
r entendre Leds 1

" marquis delagrois parled Trieur le

mesme jour huicti? may, vu autre Exploit dassignâon. donnée parled

Trieur le neufi- dud mois demay a deux témoins po- déposer vérité,

procès verbal denqueste faicte le dixie Jour dud mois demay signiffié le

trenti- dud mois contenant la déposition de Deux tesm- pardeuant led

sieur con .

1' com re
, vn escript de responses fourny parled martel aux escriptz

aluy signifiez delapart desdsrs marquis delaGrrois et Courtemanche

associez et a ceux dud des Ruisseaux signiffié le 29e
- dud mois demay

ausds" marquis delaGrrois et aubert procureur duds r decourte-

manche/ vn escript Intitulé Raisons et moyens queledsr marquis de

laGrois a a objecter contre les principaux articles de 1 Interrogatoire sur

faictz et articles suby parleds! deCourtemanche led jour vingt deuxi?

dud mois d'auril dernier, signiffié auds! aubert procureur duds. de

Courtemanche parled Trieur le trentevni dud mois demay Responses

duds. aubert audnom ala signification du procès verbal denqueste

faicte ala req'." duds'' marquis delagrois aluy signiffié parled maran-

deau le troisie Juin aussy dernier, Répliques fournies parleds- marquis de

lagrois aux réponses que luy a faict signifier led martel led Jour 29- dud

mois de may aluy signifiées parled Trieur le Trenti 1

: dud mois de

may. Hommàon. faicte audsv aubert audnom et aud martel alareq dud

s
r
- marquis deluGrois parled prieur le ueutir dud mois de Juin d'Es-
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lire dom11
. et Constituer procureur a Montréal ou il prétend f f continuer

lenqueste parluy commancee. Response dudsî' aubert audnom alad'.

sommation signiffiee audsf marquis delagrois parled Prieur le dixi?

Jour dud mois de Juin vu escript fourny parleds? marquis delaG-rois

poî
1

répliquer ala réponse dudsf aubert audnom aluy signifliéé parled

Prieur le quatorzi6 Jour dud mois de Juin, déclaration faicte ala req 1
.

dudsf aubert audnom a Jeanbaptiste Couillard s
r delespinay qî ne peult

Répliquer a lescript cydessus ql a signé q? ne luy ait faict signif-

fier la procuration ql doit auoir duds 1' marquis delagrois aluy si-

gnifiiéé par led prieur le dixsepti 6 dud mois de Juin, signification

delà procuration donnée parledsr marquis delagrois audsî" deles-

pinay faicte audsf aubert audnom parled Prieur le dixhuicti? dud

mois de Juin, Répliques fournies parleds* aubert audnom a lescript

de response duds^ marquis delagrois du Treizf? dud mois de Juin

signiffié le quatorzi? signifiées auds* delespinay au nom et co e

procureur duds* marquis delagrois parled Prieur le vingt troisi- dudmois

de Juin. Responses fournies parleds r aubert audnom aux raisons et

moyens duds* marquis delagrois dud Jo* trentevn may dernier signif-

ffiees auds* delespinay audnom le trente Juillet aussy dernier,

moyens d'apel dud des Ruisseaux signifiiez auecq sa procurâon. audsî'

marquis delagrois le quinzi? dud mois demay Responses fournies parledsr

marquis delaG-rois ausd moyens dapel dud desruisseaux aluy signif-

fié parled Prieur le trenti 6 dud mois demay, vu billet parlequel led

martel reconnoist auoir Reçeu dud des Ruisseaux son beaupere en plu-

sieurs billetz et Castors la somme de douze mil huict cent soixante trois

liures treize solz neuf Deniers monnoye de france poî accomplir vn mémoi-

re de marchandise et sil luy reste de largent il promet deluy en payer le

retardement a huict po!" Cent led billet endatte du 18 octobre 1699 signe

Courtemanche et martel, vn autre billet endatte du vingt vn aoust 1702

signé dud martel seullement parlequel il promet payer aud des Ruis-

seaux ou as.on ordre dans le mois de septembre delad'.
6 année 1*703 la

so*. d'ouze mil cent soixante dixhuict liures quatorze solz onze deniers

monnoye du pais valeur reçeue deluy et pour solde de tous leurs Comp-
8
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tes paraphé ne varietur par Mf René Louis Chartier deLotbiniere pre-

mier Con".'" et pour lors lieutenant gênerai Enlad'.'' preuosté de cette ville,

vue Sentence rendue enlad te preuosté le quatorzif dnd mois doctobre

1703 Entre Led Desruisseaux demanda et Lad'. dame delaGrois leds.
r

deCourtemanche Et led martel deffendf parlaqueJle led desruisseaux

est renuoyé delà solidité parluy prétendue contre ladf dame delaG-rois

en société auecq lesdsT deCourtemanche et martel auecq dépens sauf

son recours alencontre desdsrs deCourtemanche et martel Lad4
.

6 Senten-

ce signifliéé aud Desruisseaux ala reqte duds r marquis delagrois parled

Cougnet le vingt deuxi8 dud mois de nouembre 1703. vue coppie du

billet donné parleds* deCourtemanche aud martel le Seize octobre 1*702

po r rendre parluy Compte alad te dame delaGrrois de leur Société colla-

tionnee le seiziî dud mois dauril dernier par le Commis au greffe du

Con6
.

1 ou il est déposé signifliéé ausds™ deCourtemanche et martel par

led prieur led jo T
. trenti may dernier, vue Coppie de faictz et articles sur

lesquelz ledsî" marquis delagrois a faict Interroger led maurice Blondeau

aluy signifliéé ala requeste duds^ marquis delagrois auecq lordon-

nance du lieutenant gênerai delà jurisdiction de Montréal d\\ vingt

sixif dud mois de Juin dernier par Meschin huissier le mesme jour, vu

CertifRcat du procureur du Roy enlad'. Jurisdiction de Montréal

endatte du onzi- dud mois de Juillet dernier ql ne luy a esté donné aucune

assignâon. po- le sieur deCourtemanche ny a aucune autre personne pour

luy ensa demeure ny signiflie aucun acte ala reqte duds- marquis delà

grois signiflie auds- delespinay au nom ql procède le trenti- jour dud

mois de Juillet, Requeste dud Bon aunom ql procède tendante pour les

raisons y Contenues aceql luy fut permis de faire approcher lesds
r

.

s

marquis delaGrois courtemanche et martel pour veoir ordonner que par

préférence a tous Créanciers II Touchera Incessamment les deniers déposez

ez mains du sieur de mùy prouenantz delà vente faiete des Effets duds'

Laurent et a cette fin les dépositaires contraintz par toutes voyes, que

comme led martel ne faict plus aucun commerce et que lesd deniers ne

seront pas Suflisans po r payer cequy est deub auds) Laurent en principal
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Iuterrestz frais et dépens, Il sera tenu et par corps de remettre Incessam-

ment au greffe de cette Cour, toutes les obligations billetz et liures de

Comptes de leurs débiteurs pour en estre le recouurement poursuiuy ala

garantie dud martel et compagnie, si mieux il n'aime payer ledsf Laurent,

enfin delaquelle est l'arrest du vingtsepti? octobre dernier portant qu'elle

seroit Communiquée ausds'? marquis delagrois couri emanche et martel

pour en venir au luudy suiuant, Responses duds 1
' maïquis delagrbis ala

signiffieàon. desd req t0
et arrest signiffiees aud boa audnom parled

cougnet le quatri? nouembre aussy dernier, répliques dud bon aux respon-

ses duds r marquis delaGrrois aluy signiffie parled Marandeau le

quatrif décembre dernier, signification faicte audbou parled Marandeau

le mesme jour quatrif décembre, que leds!" marquis delaGrrois, ne peut

ny ne doit repondre aud répliques ql ne luy ait faict Signiffier Coppie de

sa procuration et des lettres de Crédit ql dit auoir dud feu sr Prouost et

des autres pièces Justificatiues de ses demandes, signifficatiou faicte delà

procuration donnée par led si" Laurent aud bon parled marandeau aud

s
r marquis delaGrrois le Sixi? dud mois de décembre, vue Requeste pré-

sentée par leds' marquis delà Grrois aceql luy fut permis de faire assigner

led bon aud nom pour veoir dire ql sera deboutté de son opposition

et Interuention faulte dauoir faict signiffier les pièces Justificatiues deses

demandes, ensuitte delaquelle est arrest du neufif dud mois de décembre,

quy ordonne quelle sera communiquée aud bon quy sera tenu de don-

ner dans le lundy suiuant communication auds r marquis delagrois des

pièces Justificatiues de ses demandes et preteniions signifficâon. desd

Reqte
et arrest faicte aud bon par led Marandeau ledixif du mesme mois.

Responses dud bon alad te Req te dudsr marquis delà Grrois aluy signi-

fiées par led Marandeau le douze dud mois de décembre Répliques dud

s
r marquis delagrois aux responses dud bon aluy signiffiees parled

Marandeau le quinze du mesme mois, vn acte d'affi mâon. faicte le treizi.
6

dud mois de nouembre au greffe dececon6
.

1 parlei L bon ql reste Exprès

En Cette ville audnom pour obtenir arrest et au i r payem4 delà soe de

trente quatre mil neuf Cent liures deùe audsr laureut en principal et Iu-

terrestz par Ledsr marquis delagrois co? ayant espousé la dame veuue
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dud feu s? Prouost et par les s" de Courtemanche et martel associez

dud feu s
r Prouost, ql séjournera Encetted 1

." ville Jusques aceql ait

obtenu led arrest ou luy ayant faict payem' au nom ql procède delad'f

so
p

frais et dépens et proteste de repeter alencontre d'eux solidairemî les

frais deson hyuernement encetted'.
8
ville, de son séjour en Icelle Jusques

au parfaict payement deladte
so

e
et de son retour en france signifié aud

sî marquis delaG-rois par led Cougnet le quinzi6 du mesme mois, Decla-

râon. faicte par leds r marquis delagrois auds* bon sur la signifficâon.

dud acte dafnrmâon. aluy signiffi.ee led jo
r quinzif décembre dernier

Conclusions dinînitiues duds r G-enaple endatte decejour Tout Consi-

déré et ouy Leds* delaColombiere enson Rapport. Le Conseil sans

auoir esgard aux qualitez prises par les parties Déclare la sentence arbi-

trale du quinzi* septembre 1702 et celle rendue enla preuosté de cette

ville le vingt troisi? octobre 1703 nulles ensemble toutes les procédures

qui ont esté faictes en conséquence dicelles et faisant droit ordonne que

les deniers prouenus des marchandises uendnes a Montréal ala requeste

dudsr marquis delaGrois aunom ql procède seront mis ez mains dvne

personne dont lesd
t8
sieurs marquis delaGrrois audnom, courtemanche

et martel conuiendront, pour y rester Jusques aceque comptes et parta-

ges ayent esté faictz entre Eux de tout ce quy dépend delad'P société,

Pourquoy Hz feront régler lesd comptes par personnes dont ilz conuien-

dront pour estre les pertes ou proffitz partagez entre eux a proportion de

leur mise suiuant les Conuentions et Conditions portées par lacté de so-

ciété faict le vingt troisif octobre 1697 Entre led feu sieur Prouost et les

dsf de Courtemanche et martel, et q. au Surplus lesd associez seront

tenus solidairement des debtes passiues delad 1
." société Jusques ala con-

currence du Capital delad te
société Condamne Led sieur Marquis delà

grois aud nom apayer la perte qui se trouuerra estre faicte alad 1
? société

par la vente desdte marchandises au dire de personnes dont il conuiendra

auecq lesd'
8

sf deCourtemanche et martel ou quy Sur leur refus Seront

nommées doffice, a faire Incessamment a ses frais et diligences, le recou-

uremenl des deniers ql a faict saisir sur les débiteurs delad*8 société, les-

quelz Seront pareillem 1 mis ez mains de la personne dont lesd associez se-
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ront Conuenus pour mettre ceux quy sont prouenus delà vente desd

marchandises et aux dépens a Taxer par ledsr coner rapporteur. Debout-

te led con .

1 Led des Kuisseaux delapel parluy Interjette delà sentence

du quatorzi? Jour d'octobre 1*703 et des demandes Contenues ensa req*.
e
et

moyens d'apel et le condamne aux dépens dud apel a Taxer par ledsr

cone
.

r rapporteur sauf son recours sur les biens dud Martel ainsy ql verra

estre a faire et Sur la demande dud Bon au nom ql procède ordonne ql

se pouruoira audnom ainsy que les autres Créanciers deladte
société con-

tre les associez d icelle pour auoir payement de son deub ainsy qî Jugera

apropos. Ordonne en oultre led Conseil Sur le réquisitoire dud procu-

reur gênerai Commis que lhuissier Prieur Sera mandé Enla chambre lau-

diance tenant pour estre réprimandé des procédures par luy faictes en

cette affaire et Se veoir faire deffenses de rescidiuer a peine d'interdiction,

Que l'huissier le Pallieur demeurera Interdit des fonctions de sa charge

pendant trois Sepmaines et prie Monsf llntendant de voulloir f- venir

pardeuant luy lorsqî Sera aud montreal led lepallieur pour ladmonester

sur les procédures aussy par luy faictes encette affaire et luy faire pareilles

S? procuré"? deffenses de recidiuer soubz lad 1
. peine d'interdiction/

gnal. com-
mis taxe par

pouAVcoa- Beauharnois
cluslon cent
francs du

Greffler'qua" LACOLOMBIERE
t r e v i n g t

francs aussi
du Pays B.

Dv lumly vingt si v i ; Jour de Jminier mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur llntendant Messieurs

Delino, deMonseignat hazeur, delaColombiere, et delaChenaye con6 '3
et

dauteuil procureur gênerai du Eoy

Entre Louis hamelin seigf en partie des grondines apelant de Sen-

tence de la preuosté de cette ville endatte du douzi6
. feburier dernier pré-

sent en personne dvne part

Et Jacques Atjbert aussy propriétaire en partie de la terre et seigneu-

rie desd grondines Intimé comparant par francois hamelin Son gendre

d'autre part
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Parties ouyes Le Conseil les a appointées a mettre pardeuant M°

François Mathieu Martin Delino von"' les pièces dont elles Entendent se

Seruir pour ason rapport leur Estre faict droit ainsy que de Raison sans

que les qualitez puissent nuire ny preiudicier aux parties.

Beatjharnois

Sur la requeste présentée cejourd'huy aucon8
.

1 par Jean Salloy ten-

dante po* les raisons y Contenues aceq! luy soit accordé lettres de restitu-

tion contre Certain Contract passé pardeuant Chambalon no 1
'

1
' le vingt

quatri6
auril dernier Entre luy et Pierre millet Son beaufrere et Claude Sal-

loy son père et en ce faisant ql luy fut permis de faire Intimer Led millet

pour veoir déclarer led Contract nul ordonner ql rentrera en possession

delà terre ql a Eschangéé auecq led millet et se veoir condamner aluy resti-

tuer les fraictz auecq dépens dommmages et Interestz Le Conseil ouy le

procureur gênerai du Roy ordonne auant f
r droit sur les fins delad'.6 requeste

que led Jean Salloy fera apparoir delà donation faicte par son père aud mil-

let et cependant Surceoir Tous les Jugemens quy pouroient Estre rendus

Enla preuosté de cette ville Entre lesd Jean Salloy et millet /•

Beatjharnois

(Entre Louise deMoussEAUX veuue de feu Pierre Pellerin s' amant

apelante de sentence rendue enla jurisdiction royalle de Montréal le vingt

neufi e
Juillet dernier comparante par Louis leurard Sergent delà garnison

du Chasteau de s* Louis de cetteuille porteur de Son pouuoir d'vne part.

(Et Jean Jacques LeBé marchand aud Montréal Intime Comparant

par M 1
:' Pierre haimard Juge prouost de nostre dame des anges et de syl-

lery son procureur dautre part

Parties ouyes Le Conseil les a appointées a escrire et produire dans

les délais de lordonnance pour au Rapport de Me francois hazeur cou" leur

Estre faict droit ainsy que de raison/

Beatjharnois
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(Entre Jean AMORY et Marie VIGNY sa femme habitans du fief dar-

gentenay en lisle s
1 Laurens apelans de sentence rendue Enla preuoste de

cette ville le trentie Juin dernier presens en personne d'vne part

ET Joseph Perrot propriétaire du fief d'argentenay Intimé aussy pré-

sent en personne dautre part Parties ouyes Lecture faicte deladte sentence

parlaquelle II est donné acte aux parties de leurs dires déclarations et

offres et ordonné de leur consentement, attendu que led Intimé voul-

lant bien oublier Tout le passé et lad4
? femme amory se Soumettre ason

deuoir enuers luy Comme sa tenancière et porter son mary a en vser delà

mesme manière, lequel comme malade d'vne paralisie n'a pu se transporter

en cette ville ny se présenter enlad1
.

6 preuoste pourueu que le différend

quy est Entre Eux a lEgard dun chemin seigneurial soit Réglé par le nom-

mé Premont auquel Hz se rapportent et de payer par moitié les frais de

llnstance et dautant qlz ont este Tous auancez parled Intimé que le pou-

lain appartenant ausd apelans luy demeurera hypotequé pour la moitié

desd frais et si le prix dlceluy ne suffisoit de luy payer le Surplus suiuant

lestimation quy en sera faicte, que lesd frais Seront payez par moitié aux

conditions susdtes
et que led Chemin sera Réglé par led premont auecq

deffenses ausd apelans et a leur filz de mesfaire. ny médire aud Intimé

ou a autres personnes de sa famille soubz telles peines ql appartiendra et

lesd apelans condamnez payer au commis greffier outre lad1
.

6 moitié de

frais Conuenue quarente cinq solz pour ladte sentence, de lacté dapel In-

terjette delad 1
.

6 sentence par led amory signiffié aud Intimé le quinzi6

de ce mois delareqte présentée aud con .

1 par led Intimé en anticipâon. de

lord06 enfin dlcelle quy le reçoit anticipant de lexploit d'asignâon. donnée

led jour quinzi de ce mois ausd apelans par Quiniart Sergent enladte
isle

Ouy aussy le procureur gênerai du Roy Le Conseil Dit ql a este bien

Jugé mal et sans Grrief apelé, ordonne que la sentence dont est apel sortira

son plain et entier effet et Condamne lesd apelans aux dépens de lapel a

Taxer par M e Charles de Monseignat cou6
.

1' ace commis de grâce sans aman-

de et leur donne Acte deceq. led Intimé ne demande que quatre Journées

de leur filz Pour luy aider a f
r Oster le Rocher quy est dans le Chemin

marqué par led Premont / Beauharnois
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ciSy.' 'S Sur la Requeste présentée cejourd'huy au con°. par Jean
r • t i rt filons?

cuwur^gSro-" larcheuesque grand pré contenante que Sur req'f parluy présentée
rai (lu Roy

i i • t • i i -» /raud cou. le vingt vni' Januier de lannee dernière Me irancois

Genaple no" enla preuosté de cette ville auroit este Commis pour arrester

et Régler les Comptes ql auoit auecq la succession de feu M" Charles aubert

Escuier Sf delaChenaye viuant con p
.

r aud conc
.' souuerain Lequel sf Ge-

naple n'a voulu par la sentence ql a rendue régler aucune chose sur les

sallaires et rétributions parluy prétendues tant po? ses Seruices, ceux desa

femme et de ses Enfans que pour les meubles et vstencilles de ménage ql a

fournis et quy ont este employez a lusage et seruice Commun des ouuriers

et trauaillans quy estoientala briqueterie, Disant n'estre Commis que pour

régler et arrester seullement lesd Comptes cequy loblige de Requérir ql

plut au con6
.

1 de Commettre leds^ Genaple ou telle autre personne ql

plairoit pour régler auecq le Curateur ala Succession vacante dud feu s'

delaChenaye ce quy peult luy appartenir pour sesd Seruices, ceux desa

femme et de ses Enfans que pour les meubles et vstencilles de manage ql

a fournis pour le Seruice commun delad 1
.

6 briqueterie pour estre payé par

led Curateur alad tc succession vacante de ce qui sera réglé luy apparte-

nir. Le Conseil faisant droit Sur les fins delad 1
.

1
' Reqt0 aCommis et

Commet Leds1" Genaple pour régler cequy peut appartenir aud larche-

uesque pour sesd Seruices ceux desa femme et de ses Enfans et pour

Les meubles et vstencilles ql dit auoir fournis po 1

- le Seruice Commun de

lad'." briqueterie Le Curateur ala succession vacante dud feu s
r delà

Chenaye deûem* apelé et sauf lapel Si le Cas y Eschety^

Beatjharnois

(Entre Pierre Mercereatj habitant de Champlain demand r comparant

par Claude Pauperet marchand d'vne part

Et Guillaume Gaillard controlleur gênerai des fermes du Roy po?' la

compagnie delà Colonie de ce pais au nom et co? Curateur ala Succession

vacante de feu Me Charles aubert Escuier s
1 delaChenaye viuant conc

.

r aud

con'i
1 souuerain défend^ aussy présent en personne dautre part et après
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que lesd parties ont demandé que Les sieurs Delino, DeMonseignat et

hazeur con " récusez demeurent Juges en laffaire dont il s'agit n'y ayant

pas nombre de Juges suffisans et que led demand r a Conclud aux fins de son

Exploit aceq. certain arrest rendu Entre luy et led feu sî" delachenaye l'onzi

jour d'auril mil six Cent quatreuingt quinze soit déclaré Exécutoire alen-

contre dud defendr aud nom co
e

il Estoit alencontre dud feu s
r delache-

naye auecq dépens et que par led défend; aud nom a este dit ql ne scoit et

ne voit aucunes raisons pour Empescher La demande quy est faicte Parties

ouyes veu led arjest et ouy Me francois hazeur faisant fonction de procu-

reur gênerai du Roy en cette affaire Le Conseil a déclaré et déclare Led

arrest dud jour onzi e auril 1695 Exécutoire alencontre dud defend r au

nom ql procède comme il Estoit Enuers Led feu sieur delachenaye et la

aud nom Condamné aux dépens /

Beauharnois

iaSiy
u
e
r
ctn?u- (Entre Jeanbaptiste Bouchard Dorual et Anthoinette

teuil Sont ren- -iii-i-n/r
trez Chouard sa femme habitans de lisle de Montréal apelans de

sentence rendue enla jurisdiction royalle dud montreal le quatri? mars

dernier et anticipez comparans par M Jacques Barbel nore enla preuosté

de cette ville dvne part

Et Guillaume delort marchand aunom et coe cessionnaire de Charles

deCouagne marchand aud montreal comparant par Me Pierre haimard

Juge preuost de nostre dame des anges et de syllery et led deCouagne dé-

faillant Intimez et led de Lort et anticipant dautre part Ouy Lesd Compa-

rans et Lecture faicte delad 1
.

6 Sentence parlaquelle Les apelans Sont debout-

tez des fins par Eux prises Contre led deCouagne au sujet dun billet men-

tionné En Icelle et ordonné En faisant droit sur vne mi&siue du dixsepti c
.

Januier de lannee dernière que lesd apelans et Led DeCouagne se feroient

reciproquem 4 raison des Erreurs ou obmissions si aucunes Se trouuent

auoir Este faictes sur leurs precedens Comptes dépens Compensez, Deladtc

missiue dattéé a villemarie le dixsepti6 Januier mil sept Cent quatre parla-
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quelle Entre antres choses il paroist que led deCouagne mande aud apelant

ql seroit bon qlz reuissent leurs Comptes et se fissent Justice les vus aux

autres ouy aussy le procureur gênerai du Roy Le Con6
.

1 dit ql a esté bien

apelé et mal Jugé Emendaut et Corrigeant ordonne que Lesd apelans et

Led deCouagne Compteront Ensemble de toutes les affaires qlz ont Eues

Ensemble Jusques acejour et a Condamné Led deCouagne aux dépens

Beauharnois

Veu LE DEFFAULT obtenu ence Con' 1

le huicti' octobre 1703 par hya-

cinthe oudras marchand delà ville de lion Intimé alencontre de René

cullerier marchand demeurant alachine en lisle de Montréal apelant de

sentence rendue enla jurisdiction dud Montréal le vingt huiti* aoust delà

mesme année La Signifiication dud deffault faicte aud apelant par le

pallieur huissier en ce Con el
le Seizi

c aoust dernier auecq déclaration que

le doudras ou procureur pour luy se trouueroient le lundy sixi
e octobre

ensuiuant au con'.
1 pour veoir sauner et adjuger le profrit dud deffault

aceq! Eut a sy trouuer si bon luy sembloit po r respondre et deftendre et veoir

ordonner ce que de raison la sentence dont est apel parlaquelle led apelant

est Condamné payer aud Intimé la somme de deux mil cinq cent cin-

quante deux liures cinq solz du pais porté au billet solidaire consenty au

d Intimé parled apelant, charles deCouagne et Grilles papin et aux Inte-

restz delad'.6 so 6
. au denier vingt depuis le jour delà demande et aux dé-

pens Taxez a quarente cinq solz de france sauf le recours dud apelant

contre et ainsy ql auisera La signification delad te Sentence faicte le vingt

neufi': dud mois daoust 1703. alare q'.
1 d'anthoine Paccault marchand aud

Montréal faisant po' led oudras Intimé par Petit huissier aud Montréal

Acte dapel delad sent» nce signifliepar led Lepallieur aud Paccault au nom
cjl procède alareqV dud apelant le dernier Jo! daoust delad 1

.' année 1703

Keq'.' présentée parled Intimé aux fins d'estre receU anticipant et aceql luy

fut permis de f.
r assigner led apelant a quinzaine attendu la saison auancee

et ql sagit dun faict de Commerce pour procéder sur lapel parluy Interjette,
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Lordonnance enfin dlcelle parlaquelle led Intime est receu anticipant

pour en venir au lundy huieti'. Jour doctobre suiuant endatte du cinqui^

septembre delad'. année 1703 signiffication desd Req1
.

6
et ordonnance

faicte aud apelant par Petit huissier le vingt sixi
e Jour dud mois de sep-

tembre auecq assignâon. a comparoir au conseil pour procéder sur led apel

vne Reqtu présentée par led Paccault tendante a estre authorisé ala pour-

suitte du proflit dud deffault attendu la mort dud Intimé et aceql luy

fut permis de f.
r Intimer led apelant a comparoir en personne ou par pro-

cureur a certain et compétent jour, arrest rendu sur lad l

.

u Req\e
le vingt

septif octobre dernier partant qu'elle Seroit communiquée aud apelant

poT en venir a certain et Compétent jour, signifficâon. desd Eeq*. et ar-

rest faicte aud apelant par led lepallieur lonzif Jour de nouembre aussy

dernier auecq assignâon. aComparoir encecon 6
.

1

le dixneufi': dece

mois pof procéder sur les fins delad1
? Req'.e Tout Considéré et après que

M* Jacques Barbel notaire enla preuoste de cette ville Comparant pour

leds* Pacault a requis Le proflit dud deffault quy deuoit luy auoir este

accordé led jour dixneufi^ decemois, ce quy ne put se f
r pour les affaires

ql y auoit au conel Le Conseil authorisé Led Paccault a poursuiure Po-

Les repntans. led feu Intimé et en ce faisant et adjugeant le proffit dud

deffault Dit ql a este bien Jugé mal et sans Grrief apelé ordonne que la sen-

tence dont est apel sortira son plain et Entier effet et Condamne Led ape-

laus aux dépens a Taxer par M1
' nicolas dupont deneufuille doyen des

coners aet commis et en 1amande pour son fol apel modérée a trois li-

Beatjharnois

Deffault a Jean salloy habitant de lisle s' Laurens apelant de sen-

tence rendue Enla preuoste de cette ville le quatorze auril dernier présent

en personne alencontre de Clément Ruel aussy habitant deladtc
isle Inti-

mé et deffaillant faulte destre Comparu ou personne por luy a lassigna"

tion quy luy a este donnée par Marandeau huissier le dixsepti
6 decemois
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Escheante acejour et soit signiffie et led défaillant aux dépens dud dei

fault.

Beauharnois

Deffault a Pierre Peire et a M- Pierre haimard Juge Prouost de nos-

tre dame des anges et de syllery Intimez leds- haimard présent alen-

contre de francois Chorel de s* Romain marchand a Champlain apelant de

sentence rendue Enla preuosté de cette ville le quatri- nouembre dernier

faulte d'estre parluy ou procureur po- luy Comparu alauenir aluy donné

ala req'° desd Intimez par oger huissier le vingtquatri- de ce mois et

Escheante acejour et soit signiffie por en venir a lundy prochain et

lhuissier Prieur condamné enson nom aux dépens du présent deffault

Beauharnois

Deffault a francois Brissonnet perruquier a Montréal Intimé com-

parant par oger huissier alencontre de Nicolas Brissonnet apelant de sen-

tence rendue enla .Turisdiction royalle de Montréal le quatorze octobre

dernier et deffaillant faulte destre parluy ou procureur pour luy comparu

a lassignation aluy donnée par led oger huissier au domUc parluy esleu

En cette ville chez lhuissier Prieur le quizi'. decemois escheante acejour et

Soit signiffie et led deffaillant condamné aux dépens du présent deffault

Beauharnois

Deffault a M e Pierre haimard Juge prouost de nostre dame des

anges et de syllery. au nom et Comme procureur daugustin Trehet mar-

chand ala rochelle Intimé et anticipant alencontre de Charles deCouagne

marchand a villemarie en lisle de Montréal apelant de sentence rendue en

la jurisdiction royalle dud Montréal le dixneufi septembre dernier faulte

destre Comparu a lauenir aluy donné au dom lk
' qla esleu en Cette ville
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chez lhuissier Prieur le vingtquatri? decemois Escheant acejour et soit

signiffie at led deffaillant condamne aux dépens du présent deffault

Beauharnois

Deffault a M? Jean Baptiste Pottier greffier et no r
.

e enla Jurisdic-

tion des trois riuieres et huissier Enla preuosté de cette ville Intimé et an-

ticipant présent en personne alencontre de Estienne Pezard Escuier s- de

Champlain anticipe et apelant de sentence rendue enlad 1
.

6 Jurisdiction des

Trois riuieres le dixhuicti? septembre dernier faulte d'estre parluy ou pro-

cureur pof luy comparu a lassignâon. aluy donnée au domn
.

e qla Esleu En

Cette ville chez Jean soullard arquebusier par Cougnet huissier le dixi?

de ce mois et a lauenir donné en Conséquence le vingt vn decemois par

oger aussy huissier Escheant acejour et Soit signiffié et led deffaillant

condamné aux dépens du présent deffault.

Beauharnois

Du Vendredy TrentiV Jaimier mil sept Cent cinq

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou estoient Monsieur

l'Intendant Messieurs deLotbiniere, Dupont, Delino, deMonseignat, ha-

zeur et deLaChenaye Coners

(Entre Le procureur général du Roy prenant Le faict et Cause po-

son substitut enla Jurisdiction royalle de Montréal apelant pour les accusez

cy après nommez de Sentence rendue enladte Jurisdiction alencontre d'eux,

Le trente vnie Juillet dernier et Intime dvne part et Cyr Cochois dit le

Dragon ou parisien soldat delà Compagnie de Blainuille et Marguerite

Jasselin veuue de Nicolas le moyne prisonniers ez prisons royaux de cette-

uille accusez dauoir fabriqué et débité de faulses cartes et ladte Jasselin

encores dauoir recelé charlesRobert dit perigor Soldat deLorimier et michel

le Gruert dit sanscartier soldat deleverrier et les hardes et linge voilez

nuittamment enla maison delà femme de Gruillaume boucher par Jacques
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Boy dit baguette et Louis henry dit le parisien Soldats de Longueil Daùtre

part Veu Lad'? Sentence parlaquelle la Contumace y mentionnée est

déclarée bien et deuem' Instruite alencontre desd cochois, Baguette et

parisien et q.en adjugeant le proffit dicelle Lesd baguette et henry

deuement attaintz et Conuaincus d'auoir voilé considérablement enla mai-

son dud Boucher pendant lapposition des scellez qui y auoient este mis

après La mort desa femme, et lad1
.

6 Jasselin dauoir Expose au change

vue Carte faulse de seize liures, participé aud vol desd Baguette et

henry et Iceluy vol recelé auecq led Perigord ; et led Dragon dauoir

donné alad tc Jasselin ladte Carte faulse de seize liures et d'auoir for.

ce les prisons dud Montréal et sestre Euade d'icelles auecq bris par deux

différentes fois pour réparation desquelz crimes Hz sont Condamnez scauoir

Lesd Baguette et henry a estre pendus et estranglez Jusques aceque

mort S ensuiue a vue potance qui sera a cet effet dressée ënla place publique

dud montreal par lexecuteur delà haulte justice leurs Corps mortz atta-

chez alad'P potance pendant quatre heures cequi sera Exécuté par Effigie

par vn tableau faict Exprès dans lequel ilz Seront représentez au deffault

de leurs personnes Lad'6 Jasselin a estre battue et fustigée nue de verges

par le mesme Exécuteur delà haulte justice par les Carrefours delad te

ville de Montreal et au potteau planté ala place publique de cetted'6
ville

flétrie et marquée sur les deux espaules dun fer chaud marqué d'vne fleur

delis et bannie ensuittea perpétuité delà ville et gouuernement delad*8

isle- de Montreal dont elle sera chassée parled Exécuteur delà haulte

justice et Led Perigord a estre fustigé parled Exécuteur dans tous les

Carrefours dud Montréal et banny pour trois ans dicelle a Eux Enjoint

de garder leurs bans soubz les peines delord06
et en outre lesd Boy, Henry

Jasselin et Perigord solidairement en mil liures damande Enuers le Roy et

led Cochois en deux Cens liures damande pour led bris de prison et quant

a lEgard delà fabrication desd Cartes fausses dont il est accuse ordon-

né ql ensera plus amplement Informé dans trois mois pendant Lequel

temps il sera tenu clese représenter atoutes assignations apeine de Conuic-

tion Eslisant dom" 1 acet Effet enlad'.
1

' ville de Montreal Les pièces Sur les-
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quelles LadT Sentence a este rendue Les Interrogatoires subis pardeuant

M^ francois Aubert delaChenaye Coner com™ encette partie par led

dragon et lad t0 Jasselin le seize décembre dernier Conclusions diffiniti-

ues dud procureur gênerai du Roy auquel letout aeste communique

Tout Considéré et mûrement Examiné et ouy Ledsr delaChenaye en

son Rapport Le Conseil a mis et met La Sentence dont est apel et les procé-

dures sur lesquelles Elle Est Interueniïe au néant, ordonne ql sera procédé

de nouueau aux dépens dud Lieutenant gênerai de montreal par M°

Tierre Cabazie ancien praticien a llnstruction dud procès, Seullement en

ce qui concerne le vol faict chez led Boucher, Selon les formes ordinaires

et suiuant les ordonnances les charges cependant tenantes Pourquoy Lad te

Jasselin sera transférée des prisons royaux de cette ville en celles dud

Montreal et pour ce qui regarde la fabrication et Exposition des faulses

cartes cefaict appartenant a Monsieur llntendant Le Conseil n'en prend

aucune Connoissance /
Beauharnois
Hubert

Du mardy Troisi'.' l'ebnriei- mil sept t'eut cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Mons* llntendant Messieurs de

Lotbiniere Dupont, Delino, deMonseignat, hazeur, delaColombiere et

delaChenaye Con e
y
8 et Dauteuil procureur gênerai du Roy

Sue, la Requeste présentée encecon6
.

1 par Ignace Bonhomme dit

Beaupré habitant delacoste sainct michel veuf en premières nopces de de-

functe agnez Morin et en seconde de deffuncte aune Poirier Veuue de

Jacques Gaudry viuant aussy habitant delad'!' coste s* michel tendante

pour les raisons y contenues a estre receu apelant de sentence rendue enla

preuoste de cette ville le troizi*: Januier dernier Entre luy et Jacques Tin-

guet deVaucour bourgeois de cette ville au nom et Comme procureur et

tuteur des Enfans majeurs et mineurs desd deffunctz Gaudry et Poirier sa

femme et q. en ce faisant II fut ordonné que led Vaucour repondroit ala

d'f req1
? dans trois jours pour en venir prest au Lundy prochain Ouy Le
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procureur gênerai du Roy Le Conseil a receu reçoit Led Beaupré apelant

delad'." sentence luy permet dlntimer led Vaucour auquel lad te reqt0

Sera communiquée pour parluy y respoudre et le tout communiqué aud

procureur gênerai pour llnterest desd mineurs estre faict droit aux parties

ainsy que de raison •/•

Beauharnois

(Entre Pierre MestayerDit Xaintonge tailleur d'habitz demeurant

en cette ville demandeur en req- parluy présentée le deuxi'.
1

Januier

dvne part

Pierre Chilon dit Sî Dizier soldat delà Compagnie delagrouais et

Louis Prat marchand En cetted'." ville défendeurs dautre part

Veu Lad te Reqte tendante pour les raisons y Contenues aceql fut ordon-

né que Certain arrest rendu enceCon6
.

1 Entre les parties le vingt deuxi'

décembre dernier et la procédure surlaquelle ila este rendu fussent re-

ûeues et que sans auoir Esgard aud arrest II luy fut permis de f- assigner

EnceCon 1

:

1

led prat pour prendre son faict et Cause et en ce faisant se veoir

condamner a lacquiter, garantir, Indemniser et descharger des demandes

et prétentions dud Chilon et en tous Ses dépens dommages et Interestz,

arrest rendu surlad tL> req te led jour deuxi'.' Januier dernier, parlequel II

est ordoné que lad
tc Requeste Ensemble led arrest et les pièces Sur les-

quelles il est Interuenu Seroient mises ez mains de M'' francois hazeur coner

pour Sur Son Rapport estre ordonné ce que de raison signiffication dud

arrest aud défendeurs faicte par Cougnet huissier le troisi
6 Jour dudmois

de januier dernier auecq declarâon. que led demand! va mettre ses pièces

ez mains duds r hazeur et sommâon. ausd défendeurs de f1. le semblable Led

arrest dud jour vingt deuxi 6 décembre dernier parlequel lapel et ce dont

estait apelé est mis au néant et Le Conseil Euocquant asoy la cause et fai-

sant droit condamne Led demand? a rendre aud Chilon vu capot et vue

culotte faictz et parfaictz enluy payant parled Chilon la Somme de

huict liures et en oultre en tous les dépens a Taxer par M c René Louis

Chartier de Lotbiniere pemier conei sauf le recours dud demand- si faire
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so doit alencontre dequy il auisera bon estrc Toutes les autres pièces sur

lesquelles Led arrest Est Iuteruenu ouy Le Procureur général du Roy en

ses Conclusisns et leds
r hazeur enson Rapport Le Conseil en Confir-

mant et Expliquant led arrest dud jour vingt deuxie décembre dernier

condamne Led demandr a rendre aud Chilon s
r Dizier defendr vu Capot

et vne Cullotte faictz et parfaictz destoffe de Pinchina enluy payant

par led Chilon huict liures et en oultre en tous les dépens, Sauf son re-

cours contre Led prat aussy défend!" qui sera tenu deluy remettre les

Sept aulnes vn tiers deladte
EstofFe de Pinchina et la cullotte ql a mal

a propos Enleuee de chez luy demandr
et le rembourser des dépens faictz

depuis ql est Interuenu en Cause sans preuidice aluy prat de se pouruoir

Contre le nommé Louis henry dit le parisien ainsy ql auisera bon estre •/-

Beauharnois

Entre françois Chorel de S' Romain marchand a Champlain ape-

lant de Sentence rendue enla preuosté de cetteuille le quatre nouembre

dernier comparant par l'huissier prieur d'vne part

Et M>: Pierre haimârd Juge prouost de nostre dame des anges et de

sillery et Pierre Perre marchand bourgeois de cetteuille Intimez presens en

personne Dautre part Parties ouyes Lecture faicte deladte Sentence paria-

quelle il est ordonné q. hubert maistre de barque sera Entendu sur le faict

en question ala diligence des Intmez pour ensuitte estre ordonné ce qî

appartiendra et que cependant il sera pris Soin du bled déposé dans les

greniers delà maison dud apelant par les mesmes personnes qui en ont Eu

desia la conduitte et aux dépens de quy il appartiendra, delà reqt0 pré-

sentée par led apelant aux fins destre reçeu ason apel, de Lord00 quy le

reçoit asond apel et luy permet de faire intimer po? en venir a certain et

Compétent jour endatte du sixi
e décembre dernier de lexploit dassignâon.

donnée en Conséquence par oger huissier le troisi^ januier dernier ouy

aussy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil dit qla este bien Jugé mal

et sans grief apelé ce faisant ordonne que La Sentence dont est apel sortira
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son plain et Entier effet et Condamne led apelant aux dépens dud apel a

Taxer pài M° francois aubert delachenaye cone
.

r ace Commis et en laman-

de du fol apel Moderre a Trois liures •/•

Beauharnois

Entre Jacques Auuray huissier enla .Turisdiction de nostre dame

des anges apelant de sentences rendues enla preuosté de cetteuille les

deuxi e
. et Seizi'. décembre dernier anticipe présent enpersonne dvne part

Et Joseph. Blondea.tj Lafranohise au nom et coe Tuteur des Enfans mi-

neurs de feu Jean baptiste Blondeau son frère Intimé et anticipant aussy

présent en personne dautre part Parties ouyes lecture faicte desd sen-

tences rendues Sur lapel Interjette par led Intimé de sentence delad te Ju-

risdiction de nostre dame des anges le sixi
e nouembre aussy dernier par

lvne desquelles il est dit qla esté bien apelé et mal Juge par le Juge de

la seigneurie de nostre dame des anges et eiice faisant ordonné q. un

çheual mentionne en Icelle sera paye aud Intimé parled apelant sur

lestimation quy en sera faicte par deux personnes dont les parties

Conuiendroient faulte de quoyfr en seroit nommez doffi.ee lesquelz

viendroient pour affirmer et Jurer qlz feront lad*. estimation fidellem' en

leur ame et conscience les dep3ns reseruez et est acte que les parties Sont

Conuenues scauoir led Intimé de Cruillaume vallade et led apelant de Jean

Roy dit audy habitans de s' Joseph et par lautre q. après auoir receu le

serment desd valade et audy de bien et fidellem 1
faire lestimâon. dud

Cheual en leur ame et Conscience Led audy adit qla faict estimation dud

Cheual y Compris le Collier et la bride ala so e de soixante liures et par led

valade qla aussy estimé led Cheual aladte
so° de soixante liures mais ql n'a

faict aucune attention au Collier ny ala bride dud Cheual et sont conuenus

vnaniiaemeiit n'auoir faict aucune attention aux traitz quy ont este liurez

auecq led cheual ouy le procureur du Roy commis enson réquisitoire

verbal II est ordonné sans ql soit besoin dautres procédures po r euiter a

frais que led Cheual sera payé parled apelant aud Intimé ala somme

de soixante cinq liures y Compris lesd collier bride et traitz quy n'auoient
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pas esté estimez et led apelant Condamné aux dépens delà signiffication

delad te Dernière sentence faicte aud apelant par oger huissier le Dernier

Jour dud mois de décembre auecq commandement de payer lad tft

soe de

soixante cinq liures y Contenue frais et dépens, onsuittc delaquolle est

lacté dapel delad l
.

e Sentence Interjette par led Auuray, delareqtc en an-

ticipation dud apel présentée par led Intimé de Lord c
.

e enfin dlcelle quy

le reçoit anticipant endatte du dixi 1
.' Januier aussy dernier delà signiffi-

câon. desd Req*? et ord c
.° auecq assignâon. donnée aud apelant a Compa-

roir encecon'.1 par Led oger huissier led jor dixi e Januier, delà sentence

rendue enlad te Jurisdiction de nostre dame des anges endatte dud jour

sixf° nouembre dernier par laquelle serment pris doffice dud apelant quy

a dit qla Cru que Cestoit llntention dud Intimé de f
r adjuger led cheual

et ql ne la pas entendu autrement, ouy le procureur fiscal delad'.
6 Sei-

gneurie et veu le procès verbal de la vente dud cheual faicte parled

apelant parlequel il paroist que led cheual se crioit pour la troisi
c
fois

Led apelant est renuoyé delà demande dud Intimé et ladjudicâon. dud

cheual déclarée bonne et led Intime condamné aux dépens sauf aluy a

prouuer sil y a Eu quelq^ conniuence Entre led apelant et l'adjudicataire

dud cheual et est acte deceq. led apelant a offert a llnstant aud Intimé

la sol de quarente liures dix solz prix delauente dud Cheual et du refus

ql a faict de les receuoir et de toutes les autres pièces sur lesquelles lesdtes

sentences Sont Interuenues, ouy aussy le procureur gênerai du Roy Le

Conseil Dit a este bien apelé et mal Jugé enlad te preuosté de cette ville

ce faisant ordonne que ladte Sentence delà Jurisdiction de nostre dame

des anges subsistera et sera Exécutée Selon sa forme et teneur et a Con-

damné Led Intimé En tous les dépens a Taxer par M° Charles deMon-

ae^'na
d
t

emou " seignat Con" ace Commis /
Beauharnois

Entre anne Loiseau veuue de feu francois Constantin apelante de

sentence delà preuosté de cette ville endatte du huicti c octobre dernier

présente en personne et anticipée d'vne part
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Et Michel Caddé boucher en cette ville Intime aussy présent enper-

sonne et anticipant dautre part Parties ouyes Le Conseil Les a remises

nlundy prochain auquel Jour elles comparoistront sans frais et led Intime

apportera ses liures

Beauharnojs

Deffault a anthoine Pacatjlt marchand bourgeois de Montréal

Intimé et anticipant comparant par M 1
' Jacques Barbel nor

? enla pre-

uoste de cetteuille alencontre de Charles deCouagne aussy Marchand

and Montréal apelant de sentence rendue enla jurisdiction dud

lieu le neufi
1
' aoust dernier et Anticipé deffaillant a lassignâon. aluy

donnée au dom 11
.

1
' parluy esleu en cette ville enla maison de lhuissier

Prieur par duBreuil huissier encecon'l1

le vingt vn januier dernier faulte

destre parluy ou personne por luy Comparu alad*.
e assignâon. escheante

ace jour et Soit siguiffié et led deffaillant condamné aux dépens du pré-

sent deffault

Beauharnois

Du ltiiHly in'iili 1
'

Iciiiiricr mil sept Ont cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur llntendant Messieurs

deLobiniere, Du Pont, Delino, deMonseignat hazeur delaColombiere

DelaChenaye et devilleray con"s
et Dauteuil procureur gênerai du Eoy /

Veu la Eequeste présentée au Cou'.' par Jean Salloy habitant de

lisle s
1 Laurent tendante pour les raisons y Contenues aceq! luy fut ac-

cordé lettres de restitution contre Certain Contract passé pardeuant Mc

Louis Chambalon no™ enla preuosté de cette ville le vingt quatri auril

dernier Entre luy dvne part et pierre Millet co*: ayant espousé Marie sal-

loy sa Sœur Et Claude Salloy son père dautre part Ouy Le procureur gê-

nerai du Roy Le CONSEIL a ordonné et ordonne ql sera par le Commis au

greffe d iceluy Expédié aud Salloy Les lettres de restituôn. parluy de-
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mandées addressantes Aux officiers delà preuosté de cette ville pour lente-

rinement dlcelles si faire se doit Les parties deuement appelléés //

(Entre Estienne Pezard escuier sieur de Latouche Champlain appelant

de Sentence rendue Enla Jurisdiction des trois riuieres le dixhuict6 sep-

tembre dernier et anticipé présent enpersonne dvne part.

(Et Me Jeanbaptiste Pottier grenier et nore enladte jurisdiction des

trois riuieres et huissier Enla preuosté de cette ville Intimé et anticipant

aussy présent en personne dautre part Parties ouyes Lecture faicte deladte

Sentence parlaquelle Led apelant pour la violence et Excès parluy Commis

enla personne dud Intimé en Exerçant sa Charge est Condamné de luy payer

la so* de deux Cent liures pour réparation ciuille dommages et Interestz

et en Cent Solz d'amande enuers le Roy auecq dcffenses aluy de plus vser

a lauenir de pareilles voyes soubz les peines ql appartiendra et aux dé-

pens, Delà Signifficâon. d Icelle faicte aud apelant alareqte dud intimé

par Bigot huissier enlad te Jurisdiction des trois riuieres le neufi*: dud

mois de septembre dernier, auecq commandement de payer ladte somme

de deux Cent liures, De lacté dapel delad te
.
Sentence Interjette par leds^

de Champlain signifhé aud Intimé par normandin aussy huissier le

quatri6 octobre aussy dernier parlequel led apelant' faict Election de

dom"e en cette ville en la maison de Jean Soullard arquebusier en Icelle.

De la reql
.

e présentée par led Intimé aux fins d'estre receu anticipant, De

lordonnance enfin d'Icelle endatte du dixi
e Januier dernier parlaquelle

Il est receu anticipant et aluy permis faire assigner pour En venir a Cer-

tain et compétent Jour, Delà signification desd reqte
et ordonnance aud

apelant au domne parluy esleu chez led Soullard auecq assignâon. aluy

aComparoir enceCon .

1 endatte dud jour dixi c Januier dernier,

Du deffault obtenu parled Intimé alencontre dud apelant faulte

d'estre par luy Comparu a lassignâon. quy luy auoit este donnée En
datte du vingtsixi? dud mois de januier, Delà Signifficâon. dud

deffault pour eu venir a ce jour en datte du vingt neufi dud mois

de Januier dernier et de toutes les pièces sur lesquelles Ladite Sen-
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teuce Est Iuteruenue Ouy aussy le procureur gênerai du Roy Le Con-

seil Dit q! a este bien Jugé mal et Sans grief apelé ce faisant ordonne que

la Sentence dont est apel Sortira son plain et entier effet et Condamne le

d apelant aux dépens a Taxer par M- Nicolas dupont deneuuille Doyen

des con"s ace Commis et en lamande du fol apel moderre a six luires

Mande en oultre Led Cou' 1 au premier huissier sur ce requis de mettre le

présent arrest a deue et Entière Execuôn. Soubz peine d Interdiction /
N Dupoiit

Beauharnois

A esté arresté par le Con 1
'.
1 que Celuy quy présidera aux arretz quy

y seront rendus en fera doresnauaut la Taxe Conformem 1 a Lordonnance

au lieu du Rapporteur qui auoit coustume de le faire '/

Beauharnois

(Entre ange lefebure des Costeatjx habitant delabaye Sainct

Anthoine apelant de sentence rendue Enla Jurisdiction des trois riuieres

Le vingt huict Juillet dernier et anticipé comparant par Me
fiorent delà

Cetiere no r
.

e enla preuosté de cette ville d'vne part

(Et Jacques Rondeau dem' ausd 4" Trois riuieres Intimé et anticipant

comparant par Pierre Perre marchand En cette ville Dautre part Parties

ouyes Le Conseil les a appointées a mettre les pièces dont elles Entendent

Se seruir pardeuant M? francois mathieu Martin delino con" pour Sur Son

rapport estre faict droit ausd parties ainsy que de raison '/•

Beauharnois

(Entre Jean Salloy habitant de lisle s
1 Laurens apelant de Sentence

rendue enla preuosté de cette ville le quatorze auril dernier presen en

personne d'vne part
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Et Clément Rtjel habitant deladte
isle Intimé comparant par M c

florent delaCetiere no'8 enlad 1
.

6 preuoste Dautre part Parties ouyes Le

Conseil Les a appointées a Mettre Les pièces dont Elles Entendent se Ser-

uir pardeuant Me Charles deMonseignat Coner pour Sur Son Rapport leur

Estre faict droit ainsy que de raison

Beauharnois

Veu par le Con p
.' Le deffault obtenu en Iceluy Le vingt Sixic Januier

dernier par M e Pierre haimard Juge Prouost des Seigneuries de notre dame

des anges et de Syllery au nom et comme procureur d'augustin Trehet

marchand ala rochelle Intimé et anticipant alencontre de Charles de

Couagne marchand a viilemarie en lisle de Montréal apelant de sentence

rendue enla jurisdiction royalle dud lieu le dixneufi6 septembre dernier

et anticipé, La Signiffication dud deffault faicte aud apelant au domn °

parluy esleu En Celte ville chez lhuissier Prieur par Dubreùil huissier

enceCon 6
.

1 Le vingt neufi6 Januier aussy dernier, auecq declarâon. ql Eut

a se trouuer ou procureur pour luy a cejourdhuy enceCon61 pour veoir

adjuger le proffit dud deffault, La sentence dont est apel, parlaquelle

veu vn Certain billet reconnu par lapelant, Il est condamné payer aud

Intimé aud nom la somme de cinq cent Cinquante vue liures neuf

solz de fiance portée aud billet auecq Dépens Taxez a huict solz de

france, et la signiffication delad te sentence faicte par le Pallieur aussy

huissier enceCon 6
.

1

le seizif Jour de décembre dernier auecq com-

mandement aud apelant de payer lad te somme de cinq cent cin-

quante vue liures neuf solz de france Lacté dapel dcladte Sentence

Interjette parled apelant signiffié aud Intimé aud nom led jour seizi
6

décembre dernier, La requeste En anticipâon. dudapel présentée parled

Intimé Lordonnance enfin dlcelle du troisi
6

. dud mois de Januier dernier

quy le reçoit anticipant La signiffication desd reqte
et ordonnance faicte

par oger huissier le septi
6 Jour dud mois de Januier aud apelant auecq

assignâon. enceCon6
.

1 Toutes les autres pièces sur lesquelles Lad te Senten-
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ce Est Interuenue et après queled Intimé and nom a requis Le proffit

diid deffault et que le Led apelaut na Comparu uy personne pour luy

Le Conseil En adjugeant Le proffit dud deffault Dit q! a este bien Jugé

mal et sans grief apelé ce faisant ordonne que la sentence dont est apel

sortira son plain et entier effet et a Condamné Led apelant aux dépens a

ADcvuicray Taxer par M e Augustin Rouer devilleray coner a ce Commis et

en lamande po r Son fol apel moderre a trois liures /

Beauharnois

Veu le deffault obtenu enceCon .

1

le vingt sixi° Januier dernier par

francois Brissonnet Perruquier a Montréal Intimé et anticipant alencontre

de Nicolas Brissonnet apelant de sentence rendue Enla jurisdietion royalle

de Montréal le quatorze octobre dernier et anticipé La signifficâon. dud

deffault faicte aud apelant au dom" c parluy Esleu chez l'huissier Prieur

par oger huissier le trente vni° Januier dernier auecq assignâon. a compa-

roir cejourdhuy au cone
.' pour veoir adjuger le proffit dud deffault la sen-

tence dont est apel parlaquelle vne sentence arbitralle rendue Entre les

parties le dixi e Septembre dernier est omologuéé et enConsequence Led

apelant condamné payer aud Intimé la so
e de Cent quatorze liures Trois

solz du pais les dépens Taxez a six liures quinze solz de france, La signif-

fication deladte Sentence faicte aud apelant par le Pallieur huissier en

cecon6
.

1

le dixhuicti*! Jour dud mois doctobre auecq Commandement de

payer lad
te somme aud Intimé l'acte d'apel delad 1

.

6 Sentence signiffie aud

Intimé par meschin huissier aud montreal le trenti? Jour dud mois d'oc-

tobre dernier, La requeste en anticipâon. dud Apel, Lordonnauce enfin

d icelle, portant permission danticiper endatte du vingt quatre dud mois

d'octobre, La signifficâon. desd reqte
et ordonnance faicte aud apelant au

dom".' parluy Esleu chez Ihuissier Prieur par Oger aussy huissier le

quinzi!' Januier dernier auecq assignâon. donnée aud apelant a Comparoir

encecon .' Tout Veu et Examiné et après que Led oger huisser enla pre-

uoste de cette ville a requis Le proffit dud deffault et que led apelant
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n'a comparu ny procureur pour luy Le Conseil eu adjugeant le proffit

dud deffault Dit ql a este bien Jugé mal e( sans grief apelé ce faisant ordon-

ne que la sentence dont est apel sortira son plain et Entier effet et a Con-

damné Led apelant au dépens a Taxer par Me francois aubert delaChe-

naye con^ ace Commis et en lamande po!" son fol apel Moderre a Trois

liures //
Beauharnois

Du lnndy Seizfr febnrier mil sept Cent cinq

Le Conseil assemble ou estoient Monsieur LIntendant, Messieurs

de Lotbiniere, Dupont, Delino, deMonseignat, hazeur, delaColombiere, dela-

chenaye, et devilleray Con" 8
et Dauteuil procureur gênerai du Roy

(Entre Ignace bonhomme habitant de la Coste s' Michel veuf en

premières nopces de derfuncte Agnes Morin et en Secondes de def-

fuucte anne Poirier auparauant venue de Jacques Gaudry viuant aussy

habitant delad te coste apelant de sentence rendue enla preuosté de cette

ville le treizi Januier dernier présent en personne assisté de M? florent

delaCetiere noc
.

r enlad'f preuosté d'vne part

(Et Jacques Pinguet de Yaucour bourgeois de cette ville au nom et

Comme procureur de Jacques Gaudry habitant delisle s
lc Thereze et En-

corre co e Tuteur d'André et angelique Gaudry Enfans majeurs et mineurs

desd deffunctz Jacques Gaudry et aune Poirier Intimé aussy Présent en

personne dautre part

Lecture faicte deladte Sentence parlaquelle il est ordonné que le premier

chapitre de recepte du Compte que rend led apelant aud Intimé ez

noms ql procède contenant vn seul article montant Ala sol de cinq cent

neuf liures, Seize solz pour les meubles et vstencilles de ménage mention-

nez enlceluy demeurera en Testât ql est mis par led apelant sans auoir

esgard ala somme de cent vingt sept liures neuf solz demandée pour le

quart ensus attendu que lestime taicte lors de linuentaire a este faicte ala

juste valleur et Sans reserue ainsy qî est Conuenu par Iceluy, Sur le deuxi e

chapitre delad'. recepte que delà somme de quatre Cent quatreuingt

cinq liures pour les bestiaux suiuant lestimâon. portée parled inuentaire
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Il eu sera adjouste alad'. recepte celle de trois Cent quatre vingt cinq liures

déduction faicte de celle de Cent liures po r vue vache vne G-enisse et vn

veau dont lad'." poirier a disposé pendant sou veuuage et a legard de la terre

ensemencée de huict minotz de bled, deux minotz de segle et six minotz

dauoine, il en sera Seullement adjouté alad1
.

6 recepte la somme de ceut liures

pour les frais de labours et fournitures de semences et en ce quy regarde

Tous les articles de reprise et dépenses demeureront alouez et en lestât

q'.
z Sont ala reserue seullement que led apelant sera tenu de justifier par

bonnes quittances des payements q* dit auoir faietz et faulte parluy de

justiffier comme dit est dans vn temps raisonnable et dont les parties

Conuiendront LesdUs sommes non justifiées dans Led temps Seront adjou-

téés alad1
.

6 recepte, de manière ql sera procédé ala Séparation desd

biens Entre lad'
e deffuncte Poirier et sesd Eufans conformément et suiuaut

le règlement faict et arresté parlad'.'' Seutence sans ql soit faict mention

delaso? de deux Ceut vingt vue liures pour trauaux et augmentations

faictes par led apelant sur Certaine habitâon. quy na rien de Commun
auecq led Compte, mais bien auecq celuy delà seconde communauté ou

lesd trauaux et augmentations doiuent estre employez, pour en estre

ordonné ce ql appartiendra Lequel compte led apelant Sera tenu de repré-

senter dans quinzaine aCompter du jour delà signification delad'.'' sen-

tence attendu ql doit estre de peu de Conséquence par rapport au premier

desia arresté quy ue meritoit point de si longues procédures et led ape-

lant condamné aux dépens Delà signification delad'.'' Sentence faicte aud

apelant alareq*
8 dud Intimé ezd noms par oger huissier le vingt troisi

dud mois de Januier dernier auecq sommation de fournir le Compte de

la Seconde Communauté d'entre luy et lad'.' deffuncte Poirier, De Reqte

présentée enceCon8
.

1 par led apelaut tendante por
les raisons y Contenues

a estre receu apelaut deladte Sentence, D'arrest rendu sur lad*.
8 reqte

le

troisi de ce mois parlequel led apelant est receu ason apel et aluy permis

d'Intimer led Intimé esd noms et ordonné que lad 1
." req'.° luy Seroit commu-

niquée pour parluy y respondre et le Tout Communiqué au procureur gênerai

du lvoy pour llnterest desd mineurs Estre faict droit aux parties ainsy que

de raison, De la signification desd Req'.° et arrest faict aud Intimé esd noms
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par Marandeau huissier le Septi 1

: deced mois, Des responses dud Intime esd

noms signifiées aud apelant par dubreûil huissier le quatorze deced

mois, des Répliques dud apelant signifiées aud Intimé esd noms par led

marandeau huissier cejourd'huy, Toutes les pièces Sur lesquelles ladite

sentence est Interuenue. Ouy Lesd4" Parties Ensemble Led procureur

gênerai du Roy auquel le tout a esté communiqué Le Conseil amis et

met Lapcl et ce dont estoit apelé au néant Emendant et Corrigeant

ordonne que Led apelant rendra aud Intimé esd noms Deux bœufz en

nature et deux vaches quy seront vous et visittez par Charles hamel et

andré Mauffet pour scauoir S'ils Sont pareilz et vallent ceux quilzont esti-

mez lors de l'Inuentaire quy en a este faict le yingti6 Juin 1691. Que led

apelant Justiffira quelad tc Poirier a vendu pendant son veuuage, vue

vache, vue G-enisse, et un veau contenus aud Inuentaire, coc aussy des

payemens ql prétend auoir faictz des dettes passiues de la Communauté desd

deffunctz Graudry et Poirier, Que led apelant rendra En essence aud

Intimé esd noms huict minotz de bled froment, deux de Seigle et six

dauoine ql a trouue semez sur lhabitâon. desd Graudry Lorsql a espousé

ladte deffuncte Poirier, Que les Labours faictz sur ladte habitation et ou

lesd grains Estoient Semez, seront compensez auecq ceux faictz par led

apelant sur la mesme habitâon. lors ql la rendue aud Intime esd noms

Que la somme de Cent quatreuingt dix neuf liures aquoy les trauaux et

augmentations faictes parled apelant Sur lhabitâon. desd Graudry ont

enté Estimez passera pour debte passiue enla Communauté desd Graudry

et pour debte actiue encelle dud apelant Que led Intimé Esd noms

rendera ou payera aud apelant les fourrages que lesd deux bœufz et

deux vaches ont pu Consommer depuis le jour de la presentâon. que led

apelant a faict de son Compte, au dire desd mauffet et hamel et que pour

tous dépens tant delà Cause principalle que d'apel led apelant payera

Seullement dix francs et que le surplus Sera payé parled Intimé esd

noms suiuant la Taxe quy en sera faicte par Me francois Mathieu Mar"

tin delino Cou" ace Commis //
Beauhaenois
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(Entre Marie Magdnc Marquis femme de Moutel absent

decepais apelaute de Sentence rendue Enla preuosté de cetteuille le

trente vnif Januier dernier et anticipée présente en personne d'vne part

(Et Jean Simon aubergiste Intimé et anticipant comparant par Pierre

filleul porteur deson pouuoir d'autre part Parties ouyes Lecture faicte delad'r

Sentence parlaquelle lad 1
.

6 apelante est Condamnée payer aud Intimé

trente vue liures et les dépens oùy aussy le procureur gênerai du Roy Le

Conseil auant faire droit ordonne que le nommé Pilet sergent des trouppes

Sera oùy et que led Intimé comparoistra en personne dépens reseruez

Beauharnois

(Entre Marie Loiseau venue de feu francois Constantin apelante de

sentence rendue enla preuosté de cetteuille Le huicti e octobre dernier et

anticipée présente en personne dvne part

(Et Michel Caddé Boucher encetted'.' ville Intimé et anticipant aussy

présent en personne d'autre part, Parties ouyes Ensemble le procureur

gênerai du Poy Lecture faicte deladte Sentence parlaquelle ladite apelante

est condamnée payer aud Intimé la somme de trente quatre liures sans

que cela puisse nuire ny preiudicier asa renonciation, delà signifficâon.

delad*6 Sentence faicte alad'.
e apelante par oger huissier le vingt quatri

décembre aussy dernier auecq commandement de payer ladt0 somme de

trente quatre liures de lacté d'apel Interjette parlad*.8 apelante deladte Sen-

tence signilïïé aud Intimé par Led oger huissier le vingtneufi" dud mois de

décembre, delà reqte en anticipâon. dud apel présentée parled Intimé de

Lordonnance quy le reçoit anticipant et luy permet de f
r assigner a Jour

certain et Compétent endatte du huicti
1

' Januier aussy dernier de Lassi-

gnâon. donnée en Conséquence, du mémoire des fournitures faictes parled

Intimé alad'." apelante vérifié sur ses liures journaux. Le Conseil Dit ql a

este bien Jugé mal et sans grief apelé ordonne que la sentence dont est

apel sortira son plein et entier effet et a Condamné lad*
6 apelante aux de-

pens a Taxer par M'.' francois Mathieu Martin delino con':
1 ace Commis De

m Deiino
grace saus damande por

le fol apel •/•

Beauharnois
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Veu le deffault obtenu enceCon". 1

le troisi® decemois par an-

thoiue Pacault marchand bourgeois de Montréal Intimé et anticipant

alencontre de Charles deCouagne aussy Marchand bourgeois and mont-

real apelant de sentence rendue enlà jurisdiction Royalle dnd lien le

vingt neufi e aonst dernier et anticipé La Signiffication dnd deffault faicte

aud apelant au domUe parluy esleu en cetteuille chez lhuissier Prieur

par dubreûil huissier encecon 8
.

1

le septi® deced mois, auecq declarâon.

queled Intimé ou procureur pour luy comparoistroient cejourdhuy pour

obtenir le proffit dud deffault et sommâon. de sy trouuer si bon luy semble

pour veoir adjuger led proffit, ou pour défendre et procéder ainsy que de

raison La sentence dont est apel parlaquelle led apelant est Condamné

payer aud Intimé la so° de trois mil deux Cent sept liures dix huict solz

du pais ou a rendre vu billet mentionné en Icelle et aux dépens Taxez a

dix sept solz de france, La signifficâon. deladte Sentence faicte ala req'.
6

dud Intimé aud apelant par le Pallieur aussy huissier encecon6
.

1
le

Cinqui6 septembre aussy dernier auecq déclaration queled Intimé en est

apelant pour les tortz et griefz aluy faictz par Icelle, La declarâon. faicte

par led Intime aud apelant led jo r
septi

1

: decemois qî se désiste dud

apel signiffiee parled du Breuil, Vue declarâon. faicte parled apelant aud

Intimé et ausr deladecouuerte officier dans les trouppes Entretenues

Ence pais ql se porte apelant de deux sentences rendues enlad*.
6 Juris-

diction dud montreal led jour vingt neuf! aoust dernier signiffiee par

meschin huissier aud Intimé le troisi
1

^ Jour dud mois de Septembre auecq

declarâon. ql faict Election de domn
.

e enla maison dud prieur son proou-

reur, La reqte présentée enceCon''.
1 par led Intimé aux fins d'estre receu

anticipant enfin delaquelle est lord"' quy le reçoit anticipant et luy per-

met dassigner du vingtiu Januier aussy dernier, La signiffication desd'f

req'f et ordonnance aud apelant auecq assignâon. aComparoir enceCon6
.

1

aluy donnée au dom".' par luy esleu chez led Prieur par led du Breuil le

vingt vni L

: dud mois de Januier vn billet signé Charles deCouagne datte

En cette ville du treizil nouembre 1*702 par Lequel il reconnoist auoir receu

du nommé LeClerc vn billet du nommé descarris delaso de trois mil deux
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Cent sept liures dix huit solz monnoye du pais a lordre dudsr delà decou-

uerte, de laquelle so° il promet payer la demeure a huict pour Cent et luy

rendre le reste du Capital de ce que produiront des peaux et Pelleteries

enuoyéés en france ou led billet, audos duquel billet est lordre dud leclerc

du douzi e nouembre 1703 pour rendre Led billet mentionné and billet

aud Intimé Tout Considéré et après que Led du Breriil Comparant pour

Led Intimé a requis le proffit dud deffault et que Led apelant n'a Comparu

ny personne pourluy Le Conseil en adjugeant le proffit dud deffault Dit

ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé ce faisant ordonne que la sen-

tence dont est apel sortira son plein et entier effet et a Condamné Led ape-

lant aux dépens a Taxer par Maistre francois hazeur con" ace Commis et

m hazeur en iamall(i e du f i ape i moderréé a Trois liures //

Beauharnois

nu litiirty denxif Jour <lo mars mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur llntendant Messieurs

iOT
S

t

sk
'ët

rs
«."à DeLotbiniere, Dupont, Delino, deMonseignat, hazeur, delà Co-

chenaye se

cause^e^ain
3

: lombiere et delaChenaye coners
et Dauteuil procureur gênerai

ance quy Est
Entre Eux et /] i-i KoV
led SC du-

U- Ll llU )

(Entre Nicolas Pinault marchand En cetteuille au

nom et coî' Tuteur de dame Marie aune Gaultier de Comporte venue

de deffunct M!' alexandre Peuuret escuier sieur de Graudartuille viuant

con" secrétaire du Roy et greffier en chef dud conel demand! en llequeste

par luy présentée le neufi? f'eburier dernier présent en personne d'vne

part.

Joseph Riueiiin aussy marchand En Cetteuille au nom et Comme

Tuteur des Enfans mineurs dud feu s
r Peuuret et desad^ veuue et Ignace

Jucherreau Escuier s
r duChesnay et de Beauport aussy au nom et co

e
su-

broge Tuteur desd mineurs défendeurs assignez acejour par Exploit de

Cognet huissier endatte du vingtvni? feburier dernier Led Riuerin aussy

présent en personne et leds
r duChesnay Comparant par M francois
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Magdne Ruette Dauteuil procureur gênerai du Roy son beau frère Dautre

part Ouy Lesd Comparans Ensemble Mc francois hazeur Concr
faisant fonc-

tion de procureur gênerai du Roy en cette affaire Le Conseil auant faire

droit sur le renuoy de la cause enla preuoste de cette ville demandé par

leds.
1 duChesnay, et sur les demandes des autres parties, ordonne ql sera

Incessamment procédé ala diligence dud Tuteur desd mineurs, a la vente

des meubles delà Comnmnauté d'entre Led feu s
r Peuuret et sadte veuue,

dans laquelle ne seront pas Compris les hardes et linge deladte veuue

Jusques aceq. autrement en ait esté ordonné et que Les deniers quy pro-

uiendront deladte vente Seront mis ez mains dud Tuteur des mineurs -/>

Beauhaunois

Dupont
9'1 e

d
u
e" (Entre Jean massiot habitant delachine en lisle de Montréal

Chenaye et

?en
u
trez

U 80nt apelant de sentence rendue enla Jurisdietion royalle dud lieu

la huicti 6
auril dernier Comparant par Pierre huguet Praticien son

procureur dvne part

Et Marguerite dizy veuue de deffunct Jean de Broyeux viuant

habitant de Batiscan Intimée dautre part Lecture t'aicte delad te Sen-

tence parlaquelle led apelant est condamné tenir compte payer et

restituer a llntiméé la somme de seize cent cinquante Sept liures en

castor reconnue parluy en trois billetz mentionnez en lad'.
6 Sentence

et payée parlad'f Intimée a Raimond martel marchand en cette ville

Suiuant sa quittance et transport aluy faict par Charles deCouagne mar-

chand aud montreal, sur laquelle somme Lad4
.

6 Intimée sera tenue de f ?'

déduction aud apelant de celle de six Cent cinquante et vue liures six

solz argent de france par elle reconnue deuoir aud apelant par billet du

sixi
e octobre 1699 : sauf aud apelant Son recours alencontre dud de

Couagne ainsy ql auisera et aux dépens Taxez a cinq liures dix solz de

france, Delà signiffication deladte Sentence faicte aud apelant ala reqte

delad1
.

6 Intimée par le Pallieur huissier EnceCon8
.

1

le quatorzi6 dud
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mois d'auril auecq commandement de payer lad te
so° de seize Cent cinq10

sept liures en castor sauf aluy tenir compte de celle de six Cent cinq'. et

vue liures six solz monuoye de france et déclaration que faulte de ce f
T
. Il

sera Contraint par les voyes de droit, Delà reqte présentée euce Conseil

par led massiot aux fins d'estre reçeu apelant delad te Sentence, de

Lordonnauee enfin d'Icelle quy le reçoit apelant et luy permet d'Intimer

ladte venue debroyeux et de faire appeller led deCoùagne pour respon-

dre en ce Con el aux fins deladte
req'.'' Ladte ordonnance endatte du onzi-

Juillet aussy dernier, De Lexploit dassignâon. donnée en conséquence de

ladte ordonnance aud de Couagne par led le Pallieur le Cinqui 6 Septem-

bre ensuiuant a Comparoir encecon6
.

1 pour repondre et procéder sur les

fins delad*.
6 req 1

.

6 et veoir adjuger les conclusions prises en Icelle, D'acte

d'affirmâon. faicte au greffe dud Montréal par led apelant le trentif et

dernier Jour dud mois de septembre, ql part Exprès dud lieu dans vu

Canot auecq deux hommes n'y ayant pas de barque pour Se rendre en cette

ville pour poursuiure enceCon6
.

1

les Instances quy y sont pendantes sur

les appellations dud deCoùagne de sentence rendue alencontre deluy et

deladel Intimée signifié aud de Couagne par led lepallieur led jo?

trentif septembre Ensuitte dequoy est la déclaration dud deCoùagne que

son Indisposition et les affaires pressantes et indispensables ql a aud

montreal luy ostent les moyens de pouuoir descendre en cette ville et ql

se désiste apur et aplain de lapel parluy Interjette de sentence rendue

Enla jurisdiction dud montreal au profit dud apelant et veult et Con-

sent que le Jugement arbitral Rendu Entre luy et led apelant par les

s
r8 Raimbault, Pascault et le Bé le 14 septembre 1703 ait son Execution

et q. en ce qui regarde laffaire delad 1
.

6 Intimée, led apelant est absolu-

ment quitte auecq Elle et luy deCoùagne co 6
il est aisé de veoir par lacté

de décharge qu'elle luy en a donné et ql amis ez mains dud apelant pour

sen seruir et qu'ainsy c'est mal apropos quelad 1

. Intimée Inquiète led

apelant po r lad 1

.

6
so

e de seize Cent cinq4
.

6 sept liures huict solz en cas-

tor, Delà reconnoissance donnée parlad 1
.'' Intimée le vingt octobre 1699

d'auoir reçeu dud apelant lad 1
.

6
so'.' de seize cent cinq'.

1
' Sept liures
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huict solz en castor scauoir douze Cent trente deux liures seize solz aussy

en castor ql a payée pour elle aud deCouagne pour deux billetz ql luy

auoit remis de son deffunct mary et le restant pour autant que led de

Couagne a payé pour elle aus? ladecouuerte sur et tant moins dun billet

qu'elle luy doit, Dun acte d'anirmâon. faicte au greffe deceCon6
.

1 par led

apelant le sixi
e Jour d'octobre aussy dernier, ql est party dud lieu de

Montréal le premier Jour dud mois auecq deux hommes et vn Canot

pour venir en Cette ville ou il est arriué le quatri Exprès pour poursuiure

enceCon6
.

1
les Instances quy y sont pendantes sur les appellations dud

deCouagne, ql y séjournera Jusques a ce ql ait obtenu arrest dimnitif et

proteste de repeter les frais de son voyage et desd deux hommes, de leur

séjour encetted 1
.

6
ville et de leur retour aud Montréal alencontre dud

deCouagne, delà signification dud Acte faicte a Jean Crespin marchand

pour lors en Cette ville cof procureur delad te Intimée par Cougnet huis-

sier led jour sixi? octobre dernier. De signifficâon. delà reqte
et ordon.

nance cydeuant mentionnez et de lassignâon. donnée enConsequence aud

Crespin aud nom alareqte dud apelant a Comparoir encecon6
.

1 pof

veoir prononcer sur les fins deladte
r3qte

, D'arrest rendu enceCon6
.

1

le

vingtsepti6 dud mois doctobre parlequel après que Me Jacques Barbel

nore enla preuosté de cetted*? ville comparant pourladte Intimée a de-

mandé quinzaine pour auoir les pièces desa partie II est ordonné du Con-

sentement dud huguet procureur dud apelant que lad'.
e Intimée sera te-

nue d'enuoyer Ses pièces dans quinzaine aud Barbel faulte de quoy seroit

faict droit, delà Signification dud arrest faicte ala reqte dud apelant ala-

dte Intimée par Marandeau huissier le dixi? décembre ensuiuant auecq

sommation de satisf * a Iceluy dans le delay y porté, De déclaration faicte a

la reqte dud apelant alad'.
e Intimée le troisi

6 Januier delà pnte. an-

née par oger huissier, que faulte d'auoir par Elle satisfaict au contenu dud

arrest led apelant ou procureur pourluy comparoistroit le lundy sui-

uant pour déduire ses Causes et moyens d'apel et obtenir arrest dimnitif

sur Iceux, a ce quelle Eut a sy trouuer si bon luy sembloit dès G-riefz

et moyens d'apel fournis par led apelant signifiiez aladte Intimée le

1
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Cinqui feburier dernier par Prieur aussy huissier, Dautre déclaration

faicte ala req,c dud apelant aladte Intimée le vingt vni? dud mois de

feburier dernier par led prieur huissier, que faulte d'auoir par elle satis-

faict aud arrest et attendu ql n'a pu auoir audiancc sur les auenirsaelle Si-

gnifiiez luy ou procureur pour luy comparoistroit cejourd'huy pour pour-

suiure le Jugement du procès et obtenir arrest diffinitif a ce quelle ou led

Barbel son procureur Eussent a sy trouuer si bon leur semble et les au-

tres pièces sur lesquelles la sentence Est Interuenûe Tout Considéré et

Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Con 6
.

1 Dit ql a esté bien apelé et mal

Jugé Emendant et Corrigeant condamne Lad tc Intimée payer aud apelant

la somme de six Cent cinquante et vue liure six solz monnoye de france

Contenue en son billet du sizi
e octobre 1699, aux Interestz d Icelle et aux

dépens a Taxer par M>' francois Mathieu Martin delino coner ace Commis

sauf le recours delad te Intimée pour lad'.
e
so

e de seize Cent cinq te sept li-

ures huict solz en Castor alencontre dud deCouagne ainsy qu'elle verra

estre a f
r

-/•

Beauharnois

Du lumly h. uli Jour de Mars mil Sept Cent cinq

Le Conseil alsemblé ou estoient Monsieur llntendant Messieurs

delotbiniere, Du Pont, delino, deMonseignat, hazeur, et delaChenaye

con e
.

rs
et Dauteuil procureur gênerai du Roy.

Sur la requeste présentée cejourd'huy auConl1 par frère francois

Charron supérieur des frères hospitaliers Establis en lisle de Montréal

tendante pour les raisons y Contenues aceq. veu les pièces y Enoncées

il plut aceCon el
les maintenir en la possession et Jouissance des priui-

leges et préférences accordées ausd frères hospitalliers par sa Majesté,

ce faisant déclarer lopposition faicte par les Seigneurs deladte
isle de Mont-

réal le 14 feburier dernier nulle et Comme non faicte auecq deffenses a

Eux et tous autres ql appartiendra de le troubler ny inquiéter tant enla

Construction dun moulin a vent ql prétend faire faire sur le terrain de
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lhospital dud montreal, q. eu tous les autres droictz que sa Majesté a

accordez aud hospital soubz telles peines que de droit et aux dépens et

attendu le grand preiudice que le publicq et led hospital soufïriroit Si on

ne trauailloit pas Incessamment ala Construction dud Moulin veu qu'on

auoit pas dequoy Entretenir les pauures II luy fut permis de Continuer a

faire P. led moulin a vent aussitost que le temps le permettra sauf a le

démolir dans la Suitte si le Conel
le Juge a propos Ouy Le procureur

gênerai du Roy Le Conseil auant faire droit sur les fins deladte Requeste

ordonne qu'elle Sera Communiquée ausd Seigneurs de Montieal pour par

Eux y respondre et attendu la longeur des délais et lofFre que faict led

frère Charron de démolir sitost ainsy ordonné luy permet de Continuer a

faire faire led moulin a vent aussitost que le temps luy permettra, sans

que cela puisse nuire ny preiudicier aux droitz desd seigneurs de Mont-

réal et sauf a le démolir Sil est ainsy Jugé/

Beauhaenois

Monar deia Sur les requestes ceiourdhuy présentées aucon6
.

1 par
Colombiere E 8 t

K

Jacques Pinguet de Vaucour bourgeois de cetteuille au nom et

co e procureur et tuteur des Enfans majeur et mineurs de deffunctz Jacques

Graudry et anne Poirier sa femme au jour de son decedz femme en se-

condes nopces dignace Bonhomme dit Beaupré habitant delà coste s'

michel et parled Beaupré, Ouy le procureur gênerai du Roy Le Conseil

auant faire droit Sur les fins desd requestes ordonne que lesd Vaucour

et Beaupré se les Communiqueront respectiuement pour y respondre lun-

dy prochain heure du Conel
et que cependant led Vaucour aud nom Sera

tenu de receuoir les bœufz et vaches mentionnez en larrest du Seize feb-

urier dernier et que les nommez hamel et mauffait quy les ont veus et

yisittez viendront prester serment pardeuant Me francois Mathieu Martin

Delino Coner pour Ensuitte Estre faict droit ainsy que de raison^

Beauharnois
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(Entre René fezeret arquebusier a Montréal et Marie Cartier sa

femme apelans de sentence rendue Enla jurisdiction royalle dud Montréal

le vingtneufie aoust dernier d'rne part Et Guillaume de lort marchand

au nom et co
1

? procureur des sieurs Perre, delisle, et Trehet marchanda

cessionnaires de Charles deCouagne aussy marchand Intime comparant

par M? Pierre haimard Juge Preuost de nostre dame des anges et de syl-

lery, Ouy led haimard Ensemble Le procureur gênerai du Roy, Le Conseil

a Surcis a prononcer sur le Jugement de laffaire Jusques au lendemain de

la quasimodo prochaine pour tout delay pendant lequel temps Lesd feze-

ret et sa femme donneront yne déclaration de ce q
1

? doiuent et ordonne

ql sera mis affiches tant en cetteuille qen celles des Trois riuieres et de

Montréal pour Auertir ceux quy se prétendent Créanciers desd fezeret et

sa femme par hypoteque d'en f'.' declarâon. aux greffes desd villes ou ilz

demeurent pour Estre Enuoyéés au greffe deceCon'. 1

et ensuitte faire

droit ainsy que de raison/

Beauharnois

iM.pont'.V.'ia- Sur la Requeste cejourd'huy présentée au Con .

1 par dame Ma-
c h e n a y e et
aauteuu sesont

xie aime Q-aultier de Comporte veuue de feu M e Alexandre

Peuuret Escuier sieur de G-audartuille viuant con" secrétaire du Roy

et greffier en chef deceCon''.
1 contenante que par arrest du deuxi e de ce

mois II auroit este dit que ses hardes et linges a Son vsage ne seroient pas

Compris dans la vente mentionnée aud arrest sans ql y Soit faict mention

dun lict garny auecq les draps nécessaires, tendante a ce que led lict garny

et les draps Conuenables luy fussent reseruez auecq sesd hardes et linges

a son vsage, Ouy Me francois hazeur coner
faisant fonction de procureur

gênerai du Roy Le Conseil dit qu'il sera Conserué vn lict garny auecq

lesd hardes et linges alusage delad'. dame Peuuret et ne sera pas

Compris dans la vente ordonnée parled arrest Jusques ace qu'autrement

en ait este ordonné/
Beauharnois
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dupont
si
dë" (Entre Jacques Babie dem1 a Champlain faisant tant pour

chenaye et

îêntrez
11 80nt luy que pour ses frères et sœurs Enfans héritiers Soubz bénéfice

d'inuentaire de defFunctz Jacques Babie et Jeanne Dandonneau leurs

père et mère demandr en reqte du vingt huicti 6 feburier dernier com-

parant par lhuissier Prieur d'vne part et Guillaume Gaillard Controlleur

gênerai des fermes du Roy po? la Compagnie de la Colonie de ce pais au nom

et co? Curateur ala Succession vacante de feu M e Charles aubert es" sieur de

lachenaye viuant coner aud Con 6
.

1 defendr comparant par Me Pierre hai-

mard Juge preuost de nostre dame des auges et de Syllery dautre part

Parties ouyes et après que led haimard a dit que si led Gaillard auoit pu trou-

uer les papiers de Cette affaire il serait Comparu et demande communica-

tion des pièces dud Babie pour pouuoir respondre, Le Conseil auant faire

droit ordonne que led demand r donnera par Communication aud défend1
et

soubz son récépissé les pièces dont il Entend se seruir pour par luy y res-

pondre dans les délais ordres
et ensuitte estre ordonné ce que de raison '/>

Beauharnois

de
Me

Lotbinîe" Sur LA Req,™ présentée En ce Concl par Pierre Bon au nom
Dupont,Delino,

chenayecon
e
^s et comme procureur de Pierre Laurent marchand alarochelle

et dauteuil

Ee?aile
r

Sont tendante pour les raisons y contenues aceql plut au Conseil Euo-
retirez

quer asoy laffaire quil a auecq les sieurs marquis delaGrrois

Courtemanche et Martel attendu ql n'y a aucuns Juges Enla preuosté

pour En Connoistre ce faisant luy permettre de faire approcher en

ce Conel
lesds" Marquis delaGrrois, Courtemanche et martel pour se

veoir Comdamner Solidairem' au payement des demandes dud Bon aud

nom tant en principal, Interestz que frais et dépens. Le Con 6
.

1 a renuoyé

et renuoye Led Bon au nom ql procède a se pouruoir enla preuosté de

cette ville pour luy estre faict droit Sauf lapel Si le cas Eschet /

Beauharnois
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iobtoier*
nrB
D

lï Deffault a M e Pierre haimard Juge Preuost de nostre dame
pont,delinO]ha-

oayé rt'^au" des anges et de syllery au uom et coe procureur d'augustin
tt-iiil Sont ren- „ ,

i -i i i n t • ••
trez. Trehet marchand alarochelle Intime et anticipant présent en

personne alencontre de Charles deCouagne marchand a Montréal ape-

lant de sentence rendue Enla jurisdiction royalle dud lieu le Troi-

sif feburier dernier et anticipé défaillant faulte destre Comparu ny procu-

reur por luy a lassignaôn. aluy donnée par duBreuil huissier EnceCone
.

1

le vingt huicti? dud mois de feburier Escheante acejour et Soit signiffié

et Led deffaillant condamné aux dépens du présent deffault.

Beauharnois

Deffault auds* haimard au nom et Coe procureur dusr martin de-

lisle marchand a Tours Intimé et anticipant présent en personne Alen-

contre de Charles deCouagne marchand a montreal apelant de sentence

rendue enla jurisdiction royalle dud lieu le troisi^ feburier dernier et an-

ticipe défaillant faulte destre Comparu ou procureur po'i luy a lassignâon.

aluy donnée par du Breuil huissier enceCon6
.

1

le vingt huicti6 dud mois

de feburier Escheante acejour et Soit Signiffié et led deffaillant con-

damné aux dépens du présent deffault /
Beauharnois

Deffault a Pierre Pirre marchand en cette ville comparant par M
Pierre haimard Juge preuost de nostre dame des anges et de syllery In-

time et anticipant alencontre de Charles deCouagne marchand a Mont-

réal apelant de sentence rendue Enla Jurisdiction royalle dud lieu en

datte du Troisi 6 feburier dernier et anticipé défaillant faulte d'estre par

luy au procureur po* luy Comparu a lassignâon. aluy donnée par du

Breuil huissier enceCon01
le dernier Jour dud mois de feburier Escheante

acejo
r
et Soit Signiffié et led deffaillant condamné aux dépens du pré-

sent deffault /
Beauharnois
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Deffault a Guillaume deLort marchand au nom et Comme procu-

reur de Pierre Pirre augustin Trehet et Martin delisle marchandz Com-

parant par leds
r haimard Intimé et anticipant alencontre de Charles

deCouagne marchand aud Montréal apelant de sentence rendue Enla ju-

risdiction royalle dud lieu le vingt septi e Januier dernier et anticipé dé-

faillant faulte d'estre parluy ou procureur pourluy comparu a lassignâon.

aluy donnée par Dubreuil huissier EnceConPl
le vingt huicti feburier

aussy dernier Escheante acejour et Soit Signiffié et led défaillant Con-

damne aux dépens du présent deffault '/>

Beauharnois

Bu lmidy Soizi 1

: Jour de mars mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur LIntendant, Messieurs

de Lotbiniere, Dupont, Delino, deMonseignat, hazeur, delaChenaye et

devilleray cone
.

rs
et Dauteuil procureur gênerai du Roy

Sur la requeste présentée a Monsieur llntendant par Jacques Ron-

deau habitant aux trois riuieres laquelle il a référée aucon6
.

1 contenante q.

au procès quy est pendant par apel aud con .

1 Entre led Rondeau et Ange

lefebure des Costeaux II a este rendu arrest le neufi feurier dernier quy

appointe les parties a mettre les pièces dont elles Entendent se seruir par-

deuant M- francois Mathieu Martin delino Cone
.

r pour a Son rapport estre

faict droit et comme L^dsr delino a déclaré ql ne peult connoistre de cette

affaire a cause que led descotteaux est son débiteur II requiert ql soit nom-

mé tel autre de Messieurs ql plaira pour ala place dudsr Delino estre ason

rapport réglé ceq! appartiendra, Ouy Led sieur Delino qui a dit ql est vray

que led descotteaux est son débiteur Pourquoy il ne peult estre son Juge

Le Conseil a nommé et nomme au lieu duds!" Delino Me Charles de Mon-

seignat aussy con e
.' pour ason rapport estre ordonné ce que de raison En

laffaire pendante aud Con el Entre Lesd descotteaux et Rondeau -/>

de Moneeignat

Beauharnois
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Sur la Requeste présentée a M'.' francois Mathieu Martin Deli-

no con' r par Jacques Pinguet de Vaueour au nom et comme procu-

reur et tuteur des Enfans majeur et mineurs de deffunctz Jacques Grau-

dry et aime Poirier sa femme au jour deson decedz femme en secondes

nopees d'Ignace bonhom dit Beaupré, laquelle il a référée au conel tendante

pour les raisons y Contenues aceql fut permis aud Vaueour aud nom de f'

vendre Incessamment enla place publique de cette ville auplus offrant

et dernier Enchérisseur deux bœufz et deux vaches quy luy ont esté re-

mis aud nom par led beaupré en Execution d'arrest deceConseil du

seizi'. feburier dernier, Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil or-

donne que Led Vaueour gardera Lesd bestiaux pour faire valloir la terre

et habitation desd mineurs •/>

Beauharnois

Sur la Requeste présentée encecon6
.

1 par Gabriel Thibierge procu-

reur fiscal et Capitaine de milice en liste et Comté de sainct Laurens,

tendante pour les raisons y Contenues a estre reçu apelant de Sentence

rendue enla preuosté de cette ville le cinqui e des presens mois et an sur

la plainte parluy faicte du Rapt delà personne de Marie Thibierge sa fille

commis parles1 de boisbriant et aceql fut enjoint au greffier delad te

preuosté d'apporter en minuttes au greffe du Cone
.' Toutes les pièces sur

lesquelles Lad'- Sentence Est Interuenue. Lecture faicte de ladte
sentence

et Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil a reçu et reçoit Led

Thibierge apelant deladte Sentence et Enjoint au greffier delad'6 pre-

uosté d'apporter ou enuoyer Incessamment au greffe d'iceluy en minuttes

les pièces sur Lesquelles Lad' Sentence Est Interuenue en le payant de

ses sallaires raisonnables •/•

Beauharnois

(Entre Jacques Pinguet de Vaucour bourgeois de cetteuille au
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nom et Comme procureur et Tuteur des enfaus majeur et mineurs de

deffunct Jacques G-audry et aune Poirier sa femme au jour de son decedz

femme en secondes nopces d'iguace bonhomme dit Beaupré demanda en

reqte parluy présentée enceCon'. 1

le neufi.' decemois et défend 1

: Sur autre

présentée Le mesme jour par led beaupré présent en personne dvue part •/•

(Et Led Ignace bonhomme défend- sur la reqta dud Vaucour et de-

mandr en celle parluy présentée Led jV neufii' decemois aussy présent

en personne assisté de M" fiorent delaCetiere nore enla preuosté de cette-

uille dautre part Parties ouyes Lecture faicte desd reqtes D'arrest rendu

encecon61
le seizi

6 feburier dernier et après que Led bonhomme a dit ql

ne s'est seruy des bœufz mentionnez aud arrest que pour aller quérir vn

quarteron de paille a s
4 augustin et quelques tresnéés de bois po- se

Chauffer, ql na pris aucun bois sur la terre desd mineurs depuis cinq ans

et que s'il en a pris quelques Cordes auparauant ce n'a esté que sur La

terre ql a désertée. Ouy aussy le procureur gênerai du Roy Le Conseil or-

donne que Led ârrest du seisi
6 feburier dernier sera Exécuté selon sa forme

et teneur et si a Condamne Led Vaucour aud nom aux dépens delà

présente Instance a Taxer par M- francois Mathieu Martin delino coner a

m deiino ce commis

Beauharnois

(Entre Jean Jacques Le Bé Marchand a Montréal demandr en reqtc

parluy présentée en ce con6
.

1

le neufi? decemois comparant par Me Pierre

haimard Juge preuost de nostre dame des anges et de syllery d'vne part

(Et Louis Leurard premier serg-ent de la garnison du Chasteau de

cetteuille tant en son nom que Comme procureur de Louise de Mousseaux

veuue de Pierre Pellerin s
r de sainct amand defendr esd noms aussy pré-

sent en personne Dautre part, Lecture faicte delad tf> Reqte
signiffiéé aud

defendr esd noms par du Breuil huissier enceCon01 lonzi jour de ce mois,

des responses dud défend? non signiffiees desquelles led demandr com-

parant co e dit est ayant demande communication pour y répliquer. Ouy
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Le procureur gênerai du Roy Le Con p1 auaut faire droit sur lad tc
req'.

e
or-

donne que Led défend' donnera Communication aud demandr de ses

défenses pour parluy y respondre sans que cela puisse empescher ny re-

tarder en aucune manière laffaire quy est au Rapport de Me francois ha-

zeur Con" entre led demandr
et ladte veuue s

1 amand /

Beauharnois

D,'7,nn
s

èt°"rte (Entre M p Jacques Barbel noro enla preuosté de cetteuilleau
MoiiBciKïiat se

j!or\.str''r?e- nom et Comme Curateur ala succession vacante de feu Nicolas
ancien de la

avenant"
du

~ Voilant apelant de sentence rendue enla preuosté de cetteuille

Le Treizie feburier dernier comparant par Me Pierre haimard Juge

Preuost de nostre dame des anges et de syllery porteur de son pouuoir

dvne part

(Et Charles fiset habitant delà Seigneurie de Beaupré Inti-

mé Présent en personne dautre part Parties ouyes Lecture faicte dela-

dV sentence parlaquelle II est ordonné que sur la somme de Cent quarante

cinq liures trois solz deùe par led Intimé a ladte
succession II luy sera te-

nu Compte parled apelant aud de celle de quarante Trois liures scauoir

celle de trente liures pour Ras de gennes et Treize liures payées par Mi-

chel caddet Boucher et led apelant aud nom condamné aux dépens et de

la reqte dapel et des responses a Icelle par led Intimé Ouy aussy Le pro-

cureur gênerai du Roy Le Conseil dit ql a este bien Jugé mal et sans

grief apelé ce faisant ordonne que la sentence dont est apel sortira son

plain et entier Effet et si a Condamné Led apelant aux dépens de grâce

sans amande pour le fol apel /

Beauharnois

neJino
8

et
u
ae Entre aune Reonatjlt veuue de feu Samuel vimiier ape-

M on « e i gn at

«mt rentrez knte de sentence rendue Enla preuosté de cetteuille Le sept ï"

du présent mois Comparant par hubert huissier eneeCon 01 dvne part et
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Jean SiMONN aubergiste en cetteuille tant enson nom que Col' Tuteur des

Enfans mineurs de René arnaud et de deffuncte Marie vignier sa femme

et Pierre Perrot derizy comme ayant espouse Marie Willis auparauant

veuue et légataire de feu Charles arnaud héritiers de lad 1
. deffuncte vi-

gnier leur mère Intimez comparans par Led derizy dautre part Lecture

faicte de ladte Sentence parlaquelle il est ordonné que les Intimez auront

commuuicâon. des pièces alléguées par lappellante surlesquelles Lesd

parties Escriront et produiront ceque bon leur semblera dans les délais

ordres
les dépens reseruez Oûy lesd Comparans ensemble le procureur gê-

nerai du Roy. Le Conseil dit ql a esté bien Jugé mal et sans grief apelé ce

faisant ordonne que la sentence dont est apel sortira son plein et Entier

effet et si a Condamné ladte apelante aux dépens delapel de grâce sans

amande por
le fol apel •/•

Beauharnois

„ . „„ (Entre Guillaume Gaillard marchand en cetteuille aunom
Monsieur de \

6* st retire pour et comme fondé de procuration des sieurs anciens fermiers de ce
estre beaufrere r

aue
8

nture°et pais au bail de M? Jean oudiette présent en personne dvne part,
Le sr deville- r r r K '

Sent porTstrê Et Nicolas Pinault aussy marchand En cettedte
ville aunom et

allie dùd sr

Comme procureur des sieurs et Dame de Bonauenture Tuteurs

des Enfans mineurs du deffunct sieur Dombourg aussy présent en

personne défend! dautre part Parties ouyes Lecture faicte de lad*.
6

Reqte
et des responses a Icelles Le Conseil auant faire droit sur les fins de

ladte Requeste ordonne que led defend r aud nom fournira aud demandl

aussy au nom ql procède Coppie de son Compte et des pièces justimcati-

ues d'Iceluy pour y fournir de Debatz par led demanda si bon luy semble

après quoy sera au Rapport de M e Nicolas Dupont deneuuille Doyen des

Coners
faict droit ainsy que de raison -/-

Beatjharnois



60 —

Mesaieursdei*- Deffault a Pierre Perre marchand eu cette ville Comparant par
éhenaye el de-

nn'tr,/
sont philippe Pérre son frère et procureur Intimé et anticipant alencon-

tre de Charles deCouagne marchand a Montréal apelant de sentence ren-

due «-nia jurisdiction royalle dud lieu le sixi
e feburier dernier et antici-

pa défaillant faulte d'estre parluy ou procureur pourluy Comparu a las-

signâon. aluy donnée par du Breûil huissier enceCon*1

le quatri? dece

mois escheante a ce jour et soit signiffié et led défaillant Condamné aux

dépens du présent deffault /

Beauharnois

Deffault a francois Brissonnet Perruquier demeurant à Montréal

comparant par lhuissier Prieur Intimé et anticipant alencontre de Joseph

(luyon desprez boucher aud lieu apelant de sentence rendue enla juris-

diction royalle dud moutreal le sixi
e feburier dernier et anticipé défaillant

faulte destre parluy ou procureur pourluy comparu a lassignâon. aluy

donnée par Cougnet huissier le cinqui? decemois escheante a ce jour et

soit signiffié et led deffaillant condamné aux dépens du présent deffault;/

Beauharnois

Du IttiMlr \ iiii;t troisi' mars mil sept Cent cinq

n.,

!

ÎI,',tc.t'k"vn

F Le Conseil assemblé ou estoient Mons r llntendant Messieurs
leray coneia

tVnn'i.i'ïiîunr Dupont Delino de Monseignat hazeur delaColombiere aubert
qtty est entre

g£&ÎSii£' et deyilleray con".
s /

qny ;i espOUSd

;

.,u- dud Veu la requeste cejourd'huy présentée aucon'.1 par estienne

Charest marchand tanneur propriétaire du fief delà pointe de leuy

enla Seigneurie de lauzon faisant tant pourluy que pour ses frères

et sœurs expositiue que lors de l'Etablissent de lEglise parroissialle

de s' JoSeph en lad 4
. seigneurie, les seigneurs dicelle ne sestoient

reseruez aucun bien domainal, et les missionnaires et habitans d'alors ne
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scachant ou placer lad4
.

6 Eglise Saddressereut au feu s? Bissot grandpere

et a estierme Charest père de lexposaut pour obteuir vu terrain propre et

Suffisant pour lad'
6
bâtisse, pour lepresbitaire enclos diceluy et po? le cime-

tière, aquoy Hz acquiescèrent en reconnoissance dequoy la fabrique leur

donna le premier ban amain gauche de la neffe delad'. Eglise, q. on regar-

doit en ce temps la comme la place la plus honnorable en fcelle suiuant

Ce qui se pratiquoit dans lEglise Cathedralle de cetteuille en attendant

quelle pût leur faire rendre les honneurs deubz aux patrons des Eglises

co6 ayant fourny le fond pour la bâtisse dicelle, que l'exposant a este fort

surpris de veoir le dimanche huicti6 decemois que les marguilliers delad'6

parroisse ont faict donner le pain beny a vn domestique du sieur duplessis

(quy a acquis ladte Seigneurie) soubz le nom de procureur fiscal delà juris-

diction d'icelle quoyqu'ilz fussent depuis longtemps en procès ace sujet

En ce Conseil sans ql ait esté rien décidé tellement ql est visible que loubly

qlz font delà libéralité des grandpere et père de lexposaut est vn dessein

formé en eux par crainte ou autrement por
G-ratiffier led sieur Duplessis en

la personne de ses domestiques ce quy n'est pas supportable par lexposant

quy nonseullement est fondateur delad'.
6 Eglise par le fond que ses ancestres

ont donné mais encorre quy souffre toutes les Incommoditez que Cause le

voisinage dvne Eglise parroissialle et tendante aceql soit Sursis a accorder

aucuns honneurs enlad' 6 Eglise au preiudice de lexposant et de ses frères

et Sœurs Jusq. aceq. après auoir pris vue parfaicte connoissance de leur

droit II soit rendu arrest en forme de règlement pour Seruir a Tout ce pais

en pareille rencontre ouy Me francois hazeur Con6r
faisant fonction de pro-

cureur gênerai po r labsence de M6
francois Magdne Ruette Dauteuil Le

Conseil auant faire droit sur les fins delad' requeste ordonne qu'elle sera

Communiquée aux Curé et marguilliers delad'!' Eglise delà pointe deleuy

pour y respondre dans les délais ordrea
et cependant faict deffenses daccorder

aucuns honneurs enlad'. Eglise jusques aceq. autrement en ait esté ordonné

Beatjharnois
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Sur LA RECl
te présentée a Me francois hazeur con or par Loiiise

n'utnz ' deMousseaux veuue de deffunct Pierre Pellerin sieur de s*

amaiid Laquelle lia référée au Con .' Disant q. ayant esté nommé rappor-

teur en llnstance quy est pendante audcon'. 1 entre lad*? veuue S' amand

et Jean Jacques LeBé marchand a Montréal il n'auroit pas faiet reflexion

ql estoit créancier deladte veuue s
1 amand, mais que Louis Leurard son

procureur la auerty que Le procureur dud LeBé luy auoit dit ql deuoit le

récuser non seullement pof cette Cause, mais Encores parceq! est parein

delà femme dud Leurard petite fille deladte veuue S' amand, ce quy a faict

ql n'a voullu respondre Lad 1
.

6 reqte Jusques aceq! en eut faict son rapport

au con6
.

1 pour scauoir sil peult estre récusé et Iceluy s? hazeur retiré et ouy

M e augustin Rouer devilleray con6r faisant fonction de procureur gênerai

Le Conseil dit que led sieur hazeur est recusable enlad 1
.

6 Instance ce fai-

sant ardonne q
l sabstiendra de la Connoissance rapport et Jugement d'Icelle

et nomme Rapporteur en son lieu et place M 6 Charles deMonseignat

con'.
r au Rapport duquel Sera faict droit aux parties ainsy que de raison.

Beatjharnois

Monsieur ha- (Entre Catherine Mignault veuue de deffunct Pierre Le-
zeur Est ren- v

moyne viuant habitant de batiscan, aunom et Comme Tutrice

des enfans mineurs dud deffunct et d'elle apelante de sentence rendue En

la preuosté de cette ville le dixsepti 6 de ce mois présente en personne

d'vne part

(Et Damien quadsou habitant dud lieu de Batiscan aunom et

comme Exécuteur testamentaire dud deffunct Le moyne Intimé aussy pré-

sent en personne d'autre part Parties ouyes Lecture faicte delad te Sentence

par laquelle oûy le procureur du Roy commis et attendu la matière dont

il sagit, Les parties sont appointées a escrire, se communiquer, et produire

dans Les délais de Lordonnance les dépens reseruez Oûy aussy M e Au-

gustin Rouer devilleray concr faisant fonction de procureur gênerai Le

CoNseiL dit qla este bien Jugé mal et sans grief apelé cefaisant ordonne
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que la sentence dont est apel Sortira son plein et entier effet et a Con-

damne lapelante aux dépens de lapel degrace sans amande por
le fol apel

Beauharnois

Entre Grilles Papin marchand a boucharuille demand r en opposition

en lexecuôn. darrest rendu ence Conseil le dixi? mars de lannéé dernière

Suiuant la reqte parluy présentée le sixi
e Januier dernier comparant par

Cougnet huissier dvne part Et Jacques Charbonnier Marchand a Montréal

defendr comparant par M e
florent delaCetiere nor

.

e enla preuoste de cette-

uille Dautre part ouy Lesd Comparans Ensemble M? augustin Rouer

devilleray coner faisant fonction de procureur gênerai du Roy lecture faicte

deladte reqte
et dud arrest ensemble delà signimcâon. d'iceluy du septi?

auril aussy dernier Le Conseil a deboutté led demand- de lopposition

parluy formée et ence faisant ordonne que led arrest dud jour dixi® mars

de lannee dernière sera Exécute selon sa forme et teneur et a condamné led

demand- aux dépens

Beauharnois

(Entre Joseph Blondeatj habitant de Charlesbourg apelant de sen-

tence rendue Enla preuoste de cette ville le huicti6 octobre dernier com-

parant par M florent delaCetiere Notaire enladte preuoste dvne part

(Et Jacques de Moliers masson Intimé présent en personne dautre

part

Lecture faicte deladte Sentence parlaquelle II est dit que Certain con-

tract de vente faicte par led apelant a llntimé doit demeurer coe non adue-

nu, ce faisant il est ordonné queled apelant sera tenu de reprendre Ses

maison et emplacement au mesme filtre q. auant lad te vente, rendre et res-

tituer aud Intimé ce qla déboursé pour entrer en payement des lotz et

ventes au moyen dequoy Iceluy Intimé sera Seullement tenu des loyers

desd maison et emplacemî pour le temps ql les a occupez suiuant Lesti-
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matipn quy eu sera faicte par gens ace Connoissans sur lesquelz loyers

diminution sera faicte des améliorations suiuaut lestimâon. cor dit est et

led apelant aux dépens et des pièces sur lesquelles lad? sentence est Inter-

vienne OtJY Lesd Comparaus Ensemble Me Augustin Eoûer devilleray

cou" faisant fonction de procureur gênerai du Roy Le Conseil Dit ql a

este bien jugé mal et sans grief apelé cefaisant ordonne que la sentence

dont est apel sera Exécutée selon sa forme et teneur et a condamné led ape-

M aeimo i ant aux dépens a Taxer par Me francois Mathieu Martin delino

coner ace Commis de grâce sans amande pour le fol apel //

Beauharnois

Veu le deffault obtenu ence conseil le neufie du présent mois par

Pierre Pirre marchand en cetteuille Intimé et anticipant alencontre de

Charles deCouagne marchand a Montréal apelant de sentence rendue enla

jurisdiction royalle dud lieu le Troisi'.' feburier dernier et anticipé La Si-

gnifficâon. dud deffault faicte aud apelant au dom11
. parluy esleu en cette-

uille chez lhuissier Prieur par dubreùil huissier ence Conseil le troizi
6 dud

présent mois auecq assignâon. aComparoir cejourdhuy encecon'.
1 pour

veoir adjuger Le proffit dud deffault, la sentence dont est apel par la-

quelle Led apelant est condamné payer aud Intimé la somme de neuf mil

six Cent six liures monnoye de france portée en autre sentence du deuxic

octobre 1Ï03 et aux Interestz deladte somme au taux de Lordonnance depuis

le vingt quatri6 Januier dernier Jour delà demande Jusques a lactuel paye-

ment et aux dépens Taxez a vingtsept solz de france sauf a déduire Sur

ladte so
e ceque Led apelant justifiera auoir payé sur Icelle La Signifficâon.

delad'5 sentence faicte aud apelant par le Pallieur huissier encecon^.
1 Le

septi
c dud mois de feburier auecq commandement de payer lad4

.

6 somme,

La réponse faicte a llnstant alad'f signifficâon. parled apelant contenant

la declarâon. de lapel q! Interjette delad te sentence La requ' en auticipâon.

dud apel, Lord'T enfin dlcelle qui reçoit led intimé anticipant et lui permet

de f
r assigner a joî compétent La signifficâon. desd ReqtP

et ordonnance
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faicte aud apelant chez led Prieur parled dubreuil le dernier jour dud

mois de feburier auecq assignâon. aComparoir eucecou 1
" 1 por procéder sur

led apel Tout Considéré et après que M Pierre haimard Juge preuost de

nostre dame des anges et de syllery comparant po* led pirre a requis le

profnt dud defFault et que led apelant n'a Comparu ny personne pourluy

Le Conseil en adjugeant le profnt dud defFault Dit ql a este bien Jugé

mal et sans grief apelé cefaisant "«ordonne que la sentence dont est apel

sortira son plein et entier effet et a Condamné Led apelant aux dépens a

Taxer par M? Charles deMonseignat coner
ace Commis de grâce sans

deMonseignat amaU(le
Beauharnois

Veu par le CoNel Le defFault obtenu en Iceluy Le neufi". du présent

mois par G-uillaume delort marchand aunom et Comme procureur de

Tierre Perre, Augustin Trehet, et Martin delisle marchandz Intimé et an-

ticipant alencontre de Charles deCouagne marchand a Montréal apelant

de sentence rendue Enla Jurisdiction royalle dud lieu le vingt septi* Jan-

uier dernier et anticipé La Signification dud defFault faicte aud apelant au

domn
.

e parluy esleu en cetteuille chez lhuissier Prieur par dubreuil huissier

enceCon6
.

1

le Treizi 6 dud présent mois auecq assignâon. acejour pour

veoir adjuger le profht dud defFault. La Sentence dont est apel paria-

quelle led apelant est Condamne a rembourser et fournir aud Intimé Tous

les frais faictz et a faire pour le recouurement des debtes portées et men-

tionnées en Certain Transport du quatri 6 décembre 1*703 sur le mémoire

qui en sera fourny parled Intimé et quy Seront Taxez en présence dud

apelant ou deuement appelle dont Sera deliure Exécutoire auecq dépens,

La Signimcation delad te sentence faicte aud apelant par le Pallieur huis-

sier encecon6
.

1

le neufie feburier aussy dernier auecq commandement de

satisfP alad te Sentence. Lacté dapel delad tc sentence Interjette parled de

Couagne signiffie aud Intime par Meschin huissier led jo': neufi e feburier

dernier, vue protestâon. faicte parled Intime signifnéé aud apelant parLed

le Pallieur le dixi e dud mois de feurier La reqte en anticipâon. dud apel

9
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Lôîdônnance en fin d'Icelle du ving Septi* dud mois de feurior quy reçoit

led Intimé anticipant et luy permet de faire assigner led apelant co°. il est

requis, La Signifficâon. desd reqte
et ordonnance faicte aud apelant chez

led prieur parled dubreûil le vingthuicti Jour dud mois de feurier auecq

assignâon. a comparoir encecon? pour procéder sur led apel Tout Consi-

déré et après que M" Pierre haimard Juge preuost de nostre dame des an-

ges et de syllery comparant pour led dèLort a requis Le profiit dud def-

fault et que led apelant n'a Comparu ny personne pour luy Le Conseil en

adjugeant Le profiit dud deffault Dit qla este bien Jugé mal et sans grief

apelé ce faisant ordonne que la Sentence dont est apel sortira son plein et

Entier effet et a condamné Led apelant aux dépens a Taxer par M* Charles

deMonseignat coner ace Commis degrace sans amande por
le fol apel -/•

Beauharnois

Veu par le Con .

1 Le defïault obtenu en Iceluy le neufie du présent

mois par M.e
. Pierre haimard Juge preuost de nostre dame des anges et de

syllery aunom et comme procureur de Martin delisle marchand a Tours In-

timé et anticipant alencontre de Charles deCouagne marchand a Montréal

apelant de sentence rendue enla jurisdiction royalle dud lieu le troisi°feb-

urier dernier et anticipé,La signiffication dud deffault du Troizi6 dud présent

mois faicte aud apelant au dom 1

!
8 parluy esleu en cetteuille chez l'huissier

prieur par dubreûil huissier enceconseil le treize dud présent mois auecq

assignation ace jour pour veoir adjuger le profiit dud deffault. La sentence

dont est apel parlaquelle Led apelant est condamné payer a G-uillaume

deLort faisant po* led delisle la so° de sept mil cent quatreuingt seize liures

monnoye de france et aux Interestz delad 4
. somme au taux de lordonnance

depuis le vingt quatri e Janùier aussy dernier Jour delà demande et aux de

dépens. La signiffication delad'.
6 Sentence faicte aud apelant parle Pallieur

aussy huissier eneecon 6
.

1

le septi- dud mois de feurier ensuitte delaquelle

est la response dud apelant contenant la declarâon. delapel parluy Inter-

jette delad 10 Sentence La reqt0 en anticipâon. dud appel, Lord' enfin d'i
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celle du vingt septi" dud mois de feburier dernier parlaquelle led Intimé

Est receu anticipant et aluy permis de f
r assigner a jo- Compétent La

Signifncâon. desd reqte
et ordonnance faicte aud apelant chez led prieur

parled dubreùil le vingt huicti 1

? dud mois de feburier auecq assignâon.

a comparoir encecon6
.

1 pour procéder surled appel Tout Considéré et

après queled Intimé audnom a requis Le proffit dud detTault et queled

apelant na Comparu ny personne po r luy Le Conseil en adjugeant Le

proffit dud deffault Dit ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé cefai-

sant ordonne que la- Sentence dont est apel sortira son plein et entier effet

et a Condamné Led apelant aux dépens a Taxer par M? Charles de Mon-

seignat con°.
r ace commis de grâce sans amande por

le fol apel •/•

Beauhaenois

Veu par le Con .

1 Le deffault obtenu en Iceluy le neufi- du présent

mois parMe Pierre haimard Juge preuost de nostre dame des anges et de

syllery aunom et Comme procureur d'augustin Trehet marchand alaro-

chelle Intimé et anticipant alencontre de Charles deCouagne marchand

a Montréal apelant de sentence rendue enla jurisdiction royalle dud lieu

le troisi? feburier dernier et anticipé La signifncâon. dud deffault faicte

aud apelant au dom"e parluy Esleu en cette ville chez lhuissier Prieur

par Dubreùil huissier ence conseil le Treizi? dud présent mois auecq assi-

gnâon. ace jour pour veoir adjuger le proffit dud deffault. La Sentence

dont est apel parlaquelle led apelant est Condamne payer a Guillaume de

Lort marchand faisant po 1
' led Trehet la so? de neuf mil six cent onze

Hures de france et aux Interestz delad'.
6
So"? au taux de Lordce depuis le vingt

quatre Januier dernier jour delà demande Jusques a lactuel payement et

" aux dépens, La signifncâon. deladte sentence faicte par led le pallieur aus-

sy huissier ence conel aud apelant le septi® dud mois de feburier ensuitte

delaquelle est la response dud apelant Contenant la déclaration de lapel

parluy Interjette delad te Sentence, La req'.
6 en anticipâon. dud apel lor-

donnance enfin d'icelle du vingtsepti- dud mois de feburier parlaquelle
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led intimé est receu anticipant et aluy permis de f assigner a jonr Com-

pétent, La Signimcâon. desd*?8
req*? et ordonnance faicte aud apelant

chez led Prieur parled duBreuil le vingt huicti'- dud mois de feburier

auecq assignâon. a Comparoir enceCon6
.

1 pour procéder surled apel Tout

Considéré et après que led Intimé audnom a requis le profrit dud deffault

et que led Comparant n'a comparu ny personne po* luy Le Conseil en ad-

jugeant Le proffit dud deffault Dit ql a esté bien Jugé mal et sans grief

apelé, cefaisant ordonne que la Sentence dont est apel sortira Son plein et

entier effet et a condamné Led apelant aux dépens a Taxer par Me Charles

deMonseignat coner ace Commis De grâce sans amande po- le fol apel '/>

Beauharnois

Deffault a M e Pierre haimard Jrige preuost de nostre dame des

anges et de syllery au nom et comme procureur de Martin delisle et

augustin Trehet marchandz et a Pierre Perre marchand en cetteuille

Apelans de Sentence rendue enla jurisdiction royalle de montreal le vingt

deuxi'.' décembre dernier comparans parled haimard alencontre de

Charles deCouagne marchand aud montreal Intimé deffaillant faulte

d'estre comparu ny procureur por luy a lassignâon. aluy donnée par le

Pallieur huissier eiicecon .

1

le troisi feburier aussy dernier escheante a

ce jour et soit Signifié et led deffaillant condamné aux dépens du présent

deffault /

Beauhaknois

nu lmidy Trenti mars mil sept Cent Cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs DuPont, Delino, de

Monseignat, hazeur, delaColombiere, aubert et devilleray Con' TS
•/•

(Entre français Chorel de S* Romain marchand dem* a Champlain

apelant de sentence rendue enla preuosté de cetteuille le dix Septi feburier

dernier comparant par Sa femme d'vne part
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(Et Me Pierre haimard Juge preuost de nostre dame des anges et de

Syllery et Pierre Perre marchand en Cetteuille Intimez presens en per-

sonnes dautre part

Parties oûyes Lecture faicte deladu' Sentence parlaquelle II est ordon-

né que Des quatre cens miuotz de bled chargez dans le Charroy du nom-

mé s' hubert Maistre de barque delà part dud apelant pour en faire deli-

urance ausd Intimez Hz Seront Seullem4 tenus den tenir compte aud ape-

lant des deux Cens bons et marchand z qlz ont desia pardeuers Eux, et a

legard des deux Cent miuotz gastez mis dans les greniers dud apelant en

sa maison de cette ville ilz resteront pour son compte, po* en disposer asa

volonté et ainsy que bon luy Semblera, et au surplus que les Commentions

faictes Entre les parties demeureront nulles pour n'auoir pas Esté Exécu-

tées et Led apelant condamné En tous les dépens, Delà signiffication dela-

dte Sentence faicte aud apelant par dubrëuil huissier enceCon .

1

le vingt

septi
e feburier dernier, auecq declarâon. que lesd Intimez luy abandon-

nent a cause deladte sentence comme ilz ont tousiours faict le bled quy a

este mis en sa maison et qlz feront Taxer Les dépens faulte que feroit led

apelant den Conuenir sur lEmolument mis sur les pièces. Delà reqte dud

apelant aux fins d'estre reçeu alapel parluy Interjette delad te Sentence,

De lordonnance enfin dlcelle quy le reçoit aud apel et luy permet de f.
r

Intimer a Jour Certain et Compétent endatte du dixhuict du présent

mois, De lassignâon. donnée En Conséquence le mesme jour par Prieur

huissier ausd Intimez aComparoir cejourdhuy por procéder sur les fins

delad'. Requeste, Des griefz d'apel fournis parled apelant non signez ny

signifiiez et De toutes les pièces sur lesquelles Lad te Sentence Est Inter-

uenûe Ouy aussy Me augustin Rouer devilleray coner
faisant fonction de

procureur gênerai Le Conseil Dit ql a este bien Jugé mal et Sans grief

apelé ce faisant ordonne que la sentence dont est apel Sortira son plein et

Entier effet et si a Condamné Led apelant aux dépens et degrace sans la-

mande por son fol apel

Dupont
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(Entre Jean Salloy dem* en cetteuille apelant de sentenoe rendue

enla preuoste de cetteuille le quatorze auril de lannee dernière d'vne

part

Et Clément Ruel habitant en lisle et comté S' Laurens Intimé dautre

part

Veu lad te Sentence rendue sur autre apel Interjette parled apelant de

sentence rendue enla Jurisdiction dud Comté de s
1 Laurens le dixi e mars

1702 parlaquelle il est dit ql a este bien Jugé par le bailly dud Comté s*

Laurens mal et sans grief apelé et en Conséquence ordonné que lad'.
6 Sen-

tence dud bailly de s' Laurens Sera Exécutée selon sa forme et teneur et

led apelant condamné aux dépens, la signification delad'.
8 Sentence faicte

par oger huissier aud apelant le treizi
e Juin delad'. année dernière auecq

commandement d'obéir en tout le Contenu enlad'.
6 sentence et de payer sur

l'émolument des pièces faulte dequoy en sera faict mémoire po? Estre

procédé ala Taxe d'iceux, au pied delaquelle est lacté dapel Interjette par

led apelant delad'.
6 Sentence. La Sentence rendue enladte Jurisdiction dud

Comté s
1 Laurens led jour dixi6 mars 1702, parlaquelle après ql est apparu

par lextraict baptistère de Clément dubois q! n'estoit en aage de Majorité

lors delà vente qla faicte a francois dubois son frère du quart d'vne habi-

tâon. scise aud Comte s
1 Laurens aluy escheu parle decedz de ses père et

mère, et par Conséquent Incapable d'aliéner aucuns héritages aluy ap-

partenais, q. aulieu d'approuuer led Contract de Tente estant paruenu

aladte aage de Majorité, il lauroit annuité du Consentemeut de sond frère et

vendu la mesme terre aud Intimé estant en pleine majorité et pouuant

pour lors disposer de ses immeubles, Le Contract de vente delad1
? terre

faict parled Clément dubois aud Intimé le Troisi': nouembre 1696 Est dé-

claré bon et vallable a lexclusion du Contract de vente faict parled

Clément dubois aud francois dubois son frère le huicti 6
. auril delad'.'' année

1696, moyennant quoy led Intimé est maintenu ensa juste possession et

Jouissance delad*? terre auecq défenses au père de Lapelant de le troubler

ny Inquiéter ensadte possession sauf son recours Contre led francois dubois,

et Led apelant condamné aux dépens, Led Contract de vente passé par Led

Clément dubois aud francois dubois son frère Led jour huicti 1

: auril 1696
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parlequel il paroist ql vend a sond frère vn quart et vne habitâon. scise

aud Comté de s* Laureus aluy escheu par le decedz deses deffuuctz père

et mère poT lad so^ de 160'^ payables scauoir quarante liures a son acquit a

Jacques Cailla tailleur dhabitz en cette ville et Cent liures aussy ason

acquit au père de Lapelant et les vingt liures restans ala volonté du

vendeur. Autre Contract de vente du mesme quart d'habitâon. faicte par

led Clément dubois aud Intime Le Troisi 6
9
h™ delà mesme année 1696 po.

r

le prix et so? de quatreuingt liures payées comptant passe pardeuant Led

Chambalon nore
, autre Contract de vente passe pardeuant le mesme no r

.

e

le douze mars 1697 du mesme quart dhabitâon. par led francois dubois

au père de Lapelant po r
. la so

p de cent liures surlaquelle deuoit estre de-

duitte celle de quatreuingt liures deue par sond frère aud père de Lapelant

et les autres vingt liures dans le printemps suiuant, vne quittance desd

vingt liures donnée au père de lappellant par led francois dubois parde-

uant led notaire le Trenti 6 dud mois de mars 1697, vu Extraict dun acte

pa^sé pardeuant led nore
le 26 aoust 1700 par lequel il paroist que led

francois dubois remet aud Intimé Led Clément son frère présent Le quart de

lhabitâon. ql luy auoit vendu attendu ql n'est nullement en estât de payer

le prix d'iceluy. Cession passée pardeuant Led nore
le dixhuicti": Juillet 1701

aud apelant par sond père dud quart dhabitâon. moyennant lad tc
soe de

cent liures queled apelant promet luy payer asa volonté La reqte présentée

en ce Con .

1 parled apelant aux nus destre receu alapel par luy Interjette

deladte Sentence delà preuosté de cette ville dud jour quatorze auril de

lannéé dernière, Lordonnance enfin d'Icelle du quiuzi? januier dernier

parlaquelle il est receu a sond apel et aluy permis de f? Intimer pour en

venir a certain et compétent jour, Exploict d'assignâon. donnée en Consé-

quence aud Intimé par Marandeau huissier le dix septi 6 dud mois de jan-

uier, Deffault obtenu enceCon6
.

1 parled apelant alencontre dud Intimé le

vingt sixi° dud mois de januier faulte destre parluy ou procureur por luy

ladte assiguâon. signification dud deffault faicte aud Intimé le dernierjour

dud mois de januier par du Breùil huissier ence Con6
.

1 ace queled Intimé

Eut ase trouuer ence Con cl
le lundy neufi? feburier ensuiuant, arrest
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rendu led jour neufir feburier sur la Comparution des parties quy les ap-

pointe a mettre les pièces dont elles Entendent se Seruir pardeuant M 1

!

Charles de Monscignat cone
.

r pour Sur Son Rapport leur Estre faict droit,

ainsy que de raison, signification dud arrest faicte aud Intimé par maran-

deau huissier auecq déclaration queled apelant a mis et produit entre les

mains dud S r de Monseignat les pièces dont il Entend se seruir ace queled

Intimé ou son procureur ayent a fr le Semblable Toutes Les autres pièces

sur lesquelles Lesd sentences Sont Interuenues et Tout Considère ony Me

francois aubert delaChenaye faisant fonction de procureur gênerai du Roy

en ses conclusions verballes et Led s'' deMonseignat enson rapport Le

Conseil Dit qla esté bien apelé et mal Jugé tant au bailliage dud Comté

de bÎ Laurens q. en la preuosté de cetteuille, Emendant et Corrigeant or-

donne que le Contract de vente faict parled Clément dubois a francois du

Bois Son frère pardeuant led chambalon non
' led jour huicti6

auril 1696

subsistera en sa force et vertu jusques aceql ait esté annullé par les formes

ord":'
3
et Condamne Led Intimé aux dépens a Taxer parled s

r cou" rap-

porteur, sauf son recours alencontre de quy il auisera bon estre, ordonne

en oultre Led Con el par retentum que led chambalon nor
.° sera mandé En

Iceluy pour estre réprimandé de ce qla faict en lad
1 '' affaire •/.

Dupont

DeMonseignat

Sur la REQtp présentée cejourd'huy au con .

1 par Pierre Meriau Laprairie

sergent dans les trouppes du détachement delà Marine Entretenues Ence

pais tendante po r
les raisons y Contenues a estre receu apelant de sentence

contre luy rendue enla jurisdiction de Montréal le quatri!' des presens

mois et an Le tenir pour bien releué et en ce faisant luy permettre de f
r

Intimer le procureur du Roy enlad'.'' Jurisdiction sa partie, po! veoir dé-

clarer la procédure abusiuement faicte, et la sentence Interuenue sur Icelle,

rendue Contre les ordonnances, laccusation Contre luy faicte faulse et de-
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raisonnable et ql Sera déclaré absoubz des cas aluy Imposez auecq dépens

dommages et Interestz et ordonner par prouision qull sera eslargy des

prisons dud montreal en donnant Caution coe
il la desia offerte demandant

justice de sa détention contre les ordonnances ayant esté deux mois sans

estre Jugé après le procès Instruit Ouy M'' Augustin Rouer devilleray

Con°.
r faisant fonction de procureur gênerai Le Conseil a reçeu et reçoit

Led Meriau apelant delad tc sentence luy permet dlntimer qui bon luy

semblera et cependant lui donne prouision de sa personne et ordonne ql sera

Eslargy desd prisons en donnant Caution bourgeoise qui sera receûe par-

deuant Le Lieutenant gênerai en lad te
jurisdiction de Montreal '/-

Dupont

Du vendredy Trois! anril mil sept Cent cinq de releu£l

Le Conseil Extraordinaires^ assemble ou estoient Monsr

llntendant Messieurs de Lotbiniere, Dupont, delino, deMonseignat, et

delaChenaye coners /
Veu La Requeste présentée au Con6

.

1 par francois mercure villenou-

uelle habitant du Capsanté tendante pour les raisons y Contenues a estre

receu apelant desd procédures Criminelles Contreluy faictes enla

preuosté de cette ville ala reqte de Mathurin Corriuau aussy habitant

aud lieu et de tout ce qui Sen est ensuiuy, Le tenir pour bien releué et

en Conséquence ordonner que lad'. procédure sera Incessamment apportée

en original enceCon6
.

1

et aluy permis de f
r assigner led Coriuau

Ensemble Le procureur du Roy commis enlad tL> preuosté pour veoir dire

que Communication luy sera donnée de toute lad 1" procédure pour y

respondre et prendre droit sil voit que besoin soit par Icelle, ou pour y

fournir Ses Causes et moyens de nullité et cependant ql sera Eslargy des

prisons decette ville asa Caution Juratoire. Arrest rendu cejourdhuy

matin sur Ladte reqte parlequel auant faire droit sur les fins dicelle II

est ordonné que lesd procédures seront apportées a ces Jour lieu et

heure en minuttes par le Commis au greffe de Ladte preuosté pour Sur
10
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le veu dicelles Estre ordonne ceque de raison, La plainte faicte par led

Corriuau et par luy présentée enlad'. preuoste de cette ville le vingt

vni." nonembre dernier signée de lhuissiei Oger po- led Corriuau au pied

delaquelle est lord^ de Communication aud procureur du Roy Requi-

sitoire dud procureur du Roy endatte du mesme jour, Requeste présen-

tée au lieutenant gênerai enlad'.
1
' preuoste par led Corriuau tendan-

te pour les raisons y Contenues aceql luy fut permis dlnformer des

faictz mentionnez en Icelle, ordonné aus r Sarrasin médecin en cette ville

et a Jourdan la Jus Chirurgien de f.
1
" chacun leur rapport de lestât ou ils

ont veu led Corriuau Lad'-
6 req te signée de lhuissier marandeau pour

Led Corriuau enfin delaquelle Est lordonnance dud lieutenant gêne-

rai portant lad'.'' permission dlnformer auecq ordonnance ausds 1
".

Sarrasin et lajus de donner leur rapport de lestât auquel led Corriuau

estoit Lors qla este amené En cette ville et delà suitte delà maladie

Lequel Rapport ils Seront tenus de venir affirmer pardeuant luy Lad'

ordonnance du treizi feburier dernier. Informâon. faicte parled Lieu-

tenant gênerai et parluy enoommancéé le vingt deuxi dud mois de

nouembre et autres Jours suiuans Contenans Laudition de plusieurs

tesmoins assignez par lesd Oger et Marandeau enfin delaquelle Est

lordonnance de Communication aud procureur du Roy «, réquisitoire

dud procureur du Roy Décret de prise de corps décerné parled lieute-

nant gênerai le vingt quatri8 mars aussy dernier, Procès verbal de

Capture delà personne dud mercure faict par led Oger et Cougnet

aussy huissier le vingt sixi
e dud mois de mars Interrogatoire suby par

led mercure pardeuant Led lieutenant gênerai Le Trenti 6 dud mois

de mars Les autres pièces delad' e procédure et Tout Considéré ouy M°
francois aubert delaChesnaye Coner faisant fonction de procureur gêne-

rai Le Conseil amis et met Lesd procédures au néant et en ce faisant

remet Les parties au mesme estât qu'elles estoient auant Icelles, Ordonne

que led Mercure aura prouision desa personne en Donnant bonne et

suffisante Caution quy sera reçeue pardeuant Maistre fraucois Mathieu

Martin delino, con" ace Commis et que lesd procédures seront recom-
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mencéés par le lieutenant particulier enlad t0 preuosté quy prendra vn

autre Commis greffier que celuy qui a trauaillé esd procédures, et que

le Commis greffier enlad' preuosté et les huissiers Oger et Marandeau

Rendront aud Corriuau ceqlz ont reçeu de luy.

Beauharnois

Aujourdhuy quatri e Jour dauril mil sept cent cinq Est Comparu au

greffe dece Con- 1

Les!' Pierre haimard marchand bourgeois en cette ville

de quebecq receu par Monsieur delino con e
.

r comre en cette partie caution

pour Led Mercure en conséquence de larrest cy Contre par acte de ce

jourdhuy Lequel au désir dud acte a faict les soumissions ace requises

et nécessaires dont il a requis acte aluy octroyé par moy commis au

greffe dud Conseil soubsigne Les an et Jor susd et a signé auecq moyd

Commis //

HAIMARD

HUBERT

Du luiuly vlnyti 1
' Jour d'auril mil sept Cent cinq V.

Le Conseil assemblé ou estoient Mons r llntendant Messieurs de-

lotbiniere, Dupont, Delino, deMonseignat, hazeur, DelaColombiere, aubert

et devilleray coner
.

9

avertit de
u
vii- Sur les Requestes présentées a Me Nicolas Dupont de

de'riiuâScel neuuille Doyen des Conseillers com" en cette partie par G-uil-

îed sieur de- laume Gaillard marchand en cette ville au nom et comme pro-
Bonauentureet -^

lard
s

" cureur des sieurs Intéressez au bail de M e Jean oudiette cyde-

uant fermier gênerai du domaine doccident et par Nicolas Pinaud aussy

marchand encettedte
ville au nom et Comme procureur des sieur et

dame de Bonauenture par luy référées au Conseil Lecture faicte d'icelles

et ouy Me francois hazeur Cone
.

r faisant fonction de procureur gênerai du

Roy Le Conseil ordonne q
1

sera faict Inuentaire des papiers du greffe de

la preuosté de cetteuille pour estre mis ez mains dvne personne quy Sera
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nommée a cet effet et que cependant II sera deliuré and Pinault aud nom

par le Commis au greffe delad16 preuosté Les pièces quy sont aud greffe

et dont il a besoin po r
la Justisficâon. du compte parluy produit Pour eu

venir Les parties prestes au lundy prochain /

Beauharnois

Messieurs
et de

(Entre Louise DeMotjsseaux veuue de feu Pierre Pellerin

"V s* Am\nd apelante de sentence Rendue enla Jurisdiction de
rentre/ et MT "

J-

1 Montréal le vin^t neirfi
e Juillet dernier aunom et comme

Créancier de la ^,j-"" ii ^ *»* * o

aumn'i
uu

' ayeulle maternelle et seulle héritière a legard des meubles ac-

questz et conquetz Immeubles de deffuncte Marie Louise Becquet au jour

de son decedz femme de l'Intimé cyapres nomme d'vne part /
Et Jean Jacques LeBé marchand aud Montréal Intimé dautre part.

Veu La sentence dont est apel parlaquelle auant faire droit II est ordonné

que Louis Leurard premier sergent du Chasteau de cette ville et Cathe-

rine Becquet Sa femme sœur delad u> deffuncte femme dud Intimé auecq

lesquelz II paroist auoir Transigé co e
. Seulz héritiers desad'.' deffuncte

femme Seront apelez en Cause dans trois sepmaines du jour delà Signifn-

câon. delad'.
6 Sentence ala diligence dud Intimé, La signifficâon. dlcelle

faicte ala reqte dud Intimé aladte apelante par le Pallieur huissier Ence

Cone
.' le dix huictif aoust en Suiuant auecq assignâon. a elle po! veoir

Entrer En Cause Lesd leurard et sa femme, Ensuitte delaquelle signiffi-

câon. est lacté d'appel deladte sentence Interjette par Maurice Blondeau

marchand aud Montréal au nom et Comme procureur delad'.'' apelante.

Eequeste presetéé par ladte apelante aux fins d'estre reçeue ason apel enfin

de laquelle Est lord™ de Monsr llntendant quy la reçoit ason apel et la

tient pour bien releuee et luy permet de f.
r Intimer led LeBé po r en venir

dans les délais de lord .

8 endatte du septi
p octobre aussy dernier, Exploict

dassignâon. donnée en conséquence par oger huissier le dixi° dud mois

d'octobre aud Intimé po? comparoistre enceConseil du lundy suiuant En

huictaine, vue signification faicte aud Intimé ala req te delad'
1

apelante
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par Prieur aussy huissier le trentevni e dud mois doctobre q. attendu que la

Cause n'auoit pu estre vuidéé au luudy précèdent II luy donnoit assignâon.

au lundy suiuant po r procéder sur les fins delad'." req ,, '

)
Pouuoir donné

par lapelante aud leurad le deuxi e nouembre aussy dernier pour pour-

suiure en son lieu et place et pardeuant Tous Juges la définition

du procès ou autrement Transiger et accommoder a lamiable les affaires

delà succession et Com'''° dentre Led Intimé et Sadte deffuncte femme si-

gniffié aud Intimé le trenti mars dernier ; Trois auenir donnez ala reqte

deladu
' apelante aud Intimé par Marandeau aussy huissier les Trois, huict

et vingtneuf dud mois de nouembre Deffault obtenu encecon6
.

1 parlad te

apelante alencontre dud Intimé le premier Jour de décembre en suiuant

sigiiiffié aud Intimé le sixi
e du mesme mois parled Marandeau huissier

auecq assignâon. a Comparoir po* en vcoir adjuger le proffit. arrest rendu

sur led deffault et signifficâon. d'iceluy le quinzi6 dud mois de décem-

bre portant q
1

Seroit Signiffié aud Intimé a Montréal quy seroit tenu de

Comparoistre ou personne po* luy dans le delay ordrc faulte de quoy se-

roit faict droit sur le proffit du deffault demandé signiffié aud Intimé le

deuxi- Januier aussy dernier, signiffication faicte ala reqte delad'.6 apelante

aud Intime par Led Marandeau le vingtvni dud mois de Januier que led

leurard aud nom de procureur de lappelante comparoistroit en ce Cou .

1

le lundy suiuant po* procéder sur led apel, arrest rendu enceCon 1
'.
1

le

vingt sixi° dud mois de januier parlequel les parties ayant Comparues

elles sont appointées a Escrire et produire dans les délais de Lord00 po r au

rapport de M francois hazeur concr leur Estre faict droit ainsy que de

raison signiffié aud Intimé par led Marandeau le sixi° feburier ensuiuant,

Grriefz et moyens dapel produitz parlad'.
e apelante signifiiez aud Intimé led

jo' sixi
e feburier Responses ausd griefs fournies parled Intimé signiffiees

alad tc apelante le dixhuictf dud mois de feburier. Répliques fournies par

lad tc apelante signiffiees aud Intimé par Led marandeau le septi- mars aus-

sy dernier. Acte delà production faicte au greffe deced conel parladte ape-

lante le seizi- Jour dud mois de mars signiffié le mesme jour aud Intimé

par duBreùil huissier en cecon .

1 auecq Interpellation de produire des a

part, arrest rendu enceCon01 Le vingt troisi dud mois de mars sur reqte
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présentée par iapelante auds r hazeur et par luy référée aud Con .

1 par le-

quel leds* hazeur ayant déclaré que lorsql fut nommé Rapporteur en laf-

faire dont il sagit il n'auoit pas faict réflexion q! estoit créancier de Iape-

lante pourquoy 11 n'a vonllu respondre lad'.'' Req ,
.'

>

Jusques aceq1 Eut faict

son rapport II est dit que leds^ hazeur est recusable Enladte
affaire ordonné

ql sabtiendra delà connoissance rapport et Jugement dicelle et est nommé
Rapporteur en son lieu et place M!' Charles deMonseignat con" po- ason

rapport estre faict droit aux parties signiffication dud arrest faicte ala req tu

de Iapelante aud Intimé par Cougnet aussy huissier le vingt quatri? dud

mois de mars auecq sommation de produire Incessamment les pièces dont

il Entend se seruir Entre les mains duds- deMonseignat Respon-

ses fournies parled Intimé aux répliques delad te apelante a elle signiffiéés

parled duBreuil le dix septi? du présent mois Contract de Mariage Passé

Entre led Intimé et ladte deffuncte Marie Louise Becquet pardeuant adhe-

mar no r
.° en lisle de Montréal le 3*! aoust 1702 yT parlequel Entre autres

choses il paroist q
1

? doiuent estre vus et Communs en tous biens meubles

et Conquetz Immeubles qlz auront et feront ensemble pendant leur ma-

riage aux vs et Coustumes delà ville preuosté et vicomte de paris, Transac-

tion passée Entre Led Intimé dvne part et Lesd Leurard et sa femme se

disant seulle héritière delà deffuncte femme dud Intimé d'autre part, par-

deuant Led adhemar le deuxi e aoust 1703 Tout veu et Considéré ouy Me

augustin Rouer devilleray Concr faisant fonction de procureur gênerai du

Roy et Led sieur deMonseignat enson Rapport Le Conseil dit qla este

mal Jugé et bien apelé, Emendant et Corrigeant ordonne que led Intimé

rendra compte a Iapelante delà Communauté qui a esté Entre luy et sadte

deffuncte femme, sauf aluy ase pouruoir alencontre desd leurard et sa

femme pour ce ql leur a fourny ainsy ql auisera, bon estre et Led Intimé

condamné aux dépens a Taxer par leds r con'
r Rapporteur /•

Beauharnois

DeMonseignat
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(Entre Aiiicet Boyer musicien en cette ville apeîant de sentence ren-

due le deuxi e Septembre dernier enla preuosté de cette ville comparant

par M.
e
. florent delaCetiere nor

.

e
et Commis au greffe deladte preuosté dvnc

part Adrian Legris dit lespine au nom et comme ayant espousé fran-

chise branche fille de feuz René branche et Marie varin sa femme aujour

de son decedz femme dud apelant Intime présent en personne dautre

part

Et Jean G-tjillot charpentier au nom et Comme Tuteur de Marie Le-

gris fille de llntimé aussy présent en personne et Intime Encores dautre

part. Parties ouyes Ensemble M? Augustin Rouer devilleray Coner faisant

fonction de procureur gênerai du Roy Le Conseil a appointé et appointe

lesd parties a escrire et produire dans les délais ordres pour au Rapport

de Me francois aubert delaChenaye coner Leur Estre faict droit ainsy que

de raison /
M aubert

BEAUHARNOis

Lotbfniere.W Veu la req10 présentée encecon .

1

le vingt troisi
e mars dernier

jiont, De 1 ine,

^rd^Vinèray par augustin Legardeur Escuier s? deCourtemanche Capitaine
cou^rs se sont

retirez. dvne Compagnie des trouppes du détachement delà marine En-

tretenues ence pais, l'arrest rendu sur Icelle led jo r portant qu'elle seroit

Communiquée ausr marquis delagrois au nom ql procède por parluy y
respondre dans les délais ord res Signiffication desd Req*.

e
et arrest faicte

audsr marquis delaG-rois par Marandeau huissier le vingt sixi? dud mois

de mars aceqî eut a obéir aud arrest sur les peines de droit. Le Con-

seil a surcis a faire droit sur les finsdelad'f req'.
6 Jusques a lundy prochain

pendant Lequel temps pourra Ledsr marquis delagrois si bon luy semble

respondre sur le Contenu en Icelle faulte de quoy sera led jour faict droit

ainsy que de raison /•

Beauharnois
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Veu le Deffault obtenu cnceCon6
.

1

le seizi? mars dernier par francois

lll

'

/

"'~ Brissonnet Perruquier a Montréal Intimé et anticipant alencontre

de Joseph G-uyon desprez bouclier aud lieu apelant de sentence rendue

enla jurisdietion royalle dud montreal le sixi
e feburier dernier et anticipé

La signification dud deffault faicte par Cougnet huissier le neufif du pré-

sent mois aud apelant aud dom".e parluy esleu en cette ville enla maison

de M'.' Jacques Barbel no r0 enla preuosté decette ville auecq déclaration

que led Intimé se trouueroit cejourd'huy encecon .

1 pour obtenir Le profit

dud deffault aceql eut a sy trouuer pour deffendre ou procureur pourluy

La sentence dont est apel parlaquelle veu les déclarations des nommez

Bouchard et Carrier et attendu que led apelant a chez luy le suif qui faict

le différend des parties, Lesditcs parties sont remises en lestât qu'elles

estoient auant la vente dud suif et Led apelant est Condamne a rendre

aud Intimé la so'i de quatreuingt seize liures ql luy a baillées en trois car-

tes de trente deux liures pièce et aux dépens Taxez a sept liures Treize

solz de france, La signifncâon. delad'.6 Sentence faicte aud apelant par

lepallieur huissier enceCon el
le neufie feburier dernier ensuitte delaquelle

Est lacté dapel deladte Sentence Interjette parled apelant et lelection de

dom" e parluy faicte chez led Barbel La req'f présentée parled Intimé en

anticipation dud apel enfin delaquelle est lordonnance qui le reçoit anti-

cipant endatte du troisi mars aussy dernier signifncâon. desd reqte
et

ordonnance, faicte aud apelant au domHe parluy esleu en cetted 1
.

6
ville auecq

assignâon. aComparoir encecon'. 1 por procéder surled apel parled Cougnet

Le cinqui 6 jour dud mois de mars. Acte de protestation faicte parled Inti-

mé au greffe dud montreal led jo r
Seizi? mars dernier q! partira le lende-

main dud lieu por
se rendre en droiture encette ville pour poursuiure lapel

Interjette parled apelant, ql séjournera en cetted 1
. ville Jusques aceql ait

obtenu arrest difnnitif et proteste de repeter tant les frais de son voyage,

séjour en cetted'
1
' ville que de son retour aud Montreal signiffié aud ape-

lant par pruneau huissier ledjour seizi
1

.' mars autre Acte de declarâon. faicte

au greffe deceCon'. 1

le trenti dud mois de mars parled Intimé ql est party

dud montreal le dixsepti du mesme mois pour venir en cette ville ou il est
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arriué le vingt neufie Exprès po? poursuiure lapel Interjette parled ape-

lant, q
1 séjournera encettedte

ville Jusques aceql ait obtenu arrest diffinitif

protestant de repeter alencontre dud apelant les frais de son voyage séjour

en cetted te
ville et retour aud montreal, signiffie aud apelant au dom11

.

6 par

luy esleu en cetted tc
ville par oger huissier le trentevni" dud mois de mars

Tout veu et Considéré et après que led Intimé a requis Le proffit dud def-

fault et que led apelant n'a comparu ny personne pour luy. Le Conseil en

adjugeant le proffit dud deffault Dit q! a esté bien Jugé mal et sans grief

apelé, cefaisant ordonne que la sentence dont est apel sortira son plein et

Entier effet et a Condamné led apelant aux dépens a Taxer par M° francois

Mathieu Martin Delino coner ace Commis et en lamande pour Son fol apel

modérée a Trois liures //
Mdelino Beauharnois

Deffault a Jacques Parent habitant a beauport au nom et Comme
Tuteur des enfans mineurs des deffunctz dauid corbin et Marie Parent, et

a fabien Badeau aunom et coe ayant espousé Marie amie Corbin vue desd

mineurs Intimez Led parent présent en personne et led Badeau Comparant

par sa femme alencontre de Joseph rancour aunom et coe ayant espousé en

secondes nopces lad 1
.

6 deffuncte parent veuue dud Corbin apelant de sen-

tence rendue enla preuosté de cetteuille le huicti c mars dernier défaillant

faulte d'estre parluy ou procureur pourluy Comparu a lassignâon. aluy

donnée lonzi6 decemois par du breûil huissier encecon 01 escheante a ce

jour et soit signiffie pour en venir a lundy prochain heure de Con cl attendu

le temps des vaccances et led deffaillant Condamne aux dépens du présent

deffault -/.

Beauharnois

Deffault a Perrine Dandonneau veuue de deffunct Jean des Roziers

dutremble dem*. a Champlain, faisant tant po? elle que pof ses frères et

sœurs Intimée comparante par Me fiorent delaCetiere nor
.

e enla preuosté de
11
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cetteuille, alencoutre de Jacques Brisset, Pierre mercerreau et Pierre Molin

habitant dud lieu de Champlain apelans de sentence rendue enla juris-

diction des trois riuieres Le quatri? octobre dernier deffaillans faulte d'estre

par Eux ou procureurs pour Eux Comparus a lassignâon. a Eux donnée au

dom 1 "' par Eux Esleu en cette ville enla maison de lhuissier Prieur par du

breùil huissier Ence Conseil lonzie du présent mois Escheante a ce jour et

soit Signiffié et lesd deffaillans Condamnez aux dépens du présent def-

fault •/•

Beauhabnois

Deffault a Joseph Couture marguillier en charge delà parroisse de

s
1 Joseph enla coste de Lauzon comparant par M e rlorent delacetipre

nore en la preuoste de' cetteuille alencontre d'Estienne Charest tanneur

deffaillant faulte d'estre Comparu a lassignâon. aluy donnée par dubreuil

huissier ence Conseil le dixi e de ce mois Escheante a ce jo
r
et soit Signiffié

et led deffaillant Condamné aux dépens du présent deffault

Beauharnois

!>ii IniMly viii^-t m'j»ll uuril mil sept «'ont <in«i

Le Conseil assemblé ou estoient Monsr llntendant, Messieurs de

Lotbiniere, Dupont, deMonseignat, hazeur, DelaColombiere et delaChe-

naye Coners

(Entre Catherine G-uillet femme authoriséô de Sebastien Pro-

uencher habitant du cap delà Magd".u demanderesse en Explication d'arrest

rendu ence Cou".' le trente Juin dernier Présente en personne d'vne part

(Et Nicolas Perrot habitant delà Riuiere de Beccancourt defendî" aussy

présent en personne D'autre part Lesd parties Comparantes de Commun

accord sans assignâon. après q" par la demanderesse a este dit que par

led arrest qui adjuge aud défend' vne habitàon. mentionnée en Iceluy,

n'ayant este parlé en aucune manière qu'elle feroit la récolte des grains
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quelle auoit Semez Sur la moitié dlcelle du Consentement dud défend 1
'

et de sa femme Led deffend" se Seroit emparé desd grains sans les luy

voulloir rendre pourquoy Elle demande ql Soit Condamne a luy rendre La

moitié des grains ql a recueillis sur lad tl> habitâon. dont il a Semé lautre

moitié et aux dépens et que par led deffendr a este Conuenu que lad 1
."

demanderesse a Semé la moitié deladu' habitâon. Parties ouyes Ensemble

M francois Aubert delaChenaye Con".
r faisant fonction de procureur gêne-

rai du Roy et veu led arrest Le Conseil en Expliquant Iceluy a Condam-

né et Condamne Led défend' a rendre et restituer alad te demanderesse la

moitié des grains ql a receûillis sur lad 1
.

1
' habitâon. et aux dépens dud arrest

et de ceux ql Conuiendra f
r dans la Suitte /•

Beauharnois

Mon.? de Veu la. requeste présentée enceCon el par G-eorges Renard Du-
Mio nseig nat * x °

clule
re

qi

re
a plessis seigneur delà terre fief et seigneurie delà coste de Lauzon,

nomme sur les

teéml
d
vn ' des" tendante pour les raisons y Contenues a estre reçeu en la Cause

cnfans dudsr
dupiessis

qUy es t pendante enced con cl Entre Estienne Charret marchand

tanneur dem 1 en ladte coste de lauzon d'vne part et les Curé et mar-

guilliers de l'Eglise paroissialle de s' Joseph enlad te coste dautre

part, et ace q? fut ordonné que led Charrest luy donneroit communica-

tion de ses tittres si aucuns il a et de larrest Interuenu sur sa reqte
le 23°

mars dernier auecq les responses desd Curé et marguilliers de ladte Eglise

et que les choses soient remises au premier estât qu'elles Estoient auant

Led arrest ainsy ql Estoit vsité conformément aux ordres de sa Majesté et

aux reglemens de ce Con el Jusques a ceql en eut esté autrement ordonné

Ouy M francois Aubert delaChenaye concr
faisant fonction de procureur

gênerai du Roy Le Conseil auant faire droit Sur les fins delad^req'.6 ordon-

ne qu'elle sera Communiquée a Toutes les parties et au surplus les a ap-

pointées a escrire et produire dans les délais ord" 3 pour au Rapport de M".

Mrhazour francois hazeur concr Leur estre faict droit ainsy que de raison/

Beauharnois
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K^eumatE*! Sur la req'. présentée enceCon'. 1 par Jacques Pinguet de Vau-
rentre.

cour bourgeois de cetteuille au nom et Comme procureur et Tu-

teur des enfans majeur el mineurs de deflunctz Jacques Graudry et Anne

Poirier sa venue au jour de son decedz femme en secondes nopces dlgnace

bonhom'' beaupré habitant de la coste sainct michel,tendante pour les raisons

y Contenues a ce tjl luy fut permis de f assigner Led beaupré po r
repré-

senter la procédure ql a i'aict l'
r contre luy et en ce faisant veoir dire ql

demeurera déchargé de la Condamnation des dépens ez quelz il a esté

Condamné aud nom et encores po- Se veoir Condemner a rendre Compte

au suppliant des biens de la Com M
d'entre luy et lad'.' defFuncte Poirier

ne tenant compte de ce f
r quoyq 1

ait este desia somme deux fois de le f
r

Le Conseil sans auoir Esgard aux nullitez proposées par led Vaucour Con-

tre Ladte procédure ordonne que Larrest qui a este rendu Entre luy et led

beaupré le seizi mars dernier sera Exécuté selon sa forme et teneur /

Beauharnois

Sur ce qui a esté remonstré par M? francois aubert delaChenaye concr

faisant fonction de procureur gênerai du Roy, que pour obuier ace quy a

este Toléré Jusques a aujourd'huy, Que les huissiers quy seruoient de

procureurs aux parties, ayent exploité a leur requeste enla mesme affaire,

ce qui est vne nullité dans les procédures, Que d'ailleurs il a appris que

les notaires qui sont huissiers exploitent et trauaillent en execuôn. des

Actes qlz ont passé Comme notaires, Que mesme quelques vns des greffiers

et des commis aux greffes de ce pais, seruent aussy de procureurs et gref-

fiers dans les mesmes Causes et pardeuant les Juges dont ilz sont greffiers,

ce qui rend Tout ce qui est faict par lesd no'.'* comme huissiers en Execu-

tion des Actes et Contractz qlz ont passez et par lesd greffiers comme pro-

cureurs nul et ne peult subsister Lesd charges estant incompatibles,

Lesd huissiers n'ayans esté reçeus no ros
q. a Condition de ne point exploi-

ter en Conséquence des actes qlz auront passé comme notaires comme il a

toujours este pratiqué J usques ace ql y a deux ou trois ans (pie cet abus Coin-
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mence A quoy estant nécessaire de pourueoir II Requiert q! Soit faict def-

fenses a lauenir aux huissiers dexploiter enla mesrae Cause, en faueur des

parties pour lesquelles ilz auront occupé co': procureurs apeine de nullité

et de deux Cent Hures d'amande et des dépens dommages et Interestz des

parties. Qu'il soit pareillem* faict deffenses aux notaires qui sont huissiers

d'exploiter a lauenir et f* aucune fonction d'huissier en exécution des actes

qlz auront passez comme no 1'" soubz les mesmes Peines, et ausd greffiers et

commis aux greffes de seruir de procureurs et greffiers enla mesme Cause

et ordonné que le règlement qui interuiendra sera Exécuté par prouision

Jusques aceql en soH faict vu plus amble Le Conseil faisant droit sur lesd

remonstrance et réquisitoire, Ordonne que les Exploictz faictz Jusques

a présent par les huissiers qui ont Seruy de procureurs a Ceux pour les-

quelz ilz ont exploité et dont il ny a Eu de plainte, Subsisteront, Leur

faict Très Expresses Inhibitions et deffenses d'exploiter a lauenir ala reqte

deceux pour lesquelz ilz auront occupé coe procureurs apeine de nullité

de deux Cent liures damande et des dépens dommages et Interestz des

parties, faict pareillement deffenses aux notaires qui sont huissiers soubz

les mesmes peines d'exploiter ny faire aucune fonction d'huissier

en exécution des Actes qu'ilz ont passez et qu'ilz passeront a lauenir

comme notaires et ausd greffiers et Commis greffiers de seruir de pro-

cureurs et greffiers en la mesme Cause Soubz lesd peines et ordonne

en oultre que le présent règlement Sera Exécuté par prouision Jusques

ace ql en ait esté faict vu plus ample et q. a cet effet II sera Leu

publié et affiché Incessamment aux lieux ordr
î' de cetteuille de Que-

becq, de celles de Montréal et trois riuieres ez Jurisdictions desquelles

villes II sera aussy Incessamment enuoyé ala diligence dud procureur

gênerai quy sera tenu dans Certiffier La Cour faict a Quebecq au Conseil

souuerain le lundy vingt Septie Jour dauril mil sept cent cinq •/

R L Chartier. Beauharnois

deLotbiniere Dupont

F. HAZEUR DeMoNSEIGNAT

Hubert



iionsî au- Veu La requeste présentée a Ml' Nicolas Dupont de nouuille
bert sest retire

fi
c
an

8
?e

e
qi
al
â Doyen des cone" comre en c*ette partie, par Guillaume Gaillard

q led sr. do
"""" marchand en cettëuille au nom et comme procureur dos sieurs

Intéressez au bail de M" Jean Oudiette cydeuant fermier gênerai du do-

maine d'occident tendante pour les raisons y Contenues aceql plust auds r

Dupont de Déclarer forclos de produire Nicolas Pinault aussy marchand

en cetted'.'' ville au nom et coe procureur des sieur et Dame de Bonaueuture

Tuteurs et curateurs des enfans mineurs de feu Jean francois Bourdon eseuier

s
r dombourg faulte dauoir parluy satisfaict a certain arrest du seizi mars

dernier, autre Requeste pntéé. audsr DuPont par Led Tinault aud

nom tendante por
les causes y Contenues aceql fut différé au Jugement de

llnstance Jusques a larriuéé en ce pais delad t0 Dame de Bonaueuture, Lesd

Reqte8 référées au Conel par Led s
r Dupont, arrest rendu sur Icelles le

vingti e du présent mois portant ql seroit faict Inuentaire des papiers du

greffe delà preuosté deoetted 4
. ville pour estre mis ez mains d'vne per-

sonne quy sera nommée acet effet et que cependant il seroit déclaré aud

Pinault aud nom par led Commis aud greffe delà preuosté les pièces quy

sont aud greffe et dont il a besoin pour la justifficâon. du Compte parluy

produit pour en venir Les parties prestes acejo! heure de Con'.
1 La Signi-

fication dud arrest faicte le vingt vni? deced mois aud Tinault aud nom
auecq Commandem' dobeir au Contenu en Iceluy par oger huissier autre

req !

: cejourdhuy présentée au con6
.

1 parled Pinaut aud nom tendante aceque

veu Ses pièces et raisons II plut a la cour prononcer sur Icelles si la dé-

pense a este bien ou mal apropos faicte pour ensuitte estre par les parties

Exécuté cequy aura este ordonné et Ledsr Du Pont ayant demandé a estre

décharge du rapport de lad
tP

affaire pour de fortes raisons ql a Le Conseil

ouy Ml francois hazeur Con" faisant fonction de procureur General du Roy

a Déclaré et déclare Led Pinault aud nom forclos de produire et ordonne

ql sera passé oultre a L'ordre de distribution des deniers prouenus de la

vente de partie demplacem'et maison appartenans a la succession du feu

s' Dautray par M' Charles doMonseignat con'.' que Le Con? nomme au
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",at
Domonsoi " lieu et place dudsr du Pont et a Condamné Led Tinault aud

nom aux dépens
Beauharnois

(Entre Nicolas Pinault marchand en cette ville au nom et coe procu-

reur des sieur et dame de Bonauenture Tuteurs et Curateurs des Enfans

mineurs du feu s
r Dombourg demand r en reqt0 parluy présentée aucon .

1

présent en personne d'vne part

Et Me francois Mathieu Martin Delino Con e
.

r encecon01 detendr com-

parant par hubert premier huissier enceCon6
.

1 Dautre part, Lecture faicte

delad'.
6
req'.

e tendante pour ies raisons y Contenues aceql fat surcis au par-

tage demandé par led sieur défend!' Jusques a larriuéé des nauires ou or-

donné que pour l'Interrest desd mineurs II sera faict assemblée de leurs

parens et amis pardeuant tel des Messieurs ql plairoit commettre po* dé-

libérer et donner leurs auis sur le choix quil feroit sur le partage et option

que leds
r defendr luy en réfère, Dautre reqte présentée parleds*' delino le

vingtie de ce mois, de larrest rendu enfin d'icelle et delà Signification du

tout aud demandr par Cougnet huissier le vingt deuxfr de ced mois et ouy

Lesd Comparans Ensemble M e francois hazeur Cone
.

r faisant fonction de

procureur gênerai du Roy Le CoNSeiL a ordonné et ordonne q. ala dili-

gence dud demandr aud nom II sera faicte lundy prochain assemblée des

parens et amis desd mineurs dombourg pardeuant M- Charles de Mon-

seignat con cr ace commis pour scauoir sil sen tiendra au partage faict par

leds
r défend!" auquel cas il aura le choix de prendre quelle part il voudra,

ou s'il fera f ' partage nouueau auquel cas Leds r
défend?' aura Le Choix et

option

Beauharnois

tartS!? rentoSâ (Entre Simon et Marin Courtois habitans de la parroisse de

Charlesbourg apelans de sentence rendue En la preuosté de cette ville le

vingt neufi- Januier dernier comparans par Led Simon d'vne part
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Et Joseph Collé habitant de s- Romain au nom et Co6 ayant Espousé

Marguerite courtois Intimé présent en personne dautre part. Parties ouyes

Lecture faicte deladf Sentence et oiiy aussy M- francois aubert delachenaye

con er faisant fonction de procureur gênerai du Roy Le Conseil ordonne

que lad16 Sentence et les pièces sur lesquelles Lad4
.

6 Sentence est Interuenûe

re
M- tlulol>nic ' seront mises ez mains de Me René Louis chartier delotbiniere

i
6

.

r cou" pour ason rapport estre faict droit ainsy que de raison •/•

Beauharnois

(Entre Tierre Normandin sauuage marchand En cette ville apelant

de sentence rendue enla preuosté dicelle le deuxi6 mars dernier présent

en personne d'vne part /
M- francois hazeur coner enceConseil Intimé aussy présent en per-

sonne dautre part

(Et Charles et francois Bissot frères aussy Intimez comparans par

l'huissier Cougnet Encors dautre part Parties ouyes Lecture faicte deladtc

Sentence parlaquelle il est ordonné que leds
r hazeur sera payé par préfé-

rence a Tous autres Créanciers dud charles bissot de la somme de deux

Cent dix huict liures neuf solz et de cinq pièges déclarez par Le billet de

Claude Pauperet marchand En cetted 1
.

6
ville qui Sera tenu den vuider ses

mains En celles duds r hazeur et ence faisant Iceluy Pauperet valablem1

décharge et Led charles bissot Condamné aux dépens de toutes les pour-

Suittes faictes Contre luy lesquelz seront préalablement pris sur lad 1
.

6
so

6

sauf audsf Delino, aussy con6r encecon6
.

1 ou lapellant et au s
r Chambalon Leur

recours sur les autres biens dud Charles Bissot otiy aussy Leds r hazeur quy

a déclaré ql a donné terme ausd bissotz et autres associez pov
la traitte de

mingan Jusques au mois de Juillet prochain pour le payemî deceqlz luy

doiuent par obligation qlz luy en ont passée le vingt septi Septembre der-

nier pardeuant chambalon no 1
'.' et qu'ainsy II croit n'estre pas en droit de

leur rien demander Jusques aud temps pourquoy II se désiste du priuilege

quy luy est accordé parlad'f Sentence sans que cela puisse preiudicier a
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ses créances et priuileges particuliers ql a contre la société dud mingan et

ceux quy la composent et q! reserue en temps et lieu oûy Encores M" fran-

cois aubert delaChenaye Coner faisant fonction de procureur gênerai du

Roy Le Conseil a mis et met Lapel et ce dont est apelé au néant et faisant

droit déclare la saisie faicte parled apelant Entre les mains dud Paupcret

bonne et vallable et ordonne ql vuidera ses mains deceql doit aud charles

Bissot en celles dud apelant quoy faisant il en sera et demeurera bien et

vallablement déchargé et Led Charles Bissot Condamné aux dépens a

Taxer par M c francois Mathieu Martin delino conc
.

r a ce Commis '/•

M. delino

Beauharnois

(Entre Joseph Rancour au nom et Comme ayant espousé deffuncte

Marie Parent veuue de deffunct Dauid Corbin apelant de Sentence ren-

due Enla preuosté de cette ville le huicti- mars dernier.présent en person-

ne d'vne part.

Et Jacques Parent habitant a beauport au nom et coe Tuteur des En-

fans mineurs desd deffunctz corbin et parent sa femme et fabien Badeau

au nom et Comme ayant Espousé Marie aune Corbin vue desd mineurs

Intimez aussy presens en personne dautre part. Parties ouyes Le Conseil

a Icelles appointées a escrire et produire dans les délais de Lordcc pour au

Rapport de Me Augustin Rouer devilleray cou er Leur estre faict droit ainsy

Mdevilleray que <Je raison ./.

Beauharnois

Sur la requeste ceiourd'huy présentée au Conel par Anthoine
Messieurs ."»•'* x

D
e
ui^ont"'iia- Trottier desRuisseaux marchand a Batiscan tendante pour les

zeur et Aubert
se sont retirez

raisous y Contenues et veu les comptes factures et autres pièces

y Jointes a estre Reçeu opposant a lexecution d'arrest deceCon el du 19?

Januier dernier et a estre remis en pareil estât ql estoit auant Iceluy et ql

luy fut permis de f
r approcher Les sieurs marquis delagrois Courtemanche

12
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cl "Martel en société po r plaider sur les fins deladte Reqte
et veoir ordonner

q
1
? Seront solidaireia' Condamnez luy payer la sof de onze mil cent soixante

et dix huict liures quatorze solz onze deniers et aux interestz dlcelle du

jour delà demande et qlSera priuilegié ou du moins Colloque sur les biens

deladf société. Le Conseil yeu led arrest a deboutté et deboutte Led

desruisseaux des fins de sa reqte
et ordonne que Led arrest sera Exécuté

selon sa forme et teneur /

Beatjharnois

(Entre Charles Dalogny Marquis delagrois capitaine d'vne Compa-

gnie des trouppes du détachement de la Marine Entretenues En ce pais et

majoi d'icelles au nom et Comme ayant Espousé dame Creneuiefue Maccart

cydeuant veuue du s!" francois Frouost gouuerneur pour le Roy aux trois

riuieres demand! en req'. par luy présentée en ce Cou 1
'.
1

le vingti e de ce mois

comparant par Tierre huguet praticien porteur delad'!' reqt0 dvne part

(Et Eené hubert premier huissier et Commis au greffe de ce Conseil

defendr présent en personne dautre part après que par Led demand!' com-

parant comme dit est a este Conclud aux fins de sa reqte
a ce que Led def-

fend^ fut condamné et par Corps luy rendre et mettre ez mains dix pièces

descriptures quy se trouuent de manque dans la production ql a faicte aud

greffe contre le s
r deCourtemanche et dont il a faict Laueu dans larrest quy

a este ri ndu le Dix neufi.
6 Januier dernier et que parled deffendr a este dit

que ledsr demand!' ny ses procureurs n'ont jamais rien produit aud greffe

ql ne luy a Jamais vérifié aucun Inuentaire et ne luy en a point donne

d'acte que Mf Joseph delaColombiere © »n
e
.

r rapporteur entre les mains du-

quel il dit les auoir mis ne les a point veùes et que s'il est faict mention

de quelques vues desd pièces dans led arrest c'est qu'elles ont este trou-

uees dans la production duds! de Courtemanche pourquoy nen estant

chargé en aucune manière il conclud a estre renuoyé des fins delad . req'.'

auecq dépens Parties ouyes Lecture faicte delad 1
. req'!' Le Conseil a ren-

uoyé et renuoye Led deffend! de la demande aluy faicte parled domand r
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Lequel il Condamne aux dépens sauf son recours Contre quy il auisera bon

estre /
Beauharnois

8?nt rë!urez
ur8 Sur ce quy a este représenté par M° francois Aubert delache-

naye faisant fonction de procureur gênerai du Roy ql est temps de donner

vaccances pour donner la liberté aux habitans dece pais de trauailler aux

Semences Le Conseil a donné vaccances jusques au premier lundy d'après

la s- Jean baptiste prochaine.

Beauharnois

Diul jonr viii^'t septi? anril 1705 de releuee

Le Conseil Extraordïnairem? assemblé ou estoient Monsr llnten-

dant, Messieurs de Monseignat et delaColombiere coii"3 Les autres estans

récusez

Veu la RECi
te présentée au Con6

.

1 par augustin Legardeur escuier s
r de

Courtemanche capitaine d'vne Compagnie des trouppes du détachement

delà Marin;) Entretenues ence pais Le vingt Troisi6 mars dernier tendante

aceql fut ordonné que M- francois hazeur con" ence _Conel
resteroit pour

nommé pour receuoir les deniers tant delà vente des marchandises faicte a

Montréal ala req tc de Charles Dalogny marquis delagrois aussy Capitaine

d'vne Compagnie desd trouppes et major d'icelles au nom et Comme

ayant espousé dame G-eneuiefue maccart veuue du feu s^ francois Prouost

viuant gouuerneur pour le Roy aux trois riuieres que Ceux qui prouien-

dront du recouurem' des debtes que ledsr marquis delagrois aud nom est

tenu de ff et encores ceux ql pouroit deuoir par la perte qui se trouuera

auoir este faicte par lad 1
.

6 vente sur lesd tes marchandises et q. attendu que

leds^ marquis delagrois aud nom n'a tenu Compte de nommer de sa part

vue personne pour Régler les Comptes delà société qui estoit Entre Eux

et pour estimer la perte qui a esté faicte alad 1
.

6 société par la vente desd

marchandises II en soit nommé vue d'office qui Auecq M- francois Aubert
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delaChenaye aussy Con cr euce con'.
1

et led s- Guillaume G-aillard control-

leur gênerai de la ferme du Roy po* la Compagnie delà Colonie dece pais

y Trauaille Incessamment et que pour Euiter le retardement que led s-

marquis delagrois aud nom pouroit apporter au reeouurem- des debtes

delad'f société qui dépérissant Toujours de plus en plus depuis les injustes

saisies par luy faictes II soit ordonné ql donnera connoissance au procu-

reur duds^ deCourtemanche a Montréal de huictaine en huictaine des di-

ligences ql fera contre lesd débiteurs pour faire raison delà perte qui se

pourra trouuer sur Icelles, arrest rendu sur Icelle led Jour vingtroisi-

mars dernier portant qu'elle seroit Communiquée auds- marquis delagrois

aud nom pour y respondre dans les délais ord ros Signification desdtes
re-

queste et arrest faicte auds- marquis delagrois aud nom par Marandeau

huissier le vingtsixi* dud mois de mars, autre arrest rendu ence Cou6
.

1 Le

vingti- dece mois portant ql seroit surcis a f 1' droit sur les fins delad te

reqtc jusques ace jour pendant Lequel temps pouroit Leds* marquis dela-

grois aud nom repondre si bon luy sembloit sur le Contenu en Icelle si-

gnifficâon. dud arrest faicte auds- marquis delagrois aud nom par du-

breùil huissier enc3 Con .

1

le vingt deuxie dece mois, vu escript signiffié

cejourdhuy sur les dix heures du matin alareq'f duds- marquis delagrois

aud nom auds 1

; de Courtemanche par Oger huissier par lequel il paroist

que leds- marquis delagrois aud nom Consent que leds- hazeur Soit

nommé pour garder les deniers, ql nomme de sa part pour régler Les

Comptes delad'f société M? Louis Chambalon norc enla preuosté de cette-

uille et pour Estimer ]a perte desd marchandises Jean Soumande mar-

chand a Montréal, qu'il Consent aussy que Iesds
r de Courtemanche et

Raimond Martel marchand leur associe choisissent pour leur arbitre com-

mun ou leds- aubert ou leds* G-aillard pour lexamen desd Comptes et

qlz nomment tel marchand qiz voudront a Montréal pour estimer la perte

desd marchandises sans que lesd declarâon. Consentement et nomina-

tion d'arbitres portées aud escript puissent nuire ny prejudicier ala

protestation ql a faicte de se pourueoir contre les aiitres Condamnations

portées contre luy par arrest rendu ence Con".
1

le dixneuli- Januier dernier
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Le Conseil ordonna qu3 Lods^ hazeur dout Les parties sont Conuenues de-

meurera nommé pour raceuoir Les deniers delà vente taicte a Montréal

des marchandisas delad te
société, et de tous les autres quy luy appartien-

dront tant pour le recouurement des debtes q. autrement, Que lesd Comp-

tes seront Réglez aussy parlesd s
r3 aubert, chambalon, et G-aillard nommez

parlesd parties, et La perte arriuéé ausd marchandises Estimée par Led

soumande nommé parled s* marquis delagrois aud nom auecq lesd Sieurs

aubert et Gaillard ou telz autres que voudront nommer lesd s
1
' de Cour-

temanche et Martel '/•

Beauharnois

ï>ti MCercretly viugt nenli" Jour ilad mois dsiuril de releuSé

Le Con 6
.

1 Extraordinaires* assemblé ou estoient Monsieur llntcn-

dant et Messieurs deMonseignat et delaColombiere con c
T

s Les autres

estans récusez.

Sur, la Requeste présentée cejourdhuy au Conel par Nicolas Da->

meau escuyer sieur de mûy Capitaine d'vno Compagnie des trouppes

du détachement delà Marine entretenues par sa Majesté ence pais Conte-

nante ql a appris que par arrest rendu Entre Les sieurs marquis delagrois

au nom ql procède et le s* deCourtemanche le 27? dece mois il auroit este

ordonné que les deniers dont il est Chargé comme procureur dud s
T
- mar-

quis delagrois prouenans delà vente des marchandises saisies sur led s* de

Courtemanche et Raimond martel marchand seroient deliurez et mis ez

mains de M e
- francois hazeur Con er ence Con .

1 pour en estre le gardien et

co- il pourait auoir delà difficulté a leur deliurance en lexecution dud ar-

rest a cause des saisies et arrestz qui ont este faictes Entre ses mains ala

reqte des nommez Bon, Desruisseaux et Perthuis dont il n'a este donne

aucune Connoissance et pour Euiter la difficulté ql auroit lieu de former

sur lexecuôn. dud arrest, Il Requiert ql soit ordonné que lorsql aura remis

Lesd deniers ez mains duds* hazeur il en soit bien et vallablem- deschargé

desd saisies et arrestz qui subsisteront ez mains dud s* hazeur Jusques

aceql ait esté prononcé sur la validité ou Inualidité d'icelles Le Conseil
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faisant droit sur Les fias delad te req1
. ordonne q. après que Led s

r de

mriy aura En Execution dud arrest mis ez mains dud s
r hazeur Lesd de-

niers Il sera et demeurera bien et vallablement descharge des saisies et

arrestz faictz entre ses mains par lesd Bon, Desruisseaux et rerthuis Les-

quelles saisies subsisteront cependant ez mains dud s- hazeur Jusques

aceq. autrement en ait esté ordonné ;/

Beauhaunois

Du Marrty Trentie et dernier Jour <le Juin 1705

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs De Lotbiniere, Du Pont,

Delino, et deMonseignat ceners
et D'auteuil procureur gênerai du Roy.

Sur la Requeste présentée au Con6
.

1 par Louise de Mousseaux veu-

ue de defFunct Pierre Pellerin S- amand viuant bourgeois de cetteuille de

Quebecq tendante pour les raisons y Contenues aceql luy fut permis de f
r

assigner en cette ville Jean Jacques LeBé marchand a Montréal au dom".e

de M- Pierre haimard Juge preuost de nostre dame des anges et de Sillery

pour se veoir condamner et par corps luy rendre Compte du Contenu en

Certain premier Innentaire par luy faict auecq Louis Leurard sergent de

la garnison du Chasteau de cette d'.
e
ville et a luy payer la so- de trois mil

neuf Cent quatreuingt dix liures quatre solz deux deniers quy luy revient

pour Sa moitié de celle de sept mil neuf Cent quatreuingt liures huict solz

quatre deniers qui reste du Contenu aud innentaire déduction faicte delà

so- de cinq mil quatre Cent quatreuingt douze liures Trois solz huict de-

niers aquoy il faict monter les debtes passsiues deladte eom"e
et de Celle

de quinze Cent liures pour son preciput et a luy représenter les quittances

en bonne forme de l'acquitement desd debtes passiues, sinon et a faulte de

ce de luy payer moitié montant a la somme de deux mil sept Cent quaran-

te six liures seize solz dix deniers et aux Interestz et dépens aux offres quelle

faict de Rembourser aud LeBé les frais ql aura légitimement débourse/

pour lenterrem 1

- et prières dites pour le repos de lame de la deffancte

femme dud LeBé sans preiudice a elle de se pourueoir contre luy aucas
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qu'elle decouure quelque recelé par la suitte par luy faict Ouy Le procu-

reur gênerai du Roy Le Conseil attendu que les voix se sont trouuéés

partagées Egallem' a Surcis a faire droit sur les fins delad te Requeste Jusques

aceql y ait plus grand nombre de Juges.

R L Chartier

deLotbiniere

Sur la requeste pntee. au Con 6
.

1 par Joseph Gruyon des prez

dem 4 a Montréal tendante pour les raisons y Contenues a estre reçeu oppo-

sant a lexecution de Certain arrest du vingti6 auril dernier contre luy

obtenu par fraucois Brissonnet aussy demeurant aud Montréal offrant de

refonder les dépens des deffaultz contre luy obtenus les beize mars et vingti6

dud mois dauril, et en ce faisant aceql luy fut permis de f- approcher

au cou6
.

1 Led Brissonnet pour procéder sur lapel par luy Interjette ouy Le

procureur gênerai du Roy Le Conseil ayant esgard aceque les assignâons.

données aud desprez se sout trouuees eschues dans la fonte des glaces et

aceq. lecheance du temps prescript pour estre receu opposant est tombé

dans les vaccances quy ne sont finies que ce jour, a Receu et reçoit Led

desprez opposant a lexecution dud arrest du vingti6 dudmois d'auril der-

nier en refondant aud Brissonnet les dépens parluy faictz -/•

R L Chartier

deLotbiniere

LinS
n
8'è1"

r
ret!l Sur la Requeste présentée au Con°3 par Nicolas Pinault

re pof estre

ëf
j

"u.iJ08Ha?rè marchand En cetteuille au nom et Comme procureur de Pierre
des deniers quy

taon!
a Coutes" Simon Denis Escuier s- de Bonauenture Lieutenant du Roy au

gouuernement de'laceadie et de dame Jeanne Janniere son espouse

auparauant veuue de deffunct Jean fraucois Bourdon es
er sieur dom-

bourg Tuteurs des Enfans mineurs i lud deffunct s* dombourg et delad te
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dame de Bonaueniure tendante pour les raisons y Contenues a estre remis

En tel et pareil estât ql estoit auant certain arrest rendu ence Conseil le

vingt septi- auril dernier au protnt de Guillaume Gaillard aussy marchand

En cetted4
.

6
ville au nom et co- fondé de procuration des sieurs anciens fer-

miers de ce pais au bail de M- Jean Oudiette et luy accorder sur ce Les

lettres nécessaires Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil a don-

né Acte aud Finault aud nom de la presentâon delad te reqtc
et a surcis a

faire droit sur les fins dicelle Jusques aceql y ait plus grand nombre de

Juges /
R L Chartier

deLotbiniere

Du IiiihI y Sixiv Jour «le Juillet mil Si-;»l Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs DeLotbiniere, Dupont,

Delino, deMonseignat et deVilleray cone" et Dauteûil procureur gênerai

du Roy

(Entre Nicolas Perrot habitant de Becancour apelant de sentence

rendue en la Jurisdiction des trois riuieres le troisiP Juin dernier présent

en personne d'vne part

Daniel Normandin nor
.

e enlad te jurisdiction Intimé aussy présent en

personne dautre part

(Et Catherine Gtjillet femme de. Sebastien Prouencher habitant du

cap de la magdeleine de luy authoriséé assignée ace jour alareqte dud apelant

en vertu d'ordonnance du douze dud mois de Juin aussy présente en per-

sonne encores dautre part Parties ouyes Ensemble le procureur gênerai

du Roy Lecture faicte delad'.'' Sentence dont est apel, parlaquelle lesd ape-

lant et Intimé sont renuoyez hors de Cour et de procès et Enjoint aud

Intimé de faire signer par les tesmoins Les actes ql passera doresnauant

co
1
' no 1'. sitost qlz auront esté Expédiez comme il est requis par les ordonnan-

ces a peine d'Interdiction les dépens compensez fors Ceux delad 1
.'' Sentence

sil Conuient la leuer, Delà Req1
.'' dapel de Lordonnance quy est enfin



— 91 —

d'icelle et des Exploit/ donnez en Conséquence aud Intimé et aladt0

Gruillet, D'un arrest rendu enceCon Pl
le trenti e Juin de l'année dernière

entre Led apelant et lad 1
.

6 Guillet parlequel du Consentement des procu-

reurs des parties II est ordonné que led apelant et Sa femme Jouiront d'vne

habitation quy appartenoit au deffunct francois Perrot leur filz coc de chose

aEux appartenante et ladt0
Gruillet des meubles delà Comtte quy a este

Entre led deffunct Perrot filz et deffuncte Marie Louise macé sa femme

fille delad10 Guillet les dépens compensez, D'autre arrest rendu Entre

Ladte
G-uillet et led apelant le vingt septi6 auril aussy dernier, par Lequel

après que led apelant a demeuré daccord que ladte
Gruillet afaict semer la

moitié deladte habitâou. Le Conseil en expliquant son arrest dud jV

trenti6 Juin de lannee dernière Condamne Led apelant de rendre aladte

Guillet la moitié des grains ql a receùillis Sur Icelle et aux dépens dud

arrest et de ceux qu'il conuiendra faire dans la Suitte Lecture aussy faicte

des procédures et Contraintes quy ont esté faictes alencontre dud apelant

en Execution desd arrestz Le Conseil a mis et met Lapel et ce dont est

apelé au néant Emendant et Corrigeant ordonne que led Intimé Sera

mandé En la Chambre pour estre blasmé des maluersations q! a faictes au

Contract de Mariage dentre lesd deffunctz perrot filz et sa femme, l'Inter-

dit pendant vu mois des fonctions de son office de nor
.

6 auecq deffenses

aluy de rescidiuer soubz peine d'interdiction et si la Condamné aux dé-

pens enuers Led apelant et au surplus ordonne que lesd arrestz des

trentie Juin de lannéé der-niere et vingt Sept auril delà présente année

Seront Exécutez selon leur forme et teneur et ence faisant que les meubles

Contenus en l'Inuentaire quy a este faict après Le decedz desd perrot filz et

De sa femme et en vn mémoire représenté parladte Guillet des articles duquel

led apelant est Conuenu seront estimez auecq la moitié deladte Récolte ala

reserue dun aulne et demie de Mazamet, par les sieurs de Courual et de

longual habitans desd trois riuieres que le Conel nomme d'office pour ob-

uier aux frais, Lesquelz seront tenus auant ladte Estimâon. de prester ser-

ment deuant le lieutenant gênerai enladte Jurisdiction des Trois riuieres

quy en cas de leur absence ou maladie en pourra nommer dautres et que
13
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faulte parled apelant de rendre on payer ce quy luy reste desd meubles et

la moitié delad 1

.' récolte II sera permis alad 1

.' Guillet de se pourueoir par

nouuelle Execution sur lesd meubles ou autres dud apellant, ou par nou-

uelle saisie réelle sur lad'.'' habitation et en oultre condamne Led apelant

aux dépens de la présente Instance enuers Lad to
Gruillet a Taxer par M''

francois Mathieu Martin delino cou'.
1 ace Commis dans lesquelz n'entre-

ront les dépens du décret encommencé, et Led normandin Intimé ayant

este mandé Est Entré en la chambre ou il a esté réprimandé des faultes

parluy faictes dans led Contract de Mariage auecq deffenses de rescidiuer

soubz peine dlnterdiction •/•

Il L Chaetier.

deLotbiniere.

Mr. devine- (Entre Jean Boutin nauigateur en cetteuille apalant de sen-
ray sest retire

iiull'e'Vfuy'Is't tence rendue enla preuosté d'icelle le dix huictie auril dernier
Entre luy et
led marandeau comparant par sa femme dvne part

Françoise Peltier veuue de feu Sebastien lienard durbois Intimée pré-

sente en personne dautre part

Et Jean Baptiste Marandeau demanda en interuention comparant

par Pierre hugaiet praticien porteur de sa procuration Encores dautre part.

Parties ouyes Ensemble le Procureur gênerai du Roy Le Conseil a reçeu

Led Marandeau partie Interuenante et auant faire droit ordonne ql Com-

paroistra en personne attendu que son procureur a dit qu'il ne scait que ce

quy est porté en La reqtu
ql présente

R L Chartier.

deLotbiniere

rayktrlntre
6
" (Entre Anthoinette Lamoureux veuue de deffunct Marin

nourice apelante de sentence delà preuosté de cette ville endatte du vingt-

huict auril dernier comparante par Pierre filleul porteur de son pouuoir

endatte du quatri- dece mois d'vne part
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Et fraucois Brissonnet Perruquier a Moutreal Intimé comparant

par oger huissier porteur de son pouuoir en datte du huicti
1

; may aussy

dernier, Ouy lesd Oomparans et après que led oger a demandé delay Jus-

ques aceque Led Brissonnet quy ne luy a laissé aucuns papiers fut de re-

tour en Cette ville Le Conseil sans auoir Esgard aud pouuoir a donné

deffault aladt0 apelante alencontre dud intimé et soit Signiffie et si a con-

damne Led Intimé aux dépens du présent deffault.

R L Chartier.

deLotbiniere

(Entre Joseph Parent Taillandier demeurant a Montréal comparant

par Nicolas Perrot porteur de sa procurâon. dvne part

Et michel Cheuallier habitant de Beauport présent en personne

Dautre Part Le Conseil a Remis Les Parties a lundy prochain heure dau-

diance auquel Jour Elles seront tenues de Comparoir sans autre assignâon.

ny signifficâon.

R L Chartier.

deLotbiniere

Deffault a Jean Sotjmande Marchand a Montréal faisant pour

Maistre francois hazeur Con" ence con'.
1 Intimé et anticipant comparant

par Pierre normandin marchand encette ville alencontre de Michel Mes-

sier sieur de s
1 michel apelant de sentence rendue en lajurisdiction royalle

dud montreal le vingt Troisi* Juillet 1704 deffaillant faulte d'estre Com-

paru ou procureur po^ luy a lassignâon. aluy donnée par Cabazié huis-

sier aud Montréal le huicti? may dernier escheante ace jo* et soit signiffie

et led deffaillant condamné aux dépens du présent deffault '/•

R L Chartier.

deLotbiniere
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Deffault a alexandre Turpin dem- alachiue eulisle de Montréal

apelant de sentence rendue enla jurisdiction royalle dud montreal le

vingt deuxi" aoust dernier comparant par Nicolas perrot son procureur

alencontre de Charles deCouagne marchand aud Montréal Intimé défail-

lant faulte d'estre Comparu ny procureur po* luy a lassignâon. aluy don-

née par lepallieur huissier encecon6
.

1
le vingt septi*? mars dernier Esehe-

ante ace jour, et Soit signiffié et led deffaillant condamné aux dépens du

présent deffault -/-

R L Chartier.

deLotbiniere

Du lumly Trelzl? Juillet mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs deLotbiniere, Du Pont,

Delino, deMonseignat et devilleray con e
.

r
et Dauteuil procureur gênerai

du Roy '/'

(Entre Michel Cheuallier charpentier et habitant dem* aBeauport

apelant de sentences rendues enla preuosté de cetteuille les vingt quatre

auril et cinq may derniers présent en personne d'vne part

Et Nicolas Perrot habitant de Becancourt au nom et Co- fondé de

procuration de Joseph parant taillandier a Montréal passée pardeuant le

Pallieur nore
le trenti- mars dernier Intimé aussy présent en personne dau-

tre part Lesdites parties comparantes sans assignâon. en Conséquence de

remise faicte lundy dernier et Icelles ouyes Ensemble Le procureur gênerai

du Roy Lecture faicte desd sentences par lvne desquelles led apelant est

Condamné payer aud Intimé la so
(

- de cinquante liures mentionnée en vn

billet du dix septi- Juillet 1703 et aux dépens et par lautre deboutté de

son opposition a lexecuôn. delad l

.

e sentence laquelle Sera Exécutée selon sa

forme et teneur Encores auecq dépens, Des Signiffications desd sentences

dud billet, de lacté dapel desd'?8 Sentences du 25° dud mois de may der-

nier, des moyens d'apel dud apelant signifiiez aud Intime le deuxi 1

? dece

mois, de la vente Cession et Transport faictz Pardeuant Genaple nore
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enlad 1
.

6 preuosté de cette ville le 23° septembre 1698 parled Parent au prof-

fit dud apelaut dvu sixi- quy luy reuient eu la succession de son deffunct

père pour et moyennant la so
6
- de sept Cent cinquante liures payable Eu

quatre payemens, d'autre cession et Transport faictz a Jean Sebille mar-

chand en cette ville de la so
6
- de cinq cent cinquante quatre liures dix solz

par Magdeleine Marotte femme et procuratrice dud parent pardeuant

Chambalon aussy no'.
e
enlad'. preuosté le 14 Juillet 1*703 a prendre et re-

ceuoir dud apelaut sur celle de cinq cent cinquante liures ql leur doit de

reste deladte
so

6
- de sept Cent cinq'. liures po* la vente desd prétentions que

led Parent auoit en la succession de sond deffunct père, de quittance

delà so? de deux Cent liures donnée par la femme dud parent aud ape-

lant endatte du vingti- septembre 1699, d'autre quittance deladte
so? de

cinq cent cinquante quatre liures donnée parled Sebille aud apelaut le

27 e octobre dernier et de toutes les autres pièces Sur lesquelles Lesdites Sen-

tences out esté rendues Le Conseil Sans auoir Esgard aud billet de

Cinq'. liures produit parled Intime Dit ql a este mal Jugé et bien apelé,

ce faisant a mis et met Les sentences dont est apel au néant Emendaut et

Corrigeant a déchargé et décharge Led apelaut De la Condamnâon. deladte

so? de Cinq'.
6 liures portée contre luy parlesdtes Sentences et a Condamne

Led Intimé aux dépens tant de la Cause principal] e que d'apel a Taxer par

Me francois Mathieu Martin Delino con°.
r ace commis et faict deffenses a

lhuissier Prieur de faire et signer de pareilz billetz a peine des dépens

dommages et Interestz des parties -/•

R L Chartier.

deLotbiniere

Sur la REQ,
tb

ce jourd'huy présentée au con .

1 par Jean baptiste Minet

habitant de la riuiere Sainct Charles au nom et co? ayant Espousé Marie

Magdeleine Lefebure fille de deffunct Louis lefebure Batteuuille et de Claire

francoise Trut sa veuue apresent femme de Jean G-uillot charpentier En

Cetteuille, et M6 augustiu Rouer devilleray cone
.

r ayant dit que led def-
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funct Battenuille est débiteur de la succession de feu Maistre Louis Rouer

de villeray viuant premier cou" en ce con'.
1 son père duquel II est héritier

en partie, d'vne so* d<> quatreuingt quelques liures par obligâon. pour-

quoy II croit ne pouuoir demeurer Juge Eu Cette affaire, ouy le procureur

gênerai du Roy Le Conseil ordonne que Leds- devilleray sabstieudra de

la Connoissance de cette affaire et Iceluy retiré et faisant droit Sur les fins

de lad 1
.

6 Reqte
q! Sera deliuré par le Commis au greffe d'iceluy aud minet

les lettres de restitution par luy demandées pour la renonciation seullement

portée au Contract de Mariage d'Entre luy et lad 1
.

6 lefebure sa femme ad-

dressantes aux officiers de la preuosté de cetted te
ville pour lentherine-

m l

dlcelles si f
r Se doit, les parties deuement appelléés •/•

R L Chartier.

deLotbiniere

(Entre Thomas Doyon dem* en Cetteuille apelant de Sentence

rendue en la preuosté de cetted1
.

6
ville le trenti- Juin dernier présent en

personne d'vne part

Et René Bouchard boulanger en cetted 1
.

6
ville au nom et Comme

ayant espousé Marguerite Jaquerreau veuue de deffunct Charles Trepagny

Intimé aussy présent en personne d'autre part Parties ouyes Lecture faicte

delà dtP Sentence parlaquelle conformément a autre sentence delad
tp preuosté du

septi6 octobre aussy dernier, Il est ordonné que Led apelant demeurera Tu-

teur aux mineurs dud deffunct Trepagny et deladte jaquerreau et q. acet ef-

fet il feroit serment de se bien et fidellem' acquiter delad te Charge en son

ame et Conscience, coq 1

a refusé de f
r por quoy sans auoir Esgard aud re-

fus Il est Condamné d'accepter lad'.
6 charge de Tuteur desd mineurs au

moyen de quoy II sera tenu H Toutes diligences nécessaires por
la Conser-

uation de leurs droitz a peine d'en estre tenu en son propre et priué nom

et aux dépens, d'acte passé enlad' 6 preuosté de cette ville ledouzi- Septem-

bre aussy dernier parlequel Led Intimé est déchargé de la Tutelle desd

mineurs et ordonné que Led apelant la Continuera co6
il a faict par le pas-
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se, de la signifïication dud acte faicte a la req'P dud Intimé aud apelaut le

vingtsixi- dud mois de septembre, Dautre sentence delad l
.

e preuosté en

datte dud jor
septi

6 octobre dernier parlaquelle II est ordonné que Led

apelant demeurera Tuteur desd mineurs Trepagny Suiuant Led acte dud

Jor douzi? septembre moyennnant sallaires raisonnables quy luy seront

payez tant du passé que de lauenir et pour lesquelz II fournira mémoire

au lieutenant particulier enladte preuosté quy en fera la Taxe les dépens

Compensez de la req te dapel, de lordonnance enfin dicelle du Troisi? de ce

mois et de la signifïicâon desd Reqte
et ordonnance auecq assignâon. du mes-

me jour Troisi- de ce mois Ouy aussy Le procureur gênerai du Roy Le

Conseil Dit ql a este bien Jugé, mal et sans grief apele, ce faisant a 01-

donné que lesd*?
9 sentences sortiront leur plein et Entier effet et a Condamné

led apelant aux dépens a Taxer par M- Charles deMonseignat cone
.

r a ce

commis degrace sans amande pour le fol apel •/

R L Chartier.

deLotbiniere

(Entre Pierre Meriatj Larrairie sergent dans les trouppes du déta-

chement de la Marine Entretenues en ce pais apelant de. sentence rendue en

la jurisdiction Royalle de Montréal le quatri6 mars dernier comparant par

sa femme fondée de sa procuration passée pardeuant Le Pallieur nor
.

e aud

Montréal le neufie Juin aussy dernier d'vne part

(Et Le Procureur du Roy commis enladt0 Jurisdiction de Montréal

Intimé assigné a ce jour par Exploit dud Le Pallieur huissier enceCon6
-

1 en

datte du vingt troisi? may aussy dernier comparant par le procureur gêne-

rai du Roy dautre part Ouy Lesd ComparansLE Conseil auant faire droit

sur lapel Enjoint aud procureur du Roy Commis ' enladt0 Jurisdiction de

Montréal de retirer du greffe dud Montréal vne grosse des procédures

faicte asa req*.
e alencontre dud apelant et de lenuoyer dans quinze jours
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après la signification du présent arrest au greffe de ce Cou'.
1 soubz telles

peines de droit qî appartiendra -/•

R L Chartier.

DE LOTBINIERE

i»u luiidy vinsti'.' Juillet mil sont Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs DeLotbiniere, Du pont,

Delino, deMonseignat et devilleray cou" 3
et Dauteuil procureur gênerai du

Roy

(Entre Marc Anthoine Canac habitant de lisle Sainct Laurens apelant

de sentence rendue en la preuosté de cetteuille le septie du présent mois

présent en personne assisté de Pierre filleul praticien d'vne part

(Et Elisabeth de la G-tjeritiere veuue de feu Jean d'Erainuille vi-

uant habitant dem* en cetteuille, au nom et comme Tutrice des enfans mi-

neurs de deffunct nicolas delaunay viuant aussy habitant enladte
isle Sainct

Laurens Intimée aussy présente en personne dautre part Parties ouyes

ensemble le procureur gênerai du Roy Le Conseil a appointé Lesdites

parties a Mettre pardeuant Maistre Charles deMonseignat cone
.

r
les pièces

dont Elles entendent se seruir pour Le tout Communiqué aud procureur

gênerai estre au rapport dudsr deMonseignat faict droit ainsy que de

raison •/

R L Chartier.

deLotbiniere

(Entre Jacques Pinguet de Vaucour bourgeois de cetteuille au

nom et comme procureur et Tuteur des enfans majeur et mineurs de def-

funct Jacques G-audry et aime Poirier sa femme au jour de son decedz.

femme en seconde nopees d'ignace Bonhomme dit Beaupré habitant en

la coste Sainct Michel demandeur en reqtc parluy présentée encecon^ 1

le sixi
e

de ce mois présent en personne dvne part.
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(Et Led Ignace Bonhomme défend 1 aussy présent en personne assiste

de Me
jflorent delaCetiere huissier et nor

.

e enla preuosté decetted'.
6

ville

dautre part Parties ouyes Ensemble Le procureur gênerai du Koy Le

Conseil ordonne que le Compte rendu parled defendr aud demand!" aud

nom enladte preuosté de cette ville delà Communauté quy a este Entre Lesd

deffunctz Graudry et Poirier sa femme sera Examiné par Maistre francois

Mathieu Martin delino cone
.

r pour ensuitte et sur son rapport estre or-

donné ce que de raison et ce sans preiudice du compte que led défende

doit encores rendre en lad*.
6 preuosté de Cetted'.

6
ville aud demanda aud

nom delà communauté quy a esté Entre luy et lad 1
.

6 deflfuncte Poirier •/>

R L Chartier.

deLotbiniere

(Entre Pierre Millet apelant de sentence rendue enla preuosté de

cetteuille le huicti6 may dernier présent en personne dvne part

(Et Jean Salloy demeurant encettedte
ville Intimé et comparant par

sa femme dautre part -/>

Parties ouyes et après qu'elles ont demandé vn rapporteur Le Conseil

attendu laffaire dont il sagit a appointé lesd parties a escrire et produire

dans les délais de lordonnance pardeuant Maistre Charles de Monseignat

coner pour a son rapport leur Estre faict droit ainsy que de raison '/>

R L Chartier.

DE LOTBINIERE

(Entre Jean Boutin nauigateur demeurant encetteuille apelant de

sentence rendue en la preuosté dicelle le dixhuict auril dernier compa-

rant pour sa femme dvne part.

francoise Peltier veuue de feu Sebastien Lienard Durbois Intimée

présente en personne dautre part.
- 14
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moût dovii- (Et Jean baptiste Marandeau Interuenant et Comparant
leray Best rcti- . . • -n

iaJii?anoë
B
guy eu personne eu cousequeuce d arrest du sixi- de ce mois LiUcores

et la femme dautre part Lecture faicte delad'. Sentence parlaquelle lad'. Inti-
dudMaran- x ix

méé est renuoyéé de laction a elle faicte par Led apelant aux

fins de f ! démolir et restablir vue Cheminée entre eux commune a Com-

muns frais et par moitié et Led apelant condamné aux dépens Taxez a six

liures dix solz, de la req'.° présentée en ce Con6
.

1 par led apelant, de lordon-

nance enfin dlcelle du vingt deuxi? may aussy dernier parlaquelle led

apelant est receu a son apel delad'. sentence po' en venir au premier Jour

d'après les vaccances et cependant permis au nommé maillou entrepreneur

d'ouurages de massonnerie de trauailler Incessamment aud ouurage Sauf

a f
r payer par quy II appartiendra le trauail quy aura este faict par led

maillou, De la signiffication desd Reqte
et ordonnance faicte ala reqt0 dud

apelant alad Intimée auecq assignàon. au sixi" Jour de ce mois en datte

du 29" dud mois de may, D'autre req1
.

6 présentée a Monsieur llntendant

par Led apelant de lordonnance enfin d'icelle du quatre Juin aussy

dernier parlaquelle veu lordonnance dud jo* vingt deuxi- dud mois de

may au bas de reqt0 présentée encecon01
II est ordonné ql sera continué de

trauailler Incessamment aux fondations delad 1

. Cheminée Lad te Intimée

deuem* appelléé po* en veoir poser les fondemens, faulte dequoy II Sera

Continué a lentier rétablissent' dicelle. De la signification desd Reqte

et ordonnance faicte ala req te dud apelant alad 1
. Intimée le Cinqui dud

mois du Juin, De sommation faicte alareq te dud apelant aladte Intimée le

neufi? dud mois de Juin de se trouuer le lendemain sur les six heures

du matin sur lemplacem' et en la maison po 1

- veoir mesurer et aligner le

terrain qu'elle et led apelant doiuent fournir Chacun po^ asseoir les fon-

demens delad' cheminée, D'arrest rendu en ce Conseil led jour sixi° du

présent mois par lequel Led Interuenant est reçeu en son Interuention et

ordonné auant faire droit Çl Comparoistroit en personne, Delà Signifficâon.

dud arrest faicte alareqte dud apelant tant a lad 4

.
Intimée q. aud interue-

nant le neufi- de ced présent mois auecq assignàon. a Comparoir ace jour

et des autres Pièces surlesquelles ladt0 Sentence Est Interuenue et oùy

Lesd Comparans Ensemble Le procureur gênerai du Roy et led interue-
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nant offrant de payer la moitié de la Cheminée En question. Le Conseil

Dit ql a este bien apelé et mal Jugé ce faisant a mis et met la sentence

dont est apel au néant, Emendant et Corrigeant a Condamné et Condamne

led Interuenant Suiuant ses offres a rendre et payer aud Apelant la moitié

de ce q! a déboursé pour la bâtisse delad 1
." cheminée, aux Interestz

Jusques a lentier payement et aux dépens faictz depuis ql est Interuenu

en cause et Lad te Intimée en ceux quy ont este faictz auparauant pour n'a-

uoir pas faict Interuenir Led Marandeau sitost qu'elle a esté sommée a

Taxer par MB francois Mathieu Martin delino coner ace Commis

R L Chartier.

deLotbiniere

Deffault a Marguerite Nafrechoux faisant tant po r
elle que po r

francois foucault Exempt en la mareschaussee de ce pais apelante de sen-

tence rendue en la Jurisdiction royalle de Montréal le

comparante par M? florent delaCetiere no? enla preuosté de ce ville alencon-

tre de Jacques Charbonnier Marchand aud Montréal Intimé défaillant

faulte d'estre parluy ou procureur po* luy comparu a lassignâon. aluy

donnée par le Pallieur huissier en ce Cou6
.

1

le trenti? Jour de may dernier

escheante a ce jour et soit signiffié et led défaillant cendamné aux dépens

du présent deffault •/

R L Chartier.

deLotbiniere

Deffault a Pierre Boucher dit Pitoche habitant de la riuiere Hotielle

Intimé et anticipant comparant par Marandeau huissier porteur de son

pouuoir alencontre de Louis Baudet et Greneuiefue Trepany sa femme ape-

lans de sentence rendue en la preuosté de cetteuille le vingt neufi? auril

1^04 defaillans faulte d'estre par Eux ou procureur po- Eux comparus a
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lassignâon. a Eux donnée par led Marandeau l'onzi du présent mois

escheante ace jour et soit signiffiéet les deffaillans Condamnez aux dépens

du présent deffault.

R L Chartier.

deLotbiniere

Le Conseil a remis a lundy prochain a adjuger le proffit des deffaultz

obtenus par M- francois hazeur con°.
r en ce con'.

1 Intime alencontre de Mi-

chel Messier s
r de sainct michel apelant de sentence rendue en la jurisdic-

tion de Montréal le 23e Juillet 1*704, et par anthoinette lamoureux veuue

de feu Marin Nourice apelante de sentence de la preuoste de cetteuille en

datte du vingt huicti- auril dernier, a lencontre de francoise Brissonnet

Perruquier a Montréal /

R L Chartier

deLotbiniere

Dn lniMly vins* senti c'.IniHol mil sent Cent cinq.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur llntendant Messieurs de

Lotbiniere, Dupont, deLino, et deMonseignat cone
.

rs

Yetj PAR le Con .

1

la requeste présentée par francois Noir Rolland pro-

priétaire du fort Rolland en lisle de Montréal, tendante pour les Causes y
Contenues a ce q! fut ordonné que Certains Exécutoires parluy obtenus

ence con .

1

les vingt trois Septembre et sept octobre derniers alencontre de

Charles deCouagne marchand aud Montréal et vne sentence rendue en

Monsr ao
collsec

l
uei:ice eula jurisdictiou dud lieu par Cabazié praticien en

seat^etire ,»<fr Icelle sortiront leur entier effet nonobstant oppositions ou
auoir nomme x A

sur les fondz -n ,
• i T • i i

de baptesme apellatioiis quelconques, que Les personnes ez mams desquelz

Il a faict saisir en vertu d'iceux luy feront deliurance de ce

qu'ilz auront déclaré deuoir aud deCouagne, Que ceux quy tiendront le
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siège a la place du lieutenant gênerai dud Montréal n'auront aucun esgard

aux apelz que pouroit interjetter Led deCouagne mais au Contraire q
lz

Seront obligez de statuer sur la validité ou inualidité desdtos
saisies et que

Led deCouagne soit Condamné en tous ses dépens dommages et Interestz

souffertz et a souffrir Le Conseil ordonne que Ladte requeste sera Jointe au

procès et cependant que l'exécutoire de dépens dud jour vingt troisi
6 Sep-

tembre dernier sera Exécuté alencontre dud deCouagne par toutes voyes

deûes et raisonnables mesme par Corps et Enjoint a Celuy qui tiendra le

siège enlad te Jurisdiction de Montréal a la place dud lieutenant gênerai en

Icelle de le f
r mettre a due et entière Execution et de rendre a cet effet

toutes ordonnances nécessaires nonobstant toutes oppositions ou appel-

lations quelconques •/>

Beatjharnois

Monsr do Veu la requeste présentée enceConseil par Louise deMous-
Monseignàt eat
rentre seaux veuue de feu Pierre Pellerin Sainct amand viuant Bourgeois

de Cetteuille tendante pour les raisons y Contenues aceqî luy fut permis

de fr assigner ence Con6
.

1 Jean Jacques leBé marchand a Montréal au

dom"e parluy Esleu en Cettedte
ville chez Maistre Pierre haimard Juge

preuost de nostre dame des anges et de Syllery, pour se veoir Condamner

et par Corps aluy rendre Compte du Contenu au premier Inuentaire qï

a faict des effectz delà Communauté d'entre luy et deffuncte Marie Louise

Becquet Sa femme et aluy payer la somme de Trois mil neuf Cent quatre-

uingt dix liures quatre solz deux deniers qui luy reuient en celle de sept

mil neuf Cent quatreuingt liures huict solz quatre deniers qui reste du

Contenu aud inuentaire, déduction faicte de la somme de cinq mil quatre

cent quatre vingt douze liures, Trois solz, huict deniers a quoy montent

les debtes passiues de lad 1
.

6 communauté et de Celle de quinze Cent liures

pour son preciput et a luy représenter les quittances en bonne forme

des dites debtes passiues, sinon a faulte de ce deluy en payer la moitié et

aux Interestz et dépens, aux offres qu'elle faict de luy rembourser les frais
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q! aura légitimement déboursez pour enterrem' et prières dites pour le re-

pos de lad' deffuncte sa femme, sans préjudice a elle de se pourueoir con-

tre luy en cas qu'elle decouure dans la Suitte quelque recelé. Le Conseil

a Renuoyé et Renuoye Lad'' veuue sainct amand a se pourueoir alencontre

dud LeBé pour la reddition du Compte qu'elle luy demande pardeuant

Le Juge dud Montréal sauf lapel si le cas y eschet •/'

Beatjharnois

(Entre Michel Maillou habitant de la Coste de Lauzon au nom et

comme ayant espousé Magdeleine G-rosleau veuue de deffunct francois

Marchand viuant habitant aud lieu apelant de sentence rendue enla pre-

uosté de cetteville le vingt huicti- auril dernier et anticipé comparant

par Jean Adam son gendre d'vne part •/>

(Et Laurens Levassetjr aussy habitant en lad
tu
coste au nom et co- Tu-

teur des enfans mineurs dud deffunct Marchand et de sadte veuue Intimé

et anticipant présent en personne d'autre part. Ouy lesd Comparans et

après que par led adam a esté dit q? demande vu delay pour led apelant

qui n'a pu Comparoistre estant moullu d'vne cheute q! a faicte ces Jours

passez q! prie la Cour de luy accorder Jusques a ce q. led apelant se porte

mieux et puisse venir en cette ville Le Consetl sans auoir Esgard alexoine

propose par led Comparant qui n'est porteur d'aucun pouuoir a Donné

Deffault aud Intimé alencontre dud apelant et Soit Signiffié et Led ape-

lant condamné aux dépens dud deffault '/•

Beauharnais

Veu par Le Conseil le deffault obtenu en Iceluy le sixi de ce mois par

Anthoinette lamoureux veuue de deffunct Marin Nourice appelante de sen-

tence delà preuosté de cette ville en datte du vingt huiet auril dernier, a

lencontre de francois Erisonnet perruquier a Montréal Intimé, La signim-

cation dud deffault faicte par dubreuil huissier en ce Cou''.
1

le huicti? de ce

mois aud Intimé au dom"° par luy esleu chez Gabriel dauenne Cordonnier
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demeurant en Cette ville auecq déclaration que lad 40 apelantese trouueroit

lundy dernier En ce Con .

1 por obtenir le profit dud deffault ace qî Eut asy

trouuer si bon luy sembloit. La sentence dont est apel par laquelle trois

banques de bierre demandées par l'Intimé sont réglées a cent vingt liures

les trois a raison de Cent potz par banque a huict solz le pot, sur laquelle

somme déduction doit estre faicte de dix liures po* vu quart manquant a

une desd banques, de vingt cinq liures por loyer de la Caue et pof les

soins de lapelante a débiter lad1
. bière et auoir donné le Couuert aud In-

timé et dix huict liures que lad 1
.

6 apelante a payée poî" luy aux huissiers

oger et Cougnet au moyen de quoy le reste de lad1
.

6 bière et les futailles

demeureront a lad 1
.

6 appelante pour en disposer ainsy qu'elle jugeroit apropos

et elle est condamnée payer aud Intimé la so
e de soixante sept liures restant

de Celle de Cent vingt et aux dépens La signification de lad 4
.

6 sentence

faicte a lad 1
.

6 apelante Le deuxif jo* de may aussy dernier a la req4
.

6 dud Inti-

mé auecq Commandem4 dy obéir. La req46 présentée par lad 1
.

9 apelante aux

fins destre reçeûe a lapel par Elle Interjette de lad'.
6 sentence, Lordonnance

quy la reçoit apelante et luy permet d'intimer Led Brissonnet po r en venir

au premier jour de Conseil dapres les vaccances en datte du quatri6 dud

mois de may La signifficâon. des d4es Eeqte
et ordonnance auecq assignâon.

a Comparoir en ce Con el Ledjour sixif de ce mois faute par led duBreuil le

sixi
6 dud mois de may et après que Ladte apelante Comparante par Pierre

filleul praticien porteur de son pouuoir a requis qî plut a la Cour luy ad-

juger le profit dud deffault suiuant la remise quy en fut faicte led jour de

lundy dernier, veu aussy ladtc remise et attendu que Led Intimé n'a Com-

paru ny personne por luy Le Conseil en adjugeant Le proffit dud deffault

Dit qî a este bien apelé et mal jugé ce faisant a mis et met au néant Lad 4
.

6

sentence dont est apel, Emendant et Corrigeant a déchargé et décharge

Lad4
.

6 apelante de la Condamnation portée Contre elle par lad 4
.

6 sentence et a

Condamné Led Intimé aux dépens tant de la Cause principalle que d'apel a

Taxer par Maistre francois Mathieu Martin DeLino coner a ce Commis /
M. Delino

Beauharnois
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Veu pae le Conseil le deifault obtenu en Iceluy le sixi- de ce mois par

Jean Souraande marchand a Montréal faisant pour M° francois hazeur cou"

en ce Con6
.

1 Intimé et anticipant alencontre de Michel Messier sieur de s*

michel apelant de sentence rendue enla jurisdiction royalle dud Montréal

le vingt troisi- juillet de lannee dernière et anticipé. La Signifficâon. dud

defiault faicte aud apelant a la req'.
6 dud Intimé par Cougnet huissier le

neufi- de ce mois au dom 11
.

6 par luy esleu en Cette ville en la maison de M?

Jacques Barbel nor
.

e en lapreuosté de cette ville auecq déclaration que Led

Intimé ou procureur po- luy se trouueroit lundy dernier en ce Con6
.

1 po* ob-

tenir Le proffit dud defiault, a ce qî eut a sy trouuer si bon luy sembloit pof

défendre. La sentence dont est apel par laquelle led apelant est Condamné

payer aud Intimé la so
e de trois Cent quatreuingt quinze liures en castor

prix du bureau si mieux II n'aime luy abandonner vue Concession mention-

née en Icelle pour estre vendue par décret et aux dépens Taxez a dix sept

liures Trois solz de france sauf son recours pour le tout alencontre de Léger

hebert et Marguerite Cramelin sa femme La Signification de lad 1
.

6 Sentence

faicte aud apelant a la reqte dud Intimé le seizi
6 aoust dernier auecq comman-

dement de payer lad'. so
6 de trois Cent quatreuingt quinze liures en Castor

au prix du bureau Ensemble les frais et dépens Taxez auecq protestation de

Tous dépens et d'vser par les voyes et rigueurs de droit si mieux n'aime Led

apelant déguerpir de la Concession en question pour estre vendue par décret

en la manière accoustuméé, autre et Itératif commandem* faict a la req'.
6

dud Intimé le dixi- septembre aussy dernier aud apelant de satisfaire au

Contenu en lad'." sentence auecq pareille protestâon. de Tous dépens et

d'en vser par voye de saisie réelle de lad'. concession, L'acte d'apel de lad'6

sentence signiffié a la req'.° dud apelant aud Intimé par lePallieur huissier

en ce Con .

1

le premier Jour d'auril dernier La reqtc présentée en ce Con61

par led Intimé aux fins d'estre receu anticipant sur Led apel. Lordon-

nance Enfin dlcelle qui le reçoit en l'anticipation par luy demandée pour

en venir a Certain et Compétent Jo^ en datte du deuxi- may aussy der-

nier La Signification desd Req'6
et ordonnance faicte a la req*? dud In-

timé aud apelant par Cabazié huissier a Montréal Auecq assignâon a Com-
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paroir en ce Cono1
led jour sixi? de ce mois en datte du huicti6 dud mois de

may et après que Led Intimé comparant par Pierre normandin sauuage

marchand En cette ville a requis q
1 plut a la Cour luy accorder le proffit

dud deffault suiuaut la remise qui en fut faicte led jour de lundy dernier

Laquelle II a faict signiffier aud apelant le vingt deuxi° de ce mois, veu

aussy lad remise et la signiffieâoii. dlcelle et après que led apelant n'a

Comparu ny personne po r luy Le Conseil en adjugeant Le proffit dud

deffault Dit q
1

a este bien Jugé mal et sans grief apelé ce faisant ordonne

que la sentence dont est apel sortira son plain et Entier effet et a condam-

né Led apelant aux dépens a Taxer par Maistre Charles deMonseignat
^MMieMonsci- cou<t a ce Commis et en lamande po- son fol apel modérée a Trois

liures //

BeauharnoTs

On IhikI.v Troifci 1
' aoust mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur llntendant Messieurs de

Lothiniere, Dupont, Delino, DeMonseignat, hazeur, delaChenaye et devil-

leray coners et D'auteûil procureur gênerai du Roy.

Veu la reqte présentée cejourd'huy au Conel par les religieuses vrsuli-

nes de cetteuille contenante que le vingt sixi- décembre gbi c quatreuingt

seize II leur auroit este Concédé par feu Monsieur le Comte defronte-

nac gouuerneur et lieutenant gênerai pour le Roy en ce pais conjointe-

ment auecq Monsieur deChampigny pour lors Intendant, quarente ar-

pens de terre ou Enuiroii en superficie au bout de vingt quatre autres ar-

pens quy leur appartiennent au lieu dit le Costeau Saincte Greneuiefue,

tenans dvn Costé aux terres de lhostel dieu et de lautre a celles du s''

Pinguet, de laquelle Concession elles ont obmis d'obtenir la Confirmation

Jusques au troisi® Jour de Juin de lannéé mil sept Cent trois que sa Ma-

jesté leur en a accordé Breuet pour en jouir aux Clauses portées par le

tiltre de Concession quoyque ladite Confirmation n'eut esté faicte dans le

terme d'un an de la datte dud tiltre et tendante a ce q! fut ordonné que lesd
15
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tiltre de Concession et Breuet de ratiiicâon. dlcelle seroient registrez aux

registres du Greffe de cette Cour. Ouy Le procureur gênerai du Roy Le

Conseil faisant droit sur les fins de ladite requeste ordonne que lesd

tiltre de Concession et Breuet de Ratificâon. dicelle seront registrez ez

registres d'iceluy pour y auoir recours quand besoin sera sauf le droit d'au-

truy et a la charge de souffrir les peines nécessaires co^ il est porté par lad
te

concession et breuet de ratification d'Icelle.

Beauharnois

Veu les lettres patentes du Roy pour l'établissement dun hostel dieu

en la ville des Trois riuieres données a Marly au mois de may de lannee

mil sept Cent deux apportées par Monsieur llntendant pour estre régis,

tréés conformément au mandement porté par Icelles ouy le procureur gê-

nerai du Roy quy a requis communication desd lettres Le Conseil Con-

formément aud réquisitoire a ordonné et ordonne que lesd lettres Seront

Communiquées aud procureur gênerai pour sur ses conclusions ou réqui-

sitoire Estre ordonné ce que de raison /

Beauharnois

deuchenkwdl ^UR LA REQUESTE présentée au Conseil par Pierre de sainct ours

uauteuii se escuier sieur dud lieu prisonnier ez prisons de la Conciergerie du
sont retirez pot * * °

îafliSmednsr pallais de cetteuille tendante pour les raisons y Contenues a
de Blainuille J

de
r

s

t

ainct
u
ôurs

r
estre reçeu a lapel parluy interjette de sentence rendue contre

luy en la jurisdiction royalle de Montréal le huicti? Juin dernier a ce

que toute la procédure faicte Contre luy fut ciuilisee, afin q
1 en put

auoir communication po r proposer moyens de nullité et autres q! remar-

quera en lad4
? procédure, et a ce que cependant II luy soit accordé prouision

de sa personne a sa Caution Juratoire de se représenter Toutes les fois et

quantes q! sera ordonné, auecq protestation de tous ses dépens, dommages,

et Interestz souffertz et a Souffrir et de prendre le Juge dud lieu de Mont-
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real a partie après q' aura Eu Communication de lad te procédure s'il voit

que bien soit. Oùy Maistre frauçois hazeur con" comre en cette partie quy

a dit q! ne peut passer oultre a llnstruction du procès pendant par apel

en cecon eI alencontre dnd s
r cheualier de Sainct ours q! ny ait vue personne

nommée pour faire fonction de procureur gênerai en cette affaire attendu

que M? francois Magd".e Ruette Dauteuil procureur gênerai est recusable

Le Conseil a receu et reçoit Led s* cheuallier de Sainct ours a lapel parluy

Interjette de lad te Sentence et auant faire droit sur les autres fins de lad te

req1
? a nommé M- Paul dupuy Coner du Roy et Son lieutenant particulier

en la preuosté de cette dtc
ville pour faire Les fonctions de procureur gêne-

rai en cette affaire, auquel Sieur dupuy lad te reqte
et autres procédures faictes

alencontre dudsr Cheuallier de s
1 ours Sera Communiquée pour sur ses ré-

quisitoire ou Conclusions estre au Rapport duds r hazeur ordonné ce que

de raison

Beatjharnois

(Entre Pierre Martin Beaulieu et Marie Renée Dandonneatj sa

femme auparauant veuue d'adrian Nepueu demandeurs en reqte du vingt

quatri- Juillet dernier comparans par Claude Pauperet marchand en cette

ville d'vne part

(Et Guillaume Gaillard Marchand bourgeois En cetted'.
6
ville au

nom et comme Curateur a la Succession vacante de feu Me Charles Aubert

Eser
s' delachenaye viuant Coner en ce Conel défend^ présent en personne

dautre part. Parties ouyes Le Conseil Les a appointées a escrire, mettre

et produire pardeuant Maistre Charles deMonseignat coner pour a Son

rapport estre faict droit ainsy que de raison •/

Beatjharnois

Messieurs de ' Sur la reqtjeste ceiourd'huy présentée au Con 6
.

1 par Jean
lachenay de- "" * x

r>àuteuii
ay

sout soullard filz tendante po- les raisons y Contenues a ce q! soit or-
rentrez ±

donné que le procès faict a la reqte en la preuosté de cetteuille a
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lencontre des nommez Louis Bardet boucher en cette d" ville et andré Le

Loup polonois nauigateur en [celle soit apporté en ce con'.
1 ace q! luy soit

permis d'anticiper Lesd Poulonuois et Bardet sur lapel par Eux Inter-

jette de sentence rendue alencontre d'Eux en Lad'' preuoste lonzi? Juillet

dernier pour veoir dire qlz Seront solidairem' condamnez et par Corps a

payer le Chirurgien quy la pensé et medicamenté aluy donner Trois Cent

liures dlnterestz ciuilz auecq defTenses de luy me ffaire ny médire a laue-

nir a peine destre punis co
e calomniateurs et perturbateurs du repos pu-

blicq et en tous les dépens tant de la cause principalle que d'apel sauf au

procureur gênerai de prendre telles autres Conclusions ql Jugera a propos

Le Conseil a receu et reçoit Led Soullard anticipant luy permet de f
r

assigner lesd Foulonnois et Bardet pour procéder sur lapel par Eux Inter-

jette de lad*? Sentence et de Liurer au greffe de lad'.'' preuoste Des Coppies

des pièces dud procès po r Ensuitte Estre ordonné ce que de raison '/•

Beauharnois

Deffault a Louis G-ezeron et a agathe fournier sa femme apelans

de sentence rendue en la preuoste de cette ville le quatre Juillet dernier

comparans par ladite fournier alencontre d'augustin Legardeur Es" sieur

de Courtemanche Capitaine d'vne Compagnie des trouppes du détache-

ment de la marine Entretenues en ce pais et de Raimond Martel marchand

Intimez defaillans faulte destre par Eux ou procureur pour Eux Comparu

a L'assignâon. a Eux donnée par Oger huissier le vingt quatri? Juillet

dernier Escheante a ce jor
et soit signiffié et lesd deffaillans condamnez

aux dépens du présent deffault •/•

Beauharnois

Deffault Congé a Claude Pauperet marchand au nom et comme pro-

cureur de Jacques Brisset, Pierre Molin et Pierre Mercereau demeurans a

Champlain apelans de sentence rendue en la Jurisdiction des trois riuieres

le quatri- octobre dernier présent en personne alencontre de M- florent
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delaCetiere no rc en la preuosté de cette ville au nom et Comme faisant

pour Perrine Daudonneau venue de feu Jean desroziers dutremble Intimée

faulte dauoir parluy ou procureur pourluy Comparu a l'auenir donné a ce

jour asa reqte aud nom aud. s- Pauperet aussy au nom q! procède et Led

deffaillant condamné aux dépens du présent deffault Congé /•

Beauharnois

Du Mar<ly ouzi° Jour tlnoust mil s!'{>t Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur LIntendant, Messieurs

de Lotbiniere, DuPont, Delino, deMonseignat, hazeur et aubert con trs
et

dauteùil procureur gênerai du Roy

Veu la reqte présentée au cone
.' par M- Jean francois Buisson Prestre

procureur du séminaire de cette ville Contenante que Sa Majesté ayant

bien voullu accorder a Monsieur lancien Euesque de cetted te
ville et aux

supérieur et directeur dud Séminaire vn breuet en datte du deuxi- may

mil sept Cent deux de Confirmation du tiltre de Concession de lisle Jésus

faicte et réitérée a Mond Sieur Lancien Euesque et aud Séminaire par Mes-

sieurs Les Cheuallier de Callieres et de Champigny le vingt troisi- octobre

gbi- quatreuingt dix neuf II requiert a ce q! plaise a ce Conseil ordon-

ner que Led tiltre de concession et Led breuet de Confirmation soient en-

registrez au greffe d'iceluy pour la sûreté dud Séminaire et y auoir recours

en ce que de raison. Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil faisant

droit sur les fins de lad te req te a ordonné et ordonne que Lesd Tiltre de

concession et Breuet de Confirmâon. dlcelle seront registrez ez registres

d'iceluy pour y auoir recours quand besoin sera /

Beauharnois

Vetj La requeste présentée en ce Conseil par les religieuses vrsulines

du monastère de la ville des trois riuieres Contenante que les lettres paten-
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tes du Roy quy confirment lEtablissement de leurd monastère dans Lad 1

?

ville, estant venues depuis quelques années, elles auraient tousiours atten-

du le retour de Monsieur l'Euesquede cetteuille quy les a obtenues de sa

Majesté pour le supplier d'en moyenner luy mesme lenregistrement

en ce Conseil, que ny ayant pas d'apparence q
1 puisse reuenir sitost en son

diocèse veu l'accident fâcheux quy luy est arriué par la prise du vaisseau

la Seine dans lequel il estoit et se Croyant obligée de pourueoir a la Sûreté

de leurd Etablissement par lenregistrement desd lettres patentes en ce

Conseil Elles auroient Jugé ne deuoir pas différer dauantage den procu-

rer lexecution autant q! est en elles Pourquoy elles requièrent le conseil

d'ordonner lenregistrement desd lettres, arrest rendu en ce Conseil le

Troisi de ce mois portant que Lesd lettres Seroient Communiquées au

procureur gênerai du Roy ce requérant, Lesd*? 3 Lettres patentes de sa Ma.

jesté en forme d'Edit accordées pour l'Etablissement dun hospital dans

lad t0
ville des trois riuieres données a Marly au mois de may mil sept

Cent deux, signées Louis et sur lereply par le Roy Phelyppeaux et a Costé

visa Phelypeaux po 1
' vn establissement d'hospital aux trois riuieres en

Canada et scellées du grand sceau en cire verte sur lacs de soye Cramoisy

et verte, auecq mandement a ce Cou?1 de les faire registrer et du Contenu

en Icelles faire Jouir Lesd religieuses vrsulines plaiuement, paisiblement

perpetuellem1 cessant et faisant cesser tous Troubles, ausquelles lettres

sont Joints soubz le Contre scel de la Chancellerie les actes de la dotation

et fondation des mil liures de Rente faicte par Mond s
r lEuesque au pro-

fit dud hospital des trois riuieres, Conclusions dud procureur gênerai au-

quel Le Tout a esté Communiqué Le Consetl a ordonné et ordonne que

lesd lettres patentes et Les actes attachez a Icelles soubz led Contre

scel seront registrez ez registres diceluy pour estre Exécutées Selon leur

forme et teneur et seruir en cas de besoin au profit dud hospital et des re-

ligieuses quy le deseruent '/>

Beauharnois
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v?n"
s

!

e
"y élit

Sur la Eequeste présentée en ce Conseil par M? Claude de Ber-
Kntre

men es" Sieur delaMartiniere con L'r du Roy et son lieutenent gê-

nerai ciuil et Criminel au siège de la preuosté et amirauté de cetteuille

tendante pour les raisons y Contenues a ce q
1 plut au conseil se faire repré-

senter toutes les procédures et pièces sur lesquelles Est Interuenu arrest le

troisi- auril dernier Sur reqte présentée par francois mercure de villenou-

uelle par lequel la procédure par luy faicte a la reqte de Mathurin Cornuau

alencontre dud villenouuelle est mise au néant, Les parties remises au

mesme estât qu'elles Estoient auant icelle Led villenouuelle ayant proui-

sion de sa personne en donnant Caution et ordonné que lesd procédures

seroient recommencées par le lieutenant particulier en lad l
.

e preuosté quy

prendroit vn autre Commis greffier que celuy dont il S'est seruy et faisant

droit sur ladte reqte ordonner que sans auoir Esgard aud arrest la procédure

apportée au greffe de ce conseil par le Commis au greffe delad te preuosté

sera renuoyéé au greffe d'icelle pour estre parluy Continuée sur les mesmes

Euenemens ou il la laissée et ainsy ql auoit Commencé de l'Instruire et ce

a la req te dud cornuau ou du procureur du Roy commis en lad tc preuosté,

Que tous les procès Criminelz portez en minuttes au greffe de ce con 6
.

1 oultre

celuy cydessus seront remis par le greffier de la Cour ou celuy quy est Com-

mis En sa place ez mains du Commis greffier deladte preuosté pour Estre

gardea au greffe dicelle ainsy ql est de lordre et que les sieurs deLotbi-

niere et deMonseignat coners s'abstiendront s'il leur plaist delà Connois-

sance de cette affaire laissant au procureur gênerai du Roy de prendre

telles Conclusions q- estimera estre du bien delà justice alencontre de M e

Louis Chambalon nore enladte preuosté jpo
r
- le Corriger des faictz Calom-

nieux et mauuais moyens parluy mis en auant dans la requeste dud ville-

nouuelle ; et ayant este dit par Lesd sieurs deLotbiniere et deMonseignat

qlz ne Connoissent en Eux aucune Cause de récusation et que ce n'est pas

la manière de récuser des Juges den vser Co® faict leds- delà martiniere

qui auroit deub leur présenter vue reqte contenant les Causes de récusation

ql croit estre En eux coe on a Coustume de faire et ayant esté demandé Sil

ny auoit pas dans la Compagnie quelques parens ou alliez dudsf delaMar-
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tinieie Le procureur gênerai du Roy son allié a dit ql y a vn règlement

faict ence conseil qui ordonne que les parens et alliez de ceux quy Sont

pourueus de charges ne s'abstiendront pas des jugemens des Causes qlz

pouront auoir lorsq
1

n'ira que de llnterest et de lhonneur de leur charge,

et Lesds rs deLotbiniere deMonseignat et procureur gênerai auecq les

sieurs aubert et devilleray aussy alliez duds r delà martiniere Retirez Le

Conseil dit que lesds™ De Lotbiniere et deMonseignat resteront Juges

en LatFaire dont il sagit et Iceux rentrez ordonne aussy attendu ql ne sagit

que de lhonneur de la charge duds r delà martiniere que Lesds rs aubert,

devilleray, et Led procureur gênerai Ses alliez feront les fonctions de leurs

charges En la mesme affaire et Iceux rentrez et auant faire droit Sur les fins

deladtc req1
.

6 Le Conseil ordonne quelle Sera communiquée aud procureur

gênerai du Roy ce requérant Ensemble Toutes les autres pièces du procès

pour ensuitte estre ordonné ce que de raison

Beatjharnois

Vetj la reqiieste présentée enceconseil par M- Louis Chambalon norc

en la preuosté de cette ville Tendante pour les raisons y Contenues a ce ql

fut faict deffenses ausr lieutenant gênerai enlad tL
" preuosté de prendre a

lauenir connoissance des affaires et procès quy seront pendans au siège de-

lad'.'' preuosté ou luy et sa famille auront Interest, arrest rendu surlad' reqte

le vingt septi
e Juillet dernier portant qu'elle Seroit Communiquée auds r

lieutenant gênerai et q. a cet effet elle Seroit mise paries" deMonseignat

cone
.

r faisant fonction de procureur gênerai ez mains du Commis au greffe

de ce Cone
.' pour estre portée auds- lieutenant gênerai et luy oùy ou Sa res-

ponse vcûe estre ordonné ce que de raison, Les responses dudsr Lieutenant

o-eneral aladte reqte du neufi- du présent mois, Coppie dautre req*? présentée

audsr Lieutenant gênerai parled Chambalon aceque pour les raisons y

Contenues II eut a Se départir et démettre pour tousiours de la Connois-

sance de toutes les affaires qui seront pendante enlad4
.

8 preuosté ou luy et

sa famille auront Interest Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil

a rejette et rejette la reqte dud Chambalon attendu les faictz Calomnieux
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Incerez eu Icelle alencontre duds^ lieutenant gênerai, ordonne que led

Chambalon Sera blasmé de les y auoir faict employer auecq deffenses aluy

de rescidiuer soubz plus grande peine, ordonne aussy que Led s* lieute-

nant gênerai Sabstiendra destre Juge dans les affaires ou led Chambalon

anralnterest Jusques aceque Laffaire quy est Entre Led Mathurin Cor-

nuau et francois mercure dit villenouuelle soit Jugée.

Beatjhaknois

Sur ce qtjy a este. dit par le procureur gênerai du Roy ql luy a este

Enuoyé de montreal les pièces du procès faict ala req te du procureur du

Roy Commis En la jurisdiction royalle de Montréal alencontre de Pierre

Meriau dit Laprairie sergent dvne Compagnie des Trouppes du detachem 4

de la Marine Entretenues En ce pais dont il demande Communication et ql

Soit nommé vn rapporteur Le Conseil ordonne que led procureur gênerai

prendra Communicâon. dud procès et a nommé M? francois aubert dela-

Chenaye cone
.

r po* ason rapport Estre faict droit ainsy que deM r aubert

raison '/•

Beauharnois

Mr devine- Sue, La Requeste cejourd'huy présentée au Cone
.' par Pierre

ray sest retire

l
)

°VPe
t

r
e
d

l

eTa Brunet menuisier dem* en cetteuille et angelique lefebure sa
succession dud

febure
110 * Le" femme fille de deffunctz Louis Lefebure et de Susanne Bure,

auparauant veuue en premières nopces de feu Jean GTauthier dit

laRouche laquelle il authorise pof leffet de la présente Instance Ten-

dante pour les raisons y Contenues aceq1 leur fut accordé lettres de resti-

tution Contre vne donation du 29? décembre gbi- quatreuingt huict et

contre la ratification dlcelle faicte en faueur de Marie Magdeleine lefe-

ure fille dud deffunct lefebure et francoise LeTrud apresent femme de Jean

Gruillot et en ce faisant les remettre au mesme estât qlz estoient auant la

passation desd actes offrant Lad'.
e lefebure de prouuer si besoin est la

16
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protestation publique qu'elle a faicte aussy tost led acte de ratification

passé, ouy Le procureur gênerai du Roy le Conseil ordonne ql sera

deliuré par le Commis au greffe dlceluy ausd brunet et lefebure sa fem-

me les lettres de restitution par Eux demandées addressantes aux officiers

de la preuos'é do cettedT Tille pour lentherinement dlcelles si faire se doit

Les parties deuement appelléés

Beatjharnois

u™
e"le

Sbwt Yev LA REQ*'' présentée par Nicolas Pinault marchand eu cette
Si

ville au nom et comme procureur de Pierre Simon Denis escuier

sieur deBonauenture lieutenant du B,oy au gouuemement de laccadie et

de dame Jeaune Jannier son espouse àuparauant veuue de Jean francois

Bourdon escuier s
r dombourg Tuteurs des en fans mineurs dud deifunct

s!' dombourg et delad' 1
' dame de bonauenture tendante pour les raisons y

Contenues a estre remis en tel et pareil estât ql estoit auant certain arrest

rendu en ce Conel
le vingtsept auril dernier au proffit de Cruillaume Gaillard

aussy marchand En cetted*.
6
ville au nom et Go* fondé de procuration des

sieurs anciens fermiers de ce pais au bail de M- Jean oudiette arrest rendu

sur lad'.'' requ
' le trenti*: Juin dernier portant Aote aud Pinault aud nom de

la presentâon. de lad" requeste et sursceance a ff droit sur les fins dlcelle

jusques a ceql y eut plus grand nombre de Juges ouy Le procureur gêne-

rai du Roy Le Conseil a receu et reçoit Led Pinault aud nom a reuenir

contre Led arrest en refondant aud Gaillard les dépens ql a débourse

po r Led arrest et ceux faictz en Conséquence

Beauharnois

,;'. :;;;,";:; (Entre Michel Maillou habitant de Beaumont au nom et
evllleray sont

dentrez qq
r
ayau t espousé Magdeleine Grosleau veuue de deifunct fran-

cois Marchand viuant habitant en la coste de lauzon apelant de sentence

rendue en la preuosté de cetteuille le vingt huict auril dernier et anticipé

présent en personne dvne part
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(Et Laurens leVassetjr aussy habitant en lad4
. Coste delanzon an

nom et co* Tuteur dos enfans mineurs dad deffunct marchand et de sad ta

venue Intime et anticipant aussy présent en personne dautre part. Parties

onyes Lecture faicte delad t0 sentence parlaquelle Led apelant and nom est

Condamné de payer and Intimé aussy au nom ql procède la somme de

qiTarante quatre liures cinq solz pour deux années de jouissance de la

moitié dyne habitâon. appartenante aux Enfans héritiers dud deffunct

marchand et ordonné ql Sera Incessamment procédé au partage des biens

de la Communauté quy a este Entre led deffunct marchand et sad'.
e veuue

les dépens pris sur la masse d'icelle, De la signifficâon. deladt0 Sentence

faicte ala reqte dud Intime aud nom aud apelant aussy aud nom par Ma-

randeau huissier le quatre may ensuiuant auecq commandement de satis-

faire au Contenu en Icelle enfin de laquelle Est lacté dapel Interjette par

led maillou, de la requeste présentée par llntimé en anticipation dud

appel, de Lordonnance enfin dlcelle qui le reçoit anticipant en datte du

dixi- Juillet aussy dernier, delà signiffication desd Reqte
et ordonnance

faicte parled Marandeau le dix septi- dud mois de Juillet auecq assignâon.

aud apelant aComparoir en ce Conseil pof procéder sur lapel parluy Inter-

jette, Du deffault obtenu en ce Conseil parled Intimé alencontre dud ape-

lant le vingt septi- dud mois de Juillet, Delà signifficâon. dud deffault

faicte aud apelant parled Marandeau le trente ^ali Jour dud mois de juil-

let auecq assignâon. a ce jour et de toutes les autres pièces sur lesquelles la

d'." Sentence est Interuenue Ouy aussy Le procureur gênerai du Roy Le

Conseil dit ql a este bien appelé et mal Jugé Emendant et Corrigeant

condamne Led apelant payer aud Intimé aud nom ce qui peult reuenir

ausd mineurs marchand pour les jouissances ql a Eues de leur part en la-

moitié dvne habitâon. dépendante de la succession dud deffunct Marchand

et ordonné ql luy reudra Compte des meubles et ql sera Incessamment

procédé au partage des biens deladt0 succession Les dépens pris sur la

masse d'icelle •/•

Beauharnois
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Entre Louis Bardet boucher en cette ville et G-eueuiefue Trepagny

sa femme apelans de sentence rendue en la preuosté de cette ville le vingt

neufi- auril de lannéé dernière et anticipez comparans par led Bardet dvne

part

(Et Pierre Boucher dit Pitoche habitant a la riuiere Hoùelle Intimé

et anticipant présent en personne dautre part. Parties ouyes Lecture

faicte delad U! sentence parlaquelle lesd apelans sont Condamnez payer

aud Intimé la so? de dix liures sauf leur action pour certaine viande de

boucherie par Eux prétendue fournie a francois Grauuin ainsy qlz auiseront

bon estre et aux dépens, delà signifficâon. delad l
.

e Sentence faicte par Ma"

randeau huissier ausd apelans le vingt deuxi- may dernier auecq comman-

dent de payer aud Grauuin po* led Intimé ladte
so? de dix liures et les dépens,

de lacté d'apel de lad l
.

e Sentence signiffie a la req'f desd apelans aud Inti-

mé, De la reqte par luy présentée en anticipâon. dud apel, de Lordounauce

quy la reçoit anticipant et luy permet de f
r assigner a jour Compétent en

datte du neufi- Juillet dernier, de la signification desd req l
.

e
et ordonnance

ausd apelans faicte par Led Marandeau l'onzi- dud mois de Juillet auecq

assignâon. a Comparoir en ce Conseil por procéder sur led apel, du deffault

obtenu en ce conseil par led Intimé alencontre desd apelans le vingti e

dud mois de Juillet, de la signifficâon. dud deffault faicte par Led Maran-

deau le premier Jour de ce mois auecq assignâon. a ce jour po!" veoir or'

donner sur led apel Ouy Le procureur gênerai du Boy Le Conseil Dit

ql a esté bien Jugé mal et sans grief apelé ce faisant ordonne que la sen-

tence dont est apel sortira son plein et entier effet et a condamne Lesd*? ape

laus aux dépens a Taxer par M- charles deMonseignat con e
.

r a ce Commis

de grâce sans amende po!' le fol apel

Beauharnois

Deffault a Jacques Liberge Coustellier en cette ville apelant de

sentence rendue en la preuosté de cette ville le vingt huicti- Juillet dernier

présent en personne alencontre de Marie Magdeleine Masse venue de feu
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Jean mezeray vmant capitaine de milice et habitant de la coste de neunille

Intimée deffaillante faulte d'estre par Elle ou procureur pour elle comparu

a lassignâon. a elle donnée au domn
.

e par Elle Esleu en Cette ville en la

maison de michel Caddé bouclier par oger huissier le trente vnie Juillet

dernier escheante a ce jour dhyer feste de s* Laurens et Soit Signiffié et

lad'.
6 deffaillante condamnée aux dépens du présent defiault

Beatjhaknois

Du lundy Dix septif Jour «l'aoust mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs deLotbiniere, Dupont,

Delino, deMonseignat, hazeur, aubert, et devilleray coners
et Dauteùil pro-

cureur gênerai du Roy

Veu la req'.6 présentée en ce Conseil par M- Jean baptiste legardeur

Escuier Sieur de repentigny aux fins d'estre receu a loffice de Con e
.

r en ce

Conseil dont sa Majesté l'a honnoré par ses lettres du 16 e Juin 1*703, arrest

rendu sur Icelle lonzi 6 du présent mois portant que ladte reqte
et lesdte

lettres seroient communiquées au procureur gênerai du Roy ce requérant,

Le réquisitoire dud procureur gênerai auquel le tout a esté Communiqué

en datte du seizi
6 de ced mois Le Conseil auant faire droit sur ladte

re-

queste a ordonné et ordonne q. a la requeste dud procureur gênerai du

Roy II sera Informé pardeuant M6 René Louis Chartier deLotbiniere

premier coner des vie, mœurs, aage Competant, conuersation, religion catho-

lique, apostolique, et romaine dudsr de repentigny, pour l'Informâon quy

en sera faicte Communiquée aud procureur gênerai estre ordonné ce que

de raison '/•

R L Chartier.

deLotbiniere
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M^nsliffi I ENTEE Charles DECOUAGNE marchand a Montréal apelant de
l.,.r

TOEni sentence rendue en la jurisdiction royalle dnd lieu le vingt

" ncufi" aousl de lannéé dernière présent en personne d'vnepart

Pierre vou sieur de la decouuerte officier dans les trouppes du

detachemenl de la Marine entretenues en ce pais Intimé aussy présent en

personne d'antre part

(Et Louis decarris aussy marchand and montreal Interuenant com-

parant par M- Pierre haimard Juge preuost des Seigneuries de nostre

dame des anges et de Syllery Encores dautre part Parties ouyes et

après que Maistre francois hazeur Cone
.

r a déclaré ql croit " ne pouuoir

resterjuge en cette affaire estant créancier dnd de Couagne et que Lesd'':
s

parties ont déclaré qlz consentent que leds r hazeur demeure Juge En

lad1
? affaire Le CONSEIL a ordonné et ordonne que led s

r hazeur restera

Juge en lad': affaire et au Surplus que Led deCouagne fournira de Grriefz

et lesd s
1
' deladecouuerte et descarris de responses a Iceux pour ensuitte

au Rapport dûds* hazeur Estre faict droit ainsy que de raison /

R L Chartier.

deLotbiniere

Monsr de (Entre Claude Tauperet Marchand en cetteuille au nom et
Mon leignat

" Comme procureur de Jacques Babie faisant tant pourluy que

pour ses frères et sœurs Enfans héritiers Soubz bénéfice d'inuentaire des

deffunctz Jacques Babie et Jeanne Dandonneau leurs père et mère dé-

ni :nid'' en req'.
1

' parluy présentée le quatorze de ce mois présent en personne

dvne part /
(Et Guillaume GtAILLARD aussy marchand en cette ville au nom et

Comme Curateur a la Succession vacante de feu M- Charles aubert Es" s
1
'

delachenaye viuant con" en ce conseil défend? comparant par M e Pierre

Barbe! no" enla preuosté de Cette ville dautre part Parties ouyes Le Con-

SEIL a ordonné et ordonne que lad req'" sera jointe au procès et mise

auerq les antres pièces ez mains de Maistre Charles de MonSeignat cone
.
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Rapporteur de Laffaire pour sur Son rapport Estre faict droit aiusy que de

raison •/>

R L Chartier.

DeLotbiniere

Veu la requeste présentée cejourd'huy au Conseil par francois au-

douin dit Laverdure Tailleur dhabitz a Montréal tendante pour les Causes

y Contenues a estre receu a lappel co® dabus parluy Interjette de sentence

rendue par M': Fi erre Remy officiai commis en cette partie Le septi-

Juillet dernier, Tenu pour bien releué et ql luy soit permis de faire assi-

gner en ce Conseil Suzanne Gribault sa femme et quy bon luy Semblera

p"our respondre et procéder sur led apel comme dabus circonstances et dé-

pendances et a cet effet ordonné que toute la procédure faicte alencontre

de luy parleds r Remy sera Incessamment enuoyéé au greffe de ce con el par

lo greffier delà Commission duels
1
- Remy, auecq deffenses alad te

Gribault

de contracter mariage auecq aucune personne et a tous prestres et Curez

de l'espouser sur telles peines ql plaira a la cour de régler Ouy Le Procu-

reur gênerai du Roy Le Conseil a reçeu et reçoit Led audouin a lapel

comme d'abus parluy Interjette delad te Sentence, luy permet d'intimer

Lad te Gribault sa femme a Comparoir en ce con el par elle mesme et non par

procureur pour procéder sur led apel comme d'abus et cependant faict

deffenses alad t0
Gribault de Contracter aucun mariage auecq autre per-

sonne et a tous prestres et Ecclésiastiques d'en célébrer aucun Entre elle

et quy que ce soit a peine de nullité et de tous dépens dommages et Inte-

restz Jusques aceq autrement en ait este ordonné et Enjoint a celuy quy

a Seruy de greffier aud Sieur Remy de deliurer aud audouin Coppies de

toutes les pièces sur lesquelles lad*? Sentence est Intervienne en le payant

de ses sallaires raisonnables

R L Chartier.

deLotbiniere
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(Entre André Leloup dit le polonois nauigateur ou Cette ville et

Louis Bardet boucher eu Icelle apelaus chacuu a leur Esgard eu seuteuce

reudue Eu la preuosté de cetted'.
8
ville louzi- Jour de Juillet deruier preseus

eu persouue d'vue part

(Et Jean baptiste Soullajid filz arquebusier En Cetted te
ville Iutimé

aussy présent eu personne dautre part Lecture faicte delad te Sentence par-

laquelle il est dit que led leloup paroist deùement attaiut et Conuaincu

d'auoir esté aggresseur et d'auoir commis les voyes de faict dont il est ac-

cusé en la personne dud iutimé en haine dun pristollet ql prétend qî luy a

retenu comme il paroist au Cinqui- article de sou Interrogatoire ce quy a

du rapport a la déposition du troisi- tesm. Pour repaTation de quoy II est

Condamné de payer le chirurgien quy a pensé et medicamenté Led intimé,

en vingt cinq escus mounoye de ce pais d'interestz ciuilz enuers luy, en

dix liures damaude aussy du pais enuers le Roy, et aux trois quartz des

dépens du procès auecq deffenses de mesfaire ny mesdire aud Iutimé, et

de rescidiuer en pareilles voyes de faict enuers Tous autres, soubz plus

grande peine, et a legard dud Bardet, qui est deschargé par led leloup au

huicti- article de sond Interrogatoire qui ne paroist pas auoir esté delà

partie, et qui au bas de son Interrogatoire déclare n'auoir Jamais Eu au-

cune auimosité Contre led intimé, quy paroist Tacitement en Couueuir,

n'ayant rien respondu a cet article, quoyque led Interrogatoire luy ait esté

communique, Il est dit que ce ne peult auoir esté que par raillerie ql ait

proféré ces motz fesse, fesse, ou frappe frappe laquelle raillerie n'est pas

aprouuéé, tant sen fault, pourquoy, pour cette Cause il est Condamné en

dix liures d'amande enuers sa Majesté, et aux quart des dépens du procès,

auecq deffenses de rescidiuer a de pareilles railleries a peine d'estre Con-

uaincu de complicité, et de telle autre peiue ql appartiendra; de la signifi-

cation delad'.
1
' sentence faicte par Couguet huissier ausd apelaus le qua-

torze dud mois de Juillet ; des actes dapel Interjette par lesd apelaus si-

gnifiiez a leur reqte aud Intimé par l'huissier oger les quinze et dixsepti- 1

dud mois de Juillet, et de toutes les autres pièces sur Lesquelles lad 1
. sen-

tence est Interuenue, Ouy Lesd'? 3 parties Ensemble le procureur gênerai
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du Roy Le Conseil dit ql a esté bien Jugé mal et sans grief apelé ce fai-

sant ordonne que la Sentence dont est apel sortira son plain et entier effet

et si a Condamné lesd apelans aux dépens a Taxer par M- francois aubert

delachenaye coner ace Commis et en lamande de douze liures pour le fol

apel payable co? les dépens scauoir les trois quartz parled leloup et lautre

quart par led Bardet '/•

R L Chaetier.

deLotbiniere

(Est Comparu au con 6
.

1 M- florent delaCetiere no re en la preuosté de

cette ville, lequel a déclaré ql luy a este enuoyé de Montréal par Dame
angelique Denis veuue de feu M? Charles aubert es

e
.

r sieur delaChenaye

viuant coner ence Conseil au nom et comme Tutrice de dame G-abrielle

aubert veuue de feu Paul Lemoine escuier sieur de Maricourt viuant capi-

taine d'vne compagnie des trouppes du détachement de la Marine entrete-

nues en ce pais apelante de sentence rendue en la Jurisdiction dud Mont-

réal le Troisi* Juin dernier et par le sieur Jacques lamarque sa partie au

nom et co® curateur ala succession vacante dud feu s
r de Maricourt Inti-

mé les pièces qui concernent laffaire qlz ont l'une alencontre de l'autre et sur

laquelle II y a assignâon. encecon6
.

1 escheante a ce jour pourquoy ne pou-

uant paroistre pour tous deux estans parties Contraires et pour obuier

acequy leur pouroit preiudicier, Il demande acte desa declarâon. et delà

Comparution ql faict chargé desd affaires, surquoy Oùy Le procureur

gênerai du Roy Le Conseil a donné acte aud delaCetiere de sa décla-

ration et de la Comparution ql a faicte pour Seruir en temps et lieu ce que

de raison

R L Chartier.

deLotbiniere

17
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Deffault a Yuon Richard habitant de la seigneurie de Vincenne

apelaut de sentence rendue en la preuosté de cette ville le trente viii?

Juillet dernier comparant par sa femme alencontre de Marguerite Amiot

veuue de feu Jean Jolly viuant boulanger encetted4
.

6 uille Intimée def-

faillante faulte d'estre par elle ou procureur pour elle comparu a lassi-

gnâon. a elle donnée par Maraudeau huissier le douzi- du présent mois

escheante a ce jour et soit signiffié et lad4
.

6 deflaillante Condamnée aux dé-

pens dud deffault

R L Chartier.

deLotbiniere

Deffault a Maistre Louis Chambalon nor
.

e en la preuosté de cette

ville apelant de sentence rendue enlad fe preuosté le trente vni e mars der-

nier comparant par Pierre huguet son nepueu alencontre de Jean Corneau

et Marie lefebure sa femme Intimez deffaillaus faulte d'estre par eux ou

procureur pour Eux Comparus a lassignâon. a Eux donnée par Maraudeau

huissier le huicti6
- de ce mois escheante ace Jour et soit Signiffié et lesd

deffaillaus condamnez aux dépens du présent deffault •/>

R L Chartier.

deLotbiniere

Du Sabmedy vingt deuxif" Jour daoust mil Sept ('ont cinq

Le Conseil extraordinairement assemblé ou estoient Monsieur

llntendant, Messieurs delotbiniere, DuPont, Delino, de Monseignat, hazeur,

aubert et devilleray cone
.

rs
et dauteùil procureur gênerai du Roy

Mn,,sr de Veu La requeste présentée ence Conseil par Charles deCon-
U h ii -h i g na1

pour 'i'iÎ'i'i',' agne marchand a Montréal le neuff mars dernier tendante pour
comme sur les

! /;;

,l

;„
1

;'!;: les raisons y contenues a estre reçeu opposant a lexecation d'ar-
f a ii t dud de

rest rendu en ce Con'i
1

le cinqui- Septembre aussy dernier Entre
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luy et fraucois Noir Rolland propriétaire du fort Rolland en lisle

dud montreal eh ce faisant aeeql plut au con 6
.

1 reuoir Les procédures

conjointement auecq led arrest et autre du vingt sept aoust 1*103 et remet-

tre les parties au mesme estât qu'elles estoient auparauant celuy dud Jour

cinqui? septembre dernier, aceq! soit ordonné que la saisie réelle mention-

née aud arrest dud jour vingt sept aoust 1*703 et Conformément a

Iceluy demeurera en sa force et vertu, que le décret des biens dud Rolland

sera poursuiuy fanlte de payement parluy estre faict deceq! luy doit et

Led Rolland condamné en tous les dépens de la Cause, ayant mal a propos

plaidé contre led arrest dud jour vingt septi- aoust 1*703, qui ne peult et ne

doit auoir aucune attainte, n'estant point annullé par celuy dudjo 1
cin-

qui e septembre dernier, Led Rolland n'ayant rien obtenu par Iceluy que

la Jouissance de son Constitud q? ne luy a jamais refusé en payant le sur-

plus deceql luy doit au contraire luy a offert par Exploit au bas dud ar-

rest, et en Ceux quy luy ont este faictz et quy luy pouroient estre faictz par

les nommez duClos et laCroix, arrest rendu Sur lad te req1
? led jour neufi?

mars dernier par lequel II est donné acte aud deCouagne de la presentâon

delad'.
6
req'.

e et ordonné qu'elle Sera mise ez mains de ]VL
e fraucois Mathieu

Martin delino cone
.

r pour sur son rapport estre faict droit ainsy que de

raison, Ouy le procureur gênerai du Roy en ses conclusions verballes et

Xeds' delino en son rapport Le Conseil a reçeu et reçoit Led deCouagne

opposant a lexecution dud arrest dud jo'' cinqui- septembre dernier or-

donne que lad te requeste sera Communiquée aud Rolland et ausd duClos

et LaCroix pour par Eux y respondre dans les délais ordr
.

cs
et cependant

Leur faict deffenses de faire aucune Contrainte les vus contre les autres

Jusques a arrest diffinitif /•

Beatjhaknois

mousï de Sur ce qui a este dit par M? fraucois Mathieu Martin delino
Monseignât est

con°.
r
q. ayant este nommé Rapporteur en laffaire pendante en ce

conel Entre Daniel de G-roisolon escuier sieur duluth et les sieurs anciens
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fermiers de ce pais au bail de M*- Jean Oudiette, Il a remarqué par lexa-

meu ql a faict des pièces quy lui out este mises Entre les mains, que la suc-

cession de feu M- charles aubert escuier sieur delaChenaye viuant eon'.
r

encecon6
.

1

, delaquelle II est créancier, est beaucoup Intéressée enlad'.
e
af-

faire pourquoy II demande a estre déchargé dud Rapport et ql soit nom-

mé vu autre rapporteur en son lieu et place Le Conseil a nommé et nom-

me pour rapporteur enlad h
' affaire au lieu et place duds* delino Maistre

Joseph delaColombiere aussy conor pardeuant lequel les parties Mettront

les piecet dont elles Entendent Se seruir pour Sur son Rapport leur estre

faict droit ainsy que de raison

(Entre M- Jacques Alexis defleury deschambatjlt es™ cou" du Roy

Monsr de lieutenant gênerai en la jurisdiction Royalle de Montréal ape-
M c> n s e i il il at

sest retire. lant de sentence rendue enladte jurisdiction le dix septi^ may

dernier comparant par Pierre huguet praticien dvne part

(Et Charles deCouagne marchand aud Montréal Intimé présent en

personne d'autre part. Oûy Lesd parties comparantes de commun accord

sans assignâon. et Lecture faicte delad'f Sentence par laquelle attendu

ql ne paroist pas Justiffié que Jean Boudor aussy marchand aud Montréal

ait faict aucun payement aud Intimé sur ceql luy deuoit lors de certain bil-

let du Cinqui'- septembre gbi c quatreuingt dix sept mais Seullement la fem-

me du nommé LeSueur, pour Sacquiter des obligations par Elle Contractées

po* sa société auecq led Boudor, suiuant les actes et missiues Enladh senten-

ce et que Led. s^ apelant paroist auoir procédé directement alencontre dud

Boudor pour auoir payemen- deceql luy deuoit suiuant les Exploitz de saisie

et sentence rendue sur Icelle le dixi? octobre dernier, Ledsr appelant est de-

boutté de sa demande et ordonné que le billet dud Boudor dud jV cinqui"

septembre 169*7 mis ez mains du greffier de ladte jurisdictiou de Montréal

par led Intimé sera remis par led greffier au pouuoir duds r apelant por en

recouurer le payement alencontre dud Boudor ainsy ql auisera et ledsr ape-

lant condamné aux dépens Taxez a Trois liures quinze Solz de france, de

la signifficâon. de lad 1

.

8 sentence faicte a la req 1

.

1

' dud intime auds! apelant

le dixi° Juin ensuiuaut par l'huissier attenuille, De lacté dapel Interjette
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de lad t0 sentence par led apelant led jo
r
dixi? Juin signiflïe a sa req*.

e aud

Intimé Le mesme jour par led hattenuille de la req'. dapel et de lordon-

nance enfin dlcelle du quinze dud mois de Juin dernier, de la signifficâon.

dlcelle du viugt cinqui? dud mois de Juin, Des G-riefz et moyens dapel dud

apelant signifiiez aud Intimé par oger huissier le dix septi? du présent

mois, des responses ausd griefz signifiées aud apelant par laCetiere huis-

sier cejourd'huy et de toutes les autres pièces sur lesquelles lad 1
.

6 Sentence

Est Interuenue Oûy aussy le procureur gênerai du Roy Le Conseil dit

ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé ce faisant ordonne que la sen-

tence dont est apel Sortira son plein et entier effet et si a condamne Led

apelant aux dépens a Taxer par Maistre francois aubert delachenaye cone
.

r a

m. aubert
ce comm j s e£ en lamaiide pour son fol apel modérée a six liures •/

Beauharnois

Dud jour 22? aoust «le releuée I*e Conseil assemblé co? le matin

Monsr rtl! (Entre Led s
r deschàmbault apelant de sentence rendue en

M o n s e i g nat

la jurisdiction royalle de Montréal le dix huicti? may dernier

comparant par Led huguet dvne part et Led s
r deCouagne Intime présent

en personne dautre part. Ouy les dites parties comparantes de Commun
accord sans assignâon. Lecture faicte de lad te sentence par laquelle il est

ordonné que led Intimé déduira aud s
r apelant la so? de deux cent quarante

trois liures quatorze solz huict deniers pour les cent douze liures d'vne part,

quatreuingt onze liures quatorze solz huict deniers dautre,et quarante liures

aussy d'autre, portez en billetz dud s
r apelant en datte des douze mars 1*702,

sixi° aoust 1*703 neufmars 1*704 sur les deux Cent soixante et quatorze liures

quinze solz deus et aduouez par led s! apelant scauoir soixante quatorze li-

ures quinze solz du mémoire dud Intimé et deux Cent liures pour deux an-

nées d'arrérages eschues au premier nouembre dernier de rente Constituée,

sauf aud intimé a justiffier co* led s
r apelant doit luy payer vingt liures pour

le nommé la G-orsse et quatre liures pour deux milliers d'Epingles contestez

au mémoire par led sî' apelant et a se pourueoir pour les trente vne liures a
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luv deûes par led s
r apelant ainsy q

1 auisera et a lEgard des quatreuingt

Hures sept solz de france demandées par led sr apelant pour ses sallaires

jusques au douze Septembre lf 01 Led intimé En est déchargé en affirmant

par luy que lad'.
6
so" a este Comprise en la Solde du Compte dud jour douze

mars mil sept cent deux et led s
r apelant Condamné aux dépens Taxez a

trois liures quinze solz de france, de la signifficâon de lad'. sentence faicte

par lhuissier attenuille le dixi? juin en suiuant de lacté dapel de lad'
e sen-

tence en datte dud jour dixi° juin signiffie a la req'f dud s' apelant aud In-

time le mesme jour par led attenuille, de la req'f dapel et de Lordonnance

enfin dlcelle du quinzi- dud mois de juin, de la signifficâon. des d req'f et

ordonnance aud Intimé faicte par lhuissier Cabazié le vingt cinqui- dud

mois de juin, des griefz et moyens d'apel signifiiez aud intimé le dixsepti-

de ce mois par oger aussy huissier, des responses ausd griefz signifiiez ce-

jourdhuy aud s
r apelant par la Cetiere aussy huissier et de toutes les pièces

sur lesquelles Lad'. sentence Est interuenûe, ouy aussy Le procureur gêne-

rai du Eoy Le Conseil Dit q! a este bien Jugé mal et sans grief apelé ce

faisant ordonne que la Sentence dont est apel sortira son plein et entier

effet a la reserue du serment que led Intimé deuoit f
r dont il est déchargé

et si a Condamne Led s! apelant aux dépens a Taxer par Maistre francois

aubert delà Chenaye cone
.

r a ce commis de grâce sans amende pour le fol

apel •/•

Beauharnois

(Entre Charles deCouagne marchand a Montréal apelant de sen-

tence rendue en la jurisdiction Eoyalle dud montreal le trente vni* Juillet

dernier présent en personne d'vne part

(Et Estienne Radisson el G-èneuiefue letendre sa femme Intimez

comparans par M* Jacques Barbel nore en la preuosté de cette ville dau-

tre part, Parties Ouyes Lecture faicte <le lad'f sentence portant delay aux

intimez po 1

- deffendre Jusques au retour de l'Intimé de cetteuille Ouy Le

procureur gênerai du lù>\ Le Conseil dil ql a este bien Jugé mal ei sans
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grief appelle pour ce qui regarde le delay accorde et au surplus les parties

renuoyees pardeuant leur Juge naturel, ce faisant ordonne que la sentence

dont est apel sortira son plein et entier effet et si a Condamné led apelant

aux dépens delà Cause d'apel a Taxer par Maistre Augustin Rouer devil-

, ay
devilIe - leray con" ace Commis de grâce sans amande pour le fol apel '/*

Beatjharnois

Dn Mardy vingt six i? aonst mil sept Cent Cinq

Le Conseil extraordinairement assemblé ou estoientMons? lln-

tendant Messieurs de Lotbiniere Dupont Delino de Monseignat hazeur de

villeray con e
.

rs
et dauteuil procureur gênerai du Roy.

Deffatjlt a Alexandre Riuet au nom et comme faisant pour Charles

deCouagne Marchand a Montréal Intimé et anticipant Comparant par

Dubreuil huissier en ce conPl alencontre de francois de G-alifet cheuallier

sieur de Cuffin lieutenant du Roy en la ville et gouuernement dud Mont-

réal au nom et comme procureur Substitué par Charles Dalogny marquis

delaGrois capitaine dvne Compagnie des trouppes du detachemen* de la

marine Entretenues en ce pais et major d'icelles procureur de dam 11
.

6 anne

Monsieur de Marie marguerite de Mondion apelant de sentence rendue en la
Monseignat °

pouV
r

a
e
uôi? iurisdiction Royalle dud montreal les trente Januier et treize

nomme sur les J

te°s
n
m

z

e ™en- feburier dernier et anticipé Deffaillant a lassiffnàon. aluy donnée
faut dud de

x ° J

au dom'!e parluy esleu en cette ville chez leds* marquis delaGrrois

par laCetiere huissier le dix septi° de ce mois Escheaute a ce jour

et Soit Signiffié et ledsr deffaillant aud nom condamne aux dépens du pré-

sent deffault

Beatjharnois

Deffault aud Riuet au nom et co° faisant po^ led deCouagne Intimé

et anticipant comparant par Led duBreiiil alencontre de Nicolas demers
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et Barbe Jette sa femme apelans de sentence rendue en la jurisdiction roy-

alle dud montreal le treize feburier 1703 et anticipez deffaillans a lassi-

gnâon. a Eux donnée au dom".e par Eux Esleu en cette ville chez Jean de-

mers par laCetiere huissier le dix septi- de ce mois Escheante a ce jour et

Soit signiflié et lesd deffaillans condamnez aux dépens du présent def-

fault

Beauharnois

Deffault aud Riuet aud nom Intimé et anticipant comparant

par Dubreûil huissier en ce cou6
.

1 alencontre de Jean massiot habitant a

lachine en liste de Montréal apelant de sentence rendue Enla jurisdiction

royalle dud lieu Le vingt septi® Juin dernier et anticipé deffaillant a las-

signâon. aluy donnée au dom" par luy esleu en cette ville chez Me
- Louis

Chambalon no'.
e en la preuosté d'Icelle par laCetiere huissier le dix

septi? de ce mois escheante ace jour et Soit signiffie et Led deffaillant con-

damné aux dépens du présent deffault /-

Beauharnois

Deffault aud Riuet aud nom Intime et anticipant comparant par

led dubreûil alencontre de simon Griiillory aubergiste aud montreal ape-

lant de sentence rendue enla Jurisdiction Royalle dud lieu le vingt neuf

Juillet dernier et anticipé deffaillant a lassignâon. aluy donnée au

dom"/' par luy esleu en cette ville chez vital Carron par la Cettiere huissier

le dixsepti de ce mois Escheante a ce jour et soit signifHe et Led deffaillant

condamné aux dépens du présent deffault.

Beauharnois

Deffault aud Riuet aud nom Intimé et anticipant comparant par led
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dubretiil alencontre de Pierre Trottier desauniers aussy marchand aud

Montréal apelant de sentence rendue en la Jurisdiction royalle dud Mont-

réal le Cinqui- septembre 1*702 et anticipé défaillant a lassignâon. a luy

donnée au dom1
!
G par luy esleu en Cette ville chez anthoinc; LeComte au-

bergiste par laCetiere huissier le dixsepti- de ce mois Escheante a ce jour

et soit signiffié et led deffaillant condamne aux dépens du présent def-

fault

Beauharnois

IMmI jour vingt sixi? aoust 1705 de releuéé'

Le Conseil Extraordinairem- assemblé ou estoient Monsieur lln-

tendant Messieurs deLotbiniere, Dupont, Delino, deMonseignat, hazeur et

devilleray con e
.

rs
et Dauteuil procureur gênerai du Eoy.

(Entre M*? Louis Chambalon nor
.

e en la preuosté de cette ville apelant

dun chef de sentence rendue en lad te preuosté le trente vnie Mars dernier

po- ce qui regarde les dépens et Intimé au principal comparant par

Pierre Huguet son nepueu d'vne part •/•

(Et Jean Cornuatj et marie Lefebure sa femme Intimez sur led chef

et apelans po- le principal de ladte sentence presens en personnes dautre

part Lecture faicte de ladte Sentence parlaquelle serment pris du nommé

Badault qui a déclaré q
1 deura a la fin du mois de Juillet suiuant aux In-

timez la so
e de Cent liures, La saisie faicte Entre ses mains est déclarée

bonne et vallable et lesd Intimez condamnez payer aud apelant la so6 de

dix huict liures dans laquelle les dépens seront compris Eu esgard a la

grande pauureté des intimez et ordonné que led Badault vuidera Ses mains

de lad te soe
- de dix huict liures en celles dud apelant dans la fin dud mois de

Juillet, Lesd dépens liquidez a quarante solz et led Badault ayant requis

sallaires II luy est Taxé quarante solz du pais, de lacté dapel Interjette

par led apelant du chef de lad 1
.

6 sentence signiffié ausd Intimez par oger

huissier le trente vnie
Juillet dernier, d'autre acte dapel Interjette de ladte

sentence faict par [lesd Intimez et signiffié aud apelant ce jourd'huy par
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Cougnet huissier. Ouy Lesd Comparans Ensemble le procureur gênerai

du Roy Le Conseil dit ql a esté bien apelé par Led chambalon, mal et

sans grief apelé par lesd Cornuau et sa femme ce faisant condamne Lesd

Coruuau et sa femme payer and Chambalon lad'!' so? de dix huict

liures que lad'.
6 femme Cornuau paroist luy deuoir et en tous les dépens a

Taxer par Maistre francois hazeur cou'.
1 a ce commis de grâce sans amande

pour leur fol apel
Beatjharnois

Sur LA Reqtjeste présentée en ce Conseil par Pierre Piuin Taillan-

dier dem- au passage de la riuiere s* Charles tendante pour les raisons y
Contenues a estre restitué contre Certain acte par luy passé le dix huicti 6

Décembre dernier auecq Fierre Grlinel pardeuant Duprac nore a beauport

et qu. a cette fin lettres a ce nécessaires luy fussent accordées sauf a luy a se

pourueoir Contre Led Grlinel et Contre lhuissier quy luy ont mal a propos

faict saisir saysy et Enleué ses outilz et vstencilles de forge et par ce

moyen arresté ses Trauaux Ouy Le procureur gênerai du Roy Le Conseil

a renuoyé et renuoye Led Piuin a Se pourueoir en la preuosté de cette ville

pour luy estre faict droit ainsy que de raison sauf lapel si le cas y eschet et

estant entré et ayant demandé mainleuôé des outilz et meubles Sur luy

saisis et Exécutez Le Conseil luy a accordé mainleuéé desd outilz et

meubles dont Sera dressé vu estât pour seruir ce que de raison •/

Beatjharnois

Du Meroredy vingt sixi? aoust mil son! l'eut cinq

Le Conseil assembla extraordinairement ou estoienl Monsieur

llntendant, Messieurs DeLotbiniere, duponl Delino, deMonseigriat et

hazeur Messieurs aubert, devilleray cone" ei dauteuil procureur gênerai

du Roy Se sont retirez acause <le ialliance qui est Entre Eux et Leds* de

Sainci ours/
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(Entre Pierre de Sainct Ours escuier officier dans les trouppes du

détachement delà Marine Entretenues en ce pais défend- et accusé pri-

sonnier ez prisons delà Conciergerie du pallais de cetteuille apelant de

sentence rendue enla Jurisdiction royalle de Montréal le huictie. Juin

dernier d'vne part et Jean baptiste Celoron escuier sieur de Blaintjille

Capitaine d'vne Compagnie desd trouppes demandeur et accusateur

tant enson nom que prenant Le faict et Cause pour dam 11
.

6 Heleine de

Celoron sa fille mineure aagee de seize ans Le procureur du Roy en

lad
te Jurisdiction Joint et Intimé d'autre part Lecture faicte deladt0

Sentence parlaquelle il est ordonné que led apelant sera appliqué ala

question ordinaire et Extraordinaire pour aprprendre par sa bouche la

vérité d'aucuns faictz resultans du procès manentibus Juditiis en pré-

sence du rapporteur d'iceluy pour son Interrogatoire faict et rapporté estre

ordonné ceque de raison, delà prononciation faicte aud apelant Led jo'

huictie Juin dernier dix heures du Matin delad te Sentence par le greffier

deladte Jurisdiction de Montréal en présence du lieutenant gênerai et pro-

cureur du Roy commis en Icelle Contenant la declarâon. de lapel Inter-

jette de Ladte Sentence parled apelant auecq sa protestation de se

pouruoir contre quy il auiseroit tant pour le deny de justice qui luy a este

faict dans la procédure n'ayant voullu lescouter en ses faictz Justificatifs

que pour les nullitez qui sy rencontrent mesme de prendre Led lieute-

nant gênerai apartie et Tous autres ql auisera pour les Causes ql feroit

veoir ence Conel
, ensuitte dequoy est lordonnance dud lieutenant gêne-

rai portant q. ala diligence delà partie ciuille et dud procureur du Roy

Il Seroit Transferré des prisons deladte Jurisdiction de Montréal par la pre-

mière occasion et Incessamment et Conduit Seurement en celles de'cette-

d'.
e
ville, pourquoy II lui Seroit donné Escorte Suffisante et que son procès

Seroit remis Entre les mains du Conducteur deladte Escorte pour Estre

remis Entre les mains du procureur gênerai du Roy et letout aux dépens

delà partie ciuille qui sera pour cet effect obligé de fournir les sommes et

viures nécessaires et les frais Indispensables pour Led transport et Con-

duitte, Lequel conducteur se chargerait dud apelant sur le registre delà



— 140 —

Geolle et du procès sur le registre criminel deladf Jurisdiction quoy

faisans Les greffier et Greollier bien et vallablement déchargez. dActe de

distribution dud procès a M'- francois hazeur Cou1 '' faicte par Monsieur

Ilntendant Le Treizi? dud mois de Juin pour ason rapport estre faict

droit ainsy que de raison de l'Interrogatoire faict le lendemain aud ape-

lant par ledits
1" cou" Rapporteur contenant Ses responses Confessions et

dénégations enfin duquel est lordonnance de soit monstre, d'ordonnance

dudsr con" rapporteur pour escroûer led apalant sur les registres delà

G-eolle delà Conciergerie de cette ville pour estre a droit endatte du

quatorze dud mois de Juin, de l'Escroue delà personne dud apelant sur

lesd registres delà Greolle faict par. dubreuil huissier aud cou-
1

le quinzi e

dud mois de Juin et parluy signiffié aud apelant le mesme Jour, de

Requeste présentée ence Con(1 par led apelant Led jour quinzi6 Juin

dernier tendante pour les raisons y Contenues a estre reçeu a lapel parluy

Interjette et ence faisant ql plut au Conel casser La Sentence dont il est

apelant et ciuiliser toute la procédure afin qu'il en pût auoir communi-

cation pour proposer moyens de nullité et autres ql remarquera enlad te

procédure et cependant luy accorder prouision desa personne asa Caution

Juratoire de se représenter toutesfois et quantes ql en sera ordonné auecq

protestions, de tous ses dépens dommages et Interrestz tant soufferts q. a

souffrir et de prendre Led lieutenant gênerai de Montréal apartie, de

Lordonnance enfin d Icelle duds r Rapporteur dud jo
r quinzi Juin

dernier portant qu'elle seroit par luy référée au Cou- 1 DArrest rendu sur

Lad*.
6 req*

c
le troisi? decemois parlequel led apelant est reçeu A son apel

et auant fT droit sur les autres fins deladte reqt0 ordonné que M- Paul

Dupuy con" du Roy et son lieutenant particulier enla preuoste et ami-

rauté decetteuille feroit fonction de procureur gênerai en cette affaire,

auquel lad t0 req t0
et autres procédures faictes alencontre dud apelant

Seroient communiquées pour sur ses réquisitoire ou Conclusions estre au

Rapport dudsr Hazeur ordonné ceque de raison, Delà signiffieâon.

dud arrest aud Intimé faicte ala req 1
. dud. apelant par Cougnet huis-

sier le rinqui' dud présent mois, De Requeste dud Intimé parluy pre-
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sentéé auds 1
' hazeur le vingt deuxie du présent mois, tendante pour les

Causes y Contenues aceq. auant de passer oultre a lexamen et rapport du

procès II fut ordonné que toutes les req1
-

3 présentées parled apelant

enceCon- 1

et aluy Ensemble Toute la procédure et Interrogatoires paiiuy

subis, luy seront Incessamment communiquez ou ason procureur pour

ensuitte prendre telles conclusions qlz auiseront bon estre D'Arrest rendu

surlad4
.

6
req*

e led jour vingt deuxi? decemois portant que Ladte
req-

e

seroit Jointe au procès et de toutes les pièces Surlesquelles lad te Sentence

Est Interuenùe, des Conclusions diffi.nitiu.es dudsr dupuy endatte du

quinzi6 decemois et oûy Ledsî' hazeur enson rapport et Tout Considère

et Mûrement Examiné le Conseil dit ql a esté mal Jugé et procédé par le

Juge de Montréal et bien apelé parled apelant, ce faisant amis et met

la sentence dont est apel au néant et faisant droit surled apel a

déchargé et décharge Led apelant de laccusation Contre luy faicte en

crime de Rapt et de viol, ordonne que les prisons delad'.
6 Conciergerie luy

seront ouuertes, que les escroûes qui ont este faictz desapersonne sur les

registres d'icelles et de la Greolle dud montreal, Seront rayez et biffez et

cependant pour les cas resultans du procès, condamne Led apelant en

mil liures d'interrestz ciuils enuers Led Intimé, et pour Les nullitez, Irregu-

laritez et vexations quy se trouuent ez procédures faictes enlad4
.

6 Juris-

diction de Montreal condamne Led lieutenant gênerai et procureur du

Roy commis en Icelle a rendre et restituer ce qu'ilz ont reçeu et ordonne

que le surplus des dépens Sera paye par moitié Entre les parties;^

Beauharnois

F. Hazeur

Du luntly trente vni? et dernier Jonr d'aonst mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur llntendant Messieurs de-

Lotbiniere Dupont Delino, De Monseignat, hazeur, aubert et de villeray

cone
.

rs
et d'auteùil procureur gênerai du Roy.
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Veu la REQUESTE présentée en ce conseil par Jean estienne dubreuil

huissier eu Iceluy expositiue que le Cinqui- Juillet gbi- soixante et dix

Sept II auroit esté rendu arrest entre les huissiers dud Conseil et Ceux de

la preuosté de cette ville portant permission ausd huissiers de la preuosté de

mettre a Execuôn. les arrestz et ordc
?
s dud conseil seullement hors de cette-

uille et banlieue d'Icelle au preiudice duquel arrest Hz ne laissent journel-

lement de les mettre a Execution dans cette uille ce qui leur faict vu tort

considérable pourquoy II requiert q attendu q! ne paroist pas que led

arrest ait esté signiffié ausd huissiers de lad
te preuosté de cetteuille II

soit Commis telle personne q
1 plaira a ce Conel pour notiffier Led arrest

ausd huissiers de lad4
.

6 preuosté auecq deffenses a Eux dy Contreuenir

soubz telle peine que de raison, Veu aussy Led arrest et Oiiy Le procu-

reur gênerai du Roy Le Conseil ordonne q. a la diligence dud procureur

gênerai du Roy Led arrest sera enuoyé au greffe de lad te preuosté pour y

estre registre et Exécuté par les huissiers dicelle selon sa forme et teneur

soubz telles peines que de raison

Beauharnois

Veu la reqt
.

e prsentéé en ce Cou .

1 par Marie Raclos femme de Nicolas

Perrot séparée quant aux biens d'auecq luy et authoriséé par justice a la

poursuitte de ses droitz tendante pour les raisons y Contenues et sans

auoir Esgard a Certains arrestz des trente Juin de lannee dernière, vingt

sept auril et six Juillet de la présente année a estre remise en tel et pareil es-

tât qu'elle estoit auant Iceux en ce quy regarde lesd meubles et a ce q! luy

soit accordées lettres sur ce nécessaires Ouy Le procureur gênerai du Roy

Le Conseil a deboutté et deboutte lad Raclos des fins de sad te reqte
et en

ce faisant ordonne que lesd arrestz seront exécutez Selon leur forme et te

neur '/•

Beauharnois
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be^swetire (Entre Philippes Esnault Barbocant propriétaire de Poe-
a cause de lai-

Entre Tùy *l\ mouehe et de Nepisiguit demandeur en reqte du vingt deuxi- de
l'enfant rni-

defron S

u
ac
feu sï ce mois présent en personne dvne part

(Et jean de Clarmont Escuier sieur de la galliere intéressé

en la Compagnie du mont louis et directeur gênerai dlcelle ence pais defend r

comparant par M- Pierre haimard juge preuost de Nostre dame des anges

et de Syllery faisant les affaires de lad'.
6 compagnie du mont louis en Cette-

uille dautre part Parties oùyes Veu lad
te reqte autre présentée a Monsieur

LIntendant par led défend!' le dix septi
6 septembre 1*703, autre reqte pré-

sentée par led demanda a Monsf l'Intendant le vingt quatre Juillet de

lad4
.

6 année 1703 au pied de laquelle est son ordonnance du vingt sixi
e du

mesme mois portant veu la ratification de la Cour du tiltre de Concession

de la seigneurie de Pocmouche accordée aud Demand r
, Deffenses aud

défend!" et autres de simmiscer a lauenir de faire aucunes traittes ny aucuns

abbatis de bois sur lad te seigneurie fie Pocmouche et de troubler led de-

mandr en la possession d'icelle auecq permission aud demandr
, de f!" venir

Led défend! pour respondre par luy mesme ou par procureur sur les fins

de ladte reqte
, arrest rendu en ce Conseil le seizi

6 jour dud mois de Juillet

1703 portant que les lettres de Concession et de ratification de ladte Riuie-

re de Pocmouche seront registrez ez registres diceluy pour en Jouir par

led demand r suiuant leur forme et teneur pourueu que les terres y Conte-

nues ne se trouuent pas enfermées dans la Concession de lenfant mineur

du feu s
r defronsac Exploit de signification dud arrest faicte aud s!' haimard

coe procureur dud défend! le Adngt vni6 dud mois de Juillet auecq deffen-

ses aud s
r defendr de troubler led demand!' dans la possession de ladte

Sei-

gneurie de Pocmouche et declarâon. q
1
se pouruoira po? ses dépens dom-

mages et Interestz tant Contre led deffend!" que contre le s? Rey Gaillard

vn Contract de Concession faicte par Led s!
7 Rey Graillai-d au nom et coe Tu-

teur dud enfant mineur dud feu s! defronsac et de dam"e francoise Cail-

leteau a M- Denis Riuerin cone
.

r en ce conel de deux lieues de terre de front

sur le bord de la mer a commencer du milieu de la riuiere appellee cara-

quet dans son emboucheure vis a vis ou leau douce et Leau Salléé se ren-
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contrent sur pareille profondeur de deux lieues auecq les pointes de terre

qui se trouuent audeuant de lad*? concession ensemble la moitié de lisle

de caraquet po- y î- la pèche et vu quart de lieue de profondeur dans la

première grande isle qui se trouue la plus proche audeuant de lad'.
e conces-

sion sur la deuanture dlcelle du coste quy faict face a lad te concession auecq

les isletz et battures quy se trouueront proche et Joignant lad*.
6 Conces-

sion pour de lad 1
.

6
terre Jouir par led Riuerin et ses ayant Cause en tiltre

darriere fief et seigneurie aux charges portées par ladte concession passée

pardeuant Chambalon no re
le vingt quatri 6 nouembre gbi- quatreuingt

seize Ouy aussy le procureur gênerai du Roy Le Conseil a Maintenu et

maintient Led demandeur en la jouissance et possession de ladte seigneurie

de Pocmouche conformem' a son arrest dud jour seizi
6 Juillet 1703, en ce

faisant Ordonne que led défend* déguerpira Incessamment de lad'.
6
sei-

gneurie de Pocmouche, Jusques a ce q! ait faict arpenter la seigneurie de

lenfant mineur dud feu s* defrousac pour scauoir si elle est Enfermée en

Icelle et la Condamné aux dépens dommages et Interestz dud demand- a

Taxer par Me francois Mathieu Martin delino coner a ce Commis, sauf le

m. deiino recours dud défend'" alencontre dequy il auisera bon estre /

Beauharnois

l)ii.l jour dernier aoust mil sept Cent cinq de relcueY"

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur llntendant, Messieurs

deLotbiuiere, Dupont, delino, de Monseignat, hazeur et aubert Conirs
et Dau-

teuil procureur gênerai du Roy

(Entre Jacques Liberge Coutellier en cetteuille apelant de sen-

tence rendue en la preuosté de cetteuille le vingt huicti6 Juillet dernier

présent en personne d'vne part

(Et Marie Magdeleine masse veuuede feu Jean Mezeray viuant Capi-

taine de milice et habitant de la coste de neuuille Intimée dautre part.

Parties ouyes Ensemble Le procureur gênerai du Roy Lecture faicte
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de lad'.
6 sentence Le Conseil dit q! a este bien Jugé mal et sans grief apelé

condamne Led apelant aux dépens a la reserue de ceux du deffault qî a ob-

tenu alencontre de ladte Intimée et en lamande pour son fol apel modérée

a trois liures sauf son recours alencontre de quy il auiserabon estre •/•

Beauhaenois

(Entre Louis G-ezeron habitant delà costede Lauzon et Agathe four-

nier sa femme apelans de sentence rendue en la preuosté de cette ville le

quatri 6
Juillet dernier comparant par ladte fournier assistée de lhuissier

Prieur d'vne part

(Et augustin legardet.tr escuier sieur de Courtemanche capitai-

ne d'vne Compagnie des trouppes du détachement de la Marine Entretenues

En ce pais et Raimond Martel mai*chand Intimez comparans par Maran-

deau huissier dautre part Parties ouyes Lecture faicte de lad te Sentence

parlaquelle II est ordonné auant faire droit que led Grezeron fera apparoir

de lengagement de ses Enfans et qî respondra dans les délais de lordon-

nance a la Signiffication quy luy a esté faicte de Certain estât de marchan-

dises fournies a sesd enfans, d'un compte arresté par les sieurs haimard et

G-aillard en Conséquence dautre sentence de lad te preuosté en datte du

treize feburier aussy dernier de ce quy est deub par les Intimez aux apelans

pour le seruice que leurs Enfans ont rendu au fort des Esquimaux mon-

tant a la somme de mil soixante dix sept liures neuf solz huict deniers

led compte en datte du treize mars aussy dernier, Ouy aussy Le procureur

gênerai du Roy Le Conseil dit qî a esté bien apelé et mal Jugé Emen-

dant et Corrigeant condamne Lesd intimez payer ausd apelans ladte som-

me de mil soixante et dix sept liures neuf solz huict deniers partéé aud

compte arreste et aux dépens a Taxer par Me Charles de Monseignat

seî£nat
e
ïL de coner a ce Commis et a faulte dud payement permet ausd ape-

lotbiniere com-

M
i8

drMonSâ
e
- lans de faire vendre les eflfectz saisis et Exécutez a leur reqte sur

gnat

18
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lesd Intimez Jusques a la Concurrence de leur deub en la manière

accoustumee //
Beauharnois

(Entre Margueritte Nafrechou faisant tant pour elle que pour fran-

cois foucault exempt de la Maresch.auss.ee de ce pais apelante de sentence

rendue en la jurisdiction royalle de Montréal le troisi* mars dernier com-

parante par M- florent delaCetiere notaire en la preuosté de cette ville

d'vne part

(Et Jacques Charbonnier Marchand aud Montréal Intimé compa-

rant par Dubreuil huissier en ce Conel dautre part. Parties ouyes Le Con-

seil a appointé Lesd parties a escrire mettre et produire Les pièces dont

elles Entendent se Seruir pardeuant W. francois aubert delaChenaye
m aubert coner pour a Sou Rapport leur estre faict droit ainsy que de rai-

son /
Beauharnois

(Entre Yuon Richard habitant de la Seigneurie de vincenne au nom

et comme ayant espousé francoise Durand auparauant veufue de deffunct

gabriel samson apelant de sentence rendue en la preuosté de cetteuille le

trente vnie de Juillet dernier comparant par lad*
6 Durand d'vne part

Marguerite amyot veuue de feu Jean Jolly viuant boulanger en

cetted'.
6
ville Intimée et aussy apelante deLad te sentence présente en per-

sonne dautre part.

(Et Pierre Normandin sauuage marchand En Cetteuille Interuenant

co
c ayant les droitz cédez de lad*? veuue Jolly aussy présent en personne

Encores dautre part Parties ouyes Le Conseil les a appointées a Mettre par-

deuant M- augustin Rouer devilleray con e
.

r
les pièces dont elles Entendent

K.devuieray ge seru ir p y gur soll raport estre faict droit ainsy q! appar-

tiendra -/•

Beauharnois
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(Entre Joseph Blondeau Capitaine de Milice et habitant de Charles-

bourg demanda en reqte du sixi- Juillet dernier comparant par M- florent

delacetiere nore en la preuosté de cetteuille dvne part

(Et Jacques deMoliers rnasson défend" présent en personne dautre

part

Parties ouyes Le Conseil les a appointées a escrire et produire dans

les délais ordres pour au Rapport de M ? fraucois Mathieu Martin delino

Mdeiino cone
.

r Leur estre faict droit ainsy que de raison •/.

Beauharnois

Sur ce quy a este représenté par le procureur gênerai du Roy ql est

temps de donner vaccances pour laisser la liberté aux habitans de ce païs

de trauailler a leur récolte Le Conseil a donné vaccances Jusques au pre-

mier lundy du mois doctobre prochain //

Beauharnois

Du lundy trente vni» Jour d'Aoust mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Mons r llntendant Messieurs De

lotbiniere, Dupont, Delino, De Monseignat, hazeur, Aubert Et de villeray

con8"

(Entre Pierre Meriau Laprairie sergent dans les trouppes du détache-

ment delà Marine Entretenues encepais accusé dauoir traitté de l'eau de

vie a des sauuages au preiudice des ordcea rendues sur ce sujet apelant de

sentence rendue en la jurisdiction royalle de Montréal le quatrif mars

dernier dvne part.

(Et le procureur general du Roy prenant le faict et Cause po!" son

substitut enladte jurisdiction accusateur Intimé dautre part Lecture faite de

lad te Sentence parlaquelle led apelant est déclaré deuement attaint et

conuaicu d'auoir vendu et traitté de leaudeuie aboire aux sauuages
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contre et au mespris des ordonnances du Roy arrestz et reglemens dece

Conseil, pour réparation dequoy Eu esgard aceql ne paroist pas que

lord
ce desa majesté du sixi

e may 1702 n'a pas este letie, publiée et affichée

en cette ville ainsy ql est porté par Icelle II est Condamné Suiuant les

arrestz et reglemens faictz encecon' 1 en lamande de cinq cens liures

payable sans depost et ordonné que Jusques alentier payement II gardera

prison pour estre distribuée au désir desd arrestz et reglemens préalable-

ment pris sur Icelle la so
e de soixante six liures sept solz huict

deniers de france po? les frais du procès auecq très expresses Inhibitions

et deffenses aud apelaut de rescidiuer soubz plus grandes peines, delà

signiffication delad te Sentence faicte par Pruneau huissier le septi"

dud mois demars aud apelant trouué hors les G-uichetz desa prison

auecq commaudem' de satisfaire au Contenu en Icelle, enfin delaquelle

Est la déclaration que led apelant faict ql se porte apelant delad'.

Sentence enceConseil poî' les tortz et griefz aluy faictz par Icelle. de Req'.
1
'

présentée encecon6
.

1 parled apelant aux fins d'estre receu ason apel et

dauoir liberté desa personne en donnant Caution coe
illa desia

offerte, d'arrest rendu enceCon.''
1 Le trentif jour dud mois demars

dernier parlequel led apelant est receu ason apel et aluy permis dinti-

mer quy bon luy semblera auecq prouision desa personne en donnant

Caution bourgeoise quy sera reçeue pardeuant Led Juge de Montréal

delà signiffication desd req-
e

et arrest faicte au dit procureur du Roy

Commis enlad te Jurisdiction de Montréal auecq assignation aluy a

Comparoir en ce Con''pour veoir déduire les Causes dapel dud apelant

faicte par Le pallieur huissier enceCon- 1 Le vingt troisi Jour de may

dernier, de Requeste présentée par led apelant aud Juge de Montréal

aux fins dauoir Jour lieu et heure pour présenter et faire receuoir po r
sa

Caution La personne de Charles deCouagne bourgeois dud montreal

de lordce enfin dicelle pour envenir au vendredy suiuant, endatte du

vnzir Jour dud mois demay, delà signilficaôn desd requeste et

ordre aud procureur du Roy commis parled lepallieur Le quatorze

Jour dud mois demay auecq assignaôn. au lendemain neuf heures du



— 149 —

matin pour veoir receuoir Lad te Caution, d'Acte de réception dud de

Couagne po r Caution dud apelant faict par led Juge de Montréal le

quinzi 6 dud mois demay auecq les soumissions faictes a lord re par

led deCouague, Des griefs et moyens dapel fournis parled apelant

signifiiez atid procureur gênerai du Roy par oger huissier le Treizi?

Juillet aussy dernier D'autre arrest rendu ence Conseil lonzi? Jour dece

mois portant q. Led procureur gênerai prendroit communication dud

procès et nommant M s francois aubert delaChenaye Con- r pour rappor-

teur de laffaire, Des reglemens faictz enceCon- 1 sur la Traitte d'Eaudeuie

les dixhuict Januier et vingtsix Juin mil sept Cent quatorze mars 1Y01

et seize auril mil sept cent trois et de Toutes les pièces surlesquelles La-

dte Sentence est Interuenûe des Conclusions dud procureur gênerai du

Roy en datte du vingt quatri dece mois et oûy Led S r Aubert en son

rapport Tout Considéré et Murem- Examiné le Conseil sans auoir Esgard

alad'.
e Sentence et procédures faictes enlad jurisdiction de Montréal

alencontre dud apelant acause des nuilitez et irregularitez qui sy

trouuent et pour les Cas resultans du procès condamne Led apelant a

payer seullement les sallaires du greffiier enlad te Jurisdiction et ence

faisant décharge Led deCouague du Cautionnem* parluy faict po!" led

apelant en cequy concerne lad'. affaire, et ordonne que led procureur

gênerai du Roy auertira delà part du Cou?1

ledi Juge de Montréal de faire

dans laSuitte les procédures criminelles régulièrement et Conformes a

lordonnance ensorte que les procès criminels qui viendront par apel des

sentences deladte jurisdiction ence conseil, y puissent estre Jugez Letout

Soubz plus grande peine que d'estre lesd procédures recommencées

ases dépens a Cause des fréquentes rescidmes/

Beauharnois

Hubert

i>u Jcndy dix septi? Septembre mil sept Cent cinq

Le Conseil extraordinairement assemblé ou estoient Monsieur
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de Beauharnois Intendant de Justice police et finances en ce pais nommé a

llntendance des armées Naualles de sa Majesté •/•

Maistres

René Louis Chartier deLotbiniere premier con"

Nicolas DuPont de neuuille doyen des Contrs

francois Mathien Martin deLino

francois hazeur

Joseph delaColombiere

francois aubert delaChenaye con"s

et francois Magdeleine Ruette dauteuil procureur gênerai du Roy

Vetj par le Con6
.

1

les lettres patentes du Roy données a Versailles le

premier jour de Januier dernier Signées Louis et plus bas par le Roy Phe-

lippeaux scellées du grand sceau de cire jaune et enregistrées au Controlle

gênerai de la Marine, des gallerres et des fortifications et réparations des

places maritimes le deuxi? mars ensuiuant, Par lesquelles sa Majesté com-

met, ordonne et députe Monsieur Raudot Intendant de la Justice, police et

finances en ce pais au lieu et place de Monsieur deBeauharnois, ainsy ql

est plus au long porté par les dites lettres, par lesquelles sa Majesté or-

donne aux officiers dud con'.
1

et a tous Ses autres officiers justiciers, autres

officiers et sujetz de reconnoistre, Entendre et obéir auds r Raudot en

lad4
.

6 qualité, de lassister et luy prester mainforte si besoin est pour lexecu-

tion de la dite commission. Oriy et ce requérant le procureur gênerai du

Roy Le Conseil a ordonné et ordonne que Lesd lettres patentes seront

registréés au greffe d'iceluy pour estre Exécutées selon leur forme et te-

neur //

Beauharnois

Veu par le Conseil les lettres patentes du Roy données a Versailles

le premierjour de Januier dernier Signées Louis et plus bas par le Roy The-

lippeaux et scellées du grand sceau en Cire jaune par lesquelles sa Majesté
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commet, ordonne et députe Monsieur Raudot filz, pour en labsence, mala-

die ou outre légitime empeschement mesme au deffault de Mons* Rau-

dot son père Intendant de Justice police et finances en ce pais, seruir

enlad'." qualité d'intendant de justice police et finances en ced pais ainsy

et en la mesme manière que le pouroit faire Led sieur Raudot père, co® il

est plus au long porté par lesd
l
?
s
lettres par lesquelles Sa Majesté ordonne

aux officiers dud Conseil et a tous ses autres justiciers, officiers et sujetz

de reconnoistre entendre et obéir auds- Raudot filz en lad te qualité Oûy et

ce requérant le procureur gênerai de sa Majesté Le Conseil a ordonné et

ordonne que lesd lettres patentes seront registréés au greffe diceluy pour

estre Exécutées selon leur forme et teneur -//-

Beauharnois

Ce Faict M- René Louis Chartier de Lotbiniere premier o:mcr
et

M- francois aubert delaChenaye aussy coner ont esté commis pour aller

Inuiter Leds- Raudot père de venir prendre Séance aud con .

1

et pareil-

lem' Maistre Nicolas duPont de neuuille Doyen des Con" s
et M- francois

hazeur Vn d'iceux ont este commis pour aller Inuiter leds- Raudot filz de

venir prendre sceance aud Conel
et Lesdsrs de Lotbiniere et aubert estant

entrez auecq Led s* Raudot père et lesd sieurs duPont et hazeur auecq

ledsr Raudot filz Hz les ont conduitz Jusques ou ilz ont pris leurs places

et led sieur de Beauharnois ayantpris Congé de laCompagnie Lisd 1
-
3 sieurs

deLotbiniere et aubert lont conduit en son appartement dans le pallais

après quoy ils sont reuenus prendre sceance chacun en leur place •/-

R L Chartier

deLotbiniere

Vetj par le Conseil les lettres patentes du Roy données a Versail-

les le premier Jour d'aoust mil sept Cent trois signées Louis et sur le
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reply par le Roy phelippeaux et scellées du grand sceau en Cire jaune

par lesquelles sa Majesté a faict, Constitué, ordonné et estably Monsieur le

Marquis de Vaudreûil gouuemeur et son lieutenant gênerai en Canada,

acadie, isle de terreneuue et autres pais de la france septentrionalle pour

au lieu de Monsieur le Cheuallier deCallieres auoir commandement sur

tous gouuerneurs et lieutenaus Establis dans led pais co- aussy sur les

officiers dud cou''.
1

et sur les vaisseaux fraucois quy y nauigueront soit de

guerre appartenant a sa Majesté $oit marchandz ainsy ql est plus au long

porté par lesd t(
:

s
lettres. Conclusions du procureur gênerai de sa Majesté

Le Conseil Conformément ausd et ordonne que lesd

lettres patentes seront registréés au greffe leur plein et

entier effet //

Raudot

Sur le réquisitoire du procureur gênerai du Roy pour la deputation

parluy demandée pour aller de La part du Conseil complimenter Mondsr

Le Marquis de Vaudreûil, Le prier de venir prendre sceance au Conseil

et luy demander quand il luy plaira y venir faire son entrée Le Conseil a

nommé et nomme Maistres René Louis Chartier deLotbiniere premier

con" Nicolas duPont deneuuille doyen des con"8 fraucois Mathieu Martin

deLino et francois hazeur concTs pour fi" compliment a Monsieur deVau-

dreuil de la part dud conel Le prier d'y venir prendre sceance et luy de-

mander quand II luy plaira dy venir faire son entrée •/>

Raudot

(Entre Philippcs Esnault Barbocan propriétaire des fiefs et Sei-

gneuries de Nipisiguit et Pocmouche En la baye des Chaleurs demand r
en

req'." présent en personne d'vne part.

(Et Jean de Clarmont es'.' sieur de la (iallinierre Intéressé en la
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Compagnie du Mont louis et directeur gênerai dicelle en ce pais défend!"

comparant par M" Pierre haimard Juge Preuost de nostre dame des anges

et de Syllery d'autre part.

Lecture faicte de lad'.
6 requeste tendante pour les raisons y Contenues

a ce qï fut ordonné que M- francois Mathieu Martin delino con°.
r commis

par arrest de ce Con6
.

1 du trente vni- aoust dernier por
faire la Taxe des

dépens dommages et interestz a luy adjugez par led arrest alencontre dud

defend r
feroit entrer en la Taxe desd dépens les frais de deux voyages ql a

este obligé de faire de chez luy en cette ville distante de deux cent lieues,

lesquelz luy coustent plus de quinze Cent liures chacun, et que par led

defeud r comparant comme dit est, a este dit ql ne doit pas estre aloué aucun

voyage aud demand!" quy n'a faict aucune afhrmâon. q! les auoit faict ex-

près co
e

II auroit deub le f
r conformément a lordce pourquoy II demande

a estre renuoyé des fins de lad 1
.

6 reqte
et que par led demanda a este dit ql

est vray ql n'a faict aucune affirmâon. en arrmant mais que cependant II a

faict lesd voyages Exprès por venir se plaindre contre Led defend r pourquoy

Il persiste aux fins de sa reqte
parties ouyes Le Conseil a deboutté et

deboutte Led demandr des fins de sa reqte
et la condamné aux dépens de

la présente Instance //

Eaudot

Du lundy ci nqu i '.' Jour d'Octobre mit sept Cent cinq

Le Conseil estant assemblé ou estoient Messieurs Eaudot père et

filz Intendans, Messieurs hazeur, delaColombiere, aubert et devilleray

conprs et Dauteuil procureur gênerai du Eoy, ayant Eu aduis que Monsieur

le Marquis de Vaudreùil gouuerneur et Lieutenant gênerai pour le Eoy

en ce pais deuoit venir prendre sa place aud conseil pour la première fois,

Et M" Eene Louis Chartier deLotbiniere premier coner Nicolas Dupont

de neuuille doyen des con6rs
, francois Mathieu Martin Delino, et Charles

deMonseignat aussy Con6" nommez pour se transporter au Chasteau de

sainct Louis pardeuers luy afin de Laccompagner, ayant Enuoyé lhuissier
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du Breii.il auertir que Moud sieur le gouuerneur estoit prest d'Entrer,

Lesd. s" hazeur et aubert Sont allez audeuant le receuoir et peu de temps

après Sont Entrez Lesd sieurs hazeur et aubert marchantz les premiers et

Lesds" deLotbiniere, Dupont, Delino et de Monseignat après Moud s
1
- le

gouuerneur qui a pris sa plaee et remercié La Compagnie.

Raudot

(Entre Nicolas Pinault marchand en cette ville apelant de sentence

rendue en la preuosté de cetteuille le deuxi- feburier mil sept Cent quatre

présent en personne d'vne part

(Et Joseph amiot s- de vincelot au nom et comme procureur de Se-

bastien devillieu es? s? dud lieu cydeuant major a laccadie cessionnaire de

Joseph Petit Bruno Intimé aussy présent en personne dautre part Lecture

faicte delad 1
!' Sentence par laquelle led apelant est condamné payer aud

Bruno la somme de mil soixante trois liures dix solz monnoye de france,

Change et rechange du jour du protest de Certaine lettre de Change tirée

par led apelant sur Charles bailly marchand de la Chataigneraye en poitou

le neufi 1

^ nouembre mil sept Cent deux et aux dépens, de la signifficâon.

de lad'.
e Sentence faicte aud apelant le huicti nouembre dernier au pied

de laquelle est sa declarâon. ql est prest de payer lad l
.

e somme moyennant

que le s
r legardeur et llntimé soient presens au payement ql en fera Le

Conseil Dit ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé ce faisant ordonne

que la sentence dont est apel Sortira son plein et entier effet sauf le re-

cours dud apelant alencontre dud Bailly

et Led apelant condamne aux dépens a Taxer par M- delacolombiere

con cr a ce commis de grâce sans amande po- le fol apel •/•

Raudot

Veu la iïEq'.' présentée en ce Conseil par M p Charles maccart con-

tenante q. ayant obtenu du Roy des prouisions dun office de Con'.
r aud
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cou6
.

1 données a Versailles le premier Jour du mois de Juin de launee der-

nière Il desireroit estre receu aud office pourquoy II requiert que veu lesd

prouisious II plaise au Con 6
.

1

le receuoir, arrest rendu en ce Con6
.

1

le dix-

septi- septembre dernier portant que le tout Seroit Communiqué au pro-

cureur gênerai du Roy, réquisitoire dud procureur gênerai Le Conseil

auant faire droit sur les fins delad te req te a ordonné et ordonne q. a la

req tc dud procureur gênerai du Eoy II sera Informé pardeuant M- René

Louis Chartier deLotbiniere premier cone
.

r des vie, mœurs aage Compete-

tent, religion Catholique apostolique et romaine duds* Maccart, pour l'In-

formâon. communiquée aud procureur gênerai estre sur Ses réquisitoire

ou Conclusions ordonné ce que de raison •/•

Raudot

Veu la. reqtjeste présentée en ce con6
.

1 par M6 francois Rageot par la-

quelle Il expose ql a obtenu de sa Majesté des prouisions de loffice de

greffier en la preuosté de cette ville de Quebecq données a Versailles le

i
e

.

r Juin de lannéé dernière et requiert d'estre reçeu aud office, arrest ren-

du en ce Con 6
.

1

le dix septi6 septembre dernier portant que lad te reqte
et lesd

prouisions Seroient communiquées au procureur gênerai du Roy, ré-

quisitoire dud procureur gênerai du Roy Le Conseil auant faire droit

sur les fins deladte reqte a ordonné et ordonne ql Sera faicte Information

a la reqte dud procureur gênerai du Roy Pardeuant M- René Louis Char-

tier deLotbiniere premier con6r des vie mœurs aage Compétent, conuersa-

tion, religion Catholique apostolique et romaine duds- Rageot pour

lad1
.

6 information Communiquée aud procureur gênerai estre sur ses con-

clusions ou réquisitoire ordonné ce ql appartiendra.

Raudot



— 156 —

Monsr de
Entre charles de Couagne marchand a Montréal demandeur

fiions eignat .

luoi/teîan sur
en re(l Par 1UY présentée an Conseil le neufi- mars dernier pre-

lea fontz de t •»«•» n i /-x 1 • . Tbaptesajevn sent en personne assiste de M'- norent de la Cetiere Notaire
<• n t :i u t dud x

en la preuosté de cette ville son procureur dyne part

(Et Louis hubert La Croix habitant aud Montréal comparant par sa

femme et Nicolas duClos habitant de Batiscan comparant par M® Jacques

Barbel aussy nor
.

e en lad*.
8 preuosté de cette ville son procureUr defend

r dau-

tre part Parties ouyes et après que lesd défendeurs ont dit que la Cause

qu'ilz ont auecq led demand- est séparée et disjointe de celle ql a Contre

francois noir Rolland sur laquelle II a présente lad 1
. req'f qlz ne veullent

plus du fort Rolland, ql leur a vendu II y a deux ans et ne leur a pu liurer,

mais demandent q'vne Sentence rendue en la Jurisdiction Royalle dud

Montréal le douzi e mars dernier, quy annulle le Contract de vente ql leur

auoit faict dud fort Rolland, et dont il a apelé, subsiste et soit exécutée

selon sa forme et teneur Oùy aussy le procureur gênerai Du Roy Le Con-

seil a disjoint et séparé La Cause d'entre les parties de celle que Led de-

mand- a alencontre de francois Noir Rolland et en ce faisant ordonne que

les parties viendront plaider lundy prochain sur lapel Interjette par Led

demandr de ladt0 Sentence de la jurisdiction de Montréal pour ensuitte leur

estre faict droit ainsy que de raison •/•

Ratjdot

Remis au premier jour a adjuger le proffit des deffaultz obtenus par le

s
r de Tonnancour alencontre de Jean ferret dit laChapelle et par led s^ de

Couagne alencontre des dam 11 ''8 de montdion de Nicolas demers et Jette sa

femme et du s
r desauniers

Raudot
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lui IiiikI j- < in<|ii i octobre mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le gouuerneur geueral

Mous! Raudot père Intendant Monsieur Raudot filz aussy Intendant

Messieurs DeLotbiniere Dupont Delino deMonseignat, hazeur, aubert et

devilleray con"s
.

Veu par le Conseil le procès criminel extraordinairem- faict enla

jurisdiction royalle de Montréal Ala poursuitte et diligence du procureur

du Roy commis enladte Jurisdiction demand r
et accusateur alencontre

de Pierre Berger dit La Tulipe Tambour delà Compagnie de la Motte

Cadillac defendf accusé de viol commis Enla personne de Suzanne

Capelle aagee d'onze ans et trois mois apelant de sentence Contreluy

rendue enlad'f Jurisdiction le 143 Juillet dernier prisonnier ez prisons

royaux de cette ville Yeu aussy ladte Sentence parlaqualle Led accusé

est déclaré deuement attaint et conuaincu dud Yiol pour réparation

dequoy II est Condamné de faire amande honnorable nud en Chemise la

Corde au col tenant ensa main vue torche de cire ardente audeuant delà

principalle porte de 1 Eglise parroissialle de villemarie pour la nud teste et

a Genoux déclarer qla meschamment commis et faict effort po 1 led viol

dont il se repend et en demande a dieu pardon, au Roy et a justice et

ensuitte estre Conduit enla place de la basseuille pour y estre pendu et

Estranglé Jusques aceq. mort S'ensuiue a vue potence qui y sera dressée a

cet effet et son corps y rester pendant deux heures ses biens acquis et

Confisquez au Roy surlesquels sera preallablement pris la somme de trois

Cent liures de réparations ciuilles, dommages et Interetz enuers Ladte

Susanne capelle et pareille somme de Trois Cens liures d'amande Enuers Le

Roy aucas que Confiscation nait lieu au proffit desa Majesté, La pronon-

ciation delad'f Sentence faicte a 1 Instant aud accusé et la déclaration

parluy faicte delapel deladte Sentence Acte de distribution dud procès

faict a M? Augustin Rouer devilleray coner endatte du premier Jour du

mois d'aoust dernier, pour ason rapport Estre ordonné ceque de raison,

ordonnance duds r coner Rapporteur dud jo- premier aoust dernier aux

fins de îf Escroûer sur les registres delà geolle desd prisons led
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accusé, Escroue faict desa personne sur lesd Registres le mesme jo.
r

par dubreuil huissier enceCon".' et aluy a llnstant signifhéé. Interro-

gatoire faict parleds!" con 1
'
1
' Rapporteur aud accuse le deuxi dud

mois daoust enfin duquel Est le soit monstre Conclusions diffinitiues dud

procureur genoral endatte du cinqui^ dud mois d'aoust, ouy et Inter-

rogé Led accusé sur la sellette, Le Rapport duds r devilleray coner
le Tout

Considéré. Le Conseil dit ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé et

ce faisant ordonne que lad te Sentence Sera Exécutée selon sa forme et te-

neur /

Raudot

Rouer devilleray

a este arreste par retentum que Led arrest ne sera prononce ny Exécuté

Jusques aceq. autrement en ait este ordonné '/'

Raudot

Du liinriy «louziv Jour «l'Octobre mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le gouuerneur gênerai,

Messieurs les Iutendans et Messieurs deLotbiniere, Dupont, Delino, de

Mouseiguat hazeur, delaColombiere, aubert et devilleray cone" et Dauteùil

procureur gênerai du Roy.

Entre Pierre Trottier des Auniers marchand a Montréal
Monsieur de

s

1

"("ntùv ',';!.• apelant de sentence rendue en la jurisdiction dud lieu le cinqui-'
auoir nomme

i

i

,!!ï 1u'sm!"
t/

vn décembre 1*702 et anticipé présent en personne d'vne part
enfaut dud île

( '"" :,"ne (Et Charles de Couaone aussy marchand aud Montréal Intimé

et anticipant aussy présent en personne dautre part Parties ouyes

Lecture faicte de lad4
? Sentence par laquelle après serment faict par Led

apelant auquel led Intimé s'est rapporté, quy a dit q! est vray que Raiinond

martel aussy marchand dont il estoit cydeuant Commis, luy dit de dire aud
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Intimé q! luy venoit de leaudeuie pour remplacer les quatre demyes

banques qî luy demandoit et qî est vray qu'elles n'ont pas esté remplacées

aud Intimé, Led apelant est Condamné a liurer aud Intimé lesd quatre

demyes banques d'Eaudeuie auecq dépens Taxez a huict solz de france

sauf le recours dud apelant alencontre dud Martel ainsy q! auiseroit, de la

signifncâon. de lad'. Sentence faicte aud apelant le dixi- jour de mars der-

nier auecq commandement de satisfaire au Contenu d'icelle, de Lacté

dapel faict par led apelant de ladte sentence signiffie aud Intimé le

neufi- jour dud mois de mars, De la reqte en anticipâon. dud apel présentée

par led Intimé, de Lord . enfin d'icelle en datte du quatorze aoust dernier,

De la signiffication desd Reqte
et ordonnance aud apelant auecq assignâon.

a Comparoir en ce conseil pof procéder sur led apel en datte du dix

septi- dud mois d'aoust, Du deffault obtenu par led Intime en ced conseil

alencontre dud apelant le vingt sixi
e dud mois daoust faulte d'estre par luy

comparu a lad te assignâon. De la signifficâon. dud deffault faicte aud ape-

lant le vingt sixi- septembre dernier auecq assignâon. a lundy dernier

pof veoir adjuger le proffit dud deffault, et De la remise faicte a ce jour Le

Conseil Dit q* a esté bien apelé et mal Jugé ce faisant a mis et met Ladte

sentence au néant et a déchargé Led apelant de la Condamnation portée

par Icelle et Condamne Led Intimé aux dépens a Taxer par M- francois

Mathieu Martin delino con e
.

r a ce Commis sauf Le recours dud Intimé

m. aeiino alencontre dud martel ainsy q? auisera bon estre '/.

IIaudot

(Entre francois de Gallifet Chauallier sieur de Caffin Lieutenant du

Roy en la ville et gouuernement de Montréal au nom et co e procureur

substitué par Charles Dalogny marquis de la Groix colonel des Trouppes

du detachem* de la Marine entretenues en ce pais procureur de dam1Ies au-

ne, Marie, et margueritte de Mondion sœurs et habilles a succédera def-

fuuct francois Joseph de Mondion es
er viuant lieutenant reformé et aide

major desd Trouppes apelant aud nom de sentence rendues en la jurisdic-
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tion royalle dnd Montréal les trente Jauuier et treize feburier derniers et

anticipé comparant par Pierre filleul praticien porteur du pouuoir dud

s- marquis delagroix en datte de ce jour dvne part.

Et Charles deCouagne marchand aud Montréal Intimé et anticipant

présent en personne dautre part Parties ouyes Le Conseil a Surcis à

faire droit Jusques aceq- les
r Robert garde magazin du Roy a Montréal

puisse estre Entendu sur le faict en question */•

Raudot

(Entée Charles de Couagne marchand a Montréal apelant de sen-

tence rendue en la Jurisdiction royalle dud lieu le douzi* mars dernier

présent en personne dvne part

(Et Louis HUBERT LaCroix demeurant aud lieu de Montréal Intimé

comparant' par sa femme assistée de M- Jacques Barbol nov
.

e en la preuosté

de cette ville d'autre part Parties ouyes Lecture faicte de lad 1

. Sentence

par laquelle vn Contract de vente faicte du fort Rolland et terres en de-

pendantes aud Intimé et a Nicolas duclos par led apjlant le vingt qua-

tre décembre mil sept Cent trois est déclaré nul et comme non aduenue,

ce faisant Led apelant condamné payer aud Intimé la somme de cinq mil

liures q! luy doit par Compte arresté du vingtvni 1
' Januier mil sept Cent

deux sur laquelle somme sera déduite colle de six cens cinquante cinq

liures deux solz six deniers portée a autre compte arresté Entre les parties

le vingt sixP dud mois de décembre mil sept Cent trois Ensemble les au-

tres sommes que led apelant Justifnra auoir payées aud intimé quy est

Condamné de reprendre vu billet du s
1

- de la forest de la somme de cinq

cens liures en datte du quatrie octobre gbi° quatreuingt dix huict et a le-

gard de la somme .de cinq cens soixante et quinze liures portée au billet

que led Intimé a faict aud apelant le vingt neuti- dud mois de décembre

mil sept Cent trois Causé pour lotz et vente de lacquisition faicte par led

Intimé et led DuClos dud fort Rolland, Iceluy Intimé hors de Cour et

Led apelant condamné'en Tous les dépens dommages et Interestz desd
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Iniimé et Duclos quy seront réglez par arbitres dont les parties conuien-

dront ou a faulte de ce quy seront nommez d'office Les dépens Taxez a

vingt Trois liures seize solz huict deniers monnoye de france. De la signif-

ficâon de lad tl> Sentence faicte aud apelant par lepallieur huissier en ce

cou6
.

1

le vingt sixi
e dud mois de mars dernier auecq commandement de

satisfaire au Contenu d'icelle ensuitte de laquelle est lacté dapel par luy a

llnstant Interjette de lad'.
6 sentence tant po^ le principal que po^ la Taxe

des dépens De la req'.
e présentée par led apelant aux fins destre receu a son

apel et de lordonnance en fin dicelle quy luy permet d'Intimer po- en ve-

nir a certain et compétent jour en datte du quatre may aussy dernier,

De la signifficâon. desd req'f et ordonnance faicte aud Intimé par Hatten-

uille huissier le vingt troisi
6 Jour dud mois de may auecq assignâon

a Comparoir en ce conel po^ procéder sur Led apel, de déclaration

faicte a la reqte dud apelant aud Intimé et aud duclos le vingt deuxi 6 Juil-

let dernier que led apelant se trouueroit en ce Conseil le lundy septi- sep-

tembre en suiuant et q! les y poursuiuroit sur lapel par luy releué n'ayant

pu Comparoir sur lassignâon. q? leur auoit faict donner led jour vingt-

troisi
6 may dernier quy escheoit au Treizi- dud mois de Juillet ayant este

Retenu a Montréal par Mous- l'Intendant, d'autre déclaration faicte a la

reqte dud apelant aud Intimé le Cinqui- de ce mois que lassignâon. aluy

donnée par lhuissier Hattenuille le vingt deuxi- Juillet dernier seroit

pour cejourdhuy a ce q? Eut a se trouuer en ce Cou 9
.

1 pour procéder sur la

reqt6 dud apelant, D'acte d'affirmation faicte au greffe de ced Con®. le vingt

sixi- septembre dernier par la femme dud Intimé qu'elle est venue dud

Montréal lieu de sa demeure ordre en cette ville exprès pour poursuiure

sur lapel Interjette par led apelant et proteste de repeter alencontre de luy

les frais de son voyage en cetted 1
.

6 ville et de deux hommes quy l'y ont

amenée en canot de son séjour en Icelle et de son retour aud Montréal,

De la signifficâon. dud acte faicte aud apelant par dubreùil huissier en ce

Cou6
.

1

le Troi- du présent mois et de Toutes les pièces sur lesquelles

Lad 1
.

6 sentence est Interuenûe Le Conseil dit ql a este bien Jugé mal et

sans grief apelé ce faisant ordonne que la sentence dont est apel sortira

19
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sou plein et Entier effet et si a Condamné Led apelant en tous les dépens

a Taxer par Maistre Joseph de la Colombiere cou" a ce Commis et eu la-

mande du fol apel modérée a Trois Hures et surcis lexecution de lad 1
.

6 sen-

^rdeiaoeiom-
tence pendant quinzaine du Jour de la signifficâon. du présent

arrest •/>

Eaudot

MonsraeMon- (Entre Jean ferret habitant de lislede Montréal apelant
seignat Est
rentre ^e sentence rendue en la Jurisdiction royalle dud lieu le septi 6

septembre 1701 dvne part

(Et M- René G-odefroy escuier sieur de Tonancour procureur

du Roy en la ville des trois riuieres Intimé comparant par M- florent de la

Cetiere notaire en ladte preuosté de cette ville dautre part

Parties ouyes Le Conseil a surcis a faire droit Jusques a ce ql ait ap-

paru de lexploit d'assignâon. et de certains billetz mentionnez en lad te sen-

tence
Raudot

Veu par le Con .

1 La Reqte présentée en Iceluy par M 6 Claude de Ber-

men es" s
T
- de la Martiniere con6

.

1 du Roy et son lieutenant gênerai ciuil et

criminel au siège de la preuosté et amirauté de cette ville lonzi 6 aoust der-

nier, arrest rendu sur Icelle led jor portant qu'elle seroit communiquée

au procureur gênerai du Roy ce requérant ensemble Toutes les autres

pièces du procès faict en lad'.
3 preuosté a la req'.

e de Mathurin Cornuau alen-

contre de francois Mercure dit villenouuelle pour ensuitte estre ordonné

ce que de raison Conclusions dud procureur gênerai du Roy en datte du

Trenti6 dud mois d'aoust. Le Conseil a rejette et rejette Ladte reqtc sauf

aud procureur gênerai de Reuenir contre larrest mentionné En lad'.
6
re-

q
t0 par opposition si bon leur semble.

Raudot
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(Entre Nicolas Pinault marchand eu cette ville demand- en

reqte par luy présentée le dixie de ce mois comparant par Me
florent de la

Cetiere no re en la preuosté de cette ville d'vne part

Et Joseph amiot sieur de vincelot au nom et comme procureur de

Sebastien devilliers escuier sieur dud lieu cydeuant major a laccadie cessi-

onnaire de Joseph Petit Bruno défend- présent en personne dautre part.

Parties ouyes Le Con'.1 en expliquant son arrest du cinqui- de ce mois Dit

que led demand- payera seullement aud defFend^ le change et les Inte-

restz portez par la sentenc3 confirmée par led arrest du jour de lescheance

de la lettre de Change mentionnée en lad 1
.

6 Sentence et non du jour du pro-

test dicelle.

Ratjdot

Entre Pierre Mercereau Jacques Brisset et Pierre molin habitans

de Champlain apelaus de sentence rendue en la jurisdiction des trois

riuieres le quatri- octobre de lannéé dernière comparans par led Mercereau

assisté de M- Jacques Barbel nor
.° en la preuosté de cette ville dvne part

(Et francoise Perrine Dandonneatj veuue de deffunct Jean des-

roziers duTremble dem* aud Champlain, Intimée faisant tant po*

elle que po^ ses autres frères et sœurs pn'.° en personne assistée

de M- florent de la Cetiere aussy norc en lad te preuosté de cette ville d'autre

part Parties ouyes Lecture faicte de lad te Sentence par laquelle il est dit

quelad te Intimée et autres ses frères, et sœurs quy n'ont point esté auanta-

gez par leurd ts defFunctz père et mère auront leur part et portion po- leur

légitime dans les sommes et deniers donnez en faueur du Mariage et en

auancem- dhoirie par leursd defïunctz père et mère scauoir aud Brisset

celle de huict cent liures led mercereau six cent liures et led Molin

pareille somme de six cent liures si tant est qu'ilz ayent receu ou rece-

uront cy après lesd sommes desd defFunctz ou partie dicelles ensemble

les Interestz quy en seront deubz du jour de leur decedz Dont du Tout sera

faict vn Capital pour Estre partagé egallement entre Toutes les parties
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Intéressées Les dépens de la Cause dapel Compensez De la Signifficâon. de

lad
te sentence faicte a chacun desd apelans par normandin huissier le

sixi- dud mois doctobre de lannee dernière auecq commandement de

satisfaire au Contenu dicelle, de lacté dapel Interjette de lad 4
. Sentence

par lesd apelans signifie a lad'.
1
' Intimée tant po* elle que po- ses autres

frères et sœurs par Potticr huissier le dix huicti6
. du mesme mois d'octobre.

De la req'
e en anticipàon. dud apel présentée par lad*? Intimée, de Lor-

donnance enfin dicelle en datte du troisi
6 nouembre aussy dernier par

laquelle Elle est receûe anticipante et a elle permis de f.
f assigner en

ce Cone
. Lesd apelans dans les délais de Lord L

.

e
, De la signifficâon.

desd r-eq
te

et ordonnance ausd apelans par led normandin huissier en

datte du neuf!6 décembre en suiuant auecq assignâon. a Eux a Com-

paroir en ce conel Le lundy d'après la feste des Rois, d'autre exploit

d'assignâon. donnée a la reqte de lad te Intimée ausd apelans par dubreûil

huissier en ced con6
.

1 lonzi 1
' auril dernier a Comparoir le lundy suiuant

pour procéder sur lapel par eux Interjette et sur lad te reqtc d'anticipâon.

Du deffault obtenu en ce Con .

1 par lad
1

.

6 Intimée alencontre desd apelans

le vingti6 dud mois d'auril dernier faulte destre par Eux ou procureur

po r Eux Comparus a lassignâon. a Eux donnée par led dubreûil Led

jo* onzi- auril De la signifficâon. dud deffault en datte du huicti- du mois

de Juin aussy dernier auecq déclaration que lad te Intimée ou procureur

po1
' elle se trouueront en ce con 6

.

1 Le premier lundy d'après les vaccances

po* obtenir le proffit dud deffault a ce qlz eussent a sy trouuer si bon leur

sembloit,. De la signification d'vne procuration passée par lesd apelans

pardeuant Pottier nore ausd trois riuieres le quinzi- dud mois de Juin

dernier Ladtc
signifficâon. en datte du seizi

6 Juillet en suiuant portant que

led Pauperet reuocquoit Tous dom"r s Esleus et approuuoit celuy faict

en sa maison, de sept auenir donnez a la req'.' de lad'!' Intimée ausd.

apelans por procéder sur led apel En datte des Trenti- dud mois de Juin,

quatre et vingt quatre dud mois de Juillet, Treize, vingt deux, et vingt

huict aoust derniers et deuxi- du présent mois, D'acte d'affirmation faicte au

greffe de ce conseil par lad'.' Intimée le quatri' du présent mois par laquelle
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elle déclare estre partie dud lieu de Champlain auecq vn ho® et vn Canot

le vingt vni- septembre dernier pour venir en Cette ville ou elle est arriuee

le vingt troisi- du mesme mois exprès pof poursuiure llnstance pendante

en ce Conel sur lapel Interjette par lesd apelans et proteste de repeter les

frais de sond voyage et dud ho- de leur séjour en cettedte
ville et de leur

retour aud Champlain alencontre desd apelans de la signifficâon. a Eux

faicte dud acte par Couguet huissier le Cinqui- du présent mois et de

Toutes les pièces sur lesquelles lad'." sentence est Interuenùe Le Conseil

Dit ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé ce faisant Ordonne que la

sentence dont est apel sortira son plein et entier effet et que ladte Intimée

et Ceux de ses frères et sœurs poivr quy elle faict prendront leur légitime

a Commencer par le dernier de ceux qui ont reçeu et Lesd apelans Con-

damnez aux dépens a Taxer par M? augustin Rouer devilleray cone
.

r a ce

m. deviiioray Commis et en lamande du fol apel modérée a trois liures '/>

Raudot

(Entre Joseph G-uyon desprez demandr en req
te parluy présentée le

trenti- Juin dernier aux fins d'estre reçeu opposant a lexecution darrest

rendu par deffault alencontre de luy en ce con6
.

1
le vingti? auril aussy der-

nier sur apel parluy Interjette de sentence rendue en la jurisdiction royalle

de Montréal le sixi
e feburier aussy dernier comparant par Me Jacques

Barbel nor
.

e en la preuosté de cette ville dvne part

(Et francois Brissonet, perruquier aud Montréal défend? présent en

personne dautre part Parties ouyes veu ladte Sentence ensemble Led arrest

Le Conseil a ordonné et ordonne auant f
r droit sur lapel Interjette par

led demandr que lesd parties Conuiendront dun tiers arbitre pour visitter

le suif quy a este vendu au défend1 par led demand r pour ensuitte estre

faict droit ainsy que de raison •/

Raudot
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Deffault a francois audouiuditLaverdure Tailleur d'habitz a Montréal

apelant co- dabus de sentence rendue par Me Pierre Remy officiai commis

En cette partie le septi- Juillet dernier présent en personne alencontre de

suzanne Gibault sa femme Intimée et deffaillante a lassignâon. a elle

donnée par le pallieur huissier en ce Cou el
le vingt huicti- aoust aussy

dernier Escheante a lundy dernier et a lauenir a elle donnée a ce Jof par

Cougnet huissier le sixi- de ce mois et soit signifié et ladu' deffaillante

condamnée aux dépens du présent deffault

Raudot

Deffault a Jean Broûillet escuier sieur delaChassaigne capitaine dvne

Compagnie des trouppes du détachement de la marine Entretenues en ce

pais apelant de sentence rendue en la Jurisdiction de Montréal le vingt

huicti 6
Juillet dernier comparant par M- Jacques Barbel nor

.

e en la pre-

uosté de cette ville alencontre de Louis LeComte dupré marchand aud

Montréal Intimé et deffaillant faulte destre parluy ou procureur po? luy

comparu a lassignâon. a luy donnée par le Pallieur huissier en ce Con e

le troisi
6 septembre dernier escheante a ce jo

r
et soit signiffiô et Led def-

faillant Condamné aux dépens du présent deffault •/•

Raudot

Deffault a Charles deCouagne marchand a Montréal demand- en

reqte comparant par M- florent delaCetiere no 1

? en la preuosté de cette

ville alencontre de francois Noir Rolland défend- et deffaillant faulte

d'auoir par luy ou procureur po r luy comparu a lassignâon, a luy donnée

qui escheoit lundy dernier et a lauenir a luy donne a ce jour par Cougnet

huissier le Cinq- de ce mois et soit signiffié et Led deffaillant Condamné

aux dépens du présent deffault. '/•

Raudot
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Sur ce quy a esté remonstré par le procureur gênerai Du Roy que les

Vaisseaux quy sout mouillez en la rade de cette ville de Quebecq estans

prestz de partir pour retourner en lancienne france, Il est temps de donner

vaccances, pour laisser la liberté aux personnes qui sont en ce pais de faire

leurs affaires pour lancienne france Le Conseil faisant droit Sur lad'. re-

monstrance a donné Vaccances Jusques au premier lundy d'après la feste de

Sainct Martin prochaine

Raudot

Sur ce quy a esté dit par Me
. francois aubert delachenaye Cone

.

r au

con6
:

1 qu'ayant obtenu Congé de Monsieur Le gouuerneur pour aller hyuer-

ner aux Isles de la Magdeleine II prie La Cour de le trouuer bon Le Con-

seil a accordé aud s* aubert son aggreement pour led hyuernement dont

il a remercié La Cour

Raudot

Sur ce quy a este dit par Monsieur le gouuerneur ql a reçeu vne Lettre

de cachet du Roy pour faire Chanter vn Tedeum dans la Cathedralle de

cetteuille de quebecq pour Les prises des villes de Verseilles yuréé et

verrue et autres auantages que sa majesté a remportez Sur Ses ennemis au-

quel il prie La Compagnie de voulloir assister. Le Conseil ouy le procu-

reur gênerai du Roy a ordonné et ordonne ql s'assemblera cejourd'huy

Trois heures de releuéé en la maison du s? duplessis Trésorier pour aller aud

Te Deum et que les officiers de la preuosté de cetted te
ville seront aduertis

de s'y trouuer aux mesmes fins

Raudot

(Et enuiron sur les trois heures de releuee Messieurs les Intendants et
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autres officiers dud con Pl
et Ceux de lad te preuoste S'estans assemblez en

ladte maison dud s
r duplessis Monsieur le gouuerneur y est arriué et en

suitte en est sorty accompagné de Messieurs les Intendants a ses costez,

suiuis de Messieurs Les con6" et autres officiers dud cou6
.

1 chacun selon son

rang et ensuitte des officiers de lad'.'' prouosté et en cet ordre sont entrez en

lad'" Eglise Cathedralle Monsieur le gouuerneur au milieu de Messieurs

les Intendants qui ont pris Séance dans le banc de Moud s
r
le gouuerneur

quy a assisté aud Te Deum au milieu de Mcsd s
rs

les intendans et Messieurs

les con1
'. et officiers de lad'." preuoste dans les bancs Suiuaiis chacun selon leur

rang et led Te Deum Chanté Monsieur le gouuerneur est sorty marchant

pareillem- au milieu de Messieurs Les intendans suiuis de Mesd sieurs les

con' rs
et officiers de lad*? preuoste en lordre susdit/

Raudot

1> ii lundy sci/.i' nouembre mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le gouuerneur gênerai,

Messieurs les intendans et Messieurs deLotbiniere, du Pont, Delino, de

Monseignat et Hazeur concrs
et Dauteuil procureur gênerai du Roy

Vktj par le conseil les lettres de prouisions accordées par Le Roy a

Maistre Jean Baptiste legardeur escuier sieur de Repentigny, d'un office de

conseiller d'augmentâon en ce con6
.

1 Suiuant la declaràon. de sa majesté du

seize Juin mil sept cent trois en datte du mesme jour Signées Louis et sur

le reply par le Roy Pheiippeaux et scellées du grand sceau de Cire jaune,

La reqt0 présentée en ce conseil par led s
r de repentigny aux fins d'estre

dispensé de se transporter en cetteuille pour estre présent a sa récep-

tion d'estre certifié de ses rie et mœurs a la req'" du procureur

gênerai du Roy et que Son Serment en tel cas requis sera preste par Son

procureur, se soumettant de le réitérer lorsql Seroit en santé, lordonnance

en lin d'icelle portant qu'elle et lesd lettres de prouisions Seroient commu-

niquées aud procureur gênerai du Roy en datte du onzi6 aoust dernier,

Réquisitoire dud procureur gênerai du Roy du seize du mesme mois, a ce
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q! fut Informé a sa reqte des vie, mœurs, aage Compétent, conuersation,

religion, catholique apostolique et romaine duds' de repentigny, arrest

rendu en ce Con6
.

1

le dix septi
6 dud mois d'aoust portant ql seroit Informé

desd vie, mœurs, aage Compétent conuersation et religion catholique apos-

tolique et romaine dudsrdeKepentigny pardeuant Maistre René Louis Char-

tierde Lotbiniere premier coner aud con6
.

1

, Exploitz d'assignations données

parduBreùil huissier en ce con6
.

1

le conqui6 de ce Mois aux témoins que led

procureur gênerai desiroit faire entendre, Information faicte par led sieur

deLotbiniere les six'et sept de ced mois, lordonnance enfin d'Icelle de soit

monstre aud procureur gênerai en datte dud jour Septi 6 de ce mois, Con-

clusions dud procureur gênerai du treize de ced mois Le Conseil a or-

donné et ordonne que lesd lettres de prouisions seront registréés ez regis-

tres diceluy pour estre Ledsr de repentigny reçeu aud office de con6r
et par

luy en Jouir aux honneurs et prerogatiues y attribuez conformément ausd

lettres après ql se sera présenté et aura preste le serment en tel cas

requis •/•

Baudot

Veu les lettres de prouisions accordées par le Roy a M6 Charles Mac-

cart dun office de coner en ce con6
.

1 au lieu et place de deffunct M6 Charles

Denis de Vitré en datte du premier Juin mil sept Cent quatre signées

Louis et sur le reply par le Roy Phelippeaux et scellées du grand sceau de

cire Jaune, La reqte présentée en ced con6
.

1 par led sieur Maccart aux fins

d'estre reçeu aud office, Lordonnance enfin d'Icelle du dix sept6 septembre

dernier portant qu'elle Seroit communiquée et lesd lettres au procureur

gênerai du Roy, réquisitoire dud procureur gênerai du Roy du deuxi 6
octo-

bre dernier a ce ql fut faicte Information a Sa reqte des vie, mœurs, aage

Compétent, conuersation religion catholique apostolique et romaine dud

s
r Maccart, arrest rendu en ce con 6

.

1

le cinqui6 dud mois d'octobre portant

que lad
te Information seroit faicte pardeuant M6 René Louis Chartier de

Lotbiniere premier con 6
.

1 Exploit des assignâons. données par duBreuil
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huissier en ced cou*
1

.

1

le cinqui du présent mois, Information faicte par led

s
r de Lotbiniere le sixi

e dud présent mois, Lordonnance enfin d'Icelle de

soit monstre aud procureur gênerai en datte du mesme jour conclusions

dud procureur gênerai du Roy en datte du treize de ced mois Le Conseil

a ordonné et ordonne que Lesd lettres de prouisions seront registréés ez

registres d'Iceluy, pour estre Leds r maccart reçeu aud office de cone
.

r
et par

luy en Jouir aux honneurs et prerogatiues y attribuez conforment ausd let-

tres après qî se sera présenté et aura preste le serment en tel ca.s requis;/

Ratjdot

(Et auenant le dixsepti- dud mois de nouembre mil sept Cent cinq

après midy est Comparue au greffe de ce conel dam".e Marie Magd"° Morin

veuue de feu M.
e
- Gilles Rageot viuant greffier et notaire en la preuosté de

cette ville laquelle en présence de Monsieur le procureur gênerai du Roy

a faict les soumissions portées par larrest cy a costé et s'est rendu caution

por M- francois Rageot a présent greffier en lad te preuosté son filz Jusques

a ce q! ait attaint laage de Majorité et a signé les an et joî" de lautre part

Latjetje Rageot

ruette dauteuil

hubert Commis au Greffe

Veu les lettres de prouisions accordées par le Roy a M- francois Ra-

geot de l'office de greffier en la preuosté de Cetteuille de quebecqa la place

de feu sieur Rageot Son frère en datte du premier Juin mil sept Cent quatre

signées Louis et sur le reply Par le Roy Phelippeaux et scellées du grand

sceau de cire jaune La reqt0 présentée au cou'.
1 par Leds r Rageot aux fins

d'estre reçeu aud office, arrest rendu Sur lad tc reqt0
le dix septi* septembre

dernier portant qu'elle Seroit communiquée au Procureur gênerai du Roy

ce requérant ensemble lesd lettres de prouisions réquisitoire dud procu-



— 171 —

reur gênerai du Roy tendant a ce ql fut faicte Information des vie, mœurs,

aage compétent, conuersation, religion catholique apostolique et romaine

dud s
r Eageot, arrest rendu aud con 6

.

1

le cinqui- octobre dernier portant

que lad te Informâon. seroit faicte pardeuant Maistre Eené Louis Chartier

deLotbiniere premier con er exploit d'assignations données par duBreûil

huissier aud coneI Le Cinqui? du présent mois aux témoins que pretendoit

f
r oûir led procureur gênerai, Information faicte par leds

T deLotbiniere le

sixi
6 de ced mois l'ordonnance de soit monstre aud procureur gênerai en

datte du mesme jour, Extrait des Registres des baptesmes de lEglise par-

roissialle de nostre dame de cette ville par lequel appert que led francois

Rageot a Esté baptisé en ladte Eglise le troisi
6 mars gbi° quatreuingt deux

et q! est né le mesme jour led extraict en datte du 23e dud mois de sep-

tembre dernier signé francois dupré Curé de Quebecq, Conclusions dud

procureur gênerai du Roy, endatte du quatorze de ce mois Tout Considéré

Le Conseil a reçeu et reçoit Leds r francois Rageot aud office de greffier

en La preuosté de cette ville ordonne que lesd lettres de prouisions

Seront registrees en ses registres pour Jouir par leds
r Rageot de loffice et

Contenu en Icelles, que Jusques a ce q.
1

ait attaint laage de Majorité 11 sera

tenu de Mettre vn commis capable pour tenir la plume et Que cependant

Il signera toutes les sentences et autres actes quy Emaneront de lad te pre-

uosté soubz la Caution de la dam 11
.

6
sa Mère quy sera tenue d'en f.

1
' les sou-

missions au greffe du con6
.

1 led procureur gênerai du Roy Présent et Led

s
r Rageot ayant esté faict Entrer a preste le serment requis sur les s

tes Euan-

giles en la manière accoustuméé •/•

Raudot

Veu la eequeste présentée au conel par anthoine parent habitant de

beauport filz de deffunct Pierre parent habitant aud lieu et de Jeanne Ba-

deau ses père et mère aage de vingt deux ans tendante pour les raisons y
Contenues a estre releué de sa minorité et en ce faisant ql plut au con6

.

1 Veu
son Extrait baptistaire du troisi septembre gbic quatreuingt trois luy oc-
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troyer les lettres nécessaires aux offres q
1
faict de justifier de sa Couduitte

par nombre de ses parens tant paternelz que maternelz, vu Extraict des

Registres des baptesmes de nostre dame de la miséricorde dud beauport

par lequel II paroist que led jour Troisi septembre mil six Cent quatre-

uingt trois Led anthoine parent est né et a esté baptisé en lad'.* Eglise Led

extrait en datte du septi6 de ce mois et signé Boullart oiiy Le procureur

gênerai du Roy Le Conseil a accordé et accorde aud Parent Exposant

lettres d'emancipâon. d'aage qui luy seront deliurees par le Commis au

greffe de ce con 6
.

1 en la manière accoustumee addressantes aux officiers de

la preuosté de cette ville de quebecq

Raudot

(Entre Pierre Millet demeurant en cette ville apelant de sentence

rendue en la preuosté de cetted6
ville le huicti? may dernier d'vne part.

(Et Jean Salloy aussy demeurant en cetted10
ville Intimé dautre

part Lecture faicte de lad sentence par laquelle, ayant esgard aux lettres de

restitution obtenues en ce con 6
.

1 par led Intimé le neufi 6
feburier dernier et

Icelles Entherinant Les parties s'ont remises en tel et semblable estât

qu'elles estoient auant la passation dun acte d'accord cession et eschange

passé Entre les parties le vingt quatri 6
auril mil sept Cent trois et led ape-

lant condamné aux dépens du procès sauf son recours ainsy q! auiseroit

bon estre, De la signifficâon. de Lad1
. Sentence faicte a la req1

.

6 dud apelant

aud Intimé auecq déclaration q! Se porte po* apelant d'Icelle pardeuant ce

con".' pour Les tortz et griefz a luy faictz Lesquelz II déduira en temps et

lieu et protestation de relouer son apel lad t0
signiffication faicte par Oger

huissier le dix neufi. Juin aussy dernier, De la req t0 d'apel et de l'ordon-

nance enfin d'Icelle qui reçoit apelant et permet de faire Intimer a Jour cer-

tain et Compétent en datte du dixi Juillet ensuiuant, de La signiffication

desd reqle
et ordonnance faicte par Led Oger le mesme jour a la reqle dud

apelant aud Intimé auecq assignâon a Comparoir Eu ce con .

1 pof procéder

sur led apel, d'arrest rendu en ce con'.
1 Le vingti du mesme mois dejuillet
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par Lequel après que les parties ont demandé vn rapporteur, Elles sont

appointées a escrire et produire dans les délais de Lordonnance pardeuant

Me Charles deMonseignat coner pour a sou rapport leur estre faict droit

ainsy que de raison, De la signification dud arrest faicte par led oger le

troisi
6 Jour d'aoust dernier a la reqte dud apelant aud Intimé auecq som-

màon. de produire au greffe de ce con6
.

1

les pièces dont il Entend se seruir

dans le temps de lordonnance, Des moyens et G-riefz dapel dud apelant en

datte du trente vnif.dud mois de-Juillet signifiiez aud Intimé par Led

Oger Led jor
troisv? aourt dernier, Des responses fournies par Led Intimé

ausd griefz d'apel signifiiez a sa reqte aud apelant par led oger le huicti 6 dud

mois d'aoust, des Répliques fournies par led apelant ausd responses signi-

fiées aud Intimé par Led oger lonzi e Jour dud mois daoust d'un certificat

de Pierre duRoy Bouclier en cette ville que llntimé luy a vendu et liuré

deux bœufz q? a payé a sa prière a René lemerle dans le mois d'octobre

mil sept Cent trois signifné aud Intimé par Led oger Led jour onzif aoust

et de toutes Les autres pièces sur lesquelles Lad te sentence est Interuenùe

et ouy Led s
r de Monseignat en son rapport Le Conseil dit q! a este bien

apelé et mal jugé ce faisant amis et met La sentence dont est apel au néant

ordonne que Led acte d'accord, cession et eschange mentionné en Icelle

sortira son plein et entier effet et si a Condamné Led Intimé en Tous Les

dépens a Taxer par Me René Louis Chartier de Lotbiniere premier con" a

M.de Lotbiniere ce Commis^-

Raudot

De Monseignat

Sur la remonstrance verballe faicte par le procureur gênerai du

Roy ql a remarqué par le rapport qui vient d'estre faict par Me Charles de

Monseignat cone
.

r que dans llnstruction faicte a la preuosté de cette ville

sur lentherinement des lettres de restitution obtenues par Jean Salloy le

neufie feurier dernier, contre vu Contract de vente par luy passé deuant
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M6 Louis Chambaloii no':' royal le vingt quatre auril mil sept Cent trois au

proffit de Pierre millet, Il n'a esté donné aucune communication au procu-

reur du Roy en lad'.
6 preuosté du procès qui a este Jugé sans ses Conclu-

sions comme aussy que luy procureur gênerai n'a pas eu Communication

de Tinstance d'apel de la sentence rendue en lad' preuosté quoy ql sagisse

d'entherinement de lettres Royaux, requérant q! luy soit donné communi-

cation du Tout po r

y pendre telles Conclusions q
1 appartiendra Le Conseil

attendu ql ny a aucun Interest du Roy, du puhlicq, ny de mineurs es-

d'
es Lettres qui sont entre majeurs Dit q! ne luy doit estre donné aucune

communicâon. de lad 1
.

6
affaire ny de celles qui seront semblables yf

Raudot

(Entre Marc antoine Canacq Lieutenant de Milice en lisle et Comté

de Sainct Laurens apelant de sentence rendue en la preuosté de cette ville

Le septi
6 Juillet dernier d'rne part

(Et Elisabeth de la Gueripiere veuue de deffunet Jean d'Erainuille

au nom et comme Tutrice des enfans mineurs de deffunctz Nicolas de

launay viuant habitant en lad'.
6
isle sainct Laurens et d'Elisabeth d'Erain-

uille sa femme Intimée dautre part Lecture faicte de lad'
6 sentence par la-

quelle autre sentence rendue en la jurisdiction de lad'
6
isle et comté de s'

Laurens le treizi
6 Juin mil sept cent vu et pièces y énoncées sont déclarées

exécutoire alencontre de lad'.' Intimée eo'- elle estoit contre Led deffun et son

mary suiuant autre sentence du vingt vni? octobre de lannee dernière et

en ce faisant Lad'6 Intimée condamnée au nom qu'elle procède a payer aud

apelant La Somme de six Cens liures auecq deux années d'arrérages qu'elle

aconuenu estre deues sur quoy Led apelant sera tenu de luy tenir compte de

trente minotz de bled saisis et luy remettre deux bœufz suiuant la réqui-

sition qu'elle en a faicte auecq vn socq sauf aud apelant son recours contre

le fermier et lad'.
1
' Intimée condamnée aux dépens, de la req'.° d'apel, de

lordonnance enfin d'Icelle qui reçoit Led apelant eu son apel et luy permet

de faire assigner a jour Compétent en datte du neufi6 dud mois de Juillet,
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De la Signification desd Reqte
et ordonnance faicte par Oger huissier le

dixie du mesme mois a lad'. Intimée auecq assignâon. a comparoir au

Conel pour procéder sur led apel, arrest rendu aud Confcl

le vingti6 jour dud

mois de Juillet par Lequel les parties sont appointées a mettre pardeuant

Maistre Charles deMonseignat cone
.

r
les pièces dont elles Entendent se

seruir po* le Tout communiqué au procureur gênerai du Roy Leur estre au

Rapport duds. demonseignat faict droit ainsy que de raison, De la signifi-

cation dud arrest faicte par dubreûil huissier aud conel
le vingt huicti- dud

mois de juillet a lareqte dud apelant a ladte Intimée auecq declarâon. qî a

mis ez mains duds r deMonseignat les pièces dont il enteud se seruir a ce

qu'elle eut a faire le semblable dans le delay de Lordonnance et produire

sa dernière quittance ; Conclusions du procureur gênerai du Roy endatte

du vingt septi- aoust dernier et oûy Led s
r deMonseignat en son rapport et

Tout Considéré Le Conseil dit qî a esté bien Jugé mal et sans grief apelé

ce faisant ordonne que la sentence dont est apel sortira son plein et entier

effet et si a Condamné Led apelant aux dépens de lapel a Taxer par Me
fran-

cois mathieu Martin delino con er a ce Commis et en lamande du fol apel

modérée a trois liures •/

Raudot DeMonseignat

(Entre francois et Jean morin frères et Pierre Pellerin voyageurs

apelans de sentence rendue en la preuosté de cette ville le

dernier comparans par pierre filleul praticien dvne part

(Et Joseph Riuerin marchand en cette ville Intimé présent en

personne dautre part

Parties ouyes Le Conseil a remis a faire droit a lundy prochain

auquel jour les parties seront tenues de Comparoistre en personne sans

frais •/>

Raudot
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Du Meroredy dix liuici i îioiiembre mil s<|>( Cent cinq

Le Conseil extraordinairement assemblé ou estoieut Monsieur

Le gouuerneur gênerai, Messieurs les iutendaus et Messieurs deLotbiuiere,

Dupont, Delino, et hazeur con"s
et dauteiiil Procureur gênerai du Roy

(Entre Charles deCouagne deraand r en req*.
e par luy présentée en ce

Con .

1

le neufi mars dernier présent en personne assisté de Me
ilorent dela-

Cetiere no10 en la preuosté de cette ville d'vne part

(ETfrancois Noir Rolland habitant de lisle de Montréal defendr aussy

présent en personne d'autre part Parties oùyes Lecture faicte de ladt0
req'.

e

tendante pour les raisons y Contenues a ce que Led demandî" fut reçeu

opposant a l'exécution d'arrest rendu en ced con 6
.

1

le cinqui? septembre de

lannéé dernière 1704 et en ce faisant a ce ql plut a la Cour reueoir les pièces

de la procédure conjointement auecq led arrest et autre du vingt septi-

aoust mil sept Cent trois et Remettre Les parties au mesme estât qu'elles

estoieut auant celuy dud jour 5° septembre mil sept Cent quatre et ordon-

ner que la saisie réelle mentionnée aud arrest du vingt septi? aoust 1703

et conformément a Iceluy demeurera en sa force et vertu, que le décret

des biens dud defend r sera poursuiuy faulte de payement estre par luy

faict de ce ql doit aud demand! et condamner led defend r en tous les dé-

pens de la cause ayant mal a propos plaidé Contre Led arrest dud jour

27- aoust 1703 quy ne peult et ne doit auoir aucune atteinte n'estant point

annullé par celuy dud jour 5- septembre 1704 Led defendr n'ayant rien

obtenu par Iceluy que la jouissance de son Constitut, ce que led de-

manda ne luy a jamais refusé en luy payant Le surplus de ce qî luy doit et

en Ceux faictz aud demand- et qui luy pourront estre faicts par les

nommez du Clos et La Croix, De l'arrest enfin d'Icelle en datte dud

jour neufi
u mars dernier portant acte aud demand- de la présentation

de lad' reqt0 qu'elle seroit mise ez mains de M? francois mathieu Martin

de Lino con" pour Sur son rapport estre ordonné ce que de raison
)

Dautre arrest rendu en ced con .

1

le vingt deuxi- Jour d'aoust dernier

par lequel led demand- est reçeu opposant a lexecution dud arrest dud jo.
r
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cinqui? septembre 1704 et ordonné que lad 1
. req t0

seroit communiquée

aud défend!" et ausd aud duclos et LaCroix pour par Eux y repondre

dans les délais ordinaires et cependant défenses de f aucunes Contraintes

les vus Contre les autres*Dusques a arrest diffinitif, De la signification dud

arrest faicte par hatenuille huissier Le vingt neufi dud mois d'aoust der-

nier aud défend!" et ausd DuClos et laCroix, auecq défenses a Eux de faire

aucune Contrainte alencontre dud demand!" , d'vne sommation faicte par

Marandeau huissier le vingt deuxif septembre dernier a la reqte dud

défend!" aud demaud! de luy faire signifier Incessamment ladte reqte
, de la

signification de lad te Req te
faicte a la reqtc dud demand 1

' aud défend!" et

ausd duclos et laCroix par led Marandeau Led jo? vingt deuxi6 septem-

bre dernier, auecq sommâon. a Eux de repondre au Contenu en Icelle dans

les délais de lordonnance et déclaration que led demand!" se trouueroit le

premier Lundy dapres la s* michel au coneI pour obtenir arrest diffinitif,

Des responses fournies par led défende a lad te reqte
signiffiees aud de-

mand r par Led Marandeau le cinqui6 de ce mois, dud arrest rendu en ce

Con el led jour vingt septi6 aoust 1703 portant que sans auoir Esgard a la

demande des lettres de repy faicte par led défend!" , Le décret encommence

de ses biens seroit Continué si mieux il n'aimait abandonner led fort Rol-

land et les terres en dépendantes aud demand!" pour la so e de dix mil liures

q! luy en offroit auquel cas il luy seroit tenu compte et faict raison des

grains sur luy exécutez a la reqte dud De laCroix, et led defend r condamné

aux dépens, de la signification dud arrest faicte aud défend!" a la req te dud

demand!" par la Cetiere huissier le quatorze septembre de ladte année mil

sept Cent trois auecq assignâon. a Comparoir le lendemain pardeuant Led

sieur delino coner comre en cette partie por veoir Taxer les dépens esquelz

Il a este Condamné par Led arrest du 27 aoust 1*703
; de declarâon. faicte

par led defendr pardeuant adhemar nore a montreal le 30 e octobre en sui-

uant q! abandonne aud demandr Led fort Rolland et terres en dépen-

dantes po* ladte somme de dix mil liures conformem* aud arrest dud

jor 27 aoust 1703. de la signifficâon de lad te declarâon. faicte par ledHatten-

uille aud demand!" le trente vni e dud mois d'octobre 1703 ; De reqte
pre-

20
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sentéé au Cou el par led defend r Le vingt vuie Jauuier 1704. d'arrest

rendu le mesme jour sur lad1
.

6 req te portant qu'elle seroit Communiquée

aud demanda pour par luy respondre sur le Contenu en Icelle trois

sepmaines après la signifhcâon. qui luy en seroit faicte, et cependant

mainleuéé aud défend- des grains et bestiaux sur luy exécutez a la-

reqte dud demand- • sans que po- ce il en put vendre en aucune ma-

nière et afin que cela fut notoire que Led arrest seroit leù a laudiance de la

jurisdiction dud Montréal les dépens reseruez, delà signifficâon. desd re-

q
te

.

3
et arrest faicte par lepallieur huissier en ce concl

le quatri- feburier en

suiuant a la req1
:' dud défend- aud demand' auecq sommation de luy rendre

Tous les grains meubles et bestiaux q! a faict saisir et Exécuter sur luy,

dud arrest rendu en ce Con" Led jo
r
cinqui* septembre de lad*? année 1704,

par lequel il est dit que le Contract de Constitution de vente et les obliga-

tions passées par led défend- au proffit dud demand- pardeuant adhemar,

Pottier, et Raimbault nor
.

es aud Montréal les sixi- feburier 1698 ; vingti
6

aoust 1700, quinze feburier 1701 et douze décembre 1702 ratiffiéés par la

femme dud défend- subsisteront et demeureront en leur force et vertu,

sauf aud defendr quy est deboutté delà reuision de Compte par luy

prétendue a se pourueoir seullem1
- po? les Erreurs de Compte q! pourra

trouuer pardeuant le Juge ordinaire, que Led fort Rolland et les terres en

dépendantes seront partagez en deux parties Egalles dont vue demeurera

en propre aud demand- po- la so
6 de cinq mil liures et lautre aud dé-

fend- chargée et hypotequéé enuers led demand 1

- de la so
e de quatre mil

liures Constituée a rente par le Contract cydeuant datte, Que led dé-

fend- aura mainleuéé des bestiaux meubles grains et vstencilles sur luy

exécutez le vingt troisi- octobre 1703 et autres jours ala reqte dud de-

mand'
,
quy seroit tenu den rendre Compte suiuant les procès verbaux quy

en ont este faictz et du dépérissement et dommages quy pouront y estre

arriuez et led demand r deboutté des dommages et Inteivstz par luy pré-

tendus faulte d'auoir esté mis en possession dud fort Rolland par led dé-

fend-
,
quy ne paroist pas sy estre opposé mais seullemî a la vente desd

bestiaux meubles grains et vstencilles, et condamné a rendre aud de-
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fend? Le blancq signé ql a de luy et aux dépens faictz depuis le vingt

quatri- dud mois doctobre 1703 Jour de la sigiiiffication dud arrest du

27° aoust 1703, lesquelz seroient Taxez auecq les dommages et Iuterestz dud

défend)' par ledsr delino rapporteur et le Juge dud Montréal et son greffier

condamnez a rendre et restituer ce q
lz ont reçeu po r

les frais faictz en la

jurisdiction dud lieu depuis que laffaire estoit pendante en "ce cou 6
.

1

et les

huissiers quy ont faict les Executions desd bestiaux en chacun dix liures

damande por
auoi.r contreuenu a lordonnance auecq défenses a Eux de

rescidiuer a peine d'estre punis suiuant La rigueur delad te ordonnance. De la

signification dud arrest faicte aud demand- a la req*.
6 dud défend^ le

seizi
6
- dud mois de septembre 1704. auecq sommâon. de satisP au Contenu

en Iceluy par Cougnet huissier, de Reqte présentée En ce con6
.

1 par led de-

mand- La seizi
6 de ce mois au pied de laquelle est larrest dud jour por-

tant que les parties viendroient a ce jour, de la signification desd Reqt0
et

arrest fainte a la reqte dud demsnd* aud défend- auecq assignâon. a Com-

paroir cejourdhuy po* procéder sur les fins d'Icelle. Et De Toutes les au-

tres pièces sur lesquelles Lesd arrestz sont Interuenus et tout Considéré

Le Conseil en exécution de larrest dud jour vingtsepti- aoust mil sept

Cent trois ordonne que Led fort Rolland et terres en dépendantes demeu-

reront en propre aud demand- moyennant Lad 1
.

6
so

e de dix mil liures, sur

Laquelle II retiendra par ses mains les sommes quy se trouueront luy

estre deues par led défend* suiuant Le Compte quy en sera faict parde-

uant Me francois hazeur cone
.

r a ce Commis, dans Lequel Compte ne seront

point compris les Interestz portez par la sentence rendue En lad te Ju-

risdiction de Montréal led jour quinzi6 feburier 1701, Que led de-

mandeur gardera aussy en ses mains ce q
1

se trouuera deuoir de

reste aud défend- après Led Compte faict, et ql luy en payera llnterest

sa vie durant et après sa mort a ses héritiers po1
' le douaire par luy créé et

Condamne Led défend- aux dépens de la présente Instance quy seront

Taxez par Led s^ hazeur, et Led demand 1" en ceux faits auparauant et aux

dommages arritiez aux grains, meubles et bestiaux saisis sur led deffend?
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suiuant Le règlement quy en a este faict par led s
r delino et au surplus les

parties hors de Cour et de procès/

Raudot

(Entre Charles de Couagne marchand a Montréal apelant de sen-

tence rendue en la Jurisdiction royalle dud lieu Le vingt neufie aoust 1704

et Intimé et anticipant sur autre apel Interjette de sentence rendue en

lad . Jurisdiction le trente vu Juillet dernier d'vne part •/.

(Et Les1
' Pierre you de la deoouuerte officier dans les trouppes du

détachement de la marine Entretenues En ce pais Intimé et apelant de

lad'
1
' sentence du trente vnie

Juillet dernier et anticipé dautre part Lecture

faicte de lad
u

' sentence dud jour vingt neufi e aoust 1704 par laquelle

led apelant sestant référé au serment de la femme dud s' Intimé po^

scauoir si son mary n'auoit pas eu vu billet de Louis descarris de la so
p de

Trois mil deux cent sept liures dix huict solz monnoye de ce pais souscript

par luy et Cautionné enuers Jacques LeClerc marchand de larochelle et

après que lad femme a dit qu'elle ne fera pas serment n'ayant point de

procuration de son mary qui est en voyage, Il est accordé delay Jusques a

son retour dépens reseruez ; De lacté dapel de lad4
.

6 Sentence faict par

led de Couagne le deuxie septembre de lad 1

.

6 année 1704. signiffié aud In-

time et a sa femme et au s' anthoine Pacault le troisi? dud mois de

septembre par meschin huissier aud Montréal De la req''' présentée par led

de Couagne aux lins destre reçeu a Son apel et a ce ql luy fut permis de

f Intimer lesd sieurs Pacaud, deLadecouuerte et sa femme po* pcoceder

sur led apel De lordonnance qui le reçoit a son apel et luy permet de F In-

timer les susnommez en datte du vingt septi6 dud mois de septembre 1704,

De la signiffication desd. reqte
et ordonnance faicte ausd s

1

!

8 Pacault dela-

decouuerte et sa femme par lepallieur huissier en ce Cou'.
1

le neufif octobre

en suiuant auecq assignâon. en ce Cou6
.' po- procéder sur Led apel, de dé-

claration faicte le troisi? mars dernier a la req*? dud DeCouagne aud s- de-

ladecouuerte ql se trouueroit ou procureur po* luy du lundy suiuant en

trois sepmaines en ce Cun'po- procéder sur lapel par luy reloué, de decla-
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ration faicte a la req te dud s
1,

deladecouuerte par Pruneau huissier le cin-

quie
Juillet aussy dernier aud s^ de Couague par laquelle eutre autre chose II

lui déclare ql est prest de lui rendre Le billet dud decarris en lui donnant

bonne et vallable décharge signiffiéé a lareqte dud deCouagne par hattenuille

aussy huissier le dixi- dud mois de Juillet audsv Pascault, d'autre déclaration

signiffiéé par led le pallieur le vingt sixi- dud mois de Juillet dernier a la

req te dud s
r

. de la decouuerte aud deCouagne parlaquelle entre autre chose

il proteste de nullité de toute la procédure quy pouroit estre faicte a mont-

real attendu que l'Instance est pendante en ce con .

1 auquel il comparoistra

le dixsepti- aoust suiuant en conséquence de lauenir aluy donné a la req tc

dud de Couagne et pof plusieurs autres raisons Contenues en lad te déclara-

tion, De lad te sentence dud jo r trentevni- dud mois de Juillet dernier par

Laquelle Ledsr deladecouuerte est Condamné a rendre Incessamment Led

billet et a faulte de ce f
r a payer la so- portée par Iceluy et en Tous les dépens

dommages et Interestz dud deCouagne sauf a Justiffier des payemens faictz

sur la somme Contenue aud billet et leds- deladecouuerte condamné aux

dépens Taxez a dixneuf liures de france, de la signification de lad te sen-

tence faicte par led hattenuille Le cinqui? aoust aussy dernier auds* dela-

decouuerte auecq sommation de satisf
T
. au Contenu en lad-.

1
' sentence, de

l'acte dapel de lad sentence Interjette par leds* deladecouuerte signiffié

aud deCouagne par Led LePallieur le sixi? aoust dernier, de Eeqte en anti-

cipâon. dud apel présentée par Led deCouagne enfin delaquelle Est lor-

donnance du treizi- dud mois d'aoust quy le reçoit anticipant et luy permet

de faire assigner po- en venir a certain et compétent jour, De la signifn-

câon. desd reqte
et ordonnance faicte par lacetiere huissier le dixsepti p

dud mois d'aoust auds r deladecouuerte auecq assignâon. a luy en ce con e

pour procéder sur Led apel, D'arrest rendu en ce con*:
1 Led jour dix

septi- aoust dernier par lequel sur les Causes de récusa on. proposées par

M" francois hazeur contre luy II est ordonné du Consentement de toutes

les parties, ql demeurera Juge en laffaire que led deCouagne fournira de

griefz et lesd Ladecouuerte et descarris de responses a Iceux po- au

rapport dudsr hazeur leur estre faict droit, de la signifficâon dud arrest
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faicte par oger huissier le trenti- Septembre en suiuant auds* descarris a

lareqt0 dud deCouagne auecq sommation de satisfaire au contenu en Iceluy,

Dautre signimcâon. dud arrest faicte aud deCouagne a la req ,f
' duds- dela-

decouuerte Le vingti* dud mois d'aoust par Led oger huissier, auecq som-

mation de satisf
1

: au contenu aud arrest et déclaration que les responses

ql fournira aux griefz dud deCouagne luy vaudront de griefz contre ladte

sentence du trente vni? dud mois de Juillet nestant q. un mesme faict, Des

Griefs dud deCouagne en datte du vingt neufi' dud mois d'aoust signifiiez

par led laCetiere huissier le dernier Jour du mesme mois aud de la decou-

uerte. Des responces aux griefs fournies par led deladecouuerte et signifiiez

a sa reql
.

e par led deCouagne par Led oger le quatri e dud mois de septembre,

Des répliques fournies par Led deCouagne led jour trenti'- dud mois de sep-

tembre signifFiees auds r deladecouuerte le mesme jour par led oger, Dud

Billet dud descarry conçeu en ces termes Pour la so? de trois mil deux

Cent sept Hures dix huict solz quatre deniers argent du pais que Je pro-

metz payer a lordre de M- deLadecouuerte au mois de septembre prochain

valeur reçue cydeuant duds 1

- en marchandise a Quebecq le deuxi? octobre

1701 signe deCarri, au dos duquel est escript pour moy payez le Contenu

en lautre part a lordre de M- Berry valleur en compte co? apert par celuy

que nous auons ar-resté ce jour a Quebecq le quatri- octobre 1701 signe dela-

(ii X
Au

i?i"t

rrt

f"^ decouuerte, Dun autre billet signé dud deCouagne Du treizi e no-

com aru
E
aiî

uembre 1702 par lequel II Confesse auoir receu vn billet dud

Le sr pierre descarrv de la so e de Trois mil deux Cent sept Hures dixhuict

ën
r
L'arrest cy solz monnove du pais a lordre dud s

r deladecouuerte de laquelle
a l 'uste I ,.

1
1

1
1

J r J.

r,?va f'iilt'u-'s? so? Il promet luv paver huict po r Cent de demeure du surplus
deCouagne de x •> c J i

biSé!
n<
eous la de ce que ses peaux et pelteries produiront en france et le reste

signature pri-

,'!'"

'ia

e
8ome

ai

di du Capital, ou luy rendre Led billet, d'vn estât du prouenu des
trois mil Unix

i„','s afx'huît pelteries enuoyéés en france acompte de ce que Led s
r delade-

sols quatre de-

du
er
pa™g

n
men! couuerte doit aud s

r Berry signe de luy a larochelle le seizi? Juil-
i ionne en Lar-

irVdrpnte let 1703. par lequel II paroist que Les frais payez auecq vn billet
i. d billet au

gonffao'ntna '1*' Trois Cent liures aus r Crespin II en reste po r six cent soix-
1 1 quia acte a

V ,'."m, ante liures six solz argent de france a déduire sur le billet dud
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snsi.pta signe descarray,dun Counoissem* signé Jean paradis fait en cette ville le
Yoti de La Si»-

MoMMsnat
De dixie nouembre 1702 par lequel II paroist q! a embarqué dans le na-

uire le Phelipp?aux, neuf ballotz menue peltrie, peaux passées et en parche-

min et quatre peaux dorignaux vertes quy vont po r
le Compte et risques dud

descarry et ql promet deliurer aud s
r Berry et Oùy Led s

r hazeur en son

rapport Le Conseil a mis et met les appellations et sentences dont est apel

au néant, Eraendant et Corrigeant et faisant droit sur le tout Comdamne

Led s
r deladecouuerte a rendre aud deCouagne Le billet dud descarry que

led deCouagne luy a mis Entre les mains et a déchargé et décharge Led

s
r deladecouuerte de lendossem* ql y a mis faulte d'auoir faict par led de

Couagne ses diligences alencontre de luy dans le temps prescript par les

ordonnances, ordonne en outre Led Cone
.

1 que led billet sera endossé

par led decouagne dun reçeu de la soe de six cent soixante liures six solz

argent- prix de france que Led descarry a payée aud s
r Berry pour les pelte-

ries ql luy a enuoyees en lannee mil sept Cent deux et Condamne Led

s
r deladecouuerte aux dépens faictz Jusques au cinquie Juillet dernier

Jour de lofFre ql a faicte de rendre Led billet a Taxer par Led s
r coner Rap-

porteur Les autres compensez •/•

Ratjdot

(Entre Louis Le Comte Dupré Marchand a Moutreal apelant de sen-

tence rendue en la Jurisdiction dud lieu le vingt septi e aoust dernier pré-

sent en personne dvne part

(Et Jean baptiste Nolàn aussy marchand aud lieu au nom et Comme
Curateur a la succession vacante de feu Paul lemoine es" sieur de Mari-

court Capitaine d'vne Compagnie franche des trouppes entretenues en ce

pais Intimé Comparant par M e florent delaCetiere no? en la preuosté de cette

ville dautre part Parties ouyes Le Conseil a Icelles appointées a escrire et

produire dans les délais de lordonnance Pour au Raport de Mffrancois

hazeur coner leur Estre faict droit ainsy que de raison

Ratjdot
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Sur ce quy a esté remonstré par le procureur gênerai du Roy ql

a Eu aduis le jo
r d'hyer que le Curé de la parroisse de lange gardien

en la Seigneurie de Beaupré, et celuy de nostre dame de Beauport

ont dans leurs prosnes dimanche dernier et autres dimanches prece-

dens auerty leurs parroissiens que doresnauant Hz pretendoient qlz

leur payassent la dixme nonseullement des grains co? il a esté prati-

qué Jusques a présent mais Encorres de tout ce que la terre produit

par la Culture, ou sans Culture et des bestiaux comme foins de bas

prez, fruitz, lin, chanures, moutons et autres Choses, tellemî que ces

propositions Causèrent vn grand murmure a la Sortie desd messes entre

les habitans, a cause de cette nouueauté insuportable en ce pais quy est

desia si difficile par la Rigueur de son Climat q. a peine les habitans

peuuent ilz payer exactement la dixme de leurs grains et subuenir a leurs

pressans besoins, ce a quoy ilz ne pouront paruenir doresnauant co- ilz

en sont pleinement Conuaincus q. en s'appliquant a esleuer des moutons

et a la culture des lins et Chanures, ce quy a faict que depuis deux ans

Tous les habitans sy sont employez fortement dont ilz commencent a res-

sentir l'auantage ces prétentions et demandes desd Curez estans capables

de les décourager et mesme rebuter. Qu'il est nécessaire de scauoir que

lorsque Messieurs de Tracy Courcelle et Talon furent enuoyez en ce pais

par sa Majesté en lannee gbi 1

? soixante cinq en qualitez de gouuerneurs et

lieutenans généraux et Intendans Hz firent vn règlement auecq Monsieur

delaual po. lors nommé par sa Majesté premier Euesque de ce pais le qua-

tre septembre gbi"- soixante sept après auoir Entendu les plus notables du

pais, par lequel il fut arresté que les dixmes ne s'y payeroient a lauenir

que des grains seullem- a raison du vingt sixi'-' minot en Considération de

ce que les habitans Seroient tenus de l'engranger, battre, venner et porter

au presbitaire. Que ce règlement resta au secrétariat du Monds! Talon In-

tendant et quoyq' ne paroisse pas parceque la plus grande partie de ce

secrétariat a esté dissipée co*? la pluspart de Ceux de Messieurs ses Succes-

seurs, Il a esté exécuté de bonne foy de part et d'autre et il ne peult estre

nié, parceql y a encorre des personnes viuantes quy en ont parfaicte cou-
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noissance pour y auoir esté apelez. Que l'Edit de sa Majesté donné a sainct

G-ermain en laye au mois de may gbi c soixante et dix neuf registre le vingt

troisi- octobre suiuant faict mention de ce reglem* et le datte du quatre

septembre gbi- soixante Sept et comme sa Majesté a donné cet Edit pcf

seruir au règlement des dixmes et Cures fixes, Il a dérogé par Iceluy spe-

ciallem 1 aux lettres patentes du mois d'auril mil six Cent soixante trois

par lesquelles sa Majesté auoit Confirmé le décret d'Erection du séminaire

de cette ville auquel il auoit affecté toutes les dixmes de quelque nature

qu'elles pussent eetre, dérogeant pareillem 4 a toutes lettres patentes, editz

et declarâons. et autres actes Contraires. Que lorsque sa Majesté fit Con-

noistre ses Intentions par ses lettres a feu M r Le Comte de frontenac lors

gouuerneur gênerai et a feu Monsî duChesneau Intendant au sujet de

l'Etablissem1 des Cures fixes en ce pais et qu'elles furent réitérées et renou-

uelléés par les lettres de feu Monsr Colbert, Hz Eurent ordre de régler dans

vue assemblée aquelle so^ seroit fixée la portion Congrue de Chaque Curé

et elle la fut a cinq cens liures outre les menus profitz du dedans de l'E-

glise et on estime qu. auecq cette somme, outre leur subsistance et entre-

tien Hz pouroient auoir vn domestique po* les seruir. Que quoyq? ce règle-

ment soit suffisant et q! soit assuré que le moyen dEtablir la paix ce seroit

de rendre toutes les Cures fixes, cependant il n'y en a quasi pas et encores

on en a pourueu que Ceux q. on est assuré quy rendront leurs prouisions

toutes fois et quantes q. on leur demandera et Cest pour cela que Jusques

apresent Hz n'ont pas faict enregistrer leursd prouisions et qu'ilz les

tiennent Secrettes et aussy qu'ils ne s'attachent pas a laugmentation du

temporel desd Cures
;
Qu'il est Incontestable que par le partage quy a esté

faict pour l'étendue de chaque Cure ou mission, Il y en a peu quy n'ait plus

que la portion réglée congrue, par les dixmes des grains Seullem' comme

elles se Sont perçeûes Jusquos a présent, et que quelque Changem. q. on

voullut y faire, ce ne seroit que pour donner du superflu aux Curez a la

charge des peuples, et comme ces publications desd Curez sont vue entre-

prise Contre l'authorité séculière, Il est dimportance d'en empescher la

Continuation et les Inconueniens quy en pouroient résulter. Cest pour-
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quoy L?d Procureur gênerai du Roy requiert q. après s'estre faiet repré-

senter l'Edit de sa Majesté du mois de may gbi c soixante et dixneuf et les

lettres patentes du mois d'auril gbï: soixante trois, Il soit ordonné que

lesd s
rs Curez de lange gardien et de beauport viendront en personne

rendre Compte au conel de quelle authorité ilz ont faiet lad4
? publication,

pour Sur leurs responses estre par hxy pris telles Conclusions ql appar-

tiendra et que cependant il soit faiet deffenses ausd Curez de lange gar-

dien et de beauport et a tous autres de faire aucune publicàon pour in-

nouer dans la Conduitte q. on a tenu jusques a présent dans le payement

des dixmes et a tous les habitans de ce pais de payer d'autres dixmes que

Celles des bledz et de toute sorte de grains comme il sest pratiqué depuis

ce temps la jusques a présent soubz telle peine ql appartiendra. Le Con-

seil faisant droit sur lesd remonstrance et réquisitoire Veu l'Edit de sa

Majesté du mois de may gbic soixante et dix neuf et les lettres patentes du

mois d'auril gbic soixante trois q! s'est fait représenter, a ordonné et or-

donne que Lesd Curez de lange gardien et de beauport viendront en

personne au Conel

,
pour y rendre compte, de quelle authorité Hz ont faiet

lad'.
1
' publication, pour sur leurs responses estre par led procureur gênerai

pris telles Conclusions qu'il auisera bon est e, faiet deffenses ausd Curez

de lange gardien et de Beauport et a tous autrez Curez de ce pais de faire

aucune publicàon. pour innouer rien en la Conduitte q. on a tenu jusques

a présent dans le payement des dixmes et d'en exiger a plus hault prix et

aux habitans d'en payer d'autres que Celles arrestéés par le règlement dud

jour quatri'' septembre gbi c soixante sept, comme II s'est pratiqué depuis

ce temps la Jusques a présent soubz telles peines que de raison />

Raudot

I>ii Iiimly \ in;;! troisi? Nouciiibrr mil s<>|>< Cent «iiui

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs les Intendans ei Mes-

sieurs de Lotbiniere Dupont, delino et hazeur Cou"8
et Dauteuil procureur

gênerai du Koy
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Yeu la reqte présentée en ce Con6
.

1 par M e Charles deMonseignat par

laquelle il expose que sa majesté layant pourvueu de loflice de greffier en

ced con e
.' au lieu et place du deffunct M- alexandre Peuuret II desireroit

estre reçeu aud office et Jouir des mesmes honneurs et qualitez que led

feu s
r Peuuret et Ceux quy lont précédé ont tousiours Eues quoy qu'elles

ne soient pas exprimées dans ses prouisions llntention de sa majesté ayant

esté en le mettant au lieu et place dud feu sf Peuuret de luy accorder les

mesmes honneurs et qualitez, larrest rendu sur ladte reqte
le seizif du pré-

sent mois portant que led Tout seroit Communiqué au procureur gênerai

du Roy ce requérant pour sur ses conclusions du réquisitoire Estre ordon-

né ce que de raison réquisitoire dud procureur gênerai du jour d'hyer Le

Conseil auant faire droit sur les fins de ladte reqte ordonne q. a la reqte dud

procureur gênerai du Roy il sera faict Information des vie mœurs aage

compétent conuersation religion Catholique apostolique et romaine dud

s
r deMonseignat pardeuant Me Nicolas Dupont deNeuuille Doyen des

coners pour Lad'.'' Information Communiquée aud procureur gênerai estre

ordonné ce que de raison /-

RAUDOT

Yeu la requeste présentée en ce Con6
.

1 par Jean baptiste vannier habi-

tant de sainct Joseph au nom et comme ayant espousé Marie hot aupa-

rauant veuue de Jean Baptiste Blondeau viuant habitant aud lieu tendante

pour les raisons y Contenues a ce q! luy soit accordé lettres de rescission

et restitution en Entier contre Certaine quittance donnée par ladte hot sa

femme Encorre mineur a Pierre du Roy Boucher. Le Conseil a accordé

et accorde aud Yannier aud nom Lettres de rescission et restitûon. quy lu}

seront deliurees par le Commis au greffe du Con 6
.

1 addressantes aux offi-

ciers de la preuoste de Cette ville de Quebecq pour Lentherinement

d'icelles si faire se doit les parties deûement appelléés //•

Raudot
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(Entre Pierre You s
r deladecoutjerte officier dans les trouppes du

détachement de la marine Entretenues en ce pais apelant de sentence

rendue en la preuosté de cette ville le premier octobre dernier comparant

par M6 Jacques Barbel nore en lad'.
6 preuosté de cette ville dvne part

(Et Magdeleine Duual veuue de feu Pierre Chapeau Intimée com-

parante par pierre Lesvassenr son gendre dautre part

Parties ouyes Lecture faicte de lad'.
6 sentence par laquelle il Est donné

deffault alencontre dud apelant et pof le proffit procédé a laudition de

Jacques Gruyon fresné sur vne saisie faicte Entre ses mains de ce ql pouuoit

auoir appartenant aud apelant, lequel fresne ayant dit que Led apelant

tenoit vne chambre dans sa maison de laquelle il anoit la clef en laquelle

chambre il auoit quelq effetz mais qu'ilz n'estoient pas en la disposition,

ql auoit en sa barque vne barique de vin blanc et enuiron vne barique

Eaudeuie en quatre petitz quartz, Veu vne autre sentence du trente vni6
oc-

tobre de lannee dernière, Il est faict deffenses aud fresné de se desaisir

desd vins et Eaudeuie ql a dans sa barque appartenans aud apelant a peine

don respondre en son propre et priué nom et ordonné que led apelant

seroit reassigné pour en venir au lendemain deux heures de releuéé attendu

que led fresné a déclaré ql deuoit infailliblement partir ce sabmedy sui-

uant et led apelant condamné aux dépens, De la signifficâon. de lad'.
6 sen-

tence faicte a la req'.
6 de lad'.

6 Intimée aud apelant par dubreuil huissier

en ce con 6
.

1

le deuxi6 octobre dernier ensuitte de laquelle est la déclaration

dud apelant ql apelle de lad'.
6 sente o ce et de tout ce quy a esté faict en

conséquence en ce Con'.' pour les tortz et griefz q' déduira eu temps et lieu,

de lad'
6 Sentence dud jour trente vni'' octobre de lannee dernière par la-

quelle led apelant consent de payer la so
6 de cent cinq liures en castor

pourueu ql soit ordonné que llntiméé luy donnera bonne et suffisante Cau-

tion de raporter lad'
6
so" en cas ql justifie ql ait acquité Led billet pour

laquelle justifficâon. il demande terme dix huict mois et II est ordonné

que le payement de lad'.
6
so

6 de cent cinq liures sera faict a l'intimée dans

le jour après que led Pierre LeVasseur menuisier en cette ville sest pré-

sente l>o' sa Caution don! il fera les soumissions au greffe ei led apelant
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condamné aux dépens, Dun billet faict a Chichacou le cinqui6 nouembre

mil six Cent quatreuingt dix sept signé de lapelant par lequel il Confesse

deuoir a Pierre Chapeau la somme de Cent cinq liures en castor, au dos

duquel est vue promesse dud apelant signée de luy le vingt quatre octobre

1*702 de payer Le Contenu aud billet en cas que dud jour en deux ans il

ne prouue pas par Certificat du s
r
- delaforest, de franeois voisin, de michel

aque et du sieur Drilliet d'auoir faict Led payement en leur présence aud

Tierre Chapeau, De la req te présentée en ce Conseil par lad te Intimée a ce

que pour les Causes y Contenues il luy fut permis de f
r assigner led ape-

lant po 1

- procéder sur lapel par luy interjette et cependant ordonner que

led fresné debarqueroit de sa barque les effetz saisis et les laisseroit en

séquestre en cette ville pour estre vendus en la manière accoustuméé, ou

que Lad fresné en respondroit en son propre et priué nom, De larrest

rendu sur lad te reqte
le Cinqui6 dud mois d'octobre dernier, portant que

les parties viendroient au lundy lors suiuant pour procéder sur le différend

quy est entre Eux la saisie cependant tenant, De la signifficâon. desd req te

et arrest faicte par led dubreuil le septi- dud mois doctobre a la reqte de

lad te Intimée aud apelant auecq assignâon. a comparoir en ce Con el
, et aud

fresné auecq défenses de se desaisir des effectz ql auoit appartenans aud

apelant Jusques a ce q. autrement en eut este ordonne soubz les peines au

cas appartenantes Le Conseil Dit ql a este bien Jugé mal et sans grief

apellé et en euoequant a soy la Cause et faisant droit condamne Led ape-

lant, faulte d'auoir faict la preuue par luy promise, a payer a Lad 1
.

6 intimée

Ladte somme de Cent cinq liures en Castor contenue en son billet dud jour

cinqui6 nouembre 169*7 et aux dépens a Taxer par M- Nicolas dupont

deneuuille doyen des con"'s a ce Commis et en l'amande po1
- le fol apel

modérée a trois liures //
RAUDOT

(Entre Pierre Pellerin, Jean et Jacques Morin frères apelans de sen-

tence rendue en la preuosté de cetteuille le vingt huicti6 septembre der-

nier presens en personnes assistez de Pierre filleul praticien dvne part
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(Et Joseph RiUERlN marchand bourgeois en Cetted 1
.

6
uille Intimé

aussy présent en personne d'autre part Parties ouyes Lecture faicte de

lad*? Sentence par laquelle attendu q! ne paroist aucun acte de société quy

justiffie quelque différence de Commerce et de Chasse, Que tous les effeetz

de lun et de lautre se trouuent Confus et sans distinction le mémoire pro-

duit par les apelans pouroit estre Collusoire entre frères, que selon les ap-

parences les quatre morins et led Pellerin estant de société ont vescu

ensemble des viures fournies par led intimé, La saisie faicte a sa req*.
e de

tous les effectz y Contenus est déclarée bonne et yallable ordonné que le

Montant diceux après Compte tournera au proffit dud intimé Jusques a

concurrence de son deub en cas ql se trouue suffisamment de quoy le satis-

faire, sinon ql aura son action pour le reliqua ainsy ql auisera bon estre

alencontre des nommez Charles et anthoine Morin seullem' Lesquelz auecq

lesd apelans sont Condamnez aux dépens de linstauce, sauf le recours

desd apelans pour leurs prétentions au principal alencontre desd anthoine

et Charles Morin, de la reqte desd apelans, de larrest quy les reçoit apelans

et de toutes les pièces sur lesquelles Lad te sentence est Interuenue et après

serment faict par led Intimé qui a déclaré n'auoir autres pelteries aux ape-

lans que Celles Contenues en son receu Le Conseil Dit ql a este bien

Jugé mal et sans grief apelé ce faisant ordonne que la sentence dont est

apel sortira son plein et entier effet et si a Condamné Lesd apelans aux

dépens de lapel a Taxer par M? Nicolas dupont de neuuille doyen des

con ers a Ce Commis de grâce sans amande po- le fol apel et ordonné que

led Intimé rendra ausd apelans leurs fusilz et autres hardes ql a auouez

auoir a Eux appartenantes '/•

Raudot

Deffatjlt a Jean fornee marchand en cette ville Intimé présent

en personne alencontre de francois sauuin et Marie Bary sa femme

apelans de sentence de Congé dadjuger rendu En la preuosté de cette

ville deffaillans faulte destre par Eux ou procureur pour eux Comparus a
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lassignâou. a Eux donnée par dubreuil huissier ence Con el
le qua-

torze de ce mois Escheanteace jour et soit signiffié pour en venir a mardy

prochain heure de Cone
.' et lesd defaillans Condamnez aux dépens du

présent deffault et sur ce quy a este dit par Joseph Rancour dem' encette

ville corn18 estably au gouuernem- de lemplacem* et maison saisis reel-

lem- a la reqte dud Intimé sur lesd deffaillans ql prie la Cour de le dé-

charger de cette commission estant chargé de sept a huict Enfans Le

Conseil ayant esgard a Lad Remonstrance a nommé pour comre au gou-

uernement delad te maison et Emplacement Jean maillou Entrepreneur

douurages de Massonnerie proche voisin pour au lieu et place dud Ran-

court auoir soin et régir lesd emplacem' et maison ainsy que de rai-

son •/•

Raudot

Du liiiiily vingt troisiç uonembrc 1705

Le Con- 1 assemble ou estoient Messieurs les intendants et Mes-

sieurs de Lotbiniere, Dupont, Delino et hazeur con"3
et Dauteuil pro-

cureur gênerai du Roy.

Sur ce qui a este remonstré par led procureur gênerai du Roy que le

cinqui6 octobre dernier il fut rendu arrest confirmatif de Sentence rendue

en la jurisdiction royalle de Montréal le quatorze Juillet dernier par

laquelle ala pourSuitte et diligence du procureur du Roy commis en lad te

jurisdiction le nommé Pierre Berger dit la Tulipe Tambour delà compagnie

de la Motte Cadilac a este condamné a estre pendu et Estranglé pour répa-

ration du crime de viol parluy Commis et estoit ordonné que lad te Sen-

tence seroit Exécutée enla ville de villemarie enladtc
isle de Montréal il y

faudroit transférer le condamné, mais comme des auparauant ce temps la

jusques a preseut II n'y a pas Eu dexecuteur, L'arrest n'a pu estre Exécuté

et la Saison ne permettant pas que depres de six mois ou puisse transférer

le Condamné aud lieu de Montréal, Il y a tout lieu de Croire ql ne

poura pas résister dans les cachots aux rigueurs de lhyuert sans en mourir
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Pourquoy il requiert ql soit ordonné queled arrest sera Exécute atel jour

ql plaira auCon'. 1 ordonner par Jacques Elie prisonnier ez prisons delà

conciergerie du pallais quy se soumet d'estre Exécuteur dece jour alauenir

pourueu que la sentence Contreluy rendue au siège royal de port royal en

laccadie demeure sans effet, et que ladte Execution Soit faicte enla place

du Marché de cette ville de Quebecq

Le Conseil faisant droit Sur led réquisitoire a ordonné et ordonne

que led arrest Sera Exécuté Jeudy prochain deux heures de releuéé enla

place du Marché de cette ville parled Jacques Elie Lequel ayant este

mandé apromis d'estre Exécuteur delà haulte Justice alacharge que la

sentence rendue contreluy enla Jurisdiction dud port Royal et par

laquelle il Estoit condamné a estre pendu et Estrangle demeure sans effet

et a dit ql aura vingt trois ans a pasques prochain ql est natif de Poirou

en Xaintonge et ne scauoir Escrire ny signer, après quoy ML
' irancois

hazeur con" a este nommé pour et an lieu de M? augustin Rouer deville-

ray aussy con-
r po 1

estre présent ala prononciation dud arrest aud Ber-

ger.

Raudot

(Et le jeudy vingt sixi
e Jour de Nouembre mil sept Cent cinq sur les

dix heures du matin larrest rendu le cinquif octobre dernier et contenu

dans le feuillet cy deuant recto a esté en présence de Monsieur hazeur

coner Nommé alaplace de Monsieur devilleray aussy coner
et rapporteur

absent, prononcé a Pierre Berger la Tulipe y nommé po r ce attaint hors

les guichetz de sa prison, estant nud teste et agenoux parmoy Commis

augreffe dud Con".
1 soubsignô pour estre Ledit arrest exécuté cejourdhuy

deux heures de releuee enlaplace publique de cette ville de quebecq

Suiuant larrest porté au feuillet cydeuant Verso /

HUBERT
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(Et Led jour vingt sixi
e nouembre mil sept Cent cinq, sur les trois

heures de releuee Led arrest du cinqui 6 octobre dernier a este Exécuté

parled Jacques Elie nommé en larrest cydeuant aumoyen dequoy et de

ceql Sest Soumis de fT les fonctions dexecuteur delà haulte Justice II a

Eu prouision desa personne et la sentence Contreluy rendue enla Juris-

diction de port Royal en laccadie demeure sans effet /

Raudot

Du Mardy premier Jour de Décembre mil sept Cent cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs les Intendans, et Mes-

sieurs de Lotbiniere, DuPont, Delino et hazeur cone
.

rs
et Dauteuil procu-

reur gênerai du Roy.

Veu les lettres de prouisions accordées par le Roy a Maistre Char-

les de Monseiguat de L'office de greffier en ce Conel au lieu et place de feu

Maistre alexandre Peuuret de G-audaruille, en datte du premier Jour de Juin

mil sept cent quatre signées Louis et sur le Reply Parle Roy Phelippeaux et

scellées du grand sceau de Cire jaune. La reqte présentée en ce Con 6l par led

sieur deMonseignat le seizi
6 nouembre dernier aux fins d'estre reçeu aud of-

fice aux mesmes honneurs et qualitez que Led feus* Peuuret et ceux quy
lont procédé ont toujours eues, quoyqu'elles ne soient pas Exprimées

esd lettres de prouisions, l'Intention de sa Majesté ayant esté en le

mettant au lieu et place dud feu sT Peuuret de luy accorder les mesmes
honneurs et qualitez ; arrest rendu sur lad 1

.

6 reqte
le mesme jour portant

qu'elle seroit communiquée au procureur gênerai du Roy, ensemble lesd

lettres de prouisions, pour sur ses conclusions ou réquisitoire estre ordonné

ce que de raison. Réquisitoire dud procureur gênerai du Roy, tendant a

ce ql fut faict Information des vie, mœurs, aage Compétent, conuersation,

religion Catholique apostolique et Romaine dud s
r deMonseignat. Arrest

rendu en ced Cou6
.

1

le vingt troisi
6 dud mois de nouembre dernier portant

que lad 1
." Information seroit faicte pardeuant M' Nicolas DuPont de Neu-
21
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uille Doyen des Conseillers. Exploit d'assignations données par duBrenil

huissier en ced Con .

1

le vingt sixi
e du mesme mois aux tesmoins otiis en

lad Information. Information faicte par led s
r DuPont Le lendemain

vingt septi? dud mois de nouembre ; L'ordonnance de soit monstre

aud procureur gênerai en datte du mesme Jour. Vne lettre escripte aud

s
r deMonseignat par Monsieur dePontchartrain dattéé a Versailles du

quatorze dud mois de Juin 1*704: Prouisions accordées par sa Majesté

aud deffunct sieur Peuuret le premier mars gbi? quatreuingt treize de la

charge de cone
.

r secrétaire du Roy et greffier en chef de ced cou'.
1 Conclu-

sions dud Procureur gênerai du Roy Tout Considéré Le Conseil soubz le

bon plaisir du Roy a reçeu et reçoit Led s
r deMonseignat aud office de

conseiller secrétaire du Roy et greffier en chef en Iceluy pour par luy en

Jouir aux mesmes honneurs et qualitez que led feu s
r Peuuret et ses

prédécesseurs en ont Jotiy Jusques a ce que sa Majesté ait faict connoistre

ses Intentions sur ce sujet, et ordonne que Lesd lettres de prouisions

seront registréés ez registres d'iceluy, et Led sieur deMonseignat ayant

este faict Entrer a preste Le serment requis sur les sainctz Euangiles en la

manière accoustumee après quoy il a pris sa place de greffier et a tenu la

plume '/>

Raudot

Dupont R. D /

Du Mardy Premier Décembre mil sept Cent Cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs Les Intendans et Mes-

sieurs deLotbiniere Dupont, DeLino, et Hazeur Con' rs Et Dauteuil procu-

reur Greneral du Roy

Entre francois Sauuin Charpentier de Nauire de Cette Ville Et Ma-

rie Barie sa femme appelans de Sentence de Congé d'adjuger rendue en La

preuosté de Cette Ville Le quinze septembre dernier et de Tout Ce qui s'en

est ensuiuy, et des procédures du décret sur laquelle elle est Interuenue

Compaïauci par Lad Barie d'vne part
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Et Jean Fournel Marchand Bourgeois de Cette Ville présent en per-

sonne Intimé d'autre part partyes ouyes Le Conseil auant faire droit a

ordonné et ordonne que les procédures du décret des Immeubles des appe-

lans fait a la Requeste dud Intimé seront mises es mains de M e francois

Hazeur Coner pour estre par luy Veues et Examinées Et sur son raport

estre ordonné Ce que de Raison

Ratjdot

Mrs pupont Sur La Requeste présentée en Ce Conseil par M'-
3 francois

Et deLino Se
sont retirez Berthelot Ecuyer Con" Sec''

6 du Roy Et des Commandements de

deffuncte Madame La Dauphine Comparant par G-uillaume Graillard Mar-

chand en Cette Ville Son procureur allencontre de Dame Charlotte francoise

Juchereau Epouze non Commune en biens de francois deLaforest Escuyer

Capn
.

e dvne Compag- du Détachement de La Marine Entretenue en Ce

pays, Le Conseil auant faire droit sur les fins de lad Requeste or-

donne que Les parties Comparoistront Lvndy prochain pour Touttes préfix-

ions et Delays, Et sans frais auquel Jour Sera fait droit ainsi que de Raison

Ratjdot

Sur la Remonstrance Verballe faite par le procureur G-eneral du

Roy, Que quoy que par Larticle 40- des règlements généraux de Police de

Lannéé 16*76. Il soit ordonné qu'il Sera Tenu Tous les ans par Le Lieu-

tenant gênerai de la Preuosté de Cette Ville deux assemblées de Police G-e-

neralle L'vne au quinzi- de Nouembre et L'autre au quinze D'auril dans

Lesquelles non seulement Le prix du pain sera arresté, Mais II Sera Encore

auisé aux Moyens d'augmenter et Enrichir La Colonie et ausqueiles Le

Conseil nommera deux Conseillers pour y présider Sil Le juge, Et trouue

apropos, Que Cependant on s'est relasché sur Cette Conduitte depuis quel-

ques années, Requérant quil soit Ordonné qui! sen tienne vne Incessam-

mant dans Laquelle on proposera aussy a quel prix L'assemblée estimera



— 196 —

qu'on doiue Vendre La Viande de boucherie dans la suitte, Le Conseil

faisant droit sur led Réquisitoire a ordonné et ordonne qne samedy

prochain dix heures du matin II sera faict assemblée de Police en La pre-

uosté de Cette Ville ou assisterons Les officiers D'Icelle, et Les plus Nota-

bles Bourgeois de Cette Ville a laquelle Présiderons M'.
s René Louis Char-

tier deLotbiniere premier Coner
et francois Mathieu Martin deLino aussy

Concr pour sur leur raport estre réglé par Le Conseil Et ordonné Ce que

de Raison

Ratjdot

Du Mardy premier décembre mil sept Cent cinq

Le Conseil, assemblé ou estoient Messieurs Les Intendans Et Mes-

sieurs deLotbiniere, Dupont, DeLino et hazeur Cone" et Dauteuil procu-

reur Greneral du Roy

Sue Ce qui a este Remonstré par Led procureur Greneral que Le nomme

Louis HENRY Dit Le parisien soldat delà Compagnie de Longueuila este

par arrest rendu en Ce Conseil Le Dix- Décembre 1*703 Deuement atteint Et

Conuaincu d'auoir Entré nuitament dans le Grenier delà maison du

nomme Lasource Chirurgien a Montréal pour y Voiler du Linge qui y

Estoit estendu, Pour reparaôn. dequoy II a este Condamné d'assister Le

nommé Jacques Boy dit Baguette Tambour Delamesme Compagnie aux

Lieux ou Led Baguette deuoit estre fustige Et Flestry dvn fer chaud

marqué d'Vne fleur de Lis et Destre aussy fustigé enlaplace publique de

Montréal, Ce qui n'a pu estre. exécute depuis Led temps ny ayant point

pour Lors d Exécuteur de haulte Justice et eux sestans Euadez des prisons

de Cette Ville Mais Comme II a apris que led Louis henry a este depuis

arresté et est maintenant détenu ez prisons Royaux de Cette Ville II

Requiert Le Conseil quil Luy plaise ordonner que l'arrest rendu Led joui-

dix, décembre 1703. allencontre desd Jacques Boy et Louis henry Soit

présentement Exécute en Cette Ville allencontre dud Louis henry attendu

La difficulté quil y auroit dele transférer a Montréal ou Led arrest deuoit
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estre Exécute, Le Conseil faisant droit sur Led Réquisitoire a ordonne et

ordonne que son arrest dud jour dix- décembre mil sept Cent Trois Sera

Exécute allencontre dud Louis henry en Cette Ville de Québec Demain

Dix heures du Matin, Sans préjudiciel- a Lexecution qui Poura estre f
le Sur

led Jacques Boy Lorsque pris et appréhendé Poura estre.

Ratjdot

Dupont

RD/

I>n LVndy Sept? décembre mil Sept Cent Cinq

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur DeVaudreuil G-ouuerneur

G-eneral Messieurs Raudot Intendans et Messieurs de Lotbiniere Dupont,

deLino, et Hazeur Cone" Et Dauteuil procureur G-eneral du Roy

Sur La Requeste Cejourd'huy présentée au Conel Par Charlotte de

Rainuille Tendante pour les Causes y Contenues a Ce que l'arrest rendu

en ce Conel Le Troisi 6 Nouembre 1*702. En conséquence d'autre arrest du

Con6
.

1 dEstat du Roy donné a Versailles Le 24 May 1*701. sur la Requeste

présentée par Me Jean de Nerêt de LaRauoye. Coner du Roy en ses Con-

seils Grand audiencier en La chancellerie de france et Trésorier gênerai de

La Marine Tant en son nom que Comme Exécutant les droits et actions

de M? Pierr j Petit ancien Controlleur des Rentes de Lhostel de ville de

Paris Seul Caution de deffunct Me Jacques Petit deVerneuil Commis dud

s
r de laRauoye en ce pays, Soit mise a deue et Entière Execution en ce

qui La Concerne, Et en Ce faisant ordonné quelle sera payée par le Sr Jean

Petit au nom et Comme procureur dud s
r Pierre Petit de la Somme de

Cent Liures monnoye de france a elle adjugée par Led arrest du troisi?

Nouembre 1*702. Et qu'en Cas de Refus Led s
r Jean Petit aud nom Sera

Contraint au payement de lad somme frais Et Despens par Saisie Execu-

tion et Vente de ses biens meubles et que Lhuissier DuBreuil Soit tenu dy
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procéder Incessamment apeine d'Interdiction Veu Lextrait dud arrest dud

jour trois nouembre 1702 Signifficâon. d'Iceluy fait par Marandeau

huissier le 18e aoust 1^703. autre Exploit de Signification du mesme Extrait

faict aud s? Jean Petit par Led DuBreuil Le deuxi* du présent mois, La

Reponce dud s
r Petit enfin dud Exploit du mesme Jour Signifiée a lad

de Rainuille Le quatre de Ced mois ; Le Conseil a ordonné et ordonne

que son arrest dud jour Trois*- Nouembre mil Sept Cent deux Sera Exécuté

en Ce qui Concerne Lad de Rainuille allencontre dud s
r Jean Petit

sauf son recours allencontre dud s
r de LaRauoye deffences au Contraire, et

Enjoint Led Conseil audit duBreuil de faire allencontre dud s
r Jean

Petit pour Lexecution dud arrest du troisr? Nouembre 1702. Tous actes

et Exploits Nécessaires sous telle peine que de raison

Raudot

Entre Philippe Henault Barbocane habitant de La Baye des Cha-

leurs Demandeur en Requeste du dix
1

? doctobre dernier Comparant par

Joseph Prieur huissier audiencier en La Preuosté de Cette Ville Son pro-

cureur d'vne part, Jean deClarmont Es e
.

r Sieur de la Gallierre Intéres-

sé en la Compagnie du Mont Louis Et directeur General dlcelle en Ce pays

deffendeur Comparant par M- Pierre Haymard Juge Preuost de Nostre

dame des anges aussy son procureur Dautre part Et Pierre Rey Gail-

lard Commre Dartillerie en Ce pays au nom et Comme Tuteur de LEnfaut

Mineur de Richard Denys Escuyer Sieur defronsac assigné en Garantie a

la Reqtc dud deffendeur Comparant par sa femme Mère dud Mineur

Encore D'autre part Partyes ouyes Ensemble Le Procureur gênerai du

Roy, Le Conseil a ordonné et ordonne que son arrest du Trente Vni- Jour

D'aoust dernier sera Exécuté et en Ce faisant que led Sieur deClarmont

fera arpenter dans Vn an D'huy La Concession que led Mineur de fron-

sac a en lad Baye des chaleurs el t'ii fera apparoir Le procès Verbal

D'arpentage et Jusques a Ce a surcis a prononcer sur la Liquidation des

dommages et [nterests prétendus par le demandeur Et sur la demande eu
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G-arantie faite par Led deffendeur allencontre !ud s
v G-aillard audit nom

dépens Reseruez

Raudot

Entre Jeau Sebille Marchand de Cette Ville au nom et Comme

procureur D'hillaire Bourgine Marchand en La Ville de La Rochelle de-

mandeur en Requeste du 24* Nouembre deruier Et Intimé Comparant par

Lhuissier Prieur D'vne part

M^florent de LaCettiere Nore eu La preuosté de Cette Ville deffendeur

présent en personne appelant de sentence Rendue en la Preuosté de Cette

Ville le Sept 1

; octobre 170 i. Dautre part Partyes ouyes Lecture faite de lad

Sentence par Lequelle II estoit ordonné que Led appelant Vuideroit Ses

mains en Celles dud Intimé aud nom ; Le Conseil a Mis et met Lappel-

lation et ce dont estoit appelle au Néant Emandant Et Corrigeant Ordonne

que led appelant payera aud Intimé Ce qui Luy est deub sur Ce quil doit

a Jean Mouchiere Desmoulins tanneur dans L'Echéance du billet quil a

fait aud Desmoulins qui doit estre dans Le mois d'octobre de Lannée pro-

chaine mil Sept Cent Six Dépens Compensez

Raudot

Entre M° Jacques Barbel nore en La preuosté de Cette Ville Cura-

teur esleu par Justice a la Succession de deffunct Nicolas Volant Viuant

Marchand de Cette Ville appelant de sentence rendue en la preuosté de

Cette Ville Le Vnzie feburier dernier présent en personne d'vne part

Jacques G-uiON fresnay M? de Barque en Cetted Ville au nom et Comme
Tuteur des Enfans Mineurs dud deffunct Volant et de G-eneuiefue Niel Sa

femme Intimé Comparant par M- florent de la Cetliere No re en lad preuosté

de Cette Ville Son procureur d'autre part, Partyes ouyes Lecture faite de

lad Sentence par Laquelle il est ordonné que led Intimé Entreroit en Con-

tribution au Marc La Liure auec Tous les autres Créanciers de la Succès-
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sion dud defFunct Volant pour La somme de Trois mil Linres faisant Le

fond de Celle de Cent Cinquante linres de pention Viagère, Que Led appe-

lant Seroit tenu de payer aud Intimé pour La pention desd mineurs La

Somme de Cent Cinquante liures par an depuis le deceds dud Volant Jus-

qu'à la sentence dordre Inclusiuement, ouy aussy le Procureur gênerai du

Roy, Le Conseil a mis Lappelation et Ce dont est appel au Néant Eman-

daut et Corrigeant ordonne quil sera seulement payé aud Intimé pour La

pention et Entretien desd Mineurs La Somme de Cent Liures pour Leur

Nourriture Et Entretien du Jour de la Renonciation qui a esté faite pour

eux a la Succession dudit defFunct Volant Leur Père jusqu'au jour de la

Sentence d'ordre, Laquelle Sentence dordre Ledit appelant sera tenu de

faire rendre dans six mois d'huy, pour Toutes profixions et DeLays, La-

quelle somme de Cent Liures par an accordée ausd Mineurs leur Sera

précomptée Sur Ce qui pourra leur reuenir du donaire accordé par Led

Volant a Leur deffuncte Mère

Raudot

Entre Magdeleine Vien Veuue de deffuuct Mathurin Grouin Viuant

habitant de la Riuiere S te aune Demanderesse en Requeste repondue L e

Vingt neufi e octobre de lannée dernière 1*704. Comparante par Prieur huis-

sier dvne part'

Augustin LeGUrdeur Escuyer Sieur de Courtemanche Cap" dvne

Compagnie, du détachement de La Marine faisant Tant pour Luy que pour

Raymond Martel deffendeur et deffaillant assignez a Ce Jour par Exploit

D'Oger huissier en datte du premier de Ce Mois, Dautre part, Et Jean

DU Prat Boulanger en Cetted Ville assigné par Exploit dud oger du mesine

jour pour voir dire quil fera delliurance de Ce quil a appartenais ausd

deffendeurs en Celles de lad demanderesse présente en personne Encore

d'autre part, Lecture faite de Lad Requeste Ensemble dvn arrest rendu en

C <
1

<>i)s<'il Le septi? auril de lannée dernière 17<)4 Le Conseil a Donné

DefFault a La demanderesse allencontre des deffendeurs faute destre Com-
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parus a lad assignation Et pour Le profit dlceluy, a ordonné quil sera fait

delliurance par Led du Prat a lad demanderesse de Ce quil doit pour Le

Bled quil a achepté appartenans ausd deffendeurs, Surquoy Luy sera déduit

du Consentement dud Prieur La somme de Cent Trente liures, Scauoir

Quatre Vingt dix liures pour Le fret dud Bled, Et quarante liures quil a

payée a La femme dud sieur deCourtemanche Et Led Duprat ayant requis

Sallaire II luy a esté Taxé Six Liures

Ratjdot

Veu Le Deffatjlt obtenu en Ce Conseil par François Audouin dit La-

Verdure Tailleur d'habitz a Montréal, appelant Comme D'abus de la Senten-

ce rendue parMe Pierre Remy officiai Commis en Cette partie Le Septie Juil-

let dernier allencontre de Suzanne Gibault Sa femme Et après que Led

Audouin a Demandé Le proffit dud deffault, Le Conseil auant d'adjuger

Le proffit dlceluy, a ordonné que Touttes Les pièces du procès Seront corn-

municquées au Procureur gênerai du Roy pour sur ses Conclusions ou

Réquisitoire estre LVndy prochain ordonné ce que de Raison

Ratjdot

kts Dupont et Veu La Reqtjeste présentée en Ce Conseil Le Seizi? Nouembre
deliino Se Sont
retirez dernier par M- francois Berthelot Ecuyer Coner Secr

.

e du Roy et

des commandements de deffuncte Madame La D'auphine Tendant pour

les raisons y Contenues a Ce que Veu Vn arrest rendu en Ce Conseil Le

huicti? auril de L'année dernière, Vn Contract de Vente fait par Led Sieur

Berthelot a Dame francoise Charlotte Juchereau femme non Commune en

biens de francois de Laforest Ecuyer Capitaine d'Vne compagnie du déta-

chement de La Marine Le 25 e Feburier mil Sept cent deux, de Llsle Et

Comté de s* Laurens, Vn Mémoire de Ce quelle doit audsr de Berthelot

auec Vn Commandement a elle fait de payer Le premier jour d'octobre

dernier II Luy fust permis de faire venir en ce Conseil Lad dame deLa
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forest pour Voir dire et ordonner quelle payera en deniers Comptans

aud Sieur Berthelot La Somme de dix sept mil neuf cent Liures Mon-

noye de franco, ou que led Contract de Vente de lad Isle sera résilié

Et annullé, Que led S r Berthelot rentrera en possession de Lad Isle Et Comté

de s* Laureus Et quyl en sera possesseur Comme il Etoit auant led Contract

de Vente, quelle remettra aud S r Berthelot tous les tiltres et papiers quil luy

a fournis Concernant Laproprietté dud Comté, tels quils sont mentionnez

dans le receu quelle en a donné Le sixi
p
auril 1*702, offrant de Luy tenir

Compte des Quatre mil Liures aussy prix de france quelle a payés Comptant

Lors de La passation dud Contrat de vente, Sur les Interests Echeus acause

delad Vente, et Sur Tout Ce quelle doit d'ailleurs aud Sieur Berthelot
;

arrest rendu Sur lad Requeste Le Seizi
6 Nouembre dernier Portant

quelle seroit communiquée a Lad dame delaforest pour en venir a Jour Cer-

tain Et Competant, Signiffi
011 de lad Keqte Et arrest par DuBreuil huissier

en ce Con Pl Le 20- dud mois de nouembre dernier, auec assignation a

Comparoir en ce Con el pour procéder sur les fins de lad Req'.°, arrest

rendu en Ce Conseil Le premier de Ce mois portant qu'auant faire

droit sur les fins de lad Requeste Les parties Comparoistroient a Ce

jour toutes préfixions et Délais, Signification dud arrest faite par

Led Dubreuil Le Cinq? de Ced mois, Et après que Guillaume Gail-

lard procureur dud Sieur Berthelot a requis Deffault allencontre de lad

dame Delaforest, faute destre par elle ou procureur pour elle Comparus

Conformément aud arrest, Et pour le proffit demandé Ladjudicâon.

des fins de lad Requeste, Le Conseil a Donné Deffault aud sr Berthelot

Comparant Comme dit est, allencontre de lad Dame de Laforest, Et pour le

proffit d'Iceluy a Condamné Lad Dame de Laforest a payer Comptant aud

s
r Berthelot La Somme de Quatorze mil Cent quatre vingt Trois liures

Six Sols huict deniers Monnoye de france, sans préjudice de la Sof de.

Trois mil Sept Cent liures qui Seront deus par lad dame delaforesl au pre-

mier Januier 1*706 Scauoir Trois Mil Liures de principal et Sept Cent liures

pour l'Interest des vingt Vu mil liures au denier Trente Et faute de

,,,„„,„, payemenl de lad Somme a Résilié VA annulle Résilie El annûlle
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Le Contract de Vente fait par led s
r Berthelot a lad Dame Delaforest de lad

Isle Et Comté de S' Laurens, Led jour vingt Cinq febnrier mil sept Cent,

Deux ; Et en Ce faisant ordonne que led Sieur Berthelot rentrera en pos-

session et Jouissance de lad Isle et Comté de S- Laurens, Et en demeurera

possesseur comme il Etoit auant La passation dud Contract de Vente, Que

lad dame de Laforest Remettra Entre les mains dud s
r Berthelot ou de son

procureur tous les tiltres et papiers quil luy a fournis Concernans La pro-

prietté desd Isle Et Comte de S' Laurens, Suiuant le receu quelle en a

donné, Et que led Sr Berthelot Tiendra Compte a lad dame delaforest. de la

Somme de Quatre mil Liures argent prix de france quelle luy a payée

Comptant Lors de La passation dud Contract de Vente,Tant sur les Intérêts

quelle peut deuoir a cause de lad Vente que Sur tout Ce quelle Luy peut

deuoir Dailleurs, Et sy a lad dame de LaForest Condamnée aux Despens a

Taxer par M e de lotbiniere Conseiller a Ce Commis;/

Raudot

Deffatjlt a Guillaume Gaillard Marchand en cette Ville au nom

et comme procureur de M- francois Berthelot Ecuyer Conr
.

e Secrétaire du

Roy et des Commandements de deffuncte Madame La D'auphine présent

en personne allencontre de Dame Françoise Charlotte Juchereau femme

non Commune en biens de francois delaForest Escuyer capitaine d'vne

Compagnie du détachement de La Marine, faute destre par elle Comparue

ou procureur pour elle a Lassignation a elle donnée Le Cinq" de Ce Mois

Echéante a Ce jour, Et Soit Signiffié pour en Venir a L Vndy prochain.

Raudot

Iïu Li'Vndy Quatorzi? décembre 1705

Le Conseil assemblé ouEstoicnt Monsieur Le G-ouuerneur General
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Messieurs Raudot Iritendans et Mess" deLotbiniere, Dupont deLino et

Hazeur, Cons'.
rs Et Dauteuil procureur G-eneral du Eoy

tenintGeSraî Sur Le Raport fait au Conseil par Le Lieutenant G-eneral en
en La preuosté

mt i nïro.
VlUe La preuosté de Cette Ville de Ce qui a esté dit et proposé en

Lassemblée de Police Tenue en lad preuosté Le Cinq*? de ce mois en Con-

séquence d'arrest de Ce Con* 1 du premier de Ced mois en Laquelle assem-

blée presidoient M- René Louis Chart'er de Lotbiniere premier Consc
.

r
et

francois Mathieu Martin deLino auss} Conc
.

r ïuy Le procureur G-eneral

du Roy, Le Conseil a ordonné et ordonna,Que le procès Verbal fait en lad

preuosté Led Jour Cinq? de ce mois Sera Communiqué aud procureur

gênerai Ce Requérant pour sur ses Conclusions estre ordonné Ce que de

Raison
Raudot

Sur La Req'.6 présentée en Ce Conseil par M- Charles DeMonseignat

Cone
.

r Secr
.

e du Roy Greffier en chef de Ce Conseil, Tendante pour Les

Raisons y Contenues a Ce quil fust fait Vn Inuentaire Sommaire des Re-

gistres de Ced Cou 1

.

1 depuis quil a esté Estably, et des autres pièces et

papiers qui seront Jugez nécessaires, Lesquelles Sont actuellem* Tant

dans L'armoire du Greffe qui est en ce Palais qu'Entre les mains du

S- René hubert qui a Exercé par Commission Led Greffe depuis le deceds

du feu S r Peuuret Cydeuant greffier en Chef de Ce Conseil, pardeuant

Tel de Messieurs quil plairoit a La Cour de Commettre pour Cet effet, Le

Conseil faisant droit sur les fins de lad Requeste a ordonné et ordonne

quil Sera fait Inuentaire des Registres et pièces qui paroistront de Con-

séquence dependans dud Greffe par M- Nicolas DuFont de Neuuille

Doyen des Conseillers en présence du Procureur General du Roy pour

Ensuitte estre remis Entre les mains dud S- deMonseignaf

Raudot
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Sur La Eequeste présentée en Ce Conseil par Eené Hubert premier

huissier en ce Conseil, tendante a Ce que Veu vue Copie d'Edit du Eoy

donné à Versailles au mois de décembre mil Six Cens quatre Vingt Treize

Registre au Parlement de Paris, chambre des Comptes et Cour des aydes

Les 15. 22. et 31. du mesme Mois, Il plust au Conseil ordonner qu'il Joui-

roit d'oresnauant Et Ses Successeurs aud office, du droit de L'appel des

Causes qui Se plaideront aud Conseil, et qu'en Ce faisant II Luy Seroit

paye par Les parties ou procureur d'Icelles pour Lappel de chaque Cause

quinze Sols ainsy quil est porté aud Edit ou telle autre Somme qui seroit

Jugé a propos, Le Conseil ouy Le procureur Greneral du Eoy a ordonné

et ordonne quil sera payé a Laduenir aud premier huissier pour Lappel

des causes tant contradictoires que par default Cinq Sols de france

Eaudot

Entre Pierre Pellerin Jean Et francois Morin frères demandeurs

en Eequeste présentée au Con6
.

1 Le Septie de Ce mois presens en personnes

assistez de Pierre filleul praticien d'Vne part, et Joseph Eiuerin Marchand

en Cette Ville de Québec defff aussy présent en personne Dautre part et

après que lesd demandeurs ont Conclud aux fins de Leur Eequeste a Ce

quil soit dit quil a esté mal jugé par Sentence rendue en la preuosté de

Cette Ville Le 28 e Septembre dernier, et bien appelé, et en ce faisant or-

donner que led deffendeur Leur Eemettra La quantité des Peletries qui

Leur appartiennent Suiuant Lestât quils en ont fourny ou quil leur payera

Comme elles se sont vendues au temps de La Liuraison au dire de Mar-

chands, et a chacun une année de desdommagement Sur Le pied des

Voyageurs, et en tous leurs despens dommages et Intérêts, Et par Led def-

fendeur Que la Cour ne doit auoir aucun Egard a la Eequeste desd deman-

deurs, Lappel de la Sentence dont ils Se plaignent ayant esté Vuidé par

arrest du 23: Nouembre aussy dernier, Partyes ouyes Veu La Eequeste

desd demandeurs La Sentence dont est appel, Larrest dud jour 28? Nouem-

bre et Les autres pièces Sur lesquelles La Cour est Interuenue Le Conseil
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en Expliqviant Led arrest Dit que led deffendeur Reuindra a Compte auec

Lesd demandeurs des Pelteryes qu'il a receues d'Eulx prouenant de leur

Chasse Contenues dans la Lettre quils ont auoué Luy auoir fait Escrire de

Miramichy le 28 may dernier, Et a Renuoyé Lesd parties pour estimer

Lesd Pelteries pardeuant Me
? François Mathieu Martin de Lino, Et francois

hazeur Con trs Et ordonne que sur le prix d'Icelles Lesd demandeurs payerons

aud deffendeur chacun Vn Cinq6 des Contenus dans La facture fournis

par Led deffendeur a Charles et antoine Moriu frères desd demandeurs

Et en outre Ce quil paroi&t Leur auoir fourny en particulier par Lad fac-

ture Depents compensez

Raudot

Entre Charles Et antoine Morin frères demandeurs en Requeste pré-

sentée en Ce Conseil Le Sept? du presens mois Comparant par Led Char-

les Morin, d'une part, et Joseph Ritjerin marchand bourgeois en Cette

Ville defFendeur présent en personne d'autre part, Partyes ouyes Le Con-

seil a Lesd partyes Renuoyées pardeuant M e François hazeur conseiller

pour estre réglées Sur Leur Contestation Dépens compensez

Eaudot

Veu Le Default obtenu en ce Conseil le douze octobre dernier par

francois audoin dit LaVerdure Tailleur dhabits a Montréal appelant, Com-

me D'abus de la Sentence rendue par M c Pierre Remye prestre Curé de la-

chine dans l'Isle de Montréal officiai Commis en Cette partie Le Sept- Juillet

dernier' allencontre de Suzanne Gribault sa femme, Touttes Les procédures

faites par led s- Remye Sur Lesquelles Lad Sentence est Interuenue, La

Sentence dont est appel par Laquelle le Mariage Contracte Entre Led au-

doin et Lad Gribault est déclaré nul et Inualide, permis a Lad Gribault de

se pouruoir par Mariage ou autrement ainsy et auec qui bon Luy Semblera,
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auec les expresses Inhibitions et deffences aud audouin de Contracter

d'autre Mariage apeine de Nullité d'Inquiéter médire ny ne faire alad

Gribault, ny La plus traitter du tout de sa femme sous Telle peine que de

Raison, et Led audoin Condamné aux dépens, Taxez a la Somme de

soixante Six Liures dixsept Sols quatre deniers monnoye de france auec

Commandement au premier huissier ou sergent de Signifier Lad Sentence,

et de faire en conséquence Tout Ce qui sera Requis et Nécessaire, Signiffi-

câon. de lad Sentence f*f a la Requeste de lad Gribault aud audouin par

hattenuille huissier Le huict? dud mois de Juillet, Lacté dappel de lad

Sentence Interjette par led audouin Signiffié a Lad Gribault par Pruneau

aussy huissier Le mesme jour huict? Juillet dernier, La Requeste

présentée en Ce Con el par led audouin aux fins destre Receu en son

appel Comme d'abus de lad Sentence, a Ce quil luy fut permis

de faire assigner Lad Gribault et qui bon luy sembleroit pour procéder

Sur led appel comme d'abus, Et ordonner que touttes Les procédures

faites allencontre de Luy par Led s
r Remye soient Incessamment Enuoyées

au Greffe de ce Conseil par Le Greffier de la Commission dud S r Remy

auec deffences Cependant a Lad. Gribault de Contracter mariage auec aucune

personne sous telle peine quil plairoit a la Cour de Régler ; arrest rendu

Sur Lad Requeste Le dix Sept? Jour d'aoust aussy dernier, par Lequel Led

audouin est receu en lappel comme d'abus, par Luy Interjette de lad Sen-

tence, a Luy permis d'Instruire Lad G-ibault Sa femme a Comparoir en ce

Conel par elle mesme et non par procureur, pour procéder sur led appel

comme d'abus et Cependant deffences a elle de Contracter aucun mariage

auec autre personne, et a Tous prestres Et Eclesiastiques d'en Célébrer

aucun entr'elle et qui que Ce soit apeine de nullité et de Tous despens

dommages et Interestz Jusqu'à Ce quil en ayt este autrement ordonné, et

Enjoint a Celuy qui a Seruy de Greffier aud Sieur Remy de deliurer

aud audouin Copie de touttes les pièces Sur lesquelles Lad Sentence

est Interuenûe en le payant de son Sallaire raisonnable, Signifficâon.

dud arrest et de lad Req4
? a lad G-ibault par Lepallieur huissier en ce

Conseil Le Vingt huict? dud mois d'aoust auec assignation a elle de Com-
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paroir ou Ce Conseil Le Cinqe octobre aussy dernier, autre signification

dud arrest f
u

' a M? francois Vachon de Belraout Supérieur des Eele-

siastiques du Séminaire dudit Montréal a Me yues Priât prestre Curé

de La paroisse de Nostre dame de Villemarie Et a Me Pierre Raimbault

G-reffier de la Commission dud S^ Eemy f
te a la Req te dud audouin par

Led LePallieur Le 29" dud mois d'aoust dernier, La signifficâon. du

defFau.lt obtenu par Led audouin allencontre de lad Gibault Led jour

douz e octobre dernier, a elle faite par Led Le Pallieur le 24 du mesme

Mois d'octobre,auec declarâon. que led audouin Se trouueroit le l'Vndy

Trente' Nouembre Suiuant au Conseil pour faire adjuger le proffit dud

deffault; autre signiffi " f*.
e a la Reqte dud audouin a lad Gribault par Led

LePallieur Le dix? dud mois de Nouembre dernier, Que led audouin se trou-

ueroit au cou- Le LVndy Sept? du présent mois pour obtenir Le proffit dud

Deffault attendu que la feste de sî audré Escheoit aud Jour Trent? Nouem-

bre dernier; arrest rendu en Ce Conseil Led Jour Sept? de Ce mois par Le-

quel auant d'adjuger Le proffit dud deffault II est ordonné que Touttes les

pièces du procès Seront Communiquées au procureur gênerai du Roy pour

sur ses Conclusions ou Réquisitoire estre cejourdhuy ordonné Ce que de

Raison, Conclusions dud procureur General du Roy Et Tout Considéré

Le Conseil en adjugeant Le proffit dud deffault, dit quil a esté bien

appelé mal nullement Et abusiuement procédé par Les S" de la Co-

lombiere et Remye et en ce faisant a mis et met La Sentence dont

est appel au Néant, Ordonne que lad Gibault retournera habiter auec

Led audouin auec Lequel elle Viura comme Vue femme doit Viure auec

son Mary,fait deffences a Touttes personnes de Quelque qualité et condition

quils soient de retirer Lad Gibault Sous peine de Cent Liures d'amande

applicable moitié aud audouin et L'autre moitié a Lhopital du lieu ou ils

feront leur demeure, a permis et permet aud audouin de Recouurer re-

prendre et enleuer Tous les meubles et hardes que lad Gibault a emporté

ou fait emporter de Chez Luy, en quelque Lieu quils ayent esté remis et
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déposez, Et a Condamne Lad Gibault en toutes les dépens du procès a

Taxer par M- DeLinot Concr a Ce Commis

Raudot

Deffatjlt a Jean Salloy habitant demeurant en Cette ville deman-

deur en Requeste du 18- aoust dernier présent en persenne allencontre de

Clément Ituel habitant de Llsle et Comte de S- Laurens deffendeur et

deffaillant aux assignation et auenirs a Luy donnez au dom11
.

6 par Luy

esleu en cette Ville chez M° Florent de la Cettiere Nor
.

e en la preuosté

dlcelle Les 18. et 29. dud mois d'aoust dernier, et neuf? du présent mois

Echéant a Ce jour et Soit signiffié EtLed defFaillant condamné aux dépens

du présent deffault

Raudot

et de uno Vetj le Deffatjlt obtenu en ce Conseil Le sept? du présent
Conera et dau- " x

reu" '
Kn
p
a
r
i

c
"e mois par Guillaume Gaillard Marchand en Cette Ville au nom

îont retirez *

et Co? procureur de M- francois Berthelot Ese
.

r Secre du Roy Et des com-

mandements de deffte Madame Ladauphine demandeur en Reqte du

Vingt Six- Nouembre dernier allencontre de dame francoise char-

lotte Juchereau femme non Commune en biens de francois de La-

forest Eser Capn
.

e d'Vne Compagnie du detachem* de la Marine def-

fenderesse et deffaillante portant que lad dame deffenderesse Vien-

droit a Ce jour, La Signification dud deffault f '.

e a Lad dame deffen-

deresse par dubreuil huissier en Ce Conseil Le dix? de Ce présent mois,

auec déclaration que led s- G-aillard aud nom Se trouueroit Cejourdhuy

au Conseil a Ce quelle eust ou procureur pour elle a Si trouuer sy bon Luy

Semble pour procéder ainsy que de raison, La Reqte dud demandeur, Ten-

dante a Ce quil Luy fust permis au nom quil procède de faire saisir Vue

Consignation par luy f
l

.

e au Greffe de La Preuosté de Cette Ville Le quator-

ziesme Nouembre Mil Sept Cent quatre de la Somme de seize Cens
22
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quatre Vingt Liures monnoye de france quil deuoit a lad dame delaforest

en son nom
;
par vn billet du s- antoine de LaGarde Marchand en Cette

Ville quil auoit accepté, et de faire approcher Le greffier de lad Preuosté

ou Celuy qui en fait les fonctions Ensemble Lad dame deffenderesse pour

en voir ordonner La delliurance, et dire que Le billet tiré par Led de la

Garde Sur Led Gaillard sera et demeurera bien et duement acquitté,

ordce enfin de lad Requeste dud jour vingt six'- Nouembre dernier

portant que lad dame deffenderesse Viendroit Le LVndy Sept*? de ce mois

au Conseil Et Cependant permis de saisir, Signiff".
11 desd req te

et ord'.'' et

de la Saisie f
te en conséquence entre Les mains de M- florent delaCettiere

Commis au greffe de lad preuosté f'.
e a lad dame deffenderesse par dubreuil

huissier en Ce Cou .

1 Le Cinq- du présent mois auec assignation en Ce

Cou 1

!

1 pour procéder sur les fins de lad requeste, Saisie f
l
.

e Led jour Cinq

du présent Mois entre les mains dud de la Cettiere auec assignâon a luy

a Comparoir au Cou .

1 Led jour Sept- de ce mois pour Voir ordonner Lad

delliurance des deniers Consignez aud Greffe Et Tout Considéré et après

que led S- Gaillard aud nom présent en personne a Requis le proffit dud

deffault, Et que lad dame deffenderesse n'a Comparu ny personne pour

elle, Le Conseil en adjugeant Le proffit dud deffault a déclaré Et déclare

La saisie faite entre les mains du greffier de la Preuosté de Cette Ville a La

Reqte dud Gaillard aud nom bonne Et Vallable, Et en Ce faisant Luy

ordonne de faire delliurance audit Gaillard aud nom de La Consignation

faite en ses mains de Ce quil a appartenant a lad dôme De laforest, Qnoy

faisant Led de la Cettiere Commis Greffier en demeurera bien et Vallable-

ment Déchargé, et Lad dame De la Forest Condamnée aux dépens a

Taxer par M- hazeur Con°.r Commis a Cet effet

Eaudot

Du 9I»rdyJVing;t deux Décembre 1705

Le Conseil assemblé ouEstoient Messieurs liaudot Intendans, M', de
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Lotbiniere, Dupont deLiuo et hazeur Cone" Et Dauteuil Procureur gênerai

du Roy

Entre Le Procureur General du Roy demandeur aud nom Suiuant

son réquisitoire du Nouembre dernier d'Vne part Et M- Estienne

Boullard chanoine Théologal de LEglise Cathedralle de nostre dame de

Québec, cy deuant Curé de beauport et y faisant présentement Les fonc-

tions Curialles Et Me Graspard Dufournel Curé de La paroisse de Lange

G-ardien en La Coste de beaupré presens en personnes Deffendeurs dautre

part, Le Conseil auant faire droit sur led Réquisitoire a ordonné que les

Mémoires présentez par Lesd deffendeurs Seront Communiquez aud Pro-

cureur gênerai du Roy Pour sur ses Conclusions ou Réquisitoire estre par

Le Conseil ordonné au premier Jour d'après Les Roys Ce que de Raison.

Raudot

Du I.A îul.v \ nzc' Januier mil sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur Le G-ouuerneur G-eneral,

Mess" Raudot Intendans, Mess" deLotbiniere, DuPont DeLino et hazeur

Conseillers Et dauteuil procureur gênerai du Roy

Sur la Requeste présentée Cejourdhuy en ce Conseil Par Jean fournel

Marchand de Cette Ville Créancier de francois Sauuain Charpentier et

Marie Barie Sa femme demeurant en Cette Ville Contenant que Luy

estant deub par led Sauuain Et Sa femme La Somme de Deux mil Cent

Vingt Sept Liures II Se Seroit Veu dans l'obligation de faire saisir réelle-

ment Vne maison a eux appartenante Seize en Cetted Ville, Et sur la Re-

monstrance faite en Ce Conseil par Joseph Rancour commissaire Etably

au régime Et G-ouuernement d'Icelle II auroit este deschargé de lad Com-

mission et Nommé en son Lieu et place Jean Maillou entrepreneur d'ou-

urages de Maçonneries, par arrest du Vingt trois- Nouembre dernier.

Lequel arrest ayant este signiffié aud Maillou, Il auroit déclaré ne pou-

uoir accepter lad Commission acause des trauaux du Roy quil a Entrepris,
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Pourquoy II requiert que Veu Led arrest, Signification d'Iceluy audit

Maillou et Sa déclaration du 24. décembre dernier par Oger huissier, Il

fust ordonné que l'Vn desd Rancour ou Maillou restera Commissaire ou

nommer en leur lieu et place Pierre Maillou Taillandier proche Voisin ou

Biaise Mareuil Cordonnier demeurant en lad Maison Saisie ou Tel autre

quel plaira a la Cour auec Injonction de faire son deuoir en lad qualité,

Le Conseil faisant droit sur les fins de lad Requeste a Nommé pour Com-

missaire au Régime Et Grouuernement de lad maison saisie au Lieu et

place dud Jean Maillou, Pierre Maillou son frère auquel il est Enjoint de

faire son deuoir en Lad Commission

Raudot

Entre antoineDE La Motte Cadillac Ecuyer Capitaine d'Vne Com-

pagnie du détachement de La Marine Entretenue pour le Seruice du Roy

en ce pays Commandant du fort de Pontchartrain du détroit, demandeur

en Requeste par Luy présentée au Conseil Le Vingt trois décembre dernier,

Comparant par M? Florent de la Cettiere no 1
.'' Royal en la Preuosté de Cette

Ville d'Vne part, Et Gruilkmme Gaillard Marchand en Cetted Ville au

nom Et comme procureur de M e François Berthelot Ecuyer Con e
.

r Secrétaire

du Roy et des commandements de deffuncte Madame Ladauphine deffeu-

deur présent en personne d'autrepart, Parties ouyes, Le Conseil a ordonné

et ordonne que lesd parties se communiqueront Respectiuement Les pièces

dont elles entendent se seruir pour au raport de M e François Mathieu

Martin de Lino Conseiller Leur estre fait droit ainsy que de Raison

Raudot

Entre M- François Berthelot Ecuyer Conseiller Secrétaire du Roy,

et des Commandements de delfuncte Madame La D'auphine Demandeur

en Requeste présentée au Conseil Le Deux" de Ce mois, comparant par

Gruillaume Graillard Marchand do Cette Ville Son procureur d'Vnepart,
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Et Dame Charlotte francoise Juchereatj Epouze non Commune en biens

de francois de Laforest Ecuyer Capitaine d'Vne Compagnie du détache-

ment de La Marine Entretenue pour le seruice du Roy en Ce pays, Com-

parante par M e francois Magdelaine Euette Dauteuil Procureur General du

Eoy en ce Con el Son beaufrere, D'autrepart, Parties ouyes Le Consetl a

pupont ordonné et ordonne que Lesd Parties Comparoistront L'Vndy

prochain auquel jour Sera fait droit ainsy que de raison

Eaudot

M
et de Lino Se
Sont Retirez

Du L,'Vndy dixhuictÇ Januier inil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Eaudot Intendans

M r
.

s deLotbiniere Dupont deLino et hazeur Cons ers
et Dauteuil procureur

gênerai du Eoy.

Entre G-uillaume dtjBoc Couureur de Maisons en Cette Ville au nom

et Comme Créancier de Jean Salloy son gendre, demandeur en débouté

d'opposition Comparant par sa femme dVne part, Et Pierre Millet habi-

tant de Lysle s* Laurens deffendeur Et opposant a la delliurance des de-

niers et effets Saisis a La Eequeste dud Salloy sur Clément Euelle en Ver-

tu d'Exécutoire décerné en ce Conseil Le Neuf? Juin dernier, assiste de

Marandeau huissier d'autrepart, Partyes ouyes, Veu Ledit Exécutoire Le

procès Verbal de saisie et Execution fait en Conséquence par Led Maran-

deau Le 18 e Nouembre dernier, obligation passée par Led Salloy pardeuant

Chambalon Notaire en La Preuosté de Cette Ville Le dix huict? octobre

mil sept cent quatre de la Somme de Cent Vingt Cinq Liures au proffit

dud demandeur, acte d'opposition formée par Led Millet Le 25? dud mois

de Nouembre a l'exécution et saisie faite a la Eequeste dud Salloy, Sur ce

que Luy deuoit Led Euelle Signiffiée Le Lendemain aud demandeur par

Led Marandeau Le Conseil sans auoir Egard a L'opposition dud Millet

dont II la débouté Et déboute, ordonne que les effets ou deniers saisis

entre les maim: dud Euelle seront mis en Celles dud demandeur Sur et en
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déduction de Ce qui Luy est deub par Ledit Salloy, Estimation préalable-

ment faite quoy faisant led Ruelle Sera bien et Vallablement décharge en-

uers led Salloy Jusqu'à concurence De lad Estimation, Et Led Millet oppo-

sant Condamné aux dépens de La présente Instance a Taxer par Mf René

Louis Chartier de Lotbiniere premier Conseiller a Ce Commis

Ratjdot

Entée Nicolas Jentjrain Dufresne Marchand a Montréal appelant de

sentence rendue en la Jurisdiction Royalle dud Lieu Le treize Nouembre

Mil Sept Cent quatre, Comparant par m- Jacques Barbel Notaire en La

Preuosté de Cette Ville dVne part, Et Charles De Couagnes aussy Mar-

chand de lad Ville de Montréal Intimé présent en personne d'autre part,

Parties ouyes et après que Led Barbel a déclaré quil se desistoit a L'ap-

pel Interjette par Led appelant et Consent a Lexecution de lad Sentence,

Le Conseil du Consentement desd parties a Mis et met Lappellation au

néant et en Ce faisant a ordonné que la Sentence dont est appel sortira

son plein et Entier effet et a Condamné Led appelant aux dépens a

Taxer par M- François hazeur Con" a Ce Commis, de G-race Sans amande

pour le fol apel

Ratjdot

Entre Jean Massiot habitant de la Chine appelant de sentence

rendue en La juridiction Royale de Montréal Le Vingt Sept- Juin dernier

Comparant par M? Jacques Barbel Notaine en la Preuosté de Cette Ville

dVnepart Et Charles DeCouagnes Marchand a Montréal Intimé présent

en personne dautre part, Parties ouyes Lecture faite de lad Sentence par

Laquelle II est ordonné que la Somme de deux cens quatre Vingt Trois

Liures demandée par Led appelant restante dVne Sentence arbitralle ren-

due Entre Les parties Le quatorze Septembre mil Sept cent trois Sera
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Compensée auec celle de Trois cens trente trois liures six sols huict de-

niers du pays, aquoy monte Les deux cens Cinquante Liures en Castor

portés au billet a ordre du nommé fontaine audit Intimé, que led appe-

lant en a fait audit fontaine Endossé dud Intimé et duquel II est porteur,

Et déduction faite led appelant reste aud Intimé La Somme de Qua-

rante neuf liures seize sols huict deniers a laquelle est Condamné Led ap-

pelant auec Dépens Taxez a Quatre liures quinze sols de france, Le Con-

seil a mis et met.lappelation au Néant ordonne que la Sentence dont est

appel sortira son plain et Entier effet, Et a Condamné Led appelant aux

dépens a Taxer par M? François Mathieu Martin deLino Conser a Ce com-

mis de G-race Sans amende pour le fol appel

Ratjdot

Entre Simon GtTjillory aubergiste demeurant a Montréal appelant

de sentence rendue en la Jurisdiction royalle dud Lieu Le Vingt Neuf 6

Juillet dernier comparant par M? Jacques Barbel Notaire en la Preuosté

de Cette Ville dVnepart Et charles DeCotjaones marchand aud Mont-

réal anticipant et demandeur présent en Personne dautrepart, Parties

ouyes, Le Conseil auant faire droit Et attendu quil sagist dlnterest de

Mineurs, a ordonné et ordonne que lesd parties mettront entre les mains

du Procureur G-eneral du Roy Les pièces dont elles Entendent se seruir

pour ensuitte Leur estre fait droit LVndy prochain

Raudot

Entre Jean Baptiste Bouchard Dortjal et antoinette chouart sa

femme habitans de Llsle de Montréal demandeurs en Reuision de Compte

suiuant l'arrest de ce Conseil du vingt sixième Januier de lannee der-

nière 1Y05 Comparante par M e Jacques Barbel Notaire Royal en La Pre-

uosté de Cette Ville d'Vnepart, Et charles DE Couagnes Marchand aud
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Montréal deffendeur présent en personne dautrepart Parties onyes, Veu

Led arrest Le Conseil a ordonné et ordonne que led demandeur sera tenu

de fournir dans Vn mois du jour de la signifficâon du présent arrest, de

débats au Compte a Luy fourny par led deffendeur, pour estre Vn mois

après Led Compte Examiné et réglé par Les Sieurs Le Bé, Et Charbonnier

Marchands audit Montréal dont Les parties sont Conuenues Lesquels en

cas de Contestation pourront prendre Vn tiers tel que bon leur Semble-

ra dépens Reseruez
Raudot

Entre M 1

? François Berthelot Escuyer Con" Secrc du Roy et des

Commandements de deffuncte Madame La dauphine Comparant par Guil-

laume Gaillard marchand en Cette Ville Son procureur demandeur en

Requeste a Ce que La dame Delaforest soit debouttée de lopposition par elle

formée a Larrest du Vnzi? du présent mois dVne part, Et dame Charlotte

francoise Juchereau Epouze non Commune en biens de francois Delaforest

Escuyer Capitaine dVne Compagnie du détachement de La Marine Entre-

tenue pour le Seruice du Roy en Ce pays, Comparante en personne dautre

part, Lad dame delaforest ayant mis ses pièces Sur Le Bureau M r
.

8

dupont, de Lino et hazeur Cone™ Sestans retirez, Et Le Conseil nestant

pas en nombre suffisant, Il a esté arresté que les parties en viendraient a

LVndy prochain auquel jour II Sera appelé dautres juges pour auec Mes-

sieurs Les Intendans et M r de Lotbiniere qui se sont trouuez Seuls pour

Coimoistre des différends de lad dame delaforest, estre fait droit aux

parties

Raudot

I>u liVndy Vingt Cinq;' Jaunie i 1706

Le Conseil assemblé ou Etoienl Monsieur Le G-ouuerneuT Mes-
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sieurs Raudot Intendans M rs Dupont deLino et hazeur Conseillers De

s- Simon prouost en La Maréchaussée de Ce pays, et De LEpinay faisant

les fonctions de Procureur du Roy en la Preuosté de Cette ^V ille appelez

a deffaut de juges attendu les récusations desd S rs du Pont de Lino et

hazeur, dans Laffaire dEntre le S 1

- Berthelot et La dame de la Forest qui

se sont retirez

Sur ce qui a esté dit par Monsieur LIntendant que l'Vndy dernier

jour de Conseil, La dame delaforest estant entrée dans la Chambre auroit

mis Sur le bureau de Ce Conseil des pièces par Lesquelles elle demandoit

son Renuoy au Conseil du Roy ainsy quil paroist par Vn pareil

acte quelle a fait Signifier au S^ G-aillard procureur du S 1
' Berthelot attendu

quelle a Le mesme procès en deux différentes juridictions Le S 1

- Berthelot

L'ayant poursuiuie et obtenu Sentence par deffaut Contre elle au Chastelet

de Paris, Et ayant esté poursuiuie et Jugée pour La mesme affaire en La

Preuosté de Cette Yille et en Ce Conseil, outre quelle prétend auoir des

Causes de Récusation Contre tous Les Conseillers du Conseil, Contre tous

les autres juges de Ce pays Et Contre Tous Les Praticiens, Pourquoy Les

Sieurs Dupont Doyen, de Lino et hazeur Con" s Sestans Retirez Et Le

Conseil ne s'estant pas trouué en nombre suffisant de Juges Comme II est

porté par L'arrest dud jour dix huict- de Ce mois, Les pièces furent par

luy remises Entre les mains de Monsieur Raudot son fils pour en faire Ce-

jourdhuy Son raport, La Dame deLaforest apparamentne voulant pas être

jugée Le vint trouuer trois ou quatre jours après et Le pria de Luy faire

remettre Lesd pièces entre les mains par Mond s
r Raudot sur la parole quelle

Les raporteroit auparauant Ce jour, Cela L'obligea a dire a Mond sieur Ravi-

dot quil pouuoit les luy rendre et de fait il les luy remit en sa présence, Sur

la parole quelle leur donna Encore quelle les Luy raporteroit Ce quelle n'a

point fait Et au Contraire Le jour d'hier estant venue en. son hostel pour

d'autres affaires Comme ellesen alloit, Il Luy demanda Lesd pièces,Surquoy

elle Luy repondit quelle auoit quelque chose a Luy dire, alaquelle ayant

dit quil ne pouuoit pas L'Ecouter quelle n'eust remis préalablement Lesd

pièces, elle eust La Témérité de Luy repondre quelle ne les rendroit point,
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Et quelle ne vouloit point estre jugée par Le Conseil, quil ny auoit point

déjuges dans Ce pays pour elle, Et qu'on Vouloit La faire plaider Malgré

elle, Ce qui L'auroit obligé de Luy dire quil feroit mettre Garnison chez

elle jusqu'à Ce quelle les eust rendues estant des pièces Lesquelles ne luy

appartenoient plus Jusqu'à ce que Le Conseil eust Jugé Lafïaire dont II

sagissoit après quoy sestaut retirée, pour mettre Les Choses dans les rè-

gles Il auroit rendu son ordonnance Cejourdhuy matin Portant que lad

dame deLaforest Remettroit entre les mains du Sf hubert premier huissier

du Conseil a L'Instant que Nostre Ordonnance Luy Sera Signiffiée Les

Papiers qui Luy ont esté Confiez par Monsieur Raudot Sur la promesse de

les raporter, Lequel en auoit esté Chargé pour en faire Son raport aud

Conseil et que lad dame delaforest auoit mis l'Vndy dernier sur le bureau

auec déclaration qu'a faute de Ce faire Le Conseil Jugeroit Cejourdhuy

Laffaire qui est Entre led S- Berthelot et elle sur les pièces du S- Gail-

lard procureur dud Sieur Berthelot qui ont este mises sur le bureau en

mesme temps que Celles de lad dame deLaforest et qui auoieut esté remises

auec Les Siennes entre Les Mains de Mond sieur Raudot,Que lad ordonnance

Luy ayant esté signiffiée Sur les Six heures du matin par Led hubert, au

lieu dy satisfaire elle a eu Encore La Témérité de faire Reponce au bas

d'Icelle, Quel n'est point vray sauf respect quelle ayt mis LVndy dernier

aucuns papiers sur Le bureau Et demande pour Sa justiffication que le Plu-

mitif soit représenté, ajoutant mesme quelle luy auoit déclaré Le jour d'hyer

quil ne pouuoit estre son Juge attendu quil la menacé de mettre des Sol-

dats en Garnison Chez elle pour l'obliger a donner lesd pièces, Le S- De

Monseignat Greffier en chef a Présenté aussy a Ce Conseil Vn acte

qui Luy a esté Signiffié Cejourd'huy qui Contient des récusations quelle

forme Contre plusieurs des M 1
'.
8 du Conseil et autres juges qui y se-

roient appelez Et pris a partie Contre Monsieur LIntendant quelle dit

ne pouuoir pas estre Son Juge estant plustot sa partie non Seulement

par le changement qui a esté fait de Larrest rendu en Ce Conseil Le dix-

huict- de ce mois en Ce quil la met Comparante Lors que le Plumitif ne le

dit pas, Comme effectiuement elle ne la pas esté (a Ce quelle dit) quoy
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quelle ayt mis dans Vn autre Endroit dud acte quelle est Entrée dans Le

Conseil Le mesme jour, Et par Ce qu'on a appelé Le S r de LEpinay quelle

pretendoit récuser par Ce quil Etoit beaufrere du S r Dupuys Lieutenant

particulier de Cette Ville qui a rendu Vne Sentence Contre elle au proffit du

S r Berthelot, adjoutant aussy que Moud Sieur L'Intendant ne pouuoit pas

estre Son juge par la Violence qu'elle prétend quyl Luy a faite en luy

disant quyl enuoyeroit Garnison chez elle, Et Mond sieur L'Intendant

ayant déclaré a La Compagnie que lad dame delaforest n'a point de

Raison de le prendre a partie attendu que par La Commission que Sa

Majesté Luy a donnée II n'est permis a personne de le prendre a partie

et de le récuser, Et que quand mesme elle le pouroit, elle ne seroit point

en droit de le faire, attendu qu'il n'est pas Vray quyl y ayt eu rien D'al-

téré dans l'arrest du dix huict? de Ce mois, que la Menace quil Luy a faite

dEnuoyer G-arnison Chez elle, ne pouuant aussy L'obliger de se retirer

Tous Juges estans en Pouuoir de le faire en pareil Cas, quand Les parties

ont La Mauuaise foy de ne pas remettre Les pièces qui leur ont esté Confiées,

Veu L'acte Signiffié Cejourd'huy aud Sr deMonsignat Greffier en Chef

de Ce Conseil a La Requeste de Lad dame de Laforest, Vn autre acte

signiffié a La Requeste dud S- Gaillard aud nom le 22? de Ce mois a Lad

Dame deLaforest par Lequel II luy déclare quil se désiste et déporte aud

nom de la Sentence qui a esté rendue par deffaut aud Chastelet de Paris

allencontre delad dame delaforest Le dixhuict? Mars mil Sept Cent qua-

tre et de Tout Ce qui Sen est ensuiuy auec protestation de ne se vouloir

seruir d'Icelle, Mais des arrests quil a obtenus en ce Conseil aud nom,

Tant Contradictoirement auec elle que par deffault et qu'il Comparois-

tra Cejourdhuy en ce Conseil pour obtenir les fins de La Requeste par

Luy présentée Le deux? de Ce mois a Ce quelle eust a Sy trouuer sy

bon Luy semble Suiuant la remise qui a esté faite LVndy dernier ; Le

Conseil ayant Le tout considéré et Mûrement Examiné a ordonné et

ordonne Que sans sarrester a Lacté Signiffié au Greffe de Ce Conseil Et

sans auoir Egard a la prétendue Cedulle Euocatoire, attendu Le désis-

tement dud Sieur Gaillard aud nom, Que Laffaire dont il sagist présente-
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ment est différente de Celle qui a esté jugée au Chastelet de Paris, Et a

La prise a partie faite par lad dame delaforest Contre Monsieur l'Intendant,

Il sera passé outre au jugement du procès qui est entre led S' Gaillard

au dit nom et Lad Dame de Laforest Sur les pièces dud Sieur Gaillard,

Et que Monsieur L'Intendant demeurera Juge

Raudot

DuPont/Deu- Sur Ce Que Lacté Cejourdhuy Signifiié a La Requeste de dame
no et hazeur
sont Rentrez Charlotte francoise Juchereau Epouze non commune en biens de

fràncois deLaibrest Ecuyer Capitaine d'Vne Compagnie du Détachement

de La Marine Entretenue pour le Seruice du Roy en Ce pays, Il paroist

quil y a des renuoys de plusieurs Lignes Ecrites de La main de M- Fran-

çois Magdelaine Ruette dauteuil Procureur General en Ce Conseil et des

Interlignes dans le Corps dud acte aussy Ecrite de Sa Main, Le Conseil

a ordonné et ordonne que Ledit procureur gênerai sera Mandé pour

venir reconuoistre bon Ecriture pour Ce fait estre ordonné ce qu'il appar-

tiendra par raison, Et Led Procureur gênerai estant Entré, au lieu de se

contenter de déclarer de Viue Voix Comme il a lait, que les Interlignes et

les renuoys dud acte estoient de sa main a Voulu Le faire par Ecrit au

bas Et a la Marge dud acte, Voulant faire Contre ce que Monsieur L'Inten-

dant Luy a dit, Vn Espèce de procès Verbal Ce qui est Vn manque de

Respect audit Conseil de Toute manière ayant Voulu Ecrire sur le bureau

Contre les delfences que luy en faisait Monsieur l'Intendant, ayant mesme

dit qu'il auoit Voulu mettre Et Signer Ce quil a mis par Ecrit de peur que

Cela ne fust altéré, Comme il a Soustenu au Conseil auec le mesme manque

de Respect qu'on auoit altéré L'arrest qui auoit esté rendu L'Vndy dernier

dans Laffaire de lad dame deLaforest Sa Belle sœur, et quil Se justiffieroit

en temps et Lieu, Et Sur Ce que Monsieur Llntendant Luy auroit dit quil

manquoit de Respect pour Le Conseil et a Luy en particulier, Mais quil ne

seroit pas Le maistre, Il luy a repondu quil sy Soumettroit Lors que Ce

scn.il Le Conseil, Voulant apparament dire par La, que Monsieur LInten-
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dant ne parloit pas au nom dud Con6
.

1 qnoy quil fust assemble et quyl y

presidast, ayant mesme aussy manqué de Respect a Monsieur Llntendant

en Lad qualité, Luy ayant reproché Lors quil luy dit quil manquoit de

Respect au Conseil quil Le Maltroittoit et quil en vsoit tout de mesme

a lEgard de Tous Messieurs du Conseil, ayant Soustenu aussy que

Mond sieur Llntendant deuoit Luy rendre Compte des Juges quil auoit

esté obligé dy appeler pour Juger Laffaire de Lad dame delaforest

sa belle sœur par Labsence des S rs duFont deLino et hazeur qui deuoient

se retirer Lors du Jugement de Lafiaire de lad Lame delaforest auec

Le Sieur Berthelot ne restant plus de Juges au Conseil que Monsieur

le G-ouuerneur G-eneral et Messieurs Raudot père et fils Intendans

Lesquels Tous Trois ne font que Deux Voix attendu Les parentées qui

sont Entr'eux pour Laquelle raison Mond sieur Llntendant apris Le S*

de S- Simon Preuost en la maréchaussée de ce pays Et Le S* de LEpi-

nay faisant fonction de Procureur du Roy en La Preuosté de Cette Ville

après Sestre Informé que lad dame de Laforest n'auoit aucune Cause de

récusation Vallable Contr'eux
;
quoy que par les actes quelle a fait Si-

gnifier elle prétende que dans Tout Ce pays II ny a pas Vn seul homme
qui puisse estre son juge, a quoy Mond sieur Llntendant Luy ayant respon-

du que Cela ne regardoit point Les fonctions de Sa charge, Et Sestant re-

tiré, Le Conseil ayant délibéré a ordonné Et ordonne que L'acte signiffié

Cejourdhuy a la requeste de Lad dame delaforest au Greffier en Chef

de ce Conseil Et Lordonnance de Mond sieur Llntendant de Ce dit Jour de-

meureront au greffe dud Conseil, Que ledit Procureur Greneral sera

mandé et que Monsieur Llntendant Luy dira au nom du Conseil que mal

apropos II a auancé que Ceux qui Composent La Compagnie estoient

maltraittez de Mond sieur Llntendant Desclarans Tous quyls n'ont aucun

sujet de se plaindre de Luy, Mais bien de sen Louer, Et que le Conseil

n'est point Content de Sa Conduitte, Ladite Dame deLaforest ayant fait si-

gniffier Vn acte dans lequel elle prend Monsieur Llntendant a partie, ou

Il y a des Interlignes et des renuoys escrits de Sa main, Luy fait def-

fenses a Lauenir de Trauailler ny dEcrire pour aucunes parties, Cela es-
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tant Contre Son Caractère et La dignité de Sa Charge, Et luy Enjoint de

porter d'oresnauant plus de respect au Conseil apeine d'Interdiction

Raudot

Monsieur Le Veu La Requeste présentée par M? François Berthelot
(ion uc r il eux

Seur™ Raudot Ecuyer Con°.
r Secrétaire du Roy Et des commandements de def-

Intendants Le

mon
D
Et de le- functe Madame La dauphine Stipulant pour Luy Guillaume

pinay sontEes-

MM8teS?a
S
Duî Gaillard Marchand en Cette Ville au nom et Comme fondé de

pont deLinot et

se so
l

nt
c
?etîr'ez sa procuration Contenant quil a obtenu arrest par deffault en

Ce Conseil Le Sept? décembre dernier Contre dame Françoise Charlotte

Juchereau femme non Commune en biens de francois de Laforest Ecuyer

Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de La Marine entretenue

pour le seruice du Roy en Ce pays, par Lequel elle est Condamnée payer

aud Sieur Berthelot La Somme de Quatorze mil Cent quatre Vingt trois

liures six sols huict deniers monnoye defrance, Et qu'a faute de payement

de lad Somme Le Contract de Vente a elle fait par led S- Berthelot de l'Isle et

Comté de S- Laurens Le Vingt Cinq? Feburier mil sept Cent deux dernier

Résilié Et annullé et que led S^ Berthelot rentrera en possession et jouis-

sance de lad Isle et Comté de S' Laurens et quil en Sera possesseur comme

Il Etoit auparauant Led Contract de Vente, Qu'après la Signiffication dud

arrest Lad dame deLaforest sest opposée a LExecution dlceluy par acte

Signiffié Le Vingt Trois du mesme mois de décembre, Tendante a Ce que

Veu Led Arrest dud Jour Sept- Décembre dernier bien et duement Si-

gniffié, et Led acte dopposition II luy fut permis de faire appeler en Ce

Conseil a jour Certain et Competant Lad dame de Laforest pour dires ses

Causes et moyens dopposition a lexecution dud arrest Lordonnance en

fin de Lad Rcqueste du deux 1
' du présent mois, portant soit partie appe-

lée ainsy quil est Requis Exploit de Signiffication desd Requeste et or-

donnance faite a lad dame delaforest Led Jour deux- de Ce mois auec assi-

gnation a Comparoir en ce Conseil du L'Vndy Suiuant en huict Jours,
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arrest rendu eu Ce Conseil le Vnz? du présent mois par lequel M- fran-

cois Magdelaine Ruette Dauteuil procureur General du Roy en Ce Conseil

beaufrere de lad dame delaforest ayant Comparu pour elle. Il a esté ordon-

né que les parties Comparoistroient Le LVndy Suiuant auquel jour seroit

fait droit ainsy que de raison, signiffication dudit arrest fait a lad dame

delaforest Le quinze de cedit mois, auec Sommation de Se trouuer le

lVndy Suiuant en Ce Conseil, autre arrest rendu en ce Conseil Le dix

huict de Ce mois, parlequel Le Conseil n'estant pas en nombre Suffieant

déjuges II a este arreste que les parties en Viendroient a Cejourdhuy, au-

quel jour seroit appelé d'autres juges pour auec Messieurs Les Intendants

et Le Sieur de Lotbiniere premier Cone
.

r qui se sont trouuez seuls pour

connoistre des différends de lad dame deLaforest estre fait droit aux par-

ties Led arrest dud Jour Sept? décembre dernier Et Touttes Les autres

pièces sur Lesquelles II est Interuenu, Acte dopposition formé par Lad

dame de Laforest a LExecution dud arrest Signiffié aud Sieur Gaillard au

nom quil procède La 23? dud mois de décembre dernier, Déclaration

faite le Neuf? de Ce mois a La Requeste de lad dame de Laforest

aud S- Gaillard aud nom par Laquelle elle Luy fait Scauoir quelle

se pouruoira Le plutost que faire se poura pardeuant Le Roy Et

Nosseigneurs de Son Conseil en reiglement de Juges pour raison de Llns-

tance que ledsf Gaillard Luy a intentée en lad qualité eu ce Conseil acause

de la Vente que Led Sieur Berthelot Luy a faite de Llsle et Comté de s-

Laurens Tant acause que Ledsr Berthelot Lapoursuiuie et poursuit actuel-

lement pour le mesme fait au Chastelet de Paris et en Ce Conseil, et pour

Les autres raisons Contenues en lad declarâon, Acte Signiffié a La Requeste

dud s
r Gaillard aud nom a lad Dame delaforest Le Vingt deux de ce mois par

Lequel II luy déclare qu'il se désiste et déporte aud nom de la Sentence ren-

due par default au Chastelet de Paris Le 18? Mars 1*704 a La Requeste dud

sieur Berthelot Et de Tout Ce qui sen est ensuiuy auec protestation de ne

se Vouloir seruir dlcelle, Mais bien des arrests quil a obtenus aud nom

Tant Contradictoirement auec elle que par default, Et qu'il Comparoistra

Cejourdhuy pour obtenir Les fins de lad Requeste Suiuant la remise qui
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eu a este Fuite LViidy dernier, a Ce quelle Eust a sy trouuer Sy bou Luy

Semble, Vu acte Signifié Gejourdhuy a La Requeste de lad dame deLaforest

aud Sieur G-aillard audit nom,parLaquelle elle Luy déclare quelle persiste

en la Cedulle Euocatoire quelle luy a fait Signifier le 9* de Ce Mois, Et

en y adjoutant qu'attendu qu'il ne luy a pas fait Signiffier Jusqu'apresent

Sa E-econnoissance Comme touttes Les parentées alliances spirituelles au de-

o-vé prescrit par lordonnance et Labsence des Conseillers sur lesquelles elle

fonde Sad Execution estoient Véritables Comme II est de L'ordonnance de

le faire dans La quinzaine Et que Nonobstant et au préjudice de lad ordon-

nance et de lad Cedulle Euocatoire bien et duement Signifiée Laquelle II

a Tenue seuitter au Conseil Supérieur, sur Lopposition par elle formée

aux arrêts mal, Et nullement rendus par Deffaut Comme elle Le Justifiera

en Temps et Lieu pardeuant qui II appartiendra Elle Se pouruoira Non

Seulement Contre lesd Sieurs Berthelot père et fils, Mais aussy Contre Luy

personnellement pour lad Contrauention, Et que Comme II luy a fait

Signifier Le Vingt deux- de Ce mois par oger huissier par Laquelle II se

désiste de l'Execution de la Sentence rendue au Chastelet de Paris Le dix

huicfî Mars mil sept Cent Quatre de laquelle elle a appelé Le quinz® Jour

de Ce mois au Parlement de Paris, Et qu'il Continuera de poursuiure Ce

jourdhuy arrest sur La Requeste par Luy présentée, Elle proteste de Nul-

lité Tant Contre lesd prétendus arrests s'yls ne sont par deffault attendu

que personne n'a paru pour elle, et quelle N'a pas paru elle mesme pour

plaider ny deffendre Comme elle le déclara hautement Lors que Monsieur

llntendant ordonna a Lhuissier de Luy presentei Vue Chaise Sur laquelle

elle ne s'assit pas, sestant retirée au mesme moment ainsy que le Procureur

gênerai son Beau frère, au Lieu que led Gaillard, et Les Sieurs deLotbi-

niere duPont deLino et hazeur Conseillers récusez restèrent jusqu'à Ce

qu'on appella Vue autre Cause Et plusieurs autres raisons portées aud acte,

Le Conseil a Deboutté et deboutte Lad dame deLaforest De son opposition;

Ordonne que L'arrest du Sept décembre de lannée dernière mil Sept Cent

Cinq sera Exécuté Selon Sa forme et teneur Et a Condamné Lad dame de
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Laforest aux despens a Taxer par M.-. Paul Denys de s! Sunon Preuost de

la Maréchaussée de Ce pays Vu des Juges qui a assisté a L'arrest

Raudot

Dad Jour 25? Janaier 1706 de Rellenee

Le Conseil assemble ou estoieut Monsieur Le Grouuerueur G-eneral

Messieurs Raudot Intendans et M 1 '.8 Dupont, deLino et hazeur Conseillers

Entre Louis hamelin seigneur en partie du fief des Grrondines ou

de s
4 Charles des Roches appelant de Sentence rendue en la Preuosté de

Cette Ville Le douze? feburier mil Sept Cent quatre, d'Vne part

Et Jacques aubert aussy propriétaire dud fief des G-rondines Intimé

dautre part,

Veu lad Sentence par Laquelle II est ordonné que led Intimé ren-

trera dans lad Moitié de Seigneurie depuis Le jour de sa demande pour en

jouir en Testât quelle Etoit Lors dud Contract sans en pouuoir donner la

substance Et seulement Sa Vie durant pour après le deceds de LIntimé

Lad moitié de Seigneurie reuenir de L'appelant Suiuant La Teneur dud

Contract auquel Cas II aura pour lors toute sa force, au Moyen de quoy

touttes autres Contestations d'Entre Les parties demeureront Terminées Les

despens Compensez, a la reserue dlcelle sentence dont L'appelant sera

tenu, Signifiication de lad Sentence faite aud appelant a la Requeste dud

Intimé Le dix- Mars mil Sept cent quatre par oger huissier au domicilie

par Luy esleu en Cette Ville, auec commandement de payer aud Intimé

Vingt Liures de france pour Emolument dlcelle sentence, et aux despens

de la Signifiication, Requeste dud appelant aux fins d'estre receu en son

appel, enfin de laquelle est Lordc
.

e qui le reçoit a son appel du Sept? No-

uembre aud an, Signifiication desd Requeste et ordonnance faite aud In-

timé Le Vingt quatri? Décembre Ensuiuant par oger huissier Auec assi-

gnation aud Intimé a Comparoir en Ce Conseil le dix neuf? januier 1705,

arrest rendu en ce Con?1 Le Vingt six du mesme mois par Lequel Les par-

23
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ties sont appointées a mettre Les pièces dont elles Entendent se sernir par-

denant M' François Mathieu Martin deLino Con".' ponr a son raport Leur

estre fait droit ainsy que de raison sans que les qualitez puissent nuire ny

prejudieier aux parties, signiffieation faite dud arrest aud Intimé a la

îvqV dud appelant par Prieur huissier audiancier en La preuosté de Cette

Ville Le Cinq- feburier ensuiuant ; Griefs et Moyens d'appel fournis par

Led appelant Concluant par Iceux a Ce qu'il plaise au Conseil sans

auoir Egard a lad Sentence du douz? feburier 1704. ordonner que le Con-

tract de Vente sera Exécuté selon sa forme et Teneur, Et Condamne Led

Intimé a Luy payer La Somme de dix sept cens douze Liures dix sols

Monnoye de france restant des sommes de huict Cens quarante liures,

Vnze Cens trente Cinq liures dix sols, et deux cens cinquante deux liures

dix sols, a Luy enuoyée par led appelant en france Les années 1695.1696.

et 1693. diminution faite de Cinq cens seize liures par Luy remis en

Marchandises en 1696. suiuant la facture et aux Interests de lad somme

Iusqu'aparfait payment et aux dommages Interests etdespens dud appelani,

signifiiez aud Intimé Le mesme jour pour led Prieur huissier, Requeste pré-

sentée aud Sieur deLino Commissaire par Led Intimé a Ce quil Luy fut

permis de faire assigner Led appelant pour estre Interrogé Sur faits et

articles Et pour Cet effet Luy donner jour Lieu et heure pour faire Led

Interrogatoire, ord,edud sieur Commissaire du dix sept- mars 1705. portant

permission de faire assigner pardeuant Luy Led appelant es jours Lieu

et heure y marquez, Signiffieation de ladite Requeste et ordonnance aud

appelant par Oger huissier en la Preuosté de Cette Ville, a la Requeste

dud Intimé Le dix huict- dud mois auec assignation a Comparoir parde-

uant Led s
r Commissaire Le vingt six- du mesme mois deux heures de

releuée, Interrogatoire Suby par Led appelant sur les faits et articles pro-

duits par led Intimé a luy signifiiez Contenant ses Confessions et dénéga-

tions des 26. et Trente Vu dud mois, Reponces dud Intimé aux Grriefs dud

appelant par Lesquelles II Conclud a Ce quil plaise au Conseil Le Remettre

en Tous Ses droits Ce faisant ordonner que Led. Contract Simulé n'aura

aucun effet, que Lappelant Luy rendra Compte de Tous les autres reuenus
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et autres effets quil a gérez appartenant aud Iiitimé pendant son absence,

sauf a Luy tenir compte des Enuoys qui Luy a faits et Condamner Lap-

pelant en tous les despens Tant de la Cause principalle que d'appel Si-

gnifiiez aud appelant a la requeste dud Intimé par Coignet huissier Le

Vingt deux? Septembre dernier auec déclaration quil mettra Incessamment

les pièces dont il entend se seruir entre les mains dud sieur Commissaire

sommant Led appelant de faire Le Semblable Luy déclarant quil n'a plus

rien a respondre Répliques dud appelant ausd Reponces et Grriefs dud In-

timé en datte du 10- octobre ensuiuant Par Lesquelles II persiste aux

Conclusions par Luy prises par sesd Grriefs Signifiiez and Intimé Le

douz- dud rnois par oger huissier, Veu aussy Le Contract de Vente faite

par Led Intimé aud appelant de La Moittié Franche en la Terre fief et Sei-

gneurie de s- Charles des Roches et en tous les Cens et rentes seigheu-

rialles droits et deniers seigneuriaux et choses généralement en despendans,

Ensemble La moitié de tous les arrérages desd Cens et rentes Lots et Ventes

qui peuuent estre deubs par les Tenanciers dlcelle de tout Le passé Jus-

qu'à Ce jour, Et qui est le tout a séparer anec antoinette Mesnier femme

dud Intimé, Plus la moitié de la Somme de six Cens liures de principal a

luy deues a Constitution de rente par francois hamelin Plus la moitié fran-

che en la Somme de Cinq cens liures deue aud Intimé par René Baudouin

par Contract de Vente quil luy a faite d'Vne terre et habitation scittuée a

Champlain, Plus La moitié de la Somme de Six Cens liures que led Beau-

douin doit aud Intimé a Constitution et dont II paye pour la rente le nom-

bre de Neuf minots de Bled par an ; Plus La moitié ou Enuiron Quatre

Vingt liures de petites debtes dont Led appelant a Les noms, Plus la moitié

de Tous les Bestiaux grains fourages Cochons Volailles Meubles meublans

Linge Charues Charetles et autres Vstancils generalm* quelconques

de quelque espèce qualité et Valeur quyls puissent estre et qui sont

dépendants de la Communauté qui est Entre led Intimé et Lad Mesnier sa

femme auec Laquelle Led appelant partagera Egalement, Et par moitié en

touttes les Choses Enoncées aud Contract, Mesme en douze minots de bled

que led Intimé a dit auoir preste a Michel G-oron dit petit bois de La



- 228 —

Riuiere duchesne, Et Généralement en tont Ce qui dépend de leurd. Com-

munauté, Et Ce Moyennant La Somme de deux mil Cinq cens Li vires que

Led Intimé a Reconnu et Confessé auoir receu dud appelant en or et argent

blanc monnoyé des Cy deuant de laquelle II se tient Content et en quitte et

décharge Led appelant quil met et Subroge en son Lieu et place ainsy

quil est plus au long porté par Led Contract de Vente passé par Chamba-

lon Nn Le Vingt huicti- octobre mil six cens quatre Vingt quatorze ; Et

Touttes les antres pièces sur laquelle est Interuenue Lad Sentence rendue

en la Preuosté de Cette Ville Le 12- feburier mil Sept cent quatre, dont est

appel, Ouy le Rapport du sieur deLino, Commissaire Et Tout Considéré,

Le Conseil a mis et met Lappelation et Ce dont a este appelé au Néant,

Emandant a deboutte Led aubert Intimé de sa demande portée par sa Re-

queste du Treizi 1
' Juin Mil sept Cent Trois, sur laquelle La Sentence dont

est appel est Interuenue, Ce faisant ordonne que led Contract de Vente du

Vingt huicti 1

? octobre mil six Cens quatre Vingt quatorze sera Exécuté selon

sa forme et Teneur, Et en Ce faisant que led appelant Jouira paisiblement

et Comme de Chose aluy appartenant a Juste Tiltre de la moitié Franche

en La terre fief et Seigneurie de S' Charles Des Roches et de Tout Ce qui

Luy a esté vendu par led Intimé par Ledit Contract, Et a deboutte Led

Louis hamelin appelant de la demande par luy faite aud Intimé par ses

Reponces du Vingt? Juillet mil Sept Cent Trois de Luy rendre Compte

des sommes quil a Enuoyées en france Et du payement d'Icelies, Tous

Despens Compensez Entre Les parties

Raudot

Delino

Dn LVndy premier feburier 1706.

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le G-ouuerneur General,

Messieuis Raudot Intendants et M rs de Lotbiniere, Dupont de Lino Et

deVilleray Conseillers
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Sur le Réquisitoire du Procureur gênerai du Roy du 20- Januier

dernier par Luy présenté L'Vndy dernier Le Conseil a déclaré quil estoit

Inutile de faire Vn règlement Sur led Réquisitoire attendu que Ce qui y

est Contenu a esté Jusques apresent Exécuté suiuant les Edits et déclara-

tion du Roy, Et Neantmoins ordonne que led Réquisitoire demeurera au

G-reffe d'Iceluy pour y auoir recours en Cas de besoin, déclarant Led Con-

seil que les faits Enoncez en Iceluy Sont pour la plupart Supposez

Raudot

Le Procureur G-eneral du Roy estant Entré au Conseil, Monsieur

LTntendant Luy a fait Lecture de l'arrest rendu LVndy dernier portant

Que Ledit Procureur G-eneral Sera mandé et que Monsieur L'Intendant luy

dira au nom du Conseil, que mal apropos II a auancé que Ceux qui Com-

posent La Compagnie estoient maltraittez de Mond sieur LIntendant, de-

clarans Tous quils n'ont aucun Sujet de se plaindre de Luy, Mais bien de

sen Louer, Et que Le Conseil n'est point Content de sa Conduitte La dame

delaforest ayant fait Signifier Vn acte dans lequel elle prend Monsieur

L'Intendant a partie, ou II y a des Interlignes et des Renuoys escrits de

sa main, Luy fait deffences a L'auenir de trauailler ny dEcrire pour au-

cunes parties, Cela estant Contre son Caractère et la dignité de sa charge,

Et Luy Enjoint de porter doresnauant plus de respect au Conseil apeine

dlnterdiction, Et Led Procureur gênerai ouy au lieu de faire Excuse au

Conseil du Contenu aud arrest a Voulu Verbaliser, pourquoy Monsieur

LIntendant Luy a Imposé Silence/

Raudot

Veu par Le Conseil L'ordre du Roy du 18? Juin 1704 signé Louis

et plus bas Phelypeaux Et Scellé du petit sceau portant que Sa Majesté

ayant esté Informée que Ion ne suit pas dans ce Conseil les Vsages Vsitez

dans le royaume dans la Manière d'administrer la Justice, Mande Et or-
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donne a Monsieur Le Marquis de Vaudreuil G-ouuerneur et son Lieutenant

gênerai en Ce pays, au sieur de Beauharnois pour lors Intendant de Jus-

tice Police et finances aud pays, et aux officiers de Ce Conseil de tenir la

main a lexecution dud ordre, Le Conseil a ordonné quil Sera Communi-

qué au Procureur General du Roy pour ensuitte estre ordonné Ce que de

Raison

Raudot

Entre Le Procureur General du Roy demandeur d'Vne part

Et Mes Estienne Boullard Et G-aspard Dufournel prestre Curez de

La parroisse de nostre dame de Beauport, Et de Lange Gardien en la Sei-

gneurie de Beaupré DefFendeurs dautrepart,

Veu Les Remonstrances faites par Led Procureur gênerai du Roy,

arrest rendu en Ce Conseil sur Icelles Le 18- Nouembre dernier, Réponses

desd. Sieurs Boullard et dufournel non dattées par eux signées et présentées

en Ce Conseil Le vingt deux décembre dernier, arrest rendu le mesme

jour portant que lesd Responses ou Mémoires présentez par les deffendeurs

seront Communiquez aud Procureur gênerai du Roy pour sur ses Conclu-

sions ou Réquisitoire estre ordonné Ce que de raison, Copie sur Vne Copie

Collationnée d'Vne Ordonnance faite par Messrs de Tracy pour lors Lieu-

tenant gênerai des armées du Roy dans Les Isles et Terre ferme de Lame-

rique meridionnalle et septentrionnalle tant par Mer que par Terre De

Courcelles Lieutenant gênerai Et Gouuerneur de Canada acadie Et Isle de

terreneuue ; Et Talon Intendant de Justice Police et finances de la Nou-

\ielle france Le 23- aoust, 166*7. Conclusions dudit Procureur gênerai du Roy

du Vingt" Januier dernier Le Conseil a ordonné et ordonne que les dix-

mes Seront Leuées et payées par Les habitans aud sieurs Boullard du four-

nel et autres Curez de Ce pays Conformément a l'Vsage qui a esté obserué

Jusqu'apresent, Et fait deffences a Tous Curez de les demander Et ausd

habitans de Ce pays de les payer autrement Jusqu'à Ce que par Le Roy en
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ayt esté ordonné, Ordonne Led Conseil que Le présent arrest sera Leu pu-

blié et affiché par Tout ou besoin sera a La dilligence dud Procureur Grene-

rai

Raudot

(Entre Charles Et antoine Morin frères demandeurs en Requeste

présentée en Ce Conseil Le sept? décembre dernier Comparans par Led

Charles Morin d'Vne part Et Joseph Riuerin Marchand bourgeois de

Cette Ville présent en personne deffendeur d'autrepart Parties ouyes et

après que led deffendeur a présenté Ses Liures Sur lesqiiels Sont portez

Les parties par Luy receues desd demandeurs Et serment par Luy fait en

présence dud Charles Morin Et quil a déclaré n'auoir receu d'autres pelte-

ries que Celles portées sur sesd. Liures, Le Conseil a ordonné et ordonne

que son arrest du Quatorze dud mois de décembre dernier sera Exécuté

Selon sa forme et Teneur Et a Condamné Lesd deffendeurs aux despens

Raudot

Entre Charles deCouagnes Marchand Bourgeois de Montréal Intimé

et anticipant présent en personne d'Vnepart Et Nicolas deMers habitant

dud lieu de Montréal et Barbe Jettée Sa femme d'auec Luy séparée quant

aux biens, appelants de sentence rendue en la juridiction Royalle de

Montréal Le Treize feburier mil Sept Cent Trois Et anticipez Comparants

par M? Jacques Barbel Nore en la pretioste de Cette Ville, Dautre part,

Parties ouyes, Le Conseil a ordonné et ordonne que les Parties en

Viendront a huictaine Et acte aud deCouagnes de Ce quil a mis ses Pièces

entre les Mains dud Barbel procureur des appelants pour en prendre Com-

munication '/-

Raudot
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Entre Dame Marie anne Gauthier deComporté Veuue de feu

M^ Alexandre Peuuret Ecuyer Sieur deG-odaruille viuant Couser
Secrétaire

du Roy, Et Greffier en Chef de Ce Conseil autorisée de Nicolas Tinault

Marchand bourgeois de Cette Ville son Tuteur et Curateur, demanderesse

en Requeste présentée en ce Conseil Le Vingt deux- Januier dernier

Comparante par M- Florent delaCettiere Norp en la Preuosté de Cette Ville

D'Vnepart, Et Joseph Ritjerin Marchand Bourgeois de Cette Ville au

nom et Comme Tuteur des enfans Mineurs dudit deffunct sieur Feuuret

et de la dite demanderesse, deffendeur Présent en personne Dautrepart,

Parties ouyes Et après que led deffendeur a dit qu'il ne pouuoit repondre

sur le Champ Et a demandé deLay Le Conseil a Remis a faire droit aux

parties a L'Vndy prochain

Ratjdot

ra>
M
Lst y"'r<; Veu par Le Conseil Le default obtenu en Iceluy Le 14. decem-

ayant rendu

ccue
ei

âffaire
ur hre dernier par Jean Salloy demeurant en Cette Ville deman-

deur en Requeste du dix huict- aoust dernier allencontre de Clément Ruel

habitant de L'isle et Comté de s- Laurens deffendeur Et défaillant aux assi-

gnations Et auenirs aluy donnez au domicilie par Luy esleu chez M e Flo-

rent delaCettiere Nottaire en la Preuosté de Cette Ville Les 18. et 19 dud

mois d'aoust et neuf? dud mois de décembre dernier, Signifrication dud

deffault faite aud Ruel chez led delaCettiere Le 16- januier aussy dernier

auec déclaration que led demandeur se trouueroit du l'Vndy Suiuant en

huict jours en Ce Conseil pour obtenir Le proffit dud default a Ce quil eust

a sy trouuer sy bon luy semble ou procureur pour Luy, autre déclaration

faite a la Requeste dud Salloy aud Ruel Le Vingt sept^ dud mois de jan-

uier dernier portant que l'assignation a luy donnée en Ce Conseil et qui

Echeoit le lVndy précèdent se Continueroit a ce Jour ou II Se trouueroit

pour obtenir Le proffit dudit default a Ce que led Ruelle eust a Sy trouuer

ou procureur pour Luy Sy bon luy Sembloit Signifiée au dom 1

!' Esleu par

led Ruelle par dulireuil huissier en Ce Conseil, Lad Requeste tendante a
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Ce que Yeu Vn arrest rendu en Ce Conseil Le Trente Mars dernier, Il luy

fust permis de faire assigner Led Ruel en Ce Conseil pour Se Voir Condam-

ner a la restitution des Fruits et leuées de la terre par luy acquise mal

apropos du nommé Clément dubois depuis son Injuste detemption d'Icelle

ordonnance en fin de lad Requeste en datte du 18e dud mois d'aoust der-

nier auec permission de faire assigner Led Ruelle pour en Venir du Mer-

credy Suiuant en huictaine, Signifncation desd Requeste et ordonnance du

mesme jour faicte par oger huissier chez Led delaCettiere, Tout Considéré

Le Conseil en adjugeant Le proffit dud default a Condamné et Condamne

Led Ruel a Restituer aud Salloy Tous les Fruits quil a Leuez et perceus

sur la terre par Luy acquise dud Clément duBois depuis Le jour de L'ac-

quisition quil en a faite Et aux despens a Taxer par M°- René Louis Char-

tier de Lotbiniere premier Cone
.

r a Ce Commis

Raudot

Veu L'aeeest eendu en Ce Conseil Le premier décembre dernier por-

tant quil seroit foit assemblée de Police en la Preuosté de Cette Ville par-

deuant Le Lieutenant gênerai et autres officiers dlcelle ou Seroient appe-

lez Les plus Notables Bourgeois de Cette Ville et a laquelle Presideroient

M? René Louis Chartier deLotbiniere premier Conseiller Et francois Ma-

Cy
e
a
Ee
cos£

en
a thieu Martin deLino aussy Cons er pour sur leur raport estre réglé

este Leu publie

c
t

ette
fl

vjue l" et ordonné par Le ConeI Ce que de raison, Le Procès Verbal de
quatorze fe-

?ent
r

su
1

lid- lad assemblée fait en lad Preuosté Le Cinq? dud mois de de-
liant Le rap-

CTehîîîssiefen cembre, Contenant les Remonstrances faites par les Bourgeois
La Preuosté de
cette ville dud artisans Bouchers et Boullangers de Cette Ville, Raporté en Ce

Conseil par Led Lieutenant gênerai Le Quatorzie du mesme mois, arrest

rendu led jour portant que Led procès verbal d'assemblée Seroit Commu-

niqué au Procureur gênerai du Roy, Ce Requérant pour sur ses Conclusions

estre ordonné Ce que de raison, Conclusions dud Procureur gênerai du

Roy, Le Conseil faisant droit sur Icelles a ordonné et ordonne
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Que Les Boullaugers de Cette Ville seront tenus d'auoir Toujours en

Yente dans leurs Boutiques du pain de Touttes qualitez apeine de Trois

liures d'amande pour la première fois et du double pour les suiuantes

Que ledit Pain sera bon et bien Conditionné apeine d'estre Confisqué

au profrit de l'hostel dieu des La première fois et d'amande arbitraire

Que du Jour de la Publication du présent Règlement Lesd Boullan-

gers ne pouront Vendre Le pain que sur le pied de Cinquante Sols Le Mi-

not de bled Lequel sera distribué par eux, Scauoir

Le Petit pain blanc du poids de Quatorze onces a vn sol marqué Va-

lant 20 deniers

Celuy pesant trois liures a Cinq sols Et Celuy du poids de six liures

a dix Sols

Le Pain bis Blanc a Vn Sol La Liurc

Tous Lesquels pains lesd Boullaugers seront tenus de marquer d'Vne

marque particulière, Et Le poids qu'Us pezerons, a peine de Confiscation

Fait deffences Ledit Conseil a Touttes autres personnes que lesd

Boulangers de faire des Biscuits apeine de Confiscation, et de Cent Liures

d'amande applicable Moittiée au dénonciateur Et L'autre moitiée aux pau-

ures de l'hostel dieu de Cette Ville a la charge quils en auront toujours de

bis et de blanc pour Vendre au prix qui sera réglé a proportion du prix du

Bled, Et Permet a Touttes personnes de faire des farines pour Commercer

au dedans Et au dehors de ce pays

2?

Qu'attendu le Vil prix des Bestiaux Les Bouchers de Cette Ville ne

vendront a l'auenir depuis Les Festes de Noël Jusqu'à la s* Jean La Viande

de Bœuf et de Veau que sur le pied de Trois Sols La Liure, Et depuis Ledit

jour de s
1 Jean Jusqu'à Noël a Deux Sols Six deniers La liure de Bœuf Et

Quatre Sols La Liure de Veau

Que lesd. Bouchers seront tenus auant de Tuer Les bestes quils Vou-

dront Vendre, d'aueriir Le Procureur du Roy de la Preuosté de Cette Ville
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ou Celuy qui sera par luy Commis du temps quils les Voudront Tuer, affin

quils sy transportent pour Connoistre Sy les bestes sont en assez bon estât

pour estre distribuées an publicq, auec deffences a eux, d'exposer en Vente

aucune Viande quelle n'ayt esté Veue par Lad Procureur du Eoy ou per-

sonne par luy préposée a peine de Confiscation dlcelle de Trente Liures

d'amande pour La première fois, de soixante liures pour la seconde et de

Cent Liures pour la Troisième, Et Interdiction pour Toujours de Commerce

de boucherie Lesd. amandes applicables moitié au dénonciateur et Lautre

aux pauures de l'hostel dieu de Cette Ville

Fait deffences aux habitans de la Campagne d'apporter en Cette

Ville aucuns Veaux a Vendre qu'ils n'ayent au moins Vn mois, et aux

boucliers dy en faire Tenir pour les Nourrir, tuer et Vendre, quyls N'ayent

plus d'Vn mois apeine Contre les Vns et les autres de Confiscation desd

Veaux

Fait en outre deffences Led Conseil a tous habitans d'apporter en

Cette Ville aucune Viande qui ne soit de bonne qualité et sans estre morte

par accident ou auoir esté Tuée acause de maladie apeine de Confiscation

de lad Viande, Et de Trente Liures d'amande applicable Comme dessus, a

Eux Enjoint d'apporter Certifficat du Juge dans les lieux ou II y en a, et

dans Ceux ou II ny en a point Encore d'Etablis des Seigneurs, Curez, Ca-

pitaines ou autres officiers de Milice, Comme Les bestiaux par eux appor-

tez n'estoient attaquez d'aucunes maladies auant d'auoir esté Tuez, et

qu'ils ne sont pas Morts daccident Comme Noyez ou empoisonnez Lequel

Certifficat Lesd. habitans seront tenus de représenter au procureur du Eoy

de la Preuosté de Cette Ville pour auoir permission de Luy de mettre Lad

Viande en Vente, Lequel Certifficat et permission Leur sera delliuré Sans

frais,De laquelle Viande Lesd. Bouchers aurons La préférence en tout temps

en la payant ausd habitans argent Comptant, scauoir depuis Noël jusqu'à

La s' Jean a deux sols six deniers La Liure, Et depuis Led Jour Jusqu'à

Noël a deux sols La Liure, Et le Veau a proportion

Qu'il Sera fait quatre Etaux de Boucheries en Cette Ville aux Lieux

qui seront jugez les plus commodes dans Lesquels Ils ferons la distribution
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Et Vente de leur Viande Les Mardy et samedy de chacune semaine aus-

quels Estaux ils auront des Crochets pour y pendre Leur Viande, Et a eux

Enjoint d'en Vendre a Ceux qui se présenterons pour achepter en payant,

Sans les ivnuoyer sous prétexte quils retiennent Ces Viandes pour des

absents

Que lesd Bouchers payerons pour chacun desd Estaux Cinquante

liures par an, Scauoir moitié a Pacques prochain et L'autre au premier

jour d'octobre Laquelle somme Ils seront tenus d'auancer Incessamment

pour La Construction desd Estaux

Fait deffences ausd Bouchers de Vendre a L'auenir aucunes Volailles

œufs Beurre ou autres d'Enrees apeine de Confiscation et d'amande arbi-

traire

Et Pour Empescher LInfection que Cause Leurs Tueries Lesd Bou-

chers seront tenus de faire enleuer Et porter a basse marée Les fumiers et

Vuidanges des Bestiaux quils Tueront, et de Lauer et nettoyer tellement Le

Sang et Immondices desd bestiaux quils ne Causent dans Le Lieu de Leurs

Tueries ny aux Enuirons dlcelles aucune puanteur apeine de dix liures

damande

3?

Que pour remédier promptement aux Incendies qui N'arriuent que

trop fréquemment en Cette Ville II Sera fait Par Le Conseil Vu Polie des

habitans qui pourrons fournir des seaux de Cuir, Lesquels seront déposez

en lieux qui seront Jugez nécessaires

4?

Que Sous le bon plaisir du Roy pour subuenir aux depences a faire en

Cette Ville pour La Comodité publique Chaque Vendeur de Vin Et Eaux

de vie en détail ou par assiette payerons par année scauoir Ceux qui Ven-

dront en détail Cinq Liures Et Ceux qui Vendront par assiette dix Liures

Lesquelles Sommes seront par eux payées d'auance enire les Mains du Sieur

Bergeron march? Commis a Cet effet Et distribuées pour les Réparations

de Cette Ville Suiuant L'auis des officiers de la Treuosté d'Icelle, Et sil y
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a du surplus Et que la Recette Excède Les depeuces a faire, Il eu sera

douué Couuoissauce eu chaque assemblée de Police Et Eusuitte au Couseil

5?

Ordonne que les règlements faits Le 11? jour de May 1676. au sujet

des Fourages sera Gardé et obserué et en Ce faisant fait deffences a Touttes

personnes de Nourrir aucuns Bestiaux en la basse Ville, Et de Garder a

Cet effet des fourages dans leurs maisons sur peine d'amande arbitraire Et

de Confiscation desd Bestiaux, Permet seulement a Ceux qui ont des che-

uaux dauoir quelque peu de fourages pour les Nourrir, sauf a eux a en

auoir de reserue hors ladite basse Ville

6?

Fait aussy deffences de Nourrir des Cochons dans La Basse Ville a

Commancer au mois de May prochain depuis la maison de Sauuain qui est

au Sault au Matelot Jusquà Celle de Jean deMers qui est au cul de sac

de Cette Ville, Enjoint a Ceux qui en Nourriront au de la desd maisons

des les tenir Enfermez, Et permet a Ceux qui les trouueront dehors de Les

Tuer

Touttes personnes qui feront bastir a l'auenir des maisons en Cette

Ville seront tenues dy faire des Latrines et priuez afin d'Euiter L'Infection

et La Puanteur que Ces ordures apportent Lors quelles se font dans les rues,

Ordonne quil en sera fait aux maisons qui sont de présent basties dans Le

Printemps prochain sans aucune remise apeine de Vingt liures d'amande

Contre les propriettaires ou principaux Loccataires, Lesquelles Latrines ou

priuez seront faits sur les loyers desd Logis, fait deffences aux Entre-

preneurs ou Maçons de plus bâtir de Logis a l'auenir qu'ils ne fassent

des Latrines a peine de pareille amande de Vingt liures, Et Enjoint aux

off
ers de La Preuosté de faire Leurs Visittes dans tous les logis et d'en

faire faire ou II ny en a pas aux dépens du Propriettaire a leffet dequoy

les loccataires fournirons a la dépense Laquelle leur sera deduitte sur les

Loyers
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8<?

Ordonne au S r deBecancour grand Voyer de se transporter dans

Toattes Les Seigneuries ou les grands chemins n'ont pas esté réglez, pour

les régler de Concert auec Les propriétaires des Seigneuries, Les ofPT de

Milice en Leur absence s'il ny a pas de juge et Six des plus anciens et

Considérables habitans^du lieu pour suiuant Leurs auis régler ou passe-

rons d'oresn'auant les chemins publicqs qui auront au moins, Vingt

quatre pieds de Largeur, Enjoint Le Conseil aux habitans chacun Endroit

soy de rendre parfaitement praticable Lesdits chemins, Et de fournir des

journées de Coruées pour faire dans les lieux ou II sera nécessaire des

Ponts sur les Ruisseaux ou Leuées (sy ce sont des Marais) suiuant Le

règlement du Grand Voyer Conjointement auec Le Seigneur, Juge, et offi-

cier de Milice Et Lesd six habitans,Enjoint En outre aux officiers de Milice

de Tenir la main a faire faire lesd chemins et Ponts Et Commander Les ha-

bitans a Cet efïet, et de rendre Compte au Conseil au mois d'octobre pro-

chain de Testât desd Chemins, Et en cas de Contestation Le Conseil sen

reserue La Connoissance, auec deffences a Touttes personnes d'Embarasser

Lesd Grands Chemins par Clostures ou Barrières sous quelque prétexte

que ce soit apeine de Vingt liures d'amande applicable a la fabrique de La

parroisse de la Seigneurie, Laquelle Le Marguiller en charge sera tenu de

faire payer apeine d'en estre Responsable en son propre et priué nom

9?

Pour Empêcher les dommages que les cheuaux font aux grains en

sautant par dessus les clostures, et les dangers que Courent les personnes

qui passent dans les grands chemins montez sur des Juments ou sur des

cheuaux Ongres Enjoint led Conseil a Ceux qui ont des Cheuaux de Les

faire Enferger apeine de dix liures damande pour La première fois Laquelle

sera déclarée Encourue sur La première plainte, et Enjoint aux Juges des

Lieux ou au defFault au Commandant de Milice et tenir La main a L'Exe-

cution du présent règlement
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10?

Enjoint pareillement aiix habitans de Ce pays de faire garder leurs

Bestiaux depuis que le juge des lieux aura fait deffences de les laisser Pac-

cager dans les terres après la fonte des Neiges, Jusques a Ce quil ayt donné

permission de Cesser la Garde après les récoltes, Nonobstant touttes les

Clostures quils peuuent auoir pour empescher Les Degasts qu'ils pou-

roient faire, apeine de dix liures d'amande Contre les Contreuenants, Et de

payer Le dommage qui sera fait par leurs Bestiaux, Lequel sera estimé par

deux des plus proches Voisins

11?

Fait Le Conseil deffences a Tous habitans de ce pays de Contester

es portes des Eglises, de prendre querelles Et en Venuir aux Coups pour

aucunes affaires, apeine de dix liures d'amande Encourue Contre Chacun

de Ceux des Contreuenants applicable a la fabrique des Lieux, Et Enjoint

au Juge ou a deffault a L'officier de Milice du lieu de tenir la main au

recouurement desd amandes, sans préjudice des dommages et Interests des

parties

12?

Fait pareillement deffences a Ceux qui ont des cheuaux en Cette Ville

de les Enuoyer boire sans les Conduire ou faire Conduire par leurs Licols

ou brides, Et aux Chartiers et Voitturiers de se tenir sur leurs charettes

Vuides en allant ou reuenant a peine de prison et des dommages et Inté-

rêts des parties, a eux Seulement permis Lors quils auront deux cheuaux de

se mettre sur le premier Et Lors quils en aurons trois sur Celuy du milieu

13?

Et Conformément aux Règlements dud Jour Vnzi? May 16*76. fait def-

fences a Tous Cabarettiers hostelliers Vendeurs et regrattiers de Cette Ville

Et faubourgs d'aller dans Les Costes pour achepter des Volailles Gribier,

œufs, beurre et autres Menues d'Enrées, Comme aussy sur la G-reue aude-
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uant de Ceux qui eu apporteut eu Canot et Chaloupes, EL dy rieu achepter,

Mais seulement Ce qui sera Exposé au Marché après neuf heures souuées,

en esté, et dix eu hyuer pour donner temps aux bourgeois et habitons de

cette Ville de se fournir de Ce qui leur sera Nécessaire, Et aux habitans

Tant de Cette Ville que de la Campagne de porter et Vendre aucunes desd

Denrées dans Les Maisons particulières sils ne les ont exposées au moins

Vne heure dans le marche Lors qu'ils arriueront après Midy, apeine de

Confiscation desd denrées et de Trois liures d'amande Contre les Contre-

ueuants, Au surplus Ordonne Le Conseil que les autres règlements de

Police cydeuant faicts seront Exécutez Selon leur forme Et Teneur Et a Ce

que personne n'en Ignore sera Le présent Règlement Enuoyé a la dilligence

dud procureur gênerai en La Preuosté de Cette Ville pour Estre Exécuté,

Leu publié et affiché par Tout ou besoin sera dont Led Procureur gênerai

du Roy Certiffiera La Cour dans Un mois.

Ratjdot

Ba l'Vndy luiii-r fetmrier 1706.

Le Conseil assemble ou Etoient Monsieur Le gouuerueur G-eneral,

Messieurs Raudot Intendans, Messieurs deLotbiniere Dupont deLino et

deVilleray ConsT Et Dauteuil procureur gênerai

Veu la Requeste présentée au Cou el Le premier de ce mois par

Charles hazeur Desanneaux Eclesiastique au Semi'T de Cette Ville Conte-

nant que le feu S- Jean Sebille Viuant Marchand bourgeois de Cetted

Ville auroit este esleu son Tuteur et auroit Eu La Gestion et adminis-

tration de sa personne et biens, Lequel estant decedé depuis peu Lexpo-

sant n'a plus personne qui prenne soing de ses Interests, Et Comme II est

apresent âge de Vingt deux a Viugt trois ans, Et Capable d'auoir La Con-

duitte régie et administration de ses biens II a recours a Ce Conseil pour

Luy accorder Lettres de Bénéfice d'aage et d'Emancipation, arrest rendu
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sur lad Requeste Led jour premier de Ce mois portant quelle seroit Com-

muniqués au Procureur gênerai du Roy pour Eusuitte estre ordonné Ce

que de Raison Extrait des Registres des Baptesmes de La parroisse de Nostre

dame de Villemarie Par Lequel II paroist que le dix- sept- jour du mois

d'auril mil six Cent quatre Vingt trois a este Baptisé Charles fils du

S!" Leonor hazeur Marchand Et de Marie aime Pinguet sa femme Led

Extrait en datte du 29- Juillet 1699. Conclusions du Procureur G-eneral du

six- de Ce mois, Le Conseil faisant droit sur lad Requeste a accordé Et

accorde aud S r hazèur Desanneaux Lettres dEmancipation d'âge qui Luy

seront delliurées par Le Grrefher en Chef de Ce Conseil en la manière ac-

coustumée adressantes a La Preuosté de Cette Ville

Raudot

Veu L'Ordre du Roy donné a Versailles Le 18- Juin 1*704. Signé Louis

Et plus bas Phelypeaux et Scellé du Scel Secret par Lequel Sa Majesté or-

donne que pour suiure dans Ce Con 6
.

1 Les Vsages Vsitez dans le Royaume

de france dans Les affaires qui seront plaidées a l'audiance Le procureur

gênerai y donnera ses Conclusions deViue Voix, Et qu'Ensuitte Le Prési-

dent et Les juges se Leueront S'assembleront et appuierons bas en sorte que

Led Procureur gênerai n'ayt point Connoissance de Leurs auis Et que dans

les procès par Ecrit Led procureur gênerai donnera ses Conclusions par

Ecrit qui seront jointes au procès, Que les juges Les liront auant d'opiner,

Mais que led procureur gênerai se retirera L'ors quils opinerons, Et qu'en

cas que dans les procès par Ecrit ou il Sagira d'affaires Grraues Ledit procu-

reur Greneral demande destre Entendu, Il Luy sera permis d'Entrer dans la

Chambre du Conseil et dy donner ses Conclusions de Viue Voix, Mais

qu'aussytost après les auoir données II se retirera Et Les Juges opinerons

sans quil soit présent, Arrest Rendu en Ce Conel Le premier de ce mois por-

tant que led ordre du Roy, seroit Communiqué audit Procureur

gênerai Conclusions dud Procureur gênerai du Six® de Ce mois, Le
24
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CONSEIL ordonne que led ordre du Roy .sera Registre es Regis-

tres d'Iceluy pour estre Exécuté Selon sa forme et Teneur, Et que pour

paruenir a son Execution II sera Indiqué Et préparé Vue Chambre Com-

mode dans Laquelle led Procureur Greneral se retirera Lors quil sera Néces-

saire, aussy bien que Ceux des Concrs qui seront récusez Que l'on Tranaillera

aux affaires de Raport depuis l'Entrée du Conseil Jusqu'à Vnze heures, a

laquelle heure Commancerons les affaires d'audiance qui durerons Jusqu'à

la leuée dud Conseil

Raudot

Sue, La Requeste présentée par Jacques Pinguet de Vaucour au nom

et Comme Tuteur des Enfans Mineurs Et Mageurs de deffuncts Jacques

Glaudry Et aune Poirier sa femme Tendante pour les raisons y Contenues a

estre remis en tel et semblable estât quil estoit auant L'arrest rendu en ce

Conseil Le seizi- feburier de L'année dernière, Veu Led arrest et signiffi-

câon. d'Iceluy fait Le 25 e dud mois de feburier, Le Conseil a débouté et

déboute Led Pinguet de Vaucour des fins de sa Requeste attendu Le Laps

de temps
Raudot

Entre Pierre Millet habitant de Llsle Et Comté de S- Laurens

appelant de Taxe de dépens faite par M 1
' René Louis Chartier deLotbi-

niere premier Conseiller Le 10? décembre dernier, D'Vnepart Et Jean Sal-

loy demeurant En Cette Ville Intimé dautrepart Veu La déclaration desd

despens, La Taxe faite dlceux par led S r de Lotbiniere Et ouy M- Fran-

çois Mathieu Martin de Lino Con" Commis pour Examiner Lad Taxe

Le Conseil a ordonné et ordonne que la Taxe desd dépens sera seule-

ment augmentée delà Somme de Vnze liures quinze solz monnoye de firan-

ce, Les Dépens de L'appel Compensez
Raudot
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MoasI'Hir d'

^''po^auoir Entre Joseph Rancour Charpentier de Nauires au nom et
nomme un des

Rauïour
àui Comme ayant Epouze deffuncte Marie Parent V? de feu Dauid

Corbin appelant de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le 8- mars

dernier d'Vne part Et Jacques Parent habitant de Beauport au nom et

Comme Tuteur des Enfans mineurs desd deffuncts Corbin et Parent sa

femme, Et fabien Badault au nom Et Comme ayant Epouzé Marie anne

Corbin Vne desd Mineurs Intimez d'autrepart. Et sur Ce qui a esté dit

que le Procureur gênerai d u Roy auoit esté nommé pour arbitre dans laf-

faire dont II sagist qu'ainsy II ne pouuoit donner ses Conclusions dans

Cette affaire ou II y a Iuterestde Mineurs, Ouy Led Procureur gênerai qui

a dit quil auoit esté nommé pour arbitre dans Cette affaire, de laquelle il

n'a pris aucune Connoissance n'a donné aucun aduis sur Icelle n'y ouuert

son Sentiment Pourquoy II ne Croit pas estre Recusable Et Iceluy retiré,

Le Conseil a ordonné et ordonne quil restera Procureur G-eneral dans

Cette affaire Et que les pièces d'Icelles Luy Seront Communicquées Pour

sur ses Conclusions Et Raportde M? Augustin Rouer de Villeray Coner
es-

tre ordonné Ce que de Raison

Raudot

Pont°ses
8

t retire Entre Nicolas et Jacques Pinguet frères appellans de sen-
Et Mr deLino x rr

Le procureur tence rendue en la Preuosté de Cette ville Le deux? Juillet
gênerai

dernier Led Jacques Pinguet présent assisté de L'huissier Prieur d'Vne-

part, Et Jean Sotjllard arquebusier du Roy en Cette Ville au nom Et Com-

me ayant Epouze Catherine Miuille Veuue de feu Ignace durant, Intimé

présent en personne d'autrepart Parties ouyes Le Conseil Les a appoin-

tées a mettre Les pièces dont elles Entendent se seruir pardeuant M- Ma-

thieu francois Martin deLino Coner Pour a Son raport Leur estre fait droit

ainsy que de raison

Raudot
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po™t°estre?t?ë Veu Par Le Conseil La Requeste présentée en Iceluy par

Joseph Prieur huissier audiancier en la Preuosté de Cette Ville, Tendante

pour les raisons y Contenues a Ce quil Luy l'ust payé Quatre sols pour cha-

que appel de Cause quil feroit en ladite Preuosté, et quil jouiroit en outre

de tous les droits attribuez aud office d'huissier audiancier, arrest rendu

sirr lad Requeste le premier de ce mois, Portant quelle seroit Communi-

quée au Procureur gênerai du Roy, Conclusions dud Procureur gênerai du

Roy du six- de Ce mois, Le Conseil sous Le bon plaisir du Roy a ordon-

né et ordonne qu'a lauenir II sera payé a l'huissier audiancier de lad Pre-

uosté deux sols six deniers pour chaque Cause quil appellera en lad Pre-

uosté

Raudot

Entre Dame Marie aune Gaultier de Comporté veuue de feu

M Alexandre Peuuret viuant Conseiller Secrétaire du Roy Greffier en

Chef de Cl' Conseil demanderesse en Requeste par elle présentée Le Vingt

deux? Januier dernier Comparante par M- Florent delaCettiere Nore en La

preuosté de Cette Ville d'Vnepart Et Joseph Riuerin Marchand bourgeois

de Cette Ville au nom et Comme Tuteur des Enfaus Mineurs dud def-

funct S!' Peuuret et de lad dame demanderesse Deffendeur présent en per-

sonne D'autrepart, Et Lucian Boutteuille Marchand Bourgeois de Cette

Ville assigné pour Voir déclarer Ce quil doit a la Communauté dud feu

S!' Peuuret et de lad dame Gaultier de Comporté Encore d'autrepart Parties

ouyes Et après quil a esté Dit par led delaCettiere pour Lad dame Peu-

uret c]ue M'- aug stin Rouer deVilleray Con,r ne peut faire Les fonctions de

Procureur General a la place du S' Dauteuil procureur Gnâl du Roy at-

tendu que la femme dud S r deVilleray est Cousine Germaine d'Ignace

Juchereau Sieur duChesnay oncle desd Mineurs et Leur Subrogé Tuteur

qui a poursuiuy Contre; lad Dame Peuuret Surquoy led S r deVilleray

ayant dit que led Sieur duchesnay n'estoit pas partie Capable pour pour-

suiure Contre lad dame Peuuret Et qu'ainsy II peut faire Les fonctions du
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Procureur General en Cette affaire Et Led S
r deVilleray Retiré, Le Conseil

faisant droit sur lad Récusation ordonne que led Sieur deVilleray S'abs-

tiendra de Connoistre en aucune manière de L'affaire dont II Sagist, Et

ouy M° François Mathieu Martin deLino Conor
faisant fonction de Procu-

reur gênerai Le Conseil faisant droit Sur les fins de lad Requeste ordonne

que Led deffendeur aud nom Remettra entre les mains de lad demande-

resse Vn Lit Grarni auecq Les hardes et Linges a Son Vsage a elle Reserué

Conformément a L'arrest du Neuf ^ Mars dernier, Et 'serment pris dudit

Boutteuille qui a dit quil doit a la Succession dud feu Sieur Peuuret La

Somme de Trois mil Liures Le Conseil Luy a fait deffences de sen des-

saisir Jusqu'à ce quil en ayt autrement ordonné Et au Surplus ordonne que

les pièces seront Communicquées aud S- Delino pour en Reuenir auCon .

1 au

premier L'Vndy de Caresme
Raudot

>or
>
-î

01

EUePro
1

-
^EIT LA- Requeste présentée en Ce Conseil par antoine hupé

sont rentrez dit La Grrois Et Marie Vrsule durand Sa femme habitant de la Sei-

gueurie de Nostre datn3 des anges Tendante pour les raisons y Contenues a

estre receu opposant a Lexecution d'arrest rendu en Ce Con .

1 Le 22? aoust

1703. Et a estre remis en tel et pareil estât quils estoient auant aucune Ins-

tance Commancée, Le Conseil Veu Lad Requeste a Deboutté et deboutte

Lesd La Grrois et sa femme des fins d'Icelle

Raudot

Du L'Vndy Vingt detixÇ feurier mil sept Cent six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M? de

Lotbiniere dupont deLino hazeur et Villeray Cone" Et dauteuil procureur

gnâl du Roy

ieriy
n
8'L

d
t

e
ret{: Veu la Requeste présentée au Conseil Le 16- nouembiv der-

re ayant rendu

cetteaffaire
118 nier par Clément dubois habitant de Beaumont aux fins d'obte-
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nir Lettres de Restitution Contre Vn Contract de vente par luy Cons^iity a

François duBois Son frère attendu quil Etoit en Minorité Lorsquil a fait Lad

Vente Led Contract passé pardeuant Chambalon Nottaire Le 8
e auril 1696.

pour la somme de Cent soixante Liures Lequel Contract Le Conseil par

son arrest rendu Le 30* Mars de l'année dernière, Entre Jean Salloy Et

Clément Ruelle acquéreurs desd François et Clément duBois a ordonné que

le Contract fait pendant La Minorité dud Clément du Bois aud François

son frère subsisteroit Jusqu'à Cequileust esté annullépar les formes ordi-

naires, arrest rendu Enfin de Lad Requeste Ledjour seiz
e Nouembre dernier

portant quelle seroit Communicquée auec les pièces y attachées au Procureur

gênerai du Roy pour ensuitte estre ordonné Ce que de Raison, Copie dud

arrest dud Jour 30- Mars dernier signifhé audit Clément Ruelle a la requeste

dud Salloy par Oger huissier Le six* jour de may aussy dernier, Extrait

Baptistaire dud Clément dubois signé Lamy Curé de laparroisse de la S'.
e
fa-

mille par lequel II paroist que led Clément dubois est né LeVingt Cinq6 no-

uembre Mil Six Cent soixante Vnze, Contract de Vente fait par Led Clé-

ment du Bois aud francois dubois son frère Led Jour huict- auril 1696. Con-

clusions du Procureur gênerai du Roy du 20* de ce mois, Le Conseil a

accordé et accorde aud Clément du Bois Lettres de Restitution Contre led

Contract de Vente par Luy fait a sond frère Led Jour huict auril mil six

cens quatre vingt seize Lesquelles Luy Seront Expédiées par le Greffier en

Chef de Ce Conseil pour Estre Entérinées par Le Conseil sy faire se doit

Raudot

rayLfmître; Sur La Requeste présentée en Ce Conseil par Joseph Mo-
et M' de Lot-
bmiere sest re- reau habitant de Batiseau, Tendante a Ce que Veu Vn Juge-

ment rendu par Monsieur de Champigny cy deuant Intendant en ce pays

Le Vingt deux- auril gbi c quatre Vingt dix huict, Les deffences faites de

Le mettre a Execution du 24 du mesme mois, Vn acte de depost fait par

Led Moreau en lEtude de deffunct M'-' Guillaume Roger Notaire royal en

La preuosté de Cette Ville Le premier octobre ensuiuant, Il Luy fust ac-
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cordé Lettres de Restitution Contre la quittance quil a donnée au s* de La

Mothe Cadiilac Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de La Ma-

rine pardeuant deffunct Grilles Rageot aussy Notaire en Lad Preuosté de

Cette Ville Le Neuf® du mesme mois d'octobre, et en Ce faisant a Luy per-

mis de faire Intimer Led Sieur de La Mothe pour Voir ordonner quil Sera

remis en pareil Estât quil Etoit auparauant La passation dlcelle offrant

de tenir Compte de la somme de seize Cens Hures sur Ce qui Luy est deub

suiuant led Jugement, Le Conseil auant faire droit sur les fins de lad

Requeste a ordonné et ordonne que la Veuue dud deffunct Roger Nore sera

tenue du rapporter l'Vndy prochain au Conseil Le Testament que led Jo-

seph Moreau a déposé en lEtude de sond. deffunct Mary Led S 1

- de La

Motte demeurent appelle et en payant Lad Veuue Roger de Sallaires rai-

sonnables •/>

Raudot

mère est ren- Veu La Requeste présentée par Jacques Roussin habitant

demeurant en la Coste de Beaupré âgé de Vingt ans et quatre mois, Et

Nicolas Roussin son frère âgé de dix huict ans Enfans et héritiers de def-

funct Nicolas Roussin et de Magdeleine Tremblay Leur père et mère,

Contenant qu'après le deceds dudit Roussin leur père II leur auroit esté

Esleu Vn Tuteur et Subrogé Tuteur pour paruenir a la Confection de

lTnuentaire des biens de la Communauté d'Entre Leurd. deffunct père et

mère, après lequel Inuentaire fait Leurd. mère a pendant quelques années

tenu son ménage au grand desauantage des Exposans ayant non seule-

ment Consommé Les effects Mobiliairs, Mais Encorre allienné Les Im-

meubles a elle appartenans, Que Comme depuis six ans Leurd. mère a

abandonné Son Ménage Les Exposans se sont trouuez obligez d'aller en

seruice pour les faire subsister et subuenir a leur Entretien, et pour Eui-

ter le dépérissement des parts et portions de terres qui Leurs appartenoient

de la Succession dud deffunct Leur père, desquelles Ils desireroient Jouir

afin de faciliter Leur Etablissement, Et Comme Ils souhaitteroient estre
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Emancipez et auoir eux mesme La Gestion et maniement de Leur bien

estans de mœurs Irréprochables, Ils Requerent quils leur soit accordé

Lettres d'Emancipation pour par eux a Lauenir gouuerneret Gérer leursd.

Biens, deux Extraits des Registres des Baptesmes de la parrSP de Lange

Gardien Signez dufournel par Lesquels II paroist que le 22 octobre 1685. a

este Baptisé Jacques fils de Nicolas Roussin et de Marie Magdelaine

Tremblay Né Le jour précèdent Comme aussy que le 14? januier mil six

cent quatre Vingt huict Nicolas Roussin son frère né le douze du mesme

mois a esté aussy baptisé en Lad parroisse Ouy Le procureur General du

Roy, Le Conseil faisant droit sur ladite Requeste a accerdé et accorde

ausd. Jacques et Nicolas Roussin Frères Lettres D'Emancipation d'âge

qui Leur seront delliurées par Le Greffier en Chef de Ce Conseil en la

manière accoutumée adressantes aux Officiers de La Preuosté de Cette

Ville

Raudot

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par Geneuiefue Peltier

femme de Thomas Lefebure Tonnelier en Cette Ville depresent détenu pri-

sonnier aux anglois, Et auparauant veuue de Vincent Verdon Tendante

pour Les Causes Contenues a Ce quil plaise a la Cour L'authorizer pour

Labsehce de sond Mary et La mettre en pouuoir d'affermer Vne partie de

terre appartenante a la Succession dud Verdon scittuée en la Coste de Beau-

pré Sur laquelle son douaire est assigné, a Telle personne quelle auisera

bon estre Et quelle Croira Capable de la bien Cultiuer et entretenir Et que

le Bail quelle en poura passer aura Lieu pour le présent et pour Lauenir

Tant pour sa sûreté que pour Celle du fermier qui y Sera Etably, Le Con-

seil faisant droit sur l'es fins de lad Requeste a authorisé et autorise Lad

Peltier pour Labsence dud Lefebure Son Mary pour passer Le bail a ferme

de lad Terre auec Telle personne et pour tel temps que bon Luy Semblera

Raudot
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Sur Là Requeste présentée en Ce Conseil par Jacques Parent au

nom et Comme Tuteur des Enfans Mineurs et deffuncts dauid Corbin et

Marie Parent sa femme et fabien Badault au nom et comme ayant Epouzé

Marie aune Corbin ; Contenant quils auroient Verballement prié Le Pro-

cureur gênerai du Roy de s'abstenir de prendre Connoissance de la Cause

quils ont Contre Joseph Rancour attendu quil a esté arbitre en Icelle, et

que Laffaire dont II Sagist a este plus de deux ans Entre ses mains sans

auoir rien décidé auec M- Claude de Bermen de LaMartiniere Lors Concr

en Ce Conseil qui sest déporté de la Connoissance Tant pendant sad qualité

de Con'.r que depuis quil est Lieutenant G-eneral en la Preuosté de Cette

Ville, Pourquoy Ils luy ont présenté Vne Requeste aflin quil Veuille se

déporter de la Connoissance de lad Cause, La Requeste par eux présentée

audit procureur gênera) du Roy, Et Iceluy ouy, qui est Conuenu d'auoir

Examiné Laffaire et en auoir Veu Les papiers auec Led S 1
' deLaMartiniere

Sans neantmoins auoir ouuert Son Seutiment Et Sestant retiré, Le Conseil

a ordonné et ordonne que Led procureur gênerai sabstiendrade Connoistre

de laffaire qui est pendante en Ce Conseil Entre Lesd Parent et Badault

es noms quils procèdent Et Led Rancour Et Cependant ordonne que les

pièces de lad affaire seront Communicquées a M- François hazeur Con-

seiller qui fera La fonction de Procureur gênerai dans ladite affaire a la

place du sieur dauteuil

Ratjdot

Sur La Requeste présentée Cejourdhuy en Ce Conseil par M- Fran-

çois Berthelot Ecuyer Coner Secrétaire du Roy et des Commandements de

deffuncte Madame La dauphine Stipulant pour luy Guillaume Gaillard

Marchand en Cette Ville Son procureur, Le Conseil a Remis a l'Vndy

prochain faute de juges a faire droit sur les fins dlcelle auquel jour en

sera appelé nombre suffisant

Raudot
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Entre dame Marie arme G-aultier deComporté Venue de feu M e
alex-

andre Peuuret Viuaut Conseiller Secrétaire duEoy Greffier en Chef de Ce

Conseil demanderesse en Requeste par elle présentée Le Vingt deux* Jan-

uier dernier d'Vnepart, Et Joseph Ritjerin Marchand Bourgeois de Cette

Ville au nom et Comme Tuteur des En fan s Mineurs dud deffunct s
r IVu-

uret et de lad dame demanderesse d'autrepart,Veu larrest rendu en Ce Con-

seil Le huict? "de Ce mois, Et ouy Le s
r DeLino Con" faisant fonction de

Procureur gênerai en Cette affaire, Le Conseil a appointé et appointe Les

parties a Ecrire et produire dans les delays de Lordonnauce pardeuant

M- René Louis Chartier deLotbiniere premier Con .

r pour Le Tout Com-

municquéaud s
r deLino estre sur Ses Conclusions Et au raport dud Sieur

DeLotbiniere fait droit aux parties ainsy que de raison

Raudot

«rie procu- Entre Jean Baptiste Potier Greffier et No re en La Juridiction
reur gênerai

royalle des trois Riuieres appelant de sentence rendue en lad Ju-

ridiction Le Trois'? aoust dernier Comparant par M e René hubert premier

huissier en Ce Conseil d'Vne part, Et Erancois Bigot Notaire et huissier

en Lad Juridiction des Trois Rinieres Intimé présent en personne dautre-

part, Parties Ouyes Lecture faite de lad Sentence, Le Conseil a mis et met

Lappel et Ce dont est appelé au Néant, Et faisant droit a déchargé Led

appelant de la Condamnation portée Contre luy par Lad Sentence Et affir-

mant par Luy Pardeuaut Le Sieur de Tonnancour procureur du Roy en

lad Juridiction des Trois Riuieres en quelles Espèces Comment et en quel

temps II a payé audit Bigot La Somme de Vingt Sept Liures portée par Lad

Condamnation Dépens reseruez

Raudot

Entre Jacques Chauuin Taillandier en Cette Ville appelant de sen-

tence rendue en la Preuorte dleelle Lj dixhuictieme décembre dernier
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présent en personne d'Vnepart, et M? Jacques Barbel Notaire en lad Pre-

uosté de Cette Ville au nom et Comme Curateur a la succession Vaccante

de deffunct Nicolas Volant Viuant Marchand en Cette Ville Intimé aussy

présent en personne dautrepart, Parties ouyes et de leur Consentement,

Le Conseil Les a Renuoyés a Compter Pardeuant Pierre Normandin

Sauuage Marchand en Cette Ville dont elles sont Conuenues, auquel Sau-

uage Led appelant rapportera Vn billet ou Certificat du S? Petit Trésorier

de la Marine de ce quil prétend que led S- Petit a payé a Son acquit aud

deffunct Volant déspens reseruez

Raudot

Entre Louise de Mousseau V? de deffunct Pierre Pellerin de

S' amant appelante de sentence rendue en la juridiction royallede Mont-

réal Le Sept^ May dernier Comparante par Louis Leurard premier sergent

de La Garnison du Chasteau de Cette Ville de Québec d'Vnepart et Jac-

ques Le Bé Marchand audit Montréal Intimé Comparant par M ? Pierre

Haymard Juge preuost de nostre dame des anges dautrepart, Parties

ouyes et après que Ledit haymard a dit que l'appel en question na point

esté Signimé audit Intimé, Le Conseil auant faire droit a ordonné et

ordonne que led appel Sera Signimé aud Le Bé en son domicilie aud

Lieu de Montréal pour ensuitte estre fait droit sur iceluy ainsy que de

raison

Raudot

Entre Laurent Renault demeurant a Montréal appelant de sentence

rendue en la juridiction Royalle dudit Lieu Le huict? Januier dernier

Comparant par M* Jacques Barbel Nor
f en la Preuosté de Cette Ville d'Vne-

part et Jean Mouchierk Tanneur demeurant près de Cette Ville Intimé

Comparant par M? Florent de la Cettiere aussy Notaire en la Preuosté



d'autrepart Parties ouyes Lecture faite de lad Sentence par laquelle Led

appelant est Condamné payer audit Intimé La Somme de quatre Cent

soixante Liures porté au billet mentionné en Icelle eu angent ou quittance

et aux Interests au Taux de lord'.
1
' depuis le Vingt Six- octobre dernier

.jusqu'à Lactuel payement et aux despens dud billet t'ait vn Cette Ville Le

liuict- nouembre 1703. par lequel Led appelant promet payer aud Intimé

ou ordre dans le mois d'aoust de l'année mil Sept Cent quatre Lad Somme
de quatre Cens Soixante liures du pays pour Valleur receue, Le Conseil

dit quil a esté bien jugé mal et sans grief appelé et en Ce faisant ordonne

que la Sentence dont est appel sortira Son plain et entier effet Et a Con-

damné Led appelant aux despens Et en Lamande du fol appel modéré a

Trois Liures.

Ratjdot

Entre Guillaume Gaillard Marchand en Cette Ville au nom et

Comme Curateur a la succession Vacante de feu M- Charles aubert de la

Chesnaye Viuant Coner en Ce Conseil appelant de sentence rendue par

M- François GTenaple Nore en la preuosté de Cette Ville Juge Commis a

cause de la récusation des Juges de lad. Preuosté en datte du trois- Juillet

dernier présent en personne d'Vne part Et Jean L'archeuesqtje GrRAND-

pré marchand tanneur en Cette Ville Intimé aussy présent en personne

dautre part, après que lesd parties ont déclaré quelles Consentent que M-

René Louis Chartier de Lotbiniere premier Conseiller et M? François hazeur

aussy Con'.
1
' demeurent Juges en laffaire dont II Sagist, nonobstant la Récu-

sation par Eux proposée Le Conseil Leur a donné acte de ladite déclara-

tion Et ordonne que lesd s'
s deLotbiniere et hazeur demeurerons juges,

Et au surplus a Lesd parties appointées a Ecrire et produire dans les de-

lays de Lordonnance pardeuaiit M' François hazeur Conseiller pour a son

raport Leur estre fait droit ainsy que de raison

Raudot
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Entre Barbe Jettée femme séparée quant aux biens de Nicolas de

Mers habitant de Montréal appelante de Sentence rendue en la juridiction

royalle dudit lieu Le Vingt trois feurier mil sept Cent Trois Comparante

par M- Jacques Barbel Notaire en la Preuosté de Cette Ville d'Vne part

Et Charles DeCouagnes Marchand aud Montréal Intimé présent en per-

sonne dautre part Parties ouyes Le Conseil Les a appointées a Ecrire et

produire dans les delays de lordonnance pardeuant M- augustin Rouer de

Villeray Coner Pour a son raport Leur estre fait droit ainsy que de raison

Raudot

Entre Laurent Regnaud demeurant a Montréal appelant de Sen-

tence rendue en la juridiction royalle dud Lieu Le quatre? aoust dernier

Comparant par M? Jacques Barbel nore en la preuosté de cette Ville d'Vne-

part, Et Claude S 1 ollitje appoticaire demeurant aud Montréal Intimé Com-

parant par Louis Leurard premier sergent de la Garnison du Chasteau

S- Louis de Cette Ville dautrepart, Parties ouyes et après que led Barbel

a déclaré que led Regnaud Sest désisté dud appel par acte du Vingt deux

septembre dernier, Le Conseil a mis Lappel au Néant Ce faisant ordonne

que la Sentence dont est appel Sera Exécutée Selon Sa forme et teneur Et La

Somme Contenue en Icelle payée en argent, Et Led appelant Condamné

aux dépens, attendu quil a offert de payer en Castor et quil doit payer

en argent, Sauf le recours dud appelant allencontre du nommé Charles

deVilliers ainsy quil auisera bon estre deffences au Contraire •/•

Raudot

Deffatjlt a Jean baptiste Lemoyne de Martigny demeurant a

Montréal Comparant par M- Florent delaCettiere No re en la preuosté de

Cette Ville allencontre de René G-achet chirurgien aud lieu de Montréal

faute destre par luy ou procureur pour Luy Comparu a lassignation a
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iuy donnée par Coignet huissier Le treize de Ce Mois au domicilie par

Luy Eleu en Cette Ville en la maison de M'- Louis Chambalon aussy

No r
.

e en la Preuosté de Cette Ville Echéante a Ce jour et soit signiffié et Led

deffaillant Condamné aux dépens du présent defFault.

Raudot

Du I/Vndy premier Mars 170<»

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur Le G-ouuerneur gênerai

Messieurs Eaudot Intendants Et M rs deLotbiniere dupont DeLino hazeur Et

DeVilleray Conseillers

pou? îe'unô Veu La Req*.6 présentée en Ce Conseil par M- François Berthe-
hazeur Et de

ret!rez
y
lt

S

Me lot Escuyer Con" Secrétaire du Roy et des Commandements de
Paul denys de

uost dèTa Ma- defFuncte Madame La d'auphine Tendante pour les raisons y
rechaussée de _ . _
ce pays, et Me Contenues et Veu Vn arrest rendu en ce Con Le sept*! decem-
Jean Baptiste -1

!eur
na
d
y
u
pr
Ro
u

' ^re dernier signiffié a qui deub a esté, Il Luy fust permis de faire

preuostede faire Inee&samment affiches aux portes des Eglises des parroisses
cette ville out x ° r

'po

e
ur suppléa de Lf sle et Comté de S 1 Laurens et partout ou besoin Sera aux

a di'ftault de *•

affaire'"
e

fins de faire scauoir aux officiers de Justice, habitans, fermiers, et

Meusniers de lad Isle quils ayent a reconnoistre doresnauant Led Sieur

Berthelot pour Seigneur et Comte de lad Isle Comme II Etoit cy deuant;

auec deffences ausd habitans fermiers et Meusniers de payer a l'auenir

aucunes rentes fermes et droits seigneuriaux qu'aud S r Berthelot ou a ses

préposez apeine d'amande Comm'aussy de faire procès Verbaux de lEtat du

manoir seigneurial ferme de S 1 Jean, et des Trois Moulins qui sont en lad

Isle, Le Conseil faisant droit sur les fins de lad. Requeste a permis et per-

met aud S r Berthelot de faire mettre par Tout ou bon Luy semblera hs

affiches par luy demandées, Comm'aussy de faire faire procès Verbaux de

l'Etat du Manoir Seigneurial de lad Isle, ferme de S.' Jean, Et des Trois

Moulins qui sont en Icelle, en présence de dame Françoise Charlotte Ju-

chereau Epouze non Commune en biens de francois delaforest Escuyer
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Capitaine d'Vue Compagnie du détachement de La Marine Entretenue en

Ce pays, ou elle deuement appelée.

Raudot

Lésa. sr?;Du- Sur le Raport fait par le Preuost de la Maréchaussée des
pout de Lino

fieray s

o

ni Interrogatoires par Luy faits au nommez Jacques Elie M- des
.entrez, et Led O r j 1

6é8?retire
inay

hautes œuures et Louis henry dit Leparisien prisonniers es pri-

son Royaux de Cette Ville accusez de Vol Le Conseil a ordonné que lesd

Interrogatoires et procès Verbal de Capture, Seront Communicquez au Pro-

cureur gênerai du Roy pour sur ses Conclusions estre ordonné Ce que de

Raison

Raudot

Led ST de S':

«ui° me
e
nt SS- Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par Joseph Mo-

tire et Le ST

8'l8tKHrë
lere reau habitant de Batiscan Le 22. de feburier dernier, arrest ren-

du Led jour portant qu'auant faire droit Sur les fins dlcelle La V? de feu

M- G-uillaume Roger Viuant Nor
.

e en la Preuosté de Cette Ville Seroit te-

nue de raporter Cejourdhuy au Conseil Le Testament que led Moreau a

déposé en lEtude de Sondit defTunct Mary Le S r de la Motte Cadillac

Capitaine du détachement de La Marine deuemant appelé et en payant

Lad Veuue Roger de Sallaires Raisonnables, Signification dud arrest a

Lad Veuue Roger et aud Sieur de La Mothe Cadillac en datte du 25. dud

mois de feburier dernier, Et après quil a esté apporté au Conseil par Jour-

dain La Jus Chirurgien en Cette Ville gendre de lad V e Roger, Vu pac-

quet Cachepté de Cinq Cachets Sur Lesquels sont Empraiuts Vn Croissant

Et Vue Etoille, et Sur l'Enuelope dlceluy pacquet est escrit, Testament

de Joseph Moreau déposé Cejourdhuy premier octobre 1698 es mains du

S- Roger No re Signé Joseph Moreau, Et après quil ne sest présenté per-

sonne pour Led S r de la mothe Cadillac deuement appelé et assigné, Led
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Pacquet a esté ouuert et sest trouué dedans Vn Ecrit signé dud Moreau

en datte dud Jour premier octobre mil six Cent quatre Vingt dix huiot,

qui Contient des protestations par Luy iaictes Contre led S- de la Mothe

et autres et Lecture faite dlceluy, Le Conseil a ordonné et ordonne que

led Ecrit, sera desposé au Greffe, après auoir esté paraphé par M r Lïnten-

dant et L'Enuelope d'Iceluy
;
pour en estre delliuré aux parties par Le

Greffier en Chef de Ce Conseil Expéditions, Et en Ce faisant en a déchar-

gé Ladite Veuue Roger, Laquelle Comparante Comme dit Est ayant Re-

quis Sallaire pour La Garde Les frais et Recherche et L'apport d'Iceluy
;

Il Luy a esté Taxé Quatre liures dix sols de france

Raudot

[instaure '.'si Vetj La Requeste psesentée en Ce Conseil Le Vingt deux de
rentre Et Le
procureur gnai feburior dernier par Pierre du Roy Michel Cadet et Geneuiefue

Trepagny femme de Louis Bardet Bouchers en Cette Ville, arrest rendu

sur Icelle Led Jour portant quelle seroit Communicquée au Procureur gê-

nerai du Roy pour sur ses Conclusions ou réquisitoire estre ordonné Ce

que de Raison, Conclusions dudit Procureur gênerai du Vingt sept dud

mois de feburier Et Le Tout Examiné, Le Conseil a ordonné et ordonne

que le Reiglemeut par luy fait Le premier dud Mois de feburier Touchant

La Boucherie Sera Exécuté selon Sa forme et Teneur et Cependant Termet

Ledit Cousei] ausd Bouchers de Vendre La Viande de Bœuf sur le pied de

Trois Sols La Liure pendant Toute l'année, Et Celle de Veau sur le pied

de trois Sols La Liure depuis Pasques Jusqu'à La S- Jean, et depuis Led

Jour de St. Jean Jusqu'à Pasques, sur le pied de quatre sols La Liure, a

déchargé et décharge Lesd Bouchers d'Exposer leur Viande dans les

Estaux qui deuoient estre Construits a Cet effet, a la Charge quils aurons

Vue Chambre ouuerte Chez eux ou Ils Etallerons leur Viande a des Crochets

depuis La pointe du jour Jusques a dix heures du matin en Esté, et en

hyuer jusqu'à Midy, et ou les officiers de Police pourons faire les Visittes
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ordonnées par led Reiglement Et pour auoir permission de faire Boucherie

Ils payerons a La Ville chacun Tous les ans Et par auance-a Commancer

du Jour de Pacques prochain Entre les mains du S r Bergeron Commis a Cet

effet La Somme de Cinquante Liures

Baudot

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil Le vingt deux- feburier

dernier par Jean Robitaille Jean Baptiste La Coudraye, et antoine Le

Comte Tant pour eux que pour Les autres aubergistes Et Cabaretiers de

Cette Ville, arrest rendu sur Icelle Led Jour portant qu'auant faire droit

sur les fins dlcelle elle sera Communicquée au procureur gênerai du Roy,

Conclusions dud Procureur gênerai du 27. Feburier dernier, Tout Consi-

déré, Le Conseil a déchargé et décharge Lesd aubergistes et Cabaretiers

de Ce quideuoit estre leué Sur eux, Suiuant le règlement de Police du pre-

mier dud mois de feburier dernier et fait deffences aux Marchands de

Cette Ville de Vendre a L'auenir en détail et a plus petite mesure qu'Vne

pinte dEau de Vie, et Vn pot de Vin a peine de huict Liures damande

applicable a Lhostel dieu de Cette Ville

Raudot

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil Le Vingt deux? feburier

dernier, par René Bouchaud, Jean duPrat, Jacques Gruenet et Marie The-

reze Lessard Veuue de deffunct Jacques Langlois, Boulangers en Cette

Ville, arrest rendu sur Icelle Led jour portant quelle seroit Communicquée

au Procureur gênerai du Roy, Conclusions dud Procureur gênerai du Vingt

Sept® dud mois de Feburier Tout Considéré, Le Conseil a ordonné et or-

donne qu'a Lauenir Le petit pain de Vingt deniers pezera seulement

douze onces, que Le Pain blanc sera Vendu Vingt deniers La Liure Et Le

Pain bis blanc, Quinze deniers La Liure, Et qu'au surplus Le Règlement
25
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fait Le premier Jour dud mois de feburier dernier en Ce qui regarde

Lesd boulangers sera Exécuté selon sa forme et Teneur, Ordonne en outre

que Louis Prat aussy Boulanger en Cette Ville, sera tenu de faire sa décla-

ration dans huietaine syl Veut Continuer La Boulangerie faute de quoy

Il en sera d'Echeu
Raudot

Vetj La Requeste présentée en Ce Conseil par Louis Gosselin Le

22- feburier dernier, Tendante pour les raisons y Contenues a Ce quil Luy

fust accordé Lettres de Rescision Contre les Billets Et obligations quil

pouroit auoir faits et Consentis lors de Sa Minorité, arrest rendu sur

Icelle et portant quelle seroit Communicquée au Procureur gênerai du

Eoy pour sur ses Conclusions ou Réquisitoire estre ordonné ce que de

raison, Conclusions dud Procureur gênerai du Vingt sept- dud mois de

feburier, Le Conseil faisant droit sur les fins de lad Requeste a ordonné

Et ordonne quil Sera delliuré Lettres de Restitution audit Louis G-osselin

par Le Greffier en Chef de ce Conseil adressantes au Juge de la Justice

Royalle Establie a Montréal ou autres officiers d'Icelle pour estre Entéri-

nées sy faire se droit, parties présentes ou deuement appelées

Raudot

Vetj La Requeste présentée en Ce Conseil par francois Mercure dit

Villenouuelle habitant de Port neuf Le huict? feburier dernier, Tendante

pour les raisons y Contenues a Ce que Veu Vn arrest rendu en Ce Conseil

Le trois
fi

auril dernier et signiffié a Malhurin Cornùau habitant dud

Lieu Le quatre- du mesme mois, Et que led Corniiau n'a tenu Compte

de faire recommancer La procédure Criminelle quil auoit Encommancée

allencontre dud Villenouuelle, Ce qui est Vne marque qu'il est mal fondé

eu Icelle, Il fust déchargé de laccusation Contre Luy faite et Enuoyé ab-

sous dlcelle auec dépens, dommages, et Interests, et que M- Pierre hay-
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mard Juge Preuost de nostre dame des anges Sa Caution fust aussy de-

chargé, arrest rendu sur Icelle Led Jour portant quelle seroit Communic-

quée au Procureur gênerai du Roy pour sur ses Conclusions ou Réquisi-

toire estre ordonné Ce que de Raison, autre arrest rendu en ce Conseil

led. Jour Trois- auril dernier par lequel les procédures faites en La Pre-

uosté de Cette Ville a La Requeste dud Mathurin Cornûau allencontre dud

Villenouuelle ont esté mises au Néant et en Ce faisant les parties remises au

mesme Estât quelles Estoient auant Icelles, et ordonne que Led Villenou-

uelle auroit prouisioii de sa personne en donnant bonne Et suffisante Cau-

tion qui seroit receue pardeuant M? François Mathieu Martin deLino Con-

seiller a Ce Commis que lesd procédures seront recommancées par Le Lieu-

tenant particulier en lad Preuosté qui prendroit Vn autre Commis greffier

que Celuy qui a Trauaillé esd procédures, et que le Commis greffier en Lad

Preuosté et Les huissiers Oger et Marandeau rendroient aud Cornùau Ce

quils auoient receu de Luy, Conclusions dud Procureur gênerai du Vingt?

dud mois de feburier, Le Conseil auant faire droit sur les fins de Lad Re-

queste a ordonné que led Cornûau sera tenu de poursuiure dans trois

mois pour tout delay et faire faire le procès aud Villenouuelle Conformé-

ment aud arrest dud Jour Trois? auril dernier, Et a faute de ce faire II

en demeurera decheu, et Sera fait droit Sur les fins de Lad Requeste

Raudot

Entre Raymond Martel propriétaire de La Seigneurie delaChes-

naye appelant de sentence rendue en La juridiction royalle de Montréal

Le Vingt neuf Januier dernier présent en personne d'Vnepart, et Pierre

Beatjchant haut dud lieu de la Chesnaye Intimé aussy présent en person-

ne dautrepart, Parties ouyes Lecture faite de lad Sentence portant que led

appelant representeroit et rendroit aud Intimé Vne Caualle quil Luy au-

roit donnée a herbager et dont II Luy a payé La garde Laquelle a esté per-

due, ou Luy en payer La Valeur auec les dommages qu'a pu souffrir Led
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Intimé faute de L'auoir eue, au dire de gens a Ce Connoissans et dont Les

parties Conuiendroient, sinon qui seraient nommez d'office auec pouuoir

de prendre Yn Tiers en Cas de Conteste; Le Conseil a mis et met Lappel-

lation et Ce dont a esté appelé au Néant Emandant et Corrigeant a Con-

damné et Condamne Led appelant de payer aud Intimé Seulemeut La Va-

leur de lad Caualle au dire de personnes dont ils Conuiendront ainsy quil

est porté par Lad Sentence, Et au Surplus a déchargé Ledit appelant des

dommages et Interests esquels II a esté Condamné par Icelle, et La Con-

damné aux despens dans lesquels Nentreront point Les frais du Voyage

dud Intimé a Taxer par M- René Louis Chartier deLotbiniere 1" Coner a

Ce Commis
Raudot

Deffatjlt a Charles deCouagnes Marchand a Montréal présent en

personne demandeur en Requeste du Vingt quatre^ feburier dernier allen-

contre de M" Jacques Barbel Nore en La Preuosté de Cette Ville deffendeur

au nom et Comme procureur de Nicolas Janurin dufresne aussy Marchand

aud Lieu de Montréal, et Deffaillant a Lassignation a Luy donnée Le

Vingt Cinq*? dud mois de feburier Echéante a Ce jour, faute d'auoir par

Luy ou personne pour Luy Comparu a lad assignation Et soit signiffié, et

Led deffaillant Condamné aux dépens du présent deffault

Raudot

l>ud Jour premier Mars 1706. de Iteleule

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Grouuerneur gênerai

Messieurs Raudot Intendants et M r
.

s de Lotbiniere, Dupont, DeLino, hazeur,

et deVilleray Conseillers

Entre Simon et Marin Courtois Frères, Tant pour eux que pour

Pierre LEûraut, au nom Et Comme ayant Epouzé Marie Anne Courtois
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enfans et héritiers de deffuncts Bertrand Courtois et Marie halle Leur père

et Mere,appelants de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le Vingt

neuf? Januier Mil Sept Cent Cinq d'Vnepart Et Joseph Collé habi-

tant de S- Romain au nom et Comme ayant. Epouzé Marguerite Cour-

tois aussy fille et héritière desd deffuncts Courtois et halle Intimé dautre

part, Veu Lad Sentence par laquelle II est ordonné que Led Intimé rappor-

tera Ce quil a eu en Mariage sur le pied de Lestimation qui en a esté faite

Le 8- Mars Mil Six Cens quatre Vingt dix, auec LTuterest du Jour du de-

ceds de lad halle au Taux de l'ordonnance Sy mieux n'ayment, Lesd. appe-

lans faire procéder a Nouuelle Estimation, en cas quils se trouuent Lezez

Ce quils seront tenus d'opter huictaine après La Signiffication de lad Sen-

tence, autrement Loption defferée aud Intimé, que led Leuraud raportera

aussy Ce quil a receu auec LInterest Comme dessus après quoy partage sera

fait Entre les parties de Tous les biens meubles dépendants des Successions

desd deffuncts Bertrand Courtois et Marie halle Sa femme père et mère des

parties, et de Celle de deffunct Jean Baptiste Courtois Leur frère Confor-

mément a la Coutume, et que Ce qui Reuiendra aud Intimé après lesd par-

tages faits, demeurera en séquestre Jusqu'à Ce quil ayt rendu bon et fidel

Compte aux appelants, de Tous les Effects Mobiliairs demeurez après Le

desceds de lad halle Sauf a Luy estre tenu Compte par les appelants de Ce

quil justifiera auoir tourné a Leur proffit pendant Leur minorité, et de Ce

quils ont receu depuis Leur Majorité, Et Led Intimé Condamné aux des-

pens du procès, Signiff !

1 de lad sentence faite aud Intimé Le Vingt

huict Mars de l'année dernière par duBreuil huissier en Ce Conseil, Re-

queste présentée en Ce Conseil par Lesd. appelans Tendante a estre receus

appelans de lad Sentence, Et a Ce qui Leur fust permis dlntimet Led

Collé pour procéder sur Lappel par Eux interjette, Ordce au bas de lad Re-

queste en datte dud Jour 28- Mars portant permission d'Intimer pour en

Venir a Certain et Competantjour ; Signiffication desd Reqte
et ordonnance

fl
.

e Le mesme jour par Led Dubreuil aud Intimé, auec assignation pour pro-

céder sur led appel, Vue déclaration faite a la requeste des appelans aud

Intimé Le 21 auril Ensuiuant que l'assignation a luy donnée en Vertu
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desd Reqte
et ordonnance Led.jour 28 Mars dernier,est Continuée au L'Vndy

Suiuant 25 e dud mois d'auril, arrest rendu en Ce Conseil Led jour Vingt

Sept? auril portant que la Sentence dont est appel et Les pièces sur Les-

quelles elle est Interuenue seront mises es mains de M- René Louis Char-

tier de Lotbiniere premier Conseiller pour a son raport estre fait droit ainsy

que de raison, Signiffication dud arrest fait a la reqte desd appelans aud

Intimé Le 28- jour du mois de juin aussy dernier auec déclaration quils

ont mis et produit Entre les mains dud s- de Lotbiniere Touttes Les pièces

dont Ils prétendent se seruir, et sommation aud Intimé de produire de sa

part Sy bon luy semble faute dequoy Le procès sera Jugé par forclusion
;

Touttes Les pièces Sur lesquelles Lad Sentence est Interuenue Tout Con-

sidéré Et ouy Led Sieur de Lotbiniere en son raport, Le Conseil a mis et

met Lappelation et Ce dont a esté appelé au Néant Emandant Et Corrigeant

a ordonné et ordonne que Ledit Intimé Comme ayant Epouzé Lad Margue-

rite Courtois sera tenu de rapporter a la succession desd deffuncts Bertrand

Courtois et Marie balle Ce quil a receu en Mariage suiuant Lestimation

qui en a esté faite Led jour huict* Mars mil six Cens quatre Vingt dix,

Que led Pierre LEuraud raportera aussy Ce quil a receu en Mariage, pour

Le tout joint aux Successions desd deffuncts Bertrand Courtois Et Marie

balle et a Celle de deffunct Jean baptiste Courtois estre partagé en quatre

portions Egalles Entre Touttes Les parties, Tous les dépens tant de la Cause

principalle que d'appel pris et payez sur Lesd Successions auant partage
;

Suiuant La Taxe qui en sera faite par Led Sieur Conseiller Raporteur Le-

quel partage sera fait dans Trois mois pour Tout deLay
Taxe au «ref -

fier huict 11-

ures

Ratjdot R L Chartier

DeLotbiniere

Entre francois Sautjain Charpentier de Nattire en Cette Ville et Marie

Barie sa femme appelans de Sentence de Congé d'adjuger rendue en la Pre-



263

uosté de Cette Ville Le Quinze Septembre dernier Et de Tout Ce qui sen

est ensuiuy d'Vnepart, Et Jean fournel Marchand bourgeois de Cette

Ville Intimé d'autrepart, Veu Lad Sentence par Laquelle Les procédures du
décret Encommencé a La Reqte dud Intimé d'Vn Emplacement et Maison

bastie sur iceluy appartenans ausd appelans sont déclarées bonnes et Valla-

bles, Et en Ce faisant est ordonné que faute par eux de payement aud Intimé

de la Somme de deux mil Cent Vingt neuf Liures, Lesd Emplacements et

Maison seront Vendus et adjugez en ladite Preuosté par décret et autho-

rité de Justice au plus offrant et dernier Enchérisseur en la manière ac-

coutumée Sans plus Conuoquer ny appeler Lesd. appelants Et qu'a Cette

fin affiches a la quarentaine auec Panonceaux Royaux seront mis es Lieux

Et Endroits Nécessaires et accoutumez, acte dappel fait par Lesd appe-

lants de lad Sentence et signiffié a leur Requeste aud Intimé par duBreuil

huissier en Ce Cone
.' Le Vnze* Jour de Nouembre dernier, Requeste pré-

sentée en Ce Conseil par Led Intimé a Ce quil Luy fust permis d'anticiper

Lesd appelans Sur Lappel par eux Interjette, ordc
P en fin dlcelle du Qua-

torze*? dud mois de Nouembre dernier portant Lad permission, signifn-

cation desd Req4
.

e
et ordonnance faite par Led duBreuil ausd appelans le

mesme jour auec assignation a Comparoir en Ce Conseil pour procéder

sur Led appel, arrest rendu en ce Conseil Entre lesd parties, Le premier

jour de décembre aussy dernier par Lequel auant faire droit II est ordonné

que les procédures du décret fait des Immeubles desd appelans a la Re-

queste dud Intimé Seront mis es mains de M? François hazeur Conseiller

pour estre par Luy Veuos et Examinées et sur son raport estre ordonné Ce

que de Raison, Signification dud arrest fait a la requeste dud Intimé ausd

appelans par Marandeau huissier Le Sept*? dud mois de décembre auec

déclaration quil a satisfait aud arrest, Veu aussy TVmttes Les pièces dud

décret, Et ouy led Sieur hazeur en son raport, Le Conseil Dit que Led

Congé d'adjuger a esté mal donné Et ainsy bien appelé, Et en Ce faisant

a ordonné et ordonne que le décret Encommancé des Immeubles des ap-

pelans Subsistera Jusqu'à la sentence de Certiffication de Criées Exclusi-

uement, Et a Cassé et annullé toutes Les procédures faites depuis La Cer-
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tiffication desd Criées sauf aud Intimé a les faire recommancer Sy bon Luy

semble, et La Condamné aux dépens de L'appel a Taxer par Led S r Con-

seiller Raporteur /

RAUDOT F. HAZEUR

Du I/Vndy huict? Mars mil six Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Les

S" de Lotbiniere Dupont do Lino hazeur et de Villeray Conseillers

Sur la Requeste présentée par Jean Baptiste Le Maistre Lalongée de-

meurant a la Riuiere du Loup Tendante pour les raisons y Contenues Et

pour Lenuie quil a de payer ses debtes en retirant Celles qui Luy sont

deues Et cherchant Les Moyens dy réussir, Il Luy fust accordé vn de

Laye de quatre ans pendant Lesquels aucuns de ses Créanciers ne pou-

roient LInquietter a moins que durant Cet Interuale de temps Ils n'ap-

prissent quil n'eust fait quelque profht sans Lemployer a les satisfaire,

son Intention n'estant en demandant Cette grâce que de Chercher des

Moyens a Se Libérer Sans aucune Veue de se rien attribuer dautant plus

qu'on ne Luy peut Imputer dauoir dissipé Son bien en bonne Cherre ny

Superflutz Et que Cesd. Créanciers Le poursuiuant Comme Ils se le pro-

posent ne peuuent rien espérer de leur deub a cause du douaire de sa

femme et des grands frais quil faudra faire pour decretter Vne terre

quil a en lad Riuiere du loup ; Et au surplus Luy donner main Leuée

des Saisies de ses Grains et Meubles faits a la requeste de sesd Créanciers,

Le Conseil auant faire droit Sur les fins de Lad Requeste, a ordonné Et

ordonne que led Le Maistre fournira Vn Estât de ses debtes actiues Et

passiues et de Tous ses autres biens Tant Meubles qu'Immeubles pour

Iceluy Veu estre ordonné Ce que de raison

Raudot
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Be«
s
reu°r

n
e Entre Charles de Villiers Marchand a Montréal appelant

Comme Crean-
*

i s ' t ' t j •

viTîier
d
s

U
Et le de sentence rendue en La Juridiction royalle dud Lieu Le dix

eïtEiure
Eoy neuf* Septembre mil Sept Cent Cinq Comparant par filleul

huissier en la preuosté de Cette Ville d'Vnepart, Et Nicolas dtjclos habi-

tant de Batiscan Intimé présent en personne assisté de M- florent de La

Cettiere Nore Royal en lad preuosté dautrepart, Lecture faite de lad Sen-

tence par Laquelle La saisie faite par Led appelant Sur Ledit Intimé es

mains du S- Jean Soumande Marchand aud Montréal est déclarée nulle et

desraisonnable attendu que la Moittié des seize Cens soixante seize Liures

quatre deniers pour laquelle Lad saisie a esté faite a esté payée Tant par

La quittce de la Veuue du feu Sieur Migeon du dix- octobre mil Sept

Cent quatre qui par les frais Taxez par autre sentence du Trentième

Septembre de lad année 1*704, Ce faisant Est donné plaine et Entière main

Leuée aud Intimé des Castors Pelteries et autres effets siir luy Saisis, Or-

donne que led sieur Soumande les remettroit au pouuoir dud Intimé

Moyennant quoy II en seroit bien et Vallablement déchargé Et Led ap-

pelant Condamné aux dépens Taxez a six liures dix huict Sols de france

Et qu'a lEgard des soixante quinze Liures ou enuiron demandez par

Led appelant audit Intimé Les parties Compteraient Incessamment pour ce

fait et rapporté estre fait droit dépens Reseruez Sauf aud appelant a se

pouruoir pour le surplus des demandes Contenues en sa Requeste pour

raison desquelles Led Intimé ny autres y dénommez n'ont pas esté assi-

gnez, ainsy qu'il auisera, d'Vn Certifficat de M6 antoine adhemar Grref-

fier en lad Juridiction de Montréal du Vingt Vne Septembre dernier que

led Intimé a Consigné Led Jour en ses mains Quarente sept Liures seize

sols pour reste de ce quil deuoit aud appelant Et qui de plus II Luy a

payé neuf liures quatre sols du pays pour frais Taxez par la sentence dont

est appel ainsy quil est plus au long porté par l'acte de lad Consignation,

de La Requeste d'appel dud DeVilliers, de Lordonnance qui le reçoit en

son appel et Luy permet d'Intimer Led duclos en datte du six
6 octobre

aussy dernier, de La signiffication desd Requeste Et ordonnance et de

Lassignation donnée en Conséquence a Comparoir en Ce Conseil et de
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Touttes les autres pièces sur Laquelle Lad Sentence est Interuenue, Et

ouy Lesd Parties, Le Conseil dit qu'il a esté bien Jugé mal et Sans

Grief appelé, et en ce faisant ordonne que la sentence dont est appel Sera

Exécutée Selon Sa forme et Teneur et acte de la Consignation faite par

LIntimé entre Les mains de M- antoine adhemar greffier en La juridic-

tion royalle de Montréal Et a Condamné Led appelant aux dépens a

Taxer par M- francois hazeur Coner
a Ce Commis de Grrace sans amande

pour le fol appel

Raudot

Le nrdupont Entre Clément DuBois demandeur en Requeste présentée en
estlreritre et Le

ses??etirè
leray Ce Conseil Le seiz

e Nouembre dernier présent en personne

d'Vne part, Et Jean Salloy deffendeur aussy présent en personne Dautre

part Parties ouyes et après que led Salloy a déclaré quil ne peut repondre

sur les fins de La Requeste dud dubois quil ne luy en ayt donné Commu-

nication et des autres pièces dont II prétend se seruir, Le Conseil a Remis

a faire droit a LVndy prochain dans lequel temps Led duBois sera tenu

de donner Communication aud Salloy de sad. Requeste et pièces Et Cepen-

dant Surcis a Touttes poursuittes Jusqu'à arrest deffinitif

Raudot

I>u l'Vndy liuict? Mars mil Sept Cent six de Releuee

Entre Charles deCouagnes Marchand a Montréal demandeur en Re-

queste par Luy présentée en Ce Conseil Le 24 feurier dernier présent en

personne d'Vnepart, Et Nicolas Janurin duFresne aussy marchand aud

Montréal deffendeur Comparant par M® Jacques Barbel Nn
' en la Preuosté

de Cette Ville d'autrepart, Parties ouyes et après que Ledit Barbet pour

led Janurin dui'resue a Consenty que les nommez Jacques Cochois, Char-
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les et Vrbain G-eruaise Frères Vuidassent Leurs mains des arbres et

Bleds quils doiuent aud dufresue en Celles dud demandeur Le Conseil

faisant droit sur les fins de lad Requeste et du Consentement dud Barbel

pour led du Fresne a ordonné et ordonne que Lesd. GTeruaise feront delli-

urance aud demandeur des Trente minots de bled quils doiuent aud deffen-

deur et Led Cauchois des arbres quil a appartenans a Tceluy deffendeur Le

Tout en déduction de Ce qui est deub aud demandeur par led deffendeur

Que Le Conseil Condamne aux despens

Ratjdot

Entre Jeancien Amiot Serrurier en Cette Ville appelant de Sentence

rendue en la Preuosté dlcelle Le Quinze Juin mil Six Cens quatre Vingt

quinze d'Vnepart et Jean de Mers habitant de Cette Ville Intimé

dautrepart Veu La Requeste Cejourdhuy présentée au Conseil par Led

appelant Tendante pour Les raisons y Contenues a Ce que M- augustin

Rouer de villeray Cone
.

r Eust a Sabstenir de la Connoissance de Cette af-

faire Et d'opiner sur Icelle, Et après auoir Entendu Led Sieur de Villeray

sur les faits Contenus en Lad Requste et Iceluy Retiré, Le Conseil fai-

sant droit Sur les fins de lad Requeste a ordonné et ordonne que led

Sieur de Villeray Sabstiendra de Connoistre et d'opiner Sur Laffaire en

question, Et Veu La Sentence dont est appel par Laquelle Led appelant est

Condamné de payer aud Intimé deux pieds et demy de face a luy appar-

tenant sur toute la proffondeur de leurs Emplacements Jusques a la rue

de Champlain et Ce au dire et Suiuant l'estimation qui en sera faite par

personne dont Ils Conuiendront sinon II eu sera nommé doffice, Quoy fai-

sant Le mur qui sépare Leurs Maisons demeurera Mitoyen Si mieux

ISTayme Lappelant déduire aud Intimé La Valleur de la Charge qu'a fait

Led Intimée aud Mur Mitoyen Sy tant elle Vaut et est Estimée et Lappel-

lant au dépens, signification de Lad Sentence faite audit appelant a L;\

Requeste dud Intimé Le Cinq? aoust 1695 par Marandeau huissier auec
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déclaration qu'il Se désiste de Lappel par Luy Interjette de Ladite Sen-

tence en Ce Conseil Signiffié aud appelant Le Trenti- Juillet aud an, Et

quil ne prétend poursuiure Led appel Et que Led Intimé nomme de sa

part en Execution dlcelle sentence Le S- francois de Lajoue architecte et

arpenteur Juré en ce pays pour faire LEstimation des deux pieds et demy

de terrain mentionnez en lad Sentence, Sommant et Interpellant Led ap-

pelant de nommer de sa part telle personne qu'il auisera pour estre Lad

estimation faite Incessamment par eux faute dequoy II se pouruoira pour

en estre nommé doffi.ee, Requeste dud appelant aux fins destre receu en

son appel Enfin de laquelle est Lordonnance qui Le reçoit en sond appel

du Sept 1
', aoust 1695. Signification desd Requeste Et ordonnance faite aud

Intimé a La Requeste dudit appelant Le douz- dud mois par Roger huis-

sier en Ce Conseil auec assignation a Comparoir en Ced Conseil du L'Vn-

dy Suiuant en huictaine, arrest rendu en Ce Conseil Le Vingt deux- aoust

mil Six Cens quatre Vingt quinze, par Lequel Les parties sont appointées

Scauoir Lappelant a fournir ses G-riefs, et LIntimé Ses Réponses dans les

deLays de Lordonnance et produire Ce que bon leur Semblera pour leur

estre Ensuitte fait droit ainsy que de raison, Signiffication faite dud ar-

rest aud appelant a la Requeste dud Intimé par Marandeau huissier Le

Vingt Trois dud Mois, Griefs et Moyens d'appel fournis par Led appelant,

Concluant par Iceux a Ce qu'il plaise au Conseil ordonner que Nouuelle

mesure Sera faite de Leurs Emplacements par telles personnes quil Luy

plaira nommer pour Esuiter Les longues Escritures et procédures que

L'Intimé ne demanderoit pas mieux estre faites son allégué gissant en

fait et Le tout ne roulant que Sur Cette Mesure quil demande es-

tre faite en présence d'Vn de Messieurs du Conseil que la Cour

Commettra a Cet effet Si elle Le juge a propos déclarant Led

appelant quil ne repondra rien d'auantage aux Escritures que LIn-

timé Luy pourra faire Signiffier percistant a Ce que Lad Mesure soit

faite, Lesd Griefs en datte du Vingt Sept- dud mois d'aoust Signifiiez aud

Intimé Le Trente Vnieme du mesme Mois par Led Roger huissier, Ré-

ponses dud Intimé aux Griefs dud appelant par Lesquelles II Conclud a
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Ce que sans auoir Egard aud appel, La Sentence soit Confirmée et les deux

pieds et demy de terre Estimez eu Egard a lad Vsurpation Et au grand

préjudice que Cela fait aud Intimé pour les Commoditez qui y manquent

et pour les Loyers qui sont a plus bas prix quils ne seroient, Que lad Sen-

tence qui porte Condamnation de payer par LIntimé La Charge dud Mur

n'aura aucun effet et que Lappelant payera La moitié dont il Se sert dud

Mur au désir de La Coutume et Le Condamner aux despens Tant de La

Cause principalle que dappel, Signimiez aud appelant a la Requeste dud

Intimé par Marandeau huissier Le premier Septembre aud an, acte de pro-

duction faite par Led Intimé au greffe de Ce Cone
î des pièces dont II Veut

Se seruir allencontre dud appel- en datte du 19- Septembre aud an signif-

fié aud appelant a la Requeste dud Intimé par Ledit Marandeau Led jour

auec sommation de faire Le Semblable, Procès Verbal de descente faite Le

dix- Januier mil Six Cent quatre Vingt Seize par M? Nicolas dupont de-

Neuuille Cone
.

r en Ce Conseil assisté de feu M- alexandre Peuuret Viuant

Coner Secrétaire du Roy G-refher en Chef de ce Conseil sur Les Emplace-

ments des parties par lequel II paroist quil a esté en leur présence et en

Celles desd parties procédé par francois de LaJoue arpenteur en ce pais au

Thoisé et mesure de la longueur de Lemplacement dud appelant qui sest

trouué auoir de Longueur Cinquante Vn pieds et Vn pouce Sans Com-

prendre Le mur mitoyen qui est de deux pieds d'Epoisseur a prendre Lad

mesure a La maison de Nicolas Pré en tirant Vers Celle dud Intimé, Vn
auenir du Vnze? aoust 1*703 signifiié a La Requeste dud Intimé aud ap-

pelant par Lequel II Luy déclare que L'assignation a Luy donnée Le dix

neuf auril de la mesme année est Continuée au LVndy suiuant Treiz- dud

mois d'aoust par Prieur huissier, arrest rendu en Ce Conseil Led Jour

treize- aoust 1*703. qui appointe les parties a mettre pardeuant M- Nicolas

dupont deNeuuille Con e
.

r Les pièces dont elles Entendent se Seruir pour a

son raport Leur estre fait droit ainsy que de raison, Signiffication dud

arrest fait a la reqte dud Intimé aud appelant par Prieur huissier en La

preuosté de Cette Ville Le 20? dud mois d'aoust, sommation faite aud

appant a la Requeste dud Intimé Le seiz? aoust 1*704. par Marandeau huis-
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sier de luy donner dans trois Jours pour tout delay Communication d'Vn

arrest quil dit auoir esté rendu en ce Conseil par lequel II dit que les par-

ties ont esté réglées Touchant leurs prétentions réciproques sur leurs Em-

placements qui se joignent afin que led Intimé après la Connoissance quil

aura Eue dud arrest y obéisse sil y a lieu, au refus de quoy II Luy déclare

quil Se pouruoira de nouueau en ce Conseil pour estre réglez sur leurs

Tiltres Et Contracts sans préjudice dVne seruitude qu'il prétend auoir sur

led Intimé, Vne Reqte présentée en Ce Conseil par Led Intimé a Ce quil

fust ordonné que Led appelant Luy feroit Signiffier Le prétendu arrest diffi-

nitif quil dit auoir esté rendu et qui reigle Leurs différends, arrest rendu

Sur Lad Requeste Le Vingt six- aoust 1704 qui ordonne quelle sera Com-

muuicquée aud appelant pour en Venir a Certain et Compétent jour de

Conseil, Signiffication desd Requeste et arrest faite par Led Marandeau a

la Requeste dud Intimé aud appelant auec assignâon a Comparoir en Ce

Conseil du LVndy Suiuant en huictaine du Vingt deux- Septembre Sui-

uant. deffault obtenu en Ce Conseil par Led Intimé allencontre dud ap-

pelant Le six*; octobre de lad année faute destre par Luy Comparu a L'as-

signation a Luy donnée Led jour Vingt deux- septembre, signifficâon dud

deffault aud appelant a la requeste dud Intimé par Led Marandeau Le

Sept*; dud mois d'octobre auec assignation a Comparoir du Mardy Suiuant

en huict jours pour Voir adjuger le proffit dud deffault, Vu auenir donné

aud appelant Le 18. décembre de lad année 1704 par Lequel Led Intimé

Luy déclare quil Comparoistra le lVndy lors prochain en Ce Conseil pour

obtenir Les fins de sa Requeste mentionné au deffault C!y deuant datte,

Arrest rendu en Ce Conseil Le Vingt deux® dud mois par lequel Les par-

ties sont appointées a mettre pardeuant M- François hazeur Conor Les

pièces dont elles Entendent Se seruir pour a son raport Leur estre fait droit

ainsy que de raison, Signiffication dud arrest faite aud appelant par Led

Marandeau Le dix- Januier mil Sept Cent Cinq auec déclaration que Lln-

timô a mis touttes les pièces et procédures Contenues et mentionnées en

LInuentaire par luy fait es mains dud S r hazeur pour a son raport estre

fait droit, Et Sommation aud appelant dy mettre pareillement Les Siennes
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dans Le delay de Lordoniiaiice faute dequoy II se pouruoira pour les faire

forclore, Requeste présentée aud Sieur Coner Raporteur par Led Intimé a

Ce qu'il fust ordonné aud appelant de Repondre dans Trois jours pour

Tout delay a la Communication de Luy faite de ses pièces et procédures,

et de les rendre Incessamment Sous telles peines que de Raison Et mesme

dy estre Contraint par Corps, ordce dud S r Raporteur en fin dlcelle du

quatorze- Feburier Mil Sept Cent Cinq par laquelle attendu que Led ap-

pelant estoit en demeure de huictaine pour repondre Et rendre les pièces

de LIntimé Suiuant Le Recepicé de LaCettiere son procureur II Luy est

d'habondant accordé trois jours pour tout delay faute dequoy Led temps

passé II Sera forclos, Vnc déclaration f
l

.

e Le 1*1. dud mois de feburier aud

Intimé et a Luy signiffié Le dix huict dud par Laquelle II dit que Cest a

Tort que led Intimé sest plaint aud S r Raporteur pour auoir les pièces quil

Luy a données par Communication par les mains dud Marandeau qui ne

les a point demandées aud delaCettiere procureur dud appelant Chez le-

quel Il trauaille journellement, Dire dud appelant non datte par Lequel II

Conclud a Ce que par l'arrest qui Interuiendra II Soit dit quil a esté mal

jugé Et bien appelé et en Ce faisant deboutter Led Intimé des fins et pré-

tentions de ses demandes Renuoyer Led appelant absous d'Icelles, Con-

damner Ledit Intimé en Tous les despens Tant delà Cause principalle que

dappel et Luy faire deffences de Le troubler ny Inquietter a Lauenir

signiffié aud Intimé par duBreuil huissier en Ce Conseil Le quatre? Juillet

dernier, Autre Requeste présentée en Ce Conseil par Led Intimé a Ce

qu'il fust ordonné que Led S r Raporteur se transporterait Le plutost que

faire se pouroit sur les Lieux qui font Le différend des parties pour estie

par luy Veus et Visittez au désir des Ecrits qui ont esté Signifiiez aud

appelant pour sur son raport estre rendu arrest difiinitif et Led appelant

Condamné aux dépens dommages et Interests dud Intimé, arrest rendu

sur lad Requeste Le Vingt deux- Décembre dernier portant que lad Re-

queste seroit Commuuicquée audit appelant pour y repondre dans les des-

Lays ordinaires signification desd Requestes Et arrests aud appelant auec

Sommation de Respondre au Contenu en Icelle dans Le delay de Lordon-
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uauce par Led Maraudeau Le Vingt quatre- dud mois de décembre, Et

Tonttes Les autres pièces Sur lesquelles Lad Sentence est Interuenue, Tout

Considéré Et ouy Ledit sieur hazeur en son rapport, Le Conseil a mis et

met L'appellation Et Ce au Néant, Emandant et Corrigeant ordonne que

led amiot prendra premièrement Cinquante pieds de Terrain de front

suiuant Son Tiltre, Et qu'il dédommagera Led deMers de ce qui se trou-

uera audela desd Cinquante pieds dans Lequel Le Mur Mitoyen est basty

Et ce au dire d'Experts dont Les parties Conuiendront pardeuant Ledit

Sieur Raporteur que le Conseil Commet a Cet effet Lesquels dits Experts

Mesurerons et Estimerons en présence dud Sieur Rapporteur Le Terrain

qu'occupe La maison dud Amyot au delà desd Cinquante pieds sur toute

la proffondeur, Que lesd parties Jouiront Ensemble Paisiblement de la

moitié du Mur Mitoyen Et de Sepâtion qui as été baty entr'eux a Com-

muns frais, Que le four et Larmoire qui sont dans l'Epoisseur dud Mur du

Costé dud amiot subsisterons attendu que par la Visitte qui en a esté

faite II ne paroist pas quils fassent aucun dommage aud mur, Que Led de-

Mers sera déchargé de La Seruitude que Led amiot pretendoit auoir pour

passer dans Sa maison et d'auoir Vne Echelle sur le Comble dlcelle et que

led amiot pourra reprendre Celle qui y est présentement, Enjoint Le

Conseil aud deMers de faire mettre Vne autre Echelle a ses despens sur

le Comble de Sa Maison pour l'Vtilité publique Et aud amiot den mettre

pareillement Vne autre sur le Comble de sa maison pour pouuoir ramoner

sa cheminée, Et a Condamné Led Amiot en La Moitié des dépens faits par

led deMers Jusqu'à Ce jour Ensemble au Coust du présent arrest Lautre
pour le «refiler

îmr
e
e3

dix huict moitiée Compensez
Raudot

F. HAZEUR

Du I<vndy IiuictiV Mars mil sept Cent six

Le Con pI assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Les

Sieurs deLotbiniere Dupont de Lino Hazeur Et de Villeray Con e" et

Dauteuil procureur gênerai du Roy
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Sur Ce qui a este dit par Monsieur Llntendant quil Luy a este Escrit

par Les- D Eschambault Juge Commis en Lajuridiction Royalle de Montréal

que le nommé Pierre Berger dit La Tulippe Condamné par sentence rendue

en Lad juridiction Royalle de Montréal du Quatorze Juillet dernier

Confirmée par arrest du Cinq*: octobre aussy dernier par Laquelle Led

Berger a este Condamne a estre pendu et Estrangle pour réparation du

Crime de Viol parLuy Commis Et que Lad Sentence seroit Exécutée en La

place publique de Lad Ville de Montréal, Sestoit rendu en Lad Ville

de Montréal ou II paroissoit Journellement et Estoit accusé d'auoir Volé en

Montant, Ce qui auroit obligé Le procureur du Roy Commis en Lad Juri-

diction deLe faire arrester et Constituer prisonnier es prisons Royaux dud

Montréal pour scauoir LIntention du Conseil Sur son sujet, Guy Le Procu-

reur G-eneral du Roy qui a requis que sans S'arrester A L'arrest rendu en

Ce Conseil le Vingttrois8 Nouembre dernier Celuy rendu Led Jour Cinq •

octobre Sera Exécuté allencontre dud Berger en Laplace publique de

Lad Ville de Montréal par L Exécuteur de La haute justice qui a Cet effet y

Sera Conduit, Le Conseil Conformément aud Réquisitoire a ordonné Et

ordonne que Sans sarrester a L'arrest rendu en ce Conseil Le Vingttrois

Nouembre dernier CeLuy rendu Led jour Cinq6 octobre Sera Exécuté

allencontre dud Berger enlaplace publique deladite Ville de Montréal

par L Exécuteur de La Haute Justice qui a Cet effet y Sera Conduit Enjoint

Le Conseil au Procureur du Roy Commis enlad Juridiction de Montréal

de tenir La Main a L'Execution du présent arrest,.

Ratjdot

l>n L,Vndy Quinze Mars 1706

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le G-ouuerneur G-eneral

Messieurs Raudot Intendants Les S rs de Lotbiniere dupont, deLino hazeur

Et deVilleray Con"8

26
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î^rJ'.fupô"!; Sur la Requeste présentée eu ce Conseil par Charles D'allo-
<ii- Ldno bazeuT

conws^sont gny Marquis dud Lieu et de La Grrois cheualier de L'ordre Mili-
retirez >-t M«

f* 'iimon pre- taire de St Louis Commandant les trouppes de la Marine Entre-
met di- la Mu-

îvl'aysTeste tenues pour Le seruice de Sa Majesté en Ce pays au nom et Com-
appele pour

naînlw '.i'ùl'.'s
me ayant Epouzé dame Greneuiefue Macart auparauant Veuue

de francois Preuost Gouuerneur pour Le Roy aux Trois Riuieres, Tendante

pour Les Causes y Contenues a Ce que l'acte de société du Vingt trois octobre

mil six Cent quatre Vingt dix sept, Larrest rendu en Conséquence Le dix

neul* Januier ]805 Ensemble Les Billets d'augustin LeG-ardeur Escuyer

Sieur de Courtemanche cap"
1
* d'Vne Compagnie desd trouppes en datte du

douz- de ce mois, et de Raymond Martel Marchand en Cette Ville en datte

du Treiz- de Ced mois fussent Exécutez selon Leur forme et teneur et en

Conséquence que Lesd Srs de Courtemanche et Martel soient Tenus solli-

dairement rendre Compte aud Sieur de La Grrois aud nom de Tout Le Tra-

fic et Commerce quils ont fait pendant les trois années qu'a duré La Socié-

té quils ont f
te auec Led feu s

r Prouost Suiuant et Conformément aud acte

du 23 octobre 1697. auquel il sest restraint Conformément a lordonnance

de 1673. Tiltre 4. article 3. Et a Cet effet Les Condamner a Représenter tous

les liures de Comptes journaux Brouillards Liures de Copies de Lettres,

Lettres d'Enuoys Et de Réceptions Inuentaires annuels Comptes factures

et Le Compte Tiré par Les S™ Chambalon et Gaillard signez dEux et para-

phé a la réquisition desd s" de Courtemanche et Martel Et Tous Les autres

papiers dépendants de lad Société pour estre le tout Veu Examiné Et Le

Compte d'Icelle Société réglé par Ledit Chambalon pour Led s
r de la Grrois

auec Vn arbitre dont Lesd s'
s de Courtemanche Et Martel Conjointement

feront choix pour Ce fait Et Le tout rapporté en Ce Conseil estre ordonné

Ce qu'il appartiendra, Le Conseil Veu Lacté de société Larrest rendu en

Conséquence et Les Billets desd s
rs de Courtemanche et Martel cy deuant

datiez, a ordonné et ordonne que led acte de Société, Larrest rendu en Con-

séquence et Les Billets desd s
ls de Courtemanche Et Martel Seront Exécu-

tez Ce faisant que Lad Société Contractée en mil Six cent quatre Vingt dix
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sept ne sera que pour Trois ans Et que sur le surplus de Lad requeste Les

parties en viendront a LVndy prochain •/•

Baudot

simonWsfrt: Sur La Requeste présentée en ce Con L
'.' par Jean Robitaille,

tire Et Les Sr's

duPon°d
b
eLi

?
no Jean Baptiste La Coudraye, antoine LeComte et Jean Coignet

hazeur Et de

rentrez
y sont faisant Tant pour eux que pour Les autres Cabaretiers et auber-

gistes de Cette Ville Tendante pour les raisons y Contenues a Ce que Veu

Vn arrest rendu Sur Requeste par eux présentée en datte du premier de

ce mois, Et attendu le détail de Boissons que font les Marchands bour-

geois et autres de Cette Ville II fust ordonné que Ledit arrest seroit Leu

mis et affiché aux lieux Et Endroits accoutumez auec deffences ausd Mar-

chands et autres de débiter doresnauant aucunes Boissons Sans Mettre

Bouchons a leurs portes a peine damande arbitraire, Veu Led arrest par

Lequel Lesd aubergistes Et Cabaretiers de Cette Ville Sont déchargez de

Ce qui deuoit estre leué Sur eux Suiuant Le règlement de Police du pre-

mier de feburier dernier Et est fait deffences ausd Marchands de Cette

Ville de Vendre a Lauenir en détail et a plus petite Mesure qu'Vne pinte

d'Eau de Vie Et Vn pot de Vin a peine de huict Liures d'amande appli-

cable a Lhostel dieu de Cetted Ville, Le Conseil a deboutté et deboutte

Lesd aubergistes et Cabarettiers des fins de Lad Requeste et ordonné que

led arrest du premier de Ce Mois sera Exécuté selon sa forme et teneur

Raudot

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par Raymond Martel

Marchand propriétaire du Fief et Seigneurie de la Chesuaye Tendante pour

les raisons y Contenues, a Ce que Veu Vn arrest rendu Entre Luy Et le

nommé Pierre Beauchant habitant de la Chesuaye Le premier de Ce Mois

Et Le règlement fait en Ce Conseil sur la prise des bestiaux qui Vont en
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dommage II fust surcis a LExecutiou dud arrest du premier de Ce mois

Jusqu'à Ce quil eu fust autremeut ordouué et eu Ce t'aisaut quil Luy fust

permis faire approcher eu Ce Couseil Taut Led Beauchant pour Voir or-

douuer quyl sera déchargé de Lactiou et le uommé Rochon pour prendre

sou fait et Cause Et atteudu LEloignement des Lieux commettre tel Juge

quil plairoit pour Connoistre du fait en question, Le Conseil a ordonné

et ordonne que son arrest dud Jour premier de Ce mois sera Exécuté selou

sa forme et Teneur Sauf le recours dud Martel allencontre dud Rochon

pour Lequel il se pouruoira pardeuers Le Juge Royal de Montréal ainsy

quil auisera bon estre deffences au Contraire

Raudot

Entre Joseph Blondeau Capitaine de Milice Et habitant de Char-

lebourg demandeur eu Requeste du Six- Juillet dernier d'Vnepart Et Jac-

ques deMolliere Maçon deffendeur dautrepart Veu Lad Requeste Ten-

dante a Ce que Veu Lexposé en Icelle et attendu que les articles Contenus

en Icelle n'ont point paru au Cou6
.

1 Lors quil a jugé Le procès qui y Etoit

pendant Entre Lesd parties Led deffendeur n'ayant point donné de Mé-

moire de ses prétendues amelliorations pourquoy II u'auoit pu y repondre

dans Le temps quil fust receu opposant a Lexecution de la Sentence dout

Etoit appel et de larrest Confirmatif d'Icelle et en Ce faisant quil luy iust

permis faire interueuir Led deffendeur pour Voir adjuger les fins et Con-

clusions de sad Requeste suiuant les articles y Spécifiiez Et aux dépens,

arrest rendu sur Lad Requeste Led Jour six*? Juillet dernier portant quelle

seroit communiquée aud deffendeur pour par Luy y repondre Sy bon luy

Sembloit signification desd Requeste Et arrest faite aud deffendeur par

Marandeau huissier Le huict? dud mois de Juillet, Réponses dud deffen-

deur a lad Requeste signifiées a sad req'." aud demandeur par duBreuil

huissier en Ce Con'.'Le 23'' Jour dud mois de Juillet dernier, Vu procès Ver-

bal de Visitte faite par hillaire Bernard de La Riuiere Juré arpenteur et

Joseph Vandandecque Menuisier de la Visitte par eux faite Le quatri- dud
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mois de juillet des améliorations que led deffendeur prétend auoir faites

en la maison dud demandeur a luy signifné par Led duBreuil Led Jour

23- Juillet dernier arrest rendu en Ce Conseil Le 30- Jour daoust dernier

par Lequel Les parties sont appointées a Ecrire et produire dans les de-

lays de Lordonnance pour au raport de M- François Mathieu Martin de

Lino Coner Leur estre fait droit ainsy que de raison signifP.11 dud ar-

rest ff a la Eeqte dud demandeur aud defFendeur par Led Marandeau Le

quatri6 décembre aussy dernier auec déclaration quil mettroit et produi-

roit Incessamment au greffe de Ce Con el Les pièces dont II entendoit se

seruir a Ce q
l eust a faire le semblable Requeste présentée par Led de-

mandeur aud Sieur Rapporteur Tendante a Ce quil Luy plut ordonner que

led deffendeur demeureroit forclos de produire et que le procès seroit par

Luy raporté au premier jour du Con e
.' sur Ce qui se trouueroit Ecrit et pro-

duit, ordce dud s
r Coner rapporteur portant que led deffendeur produiroit

Les pièces dont il prétend se seruir dans la huictaine du jour de la signif-

f°.
n de lad ordce a faute de quoy II seroit par Luy procédé ou raport du pro-

cès, Lad ordce en datte du 17- Feburier dernier, Sentence rendue en la pre-

uosté de Cette Ville Le nuict* octobre 1704.par Laquelle II est dit que leCon-

tr'at de Vente faite par Le demandeur au deffendeur doit demeurer comme

non auenu, et en Ce faisant est ordonné que led demandeur Sera tenu de

reprendre ses Maison et emplacement au mesme Tiltre qu'auant Lad Vente

Rendre Et restituer au deffendeur Ce quil a debourcépour entrer en paye-

ment des Lots et Ventes au moyen de quoy Led deffendeur sera Seulement

tenu des Loyers desd Maison et Emplacement pour le temps quil les a oc-

cupez Suiuant Lestimation qui en sera faite par gens a Ce Connoissans sur

Lesquels Loyers déduction sera faite des améliorations suiuant Lestima-

tion Comme dit est Et Ledit demandeur Condamné aux dépens, arrest

rendu en Ce Conl1 Le 23e Mars 1705. sur Lappel Interjette de lad Sentence

par Led demandeur par Lequel II est dit que lad Sentence sortira son plain

et entier effet et Led demandeur Condamné aux despens a Taxer par Led

s
r deLino Tout Considéré Et ouy Led s

r deLino en son rapport, Le Con-

seil a Condamné Led Blondeau a payer aud deMolliere La Somme de
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Cinquante deux Liures neuf Sols pour Touttes Les améliorations et répara-

tions faites par Led Demolliere a la maison dont est question Comm'aussy a

Condamné Led Desmolliere a payer aud Blondeau La rente quil Luy doit de

Cent Liures par Chaque année pour Lad maisons Jusques au huict* Jour

doctobre 1704 Jour de la sentence pour Luy tenir Lieu de Loyers sur laquelle

somme II Compensera Lad Somme de Cinquante deux liures neuf sols qu'il

doit ainsy quil est porté ey dessus Ensemble Celle de Quatre Vingt trois

Liures pour Les Lots et Ventes que led deMolliere a payez aux dames Reli-

gieuses hospitalières de Cette Ville sauf le recours aud blondeau pour Lesd

Quatre Vingt trois Liures ainsy qu'il auisera bon estre deffences au Con-

traire Les despens de la présente Instance Compensez.

Raudot

Entre Joseph Riuerin Marchand de Cette Ville demandeur en Re-

queste du neufe du présent mois Comparant par filleul huissier d'Vnepart,

Et antoine et Charles Morin frères deffendeurs Comparants par Led Char-

les Morin d'autrepart Veu Ladite Requeste, Tendante pour les raisons y

Contenues a Ce que Veu Vne obligation passée par Lesdits défendeurs au

proffit dud demandeur Le 12- octobre 1704. Vu arrest rendu en Ce Con el Le

premier feburier dernier Et Vu Compte réglé Le Vingt sept- dud mois de

feburier, Et attendu que lesd deffendeurs Sont sur le point de partir pour

Vn Voyage de Long Cours, Il Luy fust permis de faire assigner L sd

deffendeurs a Ce Jour pour se Voir Condamner Sollidairement Suiuant Lad

obligation a Luy payer La Somme de Quatre Cens quatre Vingt Trois

liures douze sols huict deniers pour la Solde dud Compte aux Interests

dlcelle Jusqu'à lactuel payement Et au Surplus Voir dire quils seront et

demeureront G-arends enuers Led demandeur de La lettre de Change

quil a receu pour Le Castor quils ont fourny Lot"' en fin dlcelle dud

Jour neuf- de ce mois portant que Lesd deffendeurs Seroient assignez

pour Comparoistre a Ce Jour, Signifia"" desdites Requeste et ordonnance

faite ausd deffendeurs par Led filleul le 10' de Ced mois auec assignation
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a Comparoir a Ce Jour, Yn Compte arresté par les Sieurs de Lino et ha-

zeur Coner
.

8 Led jour Vingt sept- feburier dernier par Lequel II paroist

que lesd deffendeurs doiuent aud demandeur pour solde de Tous Comptes

La Somme de quatre Cens quatre Vingt trois Liures douze sols huict de-

niers Et en outre Luy quarentir La lettre de change quils Luy ont four

nie du bureau des Castors de la Campagnie de La Colonie en Cas quelle

ne fust pas payée a son Echéance, Parties ouyes Le Conseil a Condamné

et Condamne sollidairement Lesdits deffendeurs a payer aud demandeur

Lad somme de Quatre cens quatre Vingt trois liures douze Sols huict

deniers pour solde de leurs Comptes Suiuant Larrest qui en a esté fait par

Lesdits Sieurs de Lino et hazeur aux Interests de ladite Somme au

Taux de Lordonnance Et a Grarentir aud demandeur La lettre de Change

quils Luy ont donnée du Bureau de la Compagnie de La Colonie en Cas

quelle ne Soit payée a son Echéance Et aux dépens

Raudot

Sur La Requeste présentée Cejourdhuy en Ce Cone
.' par Charles E

antoine Morin frères Contenant que Claude Pauperet Marchand en Cette

Ville auquel Ils doiuent Conjointement aux deux autres de Leurs frères

La somme de Quarente Liures pour des agrets quil leur a fourny l'année

dernière LaqUe Somme ils ne peuuent Luy payer présentement ne Vou-

lant Saccommoder auec eux dVn Charroy qu'ils ont, ou attendre qu'ils

Layent Vendu a quelque autre, Pourquoy Sçachant quil y auoit chez le

s
r Joseph Riuerin aussy Marchand en Cette Ville Leurs armes et hardes de

Voyage dont Vous leur auriez accordé main Leuée par arrest rendu En

treux Et Led Sieur Riuerin Le Vingt trois? Nouembre dernier, Il Leur

auroit fait Saisir et prétend Les faire Vendre Ce qui estant Contre ce qui

se pratique en Ce pays et quil leur en auroit desja esté accordé main Le-
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née au préjudice dud S- Riuerin Leur Créancier Et premier saisissant, Il

fust fait deffences aud Sieur Pauperet de faire aucunes poursuittes sur La

Saisie par Luy faite desd armes et hardes Et Enjoint aud Riuerin de Les

Leur remettre entre les mains Conformément aud arrest dud Jour Vingt

trois- Nouembre dernier, Le Conseil faisant droit sur Les fins de Lad

Requeste a fait Et fait deffences aud Pauperet de faire aucunes poursuit-

tes sur Lad Saisie, et sans S'arrester a Icelle ordonne que Lesd armes et

hardes Saisis a la Requeste dud Pauperet seront remises entre les mains

desd Morin par Led Riuerin quoy faisant il en demeurera bien et Valla-

blement déchargé

Raudot

I>u LVndy Quinzième Mais mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le G-ouuerneur G-eneral,

Messieurs Raudot Intendants, Les S rs deLotbiniere, DuPont deLino, Ha-

zeur Et deVilleray Conseillers et M- Paul Denys de s* Simon Preuost en

La Maréchaussée de Ce pays.

Sur Le Rapport fait au Con .

1 par Led sieur de S- Simon des procé-

dures par luy faites allencontre des nommez Louis Henry dit Le Parisien et

Jacques Elie m- des hautes œuures prisonniers ez prisons de la Concier-

gerie du palais de Cette Ville accusez de vol Lecture faite dlcelles En-

semble des Conclusions du procureur gênerai du Roy en datte du Cinq- de

ce mois Et ouy Lesd parisien Et Elie en Leurs reponces aux Interrogatoires

a eux présentement faits et Iceux renuoyez en Prison Le Conseil a dé-

claré Led sieur de s- Simon preuost Juge Imcompetant de Cette affaire

attendu que le Vol a esté Commis dans Cette Ville Et Lesd accusez pris

dans LEnceinte dlcclle, ordonne que les procédures faites par Led Preuost

demeureront au greffe de Ce Conseil pour estre Le procès Instruit a La re-

queste dud procureur gênerai par M- francois Mathieu Martin deLino
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Conseiller que le Conseil a Commis a Cet effet pour Ensuitte Et Le tout

Communicqué au procureur G-eneral du Roy estre Le procès Jugé au Con-

seil au raport dud sieur deLino aiusy que de Raison.

Raudot Vaudreuil

Raudot R L Chartier :

Rouer deuilleray deLotbiniere

S? Simon Dupont

Delino

F. Hazeur

Du LVndy Vingt deux? Mars mil Sept Cent Six

Le Conel assemblé ou Etoient Monsieur Le G-auuerneur gênerai,

Messieurs Raudot Intendants Les Sieurs de Lotbiniere, du pont, deLino,

hazeur Et de Villeray Conseillers

Sur Ce qui a esté représenté par Monsieur L'Intendant que par Lar-

ticle 3- du règlement de Police qui a esté fait Le l
e

.

r feburier dernier qui

regarde le rolle qui doit estre fait des habitans de Cette Ville qui pou-

rons fournir des seaux de Cuir pour remédier promptement aux Incendies

qui arriuent fréquemment en Cetted Ville II Seroit a propos de nommer

quelqu'Vn pour faire Led Rolle, Le Conseil a ordonné quil Sera fait Cent

Seaux de Cuir y Compris les Cinquante qui sont desja faits Pour seruir

en Cas d'Incendie, et que le rolle de Ceux qui deuront fournir lesd Cent

Seaux Sera fait par M- René Louis Chartier de Lotbiniere premier

Con e
.

r en Ce Conseil, Lequel fera des a présent Le Rolle de Ceux qui

prendrons les Cinquante qui sont desja faits

Raudot
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Le procureur

tsTÈmre
Roy Veu par Le Con .

1 La déclaration f
te par Pierre duRoy Michel

Cadet et Greneuiefue Trepagny femme de Louis Bardet marchands bouchers

en Cette Ville, au greffe de la Preuosté d'Icelle Le 18* du présent Mois

quils se démettent de la boucherie quils ont tenu jusqu'à présent ne Vou-

lant plus en Vser ny estre sujets a aucuns règlements de police a l'Egard

de lad Boucherie auec protestation de ne distribuer aucunes Viandes ny

tenir Boucherie pour Le public que suiuant La permission accordée a Tous

les habitans de Ce pays ne pouuant Supporter les Charges a eux Imposées

par le Règlement du premier feburier dernier, Ouy Lesd duRoy Cadet et

Trepagny qui ont dit quils s'obligent de fournir a Ceux qui prendrons

deux de la Viande pendant Toute l'année Scauoir Le Bœuf a Quatre Sols

La Liure depuis Pacques jusques au premier Juillet Et depuis led Jour

premier Juillet Jusqu'à Pasques, sur le pied de Trois Sols La Liure Et Le

Veau a Quatre sols pendant Toute L'armée Ce quils ne peuuent faire a Vn
plus bas prix Sans Vue perte Euidente qui les mettrait hors dEstat de pou-

uoir soutenir Led Commerce de Boucherie, Ouy aussy Le Procureur gêne-

rai du Roy Et ayant Egard a leur Remonstrance, Le Conseil a surcis

LExecution du Règlement par Luy fait Touchant Lesd Bouchers Led Jour

premier feburier dernier En Entier Jusqu'à Ce qu'autrement par Le Con-

seil en Eust esté ordonné Et Ce faisant a permis et permet ausdits Bou-

chers Suiuant les offres par eux faites de Vendre La liure de Bœuf depuis

Pasques prochain Jusqu'au premier Juillet sur le pied de quatre Sols La

Liure Et depuis Led Jour premier Juillet Jusqu'à Pacques de lannée pro-

chaine Sur le pied de Trois sols La Liure, Et Le Veau sur le pied de Quatre

Sols La Liure pendant toute l'année

Raudot

Lotwiuere du- Entre Charles dallogny Marquis dud lieu Et de La Grois
pont de L ino x

vîi;e"yconer« Cheualier de Tordre militaire de Saint Louis Commandant des
Et Le procu-

tSnareSrezM^ trouppes de la marine Entretenues en ce pays au nom et Comme
Paul denj a dé

uost
i

ac iaMa: ayant Epouzé dame Greneuiefue Macart auparauant Veuue de
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ést£
au
aTpeit deffunct François Prouost Viuant G-ouuerneur pour Le Roy aux

pour Suppléer

jugel
ffault de trois Riuieres demandeur en Requeste par Luy pntée Le 15? de

Ce mois Comparant par M e Jean baptiste Couillard de LEpinay procureur

du Roy Commis en La preuosté de Cette Ville d'Vnepart Et augustin Le

G-AKDEUREcuYEK,S r deCotjrtemanche Capitaine d'Vue Compagnie desd

trouppes de la Mariue Et Raymond Martel Marchand deffendeurs Compa-

rants Scauoir Led Martel en personne assisté de M- Florent delaCettiere

Nore en la Preuosté de Cette Ville, Et Led S
r deCourtemanche Suiuant

LEcrit par Luy enuoyé d'autrepart, Parties ouyes Et après que par Led

Marquis Dallogny Comparant comme dit est, a esté dit quil se désiste des

Conclusions par Luy prises par sa Requeste dud jour quinz? de ce mois

en Ce qui regarde Le Compte par Luy demandé audit Martel et se restraiut

a demander LExecution de la Sentence arbitralle Entr'eux rendue Le

quinze Septembre 1*702, Et par led Martel assisté comme dit est a esté dit

que puisque Led S r dallogny Comparant Comme dit est, se désiste des fins

de Sa Requeste II Conclud a Ce quil ayt a luy faire Vne nouuelle demande

pour quil puisse y repondre, Et Veu LEcrit dudit sieur deCourtemanche

Le Conel a donné acte audsr Marquis Dallogny du désistement par Luy

fait de la demande portée par Sa Requeste a Ce que ledit Martel fust tenu

de Luy rendre Compte, a Renuoyé et renuoye Led Martel de lad demande

Sauf aud Marquis Dallogny a prendre Contre Ledit Martel par autre Re-

queste, Telles Conclusions qu'il auisera bon estre

Raudot

Entre Jean Brousso Marchand demeurant en Cette Ville au nom et

comme procureur de Pierre Billatte Marchand en la Ville de Bordeaux

appelant de Sentence rendue en la preuosté de Cette Ville Le Neuf de

Ce mois présent en personne d'Vnepart, Charles dallogny Marquis dud

lieu et de la Grrcis, cheualier de L'ordre de s* Louis commandant des

troupes de la Marine entretenues en Ce pays au nom Et comme ayant

Epouzé dame G-eneuiefue Macart auparauant Veuue du feu S- francois
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Prouost Viuant G-ouuerneur pour le Roy eu la Ville des Trois Riuieres,

augustin Le G-ardeur Es" Sieur de Courtemanche Capitaine d'Vne Com-

pagnie dud détachement de La Marine, Et Raymond Martel Marchand In-

timez Cemparants Scauoir Led Marquis dallogny de M- Jean baptiste

Couillard de lEpinay procureur du Roy Commis en la Preuosté de Cette

Ville, Led S^ de Courtemanche suiuant son Ecrit Et Led Martel en personne

dautrepart Parties ouyes, Le Conseil a donné acte audit Brousso de la

déclaration par Luy faite quil ne demande Condamnation Sollidaire

Contre Led Marquis dallogny aud nom Que des sommes qui sont deues

aud Billatte pendant La société que led feu S- Prouost a Eue auec Lesd. de

Courtemanche ou Martel Laquelle a Commancé au mois d'octobre 169*7.

Et finie dans le mesme mois doctobre en 1700. Ce faisant Sur l'appel par

luy Interjette a mis et met L'appelation et Ce dont Etoit appelle au Néant,

Emandant Euoquant Le principal Et y faisant droit, a omologué Et omolo-

gue Le Compte et La sentence arbitralle rendue par Pierre Peire Mar-

chand en Cette Ville du Vnze- décembre dernier, et en Conséquence a

Condamné, et Condamne Lesd. Marquis dallogny aud nom Le Grardeur de

Courtemanche, et Roymond Martel a payer solidairement aud Brousso

aud nom La Somme de Sept mil Sept Cent Cinquante trois liures quatorze

sols Cinq deniers monnoye de france Sans préjudice d'autre deub Et aux

dépens a Taxer par W- francois Mathieu Martin de Lino Coner

Raudot

Lesr de sr Entre Georges Regnard duplessis Seigneur hault Justicier
Simon sest re- ° °

de' Lotbinierë de la Terre fief et Seigneurie de Lauzon demandeur en Requeste
dupont de Lino

vîueniy
e
s on t par Luv présentée en Ce Con''.

1 Le quinze- de Ce mois d'Vne-
rentrez ut Le L J x ±

neîaîTdu
1
Roy part,M- Thilippe Boucher prestre Curé de lEglise parroissialle de

cor
a
e
y
re
s

t

e

ire
™"

s* Joseph en lad Coste de Lauzon Et Les Marguilliers de lad

Eglise de S- Joseph Comparants par Led S- Boucher deffendeurs d'autre-

part, Et Estienne Charest Tant pour luy que pour ses Cohéritiers en la
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succession de ses deffuncts père et mère présent en personne anssy def-

fendeur Encore d'autrepart, Parties ouyes Veu Lad Eequeste, Les Eepon-

ces desd Curé et Marguilliers de lad Eglise, Et dud Charest, Le Conseil

ayant aucunement Egard a lad Eequeste a appointé et appointe L'Ins-

tance qui est Entre Led s
1
- duplessis, et Estienne Charest Et Ses Cohéri-

tiers, sans jonction dlnstance, a Ecrire et produire dans les delays de Lor-

donnance, pardeuant M- francois hazeur Cone
.

r pour a son raport y estre

préalablement fait droit

Eatjdot

Lest de vu- Entre Charles deCotjagnes Marchand de la Ville de Mont-
leray est ren-

«eui «est retiM real appelant de sentence arbitralle rendue par M- Francois ha-

zeur Con e
.

r en Ce Conseil Claude Patjperet Et Gruillaume G-aillard Mar-

chands en Cette Ville Le 21
e
- Feburier dernier Comparant par M- Florent de

laCettiere Nore en la rreuosté de Cette Ville d'Vnepart, Et Pierre Peire

marchand Bourgeois de Cette Ville Intimé présent en personne dautrepart,

Lecture faite de lad sentence portant que lEcrit du dix neuf nouembre

mil sept Cent deux signé dud Peire au bas de la facture des Pelteries

fournies par Led deCouagnes doit Subsister Selon sa forme et teneur, et que

les parties Compterons Incessamment Ensemble suiuant Et au désir d'Ice-

luy Et des autres pièces sur Lesquelles elle est Interuenue, Le Conseil a

mis et met Lappelatïon au Néant, ordonne que lad sentence arbitralle Sor-

tira son plain et Entier effet, Et a Condamné Lappelant aux dépens a

Taxer par M e
- René Louis Chartier de Lotbiniere premier Con' r

et en

l'amande pour son fol appel modérée a Trois Liures

Eaudot

noethàzeurse Entre Charles deCouagnes Marchand a Montréal appelant
snnt rôtirez * *

d'Vne Taxe de dommages et Interests faite par M- francois Mathieu Martin
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deLino et par M- François hazeur Conseillers Comparant par M- Florent

de La Cettiere No r
.

1
' en la Preuosté de Cette Ville d'Vnepart Et francois

Noir Rolland demeurant a la Chine en lisle dud Montréal Intimé dantre

part, Parties ouyes, Le Conseil ordonne quil en delliberera LVndy pro-

chain a Leffet dequoy Les parties remettront leurs pièces entre les mains

de M'- augustin Rouer de Villeray Conseiller

Raudot

Gênerai sest Deffault a M- Estienne Jacob Juge Bailly de la Seigneurie

de Beaupré Et Cy deuant de Lisle et Comte de s* Laurens demandeur en

Requeste par luy présentée a Monsieur L'Intendant Le seizi? de Ce mois,

allencontre de dame francoise Charlotte Juchereau femme non Commune

en biens de francois de la forest Ecuyer Capitaine d'Vne Compagnie du

détachement de La Marine faute destre par elle ou personne pour elle

Comparue a L'assignation a elle donnée par Prieur huissier audiancier en

La Preuosté de Cette Ville Echéante a Ce jour Et soit Signiffié et Lad def-

faillante Condamnée aux despens du présent deffault.

Raudot

Du l.\ ml.-. Vingt deux? Mars mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Grouuerneur gênerai

Messieurs Raudot Intendants Les S'
3 de Lotbiniere Du Pont de Lino Ha-

zeur et de villeray Conere et dauteuil Procureur Greneral du Roy

Sur le rapport fait par M- Francois Mathieu Martin de Lino Cou"

Commiss' e en Cette partie des Interrogatoires par Luy faits a la Requeste

du procureur gênerai du Roy demandeur Et accusateur aud nom allen-

contre de Jacques Elie M- des hautes œuures et de Louis Henry dit Le

parisien accusez d'auoir Volé et recelé Vn Vol fait a Lhostel dieu de Cette
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Ville prisonniers es prisons de la Conciergerie de Cette Ville, du procès

Verbal de Capture failt desd accusez par M? Paul denys de s- Simon

Con er du Roy et preuost en la maréchaussée de Ce pays Le 22° feburier

dernier, de LEcrou fait de Leurs personnes Sur le registre de ladite Con-

ciergerie Le mesme jour et Signiffié le lendemain Et du réquisitoire du

procureur gênerai du Roy du 1*7. de Ce mois Le Cone
.

l a ordonné et ordon-

ne que L'arrest du 15- du présent mois Sera Exécuté et en Conséquence

quil sera Informé a La requeste dud procureur gênerai dud Vol qui

pour Cet effet administrera Témoins pour estre ouys par deuant Led

S- Cone
.

r Commre
et pour après Lad Information faite et a luy Communicquéo

estre sy besoin est Lesd accusez Répétez en Leurs Interrogatoires et af-

frontez l'Vu a l'autre pardeuant Led S- Commr
.

e Et ensuitte estre ordonné

Ce que de Raison

Ratjdot

Vetj le Procès Verbal fait par G-enaple Concierge dos prisons du

palais de Cette Ville Le 19- de Ce mois Contenant qu'ayant esté Sur les

neuf heures du soir faire la Visitte ordinaire dans Le Cachot auquel est

Enfermé Le nommé Louis Henry dit Leparisien détenu pour Cause de

Vol II l'auroit trouue deffergé Et qu'auec La Branche de ses fers il auoit

desja demoly et arraché plusieurs grosses pierres de la muraille du fond

dud Cachot a Costé de la petite ouuerture par Laquelle il tire son jour du

Costé de la rue ou II regarde en sorte qu'eu deux heures de temps au plus

Led Parisien auroit pu paracheuer de percer La muraille et SEuader dud

Cachot, Ce qui L'oblige de suplier La Cour de Nommer Vn de Messieurs

pour auec Le procureur gênerai du Roy Se transporter esd prisons Et faire

procès Verbal de visitte et raport de LEtat des Cachots et prisons affin

d'estre réglé et ordonné Ce qui Sera jugé a propos, Le Conseil ouy Le

Procureur gênerai du Roy a ordonné et ordonne que Me
- François Mathieu
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Martin de Lino Conseiller se transportera esd prisons pour faire la visitte

dlcelle et desd Cachots et Sur Son raport estre ordonné Ce que de Rai-

son •/.

Raudot

Du I/Vndy Vingt neuf? Mars mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur de Vaudreuil GTouuer-

neur gênerai Messieurs Raudot Intendants Les S rs de Lotbiniere du Pont

de Lino hazeur et de Villeray Conseillers

Vetj L'arrest rendu en Ce Conseil Le 22? de Ce mois portant quil

Sera fait Cent seaux de Cuir en Cette Ville y Compris les Cinquante qui

sont desja faits pour Seruir en Cas d'Incendie et que le rolle de Ceux qui

deuroient fournir Lesd Cent seaux seroit fait par M e
- René Louis Chartier de

Lotbiniere premier Con e
.

r en Ce Conseil Lequel feroit des a présent Le Rolle

de Ceux qui prendrons Les Cinquante qui Sont desja faits, Le Rolle fait par

Led sieur de Lotbiniere de Ceux qui doiuent prendre Et payer Lesd Cin-

quante Seaux faits, Le Conseil ordonne que les desnommez au Rolle fait

par Led S* de Lotbiniere seront tenus de prendre Et payer Les Seaux Con-

tenus en Iceluy, Et de payer Comptant pour Chacun dlceux La somme

de six Liures entre les mains de M? Jean Baptiste Couillard de LEpiuay

procureur du Roy Commis, Lors de la delliurance qui Leur sera par luy

faite desd Seaux auquel a Cet effet sera delliuré par le Greffier en Chef de

Ce Conseil autant dud Rolle

Ratjdot

îeray'sest re- Entre Clément dubois habitant de Beaumont demandeur en
tire

Requeste par Luy présentée en ce Conseil Le 16- Nouembre dernier Et en

autre Requeste par Luy présentée a Monsieur LIntendant référée en ce
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Conel aux fins dEnterinemeiit de lettres de Restitution par luy obtenues

Le 22- Feburier derner d'Vnepart, et Jean Salloy demeurant en Cette Ville

Comme ayant les droits Cédez de Claude Salloy Son père, "V eu L'arrest

rendu Sur La Requeste dud Jour seize* Nouembre dernier eu datte du

Vingt deux- Feburier do La présente année par Lequel il est accordé aud

Clément du Bois Lesd lettres de Restitution, Signification dud arrest faite

a m- Louis Chambalon Nottaire Comme procureur dud Salloy Le Neuf? du

présent mois par filleul huissier en la Preuosté de Cette Ville, Les lettres

de Restitution obtenues par Led dubois Led Jour Vingt deux- Feburier

dernier aussy Signifiées aud Salloy au domicilie dud Chambalon Le

mesme jour neuf 1

: du présent mois, La Requeste présentée, a Mond Sieur

LIntendant par Led Clément dubois et Larrest rendu sur le référé fait au

Conseil Le premier de ce mois portant que les parties seroient assignées

pour en Venir au premier jour de Conseil, Réponses dud Jean Salloy si-

gniflîées aud Clément duBois au dom 11

.

6 par Luy Eleu Chez led filleul Le

quinz- Du présent mois, Larrest rendu en Ce Conseil Le 30- Mars 1705.

Entre Led Salloy appelant de Sentence rendue en la Preuosté de Cette

Ville Le quatorze? auril mil Sept Cent quatre Et Clément Ruel habitant de

Llsle et Comté de s'- Laurens Intimé par Lequel il est ordonné que le Con-

tract de Vente fait par Led Clément dubois a francois duBois son frère par-

deuant Chambalon Nottaire Le huict? auril 1696. subsistera en sa force

Et Vertu Jusques a Ce quil ayt esté annullé par Les formes ordinaires et

Led Ruel Condamné aux Despens Tout Considéré Et Le Conseil en ayant

delliberé, Et ouy M? francois hazeur Coner
faisant fonction de Procureur

gênerai, Sans sarrester aux lettres de Restitution obtenues par led Clément

dubois dont Tl la deboutté et deboutte, Ordonne que Led arrest du

Trente? mars de l'année dernière Sera Exécuté, Et en Conséquence que La

Terre qui fait Le différend d'Entre les parties demeurera en pure propri-

etté audit Jean Salloy Comme l'ayant acquise de Claude Salloy son père

qui Lauoit acquise de francois duBois, Et a Condamné Ledit Clément

21
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duBois aux despens de La présente Instance a Taxer par Me François Ma-

thieu Martin deLino Con" a Ce Commis

Raudot

ra
L
y
e
Est rlntrë Entre Yuon Richard habitant de Mont apeine au nom Et

Et Le Proeu-

R»y,~st'-i'ir t

du Comme ayant Epouzé francoise Durand auparauant Veuue de

Gabriel Samson appelant de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville

Le 21- Juillet dernier d'Vnepart, Pierre Normandin au nom Et Comme

ayant Les droits Cédez de Marguerite amiot Veuue de detiunct Jean Jolly

Viuant Boulanger en Cette Ville Intimé D'autrepart, Et Ladite Veuue Jol-

ly appelante de sentence rendue en lad Preuosté de Cette Ville Le 31* du

mesme mois Dautrepart, Et Encore Led Richard aud nom Intimé sur Led

appel d'autrepart, Lecture faite de la sentence rendue en lad Preuosté Led

Jour Vingt Vu Juillet dernier par Laquelle Serment pris de lad"Veuue Jol-

ly, quelle Na jamais Consenty d'accommodement auec led Richard aud

nom quil procède, Mais qu'au Contraire II y a Vn double employ d'Vn bil-

let de dix liures qui a este Vue autrefois passé a Compte par La quittance

produitte par led Richard dont elle se raporte a Son serment, Et après Ser-

ment par Luy fait Et quil a dit n'auoir aucune Connoissance dud article,

Il est Condamné payer au dit Normandin aud nom La somme de Quatre

Cens soixante deux liures et aux despens, de la signimcation de lad sen-

tence faite a la requeste dud Normandin aud Richard par Coignet huissier

Le six^ aoust dernier auec Commandement de payer Lad Somme et Les dé-

pens, De La Requeste présentée en Ce Conseil par Led Richard aux fins

d'estre receu en l'appel qu'il Interjettoit de lad Sentence de l'arrest rendu

Enfin dlcelle Le Vnz* jour d'août dernier par Lequel il est receu appelant de

lad sentence Et en Ce faisant a Luy permis de faire Intimer Ladite Veuue

Jolly pour en Venir au LVndy Lors suiuant attendu Les Vacances, De la

Signification desdites Requeste Et arrest laite par Marandeau huissier

a lad veuue Jolly Le douz- dud mois auec assignation a Comparoir en Ce
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Conseil Le LVndy suiuant du deffault obtenu eu Ce Couseil par Led Ri-

chard aud nom Le dix sept- dud mois d'aoust, allencontre de Lad Veuue

Jolly a elle signiffié Le 20- du mesme mois auec assignation a elle donnée

au domicilie dudit Normandin a Comparoir du LVndy suiuant en huictai-

ne, d'Arrest rendu en Ce Conseil Le 31? dud mois Entre Les parties par Le-

quel elles sont appointées a mettre pardeuant M- Augustin Rouer deVille-

ray Cou" De La signiffication dud arrest faite a la requeste de lad Veuue

Jolly par Coignet huissier Le 25? Septembre 1705. aud Richard auec décla-

ration qu'elle a mis Entre les mains dud S r deVilleray Les pièces dont elle

Entend se seruir a Ce qu'il eust a faire Le Semblable, dautre Sentence ren-

due en lad Preuosté de Cette Ville Le 31" dud mois de juillet dernier par

Laquelle II est ordonné que lad veuue Jolly Tiendra Compte a la femme

dud Richard de la somme de Quatre Vingt dix liures pour Vne année et

demie de Blanchissage demandée par son Exploit Et Condamnée aux dé-

pens, de la Signiffication de lad Sentence faite a lad Veuue Jolly par Maran-

deau huissier Le huict? dud Mois d'aoust dernier, De Requeste de lad Veu-

ue Jolly aux fins d'estre receue appelante de lad Sentence, Signiffiée par Led

Coignet Le 2(j? dud mois de septembre dernier aud Richard, Du Compte

fait Entre les parties pardeuant Nicolas Pinault Et G-uillaume Gaillard

Marchands en Cette Ville en Conséquence de sentence rendue en lad Pre-

uosté de Cette Ville Le Vingt huict? auril dernier par Lequel II paroist que

Ledit Richard aud nom doit pour solde Lad Somme de quatre Cens soixan-

te deux Liures six deniers, Led Compte en datte du sept? Juillet dernier,

Signiffié Le Neuf? du mesme mois aud Richard, Tout Considéré Et ouy

Led Sieur de Villeray en son raport, Le Conseil dit qu'il a esté bien Jugé

et mal appelé des sentences dont est appel, Ce faisant ordonne quelles se-

ront Exécutées, Ordonne Neantmoins Led Conseil que diminution sera

faite sur les Interests portez par Le Compte des arbitres et Sur lequel La

Sentence du Vingt Vu Juillet dernier est Interuenue, de la somme de dix

neuf Liures Sept Sols dix deniers trop portez par ledit Compte pour Les In-

terests par eux passez, Laquelle Somme auec Celle de quatre Vingt dix li-

ures portez par Lad Sentence du trente Vn? dud mois de Juillet faisant
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Celle de Cent neuf liures Sept Sols Vnze deniers, Sera diminuée Snr la som-

me de quatre Cens soixante deux Liures six deniers portée par lad Sentence

du 21- Juillet de l'année dernière, au moyen de quoy ne sera plus deub par

lad durand femme de Richard a lad. Veuue Jolly cpue la somme de trois cens

Cinquante deux liures douze sols sept deniers, Et a lesd appelans Condam-

nez aux despens chacun a Leur Egard, des appels par eux Interjettez, de

Grrace sans amande,

Ratjdot Rouer devilleray

Entre Geneuiefue Peltier femme de Thomas Lefebure Tonnelier

en Cette Ville demanderesse en Requeste par aile présentée en ce Conseil

Le Vingt deuxe de Ce mois présente en personne d'Vnepart et M- Louis

Chambalon Notaire en la Preuosté de Cette dite Ville Comparant par Louis

LEurard premier sergent de la Garnison du Chasteau S b Louis de Cette

Ville deffendeur dautrepart Veu Lad Requeste par laquelle Lad femme de

Lefebure demande quil luy soit donné main Leuée de la Saisie faite par Led

deffendeur et ordonner quelle Jouiroit des Reuenus de sa terre Et aux fer-

miers de luy faire deliurance Conformément au bail quelle Leur en fera

Parties ouyes Le Conseil a Deboutté et Deboutte Lad Pelltier femme de

Lefebure des fins de sadite Requeste Et La Condamnée aux dépens

Ratjdot

liiid .four Vingt neuf? Mars mil Sept C'eut Six de Releuée

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Et

Les S" de Lotbiniere Dupont, De Lino, hazeur et deVilleray Con'.'
s

aolthàzei^së Entre Charles deCouagnes Marchand a Montréal appelant
sont Relirez * *

d'Vne Taxe et Dommages et Interests faits par M.* François Mathieu Mar-

tin deLino et francois hazeur Conseillers d'Vnepart, Et francois Noir Rol-

land demeurant a la Chine en l'Isle dud Montréal Intimé dautrepart, Veu
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L'acte D'appel de Lad Taxe de Dommages et Interests signifié a La Re-

queste dud deCouagnes aud Rolland Le douze- de Ce mois par filleul

huissier en la preuosté de Cette Ville, La Requeste présentée par Ledit

Rolland a Ce quil luy fust permis de faire Venir en Ce Conseil le l'Vndy

suiuant Ledit deCouagnes pour procéder sur lappel par luy Interjette, Or-

donnance Enfin dlcelle du dix sept- de Ced mois portant Lad Permission

d'assigner au l'Vndy suiuant Signiffication desd Requeste et ordonnance

audit deCouagnes faite par led filleul le mesme jour auec assignation a

Comparoir en Ce Conel
, Arrest rendu Entre les parties en Ce Conseil Le

Vingt deux de Ce Mois portant quil seroit delliberé Sur le fait en question

en Ce jour, et qu'a Cet effet Les parties mettroient Leurs pièces entre les

mains de M- augustin Rouer deVilleray aussy Conseiller, Vne Taxe de

dommages et Interests faite par Led S r deLino Le Septième Octobre mil

Sept Cent quatre par Laquelle Les dommages et Interests adjugez aud

Rolland sont Taxez a la Somme de Neuf Cens quatorze Liures Cinq Sols

monnoye de france, arrest rendu En Ce Conseil Le dix huict Nouembre

dernier par Lequel Le Con el En Execution de son arrest du Vingt

Sept? Aoust mil Sept Cent Trois, Ordonne que le fort Rolland Et Terres

en deppendantes demeureront en propre aud deCouagnes Moyennant La

Somme de Dix mil Liures Sur Laquelle II retiendra par Ses mains Les

Sommes qui se trouueront Luy estre deues par Led Rolland suiuant Le

Compte qui en sera fait par led Sieur hazeur dans lequel Compte ne

seront point Compris Les Interests portez par Vne Sentence rendue en la

Juridiction Royalle dud Montréal Le Quinze- Feburier mil sept Cent Vn,

Que led deCouagnes garderoit aussy en ses mains Ce qui se trouueroit

deuoir de Reste aud Rolland après Led Compte fait Et quil luy en payeroit

LInterest Sa Vie durant et après Sa Mort a Ses héritiers pour Le douaire

par Luy Crée Et Ledit Rolland Condamné aux dépens de LInstance qui

seroient Taxez par Led sieur hazeur Et Led deCouagnes en Ceux faits

auparauant, Et aux dommages arriuez aux grains Meubles Et Bestiaux

Saisis sur led Roland Suiuant le règlement qui en a esté fait par Led

Sieur deLino Et au surplus les parties hors de Cour Et de procès, Vn
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Compte fourny pardeuant Led Sieur hazeur Tant des Sommes principalles

Iuterests d'Icelles que des dépens du procès ausquels Ledit Eolland a esté

Condamné Enuers led deCouagnes eu datte du deux Januier dernier,

Procès Verbal de L'arresté dud Compte etdes despens deus aud deCouagnes

par Led Rolland, fait par Led Sieur hazeur Le quatre? dud mois de Mars

par Lequel II paroist que les Sommes deues par Led Rolland audit deCou-

agnes ont esté arrestées de son Consentement a La Somme de Neuf mil

Sept Cent quatre Vingt deux Liures dix huict sols dix deniers monnoye

du pays Et Les despens Taxez a Trois Cens soixante deux liures seize sols

huict deniers mesme monnoye, Vn Mémoire des despens dommages et

Interests deus par Led deCouagnes aud Rolland, Procès Verbal de Larrest

fait par Led S r hazeur desd despens dommages et Interests a la somme de

Quatorze Cens Soixante Vnze liures deux sols Vnze deniers monnoye

de france en datte du Cinquième du présent mois, Et Depuis Le Conseil

y ayant delliberé, Le Conseil a mis et met L'appelation et Ce dont estoit

appelle au Néant, Emandant a Réduit et modéré La Taxe faite par Led

Sieur deLino des dommages et Interests adjugez aud Rolland a la somme

de Six Cens Soixante deux Liures dix sols huict deniers Monnoye de france,

Et en Conséquence Celle faite par Led S r hazeur Tant des despens que

desd dommages et Interests allencontre dud deCouagnes a la somme de

douze Cens dix neuf liures huict sols sept deniers aussy Monnoye de

france au lieu de Quatorze Cens Soixante Vnze liures deux sols Vnze de-

niers portez par Le procès Verbal de Taxe faite par ledit Sieur hazeur Les

Dépens Compensez

Raudot

Du I.YimI\ \ m ; l neuf? Murs mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Gouuerneur Greneral

Messieurs Raudot Intendants, Les S rs de Lotbiniere Dupont de Lino Ha-

zeur et deVilleray Con'." et Dauteuil procureur G-eneral du Roy
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Yeu L'Information f
te par M- François Mathieu Martin de Lino

Coner Commissaire en Cette partie Le 27. du présent mois, a la Requeste

du Procureur gênerai du Roy Demandeur Et accusateur aud nom allen-

contre des nommez Louis Henry dit Le parisien et Jacques Elie Me des

hautes œuures deffendeurs Et accusez de Vol et Dauoir recellé prisonniers

es prisons de la Conciergerie du palais de Cette Ville Lordce de soit mon-

tré, Réquisitoire dud procureur gênerai du 28e de Ced Mois, Le Conseil

a permis et permet aud Procureur gênerai de faire Informer par addition

allencontre desd accusez pardeuant Led sieur Coner Commissaire Comm'

aussy de faire Interroger de nouueau Led Louis Henry et da faire repeter

Lesd accusez en Leurs Interrogatoires et Les affronter LVn a Lautre,

de faire recoller Les Tesmoins ouys esd Informations Et en Celles

qui Seront faites par addition et Confronter sy besoin est ausd accusez

pardeuant Les Con l
'.
r Commissaire que le Conseil Commet, a Cet effet pour

Le tout Communicque aud Procureur gênerai estre ordonné Ce que de

raison

Raudot

Du 1. Vinly Douzeç Jour D'auril Mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Les

Srs de Lotbiuiere Du Pont, de Lino et hazeur Cone
.

rs

Mr8 du pont Veula Requeste présentée en Ce Conseil par Guillaume
de Lino bit na- * *

retira
,

Et m? Gaillard Marchand en Cette Ville au nom et Comme procureur
Jean Baptiste r

îÈpinayprocu- de M" François Berthelot Ecayer Conpr Secre du Rov et des
reur du Roy J »

p°r
m
euoVn(je Commandements de deffuncte Madame La Dauphine, Contenant

Québec a este *

fauit de jugea que des* Le mois de Mars de l'année 1703. Ignace Juchereau

Escuyer Sieur du Chesnay et de Beauport au nom et Comme Créancier

de Dame francoise Charlotte Juchereau Sa sœur femme non Commune en

biens de francois de Laforest Es8
? Capitaine d'Vne Compagnie des troupes

du détachement de La Marine entretenue pour Le Seruice du Roy en Ce



— 296 -

pays, auroit fait saisir Réellement Llsle Et Comté de s- Laurens Et fait

nommer pour Commissaire a la régie Et G-ouuernement des fruits desd

Isle et Comté Pierre G-endron habitant demeurant a la s
tp

famille, a la-

quelle saisie Led Gaillard aud nom auroit formé opposition au greffe de

La preuosté de Cette Ville Le six? May de lad année 1703. Lequel Voyant

que led sieur du Chesnay ne tenoit aucun Compte de poursuiure Lad

saisie Et Le droit desd Isle Et Comté de s- Laurens II auroit esté obligé

de Le poursuiure en lad Preuosté en laquelle il auroit esté ordonné par

sentence que Led S- du Chesnay poursuiuroit Incessamment Lesd Saisie

Et décret auec toute la dilligence requise, et qu'il donneroit Communica-

tion aud Gaillard aud nom de La poursuitte dud décret, Quant II en seroit

requis ainsy que de la saisie Réelle desja f
te desd Isle et Comté, faute de

quoy II seroit permis aud Gaillard aud nom de faire faire nouuelle saisie

ainsy quil auiseroit bon estre, a la signiffication de laquelle Sentence Led

S r du Chesnay sen seroit porté appelant en Ce Conseil, Laquelle ayant esté

Confirmée par Vostre arrest du 27. octobre 1704, Qu'en Vertu dlceluy Led

Gaillard n'a fait aucune dilligence ayant laissé régir Le Comm ce Etably

par la susd Saisie Réelle, Mais Comme du dépens II a poursuiuy Lad

dame de la forest en Ce Conseil en d'Eguerpissement desd Isle et Comté

et obtenu arrest pour Cet effet Le sept- décembre dernier, au moyen du

quel arrest Touttes les Jouissances et Reuenus desd Isle et Comté appar-

tenant a lad dame de Laforest Jusqu'aud Jour 7- décembre dernier, Et

ayant obmis a demander que Lad Saisie Réelle et Sa subrogation a Icelle

fut déclarée nulle, Il requiert que Veu Led arrest de subrogation et Touttes

les pièces sur Lesquelles II a este rendu Lesd Saisie Réelle et subrogation

a Icelle Et Touttes les procédures faites en Conséquence Soient déclarées

nulles et quil Luy Soit permis aud nom de faire Saisir entre les mains dud

Gendron, Tout Ce quil peut ou doit auoir entre les mains prouenans des

Fruits et reuenus desd Isle Et Comté Jusqu'à la Concurrence de Ce que

peut deuoir Lad dame de la forest aud Sieur Berthelot, Tant pour restant

de la somme de Quatre mil Limes a cause d'Vn Transport a elle fait, que

pour les dédommagements frais Et despens quelle peut deuoir aud sieur
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Berthelot, Et de faire Venir en Ce Conseil Led G-endron pour affirmer par

Serment Ce qu'il a ou doit auoir entre les mains des Reuenus desd Isle

et Comté appartenant a lad. Dame de Laforest depuis Le jour de lad Saisie

Réelle dud S- duchesnay Jusqu'aud Jour sept? décembre dernier, Le

Conseil Veu L'arrest dudit Jour sept? décembre dernier Et en Consé-

quence dlceluy a donné et donne Main Leuée aud Gaillard aud nom de

la Saisie Réelle faite a la Requeste dud Sieur du Chesnay, Et a laquelle

Led Sieur Berthelot a esté Subrogé, Luy permet de saisir Entre les mains

dud G-endron Ce quil a ou doit auoir preuenant des fruits et reuenus desd

Isle Et Comté Lequel G-endron sera assigné pour Venir affirmer en ce

Conseil ce quil peut auoir en ses mains Et Lad dame de la forest pour en

Voir ordonner la delliurance dépens Reseruez

Ratjdot

LedsrdeLEpi- Entre Antoine DelaMotte Cadillac Eser Capitaine d'Vne
nay feest retire r

pontdeLino et Compagnie du détachement de la Marine Entretenue pour le ser-
hazeur sont x- o x

B'devfnerayet uice du Roy en Ce pays Commandant au fort de Pontchartrain
Le sr de Lotbi- J r J

ti

1"6

du détroit Demandeur en Requeste présentée en Ce Conseil Le

Vingt trois décembre dernier d'Vnepart,Et Guillaume GtAILLard Marchand

en Cette Avilie au nom Et Comme procureur de M- François Berthelot

Ecuyer Coner Secrétaire du Roy et des Commandements de deffuncte Ma-

dame La Dauphine deffendeur d'autrepart, Veu Ladite Requeste Tendante

pour les Causes y Contenues a estre receu opposant a Vne saisie faite a la

Requeste dud Gaillard aud nom au Greffe de la Preuosté de Cette Ville Le

Cinq? décembre dernier en Vertu d'ordonnance de Monsieur L'Intendant

du 26? Nouembre aussy dernier, Et a Ce qui Luy fust permis de faire

Venir en Ce Conseil Led Gaillard pour Voir ordonner sur Icelle et dire

que sans y auoir Egard La Somme de Quinze Cens Liures monnoye de

fiance saisie demeurera pour payement de partie du prix de llsle Et Comté

de S- Laurens Comme receue de L'Echéance et acceptation d'Vn Billet
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D'antoine de LaG-arde du sept- Nouembre 1703. dont II Sera tenu de don-

ner quittance ou que ladite Somme de Quinze Cens Liures Luy Sera rendue

par Led deffendeur en argent Comptant et en l'Vn ou en Lautre Cas Con-

damné aux Interests d'Ieelle Et aux despens, Lordonnance Enfin d'Tcelle

diidit Jour Vingt trois décembre, Portant quelle seroit Communicquée aud

G-aillard pour en Venir au Conseil a Certain et Competant Jour. Signiffi-

cation desd Requeste et ordonnance faite par oger huissier Le 24- dud

mois de Décembre aud Gaillard, auec assignation a Comparoir en Ce Con-

seil Le l'Vndy d'après la feste des Roys suiuante, Arrest rendu en Ce Con-

seil Le Vnz- Jour de jauuier dernier portant que les parties se Communic-

queront Respectiuement les pièces dont elles Entendoient se seruir pour

au raport de M- François Mathieu Martin deLino Con' r Leur estre fait

droit ainsy que de raison, signification dud arrest faite a la requeste dud

G-aillard aud sieur delaMotte Cadillac par Coiguet huissier Le Vingt trois

feburier dernier, Saisie et arrest faite entre les mains de M- Florent dela-

Cettiere Commis au greffe de la Preuosté de Cette Ville a La Requeste dud

s!" deLa Motte Cadillac par duBreuil huissier en ce Con 1
'.
1 Le Cinq- du Mois

de feburier dernier Sur Touttes les sommes de deniers Lettres de Change

ou autres effets quil a ou aura cy après appartenant a dame francoise

Charlotte Juchereau femme non Commune en biens de francois delaforest

•Escuyer Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de la Marine pour

auoir Et Recouurer payement de la somme de seize Cens dix liures mon-

noyé de france pour Les Causes portées en Vne obligation passée par-

deuant M- Louis Chambalon No 1P en la Preuosté de Cetted Ville Le

six-' décembre mil sept Cent Trois signiffiée aud Gaillard aud nom Le

mesme jour auec déclaration que Ledit sieur de la Motte Cadillac ne pré-

tend Se seruir de deux précédentes saisies faites a sa requeste Sur le fait en

question attendu les nullités qui pouroient Sy rencontrer, Sommation faite

a la requeste dud sieur delaMotte Cadillac Le P7" dud mois de feburier

dernier aud G-aillard aud nom de déclarer Sy au temps de la Saisie par

Luy faite entre les mains du Commis au Greffe de lad Preuosté deuant

Icelle ou dit depuis II a eu ou a actuellement quelques affaires partiou-
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lieres Contre lad dame delaforest a luy Signifié le mesrae Jour par Maran-

dean huissier, Vne Reqte présentée par Led G-aillard aud nom, audit s
r de

Lino, Tendante a Ce qu'il luy plust ordonner que led s
r de la Motte Cadillac

produiroit Incessamment pardeuant luy les pièces dont II Entendoit se

seruir, Lordonnance Enfin d'Icelle du 25- dud mois de feburier dernier

portant qu'attendu que led G-aillard auoit mis ses pièces Entre ses mains

Led sieur de la Motte Cadillac produiroit les siennes dans le delay de

lordce du jour de la signification desd Requeste et ord°.° a faute de quoy

faire II seroit par Luy procédé au raport du procès pour estre jugé par for-

clusion. Signiff " desd Requeste et ordce
faite aud s

r de la Motte Cadillac

par filleul huissier du Lendemain, Vne obligation passée par lad dame de

Laforest pardeuant Led Chambalon Nore Led Jour Six- decembie 1*703. Par

Laquelle elle Reconuoist et Confesse deuoir aud S r delà Motte Cadillac La

Somme de seize Cens dix Liures monnoye de france Contenue au billet

dud de la G-arde de la Somme de deux mil liures Monnoye de Ce pays en

datte dud jour sept- nouembre de Lad année mil Sept Cent Trois, Que led

LaG-arde Luy a fourny, Contenant quil Tiendra Compte aud G-aillard a

lacquit de lad dame de lad Somme au bas duquel Led s
r G-aillard a mis Sa

souscription En ces Termes, Bon pour deux mil Liures du pays a payer

Comme dessus, Et Celle de Cent dix Liures mesme monnoye de france

d'autrepart Laquelle Somme Led delaG-arde Luy a prestée des led Jour

Sept6 Nouembre 1703. pour ayder a faire Vn payement aud sieur Berthelot

pour raison de la Vente qu'il Luy a faite de Llsle et Comté de s* Laurens

Ainsy quelle l'a reconnu Et a Cette fin promet faire faire Mention dans les

quittances quelle retirera dud s
r Berthelot ou de son procureur que dans

les payements par elle a luy faits La somme cy dessus y est comprise, Si-

gniffication de lad obligation f
te a la Requeste dud s

r
delaMotte Cadillac a

lad dame delaforest auec Commandement de luy payer Incessament Et

Sans delay Lad Somme de seize Cens dix liures y Contenue et a faute de

faire Led payement a L'heure présente, de Luy fournir Incessament quit-

tance dud s
r Berthelot ou dud G-aillard Son procureur de l'Employ quelle

doit auoir fait de lad somme pour le payement du fond desd Isles et Com"
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té de S- Laurens, faite par Coignet huissier Le Vingt Six- Mars dernier,

Sommation faite a la requeste dud Gaillard aud nom le Vingt sept? dud

mois de produire Incessament entre les mains dud s
r deLino Les pièces

dont II Entend Se seruir par Oger huissier, Vu Ecrit produit par led

sieur de la Motte Cadillac signiffié aud Gaillard par filleul huissier Le

Vingt neuf? dud mois de Mars par Lequel II Conclud a Ce que led Gail-

lard Soit deboutté de sa Saisie et que Celle faite a sa requeste Soit déclarée

bonne Et Vallable et Son Opposition, Ce faisant quil plaise a La Cour Luy

faire plaine Et Entière main Leuée et ordonner que led Commis au Greffe

de La Preuosté Luy fera delliurance desdites Lettres de Change et Sommes

Consignées en luy payant sallaire raisonnables, Et que led Graillard aud

nom Sera deboutté de ses demandes Et Condamné aux despens, Réponses

fournies par Led Graillard aud Ecrit signifiées aud s
r de la Motte Cadillac

Le troisi- du présent mois par Coignet huissier par Lesquelles II Conclud

a Ce que Led Sieur de la Mothe soit deboutté de son opposition et saisie par

luy faite entre les mains dud Commis au Greffe Et ordonner que l'arrest

du .quatorze 1

? décembre dernier Soit Exécuté, Répliques dud sieur deLa-

mothe Cadillac Signifiées aud Gaillard aud nom par filleul huissier par Les-

quelles Il perciste aux Conclusions par luy cydeuant prises, Arrest rendu

par deffault en Ce Conseil Led jour Quatorze 1
' décembre par Lequel en adju-

geant Le profit dud deffault La saisie faite Entre les mains du Greffier de

la Preuosté de Cette Ville A la requeste dud Gaillard audit nom Est dé-

clarée bonne Et Vallable, Et en Ce faisant ordonné quil fera delliurance aud

Gaillard aud nom de la Consignation faite en ses mains de ce quil a ap-

partenant a lad dame delaforest, Quoy faisant II en demeurera bien et

Vallablement déchargé, Acte du depost fait Au Greffe de lad. Preuosté de

Cette Ville par Ledit Graillard aud nom Le 14- nouembre 1703. de la

Somme de seize Cens quatre Vingt liures monnoye de france, Sçauoir en

deux lettres de Change première et seconde Tirées sur les Directeurs et

Commissionnaires de Ce pays en Leur Bureau chez Le Sieur Bourlet Laisné

rue Quincampoix a Paris La somme de Quatorze Cens Treize liures treize

sols, Vue autre Lettre de Change de Cent quatre Vingt dix Sept liures Sept
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sols, Quinze Escus a Trois Liures neuf sols qui font Cinquante vne Liures

Quinze sols, Et en Monnoye Cinq sols, Ce qui fait La susd somme de Seize

Cens quatre Vingt liures pour seruir de payement a la somme de Quinze

Cens Liures quil doit a lad dame delaforest par Le Billet dudit deLaG-arde

accepté de Luy, Et Le surplus pour la demeure de lad somme, Copie Colla-

tionnée par Led Chambalon No r
.

e Le huict- feburier 1*704. du billet dud

delaG-arde sur led Gaillard de la somme de deux mil Liures du pays a la

décharge de lad dame delaforest en datte dud Jour sept6 Nouembre 1703.

au pied duquel est Lacceptation dud Graillard Comme II est porté par

Iceluy, Tout Considéré Et Ouy Led sieur deLino en son Rapport, Le Con-

seil faisant droit sur Lopposition faite par Ledit Sieur delaMothe Cadil-

lac a la saisie faite par Led Gaillard aud nom, sur les Effects par Luy dépo-

sez au Greffe de La Preuosté de Cette Ville, Et sans auoir Egard a son ar-

rest dud Jour Quatorze- décembre dernier a donné Et donne plaine Et

Entière main Leuée aud sieur delaMothe Cadillac desd Effects, Lesquels

Luy Seront delliurez par Le G-reffier de lad Preuosté qui en Ce faisant en

demeurera bien Et Vallablement déchargé Enuers Ledit S r
G-aillard, Et

Lad dame de Laforest, Jusqu'à la Concurrence de lad somme de Quinze

Cens Liures Monnoye de france, Et en la demeure d'Icelle somme, Con-

signée par Ledit Graillard faisant partie de seize Cens dix Liures Mesme

monnoye portée pnr L'obligation Consentie par Lad dame delaforest Le

six
6 décembre Mil Sept Cent Trois, Laquelle au Moyen dud payement

demeurera déchargée de ladite somme de Quinze Cens liures, Et Lad

obligation ne subsistera que pour Celle de Cent dix Liures, Et a led Grail-

lard Condamné aux dépens a Taxer par Led Sieur Conseiller Rapporteur
Taxe au gref-

fier quatre es-
cus

Raudot

DeLino

bmiereestren- Entre Jean Baptiste Prouost habitant de la Coste Sî Fran-

çois appelant de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le Vingt
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trois
6 feburier dernier Comparant par Jean Coignet huissier eu lad Pre-

uosté dVuepart Et Guillaume G-aillard Marchand en Cette Ville au nom
Et Comme Curateur a la succession Vacante de deffunct M6 Charles aubert

Escuyer sieur de la Chesnaye Viuant Coner en ce Conseil Intimé présent en

personne dautrepart, Parties ouyes Et après quelles sont Conuenues que

les s
r3 deLino Et deVilleray qui Sestoient retirez demeurent Juges dans

Cette affaire, Le Con 6
.

1 a donné acte de leur Consentement et en Consé-

quence que lesd s
rs deLino Et deVilleray demeurerons Juges dans laffaire

dont II Sagist, Lecture f
te de lad Sentence par Laquelle LInlimé aud

nom Est Condamné payer aud appelant La Somme de Quatre Vingt quatre

liures vn sol Et Six liures trois Sols pour vne année de rente Echeue non

Comprise dont les parties sont Conuenues faisant en tout quatre Vingt dix

liures quatre sols sur laquelle led appelant Sera priuilegié sur les reuenus

de la terre de s* Jean dépendante de lad succession de Celle de quarante

neuf Liures trois sols, Et a lEgard de Celle de quarente Vne liures Vn sol

restant quil sera Colloque auec les autres Créanciers de lad succession Et

aux despens, Le Conseil a mis et met Lappelation au Néant, Ce faisant

Ordonne que la sentence dont est appel sortira son plain Et Entier effet et

a Condamné Led appelant aux despens de Lappel de Grâce sans amande

Eaudot

Deffault a francois Gtjyon despeez propriétaire du fief du Buisson

en la Seigneurie de Beauport demandeur en Requeste du trois- de Ce

mois Comparant par Sa femme, Allencontre d'Ignace Juchereau Escuyer

Sieur du Chesnay Seigneur dud Beauport défendeur et deffaillant a L'as-

signation a luy donnée par hubert huissier en Ce Conseil Led jour Troi-

sième de Ce mois faute destre par Luy ou procureur pour luy Comparu a

Lad assignation Echéante a Ce jour Et sont Signifné Et Led deffaillant

Condamné aux dépens du présent deffault

PiATJDOT
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Du Lvndy Don/, 1 anril mil Sept Cent sis

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Raudot Intendants, Les

S r
.

3 de Lotbiniere Du Pont, De Lino Et Hazeur Cone
.

vs

Veu Le Raport fait au Con8
.

1 par M- François Mathieu Martin de

Lino Cone
.

r aud Conseil Commissaire en Cette partie par arrest de Ce Con-

seil du Vingt deux mars dernier, de la Visitte par Luy faite des prisons

de la Conciergerie du Palais de Cette Ville Le dix6 du présent mois Con-

tenant lEtat auquel Sont tant les Cachots que les Prisons Ciuilles, Le

Conseil a Prié Monsieur LIntendant de faire faire Les Réparations Né-

cessaires aud prisons Et Cachots tant pour La seureté des prisonniers qui

Serons retenus en Icelle que pour Les empêcher de se parler et Communic-

quer Les Vns auec Les autres.

Raudot

Veu Le procès Extraordinairement fait Et Instruit A La Requeste

du Procureur Greneral du Roy demandeur Et accusateur aud nom allen-

contre de Louis henry dit Le Parisien et Jacques Elie Me des hautes œu-

ures accusez d'auoir Voilé a Lhotel dieu de Cette Ville prisonniers es pri-

sons Royaux de la Conciergerie du Palais defFendeurs, Le procès Verbal

de Capture faite par M e Paul Denys de s- Simon Preuost de la Maréchaus-

sée de Ce pays desd Louis Henry et Jacques Elie En datte du vingt

deux6 feburier dernier sur les huict heures du soir, LEcroue desd accusez

dud Jour 22. feburier Signé G-enaple a eux Signifné par Jean Le Comte

archer de la Maréchaussée de Ce pays Le 23e dud mois Interrogatoires Su-

bis par Lesd accusez deuant Led Preuost Led Jour 23e au matin, arrest

rendu en Ce Conseil Le premier mars Sur Le rapport fait par led Preuost

de la Maréchaussée par lequel II est ordonné que les Interrogatoires et

procès Verbal de Capture Seront Communicquez au procureur gênerai du

Roy pour sur ses Cenclusions estre ordonné Ce que de raison Conclusions

dud procureur gênerai du 5
e dud mois, Autre arrest rendu en Ce Con6

.

1 Le
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quinze* dud mois qui déclare Led Preuost Imcompetaut de Cormoistre du

fait dout II Sagit Et eu Conséquence Ordonne que Les procédures faites

par Led Preuost demeureront au G-reffe de Ce Conel pour estre le procès

Instruit, a la req te dud procureur gênerai par M- François Mathieu Mar-

tin de Liuo Cou" pour Le tout Communicqué aud procureur General estre

le procès Jugé au Conseil au Raport dud sieur deLino, Signification dud

arrest faite ausd accusez Led Jour par hubert premier huissier en Ce Con-

seil Interrogatoires des accusez Séparément faits par Led S- Con e
.

r Com-

missaire Contenant Leurs Confessions Et dEnegations du Seizi? dud

mois Ensuitte desquels Est ses ordc
-

es de soit monstre Réquisitoire dud

procureur gênerai du dix sept- dud mois Arrest rendu en Ce Conseil Le

Vingt deux- dud mois de Mars qui ordonne qu'a la requeste dud procu-

reur gênerai II sera Informé dud Vol qui pour Cet effet administrera Té-

moins pour estre ouys pardeuant Led S- Cou" Commre Et pour après

Lad Information f
te Et a Luy Communicquée estre sy besoin est Lesd accu-

sez répétez en leurs Interrogatoires Et affrontez LVn a lautre, assignation

donnée aux Témoins produits par Led procureur gênerai par duBreuil

huissier en Ce Conseil Le Vingt sept- dud mois de Mars, Mémoire fourny

par Led procureur Greneral pour Enquérir Lesd Témoins, Information faite

Contre lesd accusez pardeuant Led Sieur Con er Commissaire Led Jour

Vingt sept dud mois Ensuitte de Laquelle est Lordce de soit montré Réquisi-

toire dud procureur gênerai du vingt huict- dud mois,arrest rendu en ce

Conseil Le vingt neuf- dud mois qui permet aud procureur Greneral de faire

Informer par addition allencontre desd accusez pardeuant Led s* deLino

de faire Interroger de Nouueau Led Louis Henry Et de faire repetter lesd

accusez en leurs Interrogatoires et les affronter d'Vn a lautre, de faire re-

coller Les Témoins ouys esd Informations et en Celles qui Seront faites

par addition et Confrontez Si besoin est ausd accusez pardeuant Led

Con" Comm r
." pour le tout Communicqué au procureur gênerai estre or-

donné Ce que de raison, Exploits d'assignation donnez aux Témoins pro-

duits par Led procureur gênerai pour estre ouys par addition d Informa-

tion dud Jour, Information par addition faicte Led jour 29. Mars, Enfin de



— 305 —

laquelle est Lordce de soit moustré, Réquisitoire dud procureur Général du

30- dud mois, ord^ dud sieur Coner Commissaire dud Jour portant quil

Se transporteroit Le lendemain en la Chambre du Conseil pour Interroger

Lesd accusez, Interrogatoire nouueau Suby par Led Louis Henry Le

31e dud mois autre Interrogatoire Suby par Led Jacques Elie Le mesme

jour Ensuitte de chacun desquels est Lordc
.

e de soit menstré, Réquisitoire

dud procureur gênerai dud Jour, autre ordonnance dud s* Commissaire

dud Jour, portant quil Se transporteroit a Vue heure de releuée en la Cham-

bre du Con e
.

! pour procéder au recollement et Confrontation desd accusez

Et au Recollement des témoins ouys dans LInformation par Luy faite

Lesquels Seront assignez pour Cet effet a la Requeste dud procureur gê-

nerai pour estre aussy Lesd Témoins Confrontez sy faire se doit, Le Rap-

port des assignations données aux témoins ouys es Informations faites a la

requeste dud procureur gênerai pour estre Recollez en Leurs dépositions

et Sy besoin est Confrontez ausd accusez par dubreuil huissier Le Trente

Vne dud mois de Mars, Rocollement dud Louis henry dit Le Parisien en

sesd. deux Interrogatoires dud Jour Trente Vn- Mars, autre Recollement

dud Jacques Elie en Sesd. deux Interrogatoires dud Jour, Recollements de

Jacques Ruel premier Témoin, De Jean Dufaux troisième Témoin Et d'an-

toine Balafault dit S- antoine quatri- Témoin ouys en LInformâon faite

par led s- Con e
.

r Commre Le 27- dud mois, De Jean Berger et Louis Mer-

cier premier et deux6 Témoins ouys en LInformâon par addition aussy faite

Le 29e dud mois Lesd Recollements en datte dud Jour 31 mars de Releuée,

Confrontation dud Jacques Elie aud Louis Henry dit Le parisien dud

Jour, autre Confrontation dud Louis Henry aud Jacques Elie dud Jour

de releuée, Confrontation de Jean dufaux Trois- Témoin ouy en LTnfor-

mâon du 2*7. dud mois aud Louis Henry dit Leparisien Led Jour 31. Mars

de releuée, Interrogatoires des accusez faits Cejourdhuy Sur La Sellette

Conclusions diffinitiues du Procureur gênerai du Roy En datte du

neufi6 de Ce mois Et ouy Led Sieur DeLino Coner Commissaire en son

Rapport, Tout. Considéré et mûrement Examiné Le Conseil a déclaré

Lesd Louis Henry dit Leparisien et Jacques Elie accusez deuement at-

28
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taints et conuaincus de Yol fait Nùitament a LHotel dieu de Cette Ville

pour réparation de quoy a Condamné Led Louis Henry d'Estre appliqué

au Carcan de La place publique de Cette Ville pendant deux heures par

trois différents jour de Marché Et Condamné aux Galleres pour neuf ans

Et après auoir esté appliqué au Carcan Sera remis esdites prisons pour y

demeurer Jusqu'au départ des Vaisseaux dans l'Vn desquels II Sera Em-

barqué pour estre Conduit aux G-alleres du Roy Et y Seruir comme forçat

pendant Lespace de Neuf années, Condamne aussy Led Jacques Elie a

tenir prison Jusqu'après le départ du dernier Nauire qui partira Cette an-

née de la rade de Cette Ville auec deffences a Luy de Recidiuer sur peine

de la hart Et Lesd Louis Henry et Jacques Elie En Chacun Vingt liures

damande Enuers Le Roy

Raudot

DeLino

Lan Mil Sept Cent Six Le dix neuf-' Jour dauril Larrest cy dessus a

esté prononcé ausd. Louis Henry dit Le Parisien Et Jacques Elie dans La

chambre de La G-eolle ou Ils ont esté amenez par Moy Coner
Secrétaire du

Roy Greffier en chef au Con. 1 En présence de M • François Mathieu Martin

de Lino Commissaire

De Monseignat

im l'Vndy.dix neuf' auril Mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur de Vaudreuil Gouuer-

neur General Messieurs Raudot Intendants Les S rs de Lotbiniere, dupont

de Lino hazeur Et de Villeray Con"8

seat retire
Llno Veu la Requeste présentée en ce Conseil par Joseph Rancour

Charpentier de Nauire demeurant en Cette Ville, Tendante pour les raisons
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y Contenues a Ce quil fut ordonné que Pierre Parent oncle Maternel des

Mineurs de deffuncts dauid Corbin Et Marie Parent sa femme fut Entndu

pour déclarer sil ne la pas chargé de Certains mémoires de debtes actiues

desd deffuncts Corbin et Sa femme pour en Solliciter Le payement

et le nommé LEpine Bourée habitant de Charlesbourg aucien Voyageiir

pour dire sil n'a pas Vne parfaite Connoissance que deffunct André Parent

aussy oncie maternel desd Mineurs auec Lequel II Voyageoit Tous les ans

n'ayant pas esté Chargez desd mémoires pendant deux ans Et quil en a

Sollicité Les payements Et que les dénommez en Iceux ont dit ne rien de-

uoir, pour sur Leur déclaration estre ordonné Ce que de raison, Le Conseil

a ordonné et ordonne que lesd Pierre Parent Et LEpine Bourée Seront as-

signez a Comparoir L'Vndy prochain en Ce Conseil pour estre ouys Et que

Cependant Lad Requeste sera Signiffiée a Jacques Parent Tuteur desd

Mineurs Corbin Et a fabien Badault Comme en ayant Epouzé Vne et Join-

te au procès pour en jugeant y auoir tel Egard que de Raison

Raudot

es
L
t

e
?entr

d
e
eLino EntreW Pierre HA.YMARD Juge Preuost de nostre dame des an-

ges au nom et Comme procureur de jean deClarmont escuyer sieur delaGal

liere associé Et directeur gênerai de la Compagnie du Mont Louis appelant

de sentence rendue en la preuosté de Cette Ville Le 29- Mars dernier pré-

sent en personne d'Vnepart, Et Charles Et antoine Morin frères Intimez et

appelans d'Vn Chef de lad Sentence Comparans par Led Charles Morin

dautrepart, Et Ledit haymard aud nom Intimé sur led Chef Encore dautre

part Parties ouyes Le Conseil a lesdites parties appointées a Ecrire Et

produire dans les delays de Lordonnance pardeuant M? François Mathieu

Martin deLino Conseiller pour a son rapport Leur estre fait droit ainsy que

de Raison

Raudot
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ra?£rt
e
Stta Entre Jean Petit huissier en La juridiction royalle de Mont-

réal demandeur en Requeste présentée en Ce Cou1
!

1 Le 22. décembre der-

nier Comparant par oger huissier en La Preuostéde Cette Ville d'Vuepart et

JeanBaptistedeCEYLOiiON EsEE Sieur de Blainuille Capue d'Vne Compa-

gnie du détachement de la Marine Entretenue pour le seruice du Roy en ce

pays deffeudeur Comparant par Renée hubert premier huissier en Ce Conseil

d'autrepart Partyes ouyes Veu Lad Requeste, Vue déclaration faite par les

nommez Jacques Campot Toussaint Pottier Et antoine Tuné dit dufresne

pardeuant Le Pallieur ISottaire a Montréal Le Sept'' Mars dernier quils sout

partis Le 10 Juin de lannée dernière 1705. a la réquisition dud S!" deBlain-

uille dans Vu Canot auec le nommé LaRoze pour amener de Montréal en

Cette Ville Le s
r Cheualier de s

1 ours sous la Conduitte dud Petit Et quils

ont employé seulement Sept journées Tant pour le Descendre en Cette

Ville Séjour en Icelle que retour aud Lieu de Montréal, Le Conseil a or-

donné et ordonne quil sera payé aud Petit par Led Sieur deBlaiuuille La

somme de quarante Liures dix sols Monnoyede france pour Neui Journées

a raison de Quatre liures dix sols pour Chacune Despens Compensez

Raudot

ray est^S Deffault a Jacques Brisset propriettaire de Llsle dupas au
Et* Le procii-

du
U
Roy

8c -'e ' a
' uom et comme ayant Epouzé Marguerite dandonneau deman-

deur en Requeste par Luy présentée en Ce Cone
.' Le 1™ Mars dernier Com-

parant par René hubert premier huissier en Ce Conseil, alLncontre d'hen-

ry Belisle Chirurgien demeurant a Champlain au nom et Comme ayant

Epouzé Perrine dandonneau deffeudeur et deffaillant faute d'estre par Luy

ou procureur pour Luy Comparu aLassignation a luy donnée parToutant

huissier aud Champlain Le Vnz- dud mois de Mars Echéante a ce jour Et

soit Signiffié et Led deffaillant aud nom Condamné aux despens du présent

deffault

Raudot
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Entre Pierre Molin Beatjlieu et Marie Renée Dandonneau sa fem-

me auparauant Veuue D'adrien Nepueu Et Jacques Babis tant en son nom

que comme Tuteur de ses frères Et Sœurs Enfanset herities sons bénéfi-

ce d'Inuentaire de deffuncts Jacques Babis et Jeanne dandonneau Leurs

pore et mère demandeurs en Requeste par eux présentée en ce Conseil

d'Vnepart, Et G-uillaume Gaillard marchand bourgeois en Cette Ville au

nom et Comme Curateur a La Succession Vacante de feu M e
- charles Au-

bert Escuyer s
r de la Chesnaye Viuant Coner en ce Conel Deffendeur

dautrepart Veu La Requeste présentée par lesd Molin Et Sa femme Ten-

dante pour les raisons y Contenues a Ce quil leur fust permis de faire Ve-

nir en ce Conseil Led deffendeur aud nom pour Voir déclarer Exécutoire

alloncontre de Luy Vne sentence d'ordre rendue en la juridiction Royalle

des Trois Riuieres Le Vingt quatre Septembre 1679. ainsy quelle, l'estoit

allencontre dud feu Sieur de la Chesnaye Ce faisant Se Voir Condamner

de payer par Priuilege La Somme de six Cens liures, Les Interests de lad

somme frais et despens, La Requeste présentée par Led Babie au nom

quil procède Tendante pour les Causes y Contenues a Ce qu'il Luy fust

aussy permis de faire Venir Led deffendeur aud nom pour Veoir déclarer

L'appel Interjette par L?d feu S- de la Chesnaye de Lad Sentence d'ordre

nul Et abusif Ce faisant se Voir Condamner aud nom de Luy payer Tous

les Interests deus par Led deffunct sieur de la Chesnaye de La Somme

de Vnze Cens liures depuis Le deux- May 1689. Jusqu'au jour du deceds

de francoise Jobin Leur ayeule maternelle, L'arrest rendu en ce Conseil

Le Trois- aoust dernier Entre Lesd Molin et Sa femme d'Vnepart Et Ledit

deffendeur d'autre par Lequel Les parties sont appointées a Ecrire et pro-

duire pardeuant M- Charles De Monseignat pour lors Cone
.

r en Ce Con 1

.

1 Au-

tre arrest rendu en Ce Conseil Le dix sept? dud mois d'aoust Entre Led

Babie aud nom Et Led deffendeur par Lequel Le Conseil a ordonné que

sa Requeste Seroit Jointe au procès et mise auec les autres pièces es mains

dud s
r deMonseignat pour Ensuitte estre fait droit ainsy que de raison

Lesd arrests signifiiez aud deffendeur Le six- dud mois d'aoust Et dix

neuf - feburier dernier, Les Réponses dud deffendeur en datte du Vingt
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cinq"? dud mois de feburier, par Lesquelles II dit Nauoir aucuns Moyens

a alléguer pour Empêcher, La Condamnation des sommes et interests de-

mandées a lad Succession Et Consent que la Somme de Vnze Cens liures

de principal Et Interests d'Icelles Soient payez aux demandeurs Sur les

Douz3 Cens Liures et Interests d'Icelles, quils ont fait Saisir es mains du

S- dlzy habitant de Champlain, Lad sentence dordre par Laquelle II pa-

roist que lad deffuncte Jeanne Daudonneau est Colloquée pour la somme

de Cinq Cens liures de principal a elle deue par Sesd. deffuncts père et

mère de reste de mil Liures Enquoy ils sont obligez pour Sa dot Et pour

Les Interests de lad somme depuis Le Vnze
auril 1684. Que Pierre Mer-

cereau Et Etiennette dandonneau sa f- sont Colloquez pour la somme

de six Cens liures de principal a eux deus par les deffuncts père Et mère

de lad dandonneau par son Contract de Mariage du 4e Septembre 1678 au

payement de laquelle Ils ne pouuoient estre Contraints pendant Leur Yie,

QiVadrien Nepueu Et Marie Renée dandonneau Sa femme sont aussy

Colloquez pour La somme de six Cens Liures de principal a eux deus par

les père et mère de lad dandonneau a prendre après leur deceds suiuant

Leur Contract de Mariage passé par adhemar Notaire Le Vingt quatre 6 Sep-

tembre 1679 Que Ladite Jeanne dandonneau est Encore Colloquée pour

la somme de Neuf Cens quatre Vingt dix huict liures dix Sols Six de-

niers deus a la Communauté qui a esté Entrelle et Sond defïunct mary

par sesdits deffuncts père et mère Suiuant Vne obligation passée parde-

uant Led adhemar Le Quatre1
' Mars 1688. Quelle est encore Colloquée pour

La somme de Cent Vingt sept liures deux Sois a laquelle monte les In-

terests de lad somme de Cinq cens liures pour Laquelle elle est Cy de-

uant Colloquée a Compter lesd Interests depuis Le Vnzi e
auril 1684 que

la demande en a esté faite Jusqu'au deux May 1689. adjugez par sentence

du Juge de Champlain, La Requeste présentée a Monsieur LIntendant

par Ledit Jacques Labié aud nom Contenant que par arrest du dix

sept^ aoust dernier rendu entre luy et Led deffendeur aud nom Led

B
r
- de Monseignat auroit esté nommé pour rapporteur de laffaire d'Entre

les parties Et Comme led S- de Monseignat n'est plus Cou" Il est
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obligé de se pouruoir pardeuers luy pour estre nommé Vn autre rappor-

teur ordouuauce de Mond s
r Llutendant Eufin de Lad Requeste portant

que le procès dont Est question Seroit remis entre ses mains attendu que

Tous M rs du Conseil ne peuuent pas en Connoistre en datte du Vingt six

Nouembre dernier, Et depuis attendu que les parties ont Consenties que

Tous Messieurs Les Conseillers restassent Juges Laffaire a esté portée en

Ce Con6
.

1 Ouy Le Rapport de Monsieur Raudot fils Intendant Et Le

Tout Examiné, Le Conseil Du Consentement dud G-aillard aud nom a

ordonné et ordonne que led Pierre Molin beaulieu Et Marie Renée dan-

donneau Sa femme Re^eurons par Les Mains dud d'Izy La somme de six

Cens Liures sur Celle de douze Cens Liures dont il est redeuable a la

succession du feu S 1

- de la Chesnaye Sans Cependant prejudicier aux ar-

resls rendus en Ce Conseil au proffit de Pierre Mercereau Et Etieunette

dandonneau sa femme Les Vnzi- auril mil six Cens quatre Vingt quinze

Et Vingt Six- Januier mil sept Cent Cinq, Et auant faire droit sur les In-

terests demandez par led Jacques Babie au nom quil procède, ordonne

led Conseil Que led DTzy sera ouy en Iceluy pour Ensuitte estre ordon-

né Ce que de raison, Et Led Graillard aud nom Condamné aux despens En-

uers Led Molin Beaulieu et Sa femme Seulement Jusqu'au Jour du Consen-

tement par Luy donné que lesd Molin et Sa femme, Touchassent Les Som-

mes par eux demandées, Les autres Reseruez

pour le greffier ^ f> . TTDOT
douze liures XVAUDU1

Raudot

Dn 1/ Vndy Vingt six6 Auril mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé, ou Etoient Monsieur deVaudreuil Grouuerneur

General, Messieurs Raudot Intendants Et les Sieurs deLotbiniere Dupont

deLino hazeur Et deVilleray Conseillers

Sur la Requeste présentée en Ce Conseil par Jean de Clarmont

Es" s* de la G-alliere Intéressé Et directeur gênerai de la Compagnie du

Mont Louis, Contenant quil est Interuenu arrest Le septième décembre
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dernier par lequel il est Condamné de faire arpenter dans Vn an La Con-

cession que L'Enfant Mineur de feu Richard Denys Eser S r de fronsac a en la

Baye des Challeurs, Lequel arresl Voulant Exécuter II L'auroit fait signif-

fier a Pierre Roy Gaillard Commissaire d'artillerie en Ced pays au nom Et

Comme Tuteur dud Mineur auec sommation de luy mettre entre les mains

ou en Celles du s
r haymard Son procureur eu Cette Ville Les Tiltres Con-

cernaus Lad Coucession a laquelle sommation La femme dud s
r Gaillard

Mère dud Mineur ayant fait Réponse que sond Mary passant en Lancienne

france II y a deux ans ne luy a laissé aucune procuration ni papiers qui Con-

cernent Led Mineur, Il requiert que Veu Lesd sommation et reponces Et

quil Luy est Impossible de faire arpenter Lad Concession sans en auoir Les

Tiltres, Il Soit surcis a l'Execution dud arrest du septe Décembre dernier

Jusqu'à Ce que led S- Gaillard Soit de Retour en ce pays Et quil Luy ayt

fourny Lesd Tiltres, Le Conseil Ordonne que sans auoir Egard a Ladite

Requeste Son arrest dud Jour Sept^ décembre dernier sera Exécuté Selon

Sa forme et Teneur

Raudot

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Pierre Perre, Martin de

Llsle Et Jacques Trehet Marchands Contenant, quil auroit esté rendu arrest

le Neufe Mars de l'année dernière en LInstance qu'ils ont pendante en Ce

Conseil allencontre de René fezeret arquebuzier a Montréal Et Marie Car-

lier sa femme par lequel il est Surcis a prononcer sur les Jugemens de lad

Instance, Jusqu'au lEndemain de la Quasimodo Suiuant pour tout delay

pendant lequel temps Lesd fezeret et Sa femme,donneroient Vue déclaration

de Ce quils doiuent Et quil Seroit mis affiches Tant en Cette Ville, qu'en

Celles de Montréal et des Trois Riuieres pour auertir Ceux qui Se prétendent

Créanciers desd fezeret et Sa femme par hypotecques, d'en faire déclaration

au greffe desd Villes ou Ils sont demeurans pour Estre Enuoyez au Greffe

de Ce Conseil, Et Ensuitte estre fait droit ainsy que de raison, En Vertu du-

quel arrest Ils auroient fait mettre des affiches dans lesd Trois Villes Sans
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que personne ayt fait aucune déclaration ny que lesd fezeret et Sa femme

ayent donné Celle de Leurs debtes, Pourquoy Ils Requièrent que Veu Led

arrest Signiffication dlceluy procès Verbaux desd affiches en datte des dix

Sept Et Trent6 aoust Et Sept6 septembre dernier II leur fust permis de faire

procéder par Voye de saisie Execution Et Vmte de tous les meubles et Im-

meubles desd fezeret et Sa femme pour le recouurement de Ce qui leur est

par eux deub en principal frais et despens, Le Conseil faute dauoir par

lesd fezeret et Sa femme satisfoit a L'arrest dud Jour neuf- Mars de l'année

dernière Mil Sept Cent Cinq a permis et permet ausd Perre, de Llsle et Tre-

het de se pouruoir par Saisie Execution et Vente des biens Tant Meubles

qu'Immeubles desd René fezeret Et Marie Carlier Sa femme ainsy quils

auiserons bon estre

Raudot

LortlnieVe et Entre Nicolas et Jacques Pinguet frères appelans de sen-
Dupont se sont
retirez tence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le deux- Juillet der-

nier d'Vnepart Et Jean Soullard arquebuzier du Roy en Cette Ville au

nom et comme ayant Epouzé Catherine Miuille Auparauant Veuue de feu

Ignace Durand Intimé dautrepart, Veu Lad Sentence par laquelle Led In-

timé est renuoyé de Laction Contre Luy Intentée aud nom Et Les appe-

lans Condamnez aux despens, La Requeste présentée par Lesd appelans

aux fins dEstre receus en leur appel, Lordonnauce Enfin d'Icelle, qui les

reçoit appelans Et les permet d'Intimer en datte du huict- Januier dernier,

Signiffication desd Requeste et ordonnance aud Intimé aud nom auec assi-

gnation pour Voir prononcer Sur les fins de lad Requeste en datte du

Neuf 6 dud mois, Arrest rendu en Ce Conseil Le huict- feburier aussy der-

nier par Lequel Les parties sont appointées a mettre Les pièces dont elles

Entendent se seruir pardeuant M6 François Mathieu Martin deLino Coner

pour a son rapport Leur estre fait droit ainsy que de raison, La signiffication

dud arrest fait a la requeste desd appelans aud Intimé aud nom par Coi-

gnet huissier Le Trentième Mars aussy dernier Ensemble Touttes Les
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Pièces Sur lesquelles Lad sentence est Interuenue, Et Ouy led sieur de-

Lino en son raport, Le Conseil Dit qui! a esté bien Jugé mal Et Sans

G-rief appelé, Et a Condamné Et Condamne Lesd appelans aux despens a

Taxer par Led sieur Conseiller Rapporteur, Et en L'amande pour le fol

appel modérée a trois liures.

Raudot

ni^re
?
e
d
t

e
ciu°.ont Entre Joseph Rancour Charpentier de Nauire au nom et

sont rentrez Et

?ètire
Lino sest Comme ayant Epouzé deffuncte Marie anne Parent auparauant

V'v de deffuuct dauid Corbin appel- de sentence rendue en la Preuosté

de Cette Ville Le huict- Mars de l'année dernière d'Vnepart, Jacques Pa-

rent au nom et Comme Tuteur des Enfans Mineurs desd deffuncts danid

Corbin Et Marie anne Parent Sa femme. Et fabien Badault aussy Char-

pentier de Nauire au nom et Comme ayant Epouzé Marie anne Corbin

LVne desd Mineurs, Veu Lad sentence par laquelle II est ordonné que

le premier article du Premier Chapitre de Recette du Compte que Rend

Led Rancour aud nom ausd Parent et Badault aussy au nom quils procè-

dent montant a la somme de Cinq Cens Soixante Ynze liures neuf sols

huict deniers pour les Meubles mentionnez en LTnuentaire fait après le

deceds dud Corbin sera augmenté de la Crue a lEgard de Ceux qui ne se

trouuent plus en Nature, Que sur la somme de Cinq Cens dix huict Li-

ures qui est Le montant des debtes actiues de la Communauté qui a esté

Entre lesd deffuncts Corbin Et Parent Sa femme dont est fait mention En

quatre mémoires Ecrits de la main dud deffuuct Corbin Et Tirez Seule-

ment pour Mémoire par Led Rancour Led Rancour faute d'auoir fait

des poursuittes et de faire apparoir au moins des receus de quelques Som-

mes des débiteurs II en sera adjouté a Ladite Recette Seulement La Som-

me de Trois cens liures y Comprise Celle de soixante quatorze liures la-

quelle paroist auoir esté payée sur Celle de Cinq cens dix huict Liures,

ayant jugé a propos Que les deux cens dix huict Liures restans pour ac-
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complir Icelle Somme demeurerons pour dédommager Led Rancour de

Llusoluabilité de Certains débiteurs Et des faux frais Nécessaires pour

Lad poursuitle attendu LEloignement et la diuersité des Lieux, Que led

Rancour seroit Tenu de Venir affirmer par serment Ce quil aura ou

N'aura pas receu des dix neuf Castors tuez aussy par Luy pour Mémoire,

Que deux habitations Seront rejettées du Chapitre de Recette dud Compte

attendu quelles sont propres ausdits Mineurs Comme acquises par Led

deffunct Corbin auant son Mariage auec Lad Parent, sauf a estre fait rai-

son aud Rancour par Le Compte de la dernière Communauté des amélio-

rations Sy aucunes ont esté faites en Icelle, Qu'a l'Egard du premier Chapi-

tre de dépense La somme de Trois Cens .liures y Contenue Tombera en

la dernière Communauté Comme debte actiue dlcelle, que Lesd Parent

et Badault seront obligez ausd. nom de Rembourcer, Que Ledit Rancour

sera tenu produire des quittances des trois derniers articles du mesme

chapitre des dépenses montant Les Trois a soixante quatorze Liures, Et

Ce dans vn temps Couuenable dont Les parties Conuiendront a faute de

quoy Et led temps expiré Lesd Trois articles seront Rejettez, Que les arti-

cles au nombre de six Contenus au Chapitre de Dépense montant a la

somme de Quarante quatre liures Cinq Sols a cause des frais faits pour la

Confection dudit Inuentaire ont apparament esté payez des biens de lad

Communauté n'estant fait aucune Mention par Iceluy dit Inuentaire, a

cause de quoy aucunes des pièces n'ont esté Emolumentées par Consé-

quent Lesd articles rejettez, Et Enfin que le dernier article_dec la dépense

Commune montant a Quatre liures pour La Copie dud Compte et Signif-

fication d'Iceluy sera aussy rejette attendu quil a esté donné de la main a

la main et sans frais Et Led Rancour Condamné de payer Incessamment

Le Reliqu'a dud Compte Et aux despens de La procédure, La significa-

tion de lad sentence faite a la Requeste dud Parent aud Rancour par du

Breuil huissier en Ce Conseil Le Vingt Vn e dud mois, Lacté dappel In-

terjette par Led Rancour de Lad Sentence Signifié aud Parent aud nom
Le Vingt six? du mesme mois par Prieur huisser audiancier en la Pre-

uosté de Cette Ville, Vn LVffault obtenu en Ce Conseil Le Vingt6 Jour
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d'auril de lad année dernière par] Lesd Parent et Badault esd noms Sur

l'assignation donnée aud Rancour Le Vnzi- du mesme mois par Led du-

Breuil portant quil sera Signiffié pour en Venir aul'Vndy Suiuant attendri

Le temps des Vacances, L'arrest rendu en Ce Conseil Le Vingt sept du

mesme mois par lequel les parties sont appointées a Ecrire et produire

dans les deLays de Lordonnance pour au raport de M- Augustin Rouer

de Villeray Con e
.

r Leur estre fait droit ainsy que de raison, Signification

dud arrest faite a la Requeste desd Parent et Badault aud Rancour Le

dix sept9 Juin Ensuiuant par Marandeau huissier, Les Grriefs et Moyens

d'appel produits par Led Rancour Signifiiez ausd Parent et Badault

par Prieur huissier Le Vingt trois
e dudit mois, Réponses ausd G-riefs

fournis par Lesd Parent et Badault et Signifiiez aud Rancour par Coignet

huissier Le quatri- Juillet Ensuiuant, Requeste présentée au Procureur

gênerai du Roy par Lesd Parent et Badault a Ce que pour les Causes y

Contenues II Voulust bien se déporter de la Connoissance de Cette Cause,

autre Requeste présentée par Lesd Parent et Badault en Ce Conseil Ten-

dante pour les raisons y Contenues a Ce quil plust a la Cour ordonner que

Led Procureur gênerai Sabstiendroit de la Connoissance de Cette affaire,

Arrest rendu en Ce Con el Le Vingt deuxe feburier dernier portant que

led Procureur gênerai s'abstiendroit de Connoistre de Laffaire qui est pen-

dante Entre les parties Et que Cependant Les pièces seroient Communic-

quées a M e François hazeur Conseiller qui feroit Les fonctions de procu-

reur gênerai en lad affaire, La signiffication dud arrest faite aud Rancour

par filleul huissier Le Vingt six
1
' du mesme Mois, Autre Requeste présen-

tée en ce Conseil par Led Rancour, Tendante pour les raisons y Contenues

a Ce quil fust ordonné que Pierre Parent oncle Maternel des Mineurs desd

deffuncts Corbin et Parent sa femme fust Entendu pour déclarer Sy led

Rancour ne la pas chargé des Mémoires des debtes actiues de la Commu-

nauté qui a esté Entre Lesd deffuncts Corbin et Parent pour en solliciter

Le payement, Et Le nommé LGpine Bourée habitant de Charlebourg an-

cien Voyageur pour déclarer sil n'a pas Vue parfaite Connoissance que

deffunct andré Parent aussy oncle Maternel desd Mineurs auec Lequel II



— su —

Voyageoit Tous les ans n'a pas esté chargé desd Mémoires pendent deux

ans Et sil n'en a pas Sollicité Les payements, Et Si Les desnommez ausd

Mémoires u'ont pas dit ne rien deuoir pour sur leur déclaration Et Les

Conclusions par Luy Cy deuant prises estre ordonné Ce quil appartiendra,

Arrest rendu sur Lad Requeste Le 19e
- de Ce Mois portant que Lesd Pa-

rent et LEpine Bourée seroient assignez a Comparoir a Ce Jour en Ce

Conseil pour estre ouys Et que Cependant Lad Requeste Sera signifiée

ausd Parent et Badault au nom quils procèdent, La signification desd Re-

queste Et arrest ausd Parent et Badault par Coignet huissier Le Vingt

trois*? de Ce Mois, Raport d'assignation donné Le mesme jour ausd Grilles

Bourrée et Pierre Parent par led Coignet, Le Compte présenté et affirmé

Véritable par Led Rancour Le trente Juillet mil sept Cent quatre, Dé-

bats fournis Contre Led Compte par Lesd Parent et Badault Le Vingt

neuf 1

^ décembre de la mesme année 1*704. Signifiiez aud Rancourt Le

dix
1

- Januier Ensuiuant Soustenements produits par Led Rancour Con-

tre lesd débats et de Luy Signez en datte du Vnze- feburier de lannée der-

nière mil Sept Cent cinq, Réponses fournies ausd Soustenements par Lesd

Parent et Badault en datte du Quatorze- dud mois, Ensemble Touttes Les

pièces portées par Led Compte et sur Lesquelles Lad sentence est Inter-

uenue Conclusions dud sieur hazeur du huict? de Ce mois, Le Rapport

dud sieur de Villeray Con er Toul Considéré, Et après serment fait par

Pierre Parent Et Grilles Bourée en présence dud Jacques Parent et De lad

Marie anne Corbin femme dud fabien Badault Et Comparante pour Luy,

Et que Led andré Parent a dit que led Rancour La Chargé en son allant

a Montréal des Mémoires des debtes actiues de la Communauté qui a esté

Entre lesd defluncts Corbin et Parent et quil n'en a pu rien retirer,

qu'Vne autre fois Led Rancour Len Chargea Encore, Croyant qu'il yroit

a Montréal, Mais qu'il ne passa pas Les Trois Riuieres Et qu'ainsy II

n'en pust rien retirer, Et Par Led Gilles Bourée quil a Connoissance que

Led Rancour a chargé diuerses fois desd mémoires de debtes deffunct

andré Parent auec lequel II Voyageoit quil la mesme accompagné Chez
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Diuers particuliers desnommez ausd Mémoires dépens Cette Ville en

montant Jusqu'au lieu dit Lapresentation en LTsle de Montréal Nort et

Sud Sans que led andré Parent ayt pu rien receuoir Dizants la plupart ne

rien deuoir et dautres qui Conuenoient disoient estre dans limpuissance de

payer, Serment aussy fait par Led Rancour auquel led Parent Et Led Ba-

dault Comparant Comme dit est se sont referez, Qu'il n'a rien receu desd

debtes et des dix neuf Castors mentionnez dans le Compte par Luy reudu,

Le Conseil a mis Lappellation Et Ce dont a esté appelé au Néant Eman-

dant et Corrigeant a ordonné Sur le premier Chef que led Rancour Tiendra

Compte seulement de la Crue des Meubles meublans, Pourquoy La Recette

sera augmentée de la somme de Trente Cinq Liures, Lesd meubles mon-

tans a Cent quarente liures. Que Lhabitation Concédée par deffunct Jean

Madry aud deffunct Corbin Le Quinz- octobre mil six Cent soixante Cinq

demeurera propre atix Enfans dud Corbin, Que les deux autres Conces-

sions LVne acquise par Led deffunct Corbin de Léonard Pilotte et Lautre

a luy Concédée depuis son Mariage auec Lad deffuncte Marie anne Pa-

rent Seront partagées Comme Conquets de la Commte qui a esté en-

treux Sur Lesquelles II sera payé a la Seconde Communauté La somme de

Trois cens liures quelle a payée Et que led Corbin deuoit pour l'acquisi-

tion quil en auoit faite dud Léonard Pilotte, Et Les améliorations quil

Justifiera y auoir esté faites pendant Lad seconde Communauté, Que la

somme de soixante quatorze Liures pour les trois derniers articles

du premier Chapitre de Dépense Sera allouée aud Rancour rendant Comp-

te comm' aussy Celle de Quarente quatre liures Cinq Sols Contenue au

deux? Chapitre de dépense, Et au surplus Le Conseil a déchargé et de-

charge Led Rancour du Recouurement des debtes actiues de la Commu-

nauté qui a esté Entre Lesd deffunct s Corbin et Parent Sa femme Mon-

tantes a la somme de Cinq Cens dix huict Liures deus par diuers habi-

tans des Costes et Enuirons de Montreaf Contenues en Quatre Mémoires

escrits de la main dud deffunct Corbin Ensemble des dix neuf Castors

qui paroissent estre deus a lad Communauté par des sauuages outa8acs
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Les despens De la procédure Compensez, Et Led Grilles Bourée ayant re-

quis sallaire Luy a esté Taxé Vingt deux sols Six deniers de france

pour le greffier
seize Hures

Raudot Rouer deuilleray

Le Procureur
g
Bt
n
Entre

11 Hoy ^ EU LÂ Requeste présentée en ce Conseil par Mathurin hot

aagé de Vingt Vu ans et quatre mois fils et héritier dedeffuncts Pierre hot

Et Marie Girard Ses père et mère Viuant habitans demeurans en la parroisse

de Charlebourg, Tendante pour les raisons y Contenues Et "V eu l'Extrait de

son baptesme du treize décembre 1684. Il Luy fust accordé Lettres dEman-

cipation pour a lauenir Gferer Et Conduire les biens qui Luy pourons reue-

nir de la Succession desd deffuncts Père et mère, Arrest rendu sur lad Re-

queste Le dix neuf? de ce mois portant que lad Requeste seroit Commu-

niquée au Procureur gênerai du Roy pour sur ses conclusions ou Réqui-

sitoire estre ordonné Ce que de Raison, Lacté dud Extrait Baptistaire Signé

Le Boulanger prestre Curé de la parroisse de Charlebourg en datte du Tren-

te Vu- Mars dernier par lequel II paroist que le Treiz? Jour de décembre

mil six Cens quatrevingt quatre Mathurin fils de Pierre hot et de Marie

G-erard Né de la Veille a esté Baptizé dans lEglise dud Charlebourg Conclu-

sions dud Procureur gênerai du Roy, Le Conseil faisant droit sur Lad

Requeste a accordé Et accorde aud Mathurin hot Lettres d'Emancipation

d'âge qui Luy Seront delliurées par Le Greffier en Chef de Ce Conseil en

la manière accoutumée adressantes aux officiers de la preuosté de Cette

Ville

Raudot

Entre Marin Et Simon Courtois frères habitans de la petite auuer-

gne demandeurs en Requeste par eux présentée en Ce Conseil Le douze? de

Ce mois Comparants par Led Marin d'Vnepart,Et Joseph Collé habitant de
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S! Romain au nom Et Comme ayant Epouzé Marguerite Courtois Compa-

rant par Marguerite Prieur dautrepart, Parties ouyes Le Conseil Les a

appointées a mettre les pièces dont elles Entendent se seruir pardeuant

M- Ptene Louis Chartier de Lotbiniere premier Conseiller pour a son rap-

port Leur estre fait droit ainsy que de raison

Ratjdot

Le sr de Lot-
j,,m. n- sest re- Entre francois GrUYON desprez propriettaire du fief du Buis-

son en la seigneurie de Beauport demandeur en Requeste par Luy pré-

sentée Le trois
1

- du présent mois Comparant par M- Pierre haymard Juge

preuost de Nostre dame des anges Son procureur d'Vnepart, Et Ignace

Juchereatj Escuyer sieur duChesnay Et dud Beauport deffendeur Com-

parant par oger huissier dautrepart Parties ouyes Lecture faite de lad

Requeste Contenant qu'après le deceds de Joseph Griffard Escuyer Viuant

seigneur dud Beauport II Se seroit Transporte Vers Led deffendeur donna-

taire dud feu s
r Giffard pour luy faire La foy et hommage quil est tenu

de luy rendre a cause dud Fief du Buisson Comme il paroist par acte de Du-

Prac No re and Beauport en datte du Trois? feburier dernier, par Lequel

Led s
r duChesnay De Beauport La Receu en Lad foy et hommage a la

Charge de donner Son adueu Et dénombrement, Pour aquoy satisfaire II

auroit présenté audS r duChesnay sond adueu et dénombrement Conformé-

ment au Contract de Concession quil a dud fief du Buisson passé a Mor-

tagne Le Quatorze Mars mil Six Cent trente quatre Comme il paroist par

autre acte dud Duprac en datte du Vingt quatre'- dud Mois de feburier der-

nier Lequel adueu et dénombrement Lad S r duChesnay n'a Voulu accepter

Suiuant quil Luy Etoit présenté, disant quil le receuroit Conform 1 a

Vn arrest rendu en Cette Cour Le Vingt Six- Mars Mil Six Cent quatre

Vingt dix Sept, Que led sieur duChesnay a fait Signiffier aud Desprez Le

Vingt sept? Mars dernier, Lequel arrest ne peut Subsister en ayant esté

rendu Vn autre Entre les Parties Le Quinzie Nouembre mil six Cent

quatre Vingt quatorze Contraire a Iceluy, Pourquoy II demande a estre
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i\joeu opposant a Lexeoution dud arrest du 2o. mars 1697. au désir de

Lartiele 34. du Tiltre 35. de lordounance, Et qu'en Ce faisant II Luy Soit

permis de faire Venir Led s
1
' duChesuay pour procéder sur lad opposition

et Voir ordonner que sans auoir Egard aud arrest du 26. Mars 1697. Il

sera tenu de Receuoir Ladueu Et dénombrement quil Luy a présenté dud

fief du Buisson Led jour Vingt quatre feburier dernier Et quil sera tenu

de Luy fournir Mil arpens de Terre sans aucune reserue Conformem 1

aud Contract de Concession dud Jour 14. Mars 1634. Et audit arrest du

quinze- Nouembre 1694. Suiuant Les allignements Tirez par le feu

S r Bourdon Et non Suiuant Ceux désignez par Vue prétendue prise de

possession alléguée par Led s
r duChesnay, Le feu Sr Roobert Giffard aux

droits duquel est Led sieur duChesnay y ayant dérogé par acte du Quin-

zième Nouembre mil Six Cent Soixante deux, Et Voir dire quil Sera Con-

damné en tous ses despens dommages et Interests, de Lord ce enfin dlcelle

portant que les parties en Viendroient du lVndy Suiuant en huict jours Et

que lad Requeste Seroit Signiffiée, de la Signiffication desd Requeste et or-

donnance faite par hubert Ledit Jour Trois- de Ce mois auec assignation a

Comparoir en Ce Conseil du LVndy Suiuant en huitaine, de Deffault Obtenu

en Ce Conseil par Led Guyon desprez allencontre dud s
r duChesnay Le

Douz e de Ced Mois, de La signiffication dud deffault faite aud sieur du Ches-

nay par Led hubert Le dix sept- de Ced mois auec déclaration que led Des-

prez Comparoistroit du l'Vndy Suiuant en huictaiue en Ce Conseil pour ob-

tenir Le proffit dud deffault a Ce quil eust a y Comparoir pour le deffendre sy

bon luy sembloit, d'Vn Contract passé par Mortaigne par Mathurin Roussel

Notaire Et Tabellion Royal en lad Ville Et Chastellenie Le Quatorze Jour de

Mars mil six Cent Trente quatre par Lequel II paroist Entr'autres choses que

led feu S' Robert Giffard donne a Chacun de Jean Guyon M- Maçon et Za-

charie Cloustier Maistre charpentier Mil arpents de terre plantés en bois et

prairies proche Le Grand fleuue de s- Laurens, d'Vn Extrait de la seigneurie

Et Justice dud Beauport En datte du Quinze- Nouembre mil six Cent Soix-

ante deux par Lequel II paroist que led feu S r Robert Giffard pour lors sei-

gneur dud Beauport Reconnoist et Confesse que pour terminer Tous les dif-

29



ferents qui pouroient Naistre a Lauenir Entre les habitans pour Cause des

Tiltres de Concessions quil leur a donné en lad seigneurie de Beauport Et a

Ce quils ayent a Nourrir paix Et amitié par Ensemble, 11 Consent et demeure

d'accord que les lignes par cyxdeuant tirées par M? Jean Bourdon Ingé-

nieur et arpenteur gênerai de Ce pays demeurent en leur plain et Entier

effet quelles se trouuent apresent a six degrez et deiny ou Enuiron du

Nort du monde Tirant au Nort ouest pour Icelles estre suiuies a lauenir

Et dont les bornes auroient esté plantées par Jean G-uyon duBuisson aussy

arpenteur de luy authorizé, et Veut que cette reconnoissance Soit Commu-

nicquée a son juge et Senechal pour estre Registrée au greffe de sa Juri-

diction afin dy auoir recours par qui II appartiendroit Et quand Le Cas

Le requereroit, De sentence rendue en La Preuosté de Cette Ville Le

Treize*? octobre 1689. Entre led desprez et Led feu S r Joseph Criffard par

laquelle Entr'autres Choses II est ordonné sur la demande que faisoit Led

desprez de Deux mil arpents de terre qui ne luy en Etoit accordé que Mil

arpents de Terre, D'Vn arrest rendu en ce Conseil Le quinze? Nouembre

Mil Six Cent quatre Vingt Quatorze Sur Lappel Interjette par Led desprez

d'Vn Chef de lad Sentence, par Lequel il est ordonné que lad Sentence

dont Etoit appel sortiroit son plein et Entier effet et Led desprez Con-

damné en Trois liures d'amande pour son fol appel et aux despens, Autre

arrest rendu Entre lesd parties Le Vingt six- Mars mil six Cent quatre

Vingt dix sept, par Lequel II est dit que led desprez Jouira des mil arpens

de terre par luy prétendus Luy appartenir en Vertu du Contract passé a

Mortaigne Le quatorze* Mars mil Six Cent Trente quatre suiuant Et Con-

formément a Vu acte de prise- de possession mentionné en Iceluy en datte

du Trois- Feburier mil six Cent Trente Sept Sy tant est que lad quantité

de terre se trouue Contenue dans les bornes Estendu et Rumgs de Vent y
désignez, Et Led desprez Condamné in\x despens De Lacté de foy et hom-

mage rendu par led desprez aud s
r duChesnay et en laquelle II La reeeu a

la Charge de luy fournir son aueu et dénombrement Suiuant Et dans le

temps de la Coutume Comme il paroist par led acte passé par duprac

No" aud Beauport Led jour Trois'- feburier dernier, De L'aueu Et d'Enom-
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brement présenté par Led desprez aud s
r duOhesnay Le Vingt quatre'- feb-

urier dernier Comme II paroist par acte passé par Led duprac Ensuitte

duquel est la déclaration dud sieur duChesnay, quil est prest de receuoir

Laueu et dénombrement dud desprez Conformément a l'arrest rendu en

Ce Con 1
'
1 Le Vingt Sixième Mars mil six Cent quatre Vingt dix sept Et a

la prise de possession faite Le Trois- feburier Mil six Cent Trente sept, Le

Conseil a ordonné et ordonne que lesd. parties procéderons enlceluy sur

les fuis de La Requeste dudit desprez, Que led sieur duChesnay ne poura

Se seruir au préjudice dud desprez des mots de (Sy tant est que lad quantité

de terre se Trouue Contenue dans les bornes Estendue et Rumgs de Vent y dé-

signez) Incerez dans l'arrest du Vingt six- Mars mil Six Cent quatre Vingt

dix sept, Lequel arrest au surplus subsistera en sa force Et Vertu Et a

Condamné Led sieur duChesnay aux despens

Raudot

Dud Jour 36. anril 1706 de Releuée

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Grouuerneur G-eneral

M rs Raudot Intendants Et Lessis deLotbiniere dupont deLino Et hazeur

Coners

rtlLiïo
d
e
l

t

p
ha- Veu la Requeste présentée en Ce Conseil par M? francois

z ;ur Sestatisre-

BS&teê&ïï- Berthelot Escuyer Coner Secrétaire du Roy Et des Commande-
iard sf de lEpi-

du
y
Ro'y

eu
com

r ments de deffuncte Madame La dauphine Contenante qu'en Vertu
nilo en la pré-

vîntte a"* d'arrest du Sept- Décembre dernier Rendu Entre Luy Et dame
pelle pour sup-

dè
e
juge

d
s

effault Charlotte francoise Juchereau femme non Commune en biens

de francois deLaforest Escuyer Capitaine d'Vne Compagnie des trouppes du

détachement de La Marine II auroit rentré en possession Et Jouissance de

Llsle et Comté de S* Laurens, ou II a Trouué que lad dame delaforest a

abandonné Vu Moulin a l'Eau baty au Lieu appelé La S te famille pour en

faire bastir Vu autre en la pair® de s* Pierre pendant Le temps d'Vne

saisie Réelle faite de lad Isle a La Requeste du s
r duChesnay son frère, Et
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en laquelle II a esté Subrogé, que Nestant rentré eu possession de lad Isle

que Conformément a la Vente quil en a faite a lad dame de Lafbrest Le

Vingt Cinq8 feburier Mil Sept Cent deux, Et que Led Moulin appartenant

a Lad dame de Lafbrest II ne peut ny ne doit jouir du susd. Moulin, Et que

Comme II ny a que luy qui ayt droit de Moulin dans Lad Isle, Que Celuy

de lad dame de Lafbrest fait Journellement farine, Et quelle profnte des

reuenus a son préjudice, Il Requiert que Veu Ledit arrest du sept 6 décem-

bre dernier bien Et deuement Signimé, Il Soit ordonné que lad dame delà

iorest fera Cesser et arrester de Moudre le susd. Moulin Et fait deffences

Tant a lad dame delaforest qu'a touttes autres personnes de faire moudre

a Lauenir aucuns grains au susd Moulin Sous telles peines et amandes quil

plairoit a La Cour d'ordonner, arrest rendu Enfin dlcelle Le douz 6 du pré-

sent mois portant que lad Requeste seroit Communicquée a lad dame de La

forest, Signifneation desd Req'6 Et arrest f
tc a Lad dame delaforest par

Oger huissier Le dix Sept6 dud présent mois, auec assignation a elle a Com-

paroir Cejourd'huy En Ce Conseil pour procéder sur les fins de lad Re-

queste, Signiffication faite au sf Guillaume Gaillard procureur dud s
r Ber-

thelot Le Vingt quatre6 de Ced Mois a la requeste de lad dame de Laforest

par laquelle elle Luy déclare Tant Comme procureur dud sieur Berthelot

qu'en son propre et priué nom Et Mesme Comme faisant pour Michel fran-

cois Berthelot Eser Sieur de Rebrousseau Et Louis heury Berthelot Eser Sieur

de s
4 Laurent, qu'en percistant aux actes dEuocation de prise a partie Et

autres Signifiiez a sa Requeste aud s
r Gaillard esdits noms Les Neuf,Vingt

Cinq, et Vingt sept Januier Neuf Et Dix huict 6 feburier Et Vingttrois6 Mars

dernier elle proteste de Nullité de Larrest rendu sur Requeste Le 12e
- dud

mois de Januier a Elle Signiffié Le seiz- Suiuant Et de Tjut Ce qui Sen

poura Ensuiure pour les Causes Et raisons quelle déduira en temps et Lieu

de Tous ses Despens dommages et Interests soufferts a souffrir Et de tout

Ce quelle peut de droit protester, en Cas quil Continue de poursuiure lexe-

cution dud arrest nullement rendu Contre Et au pivjudicedesd actes dEuo-

cations de prise a partie Et autres Cy dessus dattez attendu que led arrest

est attentatoire a Icelle, et rendu Contre les ordonnances ainsy qu'elle Le



— 325 —

déduira pardeuant Le Roy Et Messeigneurs de son Conseil en temps et lieu,

Que pour les Mesraes raisons elle ne paroistra ny ne fera paroistre procu-

reur pour elle a lEcheance de lassignation qui luy a esté donnée Le 17
e de

Ce mois En exécution de Lordonnance du Conseil du douze apposée au bas

de Requeste présentée par Led s
r Gaillard Protestant de nullité Contre tour

Ce qui Se trouuera estrc fait au préjudice de Lad déclaration, de se pour-

uoir Conformément ausd acte dEuocation prise a partie Et autres de Tous

Ses despens dommages et Interests et de tout Ce quelle peut et doit protes-

ter ; L'Instance N'ayant pu estre Jugée Ce Matin attendu La Récusation de

plusieurs de Messieurs Les Conseillers et ayant este remise a Lapres midy

ou Le s
r Jean Baptiste Couillard de lEpinay procureur du Roy Commis en

la Preuosté de Cette Ville a esté appelé a deffault de Juges, Le Conseil a

donné et Donne deffault aud S r Berthelot Led Gaillard Ce Requérant pour

Luy, allencontre de lad. dame deLaforest deffaillante faute destre par elle

ou procureur pour elle Comparue a L'assignation a elle donnée par oger

huissier en la Preuosté de Cette Ville Le dix sept6 de ce mois Echéante a

Ce jour Et Soit Signiffié, Et a Lad dame deLaforest Deffaillante Condam-

née aux despens du présent deffault

Raudot

Deffault a Guillaume Gaillard Marchand en Cette ville au nom

et Comme procureur de M- François Berthelot Eser Cone
.

r Secrétaire du

Roy Et des Commandements de deffuncte Madame Ladauphine Demandeur

en saisie Et arrest faite Entre les mains de Pierre Gendron habitant de

l'Isle Et Comté de s* Laurens En Vertu d'arrest de Ce Conseil du Douze 6

de Ce mois présent en personne, Allencontre dud Gendron deffaillant faute

d'Estre Comparu, A Lassignation a luy donnée par oger huissier en la Pre-

uosté de Cette Ville Le Seize6 de Ce Mois Echéante a Ce jour, Et de Dame

charlotte francoise Juchereatj femme non Commune en biens de francois

delaforest Es" Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de la Marine

Aussy Deffaillante faute destre par elle ou procureur pour elle Compa-
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rue a Lassignation a elle donnée par Led oger Le dix sept- de Ce mois

pour Voir Jurer L ?d G-eudron Echéante a Ce Jour Et Soit Signiffié Et Lesd

deffaillants Condamnez aux despens du présent Deffault Chacun a leur

Egard

Eaudot

pmay s'est re- Entée G-eorges Regnard S r DU Plessis propriettaire de La sei-
tire Et 1rs srs » * J-

du Pont de 1-i- •
-i t i i t i -

no et lu.z.ur gmeurie de Lauzon demandeur en requeste par Luy présentée
Sont Rentrez ° x x ' x

eu Ce Conseil Le Vingt Sept® auril de launée dernière d'Vnepart, Et Etien-

ne Charest Tant pour Luy que pour ses Cohéritiers en la Succession de

ses deffuncts père et mère deffendeur dautrepart, Veu Lad Requeste Ten-

dante pour les raisons y Contenues a Ce que led S- duplessis fust receu en

Cause dans laffaire pendante en ce Conseil Entre led Charest aud nom

demandeur en Requeste par luy présentée eu Ce Conseil Le 23^ Mars de

la mesme année Et Les Curé et marguilliers de lEglise de La pointe de

L'Euy, a Ce q
1 fust ordonné que led Charest Luy donneroit Communica-

tion de Ses Tiltres Sy aucuns il auoit Et de l'arrest Interuenu Led Joui-

Vingt Trois- Mars dernier auec Les Reponces desd Curé et Marguilliers Et

que les Choses fussent remises au premier Estât quelles Estoient auant

Led arrest ainsy quil Etoit Vsité Conformément aux ordres de sa Majesté

Et Règlements de Ce Conseil, Jusqu'à Ce quil en eust esté autrement or-

donné, Tant sur lad Requeste que sur Celle desd Marguilliers, arrest rendu

en Ce Conseil Led jour 27' auril V05. portant qu'auant faire droit Sur les

fins de Lad Requeste quelle seroit Communicquée a touttes Les parties

Lesquelles seront appointées a Ecrire Et produire dans les delays ordi-

naires pour au raport de M® François hazeur Con pr Leur estre fait droit,

SignifP" desd Requeste Et arrest faites aud Charest audit nom Le

Vnze° May dernier par Coignet huissier a la requeste dud s* duplessis,

Réponses fournies par Led Charest aud nom et Signifiées a sa Requeste

aud s
1 ' duplessis par Marondeau huissier Le Vingt* aoust aussy dernier,

Répliques fournies par led s- du Plessis Et Signifiées a Sa Requeste aud
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Charest Le Neuf? feburier dernier par Coignet huissier, Vu Ecrit de Ré-

ponses ausd Répliques Signimé a la requeste dud charest aud nom par

Marandeau huissier Le Vingt Cinq- feburier dernier, autre Ecrit dud

sieur du Plessis Signimé aud Charest Le six- Mars aussy dernier par Led

Coignet, Moyens et raisons produites par Led Charest aud nom Pour

Prouuer que les droits honorifiques leurs sont deus dans ladite Eglize de

La pointe de Leuy priuatiuement aux seigneurs de la Coste de Lauzon Si-

gnifiiez aud s
T
- du Plessis par Led Marandeau Le Vnzi? dud mois de

mars. Vn Ecrit de Réponses dud s* du Plessis aux Moyens et raisons dud

Charest aud nom a Luy Signifiiez Le dix sept- dud mois de mars par led

Coignet, arrest rendu en Ce Conseil Le Vingt deuxième dud mois por-

tant que sans auoir Egard a Certaine Requeste présentée par Led s- du

Plessis l'Instauce d'Entre les parties est appointée Sans jonction A Ecrire

et produire dans les delays de Lordonnance pardeuant Led s
1
' hazeur

pour a son raport estre fait droit, Signiflîcation dud arrest fait a la reques-

te dudit S- du Plessis aud Charest aud nom par Coignet huissier Le

premier de Ce mois, Vn Ecrit produit par Led Charest aud nom et Signif-

fié a sa Requeste aud s- du Plessis par Led Marandeau Le trois® de

Ced Mois, Sommation f
te a lareq te dud Charest aud nom ; aud .s- du Plessis

par filleul huissier Le sept? de Ced mois de luy donner sans delay par

Communication ou faire signifier Copie en forme du Contract d'acquisi-

tion quil dit auoir fait de lad seigneurie de Lauzon pour prendre droit

par Iceluy et ensuitte Repondre Ce quil auisera bon estre auec protesta-

tion en cas de refus de nullité de Touttes Les poursuittes et procédures

faites et que pourroit faire a Lauenir Led Sieur du Plessis en lad qualité

de seigneur de La Coste de Lauzon allencontre de luy et de tous ses

despens dommages et Interests, Répliques fournies par Led S-' du Plessis a

l'Ecrit a luy signimé Le trois? du présent mois a la requeste dud Charest a

lui Signifnées Le dix sept? de Ced Mois, Vue Req te présentée en Ce Conseil

par Led Charest aud nom Led Jour Vingt trois? Mars Mil Sept Cent Cinq

Contenant que depuis LEtablissement de lad Eglize Les seigneurs de lad

Coste de Lauzon ne sestoient réserviez aucun lieu domanial en Icelle les
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missionnaires et habitans de Ce temps ne secehans ou placer lad Eglise

Sadresserent au feu s^ Bissot son grand père et a Estienne Charest son

deffunct père pour obtenir Vn Terrain propre et Suffisant pour Lad Bâtisse

pour Le presbitaire et Enclos d'Iceluy Et pour Le Cimetière a quoy Ils

acquiescèrent et en reconnoissance de Ce La fabrique Leur donna le pre-

mier banc a main gauche de lad Eglize, qu'on regardoit En Ce temps Com-

me Le plus honorable en Icelle Suiuant Ce qui Se pratiquoit dans LEglize

Cathedralle de Cette Ville en attendant quelle pust Leur faire rendre les

honneurs deus aux Patrons des Eglizes Comme ayant fourny Le fonds

pour La Bâtisse dlcelle, quils ont esté fort Surpris que le dimanche

huict? dud Mois de Mars 1*705. Les Marguilliers de Lad parroisse ont fait

donner Le pain beny a Vn domestique dudit S- du Plessis sous le nom de

Procureur fiscal en lad Coste quoy quils fussent depuis longtemps en pro-

cès a Ce sujet en ce Conseil, Sans quil ayt esté rien décidé, quil est seu-

lement Visible que Loubly qu'Us font de la Libéralité de ses père

Et Grand père est Vn dessain formé en eux par crainte ou autrement

pour Gratiffier Led s
r du Plessis en la personne de sesd domestiques, Ce

quil ne peut supporter estans non Seulement fondateur de lad Eglise par

Lefond que Ses ancestres ont donné, Mais encore souffrant Touttes les In-

commodités que Cause Le Voisinage d'Vne Eglise parroissialle, Requérant

quil fust surcis a accorder aucuns honneurs en lad Eglize a son préjudice

jusqu'à Ce quil Eust été pris Vue parfaite Connoissance du droit des par-

tics et rendu arrest en forme de Règlement pour seruir a tout Ce pays en

pareille rencontre, Et Ouy Led Sieur hazeur en son rapport, Le Conseil

a deboutté et deboutte Led Charest au nom quil procède de la demande

par Luy faite du droit de Patronage Et autres droits honorifiques dans

Lad Eglize de s- Joseph de la pointe de Leuy et La maintenu et main-

tient a perpétuité en la possession et Jouissance du premier banc quil a a

main Gauche en Icelle, et la Condamné aux despens a Taxer par led

sieur Cou" Rapporteur.

Raudot F ; 1IAZEUK
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Entre Guillaume Gaillard Marchand eu Cette Ville au nom et

Comme Curateur a la succession Vacante de Deffunct M- Charles aubert

Es" sieur de la Chesnaye Viuant Cone
.

r en Ce Con6
.

1 appelant de sentence

rendue par JVF francois Genaple de Belfonds Nore en la Preuosté de Cette

Ville Juge Commis en Cette partie par arrest du Vingt six- Januier de

L'année dernière mil Sept Cent Cinq d'Vnepart, et Jean L'archetjesqtje

GrandprÉ Tanneur demeurant a la Briqueterie Intimé dautrepart, Veu Lad

Sentence par Laquelle il est dit que led Intimé Leuera et prendra hors part

Sur la Masse des eftects Et proffits de la société qui a esté entre Luy et Led

feu Sieur de la Chesnaye qui sont a partager dans La Briqueterie et Tan-

nerie pour les seruices de ses deux fils Les mesme Gages qu'auoit deffunct

Marin Boucher Boisbuisson a raison de deux Cens Liures par an pour les

deux depuis le dernier Compte quil a rendu Jusqu'aujour que ses deux En-

fans ont Entré en La Tannerie pour en apprendre Le Mestier Et pareille

somme de deux Cens liures aussy par an pendant le mesme temps pour les

seruices dud Larcheuesque de sa femme et de ses deux filles qiii ont tenu

lieu de semantes Et qu'au Cas quil Se trouue perte au Lieu de proffit sur

les effets de lad Société Led Larcheuesque sera payé de la moitié desd deux

sommes sur la part qui reuient a La Succession dud feu s
r delà Chesnaye

Tant dans Les fonds de lad Briqueterie que de lad tannerie distraction

f
te de Lautre moitié desd sommes sur La part dud L'archeuesque, quil Seroit

en outre payé Sur lad part afferante a lad Succession dans lesd fonds ou

proffits d'Vne autre somme de Cinquante Liures pour lVsage Et Seruice de

ses Vstancils de Mesnage Laquelle part demeurera Chargé des despens de

L'Instance qui seront pris sur Icelle par Led Larcheuesque, Requeste pré-

sentée en ce Conseil par Led Gaillard aud nom aux fins d'estre receu ap-

pelant de lad sentence Enfin de laquelle est Lordonnance qui le reçoit en

sond appel, Et a Luy permis dlntimer qui bon Luy sembleroit pour en

Venir a laudiance du lVndy Suiuant en quinze jours, Signiffication desd

sentence Requeste et ordonnance aud Larcheuesque par hubert premier huis-

sier en Ce Conseil Le Vnze? feburier dernier auec assignation a Luy a Com-
paroir en ce Conel pour procéder Sur led appel, arrest rendu en ce Conseil Le
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Vingt deux- dud mois de feburier par lequel après que les parties ont décla-

ré qu'elles Consentent que M" René Louis Chartier de Lotbiniere premier

Conseiller Et M- François hazeur aussy Coner demeurent Juges dans laf-

faire dont II Sagist nonobstant les récusations par eux proposées II est don-

né acte de lad déclaration et ordonné que lesd s
rs deLotbiniere Et hazeur

demeurerons Juges et Lesd Parties appointées a Ecrire et produire dans

les delays de lordonnance pardeuant Led s
r hazeur pour a son raport Leur

estre fait droit, Réponses fournies par Ledit L'archeuesque a la requeste

dud Gaillard a Luy Signiffiées Le douz* de Ce mois par filleul huissier Ré-

pliques fournies par Led Gaillard aud nom Signiffiées a sa Requeste aud

L'archeuesque Le dix sept- de Ce mois Ensemble Les autres pieqes Sur Les-

quelles Lad sentence est Interuenue Et ouy Led sieur hazeur en son rap-

port, Le Conseil a Mis et met Lappelation et Ce dont est appel au Néant,

Emandaut et Corrigeant Ordonne quil Sera Seulement payé aux deux fils

dud Larcheuesque La somme de Cent Cinquante Liures par Chacun an

Jusques au jour quils sont Entrez a La Tannerie pour en apprendre Le Mé-

tier Et pareille somme de Cent Cinquante liures aussy par an pour ses Ser-

uices Ceux de sa femme et de ses deux filles Dans Lesquelles sommes sont

Compris lVsage et seruice des Meubles par Luy fournis Et Ce depuis Le

Vingtp
auril mil sept Cent Jour de larresté du Compte de lad Briqueterie,

Entre lesd deffuncts Sieurs de la Chesnaye Gobin, Et Led Larcheuesque

Jusqu'au jour que lad briqueterie a esté Cédée aud Larcheuesque, La sen-

tence au résidu sortissant Son plain et Entier effet, Tous despens Com-

pensez

Raudot F; Hazeur

Sur Ce qui a esté dit par Monsieur hazeur Con" en Ce Conseil en

l'absence du Procureur gênerai du Roy, quil est temps de donner Vaccance

pour donner La Liberté aux habitans de Ce pays de Travailler aux se-

mences, Le Conseil a donné Vaccance Jusqu'au premier LVndy d'après

La S' Jean Baptiste prochain
Raudot
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I>n I, Vmly Trois? May mil Sept Cent Six

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur

deVaudreuil G-ouuerueur Grimerai, Messieurs Eaudot Intendants Et Les

Sieurs deLotbiniere dupont deLino Et hazeur Conseillers

Entre Louis LeComte dupré Marchand a Montréal appelant de

sentence rendue en la Juridiction royalle dud lieu Le Vingt sept? aoust

dernier d'Vnepart et Jean Baptiste Nolan marchand aud Montréal au nom

et Comme^Curateur a la Succession Vaccante de feu Paul LeMoyne Viuant

Escuyer sieur deMaricour Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de

la Marine Entretenue en ce pays Intimé dautrepart, Veu Lad Sentence

par Laquelle Led dupré est Condamné Enuers Led Nolan aud nom au

Remboureement de la somme de Quarente Neuf mil neuf Cent dix sept

Hures Treize sols monnoye de france portez par les Trois billets faits par

Led dupré aud feu sieur deMaricour pour le fond de la société quils

auoient f
te Entr'eux, et Les Interests de lad somme a raison de Cinq pour

Cent suiuant Leurs Conuentions a Commancer du mois d'octobre mil Six

cens quatre Vingt seize Jusqu'à lactuel et entier payement d'Icelle au

prorata du restant desd. Quarente neuf mil neuf Cent dix sept Liures treize

sols de france a payer sur les Plus beaux et meilleurs effects qui Se trou-

ueront appartenir a lad société Comme ils en sont aussy Conuenus, ou par

faute dTceux sur Les propres biens dud dupré et en son propre Et priué

nom, Sauf a lui faire déduction Sur Lad Somme de Quarante neuf mil neuf

Cent dix sept Liures Treize sols de france et Interests d'Icelle de Quinze

mil neuf Cent Soixante Neuf Liures deux sols six deniers du pays pour la

partie des Marchandises appartenantes a Lad Société Et Liurée au deffunct

sr delaMarque Viuant Curateur a lad succession Vaccante Et par luy receu

Comme il paroist au pied de la facture d'Icelle Et Lestimation qui en a

esté faite par Les s" LeBé Et Perthuys nommez d'office, Et Sans préjudice

de la Refraction que lesd Perthuys LeBé Et Le s
r Soumande seront tenus

de faire sur lad somme de Quinze mil neuf Cens soixante neuf liures deux

sols six deniers du pays pour L'auaris reconnu depuis dans la partie des

Couuertes remises aud s
r delaMarque, Quil Sera pareillement déduit aud
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dupré Les autres sommes qu'il Justifiera auoir acquittées Comme au Sieur

delaChassaigne en raportaut quittance Et de ce quil Se trouuera auoir

fourny aud detTunct bieur de Maricour et Les frais Nécessaires faits au

proffit de ladite Société, Et Quant aux proffits faits ou perte Sy aucune y a

du Capital de lad société que led dupré Sera tenu den Justiffier et Led

..Nolan aud nom du Contraire Sy bon luy Semble pardeuant Lesd arbitres

et Le sieur DuLuth aussy pour Ce nommé d'office ausquels arbitres Led

dupre Sera tenu dans huict jours pour tous delay de Représenter Les In-

uentaiies et factures des Marchandises Et autres effects quil a eus en son

pouuoir Concernant Lad société pour en estre par Lesd arbitres Jugé Et

Estimé Les pertes ou proffits qui en ont deub ou pu prouenir, pour du

tout estre fait par lesd arbitres fait rapport Et Ensuitte fait droit aux par-

ties, Quant aux sallaires demandez par Led dupré pour sa femme hors de

Cour sans préjudice a Ceux qui peuuent estre légitimement deus pour les

G-ages Et pendons des sieurs Ardouin Et Charbonnier Et qu'a LExecution

de Tout Led dupré Sera Contraint par touttes Yoyes deues et raisonnables

et mesme par Saisie et Vente de ses meubles Et Immeubles Et autres

peines portées par l'ordonnance Et aux despens Taxez a la somme de soix-

ante douze liures quatorze Sols ; Acte de Lappel Interjette de lad sentence

par led dupré Signiffie aud Intimé aud nom par Meschin huissier Le der-

nier jour dud mois d'aoust Requeste présentée en Ce Conseil par Led

dupré aux fins d'estre receu en son appel ordonnance Enfin dlcelle du

dix huict- Septembre Suiuant par Laquelle II est receu appelant Et Luy

est permis de faire assigner pour en Venir a Certain Et Competant Jour,

Signification desd Requeste et ordonnance faite aud Nolan aud nom par

Petit huissier Le Vingt six- dud Mois auec assignation a Comparoir en Ce

Cou'
1

.

1

, Griefs et moyens d'appel dud Dupré en datte du Quatorze"; No-

uembre dernier signifiiez Le mesme jour aud Nolan aud nom par Coignet

huissier, Arrest rendu en ce Con Pl Le dix huict- dud mois par Lequel Les

parties sont appointées a Ecrire et produire dans Les delays de l'ordon-

nance pour au raport de M'- François hazeur Conseiller Leur estre fait

droit ainsy que de Raison Signification dud arrest fait a la requeste dud
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Nolan aud dupré par Marandeau huissier Le Vingt quatre6
atiril dernier,

Réponses dud Nolan aux griefs dud Dupré non signez ny dattez Signifiiez

aud Dupré par Coignet huissier des le dix sept dud mois d'auril dernier,

Vn Extrait de LInuentaire fait a la requeste dud Sieur de Maricour des

biens de la Communauté qui a esté Entreluy Et feu dame Magdelaine

duPont son Espouze pardeuant adhemar Nottaire a Montréal Le Vingt

neuf6 décembre mil Sept Cent Trois par Lequel Led sieur de Maricour

déclare que Luy Et Lad deffuncte Son Espouze auroient Contracté Vue

Société auec Led dupré dont Le fonds est Composé des derniers des frères

et sœurs dud feu sieur de Maricour Laquelle société Leur a produit Qua-

torze mil Liures de proffit a partager entre Luy Et Led s
r Dupré et quil

est deub a la mesme société par le sieur Willarme Marchand a la Rochelle

qui a fait banqueroute La somme de Trois mil quatre Cens huict liures de

france, Par le nommé Le Lorrain qui est au Mississipy depuis Sept ans,

Cinq mil Liures en Castor, Lesquelles deux sommes font du pays Celle de

Vnze mil deux Cens dix liures Treize Sols quatre deniers, Et par Le

s
r amyault qui est deuenu Insoluable Cinq mil Cinq Cens Liures

Le Tout faisant Ensemble La somme de seize mil neuf Cens dix Liures

Treize sols quatre deniers Sur Laquelle déduction faite desd Quatorze mil

Liures Reste deux mil Neuf Cent dix Liures Treize sols quatre de-

niers qui se trouue de perte, qui est pour chacun desd sieurs de

Maricour Et Dupré, Quatorze Cens Cinquante Cinq Liures Six sols

huict deniers Et ainsy Ladite Communauté dud s
r de Maricour Et

de Lad dame son Epouze doit Lad somme de quatorze Cent Cinquante

Cinq liures Six sols huict deniers, Led Extrait signiffié aud Nolan aud nom
a la requeste dud appelant par Led Coignet huissier Le dix neuf? dud mois

d'auril dernier, Vn Compte General par débit Et Crédit de la Société dEntre

Led feu Sieur de Maricour et Led dupré par lequel II paroist que led dupré

doit pour solde de lad société Tant en Capital que profiits dlcelle a la suc-

cession dud feu sieur de Maricour La somme de sept mil Cinquante neuf

liures dix neuf sols dix deniers Signiffié aud Nolan par Led Coignet Le

mesme jour, Vn Ecrit de Réponses fournies par Led Nolan audit nom aux
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significations desd Extrail Et Compte Signifié aud dapré Le A'ingt qua-

tre' Du mesme mois, Répliques fournies par Led duPré Signifiées aud No-

lan aud nom Le Vingt six' dud mois D'auril dernier. Vn acte de Société

pour trois ans passe Sous seing Priué Entre Led feu Sieur de Maricour Et

Led Dupré Le premier jour de s sptembre mil Six Cent quatre Vingt Seize

par Lequel Entr'autres choses II paroist Que led sieur de Maricour fourni-

roit Tous Les fonds de la société quil auoit auec Le Sieur Pascaud desquels

les interests Seroient payez sur le Commerce que feroit Lad Société a raison

de Cinq pour Cent Et que pareils Interests seroient aussy,payez aud sieur

dupré des sommes quil mettroit en lad société, Que led dupré ne sera tenu

de rendre aucun Compte en détail aud sieur de Maricour qui se rapporte

Entièrement a sa bonne foy, Et que led dupré Sera seulement tenir de faire

Vn Inuentaire Touttes Les années des effects qui appartiendront a lad so-

ciété afin de Connoistre Les pertes ou proffits quil aura plu a dieu de Leur

donner, Vne Copie Collationnée a son original par adhemar Notaire a Mont-

réal Le Vingt sept- Juillet de l'année dernière mil sept Cent Cinq, d'Vne

Reconnoissance dud feu sieiir de Maricour A L'Instant rendue aud dupré

Conçeue en Ces termes, Je Reconnois que Monsieur dupré a mis dans nos-

tre Société La somme de huict mil Liures Mon noyé du pays, de laquelle

somme Les Interests Luy Seront payez a Cinq pour Cent a Compter du

mois doctobre mil six Cent quatre Vingt seize Jusques au rembourcement

qui Se fera Suiuant le désir de Nostre Traitté fait a Montréal Ce sept- Juin

mil six Cent quatre Vingt dix Sept Signé Maricour sans paraphe, Ensemble

Touttes Les Pièces Sur Lesquelles La sentence dont est appel est Interue-

nue, Ouy Le Raport dud sieur hazeur Conseiller, Et Tout Considéré Le

Conseil a mis Lappelation Et Ce dont a esté appelé au Néant, Eman-

dant Condamne Led dupré a payer aud Jean Baptiste Nolan au nom

et Comme Curateur a la succession Vaccante dird feu Sieur de Maricour

La somme de quarante Neuf mil neuf Cent dix sept liures treize sols de

france Contenue en ses billets des dix sept juin Et Vingt Cinq'' octobre

mil six Cent quatre vingt dix sept Et huict*; octobre mil Six Cent quatre

Vingt dix huict Lesquels Billets ont esté donnez par Led dupré aud feu
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sieur de Marieour pour auances par Luy faites dans la société sous seing

priué Signée Euir'eux Le premier septembre mil six Cent quatre Vingt

seize, Sur Laquelle somme sera déduit Celle de Quatorze Cent Cinquante

Cinq Liures Six Sols huict deniers monnoye de Ce pays faisant moitié de

deux mil neuf Cens dix liures treize sols quatre deniers qui sest trouuée de

perte dans Ladite Société Suiuant la déclaration dud s
1
' de Marieour du

Vingt neuf décembre mil Sept Cent Trois, Et Ce que led Dupré Justiffiera

auoir payé audit feu Sieur de Marieour ou par ses ordres et en son acquit

Et Ce quil a payé a sa succession depuis Son deceds Et aussy Le prix des

Marchandises que Led dupré a Liurées et rendues au deffunct Sieur de La

Marque Comme Curateur a la succession Vaccante dud feu sieur de Ma-

rieour, Pour raison de quoy Led dupré sera tenu de Compter auec Led

Nolan a Lamiable par Bref Estât, Et en Cas de Contestation entreux Le

Conseil Les a Renuoyez pardeuant Monsieur hazeur Con er rapporteur

qui en dressera Son procès Verbal, Lequel Veu par Le Conseil II en sera

ordonné Ce que de raison a aussy Condamné Led dupré a payé aud No-

lan Las Interests de ce qui Se trouuera deub de Reste a lad Succession

de lad somme de Quarante neuf mil neuf Cent dix sept Liures Treize sols

a raison de Cinq pour Cent depuis Led Jour Vingt neuf 6 décembre mil

Sept Cent trois Jour de lad déclaration Jusqu'au parfait payement, En te-

nant aussy Compte par Led dupré aud Nolan de la moitié des sommes que

led dupré poura recouurer du s- Willarme et dis nommez Le Lorrain Et

amyault Sur Lesquelles auant que partage soit fait desd sommes, Seront

pris par Led Nolan Et Led dupré Les Interests a eux deus de leursd. auan

ces depuis Le jour quil Les ont faites Jusqu'aud Jour Vingt Neuf e decem"

bre mil sept Cent Trois a raison de Cinq pour Cent suiuant Le premier et

Second article de lad Société, Et Ce Suiuant la datte de Leurs Billets d'a-

uances et en diminuant Lesd Interests a proportion et Suiuant la datte des

payements qui Leur ont esté faits, A Condamné Led Nolan a G-arentir

Led dupré de LInterest quil a pris pour Lad société dans le traitté de la

Compagnie de la Colonie de Ce pays en Justifiant par Led dupré quil a

signé en Compagnie ; Et De LEuenement des lettres de change Enuoyées
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par Led dupré pour Le Compte de lad société Tous despens Tant de la

Cause principalle que D'app 4 Compensez

RaUDOT F : HAZEUR

I>UbI/Vn<Iy Vingt huic-t'.' Juin mil Sept C'eut Six

"'""'" Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs de Lotbiuiere, du

pont, de Lino, Et hazeur Con e
.

rs

Entre Joseph Blondeau LaFRANCHlSE habitant de Charlebourg- au

nom et comme Tuteur des Enfans Mineurs de deflfunct Jean baptiste

Blondeau Son frère Tant pour Luy aud nom que pour Jean Vannier au

nom et comme ayant Epouzé Marie hot V- dud deffuuct Jean Baptiste

Blondeau appelant de sentences rendues en la Preuosté de Cette Ville Les

Vingt six- a auril et dix-' May dernier Et anticipé Comparant par M- Flo-

rent de la Cettiere No'.
e royal en la Preuosté de Cette Ville d'Vnepart Et

Antoine Girard Taillandier en Cette Ville au nom et Comme Tuteur des

Enfans Mineurs de deffuncts Pierre hot et Marie Girard Sa femme Intimé

Et anticipant Comparant par M- Jacques Barbel aussy Nore en lad Pre-

uosté d'autre part, Partyes ouyes, Le Conseil auant faire droit sur led

appel, ordonne que Lappelant fournira Ses moyens et Griefs d'appel dans

La huictaine pour Tout delay et Cependant a appointé Lesd parties a

mettre et a Ecrire dans la huictaine Suiuante pardeuant Me François Ma-

thieu Martin de Lino Con" pour sur son rapôrt Leur estre fait droit ainsy

que de raison.

R L Chartier :

deLotbiniere

reur'gene/ai Sur Les Requestes présentées en Ce Conseil par Noël Mar-
esl Entre

cou, Joseph Rancour, Pierre Louyneau, Pierre Brunet, Adrien Le Comte

dit La fuye olliuier Guillemot, Jacques Guyon Fresnay, André Jourian,
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Thomas Barthélémy, abel sagot, Jourdain Lajus Etienne Thibierge, Char-

les Girou, Jean de Mers, Antoine Girard, Jacquette L? franc Venue de

Pierre Niel, Thereze Lessard V- Jacques Langlois Anne Gentrel Veuue de

René Leduc Et Dame Marie Marsollet V- de deffunct M- Mathieu da-

mours Eser sieur deschaufours Viuant Conseiller en Ce Conseil, Tendantes

pour Les Causes y Contenues a Ce quil fust Commis Vne personne pour

Voir et Examiner Leurs maisons et Emplacements et Sil sera possible de

faire des Lieux Communs ou Latrines, Ouy Le Procureur gênerai du Roy

Le Conseil a ordonné que les officiers de La Preuosté de Cette Ville se

transporterons dans Les Maisons desd susnommez auec francois de La-

joue architecte que le Conseil Commet a Cet effet pour Voir Sil est Impos-

sible Comme il est exposé par lesd requestes de faire des Latrines ou pri-

uez sur chacun desd Emplacements ou Maisons ou mesme d'en faire faire

de Communs entre deux Voisins Lesquels officiers de La Preuosté remet-

trons Le procès Verbal de la Visitte quils feront gratuitement dans la

huictaine au Greffe de Ce Conseil comme estant Vn fait de Police qui

pouruoira aux sallaires dud Lajoue,

R L Chartier :

deLotbiniere

Entre Joseph Prieur huissier audiancier en La Preuosté de Cette

Ville appelant de sentence rendue en lad Preuosté Le dix huict? May Der-

nier Comparant par Marguerite Prieur Sa fille d'Vnepart, et Nicolas Pi-

nault Marchand en Cette Ville au nom et Comme Tuteur des enfants mi-

neurs de deffuncts M- Philippe Gauthyer de Comporté Coner du Roy Pre-

uost de Mess" Les Mareschaux de france en Ce pays Et de dame Marie Ba-

zire son Espouze, Intimé présent en personne dautrepart Lecture faite de

lad sentence par Laquelle Led Intimé est déchargé de la demande a luy

faite aud nom des pièces a luy demandées par Led appelant qui est Con-

damné de payer aud Intimé aud nom Ce quil luy peut deuoir suiuant Vne

autre sentence rendue en lad Preuosté Le Trente- Januier de l'année der-

30
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niere ITOô. Laquelle sortira son plaiu El Entier effet, a Lexception de la

décharge dud Intimé desd pitres Ce qui sera Exécuté nonobstant opposi-

tions ou appellations quelconques ei sans y prejudicier Et Led appelant

Condamné aux despens, De Ladite Sentence dud Jour Trente® Januiex de

l'année dernière par Laquelle L id app"" est Condamné de payer aud Inti-

mé aud nom La somme de quatre mil Liures de son principal pour quatre

années Echeues Suiuant Vu Contract passé pardeuant Chambalon No™ Le

deux' Juin 1696. Sans préjudice de la Somme de deux mil Liures

pour deux autres années Suiùant Led Contract auec Les Interests de

ladite Somme Totalle de six mil Liures Sauf a L'Intimé de faire rai-

son aud appant des quittances quil aura a produire au moyen de quoy

Led Intimé Sera tenu de mettre es mains dud appelant Les Tiltres

Et Contracts Concernants La proprietté de la maison et Emplace-

ment Vendue aud appelant auec Copie en forme de Lacté d'authorisation

du feu Sieur Jean Gobin Et Led appelant Condamné aux despens, Dud

Contract dud Jour deux- Juin Mil Six Cent quatre Vingt seize par Lequel

Il paroist que led feu Sieur Gobin En Vertu d'acte d'assemblée de parents

et amis desd Mineurs de Comporté a Vendu aud appelant Vu Emplace-

ment en Cette Ville sciz rue du sault air Matelot APartenant ausd Mi-

neurs pour la somme de six Mil Liures qu'il a promis payer en six termes

et payements Egaux d'année en année D'Vn antre Contract passé pardeuant

deffuiiet M- Charles Rageot Viuant Nore en lad Preuosté Le 20- aoust mil

Six Cent quatre Vingt dix neuf, de la Vente faite par Led feu Sieur Gobin

aud nom aud appelant du Mesme Emplacement et pour pareille somme de

six mil Liures que Led appelant a pris et retenue a Constitution de rente

racheptable en Vu ou plusieurs payements pourueu que le moindre ne soit

au dessous de la Soe de Mil Liures, D'Vn procès Verbal dExecution des meu-

bles de Lapp".' alarequeste dud Intimé Le 20- dud mois de May dernier par

les huissiers Marandeau et filleul dautre Execution faite par led filleul Le 21*

dud mois. Et de La Reqùeste dud appelant, Et ouy Lesd Comparants Ensem-

ble Le Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a Mis Lappel Et Ce dont

est appelé au Néant Emandant ordonne que Les saisies Et Executions des
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meubles Et Deniers dud appelant Tiendront pour les arrérages de la

Rente de la Somme de six mil Liures Seulement Et non pour Le Capi-

tal, Lesquelles Saisie et Execution Led Intimé aud nom poura poursuiure

pour seureté desd arrérages, Et Ledit appelant Condamné en Tous les

despens Tant de la Cause principalle que d'appel faute par Luy d'auoir fait

Signifier a LIntimé Le Contract de Constitution a Luy fait Le Vingt 1

? Aoust

Mil Six Cent quatre Vingt dix neuf,

E L Chaetiee:

deLotbinieee

Entée Joseph Peieue huissier audiancier en La Preuosté de Cette

Ville, appelant de sentence rendue en lad Preuosté Le quinze de Ce mois

Et anticipé Comparant par Marguerite Prieur Sa File d'Vnepart Et florent

delaCettieee Nor
.

e en ladite Preuosté Anticipant Et Intimé présent en per-

sonne dautrepart, Parties ouyes Lecture faite de lad Sentence par Laquel-

le auant faire droit II est permis aud Intimé de faire Interroger Sur faits et

articles Led appelant et sa femme Et faire telle preuue qui! jugera Néces-

saire Les despens reseruez, De la Signiffon de Lad sentence audit appelant

Le dix huict- de Ced mois Ensuitte de laquelle est Lacté d'appel fait par

led appelant Le Conseil Dit qu'il a esté bien Jugé mal et Sans grief

appelé ordonne que la sentence dont est appel Sortira son plain Et entier

effet Et a Condamné Lappelant aux despens, et en L'amande Du fol appel

modéré a Trois Liures,

R L Chaetiee :

deLotbinieee

Vetj Le Deffault obtenu en Ce Cou .

1

le Vingt deux6 feburier dernier

par Jean Baptiste LeMoyne de Martigny demeurant a Montréal Intimé al-

lencontre de René G-achet Chirurgien aud lieu appelant de sentence ren-

due par Deffault en la Juridiction royalle de Montréal Le dix6 nouembre
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dernier, La Signification dud deffault faite pir lilleul Le dix huict-' de Ce

mois au domicilie esleu en Cette Ville par Led G-achet en la maison de

M e Louis Chambalon No 1
'.
1
' en la Preuosté de Cette Ville auec assignation

a Comparoir Cejourdhuy pour Voir adjuger le proffit dud deffault, Lad

sentence dud Jour dix'- Nouembre dernier par Laquelle Led appelant

est Condamné payer aud Intimé La Somme de Cent quarante quatre

liures pour Les Loyers Echeus Jusques au Vnze? aoust précèdent sans

préjudice de L'année Courante et Sauf a déduire Ce quil Justifiera

auoir payé Sur Lesd Loyers Et aux despens Taxez a Trois Liures Douze

sols de france, La Signification de lad Sentence faite Le Neuf! décembre

Ensuiuant par Petit huissier a Montréal an pied de laquelle est l'acte

d'appel Interjette d'Icelle par Led appelant, Tout Considéré et apres

que M- Florent delaCettiere No 1
'

en la Preuosté de Cette Ville Comparant

pour Led LeMoyne deMartigny a requis qu'il plust a la Cour Luy Vouloir

accorder le proffit dud Default attendu que led G-achet n'a Comparu ny

personne pour Luy, Le Conseil en adjugeant Le proffit dud Deffault, Dit

quil a esté bien jugé mal et sans Grief appelé, Ce faisant ordonne que la

sentence dont est appel Sortira son plain et Entier effet, Et a Condamné

Led Appelant aux despens et en l'amande du fol appel modérée a Trois

Liures

E L Chartier :

deLotbiniere

Deffault Congé a Georges Regnard Sieur duPlessis Trésorier de La

Marine en Ce pays Intimé Comparant par M Jacques Barbel No re en la

Preuosté de Cette Ville, allencontre de M Paul dupuys Con" du Roy Et

son Lieutenant particulier en lad Preuosté appelant de sentence rendue en

Icelle Le dix sept- de Ce mois Et deffaillant faute destre par Luy ou pro-

cureur pour Luy Comparu a Lassignation donnée a sa requeste aud Intimé

Le dix huict'' de Ced mois par oger huissier Echéante a Ce jour, pour Le
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profrit duquel Le Conseil a ordonné et ordonne que la sentence dont est

appel sortira son plain et Entier effet Et a Condamné Led sieur dupuys

aux despens,

R L Chartier :

deLotbiniere

Du I. V ikI.v < i mi Juillet mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient_Messieurs de Lotbiniere Dupont, de

Lino hazeur Et aubert Conseillers

Sur Ce qui a esté dit au Conel par Me René Louis Chartier de Lotbi-

niere premier Cou" Commissaire en Cette partie par arrest du premier

feurier dernier pour La Liquidation des Fruits Et Taxe de despens pré-

tendus par Jean Sallouer demeurant en Cette Ville allencontre de Clé-

ment Ruel habitant de Llsle s* Laurent, quil luy a esté présenté Requeste

par Led Sallouer aux fins de procéder a La Liquidation desd Fruits

Et Taxe desd despens, Enfin de laqel
.

le
II a permis aud sollouer de faire

Venir pardeuant Luy Led Ruel, En Conséquence de quoy Lesdits Sallouer

et Ruel ayants Comparu Le Trentième dud mois de juin dernier II auroit

sur les Contestations des parties ordonné quil en seroit par Luy Cejour

dhuy référé en Ce Conseil pour y faire régler Les Contestations des par-

ties et Leur auroit déclaré quil en feroit son raport Led Jour a Ce quils

Eussent a sy trouuer Sy bon Leur semble, Lecture faite de Lad Requeste,

du Procès Verbal dud s
r deLotbiniere dud jour 30- juin, dud arrest du

Conel dud Jour premier feburier dernier, de La déclaration des despens

prétendus par Led Sallouer, dautre déclaration des Fruits et Leuées que

led Ruel a recueillis et perceus Sur les trois quarts d'arpent de Terre qui

font La Contestation des parties Lesd Requeste Et déclarations signifiées

aud Ruel Le Vingt trois? dud mois de juin par oger huissier, Et après

auoir Ouy Lesd sallouer Et Ruel Comparants en personnes, Et Led sieur
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deLotbiniere eu sou raport Et Tout Considéré Le CONSEIL ayant Egard au

peu de Valeur de la Terre dont est question, et au prix de l'achapt d'Icelle

Et pour Euiter a plus grands frais, a ordonné Et ordonne que Led Clément

Ruel payera aud Jean Sallouer La somme de quarante liures monnoie du

pays pour les Jouissances quil a Eues de lad Terre, a quoy elles ont estére-

duittes Et quil Rembourcera aud sallouer La somme de dix Liures huict

sols mounoye de france pour la Moitié de la somme de Vingt Liures seize

Sols a quoy a esté Modéré Le Mémoire Et déclaration de despens, Le pré-

sent Et signification dlceluy non Compris dont Moittié Sera Remboureée

a Celle des parties qui Le Leur a et fera signifier

R L Chaetiee:

deLotbinieee

Veu La Requeste présentée par francois Mercure dit Ville uouuelle

habitant de Portneuf Tendante a Ce que Veu Vn arrest rendu en Ce Con-

seil Le premier mars dernier et Signifié a Mathurin Cornuau habitant

dud Lieu Le 23" dud mois II plust a Ce Conseil adjuger Les fins

d'autre Requeste par luy présentée Le huict' feburier dernier Ten-

dante a Ce que Led Cornuau n'ayant tenu Compte de f
r
.

e recomman-

cer La procédure Criminelle quil auoit Encommancée allencontre dud

Villenouuelle Comme il Etoit porté par arrest rendu en Ci' Cou 1
'.' Le

trois
8 auril de l'année dernière a Luy Signifié Le quatri e du mesme mois

Ce qui est Vue marque quil est mal fondé en Lad procédure, Luy Ville-

nouuelle fust déchargé de Laccusation Contre Luy faite Et Euuoyé absous

dlcelle auec despens dommages et Interests et que M p
Pierre haymard

Juge Preuost de nostre dame des anges sa Caution fust aussy déchargé,

arrest rendu en Ce Conseil Led Jour premier Mars dernier, Signification

dlceluy aud Cornuau dud Jour Vingt Trois8 dud mois, Le Conseil

auant faire droit Sur les fins de lad dernière requeste a ordonne quelle

sera Communicquée aud Coruuau au dom"' par luy esleu en Cette, Ville et
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Ensuitte au Procureur General du Roy auec L'arrest rendu en Ce Conseil

Led jour premier Mars dernier pour sur ses Conclusions estre fait droit

d'huy en quinzaine ainsy que de raison '/•

EL Chartier:

DE LOTBINIERE

Du liVmly «loiizi Juillet mil sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs de Lotbiniere Dupont

de Lino hazeur Et aubert Conseillers •

M"" de Lotbi-

»*ircauBe
e
de Sur La requeste présentée par M- François hazeur Con e

.

r en
l'alliance dEn-

l?Lamb«t
Led ce Con'.

1 au nom et Comme Exécuteur Testamentaire de deffunct

Jean Sebille Viuant marchand en Cette Ville Tendante pour les Causes y
Contenues a Ce quil Soit nommé Vn rapporteur en Laffaire qui est pen-

dante en Ce Conseil Entre led s
r
- hazeur aud nom et Gabriel Lambert ap-

pelant de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le six- octobre

1*703. au Lieu et place de M- Charles de Monseignat cy deuant aussy

Con e
.

r en Ced Conseil qui auoit esté nommé rapporteur de Lad affaire, Le

Conseil a Subrogé au Lieu et place dud s
1
' de Monseignat M? François

aubert Coner en Ce Conseil pour a ?on rapport estre fait droit aux parties

ainsy que de raison

Dupont

Monsieur de

rfmreauecMr Deffatjlt a Nicolas Pinaud Marchand en Cette Ville au nom
hazeur Et Mon-

re^gen?rai
cu" e t Comme Curateur aux Causes de dame Marie anne Gauthier

de Comporté Veuue de deffunct M 1

? alexandre Peuuret Viuant Con e
.

r Secré-

taire du Roy Greffier en Chef de Ce Conseil Intimé Et anticipant présent

en personne, allencontre de Joseph Prieur huissier audiancier en la preuosté
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de Cette Ville appelant de sentence rendue en Lad Preuosté Le deux- Juin

dernier deffaillant faute destre par Led Prieur ou procureur pour Luy Com-

paru a l'assignation qui Luy a esté donnée a La Requeste dudit Intimé aud

nom Le trois"; du présent mois par filleul huissier Echéante a Ce jour, Et

Soit Signiffié Et Led deffaillant Condamné aux despens du présent Deffault

r lc11a.etier:

deLotbiniere

Du IVndy dix neuf? Juillet mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs deLotbiniere dupont, de

Lino, hazeur Et aubert Conseillers

Veu par Le Conseil L.'arrest rendu en Iceluy Le 28. Juin dernier par

Lequel il est ordonné que les officiers de La preuosté de Cette Ville Se

transporterons dans Les Maisons des particuliers et desnommez aud arrest

auec francois de Lajoue architecte que Le Con p
.

1 a Commis a Cet effet pour

Voir Sil est Impossible Comme II est exposé par Leurs requestes de faire

des L'atrines ou priuez Sur chacun desd Emplacements ou maisons ou mes-

me d'en faire faire de Communs entre deux Voisins Lesquels officiers de la

Preuosté Remettrons Le procès Verbal de la Visitte q
1

.

8 ferons gratuite-

ment dans la huictaine au Greffe de Ce Conseil Comme estant Vn fait de

Police, qui pouruoira aux Sallaires desd Lajoue, Le Procès Verbal fait par

Lesd officiers de La Preuosté Le dix 1
' du présent mois de la Visitte par eux

f'f dans les maisons desd Particuliers accompagnez de Jean Baptiste Cheze

Clerc pour leur seruir de Greffier, par Lequel II paroist quils se sont trans-

portez dans Les Maisons des desnommez aud arrest auec Led de la Joue

pour Voir Et Visitter leurs maisons Et Emplacements affin de Connoistre

sil y a de LImpossibilité a placer des priuez ou Latrines dans Leursd Mai-

sons ou Emplacements, Comme Ils l'ont exposé, Requeste présentée Cejour-

dhuy en Ce Con'.' par Louis Chambalon Grabiol Lauesne et Jean Bredet
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dit du Chesnay Tendante pour les Causes y Contenues a Ce quil plaise au

Conseil Les descharger de Lobligation de faire faire Chacun a leur Egard

des Lieux Communs en leursdites Maisons Laquelle Le Cone
' a Jointe a

Celles Cydeuant présentées par les desnommez aud arrest, Le Conseil a

Rejette Le procès Verbal fait par les officiers de La Preuosté de Cette Ville

comme estant mal fait, Et attendu quil paroist que lesd officiers de la Pre-

uosté ont eu de La peine a Exécuter Led arrest, a nommé M" François Ma-

thieu Martin de Lino Coner pour faire de Nouueau Lad Visitte qui pour Cet

effet pourra prendre auec Luy tels architectes quil Voudra Choisir, Et or-

donne que le Lieutenant gênerai de lad preuosté qui a Signé Seul Led pro-

cès Verbal auec Le nommé Chezo que Le Conseil ne Connoist ny pour

Greffier ny pour Commis au greffe de lad Preuosté, Sera auerty par le Gref-

fier en Chef de Ce Conseil que lors qu'il Sagist de lexecution de ses arrests

Il ne doit point Incerer des les' procès Verbaux quil fera Les Termes de

sans prejudicier aux remonstrances qu.il a a faire, Comme II a fait dans le

procès Verbal dud Jour dix? de Ce mois qui demeurera au greffe de Ce

Conseil

R L Chartier :

deLotbiniere

Veu L'arrest rendu en Ce Con el Le dix-neuf-' auril dernier Entre

Pierre Molin Beaulieu et Marie Renée Dandonneau Sa femme auparauant

Veuue d'adrien Nepueu Et Jacques Babie Tant en son nom que Comme
Tuteur de ses Frères et Sœurs Enfans et héritiers sous bénéfice d'Inuen-

taire de deffuncts Jacques Babie Et Jeanne dandonneau leurs père et mère

demandeurs en Requeste par eux présentée en Ce Conseil d'Vnepart, Et

Guillaume Gaillard Marchand bourgeois de Cette Ville au nom Et Comme
Curateur a la succession vaccante de feu M° Charles aubert es

er
s* de la

Chesnaye Viuant Coner en ce Conel
dautrepart, Portant du Consentement

dud Gaillard aud nom que lesd Beaulieu et sa femme Receuroûs de Mi-
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chel Ignace dlzy Juge de La seigneurie de Champlain La somme de six

Cent liures sur Celle de douze Cous Limvs dont II Etoit redeuable a la

succession dud feu sieur de la Chesnaye sans Cependant prejudicier aux

arrests rendus en ce Conseil au profïit de Pierre Mercereau Et Etiennette

dandonneau Sa femme Les Vnze' auril 1695. et Vingt six Jauuier 1705

Et auant faire droit sur les Interests demandez par led Babie au nom qu'il

procède ordonne que led d'Izy sera ouy en Iceluy pour Eusuitte estre or-

donné Ce que de raison et Led Gaillard and Nom Condamné aux* despens

entiers Lesd Molin et Sa femme seulement jusqu'au jour du Consentent

par luy donné que lesd Molin et Sa f
e touchassent Les sommes par

eux demandées Les autres reseruez ; La Signifficâon dud arrest f
te

a la

requeste desd Babie et Moulin es noms quils procèdent aud D'Izy auec

assignation a Comparuir en Ce Cou 1

:

1 Cejourdhuy pour estre ouy en Iceluy,

Et Ouy Led d'Izy en présence de Claude Pauperet faisant pour Lesd Ba-

bie et Molin Beaulieu, Et dud Graillard aud nom, Qui a dit que pour satis-

faire a l'assignation qui Luy a esté donnée a la requeste desd Molin et

Babie es noms quils procèdent en Conséquence dud arrest, Il est Ve-

nu exprès en Cette Ville Et déclare quil doit a la succession dud deituuct

s
r de la Chesnaye La Somme de huict Cent Cinquante Vue liures Cinq

Sols pour reste de douze Cent Cinquante Vue Liures Cinq Sols de princi-

pal a quoy monte La Vente d'Vne habitation qui Luy a esté faite par led

feu S- de la Chesnaye auquel elle appartenoit Suiuant L'adjudication par

décret du deux- Nouembre 1689. Et quil doit en outre Cinq années d'arré-

rages de lad Sop
de 851".'s 5

S Echeues Le Cinq' Juillet présent mois

Suiuant La quitt
ce du deffunct s* Grobin associé dud feu s' de la Ches-

naye du 16- octobre 1*701. de la Somme de Quarante deux Liures Vnze Sols

pour La rente de Lad année, Laquelle so- de 85 PP3
5

a de principal II

payera Conformément au Contract de Vente qui Luy a esté fait par Led

feu sieur de la Chesnaye, Et Les Interests desd Cinq années a qui II Sera

ordonné percistant a estre payé des Irais de son Voyage séjour Et retour

Et a estre déchargé de lhypotecque que prétendent auoir Lesd Molin et

Babie sur Lhabitation par Luy acquise dud s
1 de la Chesnaye pour lesd
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Interests par eux prétendus attendu La prescription par luy acquise de-

puis seize ans quil en jouist a Juste Tiltre sans Interruption, Veu Led

Contract de Vente passé par Led deffunct sieur de la Chesnaye pardeuant

Grilles Rageot nor
.

e en la preuosté de Cette Ville Le Cinq? Juillet 1G90.

d'Vne habitation Seize au lieu de Champlain Cy deuant appartenante a

Pierre dandonneau faite aud dlzy pour le prix et somme de j251'!,s
5- paya-

ble scauoir quatre Cens Liures au Mois doctobre Suiuant Et Le surplus

a la Volonté dud d'Izy au moyen de quoy II sest obligé d'en payer llnte-

rest aud s* de la Chesnaye Suiuant Lordonnance, Lad quittce dud s* Gro-

bin en datte dud Jour 1G- octobre 1701. pour Vne année de la rente de lad

So? de 85V** 5- quil deuoit aud sieur de la Chesnaye Echeue au

5- Juillet de lad année Signée G-obin, Lacté de protestâon f
tc Le 12- de ce

mois au greffe de La juridiction dud Champlain par Led dlzy de repeter

allencontre dud Molin Les frais de son Voyage En Cette Ville séjour Et

retour Signiffié aud Molin Le mesmejour, autre Et pareil acte de protesta-

tion f
te aud Greffe allencontre dud Babie au nom quil procède en datte du

14. de Ce mois a luy signiffié Le Mesme jour, autre acte de protestation

faite au greffe de Ce Con el Le 16- de Ced mois par Led d'Izy allencontre

desd Babie et Molin Signiffié au domicilie par eux Esleu en Cette Ville

Le 17- du présent mois, Le Conseil a donné acte aud dlzy de ses dire et

déclaration Cydessus Et auant faire droit au fond a ordonne et ordonne

que Monsieur Raudot fils Intendant qui a esté rapporteur du procès pren-

dra Nouuelle Connoissauce du fait dont II Sagit pour sur son rapport estre

fait et ordonné Ce quil appartiendra, Mesme Sur Les frais du Voyage de-

mandé par Led d'Izy
;

R L Chartier:

deLotbiniere

Veu La Reqtjeste présentée a M ff François hazeur Con" Commre en

Cette partie par Louis LeComte dupré Marchand a Montréal par Luy re-
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ferée au Conseil, Tendante pour les Causes y Contenues, a Ce que Veu Vu
arrest du Troise May dernier rendu Entre led LeComte dupré appelant de

sentence rendue en La juridiction royalle dud lieu de Montréal, et Jean Bap-

tiste Nolan aussy Marchand aud lieu au nom Et comme Curateur a la suc-

cession Vacante de feu Paul LeMoyne escuyer sieur de Maricour Viuant

Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de la Marine entretenue en

Ce pays Intimé, Et Vn procès Verbal d'arbitres nommez par Mons1

- Lln-

tendant pour régler Les Comptes des parties, Il Plust aud s
1

- hazeur

faire son raport a la Cour de la Contestation qui est Entre lesd par-

ties pour quil Luy plaise en Confirmant Led arrest dud Jour Trois- May
dernier débouter Led Nolan aud nom de sa prétention et ordonner que la

somme de dix Sept mil neuf Cent quatre Vingt Vnze liures quatorze sols

Sept deniers Contenue es 1
er

. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8 et 11- article dud Compte

Sera Imputée et deduitte sur Le Capital de la Mise dud feu sieur de Mari-

cour en la société qui a esté Entreux Et Le Condamner aux despens Vn
Procès Verbal fait par Led s' hazeur Le quinze- de Ce mois Enfin duquel

est son ordonnance quil en seroit par Luy référé au premier jour de Con-

seil, Et ouy led s
1 hazeur en son rapport, Le Conseil auant faire droit Sur

les fins de lad Requeste a ordonné et ordonne quelle sera Communicquée

aud Nolan aud nom pour Luy ouy ou sa réponse Veue estre fait droit ainsy

que de Raison

R LChartier:

deLotbiniere

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par Joseph Prieur huis-

sier audiancier en La Preuosté de Cette Ville, Tendante pour les raisons y

Contenues a Ce que Veu Vn procès Verbal d'Execution fait de ses Meubles

a la requeste de Nicolas Pin aud au nom Et Comme Tuteur des Enfans

Mineurs de deffunct M c

- Philippe Gaultier deComporté Et dame Ma vie

Bazire son espouze Le 20'- May dernier Et autres procès Verbaux de saisies
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faites sur Ses débiteurs a La Requeste dud Finaud aud nom Les 19. et

20- dud Mois de May Et Six- du présent mois II plust a la Cour Los rece-

uoir opposant a l'exécution d'arrest rendu Le 28- Juin dernier, Et en ce

faisant ordonner que les parties Compterons Ensemble pardeuant tel Com-

missaire quil plairoit a la Cour de Nommer pour ensuitte auoir main Leuée

de ses meubles et du surplus de ses deniers, Ensemble Led Arrest dud

Jour 28- Juin dernier Et Ouy Le Procureur G-eneral du Roy, Le Conseil

a ordonné et ordonne que dans Jeudy prochain Led Prieur arrestera de

Compte auec Led Pinauld aud nom en présence de M- fraucois hazeur

Coner Et Luy payera La Solde de Ce qui Se trouuera Luy deuoir, faute

dequoy poura Led Pinaud En Execution dudit arrest dud Jour Vingt

huictieme Juin dernier faire procéder a la Vente des Meubles Saisis Le

LEndemain Vendredy Vingt Troisième de Ce Mois,

R L Chartier:

deLotbiniere

Veu la Requeste présentée en Ce Conceil par Marie Magdelaine

Marquis femme de fraucois Chasteauneuf Montel, Tendante pour Les Cau-

ses y Contenues a Ce que Veu Les pièces Enoncées en Icelle Et Labsence

du Mary de Lad Marie Magdelaine Marquis, Il plust au Conseil L'authoriser

en Justice a La poursuitte de ses droits, Ce faisant Luy accorder Lettres de

Restitution "en Entier Contre le Contract de Vente, acte de Ratification

dlceluy Et Transaction en datte des 25. Septembre 1699. 24. auril 1700 Et

2
e
- octobre 1701. Et La Remettre au Mesme Et pareil Estât quelle Etoit

auant La passation desd actes Et au surplus Luy permettre de faire assi-

gner Joseph Blondeau Et Agnes G-iguiere Sa femme auparavant Veuue de

deffunct Charles Marquis père de lad marie Magdeleiue Marquis pour Se

Voir Condamné a Luy rendre et restituer les effets Mobiliairs de la Commu-

nauté d'Eutre led feu Marquis et Lad. Griguiere quelle a Cachez et receliez

auec Les Interests Et Voir or tonner quelle Sera priuée de la part quelle y
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auroit pu prétendre Sans Led Recellé aux offres quelle l'ait de faire preuue

desd Receliez en cas de Desnys, arresJ rendu Sur lad Requeste portant

quelle Seroit Communicquée au Procureur gênerai du Roy pour Sur ses

Conclusions ou Réquisitoire estre ordonné Ce que de Raison, Conclusions

dud procureur gênerai en datte du 17" de ce mois, Le CONSEIL faisant

droit sur Les fins de lad req
tP

a authorisé et authorise Lad Marie Magde-

leine Marquis pour la poursuitte de ses droits attendu Labsence de son Ma-

ry Et en Ce taisant a ordonné et ordonne quil Luy Sera Expédié et delli-

uré par Le greffier en Chef de Ce Conseil Lettres de Restitution Contre Les

actes Cy dessus Enoncez Seulement pour La Lezion par elle prétendue

Luy auoir esté Faite adressantes aux officiers de la Preuosté de Cette Ville

pour estre Icelles Entherinées Sy faire Se doit Lesquels officiers de lad

Preuosté Connoistront pareillement du Recelé prétendu fait par Lad Gi-

guiere pour estre par eux fait droit aux parties Sauf Lappel Sy le Cas y
Echet

R L Chaetiee:

deLotbiniere

Deffatjlt a Jean Soullard arquebuzier du Roy en Cette Ville Intimé

Et anticipant présent en personne allencontre de Nicolas et Jacques Pin-

guet frères appelans de Taxe de despens f
u'par M- François Mathieu Mar-

tin deLino Cohlr Comm re en Cette partie Le IL Jour de Juin dernier def-

faillants faute destre par eux ou procureur pour eux Comparus a Lassi-

gnation a eux donnée Le 19? dud mois de juin dernier Et a Lauenir a eux

donné a Ce jour Le 17e
- de Ce Mois Et Soit signiffié et Lesd deffaillants

Condamnez aux despens du présent deffkult,

R L Chartier :

deLotbiniere
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ï)u 3Inr<Iy Vingt sept'.' Juillet mil se|>t Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs de Lotbiniere Dupont,

de Lino, hazeur, aubert et de Villeray Cone
.

rs

Sur Ce qui a esté demandé par Me René Louis Chartier de Lotbiniere

premier Con'.
r en Ce Conseil président, A M- Charles de Monseignat Gref-

fier en Chef en Iceluy, Sil a en Conséquence de Larrest rendu Le 19- de

Ce mois Auerty Le s- de la Martiniere Lieutenant gênerai de la preuosté

de Cette Arille que lors quil Sagist de lExecution des arrests rendus aud

Conseil II ne doit point Incerer dans les procès "Wrbaux quil fera Les ter-

mes de sans préjudiciel' aux remonstrances quil a a faire Comme il a fait

dans le procès Verbal par Luy fait le 10" de ce mois Led Greffier a Dit

quil Sest Transporté Vers Led s* Lieutenant G-eneral Et qu'il La Auerty

du Contenu aud arrest

E L Chartier :

deLotbiniere

Veu L' arrest rendu en Ce Conseil Le premier Mars dernier Sur Re-

queste présentée en Iceluy par francois Mercure dit Villenouuelle habi-

tant de Portneuf Le huict e feburier aussy dernier portant qu'auant faire

droit Sur les fins de lad Requeste Le nommé Mathurin Cornuau aussy ha-

bitant dud lieu de Portneuf Seroit Tenu de poursuiure dans Trois mois

pour tout delay et faire faire le procès aud Villenouuelle Conformément a

l'arrest du trois" auril Mil Sept Cent Cinq, Et qu'a faute de ce faire II en

demeureroit d'echeu et Seroit fait droit sur les fins de lad- Requeste, Si-

giffication dud arrest faite audit Cornuau par oger huissier Le Vingt

trois" dud Mois de Mai's, Vu Ecrit en datte du dernier Jour de juin non

signé et Signiffié a la requeste dud Cornuau aud Villenouuelle par Led

oger le premier de Ce mois, Contenant que la procédure faite en La Pre-

uosté de Cette "V ille a Sa requeste allencontre dud Villenouuelle Lannée

dernière ainsy que tout Ce qui S'est fait en Ce Conseil en Conséquence a



— 352 —

esté Eauoyéd L'authomno dernière en Cour pour S'çauoir Ce quelle en or-

donneroit, Que Le Conseil est Maïstre de faire Tout Ce qui Luy plaira,

Mais qu'a son Egard II n'a rien a répondre ny a Entreprendre que les

Vaisseaux de france ne soient arriuez, Autre Requeste présentée en Ce

Conseil par Led Mercure Le Cinq'' de Ce Mois Tendante a ce que Veu
Led arrest Signiffié aud Cornuau II plust a Ce Conseil adjuger Les fins de

lad Requeste pour Luy présentée Le huict'- feburier dernier, Tendante

a Ce que Led Cornuau n'ayant tenu Compte de faire recommancer La pro-

cédure Criminelle quil auoit Encommancée allencontre dud Villenou-

uelle Comme II estoit porté par arrest dud Jour Trois? auril 1*705. A Luy

Signiffié Le quatre du mesme mois, Ce qui est Vue Marque quil est mal

fondé en Ladite procédure II fust déchargé de L'accusation Contre Luy

faite et Enuoyé absous dlcelle auec despens dommages et Interests et

que Me Pierre haymard Juge Preuost de nostre dame des Anges Sa Cau-

tion fust aussy déchargé, arrest rendu sur lad Requeste Led jour Cinq* du

présent mois portant qu'auant faire droit Sur Les fins d'Icelle elle seroit

Communicquée aud Cornuau au domicilie par Luy esleu en Cette Ville, et

Ensuitte au Procureur gênerai du Roy auec Larrest dud jour premier

Mars dernier pour sur Ses Conclusions estre fait droit a La quinzaine

ainsy que de raison, Signification desd Requeste et arrest aud Cornuau

au domicilie par Luy Esleu en Cette Ville faite par hubert huissier en Ce

Conseil Le dix- de Ce mois Et Ouy Led haymard Comparant pour Led

Mercure et La femme dud Cornuau Comparante pour Son Mary qui ont

percisté Scauoir Led haymard aux Conclusions prises par Les Requestes

dud Villenouuelle Mercure Et Lad femme en lEcrit de sond Mary dud

Jour dernier juin dernier Et a Celuy quelle a présenté Cejourdhuy au

Conel non signé ny datte Lequel Contient son plaidoyer, Conclusions dud

procureur gênerai du Roy du Vingt quatri- de Ce mois Le Conseil faute

dauoir par Led Cornuau Exécuté Ses arrests desd Jour Trois? auril de lannee

dernière mil Sept Cent Cinq Et premier Mars de la présente année, a De-

chargé et Renuoyé absous Led Mercure dit Villenounelle de l'accusation

faite allencontre de Luy par Ledit Mathurin Cornuau, Et en Ce faisant a
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pareillement déchargé Led s' Pierre haymard du Cautionnement quil a

fait en faueur dud Mercure Villenouuelle Et Condamné Led Cornuau

aux dépens de La présente Instance a Compter dud jour premier Mars

dernier qui seront Taxez par M? francois Mathieu Martin de Lino Con" a

Ce Commis
R L Chartier:

deLotbtniere

Du l.Vmly deux? Jour D'aoust Mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, M" de

Lotbiniere, dupont de Lino, hazeur, aubert et de Villeray Cone"

Vetj Les Reqtjestes présentées en Ce Conseil Les 28. Juin Et dix

neuf? Juillet dernier par Jacques fresnay, André Jourian, Thomas Barthé-

lémy abel Sagot Laforge, Jourdain Lajus Estienne Thibierge,Charles Grirou,

René hubert pour La dame Veuue de feu M- Mathieu Damours, Viuant

Con8J en ce Conseil, Jacques deMers, Jacquette Lefranc Veuue de Pierre

NielThereze Lessard V? de Jacques Langlois, Anne G-entrel V- de René Le-

duc, Noël Marcou, Joseph Rancour, Pierre Louyneau, Pierre Brunet, adrien

LeComte dit Lafuye Olliuier Guillemot, Louis Chambalon no r
.

e en La Pre-

uosté de Cette Ville, G-abriel Dauesne et Jean Bredet dit DuChesnay habi-

tans de Cette Ville, Tendantes pour les raisons y Contenues a estre déchar-

gez de faire des Latrines ou priuez en leurs Maisons ainsy qui Leur auoit

esté ordonné par le reiglement de Police du premier feurier dernier En-

suitte desquelles Requestes sont arrests desd. jour 28 Juin portant quelles

seroient Communicquées au procureur gênerai du Roy pour sur ses Con-

clusions ou Réquisitoire estre ordonné Ce que de Raison, Et autre Enfin

de lad requeste du 19? Juillet dernier portant quelle Seroit jointe aux pré-

cédentes Et a L'afrest du mesme jour qui nomme M? Francois Mathieu

Martin deLino Cone
.

r pour y auoir tel Egard que de raison autre arrost dud

jour 19. Juillet par Lequel Le Conseil a Rejette Le procès Verbal fait par
31
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les officiers de lad Preuosté de Cette Ville Comme estant mal fait Et atten-

du quil paroist quils ont eu de la peine a Exécuter, autre arrest dud jour

Vingt huict juin dernier a nommé Led s
r deLino pour faire La Visitte

des Maisons et Emplacements des sus nommez qui pour Cet effet pouroit

prendre auec Luy tels architectes qu'il Voudroit Choisir, Procès Verbal de

Visitte f
t0 Le 30- Jour dud mois de Juillet dernier desd Emplacements et

Maisons par Led s
r deLino, assisté du G-reffier en Chef de Ce Cou" 1 Et

après auoir pris Le serment D'hillaire Bernard deLaRiuiere Et de Pierre

Janson dit LaPalme architectes par Luy pris eu Vertu dud arrest auec

M- René hubert premier huissier en Ce Conseil, Le Conseil ayant Egard

audit procès Verbal a ordonné Et ordonne que Lesdits Antoine Grirard,

M- Louis Chanibalon, et Jean Bredet pour Les héritiers de deffunct Nico-

las Pré ferons dans Le printemps de l'année prochaine 1707. des Latrines

ou priuez dans Leurs maisons Et Emplacements Comm' aussy Permet Le

Con e
.' ausd Jourdain Lajus pour La Veuue Roger Et a La V- LeDuc de faire

Chacun dans la ruedeuant Leurs Maisons Vne Voûte pour faire Les fosses

et priuez en faisant Les murs nécessaires et Suffisants et en plassant Les

Sièges dans Leurs maisons, Et a Legard desd fresnay Jourian, Barthélémy,

SagotLaforge.Thibierge G-irou,Veuue Damours,DeMers V-Niel,Veuue Lan-

glois, Marcou, Rancour, Louyneau, Brniiet Lafuye, Guillemot Et Dauesne,

Le Conseil a Sursis LExecution dud Règlement de Police Jusqu'à Ce quil

en soit par Luy autrement ordonné, ou quils rebâtissent Leurs maisons a la

Charge Touttefois qu'ils Tiendrons Leursd Maisons nettes auec deffences a

eux de faire ny Jetter aucunes ordures dans les rues a peine de Trois liures

damande Contre Chacun des Contreuenants et Sera Le présent arrest

Leu publié et affiché es Lieux et endroits accoutumez

Ratjdot

Veu la Requeste présentée en Ce Conseil Le 30. Juillet dernier par

Le procureur fiscal de la seigneurie de Nostre Dame des anges, Tendante

pour Les raisons y Contenues a Ce que Veu Vn procès Verbal du Vingt
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quatre du mesme mois fait par Le juge Preuost de lad Seigneurie de La

Visitte par Luy faite a la requeste de Charles Normant habitant en Cette

Ville du Cadaure de deffunct Jean Normant père dudit Charles, Trouué

mort dans le désert de son habitation Seize a la Canardiere en lad Seigneu-

rie, assisté de Jourdain Lajus Chirurgien en Cetted Ville, Et Vn autre

procès Verbal fait par Le Greffier de Lad Seigneurie Le 28* du mesme mois,

Et attendu Le fait dont II sagist, déclarer Le s
r Lieutenant gênerai en la

Preuosté de Cette Ville et Les officiers dlcelle Incompetans de laffaire dont

Il Sagist Leur faire deffences de Connoistre et passer outre Sous telle peine

que de raison et ordonner que Les procédures faites en lad preuosté Seroient

apportées en Ce Conseil pour estre déclarées nulles, Et que Les Informa-

tions et autres procédures seroient faites et Continuées en La juridiction

de Lad Seigneurie Le Cadaure ayant esté trouué Sur Icelle Et en deppen-

dant et Enjoindre a La Veuue dud deffunct et a Joseph Normant autre fils

dud deffunct de Remettre Incessamment au greffe de lad seigneurie Les

hardes mentionnées au procès Verbal dudit Juge a quoy faire Ils seroient

Contraincts mesme par Corps, Sauf aud Procureur fiscal a se pouruoir Con-

tre Ceux qui ont décliné Lad Juridiction Lors et ainsy quil auisera bon

estre, ordonnance enfin d'Icelle dud Jour Trente Juillet dernier portant que

lad Requeste et Procès Verbaux seroient apportez Cejourdhuy au Conseil

auec deffences aux officiers de lad Preuosté de Cette Ville et a Ceux de la

Juridiction de Nostre dame des anges de faire aucune Nouuelle procédure

Jusqu'à Ce qu'autrement par Le Conseil en ayt esté Ced Jour ordonné que

lesd greffiers de lad Preuosté et de lad Seigneurie de nostre dame des anges

seroient tenus dapporter en Ced Conel toutes Les procédures qui ont esté

faites esd sièges et Juridictions et que le Procureur du Roy en Lad Preuos-

té Et Le procureur fiscal en lad seigneurie pouroient sy trouuer pour estre

ouyes, Signiffication desd Requeste Et ordonnance faite a M* francois

Rageot greffier de Lad Preuosté de Cette Ville auec Sommation de Satisfaire

au Contenu en Lad ordonnance du mesme jour par filleul huissier. Guy

M* Pierre haymard Juge Preuost en Ladite seigneurie pour Led procureur

fiscal et Me Jean baptiste Couillard S 1
- de LEpinay procureur du Roy
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Commis en lad preuosté de Cette Ville, Et M- Augustin Rouer de Ville-

ray Cone
.

r faisant fonction de Procureur gênerai, Le Conseil ayant Egard

a la Requeste dud Procureur fiscal de la seigneurie de notre dame des

anges, a déclaré et déclare La procédure faite en La preuosté de Cette

Ville Nulle, Ordonne que Le juge de lad Seigneurie de Nostre dame des

anges Continuera Le procès ainsy quil La Commancé et qu'a Cet effet Les

hardes portées au Grreffe de ladite Preuosté de Cette Ville Seront Reportées

en Celuy de La Juridiction de nostre dame des anges, ordonne Neant-

moins Le Conseil que le procès Verbal de L'exhumation dud Cadaure Sere

joint au procès pour en Jugeant y auoir tel Egard que de raison, Et a

Condamné Lesd Charles Et Joseph Normant Chacun en Trois Liures

D'amande pour auoir Décliné Ladite Juridiction Et aux despens de La pré-

sente Instance

Raudot

Entre Michel Cadet Marchand Boucher en Cette Ville, appelant de

sentence rendue en la preuosté de Cetted Ville Le 28. Juin dernier, Et anti-

cipé présent en personne d'Vnepart, Et André Loup dit Le Polonois M? de

Barque en Cetted Ville Intimé Et anticipant aussy présent en personne

dautrepart, Parties ouyes, Le Conseil a ordonné que Les pièces des parties

seront remises Entre les mains de M" François Mathieu Martin de Lino

Con'.' pour sur son raporfc estre delliberé LVndy prochain et fait droit a

qui II appartiendra

Raudot

et
M
de vmeray Entre Pierre Perre Marchand de Cette Ville appelant de

Si' sont retirez

;/;'
u :'

''.'r
1

,

1

: sentence rendue en la Preuosté de GYttedite \ îlle Le 30. aunl
I lance quilB
oui aue c i..i >i.t

I Vlll.-
ninrr dernier Et anticipé Comparant par M- René hubert premier

huissier en ce Conseil D'Vnepart, Et Dame Marie francoise Viennay Pa-
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chot Veuue de feu alexandre Berthyer es
e

S' de Villemure Officier dans

les troupes du détachement de La Marine entretenues en Ce pays Intimée

Et anticipante Comparante par M e Florent de la Cettiere nottaire "Royal en

lad Preuosté d'autrepart, Lecture faite de lad Sentence par Laquelle Les

parties sont appointées a Ecrire Et produire dans Les Delays de Lordon-

nance Despens reseruez, D'Vn Billet fait par led appelant a la dame de la

forest Mère de LIntimée par Lequel II promet payer a ladite Dame Dela-

forest La somme de- sept cens treize liures pour et en Lacquit du s^ Mar-

quis de G-risarFy Grouuerneur des Trois Riuieres Led billet en datte du

sept? auril dernier,. D'Vn Transport fait de lad Somme par Lad dame de

Laforest a lad Intimée Sur Led appelant Le Neuf 6 du mesme Mois a Luy

Signiffié Le mesme Jour, D'Vne reponce faite par Led appelant a la signif-

fication .Dudit Transport Signifiée a L'Intimée Le dix6 du mois d'auril

D'Vn billet a ordre fait pour Lad dame delaforest aud appelant de la som-

me de Cinq cens quinze Liures quatorze sols six deniers en datte du

Seize6 Nouembre mil Sept Cent Trois, D'Vn autre Billet de lad dame de

Laforest par Lequelle elle promet payer aud appelant a sa volonté La-

somme de Quarente Cinq Liures sans préjudices d'autres Comptes, D'Vn

Compte fourny par Led appelant a Lad dame de Laforest Montant a la

somme de Cent Cinquante Trois Liures dix huict sols six deniers faisant

auec celle Contenue ausd deux Billets Celle de sept Cent Quatorze Liures

treize sols, Et Ouy Lesd Comparants Le Conseil a mis et met Lappella-

tion et Ce dont est appel au Néant, Emandant Euoquant a soy Le princi-

pal et y faisant droit Sans Sarrester au transport fait par Lad dame de La-

forest a ladite Intimée Sa fille a ordonné et ordonné Que Compensation

sera faite du billet fait par Led appelant a Lad dame deLaforest Jusqu'à

la Concurence de Ce quelle luy doit par ses billets et Comptes Et Lad In-

timée Condamnée aux despens Sauf son recours allencontre de lad dame

de la forest Sa Mère pour Lad Somme de Sept Cent Treize liures ainsy

quelle auisera bon estre

Ratjdot
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Du LVndy Veuf Jour d'aoust mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient M" Raudot Intendanls, Mrs de

Lotbiniere, Dupont, de Lino hazeur et deVilleray Conseillers

ray'seltrlMre Entre Pierre Molin Beaulieu Et Marie Renée dandonneau sa

femme auparauant Veuue D'adrien Nepueu Et Jacques Babie tant en son

nom que Comme Tuteur de ses frères Et Sœurs Enfans et héritiers sous béné-

fice d'Inuentaire de defFuncts Jacques Babie et Jeanne Dandonneau Leur

père et mère demandeurs en Requeste par eux présentée en Ce Conseil D'Vne

part, Comparants par Claude Pauperet marchand en Cette Ville, Guillaume

Graillard Marchand Bourgeois de Cette Ville au nom et Comme Curateur

a la succession Vaccante de feu M- Charles aubert Escuyer s? de la Chesnaye

Viuant Con c
.

r en ce Conseil présent en personne d'autrepart Et Me Michel

Ignace dIzy Juge de la Seigneurie de Champlain assigné en Conséquence

d'arrest du dix neuf" auril dernier Comparant par M e René hubert

premier huissier en Ce Conseil Encore d'autrepart, Veu L'arrest rendu en

ce Cone
.' Le 19*: Juillet dernier portant acte aud. D'Izy de Ses dire Et

déclarations Contenues en Iceluy Et qu'auparauant faire droit aux fonds,

Monsieur Raudot fils Intendant qui a esté rapporteur du procès prendrait

de Nouuelles Connoissances du fait dont II sagist pour sur son raport estre

fait et ordonné Ce quil appartiendroit, Mesme sur les frais du Voyage

demandez par Led D'Izy, La Signiffication dud arrest faite aud Gaillard

aud nom Le Cinq 6 du présent mois par Coignet huissier auec declarâon

que lesd Molin et Babie ont mis es mains de Mond sieur Raudot Les pièces

dont ils Entendent Se seruir auec Sommation aud s
r Gaillard de faire le

semblable de sa part, et de se trouuer Ce Jourdhuy au Cou'.
1 pour Veoir

Juger L'Iustauce, Autre Arrest rendu en ce Conseil Led Joui dix Neuf;

auril dernier portant du Consentement dud. Gaillard aud nom que Lesd

Molin et dandonneau Sa femme Receuroient par les mains dud D'Izy La

Somme de six Cens liures Sur celle de douze Cens Liures dont II est rede-

vable a La succession Vacante dud feu s
r de la Chesnaye Sans Cependant

préjudiciel- aux arrests rendus en Ce Conseil auproffit de Pierre Mercereau
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Et Etiennette daudonneau sa femme Les XI e
auril 1695. Et Vigt six? Jan-

uier mil Sept Cent Cinq, et qu'auant faire droit sur les Interests demandez

par Led Babie au nom quil procède que led D'Izy seroit ouy pour en-

suitte estre ordonné Ce que de raison, La signiffication f*.
e dud arrest a la

requeste desd Molin et Babie aud D'Izy par Pottier huissier aux Trois

Riuieres Le Vingt six
6 Juin aussy dernier, Ouy Lesd Comparants et après

que led Pauperet a Conclud aux fins des requestes présentées par Lesd

Molin et Babie, Que Ledit G-aillard a dit quil nest deub par Lad succes-

sion dud s
r delaChësnaye que la somme de Vnze Cens Liures dont II est

Condamné de payer La somme de Six Cens Liures aud Mercereau et Sa

femme Et partant qu'il ne reste plus que Celle de Cinq cens liures a dis-

tribuer aud Molin et Sa femme Et que Cependant II est Condamné par

Led arrest du 19- auril dernier a Leur payer La somme de six Cens Liures,

requérant Le Conseil d'Expliquer Led arrest sur Ce Chef; Et que Led

hub.rt a déclaré pour Led DIzy quil Soppose a Lexecution dud arrest du

19e auril dernier, Ouy aussy Monsieur Raudot fils Intendant en son rap-

port. Le Conseil a receu et Reçoit Lesd D'Izy opposant a lexecution dud

arrest dud Jour dix Neufe auril dernier Ce faisant Et en Conséquence de la

demande portée par son dire Enoncé dans larrest dud Jour dix neuf6
auril

dernier La déchargé de payer aud Molin la somme de six Cens liures a

laquelle II a esté Condamné par led arrest dud Jour 19- auril dernier, Et

de L'hypotecque prétendu par Lesd Molin et Sa femme, Mercereau et sa

femme Et Led Babie aud nom sur la terre par Luy acquise dud feu s
r de-

laChësnaye, Ordonne Le Conseil que led D'Izy payera seulement aud

Babie audit nom Les Interests quil doit a La succession dud s
r delaChës-

naye par Contract de Constitution de la Somme de huict Cent Cinquante

Vne Liures Cinq sols Echeus et a Echoir depuis le Cinq- Juillet mil Sept

Cent Vn. Jusqu'au parfait payement, Lesquels Interests Seront payez aud

Babie aud nom Sur Etant moins de Ce qui Luy peut estre deub, Et Le

surplus desd Interests Jusqu'à La somme de Vnze Cens Liures deues par

la succession dud feu sieur delaChësnaye Sera payée par Ledit Gaillard

aud nom, Scauoir de lad somme de Vnze Cent Liures en entier depuis Le
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trois? May mil Six Cent quatre Vingt neuf Jour de la sentence d'ordre

jusqu'aud Jour Cinq? Juillet mil Sept Cent Vn, Et Que depuis Led Jour

5? Juillet 1701. Les Interests du surplus de lad somme de huict Cent

Cinquante Vue Liures Cinq Sols Jusqu'à Celle de Ynze Cent Liures mon-

tant a Celle de deux Cent quarante huict liures quinze sols seront aussy

payez aud Babie aud nom par Led Gaillard en deniers ou quittances

Val labiés Jusqu'à Concurrence de Ce qui Luy peut estre deub, Et en Ex-

plicant Led arrest du dix neuf? auril dernier Le Conseil a Condamné et

Condamne Led Gaillard aud nom de payer ausd. Pierre Molin, Et Marie

Renée dandonneau Sa femme seulement La somme de Cinq Cens liures

faisant auec Celle de six cens liures qu'il est Condamné de payer aud

Mercereau Celle de Vnze Cent liures deue par Lad Succession, Ordonne en

outre Led Conseil que led D'Izy retiendra par ses mains La somme de

Vingt quatre Liures Monnoye du pays pour les frais de son Voyage séjour

et retour et déclarations par Luy faites Et a Condamné Led Gaillard aud

nom aux despens Enuers Lesd Molin et Babie a Taxer par M? René Louis

Chartier deLotbiniere premier Coner a Ce Commis.

Raudot

ray'est r.ntrê Entre Michel Cadet Marchand boucher en Cette Ville appe-
et mv Le Procu- rr

EtV.
g
hâzéur lant de seutence rendue en La Preuosté de Cetted Ville Le

Se8t retire

Vingt huict? Juin dernier Et anticipé d'Vnepart, Et André Loup dit Pol-

lonnois M? de Barque Intimé et anticipant d'autrepart Veu Lad Sentence

par Laquelle Led appelant est Condamné de payer a LIntimé Tous les

auaris et dommage arriué a son bastiment Sa charge Ses Cable Et ancre Et

Tout Ce qui sera par luy justiffié au dire de gens a Ce Connoissans dont

Les parties Conuiendroient, ou autrement qui seroient nommez doffice Et

aux despens, signiffon de ladite sentence faite a la Requeste dud In-

time audit appelant par filleul huissier Le huict? Juillet aussy dernier, acte

d'appel de lad Sentence Interjette par Led Cadet Et Signimé a sa reques-
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te aud Intimé Le 13? dud mois de juillet, Eequeste présentée en ce Con-

seil par Led Intimé aux fins destre receu anticipant L'ordonnance enfin de

Lad Requeste par laquelle II est receu anticipant et a Luy permis de faire

assigner a Certain et Competant jour en datte du Vingt Vu dud mois de

juillet signification desdites Requeste et ordonnance faite aud appalant

a la requeste dud Intimé par filleul huissier Le Vingt deux? dud mois de

Juillet auec assignation a comparoir en Ce Conseil pour procéder sur led

appel, arrest rendu en Ce Conseil le deux? du présent mois portant que

les pièces des parties seroient mises entre les mains de M? francois Ma-

thieu Martin de Lino Con er pour Sur son rapport estre delliberé Cejour-

d'huy Et fait droit a qui II appartiendroit signiffication dud arrest faite

a la requeste dud appelant aud Intimé Le Quatre? de Ced Mois par oger

huissier, G-riefs et moyens d'appel fournis par Led appelant Et Signifiiez

aud Intimé Led Jour, Réponses dud Intimé ausd Grriefs Signifiiez a sa re-

queste audit appelant par filleul huissier Led Jour, Vn dire dud appelant

sur Lesd Réponses signiffiés aud Intimé Le Cinq? du présent mois d'aoust

et Touttes Les autres pièces sur lesquelles Lad sentence est Interuenue,

Et ouy Led sieur de Lino Cone
.

r en son Rapport, Le Conseil a mis Lap-

pelation Et Ce dont estoit appelé au Néant Emandant a déchargé et de-

charge Led Cadet de la Condamnation Contre Luy portée par Lad Sentence

dud Jour Vingt huict? Juin dernier Despens Compensez

Raudot Delino

Deffault a francois de la joue Architecte en Cette Ville Intimé et

anticipant présent en personne allencontre de M? Olliuier Morel deladu-

rantaye Coner en Ce Conseil Et dame francoise duquet Son Epouze appe-

lans de Sentence rendue en la Preuosté de Cetted Ville le Treize? Juillet

dernier et anticipez Deffaillants faute d'estre par eux ou procureur pour

eux Comparus a L'assignation a eux donnée par Dubreuil huissier en

ce Conseil Le Trente Vn? dud Mois Echéante a Ce jour Et Soit Signiffié

Et Lesd. Deffaillants Condamnez aux dépens du présent Deffault

Raudot
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Du I.Vml.v Seize? Aonst mil sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, M rs de

Lotbiniere, Dupont de Lino Et deVilleray Cone
!

s Et Dauteuil procureur

gênerai du Roy

Entre Pierre Boucher tant pour luy que pour sa femme Et Magde-

laine Bouchard Sa belle mère femme de Pierre Grauuin habitans de la

Riuiere ouelle, appellans de tonte la procédure Criminelle Et Sentence

rendue sur icelle par le Lieutenant gênerai de la preuosté de Cette Ville le

dix sept6 nouembre dernier et Intimez Comparants par led Pier're Boucher

assisté de Lhuissier filleul d'Vnepart ; Et Estienne Janneau habitant de

lad Riueire ouelle Et Catherine Perrot Sa femme aussy appelans de lad

sentence Comparants par led Jeanneau D'autre part, Lecture faite de lad

sentence par Laquelle Lesd Boucher et sa femme Et Lad Bouchard Sont

déclarez atteints et Conuaincus d'auoir maltraitté et excédé de Coups Led

Janneau et sad femme pour réparation Dequoy Ils sont solidairement

Condamnez en la somme de Cent Liures d'Interests Ciuils Entiers lesd

Janneau et Sa femme, En vingt Liures d'aumosne Enuers Les pauures de

Lhosteldieu de Cette Ville Et en tous les dépens auec deffences de resci-

diuer ny d'Vser a Lauenir de pareilles Voyes de fait a peine de punition

Exemplaire, De la Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par Led

Boucher sad femme Et Lad Bouchard, Tendante a estre receus appelans

de Toute Lad procédure Criminelle Et de Lad sentence, De Lordonnauce

de moud sieur L'Intendant du 18 e Décembre Ensuiuant au bas dlcelle

portant que De La Cettiere apportera le LEndemain dix Neuf: Toutte

La procédure Et Ladite Sentence, D'autre ordce de Mond s
r L'Intendant

du 19e dud mois Estant Ensuitte par Laquelle Veu les informations faites

Contre lesd Boucher Sa femme et Lad Bouchard. Interrogatoire preste

par Led Bouclier et Lad Sentence du Lieutenant gênerai, Lesd Boucher sa

femme et Lad Bouchard Sont receus appelans desd procédures et sentence

Et Est fait deffences de la mettre a Execution Jusqu'à Ce que Los parties

ouyes II en ayt esté autrement ordonné, D'autre Requeste présentée en ce

Conseil par Lesd Janneau et Sa femme Tendante a estre aussy receus
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appelans de lad Sentence et Leur permettre de faire assigner Lesd Boucher

sa femme Et Lad Bouchard en Ce Conseil pour repondre Et procéder Sur

led appel Et pour Ce faire Et Euiter a faire, ordonner que La dite Requeste

sera Notiffiée en présence de Deux Témoins pour en Venir en Ce Conseil

dans vn mois du jour de la Notification attendu qu'il n'y a point dhuissier

sur Les Lieux, De Lordonnance Enfin dlcelle du huict- Juillet der-

nier qui reçoit Lesd Janneau et Sa femme en Leur appel et Leur permet

de faire Intimer Lesd Boucher sad femme Et Lad Bouchard pour En Venir

dans Vn mois Et pour Euiter a frais que Lad requeste Et ordonnance sera

Notiffiée ausd parties Et Copie delliurée présence de deux témoins attendu

quil ny a point dhuissier sur Les Lieux Ensemble de touttes Les pièces

sur Lesquelles Lad Sentence est Interuenue, Et ouy lesd parties Le Conseil

Sans Sarrester a Lappel interjette par led Janneau et sa femme de La sen-

tence de la preuosté de Cette Ville du dix sept? Nouembre de lannée der-

nière Et ayant aucunement Egard a Celuy interjette de la mesme Sentence

Par led Boucher Sa femme et Lad Bouchard a mis Lappelation Et Ce dont

est appelé au Néant Emandant a réduit et modéré Laumosne portée par

Icelle a la somme de trois Liures a déchargé Led boucher sa femme Et

Lad bouchard du surplus de lad aumosne, La Sentence au résidu sortis-

sant son plein et entier effet Et a Condamné Led Boucher sa femme Et

Lad Bouchard aux despens de la Cause d'appel a Taxer par M? francois

Mathieu Martin de Lino Concr a Ce Commis

Ratjdot

Veu là Requeste présentée en Ce Conseil par Jean Sallouer habitant

de Cette Ville Tendante a Ce que depuis l'arrest du Cinq? Juillet dernier

qui règle -La restitution des fruits et Les Dépens esquels Clément Ruel ha-

bitant de Llsle St Laurens auoit esté Condamné Enuers luy par autre ar-

rest du premier feburier de la présente année, Il a apris que pendant les

Neuf années de jouissances que led Ruel a eu de sa terre II n'a point payé
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Les Cens et rentes Seigneurialles dont elle est chargée Montant a Trente

sols quelques deniers par an Quoy quil y fust naturellement obligé Requé-

rant qu'il plust au Conseil Condamner Led Ruel a payer Les arrérages desd

Cens et "Rentes depuis le Jour de son acquisition Jusqu'à présent et en

fournir Incessament quittance Et Décharge Vallable Et Le Condamner aux

Despens, arrest rendu Sur lad Requeste Le Neuf- du présent mois portant

quelle Sera Communicqué e aud Ruel pour en Venir a Certain et Competant

jour, Et ouy led CLement Ruel en présence dud sallouer qui a dit quil n'a

jouy de Lad terre Et Ensemence Icelle que pendant trois années, Et que

touttes les jouissances ont esté Eualuées a Quarante Liures par arrest du

Cinq- Juillet dernier, Le Conseil ayant aucunement Egard a La Requeste

dud sallouer a Condamné et Condamne Led Clément Ruel a payer quatre

années des Cens et rentes seigneurialles de lad terre en deniers ou quit-

tances pour Les Jouissances quil a eues dlcelles Sans despens.

Raudot

r.ur^'nlnuct Veu Le Deffault obtenu en Ce Conseil le Vingt six? auril
M 1'? dupont de

ra^coner"
1^ dernier par M- francois Berthelot Ecuyer Conseiller secrétaire

sont retirez et
Mr.spaui Denys <i u jjoy j^ ^es Commandements de deffuncte Madame La Dau-
l'n-u i la

ma
d"LEi

l

nnay phine demandeur en Requeste par Luy présentée en Ce Conseil
procureur du

ï£
y
p?euo?tedê Le douze 1

? dud mois D'auril, comparant par Guillaume Gaillard
Ci tte Vil t

pomauppîeœa Marchand en Cette Ville son procureur Allencontre de dame
deffault de Ju- .

.

affaire
11 Cette Charlotte francoise Juchereau femme non Commune en biens de

francois delaforest Escuyer Capitaine d'Vne Compagnie des trouppes du

détachement de la Marine défenderesse Et défaillante, La signification

dud deffault faite a lad dame défenderesse par oger huissier Le Cinq? de

Ce mois auec assignation a Comparoir Cejourdhuy en Ce Conseil pour voir

adjuger Le profit dlceluy et ordonner Ce quil appartiendra La Requeste

dud demandeur Contenant qu'en vertu d'arrest du sept- décembre dernier

rendu Entre luy et Lad dame de laforest, Il auroit rentré en possession et
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jouissance de Llsle Et Comté de s. Laurent ou II a trouué que lad dame de

laForest a abandonné Vn moulin a Eau baty au Lieu appelle la sainte fa-

mille pour en faire bastir Vn autre en La paroisse de s
1 Pierre pendant Le

temps d'Vne saisie réelle de lad Isle a la requeste du sieur duChesnay son

frère et en laquelle il a esté Subrogé, que n'estant rentré en possession de

lad Isle que Conformément a La Vente quil en a faite a lad dame delaforest

Le Vingt Cinq- feburier Mil sept Cent deux, Et que led Moulin apparte-

nant a lad dame de laforest, Il ne peut ny ne doit Jouir du susd Moulin,

Et Comme il ny a que luy qui ayt droit de Moulin dans Lad Isle, que Ce-

luy de lad dame de laforest fait Journellement farine Et quelle profite des

Reuenus a son préjudice II Requiert que Veu Led arrest du Sept" décembre

dernier bien et deuement signifié II soit ordonné que lad dame de laforest

fera Cesser et arrester de Moudre le susd Moulin Et fait deffence tant a Lad

dame de Laforest qu'a touttes autres personnes de faire moudre a Lauenir

aucuns G-rains au susd. Moulin sous telle peine Et amande quil plairoit a la

Cour d'ordonner, arrest rendu Enfin d'Icelle Le douze" dud Mois d'auril

portant que lad requeste seroit Communicquée a lad dame de laforest,

Signification desd Requeste Et arrest faite a lad dame de la forest par

oger huissier le dix Sept" dud mois assignation a elle a Comparoir Le

Vingt Six? du mesme mois au Conseil pour procéder sur les fins de lad Re-

queste, Signification faite aud Sy Guillaume Gaillard procureur dud s
r Ber-

thelot Le Vingt quatri" dud mois d'auril a la requeste de lad dame de La-

forest par Laquelle elle Luy déclare tant Comme procureur dud s
r Berthelot

qu'en son propre Et priué nom et mesme comme faisant pour Michel fran-

cois Berthelot escuyer sieur de Rebrousseau Et Louis henry Berthelot Es-

cuyer s- de s
t Laurent Qu'en percistant aux actes d'Euocation, de prise a

partie et autres signifiez a Sa Requeste aud Gaillard esd noms Les 9 25 Et

2*7" januier Neuf Et dix huict" feburier Et Vingt trois"- Mars dernier elle

proteste de nullité de larrest rendu sur Requeste Le douze" dud mois de

januier a elle Signifié Le seiz" Suiuant et de tout Ce qui Sen pourra En-

suiure pour Les Causes et raisons quelle déduira en temps et Lieu de Tous

ses despens dommages et Interests soufferts et a souffrir et de tout Ce quelle
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peut de droit protester eu Cas quil Coutiuue de poursuiure Lexecutiou dud

arrest nullement reudu Coutre et au préjudice desd actes d'Euocatious de

prise a partie et autre cy dessus dattez atteudu que led arrest est attenta-

toire a Icelle Et reudu Contre les ordonnances ainsy quelle Le déduira par

deuant Le Roy Et Nos seigneurs de son Conseil en temps et Lieu, Que

pour les mesmes raisons elle ne paroistra ny ne fera paroistre personne

pour elle a l'Echéance de Lassignation qui Luy a esté donnée Le dix

sept- dud mois d'auril en Execution de Lordoimance du Conseil du douze

apposée au bas de requeste présentée par Led Gaillard aud nom, Protestant

de nullité Coutre tout Ce qui Se trouuera estre fait au préjudice de lad décla-

ration de se pouruoir Conformément aud acte dEuocation prise a partie Et

Et autres de tous Ses Despens dommages et Intérêts et de tout Ce quelle

peut et doit protester, Et après que led G-aillard audit nom a Requis Le

proffit dud deffault Et que Lad dame de laforest ny personne pour elle

N'ont Comparu, Le Conseil en adjugeant Le proffit dud Deffault or-

donne que Lad dame de Laforest fera Cesser et arrester de Moudre Le Moulin

quelle a fait Construire esd. Isle Et Comté de S' Laurens, Luy fait deffences

et a touttes autres personnes de faire moudre a L'auenir aucuns Grains au

susd Moulin a peine de Cent Liures D'amande, Et a Condamné Lad dame

de laforest aux despens a taxer par Me
- Paul Denys de s' Simon preuost de

la Maréchaussée qui a assisté aud Jugement.

Raudot

Du LVndy Ving-ttrois'.' aoust mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Mes-

sieurs Dupont, de Lino Et De Villeray Cone
.

rs

Entre Jean Baptiste Le Moyne De Martigny au nom et Comme Ces-

sionnaire de Josept Petit Bruno Et de Jean Petit Marchand chapelier en

la Ville de Nantes Demandeur en Requeste présentée en Ce Conseil Le

dix neuf 1
: Juillet dernier D'vne part, Et M^ René Hubert premier huis-
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sier aud Conseil au nom et comme Curateur a La Succession Vaccante de

feu henry Petit Viuaut Marchand a Paris deffendeur et opposant a Inex-

écution D'arrest rendu en Ce Conseil Le quatre Septembre mil Sept Cent

Deux Dautre part, Veu Lad reqh> Tendante pour Les Causes y Contenues a

Ce que Veu Led arrest dud jour 4- Septembre 1702. Il Luy fust permis

faire approcher en Ce Conseil Led deffendeur pour se veoir Condam-

ner et par corps comme Dépositaire de biens de Justice de payer La som-

me de huict Cent dix Liures monnoye de france auec Les Interests Aud

Jour quatre? Septembre 1702. Et Les Despens. arrest rendu sur Lad Re-

queste Led Jour dix neuf6
- Juillet dernier portant quelle seroit Communic-

quée aud deffendeur pour en Venir a Certain et Compétent jour signifn-

cation desd Requeste et arrest auec assignation audit deffendeur a Compa-

roir en Ce Conseil du L'Vndy Suiuant en huictaine par filleul huissier

Le Vingt trois- dud mois de Juillet, L'arrest rendu en ce Conseil Led Jour

quatre- Septembre 1702 par Lequel Led deffendeur aud nom Est Condamné

de payer aud demandeur aussy au nom quil procède Lad somme de huict

Cent dix Liures Et Les Despens, sauf a LEgard de Trois Cens trente Liures

de proffit argent du pays que Ledit deffendeur a receu de Lucian Boutte-

uille de Ce qui poura rester entre ses mains du reste de la somme de Vnze

Cens liures de principal et Interests, auquel II a esté Condamné par autre

arrest du dix sept- Juillet aud an Mil Sept Cent deux a Compter du

Dix- dud mois jour de La demande, a esté fait droit sur les sallaires et

prétentions dud deffendeur aud nom par M- Claude deBermen de LaMar-

tiniere pour Lors Con cr
et Le procureur gênerai du Roy deuant lesquels II

Seroit tenu de produire Le mémoire dlceux dans quinzaine Signification

dud arrest fait a la requeste dud Demandeur le Vnze6 dud mois de Sep-

tembre auec Commandement de satisfaire au contenu en Iceluy Acte Dop-

position formée par Led deffendeur a LExecution dud arrest et Signifhé a

Sa Requeste Le deux6 octobre Ensuiuant, Procuration passée par led Petit

Bruno aud Demandeur pardeuant Bagare Nottaire a LaRochelle Le

quinze 6 Mars Mil Sept Cent Vn par Laquelle II Luy Donne pouuoir de reti-

rer Sur Ce quil poura receuoir La Somme de Cinq Cens Liures quil Luy doit
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pour les Causes portées par obligation quil a Consentie a son profrit, Autre

procuration passée pardeuant Petit Et deLaLande No*?8 en la Cour de

Nantes Le trente Vni° dud Mois de Mars Mil Sept Cent Vu par led Jean

Petit Marchand Chapelier de lad Ville par Laquelle II donne pouuoir aud

Petit Bruno de Retirer La somme de huict Cent dix Liures a Luy deuepar

Led feu henry Petit Suiuant Ses billets des Quinze Auril Et Vingt deux

May mil Six cent quatre Vingt, Moyens Doppositiou fournis par ledit def-

fendeur aud nom du Cinq'- Du présent Mois Tout Considéré Et ouy Mon-

sieur Raudot fils Intendant en son rapport, Le Conseil a ordonné et or-

donne qu'au Lieu de la qualité de Cessionnaire donne par led arrest du

quatre Septembre P702 aud Jean baptiste LeMoyne deMartigny et aud

Joseph Petit Bruno, Ils Seront Employez en Iceluy L'Vn et Lautre Sous le

nom de Procureur, et en Conséquence Led hubert Condamné a payer aud.

deMartigny Comme procureur Seulement Et que L'arrest dud jour

quatre ' Septembre mil Sept Cent Deux Sortira au résidu son plain Et En-

tier effect Despens Compensez

Raudot

E?ae vuufray Entre Nicolas Pinaud Marchand Bourgeois de Cette Ville

au nom et Comme procureur de Pierre Simon Denys Escuyer
Conseillers Ses-

tants retirez M u

francois Gena-
ple de Belfonds

e e
ecet sieur de Bonnauenture Lieutenant du Roy au Gouuernement depreuostede

Ville a este

y;,
1

;;;

1

",,
,:'

,,','.',;

f

s

" L'accadie et de Dame Jeanne Jeanniere Son Epo'uze ; aupara-

tementdespar- uant Veuue de deiiunct Jean François Bourdon viuant escuyer

sieur Dombourg tuteur des Enfans mineurs dud feu S r Dombourg et de

lad dame de Bonnauenture Demandeur en Requeste par Luy présentée en

ce Conseil Le trente Juin de Lannée dernière mil Sept Cent Cinq D'Vne-

part, Et Guillaume Gaillard aussy Marchand bourgeois en Cette Ville,

au nom et Comme fondé de procuration des sieurs anciens fermiers de Ce

pays au bail de Me Jean Oudiette au nom et Comme estant aux droits do

feu M- Charles aubert es" S- de la Chesnaye viuant Conor en ce Conseil

deffendeur d'autrepart, Veu Lad Requeste Tendante pour les raisons



369

y Contenues a Ce que Veu Le Compte présenté par Led demandeur auec les

pièces justifficatiues de ses demandes II fust receu en tel et pareil Estât

qu'il estoit auant Certain arrest rendu en Ce Conseil Le Vingt sept*; auril

de lad année dernière, Arrest rendu Sur Lad requeste Led jour trente?

Juin portant acte aud demandeur de la présentation de lad Requeste et

Surcis a faire droit Sur les fins d'icelle, Jusqua'a Ce quil y eust plus

grand nombre de juges, Autre arrest rendu en Ce Conseil Le Vnze6 Jour

daoust de lad année dernière par lequel Led demandeur aud nom est receu

a reuenir Contre Led arrest dud jour Vingt sept 6 auril en refondant aud

deffendeur aud nom les despens quil a debourcez pour Led arrest, et Ceux

faits en Conséquence. Signiffication dud arrest Et de lad Requeste

faite aud Deffendeur par oger huissier Le Vingt Vnieme dud mois

daoust, Vn Compte fourny par Ledit demandeur en datte dud Jour

Trente6 'dud mois de Juin tant des despences par Luy faites pour len-

tretien et réparation Nécessaire a faire a l'Emplacement et maison apparte-

nant aud deffunct sieur Dambourg Et a deffunct Jacques Bourdon Es-

cuyer sieur Dautray son frère Scituez en la basse Ville de Québec Suiuant

La transaction passée Entre lesd feus sieurs Dombourg et Dautray par deuant

M6
Grilles Rageot Nottaire Le troisième Nouembre Mil six Cent quatre

vingt sept, De la Recette des Loyers desd Emplacement et Maison faite

tant par led feu Sieur Dombourg, Sa Veuue et procedents procureurs

que par Led demandeur depuis Led jour trois
6 Nouembre 1687. Jusqu'au

quatre- Mars mil Sept Cent quatre, que la part dud feu S- Dautray esd

Maison et Emplacement a esté Vendue et adjugée a Louis Landron Et de

Ceux qui restent deubs par Les particuliers nommez audit Compte, si-

gniffié aud deffendeur Led Jour Vingt vue6 aoust de lad année dernière,

Débats fournis Contre Led Compte par Led deffendeur Signifiiez a sa Re-

queste aud demandeur par oger huissier le douzi 6 Mars] dernier, Sous-

tennements fournies par Led demandeur ausd Débats Signifiiez a sa re-

queste aud deffendeur par filleul huissier Le Vingt deux- dud Mois de

Mars, Transaction passée Led Jour trois
6 Nouembre 1687. Entre deffuncte

Dame Anne Grasnier Veuue de feu M- Jean Bourdon Viuant Procureur
32
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gênerai du Roy eu Ce Couseil Et Lesd feu Sieurs Dombourg et Dautray

pardeuant Led Rageot Nottaire eu Cette Ville par laquelle Lad dame

Bourdon sest desmise Et d'Euestue au proffit desd feu s
rs Dambourg et

Dautray de la somme de deux Cens liures de Rente par Chacun

an pour son Douaire prefix Et de La Jouissance sa Vie durant d'vne cham-

bre Cabinet et Caue en lad Maison dont elle leur fait remise Moyennant

La somme de Deux Cent quatre Vingt Liures de reute sa Vie durant en

quatre termes Egaux. Traitté Et Conueution faits le mesme jour Trois*;

Nouembre mil Six cent quatre Vingt sept pardeuant Led Rageot Entre

lesd feus s
,s Dambourg Et dautray par Lequel attendu LVnion fraternelle

quils ont Ensemble, Et que leur appartenant par Indiuis Vu Emplace-

ment Scittué en lad basse Ville. Sur Lequel II y a Vue maison Construite

qui leur sont Echeus par Le deceds dud deffunct Sieur Bourdon Leur

père Et en Conséquence de Lacté par eux cy deuant passé par Led Nore
et

Lad Deffuncte dame Bourdon Leur belle Mère Laquelle Maison teinbe en

ruine Et quil y conuient faire des réparations Considérables Led feu

S* Dombourg a promis aud feu s^ Dautray de faire rétablir Lad maison

et dy faire' bastir Vu mur tout le Long dlcelle du Coste de La Coste Et

autres réparations nécessaires pour faire Valloir Lad Maison Et en retirer

des Loyers, Led s' Dautray S'obligeant d'en rembourcer aud feu s
1

- dom-

bourg La moitié par Egalle portion suiuant Les debourcements quil Ju-

geroit a propos dy faire, au moyen De quoy Led feu sieur D'autray oblige

affecte et hypotecque Speciallement La part Et portion quil a Esd Empla-

cement Et Maison auec permission de La bailler a Tiltre de ferme pour tel

prix quil auisera et en disposer Comme pour Luy mesme, d'en retirer Les

Loyers par préférence Sur Etantmoins de son debourcement en Justif-

fiant Cependant des auances par luy faites aux ouuriers qui Seront em-

ployez ausd réparations par les quittances quil en retirera, Marché fait

Entre led feu S- Dombourg et Jean Le Rouge entrepreneur de Maçonne-

rie Le quatre- dud mois de Nouembre par deuant Le mesme Nottaire par

Lequel Led Le Rouge soblige de faire bien Et Deuement pour Led feu

S r Dombourg Vue muraille de trois pieds et demy Sur le roc a Continuer
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Jusqu'à la hauteur qui Sera Nécessaire pour porter Vue Voûte dans Les

Caues de lad Maison Et Le surplus de la Muraille de trois pieds dEpois-

seur Jusqu'à la hauteur du Seuil des Portes, Et le surplus Jusqu'à la sa-

blière deux pieds et demy, Et de fournir a Ses despens Tous Les Matériaux

et Pierre de Beauport, a la reserue de la demolitiou qui Suiura pour

garnir, de faire tous les fondements et Vuider touttes les terres pour Et

moyennant La somme de Vingt six Liures par Chacune Toise tant plain

que Vuide, Vu Acte D'opposition a La bâtisse dud Mur fait par M® De-

nys Riuerin aussy Coner en Ce Conseil Cy deuant agent desd anciens fer-

miers au nom quils procèdent Signifhé aud Le Rouge par Roger huissier Le

dix1

: May mil Six Cent quatre Vingt huict, Autre Acte en forme de Réponse

faite par led s* Riuerin a La Signifhcation a Luy faite a la requeste dud

Le Rouge Le treiz
6 du mesme mois par Led Roger, Réponse dud Le Rou-

ge a la Réponse dud s- Riuerin a Luy signimée par Marandeau huissier Le

quatorze- dud mois, Vue quittance dud Jean Le Rouge passée par Led

Rageot Nore Le trente Vu* octobre mil six Cent quatre Viugt huict par La-

quelle Led Le Rouge Reconnoist auoir receu dud s- Dombourg La Som-

me de Quinze Cent Liures pour Le payement des Murailles et autres Mas-

sonneries quil a faites en lad Maison Et Ce Conformément aux Marchez

quils en auoient fait Ensemble, Autre Quittance sous seing priué du

Vingt Cinq? dud mois d'octobre de Robert Choret Charpentier de la som-

me de Cinq cens Liures pour Charpente et réparations par Luy faites Tant

dedans que dehors ladite Maison, Autre Quittance de Jacques Bouttray,Me-

nuisier du Vingt sept? dud mois d'octobre de la somme de deux Cent

Trente Cinq Liures pour trauail pour Luy fait a Lad maison Tant pour le

plancher qui est Sur la Caue, portes, Châssis, et fenestres, qui sont sur le

derrière d'Icelle ayant fourny Tout le bois qui y est Entré, Vue autre

quittance de Charles Normand Couureur du Neuf6
- Nouembre de lad. an-

née mil six cent quatre Vingt huict, par Laquelle il reconnoist auoir receu

La somme de Cinquante Liures pour Bardeau Et Trauail quil a fait a Lad

Maison, Sentence rendue en la preuosté de Cette Ville Le dix sept6 Juin

mil Six cent quatre Vingt neuf par laquelle led feu S* dombourg Est au-
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thorizé pour faire faire les réparations et augmentations Nécessaires a lad

Maison pour en estre la dépense reprise Sur la succession dud feu Sieur

Dautray Au prorata de Ce qui Luy en reuiendra pour Sa part, Marché fait

Entre Pierre Peire faisant pour led feu S- Dombourg Et Antoine Regnault

a Pierre G-uenet masson pardeuant Led Rageot Le Vingt quatre- Juin

mil Six Cent quatre Vingt neuf par Lequel Lesd Regnault et Guenet Sobli-

gent Sollidairement faire touttes Les Murailles qui leurs seront Indiquées

par led Peire dans la maison Et Emplacement desd feu S'.
s Lombourg et

Dautray Moyennant La somme de Vingt six Liures par Toise de ladite Mu-

raille ensuitte duquel est quittance desd Regnault et Guenet de la somme de

Cinq cent Vingt Liures pour Vingt toises de Muraille par eux faite a lad

Maison passée pardeuant Led Rageot Le treize*? Juillet Ensuiuant, Autre

Quittance de la somme de Quatre Vingt dix Sept Liures seize Sols du Vingt

Vn aoust de lad année 1869. passée pardeuant Led Rageot par Pierre Pas-

quet et Jacques Bulteau pour trauaux par eux faits a Lad Maison, Autre

quittance de la somme de Trente six Liures de Jean Charron pour ferrure

par Luy faite a lad maison du Sept*? Nouembre aud an,Requeste présentée

en La Preuosté de Cette Ville par M- René hubert premier huissier en Ce

Conseil au nom et comme procureur de la Veuue dud feu s
r Dombourg a

Ce quil fust nommé doffiee des personnes pour Visiter Ladite Maison pour

Voir les réparations nécessaires a y faire Ensuitte de laquelle est Vue or-

donnance qui nomme Robert Choret, Guillaume Jourdain et Pierre G-atien

pour faire Lad Visitte de laquelle Ils Seroient tenus de faire leur raport en

datte du Six*; aoust Mil Six cent quatre Vingt onze, Procès Verbaux de Vi-

sitte faite de lad Maison par lesd Choret G-atien et Jourdain en datte des

douze quatorze et Seize dud mois au pied desquels Sont les quittances desd

Gatien et Jourdain montantes a la somme de huict Liures, Marché fait par

Led Hubert auec Guillaume DuBoc Couureur de Maisons pardeuant Led

Rageot Nottaire Le Vingt neuf? dud mois par Lequel Led duBoc Soblige de

faire les réparations nécessaires pour Etancher L'Eau de la Maison appar-

tenante ausd feu S rs Dombourg et Dautray, de fournir tout Le cloud et Bar-

deau et de faire Vn Cheualet auprès de la cheminée Du fournil Moyennant
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La somme de Quarante Liures que led hubert Sest obligé de leur payer,

Sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le Vingt deux- décembre de

lad année mil six cent quatre Vingt onze Entre Led DuBoc demandeur et

Led hubert aud nom Deffendeur par Laquelle Led Hubert aud nom est

Condamné de luy payer La somme de quai'ante Liures Contenue au Marché

cy deuant, Et que pour L'augmentation qui se doit faire au sujet de Lab-

batement d'Vne Cheminée Les parties Conuiendront d'arbitres, Autre Mar-

ché fait par Led hubert aud nom auec Ledit Le Rouge pardeuant Led Ra-

geot no r
.° Le trente dud mois d'aousi mil six Cent quatre Vingt onze pour

démolir Vue cheminée qui menace. ruine dans le fournil de lad maison et

Icelle Cheminée refaire et rétablir bien et deuement sujette a Visitte et la

rendre refaite et parfaite dans le quinze- Septembre suiuant auec les Jam-

bages et Ceintre au lieu du manteau de bois qui y estoit, de refaire Vn foyer

a la Cheminée moyennant La somme de Cent trente Cinq Liures que led

hubert aud nom Sest obligé den payer, Sentence rendue en lad Preuosté

Le premier Juillet mil Six Cent quatre Vingt douze Entre led hubert et

Led LeRouge par Laquelle il est ordonné quil sera fait Vue Nouuelle Visitte

Tant des ouurages faits a lad Maison que des augmentations par gens dont

les parties conuiendroient Raport de lad Visite faite le quatre du mesme

Mois par Claude Bailly et biliaire bernard de la riuiere Architectes au pied

duquel est leur receu dud Hubert de la somme de dix liures, Autre

sentence rendue Le huict- dud mois de Juillet Entre Led hubert aud

nom et Led LeRouge par laquelle Led LeRouge est Condamné a faire Les

joints qui n'ont pas esté faits a la Cheminée en question, et La Rehausser

au dessus du Comble ainsy quil est porté par les ordonna 8 de Police,Et

a LEgard des augmentations prétendues par Led LeRouge pour auoir re-

refait Entièrement Le pourtour et Voûte du four au lieu qu'il n'en deuoit que

raccommoder la Chapelle, Ordonne que led hubert aud nom payeroit aud

LeRouge La somme de quarante Liures Conformément aud Raport, Autre

sentence rendue en lad Preuosté Led Jour huict 1

? Juillet mil Six Cent qua-

tre Vingt douze Entre Led hubert aud nom et Robert Choret Charpentier

par Laquelle Led Choret est Condamné de Luy payer La somme de Cent
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Vne Liures dix sols portée par Son billet Sur laquelle seroit deduitte Celle

de Vingt Liures dix sols pour Les raisons y Contenues Vn Marché fait par

Led Choret auec lad Veuue Dombourg en datte du Vingt Vn Septembre de

Ladite année par Lequel II Soblige de faire les trauaux mentionnez aud

Marché Moyennant La somme de Trente Liures quil reconnoist auoir receu

d'elle par Vne quittance quelle Luy a donnée Le mesme jour, Vne Quittance

de la somme de quarante Liures receue par le Pallieur Commis au recou-

urement des Deniers Imposez sur chaque maison de Cette Ville pour ayder

aux fortiffications d'Icelle pour Ce qu'en deuoit La dite Maison, Vn Marché

fait Entre M e François Magdelaine Ruette dauteuil Procureur gênerai du

Roy en Ce Conseil au nom et Comme procureur de Lad Veuue Dombourg

et Pierre G-atien Couureur pardeuant Charles Rageot Nore Le Vnze- May

mil Six Cent quatre Vingt dix sept, par lequel Led Gratien soblige de

reparer toute la fracture et dommage que l'abondance des Neiges de Lhyuer

dernier ont causé a lad Maison pour Laquelle les sous Loccataires ont fait

Condamner denys Mallet principal Loccataire par sentence de lad preuosté

de Cette Ville siguiffiée aud sieur Dauteuil qui après sestre transporté sur

Le lieu et auoir reconnu que les dommages arriuez par Lesd Neiges estoient

de Nature de grosses réparations et quil ne pouuoit en Justice Se pouruoir

Contre lad Sentence, Et de faire tous les ouurages mentionnez aud Marché

Moyennant La somme de Cent Quinze Liures Et Vn pot de Vin pour le Vin

du marché,Trois quittances dud Gatien montantes ensemble a lad somme de

Cent quinze liures, sentence rendue en lad Preuosté de Cette Ville Le Vingt

trois
6 aoust mil sept Cent Vn Entre Charles Normand aussy Couureur et

jean baptiste La Coudraye par Laquelle veu Vn billet Signe Joseph Denys

Recollect par lequel il prie led La Coudraye de payer aud Normand La

somme de Cent Cinquante Liures pour les ouurages quil a faits a La Cou-

uerture de ladite Maison Et que led LaCoudraye a Conuenu auoir

repondu aud Normand, Led LaCoudraye a esté Condamné de payer

Lad somme aud Normand Et Les Despens Moyennant quoy il en

demeurera bien et Vallablement déchargé, Enfin de Laquelle est La quit-

tance du dit Normand de lad somme de Cent Cinquante Liures du Mesme
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jour, Arrest rendu eu Ce Conseil le Treize? Mars mil sept Cent deux Entre

led Pinaud Demandeur aud nom et Denys Mallet par Lequel II est ordonné

que Led demandeur Tiendra Compte aud Mallet Sur les Loyers quildoit de

lad Maison de la Somme de Cent Cinquante huict Liures pour les répara-

tions a Luy allouées faisant partie de Celles Contenues au Mémoire par

Luy fourny et Iceluy Mallet deboutté du Surplus, Vne Requeste présen-

tée en Ce Conseil par Led demandeur aux fins d'estre authorisé a faire

des Réparations a Lad Maison Jusqu'à la Concurrence de La somme de

Cent Liures affin de' La Conseruer Et en pouuoir tirer quelques Loyers, Les

Loccataires estants prests d'abandonner faute desd Réparations, arrest ren-

du en Conséquence Le Treize® Jour d'aoust mil sept Cent Trois portant per-

mission aud demandeur de faire Lesd réparations en aduertissant et don-

nant connoissance dTcelles au procureur gênerai pour LTnterest des Cré-

anciers absents, LEtat desd depences faites par Led demandeur Montant a

La Somme de deux Cent Yne Liures quatre sols six deniers arresté Le

douze? octobre de lad année 1703. au pied Duquel est La déclaration dud

Procureur gênerai du mesme Jour, quil a eu Connoissance desd Réparations

quelles ont esté faites de son Consentent Et quelles estoient Indispen-

sablement nécessaires pour' rendre les lieux Logeables, Autre Requeste

présentée en ce Conseil par Led demandeur aud nom Tendante a Ce que

Veu Led Certifficat dud Procureur gênerai qui Sest transporté Sur le lieu,

Lexcedant de ladite depence Luy fust ^allouée et quil Luy fust permis de se

payer Sur les deniers quil a touchez tant Sur La part dud feu S r Dombourg

que sur Celle du dud feu S r Dautray, Arrest rendu Ensuitte de lad Re-

queste Le Dix? Mars mil Sept Cent Quatre. par lequel II est ordonné que

led demandeur Sera payé des auances par Luy faites pour les réparations de

lad maison montant a lad somme de Deux Cent Vne Liures quatre sols

six deniers sur les Loyers quil a Receus dlcelle, Lesquels II retiendroit

pour Cet effet jusqu'à lad somme, Procédures faites par Led demandeur

allencontre dud Mallet dans Lesquelles est Vn Estât des frais faits a Cet

effect montant a la somme de soixante quatre liures vnze Sols quatre de-

niers, Vn Certifficat du S^ du pré Curé de Québec en datte du Vingt
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six- Juin de l'année dernière mil Sept Cent Cinq par Lequel II paroist que

la Veuue dud feu sieur Bourdon Belle mère desd feu Sieurs Dombourg et

Dautray a esté Inhumée Le Vingt sept- Juin mil six Cent quatre Vingt dix

huiet, Autre Requeste présentée par Led demandeur a Ce quil fust subrogé

au Lieu et place de M- Charles deMonseignat cy deuant Concr
tel de

Messieurs quil plairoit a La Cour pour Rapporteur en la présente Instance

Et Ordonner que Led deffendeur au nom quil procède remettroit Inces-

sament Les pièces dont il Entend se seruir entre les mains dud sieur rap-

porteur, ord°.
e Enfin de ladite Requeste du treize- Feburier dernier portant

que Led procès Seroit Remis Entre les mains de Monsieur Raudot Fils

Intendant pour en faire Son rapport au Conseil et que led deffendeur

Remettroit Incessament entre ses Mains Les pièces dont II Veut se

seruir, Signifiication desd Requeste Et ordonnance aud deffendeur par

oger huissier Le dix sept? feburier dernier, Inuentaire fait par deff1

M? Gilles Rageot Norc Le 5? mars 1689. a la reqte de Me Guillaume

Roger premier huisser en Ce Con6
.

1 au nom et Comme procureur dud

deff' S r Dombourg Tant en Son nom que Comme héritier sous bénéfice

dlnuentaire dud deffunct s
r dautray des Tiltres papiers Et Enseigne-

ments appartenants en Commun ausd deff ts S
r Dombourg Et Dautray

représentez par Pierre Peire faisant pour Led sieur Dombourg Et trou-

uez en La maison a eux appartenant en Cette Ville ou Led Nore Sest Exprès

transporté, arrest rendu en Ce Con6
.

1 Le 20- mars 1702. Entre deff' M-

alexandre Peuuret viuant Con" Sec1
!

6 du Roy et Greffier en Chef de Ce Con 6
.

1

tant en son nom que comme ayant Epouzé Marie aune Gaultier deCom-

porté que comme tuteur de Louis Gaultier et Comme faisant pour les au-

tres Enfans et her- de deffuncts Me Philippe Gaultier deComporté Viuant

Preuost de Messieurs Les Maréchaux de france en Ce pays Et dame Marie

Bazire son Epouze qui ordonne Entr'autres choses que led Pinault aud nom

Continuera de faire Les Loccations desd maisons Et Emplacem- et den

Toucher Les deniers auec deffences a luy den Vuider ses mains Jusqu'à Ce

qu'autrement par le Con'.
1 en eust esté ordonné Signilfié audit Pinault aud

nom le 28. du mesme mois, acte dopposition formé au greffe de Ce Conseil
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par Led Pinault aud nom Le premier Mars 1704. a la delliurance des de-

niers qui proviendront de la Vente par décret de la moitié par Indinis

desd Emplacem* et maison pour la Conseruation des droits desd Mi-

neurs Dombourg; Acte du Consentement donné par Lesd parties que M e Paul

dupuys Lieutenant particulier en lad preuosté de Cette Ville soit nommé

pour faire les fonctions de Procureur gênerai en Cette affaire Et La Nomi-

nation qui en a este f
te en datte du 16° may dernier, autre acte de Con-

sentement donné par lesd parties que M*? francois Mathieu Martin deLino

Con" en ce Con6
.

1

et M- francojs Genaple deBelfonds Soient juges dans

Le procès quils ont aud Con el Nonobstant toutes récusations du 22- de Ced

mois, Conclusions dud s* Dupuy en datte du 20? Juillet dernier, Tout Con-

sidéré Et ouy le Eapport de Mond sieur Raudot fils Intendant, Le Conseil

a alloué et alloue aud. Pinault rendant Compte aud. nom Les premiers, 2; 3;

Cinq ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; douze, quatorze, dix huict, Vingt deux, 23 ; 24, 25 ; 26,

Vingt huicl, 29; 30, 31. 32, 33. 34, 35, 36, 37. trente huict, quatre Vingt

trois, 84, 85, 86, 87. quatre Vingt neuf, <>0; 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, Cent

101, Et Cent trois- articles du Compte par luy produit tant de la depence

ff en la maison desd Feus S" dombourg Et D'autray qu'autres portées par

ledCompte montants Ensemble a la somme de Sept mil Cent quatre Vingt

quinze liures treize sols Vnze deniers, Et en outre Luy a Encore alloué

La somme de six cent Vnze liures Contenus es articles dix 11. 13, 15,

16, 17. 19. 20 Et Vingt Vn de lad. depence en raportant par Luy Les

quitta 9 Collatiounées en forme au retour des Vaisseaux qui passerons de

france en ce pays l'année prochaine 1707 qui paroissent estre par led Compte

es mains de lad. Y e
- dombourg apresent Femme dud sieur de Bonnauen-

ture, Comm'aussy alloue Led Conseil aud Pinault La somme de Quatre ceut

liures Sur Celle de 800'^ portée en l'article Cent deux pour ses peines Et

Soins, Et Encore Celle de Trente cinq Liures pour Vue messe Solennelle dite

pour le repos de L'ame dud defP S- Dautray en la parroisse de Cette Ville

après son deceds Lad somme employée enfin dud Compte, Et huict Liures

huict sols pour Vaccation Et grosse de L'Inuent^6
fait après le deceds dud

feu S- Pautray, Touttesles Susd. parties allouées Reuenantes ensemble a La
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somme de hnict mil deux cent Ciuqte Liures Vu sol Vnze deniers, Et a Le-

dit Conseil Rejette Les Articles Quatre Vingt sept, trente Neuf 40. 41. 42.

43 44. 45. 46. 47. 48. 49. Cinquante 51. 52. 53. 54. 55. 56. 57. Et 57. 58. 59.

60. 61. 62. 63. 64. 65. 6(5. 67. 68. 69. Soixante dix, 71. 72. 73. 74 75. 76. 77. 78

79 Quatre Vingt 81. 82. quatre vingt huict et Quatre Vingt dix Neuf Mon-

tants a Vnze cent neuf Liures neuf sols quatre deniers, Comm' aussy Celle

de Quatre cent Liures Sur L'article Cent deux faisant le surplus de la

somme de huict Cent Liures employée J3ous le nom dud Pinault pour sesd.

peines Et Soins Et Encore Celle de Quarante Cinq Liures pour La Cire

blanche portée Enfin dud Compte pour le seruice dud feu s^ Dautray Re-

uenant Lesdites parties Rejettées a la somme de Quinze Cent Cinquante

quatre Liures, neuf sols quatre deniers, Ordonne Led Conseil que led Pi-

nault rendant Compte aud nom Se chargera en Recette de la somme de

Vingt liures pour les effects mobiliairs trouuez après Le deceds dud feu

S' Dautray Suiuant LInuentaire passé pardeuant deffunct Grilles Rageot

Norc Le Cinqc Mars 1689, Que led Pinault audit nom Se Chargera aussy en

Recette de la somme de Mil Soixante quinze liures pour Cinq années quatre

mois et quinze jours du Loyer de ladite Maison Et Emplacement depuis

le trois Nouembre 1687. Jusqu'au dix huict 1

? Mars 1693. que led Mal let

est entré en possession de lad Maison a raison de deux ceut liures par an,

a quoy Le Con'.
1 a arbitré Lesd Loyers Sur laquelle somme luy sera déduit

Celle de Cent trente deux Liures payée par Le nommé Langard aud Mallet

Et dont II Sest Chargé, ainsy Led Pinault aud nom ne portera en Recette

de lad somme de mil soixante quinze liures que Celle de Neuf Cent qua-

rante trois liures, Et en outre se Chargera Encore en Recette de la somme

de Trois mil dix Liures Vnze sols pour Les loyers dud Emplacement et

maison pendant le temps que Ledit Mallet les a occupez, Comm' aussy de

Celle de Mil quarante Liures quatorze sols trois deniers pour ce que

Led Pinault a receu des locataires desnommez en la Recette portée

aud Compte depuis que led Mallet est Sorty de lad. maison jusqu'au jour

quelle a esté adjugée par décret, alloue en outre Led Conseil aud Pinault

aud. nom Les trois premiers articles des Reprises employées aud compte
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montants a la somme de mil quarante neuf liures onze sols, Et a Rejette

Le quatre9 Et dernier desd articles montant a Celle de Vingt neuf liures

trois sols, Lesq"? s parties de Depences et Reprise allouées Reuiennent

ensemble a la somme de Neuf mil deux Cent quatre Vingt dix neuf liures

douze sols Vnze deniers, Et La Recette Totalle dud compte ne monte qu'a

la somme de Cinq mil quatorze Liures cinq Sols trois deniers Partant lesd.

depences et reprises Excédent Lad Reqte de la somme de quatre mil deux

Cent quatre Vingt cinq liures Sept sols 8? qui Sera payée par moitié Entre

la Succession dud feu S r dombourg Et Celle dud feu S-
r dautray Son frère

Sçauoir par les mineurs dud feu s
1
' dombourg La somme de 2142 lbs

13- 10? et pareille so
e de 2142 bs 13

s 10 rt par la Succession dud Feu

S r dautray, laq
1 '6

So* auancée par lesd mineurs dombourg Sera payée

aud l'inault aud nom par préférence a tous Créanciers dud feu S r dautray

sur le prix de l'adjud ." de la moitié desd maison et emplacement vendus

par décret appartenant aud feu S r d'autray, Ordonne led Con6
.

1 que la

somme de mil quarante Neuf liures Vnze sols aquoy montent les Reprises

allouées dans led Compte seront partagées par Egale moitié, Entre les Cré-

anciers dud feu s" Dautray, et led Pinault aud nom Condamne Iceluy

Pinault aud nom a rembourser aux Créanciers dud dautray La moitié de la

somme de six cent Vnze liures qui nont esté allouées en dépense ainsy quil

est porté Cydeuant qu'a la Charge de rapporter les quittees estantes mains

de lad.dame de Bonnauenture Et Ce après larriuée des Vaiss* de L'année pro-

chaine lVOt. en Vertu du présent arrest et Sans quil en Soit besoin d'autre

Despens Compensez a la reserue des Conclusions dud s
r Dupuy Et de la le-

uée du présent arrest qui Seront payez par moitié Entre Les parties.

pour les2,con-
clusions seize
liures pour, le

coust de l'ar-
rest Soixante
limes

Raudot Raudot

Deffault a francois Gruyon desprez propriettaire du fief DuBuissou en

la seigneurie de Beauport Demandeur en Requeste par Luy présentée en ce
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Conseil Le treiz- de Ce mois Comparant par M- Pierre haymard juge Pre-

uost de Nostre dame des Anges allencontre dlgnaee Juchereau Escuyer

Sieur DuChesnay et de Beauport, Défaillant faute destre par luy ou procu-

reur pour Luy Comparu a Lassignation a luy donnée par hubert huissier

en ce Conseil Le quatorze du présent mois Echéante a Ce Jour et Soit Signi-

fié et Led deffaillant Condamné aux despens du présent Deffault

Eaudot

T>ud. .Four Viii£ttrois e Jour D'aonst mil Sept Cent Six de Releuee

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M™ deLotbiniere Dupont deLino Et de Villeray Conseillers

Sur La Requeste présentée en Ce Conseil par Joseph Rancour Char-

pentier de Nauire au nom et comme ayant Epouzé Marie francoise Dauaux

fille de deffunct Charles Dauaux et de Marguerite riante, et encore Comme
Subrogé tuteur de henry Dauaux aagé de quatorze ans, et Encore faisant

pour francois Biron habitant de s
te Croix Tuteur dud Mineur et Margue-

rite Dauaux sa femme Et Pour Marie Catherine Dauaux Ses beau frère et

belle sœur habiles a se dire et porter héritiers dud deffunct Dauaux et de

Lad Plante leur père Et mère Chacun pour vue quatre- partie,Contenant que

pour La Conseruation de Leurs droits et de Ceux dud Mineur II Seroit néces-

saire quils fussent authorisez en Justice pour faire La Vente dVne terre

et habitation seize en la seigneurie de Neuuille, Contenant deux arpents de

Large Sur quarante de proffondeur qui est de très peu de Valleur ny ayant

aucun bastiment et Estant gastée de toutes sortes de Mauuaises herbes a Ce-

luy qui en offriroit Le plus pour Empescher Les Créanciers de la faire Ven-

dre'par Décret Ce qui La Consommeroit Entièrement N'estant pas Capable

de supporter de pareils Frais, Pourquoy II requiert que Ledit Biron

Tuteur dud mineur et Luy son Subrogé Tuteur Soient authorizez a faire

la vente de lad habitation et a en passer Le Contract à (Vluy qui eu offrira
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le plus pour payer les debtes a la Charge de tenir Compte aud Miueur de

ce qui poura Luy en reuenir Lesd debtes payées,Le Conseil auant faire droit

sur les fius de Lad Requeste a ordonné qu'a La dilligence dud Biron Tuteur,

Il Sera fait assemblée de parens ou amis dud Mineur en la Preuosté de

cette Ville pour donner leur auis Sur la Vente de l'habitation dont est

question pour Ensuitte et Iceluy Veu, estre ordonné ce que de raison

Ratjdot

sîsul
e
tTre

Cray Veu La Requeste Cejourdhuy présentée au Conseil par dame

francoise duquet femme de M- OLLiuier Morel Escuyer s
r delaDurantaye

Conei aud Conseil, Contenant qu'elle auroit Signé plusieurs promesses et

autres actes Tant en La présence de son mary que depuis son départ pour

france Sans estre de Luy authorizée ne luy ayant Laissé aucun pouuoir ny

procuration, Cependant Tous les Créanciers dud Sf Son mary depuis sond

Départ se sont Jettez et jettent Journellement a La foule sur ses propres

meubles au lieu de s'informer et de Sen prendre aux Immeubles de sond

Mary, La Consomment par Les frais ausquels elle a esté injustement Con-

damnée en la Preuosté de Cette Ville Sans que Les Magistrats dlcelle ayent

Voulu entrer en Connoissance qu'Vne femme qui est sous puissance de

Mary ne peut Sengager en sa présence ou en son absence bans estre de Luy

bien et duement authorizée de sorte que se trouuant Lezée de toutes ma-

nières en lad Preuosté par les sentences Contrelle rendues et autres actes

par elle Consentis en lad absence et autres par Surprise, Et que son

mary estant tenu de toutes debtes elle ne peut estre inquiettée en ses

propres puisque les Créanciers pouuoient sen prendre aux Immeubles

dud s' De la Durantaye pour en retirer Leur payement ou au moins

attendre Son retour de france qui est a espérer daus Cette année Ses

biens deuant estre Conseruez pour ses droits au préjudice de Ceux de

sond Mary qui a Crée Les debtes, Pourquoy elle Requiert d'estre receu



— 382 —

en Sa Rémonstrance En Considérant le peu de Reflection qui a esté

Faite par les Instances qui Luy ont esté mal apropos formées en Labsence

de sond mary, Et qui Veu Ces justes raisons II Plaise au Conseil ordonner

que séparation de ses biens sera faite d'auec Ceux dud s
r De la Durantaye

Son mary présent ou absent, Et a Cet effet Lautborizer a La poursuitte de

ses droits attendu L'absence de sondit mary de Ce pays faute de lauoir

authorisée Si mieux n'ayment ses Créanciers attendre son retour pour par

elle Conseruer ses droits et faire deffences a tous ses Créanciers de faire

aucune poursuitte allencontre d'elle ny aucune saisie, Le Conseil faisant

droit sur les fins de Lad Requeste a authorizé Et authorize Ladite Dame

de La Durantaye a La poursuitte de ses Droits contre Led S- De la Duran-

taye son mary, Permis a elle de le faire assigner pour en Venir après l'ar-

riuée desVaisseaux de L'année prochaine mil sept Cent Sept pour procé-

der sur les fins de Lad Requeste, Et cependant ordonne Le Conseil quelle

jouira des biens a elle appartenans Et quelle a apporté en Mariage ou qui

Luy sont Echeus depuis, fait deffences aux Créanciers dud S- deladu-

rantaye de saisir Les reuenus d'Iceux et mesme de faire aucune saisie a

l'auenir Sur ses meubles Et a lEgard de Celles qui ont esté cy deuant

faites sur Lesdits meubles Ordonne Led Conseil quelle fera assigner Les

saisissants pour en venir au premier Jour du Conseil

RA.UDOT

ray
r
ert rentré Entre Guillaume Bonhomme Capitaine de Milice delaCostes-

el MT de Lotbi-
niere s'est re

^viiclxel demandeur en Requeste par Luy présentée en Ce Conseil

Le Neuf- du présent Mois Comparant par M- Florent de La Cettiere

Nore en La Preuosté de Cette Ville d'Vnepart, et M- René HUBERT

premier huissier en Ce Conseil deffendeur présent en personne d'autrepart

Partyes ouyes Et après que le Demandeur Comparant Comme dit est a

Conclu aux fins de sa Requeste Tendante pour Les raisons y contenues a

Ce quil plust au Conseil deboutter Led deffendeur des oppositions par Luy
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formées, Déclarer nul Le Contract de Concession quil a obtenu de partie de

la terre en question ayant prétendu par Cette Yoye Illicite enleuer Ce quyl

y a de Meilleur, Ordonner que Vos arrests des premier feburier mil six

Cent quatre Vingt quatorze, Vingt deux- Juillet Et Vingt Cinq p Nouembre

gbi? quatre Vingt dix sept Seront Exécutez, Ce faisant Led deffendeur

Condamné a D'Eguerpir de lad habitation Circonstances et dépendances,

en payer touttes les jouissances du passé. Jusqu'à Ce jour auec Les rentes

dont elle est chargée et en tous Les Dommages et Interests pour auoir

Vendu et Enleué tous Les Bois de Matture Charpente Et de Chauffage Et

auoir détérioré Lad habitation, Et ordonne par prouision que Luy deman-

deur feroit Les foins qui Sont Sur Icelles Et Condamner Led deffendeur aux

despens, arrest reudu sur lad Requeste Led jour Neuf? de ce Mois portant

quelle seroit Communicquée audit deffendeur pour en Venir a Certain et

Competantjour Signiffication desd Requeste Et arrest faite audit deffendeur

par Coignet huissier Le quatorze? de Ced mois, Et que par Led deffendeur

a esté dit qu'auant de demander Lexecution dud arrest du Vingt

Cinq? Nouembre mil Six Cent quatre Vingt dix sept Et La descente ordonnée

par Iceluy II auroit deub rendre aud hubert La somme de Cent Vingttrois

liures pour rentrer en possession de lad habitation Comme il en auoit

Loption par Led arrest du vingt deux? Juillet de La mesme année Ce que

N'ayant pas fait mais au Contraire ayant acquiescé au Surplus dud arrest

Led hubert est demeuré depuis Ce temps possesseur de lad habitation

quil a payé aud Bonhomme des lannée mil six Cent quatre Vingt douze,

Que Dailleurs II a acquis depuis Led arrest Les droits des héritiers de

deffunct Guillaume fagot auquel Le père du Demandeur a Concédé Lad

habitation par Contract qu'il représente passé pardeuant deffunct M? Grilles

Rageot Nottaire Le Vingt huict? Feburier mil Six Cent Soixante douze en

Luy payant Vne Rente foncière a laquelle Led hubert S'est obligé Lequel

Contract n'a pu Souffrir aucune atteinte au préjudice desd héritiers fagot

qui.Etoient Mineurs Lors des poursuittes des héritiers dud deffunt Nicolas

Bonhomme dans Lesquels Ils n'ont esté ny appelez ny Entendus ny per-

sonne pour eux Pourquoy Conclud a estre renuoyédes fins de La Requeste
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dud Demandeur Auec Despens Le Conseil a ordonné et ordonne que Led

arrest dud Jour Vingt deux- Juillet mil six Cent quatre Vingt dix sept Sera

Exécuté Selon sa l'orme Et Teneur Quoy faisant La Concession Seize a La

petite Riuiere demeurera aud Bonhomme en rendant aud hubert La

somme de Cent Vingt trois Liures Sans InterestCe que led Bonhomme sera

tenu de faire dans le quinze 1
' octobre prochain Jour auquel II Entrera eu

possession de lad Terre, Sinon Et a faute de Ce faire Et Led temps passé

La dite Concession demeurera aud hubert Sans quil Soit besoing d'autre

arrest Le Conseil ayant Compensé Les Reuenus de ladite terre auec LTn-

terest de lad Somme, Et auant faire droit sur le surplus de la Requeste

dud Bonhomme Ordonne que l'arrest du Vingt Cinq 6 Nouembre Mil six

Cent quatre Vingt dix Sept Sera Exécuté Ce faisant que M 6 Augustin

Rouer de Villeray Coner en ce Conseil Et Le G-reffier en Chef en Iceluy se

transporterons sur Lad Concession auec frauçois de Lajoue et hillaire

Bernard de la Riuiere arpenteurs pour estre en présence dud s- de Ville-

ray par eux procédé a La Reconnoissance des anciens allignements de Lad

Concession, et en tirer de nouueaux Sils est nécessaire pour du tout este

dressé procès Verbal par Led sieur Commissaire Lesquels arpenteurs se

Réglerons pour paruenir aud arpentage au Certifficat de deffunct M6 Jean

Bourdon Viuant Procureur gênerai en ce Conseil en datte du Vingt 6 Jan-

uier mil Six Cent Soixante Six pour Ce fait Et Led procès Verbal Veu estre

ordonné par Le Conseil ce quyl appartiendra par raison, La Moitié des

despens Compensez Les autres Reseruez.

Raudot.

I>u I.Vndy Trente Aonst mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M'.
s de Lotbiniere, Du Pont de Lino Et de Villeray conseillers

rayis'egtwtiïë Vetj LA Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par Les

Pères Jesuittes du Collège de Cette Ville de Québec, Contenant qu'estans
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Seigneurs haults justiciers d'Vne partie de La parroisse de Beauport Ils

Croyent auoir droit d'auoir et mettre Vu bauc daus LEglize de lad Par-

roisse Vis a Vis et a mesme hauteur que Celuy du S- Du Chesnay Sei-

gneur dud Beauport, Mais Comme il y a Vue personne de qualité qui a

Vn arrière fief dans Lad seigneurie Et qui ne Veut pas souffrir que Les

Suppliants occupent La place qui Leur est deue qui mesme prétend auoir

Tous Les honneurs auant eux, Requerans Lesd pères Jesuittes quil

leur fust permis de. mettre Vu banc ou plustost de le faire mettre

par Les marguilliers de lad Eglize au lieu ou Ils Le deman-

dent et de faire deffences a touttes personnes de quelque qualité et

Condition quils puissent estre de sopposer a LEmplacement dudit

banc ny de les Empescher Lors quils Se trouuerons dans Lad Eglize de

Beauport de prendre leurs places dans Led Banc Et de Jouir des hon-

neurs qui Leurs sont deus, Ord™ de Mond sieur LIntendant en datte

du Vingt huict* de ce mois portant que les parties viendroient Cejour-

d'huy au Conseil auec Le premier Marguillier de la parroisse dud Beauport,

Réponses a lad Requeste présentées au Conseil par Jacques Auisse habi-

tant dud Beauport et premier marguillier de La parroisse dud Lieu Signées

Auisse, Qui contiennent Entr'autres Choses que Monsieur de Laual pre-

mier Euesque de Cette Ville Jugeant que la seigneurie dud Beauport Seule

n'estoit pas vn distric Suffisant pour L'Etendue d'Vne parroisse a jugé a

propos dy Vnir Vne petite portion de La seigneurie desd Pères Jesuit-

tes ou Ils ont Vne ferme, et quelques Concessions Mais Comme Ils

n'ont point Le Siège de Leur Juridiction dans cette portion de leur Sei-

gneurie Et que lad Eglize de Beauport est batye sur la Seigneurie dud

Sieur Du chesnay Lesd Pères Jusuittes deuroient se contenter des droits

dont Ils Jouissent dans leur parroisse de Charlebourg Contigue a

Celle dud Beauport Requérant led auisse La Cour d'auoir Egard au préju-

dice que Luy Cause dans Ce temps de Récolte Les deux Voyages quil a

esté obligé de faire pour Le Su^et dud Banc, Copie Collationnée dVn til-

tre de Concession donnée ausd Pères Jesuittes Le dix septiesme Januier

1652. par Laquelle II paroist quil leur est accordé Vne Lieue de large sur

33
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quatre Lieues de proffondeur bornée eu partie sur la Riuicre s' Charles et

en partie sur le fleurie s- Laurent ainsy quil est plus amplement Explique

par autres Concessions a eux cy deuant accordées par Monsieur de Venta-

dour Et La Compagnie de ce pays pour en Jouir par eux et Leurs succes-

seurs a perpétuité en plaine proprietté en Franc aleu auec Tous droits de

haulte moyenne et basse justice seigneuriaux Et féodaux, de Pesche sur lesd

Riuieres Vis a Vis de Leurs Concessions prématurément a Tous autres

mesme Les prez que la Mer Couure et decouure a Chaque Marée Sans au-

cune Charge ny redeuance, Et M- augustin Rouer de Villeray Con e
.

r ayant

dit qu'il Etoit parent dud sieur du Chesnay, et du S 1
- de s- martin et

que le dernier ayant Interest dans affaire dont II Sagist il Croyoit ne

pouuoir estre juge Et Iceluy retiré, Le Conseil a ordonné que ledit Sieur

de Villeray S'abstiendroit de la Conuoissance de Cette affaire Et faisant

droit sur les fins de lad Requeste Que les Marguilliers de lad Eglize de

Beauport fournirons a La première réquisition qui Leur en Sera faite Vue

place ausd Pères Jesuittes pour placer un banc de lautre costé et sur la

mesme ligne qu'est placé Celuy dud sieur Du Chesnay Dépens Compensez

Raudot

P^reltel
8^ Entre Nicolas Pinguet Destargis et Jacques Pinguet de

Mrs Dupont et

BeHrez
88 80nt Vatjcour frères appelans de taxe de Despens faite par

M- Erancois Mathieu Martin deLino Coner en Ce Conseil Le Vnz" Juin

dernier et anticipez Comparant par M- René hubert premier huissier en Ce

dit Conseil d'Vne part Et Jean Soullard arquebuzier du Roy en Cette

Ville au nom et comme ayant Epouzé Catherine Miuille auparauant Veuue

de feu Ignace Durand Intimé Et anticipant présent en personne d'autre

part, Parties ouyes Le Conseil a mis Lappellation Et Ce donc a esté ap-

pelé au Néant Emandant ordonne Que les sept premiers articles de lad taxe

montans a Vingt Sept Liures Seront rayez pour Vingt quatre Liures douze

sols de La Taxe Et Exécutoire de Despens obtenu par Led soullard Ce fai-
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s nit a réduit et Modéré Lad Taxe faite par led sieur deLino montant a la

somme de Soixante trois Liures Sept Sols six deniers en moimoye defrance

a Celle de Tr nte huict Liures quinze sols six deniers mesme Monnoye et

Led Intimé Condamné aux despens de Lappel et de lad Taxe

Raudot

s"L
d
reti'i'.

0, 'iy Entre Dame Françoise Duquet femme de M- Olliuier Morel

de laDurantaye Coner en Ce Conseil appelante de sentence rendue en la Pre-

uosté de Cette Ville Le treiz Juillet dernier allencontre dud s
r de laduran-

taye Et Elle Et anticipée Comparant par L'huissier Oger d'Vnepart, Et

francois de Lajoue architecte en Cette Ville Intimé Et anticipant Com-

parant en personne D'autrepart, Lecture faite de Lad Sentence rendue par

deffault par Laquelle Les sieur Et dame de ladurantaye Sont Condamnez

payer aud Intimé La Somme de Trois Cent quarante Vne Liures d'Vne

part Et Celle de dix Liures d'autre sans préjudice dVne lettre de Change

Et aux despens, De Lacté d'appel Interjette de ladite Sentence par Lad ap-

pelante Le Vingt? du mesme mois, de La Requeste présentée par Led Intimé

aux fins d'Estre receu anticipant Enfin de Laquelle est Lordonnance du

LEndemain Signiffiée Le 31- dud mois de Juillet a lad appelante, De def-

fault obtenu en Ce Conseil par Led Intimé allencontre desd s
r
et dame de

la durantaye Le Neuf? de Ce mois Signiffié le treize? de ced mois, D'Vn

auenir a Ce Jour Signiffié a la Requeste dud Intimé a Lad appelante Le

Vingt six? de Ce mois par Dubreuil huissier en Ce Conseil, D'Vn Billet Si-

gné desd s' et Dame de la durantaye fait en faueur dud Intimé Le neuf? No-

uembre 1703. par Lequel Ils promettent de Luy payer Lad somme de Trois

Cent quarante Vue Liures pour Solde de tous Compte, Et ouy Lesd Com

parants Le Conseil a mis Lappellation et Sentence du treiz? Juillet der-

nier Et Ce dont a esté appelé au Néant en Ce qui regarde Lad dame de La

Durantaye Emaudant quant a Ce La Renuoyée de la Condamnation portée
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Coutr'elle par Lad Sentence, Sauf audit Intimé de faire Exécuter lad Sen-

tence Contre led s
r de la durantaye ainsy quil auisera bon estre, Et Neant-

moins Les despens Compensez

Ratjdot

cureur gênerai Entre Marin Et Cimon Courtois frères habitans de la petite
Est Entre *

auuergne Demandeurs en Requeste par eux présentée en Ce Conseil

Le douze? auril dernier D'Vnepart Et Joseph Collé habitant de s-

Romain au nom et Comme ayant Epouzé marguerite Courtois, d'au-

trepart, Veu Lad Req tl
' tendante pour les Causes y Contenues a Ce

que Veu Vu arrest rendu en Ce Conseil Le premier Mars dernier II Leur

fust permis de faire approcher led Collé pour Voir ordonner quils pren-

drons des Biens fonds de la Communauté qui a esté Entre Leurs deffuncts

père et mère pour La Somme quils ont payée a lacquit d'Icelle, Comm'aus-

sy de Ceux appartenants a La succession de deffunct Jean Baptiste Cour-

tois Leur frère pour Ce quils ont payé a son acquit Et Ce sur le pied de

LEstimation qui en a esté faite Et pour les sommes dont Led Collé Se trou-

uera redeuable pour les effects quil a séquestrez de lad Communauté et de

la Succession de leurd deffunct frère si mieux N'ayme Ledit Collé Les payer

en argent pour Lesd effects liquidez estre Le surplus partagé ainsy quil ap-

partiendra L'arrest rendu Sur Icelle Led Jour douze! Auril dernier portant

que partie Seroit appelée pour en Venir au Conseil a jour Competant, Si-

gnimeation desd Requeste Et arrest faite a la requeste desd demandeurs aud

deffendeur par dubreuil huissier en Ce Conseil Le dix Sept'
-

dud mois D'auril

auec assignation a Comparoir sur les fins de lad. requeste Arrest rendu En Ce

Conseil Le 26- dud Mois D'auril par Lequel Les parties sont appointées a

mettre Les pièces dont elles Entendent Se seruir pardeuant M' René Louis

Chartier deLotbiniere premier Conseiller pour a son raport Leur estre fait

droit ainsy que de raison Signiffié a la requeste dud deffendeur ausd deman-

deurs par oger huissier Le quinz' dejuin aussy dernier auec déclaration que
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led deffendeur mettra et produira Incessament et dans Le jour Les pièces

dont II Entend se seruir es mains dud sieur de Lotbiniere a ce quils ayent

a faire Le semblable Requeste présenté; 1 aud s', de Lotbiniere par Led def-

fendeur a Ce quil fust ordonné que lesd demandeurs mettront Incessament

et dans Trois jours pour Tout delay entre ses mains Leurs pièces faute de

quoy Ils en demeureroient forclos Et Seroit fait droit sur sa production,

ordce Enfin dlcelle dud sieur de Lotbiniere portant que Lesdits deman-

deurs mettroient en ses Mains Incessament Les pièces dont Ils Entendoient

se seruir et au plutard dans trois jours après La signification dlcelle, faute

de quoy II feroit Son raport pour faire rendre arrest Sur la production dud

defFendeur en datte du 30- dud mois signifiée Le mesme jour ausd Deman-

deurs par oger huissier auec sommation d'obéir au Contenu en lad ordon-

nance, Signification faite a La Requeste desd.Demandeurs audit defFendeur

par de la Cettiere huissier le Neuf Juillet aussy dernier de quatre billets

joints a Icelle auec déclaration quils produirons dans Le Jour Les pièces

Concernant L'Instance Entre les mains dud s
r deLotbiniere, Yne Quittance

du s
r LeEoulanger prestre Curé de Charlebourg en datte du Neuf6 auril mil

sept Cent trois par Laquelle II reconnoist auoir receu de Marin Courtois

La Somme de dix sept Liures scauoir huict Liures pour huict messes Et le

reste pour les droits funéraires de defïunct Jean Courtois, autre Quittance

Signée dud sieur LeBoulanger du dix6 dud mois par Laquelle Pierre Jean

dit Grodon reconnoist auoir receu dud Marin Courtois La somme de dix sept

Liures pour Et^en Lacquit dud feu Jean Sou frère, Yne autre quittance Si-

gnée dud s* LeBoulanger du huict Juillet de lad année pour Jean Paradis

par Laquelle II Confesse auoir receu dud Marin Courtois La Somme de dix Li-

ures que Led Jean Courtois Luy deuoit, Autre Quitt06 Signée dud s' Le bou-

langerDu Seize6 Septembre 17 03.par laquelle il Confesse que Pierre Regnault

a receu dud Marin Courtois La somme de Cinq Liures pour pareille somme

que son frère jeau deuoit aud Regnault pour sa part du Banc que sond

frère tenoit dans LEglize de Charlebourg. Yne quittance passée pardeuant

Genaple et Barbel Nottaires en La Preuosté de Cette Yille le Yingt

deux- Juillet aud an par Laquelle Pierre Tessier Reconnoist auoir receu
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de Marin Courtois frère et héritier de deffuuct jeaii Courtois La somme

de Ceut quarante Liures pour les droits successifs quil luy a Vendus pour

Vu Cinq- en Vue habitation de la succession de deffuncte Jacquette Le

Doux sa mère, Vue autre quittance de La Veuue Minet par Laquelle elle

Reconnoist auoir receu dud Marin Courtois La Somme de Vingt quatre li-

ures pour La boisson quelle a fournie aud Jean pendant Sa Maladie, Vue

autre quittance de Mathurin hot passée pardeuant Led G-enaple Nor(
' Le

29- dud mois de juillet par laq".
e
II reconnoist auoir receu de Marin Cour-

tois La somme de Treize Liures dix sols qui Luy estoieut deues par led

feu Jean Baptiste Courtois, Quittance du S- Boutteuille du 15
e Januier

1705 de La somme de quarante huict Liures six sols huict deniers qui Luy

a esté payée Suiuant Vue sentence rendue en La preuosté de Cettedite

Ville Le 27° Juin 1704 Par Led Marin Courtois pour et en Lacquit dud

feu Jean Courtois Vue quittance de Mathurin Pallin du Vingt Vnieme aoust

aud an par Laquelle II reconnoist auoir receu dud Marin La somme de

sept Liures douze sols quatre deniers a Lacquit dud deffuuct Jean son

frère, Tant pour Ce qui est contenu en Vue Sentence de La Preuosté de nos-

tre dame des anges que pour Les frais mentionnez en Icelle, autre quit-

tance de francois Du bois Et Pierre Le Gros passée pardeuant G-enaple

No rfi Le dix Sept auril dernier par laquelle Ils Reconnoissent auoir receu

dud Marin Courtois La somme de soixante Liures ainsy quil est mentionné

en Icelle pour et en Lacquit dud Jean Baptiste Courtois, Arrest rendu en

ce Conseil Led Jour premier Mars dernier par Lequel II est ordonné que

led deffendeur Comme ayant Epouzé Lad Marguerite Courtois sera tenu

de rapporter a la suceession desd deffucts Bertrand Courtois Et Marie

halle Ce quil a receu en mariage Suiuant Lestimation qui en a esté faite Le

huict- Mars Mil six Cent quatre Vingt dix, que Pierre Leurault rapportera

aussy Ce quil a receu en mariage pour Le tout joint es successions desd

deffuncts Bertrand Courtois et Marie halle et a Celle dud deffunct Jean

Baptiste Courtois estre partagées en quatre portions Egalles Entre tout tes

les parties Tous les despens Tant de la Cause principalle que d'appel pris

et payez sur lesd successions Auant partage suiuant La Taxe qui en sera
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faite par Led sieur de Lotbiniere, Lequel partage sera fait dans Trois mois

pour tout delay, Signification dud arrest faite a la requeste dud deffen-

deur ausd Demandeurs par Prieur huissier Le trenti? jour dud mois de

Mars, Tout Considéré Et ouy Le raport dud sieur de Lotbiniere, Le

Conseil a ordonné Et Ordonne que Led arrest du premier Mars dernier

Sera Exécuté, Etauant que de procéder au partage porté par Iceluy, Que

led Marin Courtois prendra Seulement La Somme de Trois Cens quarante

deux Liures neuf sols Sur la succession dud Jean Baptiste Courtois pour

les debtes quil a payées en Lacquit dud Jean Baptiste Courtois Sauf audit

Collé aud nom a se pouruoir pour raison des Jouissances des biens dépen-

dants des Successions desd deffuncts Bertrand Courtois et Marie halle Ses

beaupere et belle more Et de Celle de Jean baptiste Courtois Son beau

frère par Luy prétendus receuillis par Lesd Marin et Simon Courtois depuis

le deceds dud Jean Baptiste Courtois, Contre lesd Marin Et simon Cour-

tois ainsy quil auisera bon estre Deffences au Contraire Despens Compen-

sez

Raudot R L Chartier :

deLotjbiniere

Entre Les huissiers de ce Conseil Demandeurs en Requeste par eux

présentée en Iceluy Le Vingt hui et? Mars dernier d'Vnepart, Et Les huis-

siers De la Preuosté de Cette Ville deffendeurs d'autre Veu Lad Re-

queste Tendante pour Les raisons y Contenues a Ce que Veu Certains arrests

rendus en Ce Conseil Les Cinq? Juillet mil Six cent Soixante dix sept Et

Trente Vn? aoust de L'année dernière, Et L'acte d'Enregistrement d'Iceux

en la Preuosté de Cette Ville Le trois? Nouembre de lad année 1705. a Ce

que Les deffences portées par Led arrest du Cinq? Juillet 16*77. fussent

réitérées ausd huissiers de la Preuosté Sous peine de Nullité de leurs Ex-

ploits de rendre aux suppliants Ce quils auroient receu pour Iceux et de
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Trois cens Liures d'amande Contre les Contreuenants et ordonner que

l'arrest qni Interuiendroit serait Enuoyé en lad Preuosté pour y

estre L'audiance Tenante lors publiée et Enregistrée a Ce que les huissiers

d'Icelle n'en prétendissent cause d'Ignorance et Eussent a Lexeeuter,

Arrest rendu Sur Lad Requeste le mesme jour portant quelle seroit Corn-

municquée au Procureur gênerai du Roy pour Sur ses Conclusions estre

ordonné Ce quil appartiendroit Réquisitoire dud Procureur gênerai du

Vingt sept* dud mois de Mars, Arrest rendu en Conséquence du Vingt

neuf6 du mesme mois portant que lad Reqte Seroit Communicquée aux

huissiers de lad Preuosté pour y repondre dans le 19. du mois Suiuant et

Ensuitte estre fait droit, Certificat de Marandeau Doyen desd huissiers de

la Preuosté en datte du neuf Auril suiuant portant quil a eu Communi-

cation desd Requeste Et arrest, Arrest rendu en ce Conseil Led Jour

Cinq- Juillet 1677. par Lequel en Expliquant autre arrest du sept- décembre

1676 II est permis a Tous huissiers et sergents Royaux de Ce pays de

mettre a Execution Les arrests et ordonnances de ce Conseil hors l'Eten-

due et banlieue de Cette Ville dans laquelle Ville Et banlieue II ny auroit

que les huissiers de Ce Conseil qui pouroient mettre a Execution Ses ar-

rests et ordonnances Et tous autres actes Emanez de Luy Et au surplus les

parties hors de Cour, autre Arrest rendu en Ced Conseil Le trente Vn- jour

d'aoust de l'année dernière par lequel il est ordonné Qu'a la dilligenee

dud Procureur gênerai du Roy Led Arrest dud Jour Cinqe Juillet 1677.

Seroit Enuoyé au greffe de lad Preuosté pour y estre registre et Exécuté

par Les huissiers dlcelle selon Sa forme Et teneur sous telle peine que de

raison Acte rendu en lad Preuosté Le trois" Nouembre de lad année der-

nière par Lequel il est ordonné que sans auoir Egard a l'opposition dud

Marandeau L >d arrest Sera registre es Registres de lad Preuosté pour estre

Exécuté par Prouision par Les huissiers d'Icelle Sauf a eux a Représenter

en ce Conseil Ce qu'Us Auiseroientbon estre, Pouuoir donné par Sa Majesté

a fontainebleau Le 29? May mil six Cent quatre Vingt Signé Louis Et plus

bas Par Le Roy Colbert Et Scellé du grand Sceau en Cire Jaune, a Mon-

sieur duChesneau Cy deuant Intendant en Ce pays de Commettre aux
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Charges D'huissiers en Ce Conseil auec pouuoir a Ceux qui Seroient par Luy

Commis ausd Charges d'huissiers en Ce Conseil d'Exploitter et mettre a

Execution par Tout Ce pays tous Contracts Obligations, Lettres pattentes,

Arrests, sentences, Jugements, ordonnances et autres actes Emanez de Ced

Conseil et Juges Royaux de Ced pays comme Sils auoient esté pourueus

par Sa Majesté pour par eux jouir desd offices et en Vser aux honneurs

Authoritez prerogatiues Enoncez aud pouuoir Et dont Ils ne pouroieut

estre Destituez que pour Crime Seulement, Conclusions dud Procureur

G-eneral du Vingt six- de Ce mois Tou* Considéré Le Conseil a surcis LEx-

ecution de Larrest dud. Jour Cinq e
Juillet Mil six Cent soixante dix sept

Et Cependant Ordonné que Les huissiers Tant dud Conseil que de Lad Pre-

uosté Exercerons Leurs fonctions Comme Ils ont fait Jusqu'à présent

Raudot

Veu Le deffault obtenu en Ce Conseil Le Vingt six*? Auril dernier

par Guillaume G-aillard marchand en Cette Ville au nom et Comme procu-

re Liuo
U
Et
on
dô reur de M? François Berthelot Escuyer Con" Secrétaire du Roy

Ville rayConer8 . J J

cureiir GeneJ-ai Et des Commandements de deffuncte Madame La d'auphine
Scstans retirez

de s<
n

simou demandeur en Saisie et arrest faite entre les mains de Pierre Gen-
preuost de la

è" MeVàncofs dron habitant de l'isle et Comté de s* Laurent en Vertu d'arrest
G e n a p 1 e de

FafreeniaPre- de Ce Conseil du douze- du mesme mois Sur Ce que led Gendron
uoste de Cette -1

Ville ont este -, -i a Y n • • T •i.j'
appelez a Def- pouuoit deuoir a cause de La Commission qui Luy auoit este
fault de Juges ± J

donnée Sur la saisie réelle qui auoit esté faite de lad Isle Et Comté de

St Laurent Sur dame Charlotte francoise Juchereau femme non Commune
en biens de francois de Laforest Ecuyer Capitaine d'Vne Compagnie du

détachement de La Marine Entretenu en Ce pays Signification dudit def-

fault a Lad dame de Laforest et aud Gendron par Oger huissier Le

treize"- de Ce mois avec assignation a eux a Comparoir en Ce Conseil de

l' Vndy Suiuant en huictaine pour Veoir adjuger Le proffit dud deffault Ex-
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ploit dassignation donnée le 27 de Ce mois a lad dame de Laforest a Com-

paroir a Cejourd'huy en ce Conseil pour répondre a L'assignation a elle

donnée le treize' de ce mois, Autre et pareil Exploit d'assignation donnée

aud Gendron Le Vingt huict- de Ced Mois a Comparoir Cejourd'huy en

Ce Conseil pour repondre a Lassignation a Luy donnée Led Jour Treize- de

ce mois auec déclaration que Lad assignation Echerroit a Ced jour Somma-

tion et Interpellation aud Gendron de sy trouuer si bon luy semble, Ar-

rest rendu en ce Cou 6
.

1 Le douze- Auril dernier sur Requeste présentée

en Iceluy par Led sieur Berthelot par Lequel Veu l'arrest du sept- décem-

bre dernier et en Conséquence d'Iceluy II est donné main Leuée aud Gail-

lard aud nom de La saisie réelle faite a la requeste du s
r duchesnay Et a

laquelle Led s
r Berthelot a esté Subrogé Et permis aud sieur Berthelot de

faire saisir Entre Les mains dud Gendron Ce quil a ou doit auoir proue-

nant des fruits et reuenus desd Isle Et Comté Et que led Gendron seroit

assigné pour Venir affirmer en Ce Conseil Ce quil peut en auoir en ses

mains et Lad dame de laforest pour en Voir ordonner la delliurance des-

pens reseruez, signiffication dud arrest audit Gendron faite par led Oger

Le seize? dud Mois D'auril auec assignation a Comparoir en Ce Conseil

pour affirmer par serment ce quil peut deuoir ou auoir Entre Ses mains

appartenant a lad dame de Laforest Autre Exploit de signiffication dud

arrest fait a lad dame de laforest par Led oger le dix Septième dud mois

D'auril pour Veoir déclarer La saisie faite Entre les mains dud Gendron

bonne et Vallable Et Veoir ordonner la delliurance des deniers Et autres

effects Saisis en Celles dud sieur Gaillard aud nom qui a Requis Le proffit

dud Deffault Et demandé Que led Gendron Cy présent Eust a pretter ser-

ment Sur Ladite Saisie faite en ses mains, Le Conseil en adjugeant Le prof-

fit dud deffault, Et après serment fait par Led Gendron qui a dit Deuoir

Dix neuf Cent quarante deux liures dix sols Et quil a Entre ses mains Deux

Cent trente sept minots de Bled le tout prouenant des reuenus desd Isle et

Comté de St Laurent Surquoy II demande déduction Luy estre faite des

frais par Luy faits Et de touttes les journées quil a employées pour Cette

affaire quil Supplie très humblement La Cour de Vouloir Taxer, Et après
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que par Led S- Gaillard a esté demandé quil Luy fust permis de faire Ven-

dre L<s deux Cent Trente sept Miiiots de Bled qui sont es mains dud Gen-

dron, A ordonné et ordonne Que les Dix neuf Cent quarante deux Liures

dix sols en deniers, Et deux Cens Trente Sept Minots de Bled,que led Gen-

dron est Conuenu auoir Entre ses mains Seront remis en Celles dud Gail-

lard aud nom Les frais faits par led Gendron et Journées par Luy Em-

ployées deduittes Ce qui Sera réglé par M° René Louis Chartier de Lotbi-

niere premier Conseiller en ce Conseil en présence des parties ou elles deue-

ment appellees, Permis aud Gaillard de faire Vendre Lesd deux Cent trente

sept minots de bled aussy parties présentes ou deuement appellées Lesquels

deniers et grains ou prixprouenant dlceux Led Gaillard aud nom prendra

en payement sur Ce que doit Lad dame de laforest aud sieur Berthelot Et

sen Chargera Comme dépositaire de biens de Justice, Jusqu'à Ce quil ayt

réglé De Compte auec elle a Lamiable Ou en Justice, Et Ladite Dame De la

forest Condamnée aux despens a Taxer par Ledit Sieur de Lotbiniere que le

Conseil a Commis a Cet effect

Raudot

Sur Ce que Le Procureur General du Roy A représenté quil est

temps de donner Vaccances pour laisser la Liberté aux habitans de Ce pays

de Trauailler a Leurs Récoltes. Le Conseil a donner Vaccances jus-

qu'au premier LVndy du mois Doctobre prochain •/>

Raudot

I>u L,'Vn«Iy Treize? Jour «le septembre mil Sept Cent Six

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Raudot Intendants Mess19 deLotbiniere Dupont deLino, hazeur Et deVille-

ray Coner3 Et Dauteuil procureur gênerai du Roy
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vuieray sest Sur La Reqtjeste présentée en Ce Conseil par Le Père Pierre Ra-

feix procureur des Pères Jesuittes Contenant que par arrest du trente- Aoust

dernier II auroit esté ordonné aux Marguilliers de La parroisse de Beauport

de placer Le Banc desd Pères Jesuittes dans l'Eglize au lieu marqué par

led arrest Et que sestant mis en deuoir de L'exécuter Ils en auroient esté

empeschez par La Dame de s* Martin Vsant de beaucoup de menaces et

d'Vne manière qui attendoit Violence Le tout en présence de témoins que

par Preuoyance Et précaution Lesd Marguilliers auoient mené auec eux,

Ce qui Les Obligea pour ne pas agir de Violance Contre Cette dame de

faire rapporter Le Banc Et renuoyer Le Menuisier et de perdre Leur

Journée pour en faire leur plainte Requérant quil plust au Conseil Ordon-

ner main forte pour Lexecution dud arrest et que Ceux qui sy Sont opposez

soient Condamnez a l'amande Et a payer Tous Les frais faits et a faire, Le

Conseil Veu Led arrest du trente? aoust dernier a ordonné et ordonne

quil Sera Exécuté Selon Sa forme et teneur Et en Conséquence que les huis-

siers hubert Et Dubreuil Se transporterons demain Mardy Quatorzième

de Ce mois dans lad Eglize de Beauport et y ferons placer Le banc des

Pères Jesuittes dans lendroit marqué par Led arrest Et que les sieur et

Dame de s- Martin seront assignez pour en Venir L'Vndy prochain au

Conseil afin de repondre aux demandes faites par Led Père Raffeix

RAUDOT

viTrr"yest Entre Jean Baptiste Nolan Marchand a Montréal Curateur
rentre

a la succession Vaccante de defFunct Paul Le Moyne Escuyer sieur deMa-

ricour Viuant Capitaine d'Vne Compagnie des Trouppes Du Dettachement

de La Marine Entretenue par Sa Maj te en Ce pays Comparant par M- flo-

rent de laCettiere Nottaire Royal en la preuosté de Cette Ville d'Vnepavt,

Et Louis Le Conte Dupré aussy Marchand Audit Montréal présent en per-

sonne Dautrepart Parties ouyes Et Veu L'arrest vendu en Ce Con'.
1 Entre
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Les parties Le Trois- May dernier Ensemble Le procès Verbal fait par

M* Fancois hazeur Conseiller en datte du quinze*? Juillet aussy dernier, Le

Conseil a oidonné et ordonne que Les parties Remettront entre les mains

dud sieur hazeur Les pièces dont Ils Entendent se seruir pour sur son ra-

port Leur estre fait droit LVndy prochain

Raudot

D^'ino hazeSr Veu La Eequeste présentée a Monsieur L'Intendant par Mi-
Et de Villeray

skurXVte'ÏÏî chel Maraiidea et Philippe Noël habit ans de Llsle s- Laurens
Procureur Ge-

?e
e

urez M?paSî parrse
S* Pierre Tant pour eux que pour les autres habitans de

Denys de SJ

de
rao

i"

P
ma?eî lad parroisse quil a Référé en Ce Conseil, Contenant QueLIncom-

chaussee a este

faui
e
t

le

de
a
juges modité quils ont eue Jusqu'en Lannée 1*704 de N'auoir aucun

Moulin dans Lad parroisse pour y faire moudre Leurs grains, Les a obli-

gez de les porter Moudre aux moulins des Costes Voisines ny ayant eu

dans Lad Isle que des moulins très mal entretenus hors d'estat de seruice

Et Dailleurs très esloignez de Leurs demeures et ausquels II ne leur est pas

possible de porter Leursd grains en estans très Esloignez par les Chemins

quil faudroit faire au trauers des bois et encore plus pour y aller par

Eau, Ce qui les Obligea de solliciter La Dame de La forest de faire bastir

Vn Moulin a Eau dans Lad parrse de s? Pierre pour Leur Commodité Et

pour Ly Engager Ils soffrirent Tous de Luy donner Chacun six jour-

nées de Leur temps pour en Creuser Les fondements Ce quils ont fait dans

Lesperance d'en retirer Tout Le secours et La Commodité quils en pou-

uoient Espérer par sa proximité, Mais Comme depuis Ce Temps Ils ont

apris que le sieur G-aillard Marchand de Cette Ville Comme procureur de

Monsieur Berthelot a obtenu arrest en ce Conseil qui fait defTences a lad

dame de Laforest Et au Monsieur de faire Moudre aucuns grains audit Mou-

lin et que mesme Led Meusnier refuse de Moudre Leursd. G-rains, Il ne leur

paroist ny Juste ny raisonnable destre priuez du fruit de leurs trauaux et
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de la Contribution quils ont faite a La Construction dud Moulin Pour-

quoy Ils Requièrent qu'attendu Le mauuais estât des autres Moulins

qui sont en lad Isle Et Leur Eloignement de lad parroisse s.' Pierre, Et

LImpratieabilité de Leurs Chemins Et que d'ailleurs Led Moulin de lad

parrse
S* Pierre a esté Construit En qualité de Dame et propriétaire

dans Ce temps de Lad Isle pour l'Vtilité et Commodité desd habitans II

Plaise au Conseil sans auoir Egard aud arrest obtenu par deffault par

Led sieur Gaillard qui ordonne que led Moulin sera fermé, Ordonner

qu'Ieeluy Moulin sera ouuert Et le Meusnier dlceluy tenu de moudre

leurs grains a lordinaire L'Ordonnance Enfin dlcelle du neuf e
- de Ce mois

portaui que les parties Se pouruoiront Cejoui'd'huy en Ce Conseil auec La

dame de Laforest Et Le Sieur Graillard attendu que Cette affaire requiert

Célérité Et que lad Requeste sera signiffiée a Ladite dame de Laforest et

Notiffiée aud sieur Graillard, Signiffi
ou

faite desd Requeste et ordonnance

a Lad dame de Laforest Le mesme jour par filleul huissier auec as-

signation a estre Et Comparoir Cejourdhuy en ce Conseil pour repondre

et procéder sur Icelle, Vu Acte Signiffié a la requeste de Lad dame de La-

forest ausd Marandea et Noël par Du Breuil huissier Cejourdhuy par Le-

quel elle perciste en La réponse quelle a fait Signimer aud sieur Gaillard

Le trois- de Ce mois Contenant laConnoissance quelle a du besoing Indis-

pensable que lesd habitans ont dud Moulin, Et que les alléguez dud

s' Graillard au Contraire sont faux Sauf respect, Et quelle ne peut et ne

doit paroifitre a Lassignation quils luy ont fait donner pour les raisons

quelle déduira en temps et Lieu, Vn Certifficat du Sieur Daurie Curé de lad

parroisse de s- Pierre du huict' de Ce mois de lassemblée tenue au pres-

bitaire, des habitans de lad parroisse dans Laquelle Us ont nommé Lesd Ma-

randea et Noël pour représenter Le besoin quils ont dud Moulin, Ieeluy Signé

dud s
r
Daurie, Et de Onze des habitans de Lad parroisse, Arrest rendu en

ce Conseil Le seize? aoust dernier qui ordonne que lad dame de Laforest

fera Cesser et arrester de moudre Le moulin quelle a fait Construire Esd

Isle, Et Comté de s- Laurent, Luy fait deffences et a Touttes personnes dy

faire moudre a Lauenir aucuns grains a peine de Cent liures damaiide Et
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ouy Led siour Gaillard au nom et Comme procureur dud s* Berthelot qui

a demandé Lexecution dudit arrest Et qui a refusé de se charger d'affer-

mer Led Moulin ne Voulant pas Courir Les risques qui pourroient y arri-

uer, Ensemble Lesdits Marandea Et Noël pour tous Les habitans de Lad

parroisse, Le Conseil ayant Egard a la Repueste desd habitans de la par-

roisse de saint Pierre en Llsle Et Comté de s- Laurent Et attendu la Né-

cessité quil y a de faire Tourner Led Moulin Les deux autres qui sont dans

Lad Isle nestans point en Etat de faire Les moustures necessves pour

Tous les habitans d'Icelles a surcis a Lexecution de Larrest rendu en ce

Conseil Le seize- aoust dernier et en Conséquence, Permet a La dame de la

forest de faire Tourner Led Moulin a la Charge quelle ne retirera que la

moitié des droits de Mousture Et que lautre moitié Sera remise Entre les

mains dud Gaillard procureur dud S- Berthelot pour son droit de Banna-

lité Et Ce Jusqu'à Ce que led s
1

- Berthelot en ayt fait Construire Vu au-

tre, Ce quelle sera tenue d'opter dans trois jours du jour de la signiffica-

tion du présent arrest Sinon et a faute de Ce faire dans Led temps et Iceluy

passé Sera fait droit LYndy prochain Sur les offres que Michel Marandea

Et Philippe Noël fort de prendre a ferme Et de faire Tourner Led Moulin

et mesme de répondre des risques qui peuuent Luy arriuer Moyennant

Cent Minots de Bled de Redeuance par an Lequel Bail ne Durera aussy

que Jusqu'à Ce que Led sieur Berthelot en ayt fait construire Vu autre,

Baudot

I>n S,Vndy Vingt? Jour de septembre mil Sept C'eut Six

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Baudot Intendants M' 8 deLotbiniere, dupont, deLiuo et hazeur Cone"

Veu La Requeste présentée en ce Conseil par Dame Louise Juche-

reau Epouze de Joseph alexandre de Lestringand Escuyer sieur de St

Martin Cap".c
' des Trouppes du détachement de la marine entretenue pour
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le seruice du Roy en Ce pays de luy non authorizée Contenant qu'ayant

esté assignée a la Requeste des Reuerends Pères Jesuittes en Execution

d'arrest rendu en Ce Conseil Le 13? de ce mois elle se Voit obligée de prier

Messieurs Raudot père et fils Intendants de sabstenir de Conuoistre de

l'affaire en question ny destre présents a la plaidoirie qui sen fera Confor-

mément aux ordonnances de sa Majesté attendu L'Inimitié Capitalle qu'a

Moud s
r Raudot père Contre la Suppliante Led Sieur de s* Martin Et

Contre toute sa famille qui est Si publique qu'elle n'est Ignorée de per-

sonne dont Cependant elle ne fera pas le détail sil ne luy est par le Conel
or-

donné Crainte quil ne luy Imputa a manque de respect, Requérant quil

plust au Conseil ordonner que Moud sieur Raudot père demeurera pour

récusé de la plaidoyerie et jugement de laffaire d'Entre Lesd Reuerends

pères jesuittes et elle et Monsieur Raudot son fils attendu la récusation de

Moud s
r Raudot son père dans les sentiments duquel elle Scait quil Entre

ainsy quil la fait connoistre Et après que Messieurs Raudot père et fils

Intendants ont déclaré quils ne pouuoient pas estre récusez Suiuant Les

Commissions quils ont du Roy et dailleurs que Cest mal a propos et mesme

sans estre authorizée de son Mary que lad dame de s- Martin auance quils

ont L'Vn et Lautre des Inimitiez Capitalles Contr'elle et Contre sa famille

Sy ce nest quelle Et Ceux de sa famille ne Veuille appeler Inimitié Capi-

talle de les auoir Condamnez quand Ils ont eu tort, Le Conseil Ordonne

que Nonobstant La récusation par elle proposée Contre Mesd sieurs Rau-

dot Intendants Ils resterons Juges dans Laffaire qui est Entre les pères

Jesuittes Le Sieur de St Martin et elle, Et ouy Le Père Pierre Raffeix pro-

cureur desd Pères jesuittes qui a requis que Lad dame de s- Martin pré-

sente fust Condamnée a payer les frais quil a esté obligé de faire pour

placer leur banc dans l'Eglise de Beauport attendu Lempeschement quelle

y a forme Lors que les Marguilliers ont Voulu placer leur banc et Exécuter

Larrest rendu en ce Conseil le 30*- aoust dernier Et que par Lad dame de

s' Martin a esté dit quelle ny a apporté aucune opposition Et quelle per-

ciste en la réponse quelle a Cejourdhuy fait Signifier ausd Reuerends

Pères jesuittes par filleul huissier, Et que par Led filleul fondé de pouuoir
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dud s
r de s* Martin a esté présenté La réponse qnil a fait Signifier Ce

mesme jour ausd Reuerends Pères Jesuittes Contenant entr'autres Choses

qnil ne paroist pas par le résumé de la Requeste exprimée dans l'arrest

rendu en ce Conseil le 13- de Ce mois que lesd Pères Jesuittes se plaignent

de luy soutenant que Cest a Tort qui Le font assigner et déclare quil n'a

donné et ne donne aucune Commission a la dame Son Espouze de procéder

enuers et Contre qui que ce Soit ny en demandant ny en deffendant Con-

cluant par Icelle a estre renuoyé de Laction et en Ce que les Pères Je-

suittes Soient Condamnez en ses despens et frais de Voyage en Cette Ville,

Et par led Père Raffeix a esté répliqué quil offre de prouuer La Violance

qui a esté faite, Veu aussy Larrest rendu en Ce Conseil Le treize- du pré-

sent mois, Le Conseil ayant Egard au Desaueu dud s? de s* Martin a mis

Les parties hors de Cour et de procès Tous despens Compensez.

Raudot

pontcôn^sest Entre G-illes Paris dit La Magdelaine Cordonnier en Cette
retire

Ville demandeur en Requeste présentée a Monsieur Llntendant Le pre-

mier aoust dernier Et par Luy renuoyée en Ce Conseil Le dix huicti de Ce

mois parLaquelle II Conclud a estre receu appelant de Sentence rendue en

La Preuosté de Cette Ville Tant Contre Luy que Contre Marie Louise

charpentier Sa femme Le 28e Juillet dernier d'Vnepart et Jean Soul-

lard arquebuzier du Roy demeurant en Cetted Ville dautrepart Lec-

ture faite de lad Sentence par Laquelle Lesd Paris et Sa femme Sont

Condamnez de passer acte au greffe de La Preuosté par Lequel Ils re-

connoistrons Ledit Soullard et Sa famille pour gens de bien et D'hon-

neur en Trois Liures damande applicable aux huissiers Marandeau,

Coignet et oger qui seruent ordinairement aux Visittes de Police et

aux despens Taxez Et Modérez a la somme de Vingt sept Liures

six sols Monnoye de france Signiffication de lad sentence f
te a la re-

queste dud soullard aud Paris et sa femme par de laCettiere huissier Le
34
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trente Vn p
Juillet dernier De la Kequeste dnd Paris et de Lordonnance es-

tant Ensuitte signiffiée aud sonllard par filleul huissier Le doux'- aoust der-

nier, De LInformation faite par Le Lieutenant gênerai de la Preuosté de

Cette Ville a la requeste dud soullard, allencontre dud Gilles Paris et de

lad Marie Louise Charpentier Sa femme Le Vingt quatre'- Juillet aussy

dernier Ensemble de Touttes Les autres pièces sur lesquelles Lad Sentence

du 28' dud mois est Interuenue Et Tout Considéré Le Conseil a Receu Led

Paris et Sa femme appelants de lad sentence rendue en La Preuosté de Cette

Ville Le Vingt huict® Juillet dernier et faisant droit sur led appel a mis

Iceluy et Ce dont a esté appelé au Néant, Emandant a Condamné Lesd Pa-

ris et Sa femme son témoin en La moitié des despens portez par Icelle, Lad

sentence au résidu Sortissant son plain et Entier effet, et Lautre moitié

des despens portez par Lad sentence Et Ceux de La Cause d'appel Com-

pensez

RAUDOT

e?t«n
r
t?e

Upont Entre Jean Baptiste Nolan Marchand a Montréal au nom et

Comme Curateur a la Succession Vaccante de deffunct Paul LeMoyne

Escuyer s
r deMaricour Capitaine d'Vne Compagnie des trouppes du déta-

chement de la Marine Entretenues en ce pays Comparant par M- Florent

delaCettiere No'.'' royal en la Preuosté de Cette Ville d'Vnepart, Et Louis

LeComte Dupré aussy Marchand aud Montréal présent en personne

Dautrepart, Parties ouyes Et après que led DelaCettiere pour Led Nolan a

supplié Le Conseil de surseoir Le jugement de Laffaire dEntre les parties

n'ayant pas les pièces Essentielles dont led Nolan a besoing pour Etablir

Le bon droit dud feu S r deMaricour Lequel Nolan est party Exprès de

Cette Ville pour Led Montréal d'où II les doit Enuoyer Incessament, Le

Conleil ayant Egard a Ce qui a esté représenté par Ledit deLaCettiere pour

Led Nolan aud nom, a Surcis Le jugement de laffaire dEntre les parties

Jusques au premier jour de Conseil d'après les Vacances pendant .Lequel

temps Led Nolan aud nom Sera tenu de Remettre Entre les mains de
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M e francois hazeur Con" Raporteur Les pièces dont il Entend Se seruir

faute de quoy sera fait droit ainsy que de raison

Ratjdot

Veu La Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par Jean Jacques

Catignon fils et héritier de feu charles Catignon quil a référée en Ce Con-

seil Contenant que depuis plusieurs années II a obtenu des Lettres de bé-

néfice d'âge Entérinées au presidial de blois par Lesquelles il est receu a

jouir du reuenu de ses biens d'où estant passé en Ce pays II auroit apris

que dame Jeanne de Lettre sa mère a présent femme L'alphonce de Las-

tenou Cheualier sieur de la Chaubruere, auoit Laissé en Ced pays plusieurs

Comptes réglez billets et obligations de sommes qui sont deues par diuers

particuliers a leur Communauté entre les mains du s
r deBenac Cydeuant

Controlleur des fermes du Roy qui a son départ pour france les auroit Lais-

sez en Celles de Pierre dupont Marchand en Cette Ville Lequel sen seroit

déchargé depuis entre les mains de M- Charles DeMonseignat G-reffier en

Chef de Ce Conseil Et Voyant quil ne se fait Aucunes poursuittes Contre

les débiteurs que plusieurs Sont deuenus et deuiennent Insoluables estant

a présent en aage de Majorité II souhaitteroit Se faire rendre Comte de la

Gestion et maniement desd Comptes Cedulles billets et autres pièces des

sommes que lesd s
rs dupont et de Monseignat ont deub auoir receu pour

quoy II requiert que Veu les lettres d'Emancipâon. et Entherinement

dlcelles qui Justiffie sa Généalogie que dailleurs II est assez Connu pour

fils dud sieur Catignon II Plaise au Conseil Luy permettre de faire ap-

procher Incessament Led Dupont premier Chargé desd pièces et Led

s
r de Monseignat pour Voir ordonner quils rendrons Compte ou LVn
d'eulx au Suppliant de touttes les pièces dont ils ont esté Chargez et des

sommes quils ont receues ou deub Receuoir, Lordonnance Enfin de lad

Requeste du quinze- de Ce mois portant Viennent Les parties au Conseil

Cejourd'huy, Signiffication f
te desd requeste et ordonnance ausd s

rs du
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Pout et De Monseignat Le Seize- de Ced mois par filleul huiss" auec

assignation a estre et Comparoir Cejourdhuy en Ce Conseil pour repondre

Et procéder sur Ieelle, Et ouy Led sieur dupont présent en personne qui

a dit que des le 24* Juin 1702 II a remis diuers Liures Journaux, Brouil-

lards billets obligations et autres pièces Concernant Les affaires dud feu

s
r Catignon et des hers de la Veuue De La Mothe qui Luy auoient

esté Laissez par Led sieur de Bonac dans Vu Petit Bahou ouuert ayant

Vue serrure sans Clef entre les mains de Jean baptiste Delgueuil fondé de

procuration de lad dame de la Chaubruere ainsy quil appert par acte passé

Led jour par Le Pallieur Nor
.

e en Cette Ville quil a représenté, Et après

auoir aussy ouy Le s- de Monseignat qui a déclaré que Led Delgueuil a

fait apporter Chez Luy Led Coffre et Lesd Papiers et que des Lad Année

1702. Il a Ecrit a lad dame de La Chaubruere et Luy amande d'Enuoyer

ses ordres pour les faire remettre en dautres mains ne pouuaut faire faire

Le recouurement de Ce qui pouuoit estre deub a la Succession dud feu

s
1
- Catignon, que lannée Suiuante elle luy manda par Sa lettre quil a en

main Ecritte de SaumurLe 25': May 1703. de Voulloir bien encore

garder ses papiers Vue année et quelle prendroit des mesures pour les

faire retirer quant elle seroit a la Rochelle que Depuis Ce temps II n'a re-

ceu aucunes de ses Nouuelles, quil peut Cependaut Informer La Cour que

Led Jean Jacques Catignon n'est pas seul héritier de son père luy con-

noissant Vne sœur et pouuant auoir d'autres frères, outre LInterest qu'a

sa mère dans Le recouurement que l'on poura faire desd Debtes, que Neant-

moins Ces papiers Luy estant a Charge II est prest et offre de les remettre

auec Led Coffre a qui II sera par Le Conseil ordonné. Le suppliant Seule-

ment de Le décharger Ensemble Led Sieur duPont et Led Delgueuil, Le

Conseil ayant Egard a La Pequeste dud Jean Jacques Catignon a ordon-

né et ordonne que Led Coffre et Lesd Liures Journaux Brouillards billets

obligations et autres papiers Concernant La Communauté qui a esté Entre

led feu sieur Catignon et Lad dame de la Chaubruere Sa Veuue Comm'

aussy Ceux qui sont dans Led Coffre Concernant La succession du feu

S- De la Mothe et Sa Veuue Seront représentez par led S- De Monseignat



— 405 —

pour Led Jean baptiste Delgueuil suiuant ses offres, Et par Luy remis aud

Jean Jacques Catignon fils qui Seu Chargera par Inueutaire pour faire Le

recouurement des sommes qui peuuent estre deues a La Communauté

dEntre led feu s- Catignon Son père et Lad dame sa mère A la Charge

den demeurer dépositaire et de tenir Compte des sommes quil Touchera

Comme de Biens de justice dont II fera sa soumission au greffe du Con-

seil Et y remettra Copie dud Inuentaire Moyennant quoy led S- Dupont

Led Jean Baptiste Delgueuil Et Ledit S- De Monseignat en demeurerons

bien et Vallablement déchargez Entiers et Contre tous,

Ratjdot

Aujourdhuy Sept® Jour doctobre mil Sept Cent Six Led Jean Jacques

Catignon Lequel en Conséquence de Larrest Cy Contre Sest Chargé des

papiers Contenus en LInuentaire fait Ced Jour par delaCettiere Nore con-

cern
ts La Comm te qui a esté Entre Sond deff b Père Et lad dame de-

lachaubruere Sa mère Ensemble de Ceux qui regardent la Succession du

feu S r delaMotte et Sa V- Et Sest Soumis Led Jean Jacques Catignon

de faire le recouurem' des sommes qui peuuent estre deues a la Com-

mte d'Entre led feu S r Catignon Et Lad Yeuue sa mère Et de tenir

Compte des Sommes quil Touchera Comme de biens de Justice Et a promis

de remettre au greffe de ce Con p
' Copie de LInuentaire desd papiers

dont II a requis acte a luy accordé par Le Commis au greffe dud Con eI

soussigné après quil a Signé Les jour et au susds.

Catignon

duBreuil

(i l L)no
d
et
p0
ha

t
- Veu L'arrest rendu en Ce Conseil Le treize? de ce mois Sur

zeur se sont

paui
e
deny S dl La Requeste présentée en Iceluy par Michel Marandea et Phi-

b\ Simon Pre-

r

,

echan
e
ss
1

e
l

e
Ma

a lippe Noël habitans de L'Isle de S- Laurent, parr- de s' Pierre
este appelé a
aeffauitde m-

j.au ^ p0ur eux qUe pour Les autres habitans de lad paroisse por-
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tant qu'ayant Egard a la reqte desd habitaus de La parr 1

; de saint Pierre

en Llsle Et Comté de s* Laurent et attendu la nécessité quil y a de faire

tourner Le moulin Les deux autres qui sont dans lad Isle nestant point

en estât de faire les Moustures nécessaires pour tous les habitans dlcelle a

suivis a lexecution d'autre arrest rendu en ce Conseil Le Seizee aoust der-

nier et en Conséquence permet a La dame delaforest de faire tourner led

Moulin a la Charge quelle ne retirera que la moitié des droits de Mousture

et que Lautre moitié sera remise entre les mains de Guillaume Gaillard

procureur du S-
r Berthelot pour Son droit de Bannalité et Ce jusqu'à Ce

que led s
r berthelot en ayt fait Construire Vn autre Ce quelle sera tenue

d'opter dans Trois jours du jour de la Signifficâon dud arrest Sinon et a

faute de Ce faire dans led temps et iceluy passé Seroit fait droit Cejour-

dhuy Sur les offres que Lesd Michel Marandea et Philippe Noël font de

prendre a ferme Et de faire Tourner Led Moulin et mesme de repondre des

risques qui peuuent luy arriuer Moyennant Cent Minots de Bled de Re-

deuance par an Lequel bail ne durera aussy que Jusqu'à Ce que Led Sieur

Berthelot en ayt fait Construire Vn autre, La Signiffication dud arrest

faite a la Requeste desd Marandea et Noël Taut pour eux que pour les

autres habitans dud lieu a lad dame delaforest par filleul huissier Le

quinze 1

- de Ce mois, Et après que Lesd Marandea et Noël, ont requis quil

plust au Conseil receuoir Les offres quils ont faits de prendre Ledit Mou-

lin a ferme, Veu que Lad d<ime delaforest N'a tenu aucun Compte de satis-

faire aud arrest du Treize- de Ce mois, Comm'aussy de leur Taxer Les Frais

par eux faits Et quatre journées Chacun quils ont perdues dans Ce temps de

Récoltes pour estr a eux rembourcez par L as habitans de lad parr- qui Lèsent

Chargez de solliciter Cette affaire Le Conseil faute par Lad dame deLaforest

d'auoir fait Loption portée par Larrest du Treize de Ce mois et après la décla-

ration f
te par Led Gaillard procureur dud s

r Berthelot quil ne veut points

Charger de faire Tourner le Moulin dont est Question, A ordonné et ordonne

que Michel Marandea Et Philippe Noël Conformément aux offres par

eux cy douant faites prendront a ferme et ferons Tourner Led Moulin

de Lad parroisse s' Pierre en Llsle Et Comté de s' Laurent a la Charge
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de répondre des risques qui pourous y arriuer et de LEntretenir de

Menues réparations Moyennant Cent Minots de bled pour Le prix

de lad ferme par an dont moitié Sera delliuré aud Sieur Berthelot pour

son droit de Bannalité et Lautre moitié a la dame de laforest Comme ayant

fait bastir Led Moulin Et Ce en cas qu'après trois publications qui Seront

faites a la dilligence desd Marandeau et Noël a La porte de LEglize de La

parr- de s* Pierre par Trois Dimanches Consécutifs II ne se trouue person-

ne qui Veullent Enchérir sur lesd dmt Minots de bled de ferme, Et Sil se

trouue des personnes qui portent Lad ferme au de la desd Cent minots de

bled Ceux a qui elle demeurera Comme plus haults Enchérisseurs seront

tenus de faire Leurs soumissions au greffe du Conseil, se reseruant Le

Conseil a faire donner caution a Ceux a qui demeurera Lad ferme par les

Enchères quils feroient et qui ne se trouueroient pas bons et Soluables

Permet Led. Conseil ausd Marandea et Noël en attendant que lesd Publi-

cations soient faites et en Considération de la Nécessité pressante desd ha-

bitaus de la parroisse S- Pierre de faire Tourner Incessament Led Moulin

après que préalablement Ils auront fait faire Inuentaire Tant de LEtat

d'Iceluy que des Vstancils qui se trouuerons dedans pardeuant M- Etienne

Jacob juge de lad. Isle Et Comté en présences de la D- de la forest Et du

s- Gaillard ou eux deuem- appelez aux frais et despens desd Marandea et

Noël dont ils seront rembourcez dans la suitte par Ceux a qui restera Led

Moulin en cas quil se trouue de plus hauts Enchérisseurs, Et Sur Ce que

lesd Marandea et Noël ont demandé que les frais par eux faits et Journées

par eux employées pour obtenir Le présent arrest fussent réglez, Le Con-

seil ordonne que les habitans de ladite paroisse sainct Pierre payerons

en Commun tous les frais et Les quatre journées que Lesd Marandea et

Noël ont employez Chacun a raison de quarante Sols par Jour Monnoye du

pays qui font pour les deux La somme de seize Liures,

Raudot
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Du L'Yndy Quatre.' octobre Mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Marquis de Vaudreuil

G-ouuerueur général Messieurs Raudot Intendants et M rs deLotbiniere Du

Pont deLino hazeur et deVilleray Conseillers

Sur La Requeste présentée Cejourdhuy en ce Conseil par M- Re-

né hubert premier huissier en Iceluy Contenant qu'ayant Cause de recu-

biniere's'estre- satioii Contre M- Augustin Rouer deVilleray Coner en Laffaire

quil a en Ce Conseil allencontre de G-uillaume Bonhomme II auroit présen-

té Requeste aud sieur deVilleray Contenant Lesd Causes de récusation

requérant qu'auant d'Entrer en Connoissance de lad affaire II plust a Ce

Conseil Entendre Led s
r deVilleray en ses déclarations Sur Lesd Causes de

récusation et en Cas de Pesny Luy permettre den faire preuue, Ouy Led

s
r deVilleray Et Iceluy Retiré Le Conseil faisant droit sur Les fins de la

Requeste dud hubert A ordonné que Led Sieur de Villeray Sabstiendra de

la Connoissance des procès qui sont entre led Bonhomme Et Led hubert,

Raudot

biniereest ren- Entre Jean Baptiste Nolan marchand a montreal au nom et
tre *

Comme Curateur a la succession Vaccante de deffunct Paul LeMoyne Es-

cuyer sieur de Maricour Viuant Capitaine d'Vne Compagnie des Trouppes

du détachement de la Marine entretenue en Ce pays Comparant par M'- flo-

rent de la Cettiere no" en La Preuosté de Cette Ville d'Vnepart Et Louis

Le Comte Dupré aussy Marchand aud Montréal présent en personne

Dautrepart Parties ouy es, Le Conseil a ordonné et ordonne que led De la

Cettiere pour Led Nolan rapportera et remettra auant L'Vndy prochain

entre les mains de M 1
' francois hazeur Cou" rapporteur Les pièces dont II

Veut se seruir Sinon Et a faute de Ce dans Led temps Sera passé outre au

Jugement du procès qui est Entre led Nolan aud nom et Led dupré sur
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Ce qui se trouuera de produit entre Les mains dud sieur hazeur en Vertu

du présent arrest et sans quil en soit besoin d'autre Despens Reseruez

Raudot

Entre Pierre Testu du Tilly Capne de Milice de la Coste de

Beaupré Demandeur en Requeste présentée en Ce Conseil Le Vingt

huict- Septembre dernier dVne part, Et Nicolas PiNAUD Marchand bour-

geois de Cette Ville stipulant pour les Enfans Majeurs et Mineurs des

feu Sieur Et dame de Comporté deffendeur dautre part, Veu Lad Reqte

Tendante a Ce qui Luy fust permis de faire approcher en Ce Conseil Led

Pinaud aud nom pour Voir ordonner Sans auoir Egard au jugement de

M- francois hazeur Coner Nul en sa forme et rendu Contre son Intention

Il demeureroit bien et Vallablement déchargé Du Cautionnement par Luy

prel endu fait pour defunct M- Joseph Prieur Viuant huissier audiancier

en la Preuosté de Cette Ville en représentant Les meubles Saisis desquels

Il a esté Etably G-ardien, Procès Verbal de l'arresté de Compte fait par

Led s- hazeur Conseiller Commissaire en Cette partie par arrest du dix

neufe Juillet dernier de Ce que deuoit Ledit defFunct Prieur aud Pinaud

aud nom en datte du Vingt deux? dud mois de Juillet par lequel II pa-

roist que led Prieur restoit redeuable de la somme de Cinq Cens Soixante

Liures dix sols jusqu'au deuxième Juin dernier, Et que led Prieur a of-

fert pour Caution Ledit demaudeur pour payer la susd somme dans Vu
mois et demy Ce que led Pinaud a accepte et pour faciliter d'auantage a

offert aud Prieur Vu terme de six mois Ce qui seroit Conclud Le lende-

main deux heures de releuée Temps demandé par Led Prieur pour présen-

ter Ladite Caution, Autre procès Verbal Estant ensuitte fait Le Lendemain

Vingttrois- dud mois de juillet par led sienr hazeur, par L?quel il pa-

roist que led Pinaud, Ledit defFunct Prieur et Led Testu Sont Comparus

pardeuant Luy Et que led Testu a la réquisition et prière dud Prieur Sest

rendu PLeige et Caution pour Luy Enuers Ledit Pinaud pour la somme
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de Cinq Cens soixante Liures dix Sols Suiuant Led Compte arresté, La-

quelle dite Somme Led Testu s'oblige de payer aud Pinaud a La fin de Jan-

uier prochain pour tout delay, Et pour laquelle Somme Led deffunct

Prieur promettoit fournir aud Testu Les Deniers Et L'Indemniser de tout

Euenement Consentant que pour La sécurité dud Testu ses meubles sur

Luy Saisis et Les sommes a Luy deues par M- florent de La Cettiere Et

Jean Parent saisis a la Requeste dud Pinaud demeureraient affectées et

hypotecquées, moyennant quoy Led Pinaud subroge Led Testu Les Saisies

tenantes en son Lieu Et place, Luy ayant remis tous Les papiers Concer-

nant Lesd saisies ainsy quils sont mentionnez dans le mémoire des

frais, et a Legard desd frais que Led s
r hazeur a réglez Le mesme jour a

lamiable et du Consentement des parties Suiuant Lacté quil en a dressé

Enfin dud mémoire montant a la somme de quarante Liures de france,

Led Testu a promis audit Pinaud de Les Luy payer dans Vn mois a L'ac-

quit et Décharge dud deffunct Prieur qui seroit tenu comme II le pro-

mettoit de Luy en remettre Les deniers dans Led temps, Le tout sans

préjudice dVne somme de Trente six liures de france que Led deffunct

Prieur auroit déclaré Vouloir repeter allencontre de La Dame Peuuret

pour les raisons quil alléguerait en temps Et Lieu Led Procès Verbal si-

gné dud deffunct Prieur de lad Veuue Peuuret dud Pinaud et dud

s' hazeur Led Testu ayant déclaré ne scauoir Escrire ny signer Et Ouy

L°sd Testu Et Pinaud Comparants. Le Conseil a Deboutté et Deboutte

Led Testu des fins de sa Requeste sauf a Luy a se pouruoir Sur les Meu-

bles et effects dud deffunct Prieur Saisis et Exécutez ainsy quil aui sera bon

estre

Raudot

bit? dejotbi- Entre M'' René Hubert premier huissier en ce Conseil de-
niere Et tk-v il- l

retirez mandeur en Requeste par luy présentée Le sept-' Septembre der-

nier présent en personne d'Vnepart, Et Guillaume Bonhomme Capitaine
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de Milice de la Coste s' Michel Comparant par M e
florent de la Cettiere

Nottaire en La Preuosté de Cette Ville défendeur Dautrepart Parties onyes

Veu Lad requeste Tendante ponr les raisons y Contenues a Ce quil fust nom-

mé Vn autre Commissaire que M- augusiin Rouer deYilleray Con" nom-

mé par arrest du Vingt trois
6 aoust dernier pour se transporter sur Vue

Concession Seize a la Riuiere s' Charles Et ordonné que Ledit Bonhomme

donneroit Copie aud hubert des pièces en Vertu desquelles II prétend estre

rentré en possession de la Concession faite a deffunct G-uillaume fagot par

Nicolas Bonhomme père dud Guillaume Bonhomme Au préjudice des En-

fans et héritiers dud deffunct fagot Et a faute de Ce ordonner que led hu-

bert en demeureroit paisible possesseur Comme Etant a leurs droits par

Contract passé pardeuant feu M- Charles Rageot aussy Nottaire en Lad

Preuosté Le Neuf- octobre Mil sept Cent Vu, Le Conseil a ordonné Et Or-

donne que M- francois hazeur Coner
fera la descente ordonnée par Led ar-

rest dud jour Vingt trois- Aoust dernier au lieu et place dud sieur deVil-

leray Et a Deboutté Led hubert du surplus des fins de Sa Requeste sauf a

Luy a se pouruoir allencontre des Enfans et héritiers dud deffunct Guil-

laume fagot ainsy qui! auisera bon estre Defïences au Contraire Despens

Compensez,
Raudot

Veu Le Deffault obtenu en ce Conseil Le Vingt trois
6 Aoust dernier

par francois G-uyon Desprez propriettaire du fief duBuisson en la Sei-

gneurie de Beauport demandeur en Requeste par Luy présentée en Ce

Conseil Le treize
6 dud mois allencontre dlgnace Juchereau Escuyer sieur

DuChesnay et deBeauport deffendeur Signification dud deffault fait au

domicilie Esleu en Cette Ville par Led sieur duChesnay Chez Oger huis-

sier par hubert premier huissier en Ce Conseil Le 25 e Septembre dernier

auec déclaration que led desprez ou procureur pour Luy Comparoistroit

Cejourdhuy en Ce Conseil pour obtenir Le profïit dud deffault a Ce quil

eust a sy trouuer sy bon Luy Sembloit pour le deffendre, Lad Req te Conte-
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nant que Led desprez auroit présenté Requeste en ce Conseil Le trois^ auri]

dernier aux fins d'estre receu opposant a Lexecution d'Vn arrest rendu

Entre Luy Desprez Et Led sieur duChesnay Le Vingt six. Mars mil six

Cent quatre Viugt dix sept Sur laquelle Requeste arrest Seroit interuenu

Le 26. du mesme mois D'auril portant que les parties pvocederoient en Ce

Conseil sur Les fins de lad Requeste, que led s
r DuChesnay ne pouroit Se

seruir au préjudice dud desprez des mots de ( Si tant est que lad quantité

de terre se trouue Contenue dans les bornes Estendue et Rumgs de Vent

y désignée) Incerez dans led arrest du 26
p Mars 169*7. qui n'a esté Signiffié

aud Desprez que le dix Sept mars dernier Lequel au Surplus subsisteroit

en sa force Et Vertu et Led s
r duChesnay Condamné aux despens Ensuitte

de la signification duquel arrest Led sieur DuChesnay a fait signiffiei

aud desprez le Vingt Vu may aussy dernier Vne déclaration quil proteste

de se pouruoir pour les raisons quil déduira en temps et Lieu Contre led

arrest et de Tous ses despens dommages et ïnterests en Cas quil fust passé

outre Et que Le payement quil pouroit faire des despens portez aud arrest

ne po-ura estre regardé Comme acquiescement de Iceluy mais seulement

pour Euiter a plus grande Contraincte après quoy Led desprez se seroit

retiré auec Vu nottaire et des Témoins pardeuers Led s
r duChesnay pour

Luy faire Laueu et dénombrement quil Luy doit acause dud fief duBuisson

Lequel aueu II n'auroit Voulu "receuoir disant percister aux oppositions

par luy cy deuant faites, Requérant que Veu Lesd Requestes et arrest

.desd Jour Trois et Vingt six- auril dernier, Signiff ." d'Iceluy du sept 1
' May

suiuant, Les Déclarations lit protestations dud s
r duChesnay, Laueu Et

dénombrement a Luy fourny par Led desprez auec sa Réponse en datte

du Vingt sept'- du mesme mois II Luy fust permis de faire Venir en Ce

Conseil Ledit Sieur duChesnay pour procéder sur les fins de la Requeste

dud jour Trois'- auril dernier Conformément a Farrest du Vingt six* du

mesme mois Et en outre pour Voir dire que l'aueu et dénombrement a

Luy présenté par Led desprez led Jour Vingt sept- May dernier demeu-

rera pour re.ru H Led s* duChesnay Condamné en Tous les despens, Or-

donnance Enfin de la Requeste dud Jour Treize" Aoust dernier portant
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que led sieur duChesuay Viendroit du l'Vndy Suiuaut en huictaine au

Conseil pour repondre sut Les fins dlcelle, Signiffication desd Requeste et

ordonnance faite aud sieur duChesnay par Led hubert Le quatorze 1

? dud

mois d'aoust au domicilie par luy Esleu en Cette Ville auec assignation a

Comparoir du lVndy Suiuant en huictaine en ce Conseil pour procéder

sur les fins de Lad Requeste, Autre Requeste présentée en Ce Conseil par

led desprez Led Jour Trois- auril dernier Tendante Entr'autres Choses a

Ce que led s
r duChesnay fust tenu de receuoir Laueu et dénombrement

quil Luy a présenté dud fief duBuisson Le Vingt quatre6 feburier dernier

de Luy fournir Mil arpents de terre sans aucune reserue suiuant et Con-

formément au Contract de Concession du Quatorzie Mars mil six cent

Trente quatre et a Vn arrest de Ce Conseil du quinze- nouembre Mil six

Cent quatre Vingt quatorze suiuant Les allignements tirez par Le feu

S r Bourdom Et non Suiuant Ceux désignez par Vne prétendue prise de

possession alléguée par Led s
r duChesnay Le feu Sieur Griffard aux droils

duquel II est y ayant dérogé par acte du 15* Nouembre Mil six Cent

Soixante deux Et Condamné en tous ses Despens dommages et Interests,

Arrest reudu Sur lad requeste Led Jour Vingt six? auril dernier portant

que Les parties procederoient en Ce Conseil Sur Les fins dlcelle, Que led

s
r duChesnay ne pouroit se seruir au préjudice dud desprez des Mots de

(Si tant est que lad quantité de terre Se trouue Contenue dans les bornes

Estendue et Rumgs de Vent y désignez Incerez dans l'arrest du 26- Mars

1697. Lequel arrest au surplus subsisteroit en sa force et Vertu Et Led

s
r duChesnay Condamné aux Despens, Signiffication dud arrest fait par

Led hubert aud sieur duChesnay Le Sept- May aussy dernier, déclaration

faite a la Requeste dud s
r duChesnay aud desprez le 21- dud mois de May

quil proteste de se pourueoir Contre Led arrest pour les raisons quil dédui-

ra en temps Et Lieu, aueu et dénombrement fait par Led desprez aud

S r DuChesnay dud fief duBuisson Contenant en Tout Mil arpents de terre

passé par DuPrac No re aud Beauport Le 27- Jour de May aussy dernier

Eusuitte duquel est La Réponse dud sieur DuChesnay quil perciste aux

oppositions quil a Cy deuant fait Signiffier aud desprez au domicilie par
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Luy Eleu en Cette Ville, Tout Veu Et Considéré Et après que M p Pierre

haymart Juge Preuost de Nostre dame des anges Comparant pour Ledit

Desprez a requis le proffit dud Deffault, Et Que Led S r duChesnay n'a

Comparu ny personne pour Luy, Le Conseil en adjugeant, Le proffit dud

Deffault A ordonné et ordonne que L'aueu Et dénombrement dud fief du-

Buisson présenté par led desprez aud sieur duChesnay Led Jour 27e May

dernier passé pardeuant duprac Nottaire a Beauport au bas duquel est Le

refus dud s
r duchesnay demeurera pour Keceu, Ce faisant que led s

r du-

Chesnay sera tenu de Luy fournir Mil arpents de terre sans aucune

reserue suiuant Et Conformément au Contrat de Concession passé a Mor-

taigne Le Quatre'- Mars Mil six Cent Trente quatre et audit arrest du

quinze* Nouembre mil six cent quatre Vingt quatorze suiuant Les alligne-

ments Tirez par feu Monsr Bourdon Et Led s
r duChesnay Condamné aux

despens a Taxer par M- François hazeur Conseiller a Ce Commis,

Raudot

m» de Lotw- Veu L'arrest rendu en Ce Conseil douze* octobre de lannée
niere Et de Vil-

t?éz
5 E

dernière mil sept Cent Cinq Entre Joseph Guyon desprez de-

mandeur En Requeste par Luy présentée Le 30e Juin de lad année aux fins

d'estre receu opposant a Lexecution d'autre arrest rendu par deffault en Ced

Conseil Le 20 e
auril précèdent Sur Lappel par Luy Interjette de sentence

rendue en la Juridiction royalle du Montréal Le 16 e feburier de La mesme

année, Et francois Brissoniïet perruquier aud Lieu, par lequel II est or-

donné auant faire droit Sur Lappel Interjette par Led desprez que Les par-

ties Conuiendroient d'Vn Tiers arbitre pour Visiter Le Suif qui a esté Vendu

par led desprez audit Brissuiinet pour ensuitte estre fait droit, signiff011

dud arrest faite a la requeste dud Brissonnet audit desprez par Caba-

zié huissier Le Neuf 1

: décembre dernier auec déclaration quil nomme

henry Catin Boucher aud Montréal pour faire La Visitte dud Suif, En-

suitte de laquelle signification est la réponse dud desprez quil Conuient
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aussy dud Catin aux fins de faire lad Visitte, déclaration faite par Led

Catin pardeuant Le Pallienr Nore audit Montréal Le dix? dud mois de dé-

cembre quil a Visitté Led Suif, La Coupé en plusieurs morceaux quil affir-

me en son ame et Conscience estre très bon et Marchand quil est Vray quil

n'est pas parfaitement blanc Mais Cependant parfaitement bon, quil Croit

aussy estre obligé de déclarer que led Suif a esté Vendu a Très grand

marché n'ayant esté Vendu que huict sols Et que lors de la Vente II Se

Vendoit Communément Dix, Onze et Jusqu'à douze sols Signification

faite de Lad déclaration aud Brissonnet a La Requeste dud desprez par

Coignet huissier Le dix sept- Mars dernier au Domicilie par Luy Esleu en

Cette Ville en La Maison de Joseph Lehoux Marchand auec autre Déclara-

tion que led desprez Comparoistroit ou Procureur pour Luy en Ce Conseil

Le LVndy Suiuant pour obtenir arrcst diffinitif Et Sommation aud

Brissonnet de sy trouuer sy bon Luy semble, autre Signiffication et dé-

claration faite a la requeste dudit desprez aud Brissonnet Le Vingt

Cinq- Septembre dernier que led desprez ou autre pour luy comparois-

troient Ce jourdhuy en Ce Conseil pour obtenir Led arrest diffinitif a Ce

que led Brissonnet eust a y Comparoir Sy bon Luy semble, Sentence ren-

due en lad Juridiction de Montréal Led Jour Six- feburier de lannée

dernière Mil sept Cent Cinq par Laquelle Veu la déclaration des Nom-

mez Bouchard Et Carrière Et que Ledit Desprez auoit Led Suif Chez Luy

les parties Sont remises en lestât quelles Etoient auant La Vente d'Ice-

luy Et Led desprez Condamné a rendre audit Brissonnet La somme de

Quatre Vingt seize Liures et aux despens Taxez a Sept Liures Treize

sols de fiance, Et après que M? Jacques Barbel Nottaire en La Preuosté

de Cette Ville Comparant pour Led desprez a requis deffault allencontre

dud Brissonnet Et que pour le profht La sentence de lad Juii diction de

Montréal dud Jour sixe feburier mil Sept Cent Cinq fust mise au Néant,

Et que Led Brissonnet n,a Comparu ny personne pour Luy, Le Conseil

a Donné Deffault allencontre dud Brissonnet Et pour Le proffit Dit quil a

esté bien appelé par Led Desprez et mal jugé par Lad Sentence dud Jour

Six e feburier de lannée dernière Emandant a Déchargé Led desprez de la
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Condamnation porté ' Contre luy par Icelle Et Condamné Led Brissonnet

a Reprendre Le suif quil a achepté dud Desprez et aux despens a Taxer

par M° francois Mathieu Martin de Lino Cons" a Ce Commis,

Raudot

j^luio
1

),!!""!; Deffault a Antoine Pascaud Marchand Bourgeois de Mon-
et de villeray

.t Mepaui*
1
!)" treal Intimé Et anticipant alleucontre de Dame Charlotte fran-

nys de st Simon

mlrecLusaie coise Juchereau femme non Commune en biens de francois de la
;i este appelé a
deffault deju- forest Escuyer Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de

la Mariue Entretenue pour le seruice du Roy en Ce pays appelante de sen-

tences rendues eu La Preuosté de Cette Ville Les quatre? décembre 1703.

et dix huict- octobre mil sept Cent quatre Et anticipée Deffaillante faute

destre par elle ou personne pour elle Comparue a l'assignation a elle don-

née par hubert premier huissier en Ce Conseil Le Vingt Cinq? Septembre

dernier Echéante a Ce Jour, Et Soit signimé Et Lad Dame Deffaillante

Condamnée aux despens du présent deffault

Raudot

Le sr de s'

u™Tt m« dû Stjr Le deffault requis par Pierre LaMare allencontre de

hazeur'sont M- François Magdelaine Ruette Dauteuil Con" Et Procureur ge.
rentrez ° "

neral du Roy en ce Conseil, Veu Le billet Enuoyé au Con e
.' par Led Sieur

Dauteuil en datte de Ce jour par Lequel II prie La Cour de lExcuser sil

ne peut Comparoistre a Lassignation qui Luy a esté donnée a Ce jour a la

reqte dud La mare attendu La maladie dont il est attaqué offrant de parois-

tre LVndy prochain Sans assignation Le Conseil a surcis Jusqu'au jour

de lVndy prochain auquel jour Les parties Comparoistrons sans assi-

gnation

Raudot
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I>u LVndy Vm? Jour d'octobre mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs deLotbiniere Dupont hazeurEt de Villeray Conseillers

Veu la REQUeSTE présentée en Ce Conseil par francois Vachon de

Bellemont prestre du Séminaire de s' Sulpice de ParisEt Supérieur des Ecle-

siastiques Du séminaire de Villemarie en llsle de Montréal Contenant que

par arrest du Conseil dEstat rendu Sa Majesté y estant Le 15- May 1702. Sur

La Requeste présentée en Iceluy par les Eclesiastiques dud Séminaire de

s- Sulpice Et par Lettres pattentes de sa Majesté données Sur Iceluy a Ver-

sailles au mois de juin suiuant signées Louis Et sur le reply par Le Roy

Phelypeaux Et Scellées du G-rand Sceau de Cire Jaulne, Sadite Maj te en

Interprétant Ses edits,déclaration,des mois de May 1679. et Vingt neuf? Jan-

uier 1686 Déclare ny auoir point Entendu Comprendre les Cures de Llsle

de Montréal Et de la Coste de s* Sulpice Lesquelles demeureront Vnies et

Incorporées au séminaire des Eclesiastiques de s' Sulpice establis aud Lieu

de Villemarie en lad Isle de Montréal pour estre deseruies par Ceux d'en-

treux qui seront Commis par Le Supérieur dud séminaire et approuuez

par Monsieur LEuesque de Québec ou son grand Vicaire Lequel arrest

du Conseil dEtat et Lettres pattentes de sa Majesté, Il Desireroit faire re-

gistrer aud Conel Pourquoy II Requiert quil Soit ordonné que Led arrest et

Lesd Lettres seront registrées au greffe de Ce Conseil pour estre Executtées

Selon leur forme et teneur et y auoir recours sy besoin est, Arrest rendu sur

Lad Requeste Le Neuf 6 Aoust dernier portant quelle seroit Communicquée

Ensemble Lesd arrest et Lettres pattentes y Enoncées au Procureur gêne-

rai du Roy pour Sur ses Conclusions estre ordonné Ce que de Raison, Led

Arrest Du Conseil d'Estatdu Roy dud jour Quinz6 May 1702. Lesd Lettres

pattentes Données sur Iceluy aud mois de Juin 1602. signées Louis Et sur

le reply Par Le Roy Phelypeaux Et Scellées du Grand Sceau de Cire Jaulne

et attachées aud arrest sous Le Contrescel de la Chancellerie Conclusions

dud procureur General du Roy auquel Le Tout a esté Communicquée en

datte du Jour D'hyer, Le Conseil a ordonné et ordonne que Led Arrest du
35
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Conseil dEstat du quinze' May Mil sept Cent Deux Et Les Lettres pattentés

de sa Majesté Sur Iceluy du mois de Juin Suiuant Seront registrees au

greffe de Ce Conseil pour Jouir par L"s Impoteaux du Contenu en Icelles

selon Leur forme Et Teneur

Eaudot

Entre Jean Baptiste Nolan Marchand de Montréal au nom et Com-

me Curateur esleu par Justice a la Succession Vaccante de feu Paul Le

Moyne Escuyer sieur de Maricour Cap'R' dVne Compagnie des Troupes

du détachement de la marine Entretenue en Ce pays Demandeur en Re-

queste par Luy présentée a Monsieur LIntendant Le Six? Juillet dernier

DVnepart, Et Louis Le Comte dupré aussy Marchand aud Montréal Del-

fendeur dautre part, Veu Lad Requeste Tendante pour Les Causes y Conte-

nues a Ce qu'attendu que Ledit S- dupré fait des Difficultées pour Eluder et

finir II Luy fust permis de le faire assigner a bref Jour en Ce Conseil pour

Voir faire droit sur leurs Contestations Ordce Enfin dlcelle portant Soit

fait ainsy quil Est requis en datte du Six
1
' Juillet dernier. Signiffication

desd Requeste et ordonnance f
tL

' a la requeste dud Nolan aud Dupré Le

8
e dud mois de Juillet, par Le Pallieur huissier en Ce Conseil auec assi-

gnâon a Comparoir en ced Cou'. 1 du LVndy Suiuant en six Sepmaines

pour procéder sur Les fins de Lad request • Procès Verbal fait par Les

s
rs Gaillard Gruillemin Et La Morendiere nommez par ord''" de Monsieur

LIntendant du 26-' Juin dernier pour Régler Les Comptes dEntre les par-

ties en datte du premier Juillet aussy dernier, Par Lequel auant de régler

Led Compte Ils Disent que Lis parties se ponruoiront en ce Conseil pour

leur estre fait droit sur leurs Contestations Autre Requeste présentée a

M' francois hazeur Cone
.

r Connu" en Cette partie par Led Dupré Tendante

pour les raisons y Contenues et Veu Le procès Verbal des arbitres tain 1

Son rapport en Ce Conseil de la Contestation des parties pour qu'il plust

a la Cour en Confirmant Son arrest du Trois May dernier Deboutter Led
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Nolan audit nom de sa prétention Et ordonner que la somme de dix sept

mil neuf Cent quatre Vingt Vnze Liures quatorze sols sept deniers Con-

tenue Es Premier Deux, Trois, Quatre, Cinq, Six, Sept huict, Et Onze? ar-

ticles du Compte foumy par Led dupré Sera imputée Et deduitte Sur Le

Capital de la mise dud feu Sieur de Maricour en lad Société Et Led Nolan

aud nom Condamné aux despens, Vn autre Procès Verbal fait par Led

s
1
' hazeur Conseiller Le 15'- dud mois de Juillet portant quil en seroit

par Luy référé au premier jour de Conseil, Arrest rendu Sur la Requeste

Dud Dupré Le 19- dud Mois de Juillet par Lequel Le Conseil auant faire

droit sur les fins dlcelle a ordonné quelle Seroit Communicquée aud Nolan

aud nom pour Luy ouy ou Sa réponse Veue estre fait droit ainsy que de rai-

son Signiffication desd ReqtPEt arrest faite a larequeste dud Dupré aud Nolan

par oger huissier Le dernier jour dud Mois de juillet auec assignation a

Comparoir en ce Cou .

1 du LVndy Suiuant en huictaine, Autre arrest ren-

du en ce Conseil Le Treize? Septembre dernier par lequel II est ordonné que

les parties remettront entre les mains dud s- hazeur Les pièces dont Ils En-

tendent Se Seruir pour sur son raport Leur estre fait droit Autre arrest ren-

du en Ce Conseil Le quatre? de Ce mois portant que M? florent de La Cet-

tiere procureur dud Nolan rapporteroit et remettroit auant Cejourdhuy en-

tre les mains du S- hazeur Con" Les pièces dont II Veut Se seruir sinon et

a faute de ce faire dans Led temps sera passé outre au Jugement du pro-

cès qui est entre led Nolan aud nom Et Led dupre Sur Ce qui se trouuera

de produit Entre Les mains dud sieur hazeur en Vertu dud arrest et sans

quil en fust besoin dautre Despens Reseruez signiffication dud arrest fait

a la requeste dud Dupré aud Nolan aud nom au domicilie dud De la Cet-

tiere par oger huissier Le sixième du présent mois auec Sommation et In-

terpellation de porter Et mettre es mains dud sieur hazeur Les pièces dont

Il Entendoit se seruir Sur LInstance en question auant Cejourdhuy au de-

sir dud arrest auec déclaration qu'a faute de Ce faire II Seroit passé outre

au Jugement dud procès, arrest rendu en ce Conseil Le Trois? May

dernier Entre Led Dupré appelant de sentence rendue en La juridic-

tion royalle dud Montréal Le Vingt sept? aoust de Lannée dernière
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Et Led Nolan aud nom Intimé Portant Entr'autres Choses que Lesd Par-

ties Compteroient Ensemble a Lamiable par Bref Etat et qu'en Cas de Con-

testation elles Iroient pardeuant M' François hazeur Con'.
r rapportent qui

en dresseroit Son procès Verbal Lequel Veu par Le Conseil il en Seroit or-

donné Ce que de raison, Signiffication dud ai'rest fait a la requeste dud No-

lan aud dupré par Led LePallieur Le Vingt Vin'- Juin dernier au<>c som-

mation D'obéir Satisfaire et Incessament Compter au désir dud arrest auec

Led Nolan aud nom Et declai-ation qu'a faute de Ce faire II y Seroit Con-

trainct par touttes Voyes deues et raisonnables Ouy Led Sieur hazeur en

son raport Et Tout Considéré Le Conseil a ordonné et ordonne que led

arrest du Trois- May dernier sera Exécuté Selon Sa forme Et teneur Ce fai-

sant que la somme de dix sept mil Neuf Cent quatre Vingt onze Liures

quatorze sols sept deniers payée par Led dupré, Sur les Premier, Deux,

Trois, quatre Cinq, Six, sept huict Et Onze? articles de son compte Sui-

uant Le procès Verbal des sieurs Gaillard Gruillemin et La Morandiere en

datte du Premier Juillet dernier, Luy sera déduite sur le Capital dud Feu

sieur deMaricour, Sauf aud Nolan aud nom a sa pouruoir pour Les Inerests

par luy prétendus sur les sommes deues par Le sieur Willarme. Le Lorrain

Et amyault ainsy quil est porté par Led arrest Et a Condamné Led Nolan

aud nom aux despens a Taxer par M" francois hazeur Con er rapporteur

Ratjdot

F ; Hazeur

M x Le procu-

Ks'l'i/;VtV'''

ral Veu La Requeste présentée en Ce Cou'.
1 par Marguerite

Jacquereau Cy deuant Veuue de Charles Trepagny Viuant Boullanger en

Cette Ville apresent femme de René Bouehaud aussy Boulanger et de Luy

authorizée Tendante pour les Causes y Contenues a estre Restituée Contre

Certain Contract de Constitution passé par Led deffunet Trepagny Et elle

au proffit D'abel Sagot Laforge pardeuant G-euaple No'T en La Preuosté de
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Cette Ville Le Vingt sept- May mil sept Cent Deux Et qu'a Cette fin,

Lettres a Ce Nécessaires Luy fussent accordées arrest rendu sur Lad Re-

queste Le quatre6 de Ce mois portant quelle seroit communicquée au

Procureur gênerai du Roy pour sur ses Conclusions estre ordonné Ce que

de raison, Conclusions dudit procureur gênerai du Roy du neuf? de Ce

mois Le Conseil a ordonné et ordonne quil sera par Le Greffier en Chef

dlceluy Expédie a lad Marguerite Jacquereau authorizée Comme dit est

des Lettres de Restitution Contre led Contract passé par Led deffunct Tre-

pagriy Et elle au proffit Dudit Abel Sagot Lesquelles seront adressées aux

officiers De la Preuosté de Cette Ville pour estre Entherinées Sy faire se

doit parties deuement appelées

Ratjdot

ni^-e secret)- Entre Le Père Pierre Raffeix procureur des Reuerends Pères
re pour auoir

dTMidauteïïî Jesuittes appelant de sentences rendues en la Preuosté de Cette
Et Mr deVille-

p?renT
meSon Ville Les quatorze Et Vingt huict- Septembre dernier présent

en personne d'Vnepart, Et M.
e
- francois Magdelaine Ruette Datjtetjil

Coner du Roy Et son procureur G-eneral en Ce Conseil Intimé aussy pré-

sent en personne D'autrepart Pariyes ouyes, Le Conseil a mis Lappel-

lation au Néant Ce faisant ordonne que les parties procéderons en la Pre-

uosté de Cette Ville, et y Comparoistrons Vendredy prochain auqueljour

LesT Dupuy Lieutenant particulier en Lad Preuosté Sera tenu rendre

sentence sur Le différent des parties Et a Condamné Ledit appelant aux

despens, de Grrace sans amande,

Ratjdot

Deffault Congé a M- francois Magdelaine Ruette d'auteuil Coner du

Roy et son Procureur gênerai en Ce Conseil Intimé présent en personne
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assigné a Comparoir LVndy dernier a la Requeste de Pierre de LaMarre

appelant de sentence rendue en la preuosté de Cette Ville de Trente Juin

1701 par Exploit de hubert premier huissier aud Conseil du 27' Septembre

dernier Remis a Ce jour par arrest du Quatre® de Ce mois, faute destre

par Led LaMarre ou procureur pour Luy Comparu Cejourdhuy a l'assi-

gnâou. donnée a Sa requeste Led Jour 27' Septembre dernier aud s
r Dauteuil

Pour Le proffit duquel deffault Congé, Le Conseil a mis Lappelation au

Néant Ce faisant ordonne que la sentence dont est appel Sera Exécutée

Selon sa forme Et teneur Et a Condamné Led appelant aux despens, de

Grâce Sans amande

RaTJDOT

Dud. Jour VnzeV outobre 1706 de Releiilc

Veit La Requeste présentée en Ce Conseil par M'- Pierre Raimbault

Nore en la juridiction Royalle de Montréal, Contenant quil a esté pourueu

par Sa Majesté de Prouisions de l'office de Procureur du Roy en lad Juri-

diction de Montréal adressées a Ce Conseil Pourquoy II Requert destre re-

ceu aud office pour en Jouir Conformément ausd Prouisions, Arrest rendu

Cejourdhuy Sur lad Requeste portant quelle seroit Et Lesd Prouisions

Communiquées au procureur gênerai du Roy, Réquisitoire dud Procureur

gênerai du Roy en datte de Ce jour Le Conseïl Conformément aud Réqui-

sitoire a ordonné et ordonne qu'a la Requeste dud procureur gênerai II

Sera Informé des Vie mœurs Religion Ange Competant Et Conuersation

dud Raimbault pardeuant M- René Louis Quartier de Lotbiniere premier

Coner en Ce Conseil pour Le Tout Communiqué aud Procureur gênerai

estre ordonné Ce que de Raison

Raudot
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Du Jendy Quatorze? octobre mil Sept Cent Six

Le Conseil Extraordinairement assemblé Ou Etoient Messieurs

Baudot Intendants M' s de Lotbiniere dupont et hazeur Conseillers

Veu par Le Conseil Los lettres de Prouisions accordées par Le Boy

a M fi

Pierre Eaimbault de l'office de Coner
et Procureur du Eoy au siège

ordinaire de la Juridiction de Montréal au Lieu et place du S- descham-

bault en datte du Vingt Sept- May dernier signées Louis et Sur Le Be-

ply Par Le Eoy Phelypeaux et Scellées du grand Sceau de Cire Jaune, La

Eequeste présentée en ce Conseil par Led Sieur Eaimbault aux fins destre

receu aud office, Arrest rendu sur Icelle Le Vnze- de ce mois portant

quelle seroit Communicquée et Lesd Lettres Au Procureur gênerai du

Eoy, Eequisitoire dud Procureur gênerai dud jour a Ce quil fust fait In-

formation a sa requeste des Vie mœurs Aage Competant Eeligion Catho-

licque apostolicque et Eomaine dud sieur Eaimbault Arrest rendu en Ce

Conseil le mesme jour 11 e octobre portant que lad Information Seroit faite

pardeuant M? Eené Louis Chartier de Lotbiniere premier Conseiller, Ex-

ploit des assignations données par Meschin huissier audiancier en la Pre-

uosté de Cette Ville Le Treize- de Ced mois, Infoimation faite par led

s^ de Lotbiniere Led Jour, Lordonnance Enfin dlcelle De soit Monstre

aud Procureur gênerai aussy dud Jour, Conclusions dud Procureur gêne-

rai du Eoy du Mesme jour Treize de Ced mois Le Conseil a Eeceu et

reçoit Led S- Eaimbault audit office de Confr procureur du Eoy au siège

ordinaire de la Juridiction de Montréal. Ordonne que lesd Lettres de

prouisions seront registrées es Eegistres dlceluy pour par Led sieur Eaim-

bault Jouir aud office de Con°.
r Procureur du Eoy suiuant La teneur desd

Lettres, Et ayant esté fait Entrer II a fait le serment au cas requis en la

manière accoustumée Ordonne en outre que led M.
e
- Pierre Eaimbault sera

Mis Et Institué En possession dud office par Le Lieutenant gênerai de la

Justice dud Montréal
Eaudot
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Veu la Reqtjeste présentée en Ce Con el par Charles deMonsei-

gnat greffier en Chef en Iceluy contenante ql anroit este receu en lad'

Charge soubs le bon plaisir du Roy le 1
er décembre dernier pour en jouir

aux mesmes honneurs et qualités que ses prédécesseurs en ont Joûy, quoy

qu'elles ne fussent pas exprimées dans les prouisions qui luy auoient esté

Expédiées le 1" Juin gbi ic quatre mais co
R depuis sa réception en lad te char-

ge Sa Majesté a bien voullu luy faire expédier de nouuelles prouisions

dont les qualitez Sont semblables a celles des sieurs Peuuret ses prédéces-

seurs du mesme jour premier Juin 1704. requérant ql plut au Con el

Veu lesd prouisions de sa Majesté accordées, au suppliant de l'office de

son con" Secrétaire et greffier en chef de ce con el données a Versailles led

jour premier Juin mil sept Cent quatre, ordonner, qu'elles seront registréés

ez registres de ce Conel pour Jouir par led suppliant du Contenu en

Icelles, Arrest rendu sur ladte
req*.

e
l'vnzief de ce mois portant qu'elle

seroit Communiquée, auecq les lettres de prouisions et Enoncées au procu-

reur gênerai du Roy pour sur ses conclusions Estre ordonné ce que de

raison Conclusions dud procureur gênerai du Roy en datte de ce jour Le

Conseil a ordonné et ordonne que lesd":
8
lettres de prouisions de sa Ma-

jesté de loffice de son Cou" Secrétaire et greffier en chef de ce conseil

seroient registréés ez registres de ced conseil pour Jouir par Led s- de-

Monseignat du Contenu en Icelles selon leur forme et teneur /

Raudot

Du LVndy dix luiin octobre 1706.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs DeLotbiniere Dupont hazeur, Aubert Et deVilleray Con"s Veu par Le

Conseil L'arrest rendu en Iceluy Le xbi 1
' Nouembre de Lannée dernière

par Lequel il est ordonné que les lettres de prouisions accordées par Le

Roy a m p Charles Macart d'Vn office de Con e
.

r en ce Con'.
1 au lieu et place
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de M- Charles Denys de Vitré en datte du premier juin 1704. Signées

Louis et Sur le Reply par Le Roy Philypeaux et Scellées du grand Sceau

de Cire Janine, seront registrées es registres d'Iceluy pour estre Led

s
r Maccart receu aud offtYe de Conseiller Et par Luy en jouir aux hon-

neurs et prerogatiues y attribuez Conformément aud Lettres, après quil Se

sera présenté et aura preste Le serment en tel cas requis, Led sieur Mac-

cart ayant Supplié Le Conseil de le receuoir aud office, Et Lecture faite

dud arrest du xbi- nouembre dernier, Le Conseil a lleceu et reçoit Led

s
r Maccart aud office de Cou 01 en Iceluy Et ayant esté fait entrer a preste

Le serment requis Sur les Sainctz Euangiles en la manière accoutumée

et après sceance suiuant sa réception.

Ratjdot

Vetj L'arrest rendu en ce Conseil Le 20- Septembre dernier Sur la

Requeste présentée en Iceluy par Michel Marandea et Philippe Noël ha-

bitans de Llsle s* Laurens parroisse s* Pierre Tant pour eux que pour Les

autres habitans de lad parroisse Portant Entr'autres Choses que faute par

La Dame de laforest d'auoir fait Loption portée par autre arrest du treize- du

mesme mois et après sa déclaration faite par Le s
1

- Gaillard procureur du

sieur Berthelot quil ne Veut point se Charger de faire Tourner Le Moulin

dont est question A ordonné et ordonne que Michel Marandea et Philippe

Noël Conformément aux offres par eux cy deuant faites prendrons a fer-

me et ferons tourner Led Moulin de Lad paroisse s* Pierre en Llsle et

Comté de s* Laurens a la Charge de repondre des risques qui pourons y

arriuer et de lentretenir de Menues réparations Moyennant Cent minots de

Bled pour Le prix de lad ferme par an dont moitié Sera delliurée aud sieur

Berthelot pour sou droit de Bannalité et Lautre moitié a Lad. dame de la

forest Comme ayant fait bastir Led Moulin et Ce au Cas qu'après trois pu-

blications faites a la dilligence desd Marandea et Noël a La porte de La pa-

roisse de LEglise s' Pierre par Trois dimanches consécutifs II ne se trouue



— 42tf —

personne qni Veille Enchérir sur Lesd Cent Minots de Bled de ferme et Sil

se trouue des p irsonnes qui portent Lad ferme au delà desd Cent Minots

de bled, Celle a qui elle demeurera Comme plus haults Enchérisseurs se-

ront tenus de faire leurs soumissions au Greffe Du Conseil Se reseruant a

faire donner Caution a Ceux a qui demeurera lad ferme par les Enchères

(puis t'eroient et qui ne se trouueroient pas bons et Soluables, Signiff°p

dud arrest fait a la requeste desd Marandea et Noël a lad dame de Laforesl

et aud sieur Graillard par filleul huissier Le Vingt trois* dud mois de sep-

tembre auec sommation de se trouuer le lendemain deux heures de Rele-

uée aud Moulin de s* Pierre en ladite Isle pour estre présents a Llnuentaire

dud Moulin Suiuant et Conformément aud arrest du 20° Septembre dernier,

I leclàration faite au Greffe de Ce Conseil Le douze' de Ce mois par Philippe

I\
Toel habitant de lad parr' s* Pierre que sur la publication faite dudil ar-

rest par trois dimanches Consécutifs par le nommé Rempillon Iceluy Rem-

pillon Ci rtiilie que Jean Valliere est Enchérisseur de deux minots et Lafleur

Enchérisseur de deux autres Minots Lequel Philippe Noël a Déclaré qu'il

°u
o
r
rt

h
b"e Enchérit au dessus desdits Valliere et Lafleur de deux autres Mi-

iii 1 1 Sept Cent

qu^n̂ de°LM- nots pour le prix de la ferme dudit Moulin Et quil a auerty
n :st i \ Contre

|Ç5h^
p"™Î Led Michel Marandea auant son départ de lad Isle de Luy decla-

IlOllilili- III lii-
. TTi/r 1 T 1 •

I T-Vin e( Marie rer sl] yeut Enchérir, Lequel Marandea Luy a dit que non Dont
l! c. n il e a u Sa l J ^
i ne quil au- . . _ T 1 .

' p°ur II a requis acte, ordonnance de Monsieur Llntendant ensuitte
leffect des pre- 1
sentes Lesquels . _ . , . . .-, . . ,» . -.-, tj
ont fait les sou- dud acte du mesme îour portant quil seroit lait Encore Vue
missions poi " " 1

a
e
r?e

p
s

a
î '"'ii'li publication de lad ferme a 1a porte de lEglise de lad parroisse

Kepoifo'r
1

e
ier

des S- Pierre en la manière accoutumée sur les Enchères Cy de-
R i s q u e a qui

ou uant faites pour Sur Icelles Et Les Enchères qui pouroient
lin i i de lentre-

nSc

s

D
rePara" estre faites estre Le lendemain LVndy par Le Conseil ordonné

tiims aquO] Il •

;,;,':",',,; "'i. Ce qu'il appartiendra par raison Certificat Signé Rempillon de
in x de la fi i

^emènl La publication par Luy faite Le jour d'hyer dud arrest du
s ' -i arrests

|°ûe belles 20 e Septembre dernier Et de Lordonnance de Moud sieur Lln-
jouts el an
BUBdEtontsi-

tend.ant du Douze* de Ce mois Et quil ne sesl trouué personne
l'h ilippe Noël

"eMonse^it
8 qui ayt Voulu Enchérir Le susd Moulin, et ouy Led Philippe

Noël, Le Conseil a ordonné et ordonne que La ferme du Moulin de La
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parroisse do, s* Pierre on Llsle et Comté de s- Laurens Restera audit Phi-

lippe Noël aux Conditions portées par led arrest du 20- Septembre dernier

Comme dernier Enchérisseur Et a Condition don payer Cent Six Minots de

Bled de ferme par an a Commaucer du Vingt cinq*? Septembre dernier

jour quil a fait Tourner Led Moulin en faisant Par Luy sa soumission au

G-refTe de Ce Conseil et en la faisant faire par Sa femme de Luy authorisée

Au Surplus Led arrest dud Jour 20- Septembre dernier Sera Exécute

Raudot

Sue, La Requeste présentée en Ce Conseil par Jean Petit de Bois-

morel huissier en la juridiction royalle de Montréal Tendante pour Les

Causes y Contenues a estre Releué du deffault de formalité de LElection de

dom".e par Luy obmisc dans Laffaire de la nommés Marie Nadault allen-

contre de francois Picard dit La Roche Lequel Se porta pour appelant de

sentence rendue en Lad Juridiction de Montréal Ce quil n'a fait que par

Inaduertance n'ayant pas eu Connoissance de l'arrest rendu en ce Conseil

Le Y- Januier 1704 qui Daffend aux huissiers de receuoir aucun acte d ap-

pel sans faire mention dans Iceluy de Leslection de Domicilie de Lappe-

lant en Cette Ville a peine de dix Liures d'amande estant Lorsquil a esté

publié a Montréal ou II fait Sa residenoe ordinaire allé en Course pour Le

seruice du Roy, Le Conseil De G-race a Déchargé et Décharge Led Petit

de L'amande par Luy Encourue pour auoir Contreueuu A Larrest rendu

en Ce Conseil Le Sept- Januier gbii- Quatre et Ce sans prejudicier aux

Dommages Et Interests que les parties peuuent prétendre allencontre de

Luy
Raudot

Entre Pierre Morisset habitant de la pointe au Boulleau deman"

deur en Requeste du dix de ce mois Comparant par Robert Choret d'Vne-
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part Et Joseph Caignard habitant de La durantaye présent en personne

assisté de Lhuissier Meschin defFendeur d'antre part Parties onyes Et

anant faire droit, Le Conseil a appointées Les parties a Ecrire Et produire

dans les Delays de Lordonnanee pardeuant M- Aubert Conseiller

Les pièces dont elles Entendent Se sernir pour sur sou raport Leur estre

fait droit ainsy que de raison

Raudot

Mt« Dupont

?t
a
de
ur
vmeray Veu Le Deffault obtenu en Ce Conseil Le quatre"? de Ce

Se sont retirez

KaudotaV Lo
r

t- mois par Antoine Pascaud marchand bourgeois de Montréal In-
biniere Et Mac
cart Sont ri-s

tezjugès'
res

" timé et anticipant allencontre de dame Charlotte francoise Ju-

chereau femme non Commune en biens de francois de Laforest Escuyei

Capne d'Vne Compagnie des troupes du détachement de la marine Entre-

tenue en Ce pays,Appelante de sentences rendues en La Preuosté de Cette

Ville Les quatre- Décembre Mil Sept Cent Trois et dix huict^ octobre

1704. Et anticipée, Signifficâon dud deffault a elle fait Le 9? de Ced mois

par Dubreuil huissier en ce Conseil auec Déclaration que led Pascaud ou

procureur pour Luy Se trouueroit Cejourdhuy en Ce Conseil pour procé-

der Sur Lappel par elle Interjette et obtenir Le profht dud Deffault Senten-

ce obtenue par deffault en lad Preuosté Led Jour quatre- Décembre Mil

sept Cent Trois par Laquelle Lad appelante est Condamnée payer aud Inti-

mé La somme de Mil Liures monnoye de france mentionnée en lcelle

au Change et rechange conformément au protest qui en a esté fait et

aux despens, Signifficâon de lad Sentence faite a la requeste dud Intimé

a lad dame de Laforest par Prieur huissier le Vingt quatre- Jour dud

mois de décembre mil sept Cent Trois auec Sommation de satisfaire au

Contenu en lcelle, autre Sentence rendue en lad Preuosté de Cette Ville

Led Jour dix huict- octobre de lad année mil sept Cent quatre parLaquelle

Lad appelante est Debouttée de Lopposition par elle faite a Lexecution de la

dite Sentence du quatre'-' Décembre mil Sept ("eut Trois, Ce faisant Cou-
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damnée Conformément a Icelle, Signifficâon de Lad Sentence du 22* dud

mois d'octobre par Oger huissier ensuite de laquelle est La Réponse de lad

dame de laforest faite a Linstant quelle se porte appelante de lad Sentence

en ce Conseil pour les torts et Griefs quelle Déduira en temps et Lieu, Re-

queste présentée en Ce Conseil par Led Intimé le Vingt sept fi dud mois

d'octobre aux fins destre receu Anticipant Et de faire Venir en ce Conseil

Lad dame de Laforest pour procéder sur Lappel par elle Interjette des dit-

tes Sentences, Arrest rendu sur Icelle le mesme jour portant que lad Re-

queste seroit Communicquée a lad dame de Laforest pour en Venir au

l'Vndy Suiuant heure de Conseil signiffication desd Requeste Et arrest

par Prieur huissier le 30e dud mois d'octobre a lad Dame de laforest auec

assignation a Comparoir Le LVndy Suiuant pour Voir prononcer sur les

fins desd requeste Et arrest, autre assignation donnée a lad Dame De la

forest Le quatorze*? aoust dernier a Comparoir en ce Conseil du LVndy

Suiuant en huictaine pour procéder sur les fins de lad Requeste a elle cy

deuant Signiffiée Led jour Trente- octobre mil Sept Cent Quatre, Et sur les

assignations et auenirs a elle donnez le trois* Nouembre de La mesme

année autre assignation a elle donnée Le 25- Septembre aussy dernier

a Comparoir du l'Vndy Suiuant en huictaine pour procéder sur lassigna-

tion a elle donnée Ls 14- aoust dernier Echéante au Vingt trois
6 du

mesme mois Sur Laquelle ne pust estre fait droit Led Jour faute de

Juges en nombre Suffisant, Vne Lettre de Change Tirée en Cette Ville

par Lad appelante Le dix6 nouembre Mil sept Cent deux de la somme

de Mil liures au proffit dud Intimé adressée au sieur fieury marchand a

laRochelle payable dans le mois de juin suiuant Valeur reeeue du sieur

Juchereau, Protest fait de ladite Lettre par soullard Nottaire a la rochelle

le dixième Juillet mil sept Cent Trois a la requeste du Sieur

Roulleau faisant pour Led Intimé auec Sommation aud s
r fieury de

payer Lad somme aux protestations Contenues par Lacté dud soullard Et

La Réponse dud s* fieury quil ne pouuoit accepter Ladite Lettre au moyen

des saisies faites entre ses mains Sentence rendue en la juridiction Con-

sulaire de la Ville Et G-ouuernement de La Rochelle. Le quatre6
Juillet
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mil sept CVn1 Cinq Entre Led Intimé Et Ledit Sieur fleury par Laquelle

11 est donné acte aud 11 ury de sa Comparution personnelle et de La pré-

sentation par Luy faite d'Vne lettre missiue a luy Ecritte par Lad appe-

lante dattée en Cette Ville Le Quatorzie Nouembre mil sept Cent deux

Ensemble d'Vn Estât de Lettres de Change estant au nombre de sept sur

Luy tirées Le 8* dud mois de Nouembre montant en Tout a la somme de

Cinq mil trois cent Cinquante huict Liures huict sols Ce quil a affirmé

par serment Sérieux et Véritable Et que lad lettre Missiue Et Estât de

Lettres de Change seroient déposées au Greffe de lad Juridiction pour en

estre delliuré Copies eu forme aud Intimé Ce requérant, Et Touttes Les

pièces sur Lesquelles Lesd Sentences Sont lut-menues et après que led

Pascaud Comparant par hubert premier huissier eu Ce Conseil a requis

Le proffit dud deffault. Le Conseil en adjugeant Le proffit dud deffault a

Mis Lappellation au Néant Ce faisant ordonne que les sentences dont est

appel rendues en la Preuosté de Cette Ville Les quatre décembre mil sept

Cent Trois et dix huict octobre mil sept Cent quatre, Sortirons Leur plain

et Entier effet Et Lad appelante Condamnée aux Despens a Taxer par

M- Charles Macart Cou" Et en L'amande du fol appel modérée a Trois

Liures

Ratjdot

I»h Sainedy Trentième Octobre Mil Sept Cent Six

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur

le Crouuerneur gênerai, Messieurs Raudot Intendants Mess rs Dupont,

hazeur, Aubert, deVilleray et Macart Con"'.
s Et Dauteûil procureur G-eneral

du Roy /
Yeu Pau le Conseil la Lettre de Cachet Adressée par Sa Majesté a

Monsieur le G-ouuerneur gênerai, Et par luy Apportée en ce Conseil en

datte du Deux" May dernier, Signée Louis Et plus bas Phelypeaux par

laquelle Sa Majesté luy Mande quil a Ecrit a Monsieur Leuesque de Cette
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Ville pour faire Chanter Vu Te Deum dans L'Eglise Cathedralle d'icelle,

en Action de grâce des Auantages qu'elle a remporté Sur Ses Ennemis en

Italie Sous le Commandement de Monsieur le Duc de Vendosme Entre

Montechiaro : Et Calcinato, et que Son intention est quil y assiste et y fasse

Assister, Le Conseil en Corps, quil fasse des feux de Joye, tirer du Canon,

et donner en Cette occasion les Marques de Réjouissances accoutumées, Le

Conseil A ordonné et ordonne que lad Lettre de Cachet demeurera au

Greffe Et Du Consentement de Monsieur Le Gouuerneur General quil Sera

dans la Suitte auisé auec Luy Le jour que Lon prendra pour Exécuter Les

ordres portez par Lad Lettre de Cachet Et faire Chanter Le Te Deum dont

11 Sera donné auis aux officiers de La preuosté de sy rendre,

Ratjdot

MT il«> Lotbi-
tEntn" Veu La Requeste présentée en ce Conseil par M e

alexis de

fleury Deschambault, Contenant que Sa Majesté L'ayant pourueu de Let-

tres de prouisions de Loffice de Lieutenant gênerai de la juridiction de

montreal, laqu'elle il ne peut Exercer qu'au préalable Lcsd Lettres N'ayent

Esté Entherinées et quil n'ayt preste le Serment en Tel Cas requis, Pour-

quoy il requiert que lesd. Lettres Soient Entherinées et quil Soit Installé en

Lexercice de la dite Charge, Arrest rendu Sur lad requeste Cejourd'huy

portant qu'elle Seroit Commuuiquée auec lesd Lettres de Prouisions au

procureur gênerai du Roy, pour Sur Son réquisitoire ou Conclusions estre

ordonné ce que de raison, Réquisitoire dud Procureur gênerai aussy en

datte de ce jour, Le Conseil a ordonné et ordonne qu'auant faire droit

Sur les fins de la Requeste, Il Sera Informé a la requeste dud. Procureur

gênerai des Vie, mœurs, Aage Competant, Conuersation, Religion Catho-

lique Apostolique et Romaine dud Sieur Deschambault, pardeuant M e Re-

né Louis Chartier de Lotbiniere premier Conseiller, Pour le tout Commu-

niqué aud. Procureur gênerai estre Ensuitte ordonné ce que de raison

Ratjdot
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Veu L'arrest rendu en ce Conseil le quatrième Aoust mil Sept Cent

quatre Sur Requeste présentée en Iceluy par Guillaume Gaillard Mar-

chand en Cette ville au nom et Comme procureur des Intéressez au bail

de M- Jean Oudiette Cy deuant fermier du domaine doccident et ayant

les droits Cédez de feu M- Charles Aubert Escuyer Sieur de la Chesnaye

Viuant Conseiller en ce Conseil a ce qu'il plust au Conseil nommer vu

Commissaire pour faire Lordre de la destribution des deniers prouenants

de la Vente et adjudication faite par décret en Cedit Conseil, de la moitié

par Indiuis d'Vn Emplacement et Maison basty Sur Iceluy Appartement a

deffunct Jacques Bourdon Escuyer Sieur D'autray Sur les pièces qui Se

trouueroient mises Au Greffe en Conséquence d'Autre Arrest du 10- Mars

précèdent et daffiches mises en Vertu diceluy, pour Sur Son rapport estre

rendu Arrest de lad. distribution, par lequel Arrest, M- Nicolas Dupont de

Neuuille Doyen des Con ers
est nommé pour faire led Ordre, et ordonne que

les pièces Justifficatiues de ce que deuoit Led feu S- D'autray qui ont esté

apportez au greffe en Conséquence desd Arrest s et affiches Seroient mises en

Ses mains, pour Estre par luy procédé aud Ordre ; Vue Requeste présentée

audit S r Dnpont par led Gaillard le 12? dud mois DAoust, Et Lordc
.

e dudit

S r Dupont Enfin dicelle, portant que les Opposans mettroient au greffe

les pièces dont ils entendoient Se Seruir dans quinzaine pour toutes pré-

fixions et delays, faute de quoy il Seroit par luy procédé aud Ordre Sur ce

qui Se trouueroit de produit, Signifficâon desd. Requeste et ordonnance

faite a nicolas Pinault tout comme procureur des S- Et Dame DeBonna-

uenture tuteurs des Enfans Mineurs de deffunct Jean francois Bourdon

Escuyer S 1 Dombourg, Et des Sieurs Gaultier de Comporté et Comme

Curateur aux Causes de Dame Marie Anne Gaultier deComporté Veuue

de deffunct M- Alexandre Peuuret Viuant Cou" Secrétaire du Roy greffier

en Chef de ce Conseil, A Dame Angélique Gaultier Epouze et procu-

ratrice de M" Denys Riuerin Conseiller en ce Conseil, a francois delaforest

Escuyer Capitaine d'Vne Compagnie en ce pays, A Elizabet deChanigny

V- d'Estienne Landron, a Jean Bouué Chirurgien a S- Ours, a Charles de-

Coùagne marchand a montreal, a francois Teltier habitant de D'autray,
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a Damoiselle Magdelaine de Roybon Daloune, Tous Créanciers dud feu

S r D'autray et Opposaus a la delliurance desd Deniers, auec Sommation de

produire es mains dud. Sieur Dupont Les pièces Justimcatiues de leurs

Créances dans le delay porté par lad ordce
, Ladite Signification faite par

Marandeau huissier Le quatorze® dud mois D'Aoust, Arrest rendu en ce

Conseil Le Vingt Septième Auril mil Sept cent Cinq, Sur autre Requeste

présentée par led S? Gaillard aud S r Dupont, par Lequel Ouy M? francois

hazeur Coner faisant fonction de procureur gênerai, ledit Pinault es dits

noms est déclaré forclos de produire, et ordonne qu'il Sera passé outre a

Lordre de distribution desd. deniers par M® Charles deMonseignat aussy

Conseiller, que le Conseil nomme au lieu et place dudit S r Dupont, Autre

Requeste présentée A Monsieur L'intendant par led. Gaillard aud nom,

Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il fust nommé vn

Commissaire pour faire led. Ordre au lieu et place dud Sieur deMon-

seignat quy auoit esté Cy deuant nommé, et qui est apresent Greffier en

Chef de ce Conseil, Ordonnance de Mondit S r Lintendant du Treize?

Septembre dernier, portant que M- René Louis Chartier deLotbiniere

premier Conseiller est Commis a la place dud. Sieur deMonseignat,

Autre Requeste présentée par led. Gaillard aud. nom audit Sieur deLot-

biniere, Tendante pour les Raisons y Contenues a ce que lesd. Opposans

eussent a mettre pardeuant I.uy dans trois jours pour tout delay

les pièces justifficatiues de leurs Créances, pour Estre par luy procédé audit

Ordre, Ordonnance Enfin dicelle portant que les Créanciers de la Succes-

sion dud. feu sieur D'autray Mettroient dans huictaine au greffe du Con-

seil Les pièces desquelles ils Se pretendoient Seruir pour Justiffier leurs

Créances, pour estre Ensuite procédé audit Ordre, Signification desd Re-

queste et ordonnance Aud. S r de la forest, Pinault Esdits noms, Veuue

Landron, DamUe Dalonne, au nommé LaChambre, francois Marsets, Et

aud. Peltier, par Oger huissier le 18- dud. mois de S-eptembre, Autre

Signiffication desd. Requeste et ordce
faite par le Pallieur huissier en

ce Conseil le Trentième dud. mois de septembre a la Veuue dudit

feu S r
. de Coûagne, auec Sommation de produire leurs pièces dans le temps
36
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porté par lad. Ordonnance ; Copie Oôllaiionnée par BarfBel N~o
re en la

Preuosté de Cetteuille le vingt troisième jauuier 170."): d'Vne (Ymuen-

tion faite le trentième Octobre 168G: Entre ledit fett S' àè la Chéstiaye

Et led. S r Riuerin taisant pour lesd sieurs Intéressez, par laqu'elle led

S r de la Çh-esnaye Soblige de leur payer la Somme de Cent mil liures des

Etfects qui luy Etoient pour Lors deubs par des gens qui Etoitent En Com-

merce aux 8ta8ois et Cedde a Cette fin aud S- Riuerin aud nom et a ses risques

tous les droits q
1 peut y auoir et Soblige de luy remettre tous les tiltres

et pièces a ce Nécessaires Vu Billet fait aud. feu s
1

' de la Chesnaye par led.

deffunct S r Dautray et Martin Charticr En datte du treize- Aoust mil Six

Cent quatre vingt Six, par lequel ils promettent payer aud. feu S- de la

Chesnaye ou a Son ordre la somme de quatre mil Cent quinze liures quinze

Sols neuf deniers eu Castor Au mois D'aoust de Laniiée Suiuante 16o7 : Val-

leur reçeue du S r Dupré, Obligation passée le mesme jour par lesd. deffuncts

S 1

. Dautray et Chartier pardeuant Basset Nor
.

L
' a Montréal par Laquelle ils

Recomioissent deuoir aud. S- de la Chesnaye lad Somme de quatre mil Cent

quinze liures quinze Sols neuf deniers pour les Causes portées par Icèlle El

par laquelle led. S- Dautray Oblige tons Ses biens meubles et Immeubles et

par priuilege Spécial Sa Seigneurie de D'autray, mesme tous Ceux quil peut

Auoir, posséder et prétendre eu Cette ville, Vue déclaration passée par ledit

feu S' D'autray, Pardeuant Grilles Rageot No n en la Preuosté de Cette Ville

le Six? feburier mil Six Cent quatre vingt huict, pour assurance de la Som-

me de Trois mil Sept Cent quatorze liures, delaquelle il auoit passé Obli-

gation deuant ledit Basset, il Engage, Oblige et hipoteque d'abondant La

Moitié d'Vn Logis Cour et Emplacement A luy Appartenant Scis et Sçitué.s

en Cette dite Ville Circonstances Et deppendances auec la Généralité aud.

S- Riuerin Au nom et Comme Agent gênerai desd. Anciens fermiers En ce

pays ; Etat des frais faits par led. Gaillard aud nom aux fins de paruenir a

faire rendre le présent Arrest d'Ordre Montant a la Somme de Trente trois

ures Cinq Sols. Monnoye de france qui fait argent de ce pays Celle de

quarante quatre liures Six Sols huict deniers ; Opposition faite Au greffe de

ce Conseil par led. Gaillard aud nom ce deux- décembre mil Sept cent deux
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au décret dudit Emplacement et maison, Obligation passée par led feu

S r Dautray pardeuant Adhemar No':' Royal a Saurel Le Vingt troisième

Septembre mil Six Cent Soixante quinze de la Somm ô de quatre Vingt trei-

ze liures An proffit de francôis Marsets habitant de Saurel, Acte dopposition

faite par led. Marsets Au Grivffe de C3 Conseil Le Deux- Juillet mil sept

Cent quatre, a la delliurance desd. deniers, Vue Vente faite au fort fronte-

nac le quatrième Aoust mil Six Cent quatre vingtvn, par Jean Michault

Et Marie Marchesseau Sa femme Audit feu S- Dautray Et a lad. Dam" 1

.

1 " Dal-

lonne d'Vne habitation Sçize Aud. fort, pour la Somme de Deux Cent Vingt

liures Eu Castor payée par lad. Damoiselle Dalonne, Ensuitte de laquelle

Vente est rue Cession par Elle faite le mesme jour de lad habitation aud

S- D'autray, a la Charge quil la feroit rembourcer de lad. Somme de Deux

Cent Vingt liures En Castor qu'elle auoit payée audit Michault pour lad

Terre dans L'Esté de Lannée Suiuante mil Six Cent quatre vingt d'Eux, et

que la moitié de la Récolte qui se ferait Cette Année Sur lad. terre de toutes

Sortes de grains et Légumes qui y Etoient pendante par les Racines Appar-

tiendroient a lad. Dam'! e Vue Sentence rendue En la Preuosté de Cette Ville

le quatrième Octobre mil Six Cent quatre vingt Cinq, parlaqu'elle il est

ordonné que Ladite dam lle Dalonne rentrera en pocession de lad. Conces-

sion pour en jouir jusqu'à ce que led feu S r Dautray pust Estre Auerty

den Venir prendre soin, et faire le payement de lad. Somme de Deux Cent

vingt liures En Castor, Comme il Sy Etoit Obligé A Condition quelle Se-

roit tenue de faire faire procès Verbal de L'Etat de lad. Concession Auant

que de rentrer en Icelle, et feroit mettre Coppie de ladite Sentence a la por-

te de L'Eglise dudit fort frontenac Aux fins dud Aduertissement,Et que fau-

te que seroit Ledit S- Dautray de Comparoir dans L'an ou personne pour

luy lad. Damoiselle Seroit et demeureroit en pure r-'imple et Entière poces-

sion de lad. Concession, pour le prix Auquel Elle auroit- esté Estimée par

ledit procès Verbal, Saufa Elle Ses poursuittes Allencontre dud. feu S' Dau-

tray pour le Surplus de ladite Somme de Deux Cent Vingt liures en Castor

et au cas que led S r Dautray Comparut dans led. temps, il Seroit tenu de

payer Outre lesd. Deux Cent vingt liures en Castor les Augmentations que
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pourroit Auoir fait lad Dam"; Dalonne pour mettre ladite Concession en

Etat, Procès Verbal de Visitte et Estimation faite le vingt Six- juillet mil

Six Cent quatre vingt Six, par le nommé LaTour En présence des nom-

mez Grandchampt et Grégoire habitans du fort frontenac par laquelle il pa-

roist que lad. habitation N'a esté Estimée que la somme de Soixante liures

Voyant quil ny Auoit que des fredoches, des ronses, et de Meschantes

herbes, Ce qui fait qu'on ne la peut faire Valoir qu'a grands frais, Vu Billet

dudit S r Dautray Eu datte du Vingt quatre Aoust. li>8 4. par lequel il Con-

fesse deuoir A lad. Dam 11 " Dalonne la Somme de Trente liures, pour mar-

chandises, quil promet luy payer a Sa Volonté, Auec vingt Sept liures pour

les frais de la Récolte de la terre de Jean Michault, Acte d'Opposition for-

mée Au Greffe de ce Conseil par M- florent delaCettiere Au nom et Comme

procureur de lad. Damn
.

e Dalonne Le Onze- décembre 1702. a la delliurance

desd. Deniers pour la Conseruation de la Somme de Deux Cent trente trois

liures Six Sols huict deniers, Et de Celle de Cinquante Sx liures dix Sept

Sols, A Elle deùe par led. Billet dud. feu S r Dautray, Arrest rendu en Ce

Conseil le Vingt troisième Aoust dernier Entre ledit Pinault au nom et

Comme procureur desd. Sieur Et Dame deBonauenture, Et led. Gaillard

aud. nom par Lequel Entr'autres Choses il est dit quil Sera payé par la Suc-

cession dud feu S?
1

Dautray aud. Pinault aud. nom la somme de Deux mil

Cent quarente deux liures treize Sols dix deniers par preferance A tous

Créanciers dud. feu S r Dautray Sur le prix de lad judication de La moitié

desd. Maisons Et Emplacement Vendus, Acte d'opposition faite au Greffe

de ce Conseil par led. Pinault le premier jour de Mars 1704. a la delliurance

desd. Deniers ; Obligation passée par ledit S r D'autray Au proffit dud. de-

Coûagne pardeuant Cabazié No r
.

e a montreal le troisième Septembre mil

Six Cent quatre vingt quatre de la Somme de Trois Cent Soixante Six liures

Seize Sols Six deniers pour Vente et Liuraison de marchandises, Laquelle

il Soblige de luy payer dans vn An en Castor Au pris du Bureau de Cette

Ville, Autre Acte d'opposition faite au greffe de Cedit Conseil, par Michel

LePallieur no 1
." et huissier en la Preuosté de Cette ville Au nom et Comme

faisant pour led. deCoûagne le Vingt huict- Juin Mil Sept cent deux, A la
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delliurance desd. deniers pour la Cotiseruation delà Somme de Trois Cent

Soixante Six liures Seize Sols Six deniers ; Autre Obligation passée parled.

feu S r Dautray au profiit d'Estienne L'andron pardeuant G-enaple No r
.

e Le

Vingt quatre- Octobre mil six Cent quatre Vingt Sept, de la Somme de

Trois Cent Cinquante liures quinze Sols pour les Causes portées par lad.

Obligâon, Autre Acte d'opposition faite par M? florent delaCettiere

faisant pour la Veuue et héritiers dud. feu Sieur L'andron le Onze- décem-

bre Mil Sept Cent deux a la delliurance desd. deniers pour la Conseruation

de lad. Somme de Trois Cent Cinquante liures quinze Sols, Autre obliga-

tion passée par led. Dautray pardeuant Maugue Nore
a montreal le qua-

torze® Aoust mil Six Cent quatre vingt Six, Au profiit de jean Bouué dit

la Chambre Chirurgien a S- Ours de la Somme de Cent dix liures pour

pencemens et médicaments, Autre Acte d'Opposition formée Au greffe de

ce Conseil le Onze- jour de décembre 1702. par led. de la Cettiere au nom

et Comme procureur dudit la Chambre A la delliurance desd. deniers pour

la Conseruation de lad. Somme de Cent dix liures, Vne déclaration faite

pardeuant Bourgine Nore a montreal Le dixneufieme Aoust mil Six Cent

quatre vingt Six, par Jean Baptiste lefebure et Nicolas G-eruaise habitans

dud. montreal quil leur est deub a Chacun vne dixième partie dans vne

Somme de quatorze Cent trente neuf liures, Et vn Cinq- en vne Autre

Somme de huict Cent liures en Castor, Lesd. Sommes deùes par led. S- Dau-

tray, Lesqu'els parts et portions ils ont Cédées et Vendues aux feus S" Pa-

chot, Et de Comporté Sans aucune G-arentie, Assurant que les pièces de

leur Créance estoient Entre les mains de Nommé La Tour, demeurant Chez

les Pères Jesuittes A missillimakinac, Autre Acte d'opposition formée au

G-reffe de Ce dit Conseil par le S* de la forest faisant pour Dame Charlotte

françoise Juchereau Son Epouse Auparauant Veuue de feu françois Vien-

nay Pachot le Troisième jour de Mars mil Sept Cent quatre, a la delli-

urance desd. deniers pour la Conseruation de ce qui peut estre deub, a

lad. Dame Sa femme, Autre Acte dopposition faite par Ledit le Pallieur au

greffe de ce Conseil le vingt huict? juin mil Sept Cent deux, Au nom et

Comme faisant pour françois Peltier habitant de Dautray pour la Conser-
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nation de la Somme de soixante Sept linres dix hnict Sols et de Cinq mi-

nots de bled ponr reste d'Vne obligation passée pardenant Ad'hemar

No'.
e Le vingt troisième Septembre mil Six Cent Soixante quinze Snr la-

quelle Somme il paroist quil a pu estre payé par les transports a lny faits

par ledit S- D'antray Sur les nommés Morineau et lafrançe, Arrest rendu

en ce Conseil le troisième Mars mil Sept Cent quatre, par lequel il paroist

que lad. moitié par Indeuis desd Emplacement et Maison, Circonstances

Et deppendances ont esté Adjugez a Louis Landron D'ombourg pour la

Somme de Trois mil Cent Soixante quinze Hures monnoye de ce pays,

comme plus bault et dernier Enchérisseur, a la Charge de payer

les droits Seigneuriaux et les frais ordinaires du décret : Cession Et

Transport fait par led. Landron au S 1
-' Delino Coner en ce Conseil

de la moitié franche par Indiuis desdits Emplacement et Maison A

luy Adjugez par led. Arrest a la Charge de payer lad. Somme de Trois

mil Cent Soixante quinze liures monnoye de ce pays Conformément a Ice-

luy, Et en oultre les droits Seigneuriaux et frais dudit Décret, lad. Cession

passée par Chambalon No 1 '!'

le sixième dud mois de Mars mil Sept cent

quatre, Et Ouy Led sieur de Lotbiniere en Son Rapport, Le Conseil a Or-

donné Et Ordonne que de la somme de Trois mil Cent Soixante quinze Li-

ures Monnoye de Ce pays deue par Led sieur deLino Comme Estant aux

droits dud Landron pour La moitié du prix desd Maison et Emplacement

appartenant aud feu S r Dautray. Il en Sera pris La somme de Vingt quatre

Liures monnoye de france faisant Trente deux liures monnoye de ce pays

pour Le Coust du présent arrest, Apres sera Colloque par priuilege et preffe-

rence a Tous créanciers Led Sieur G-aillard aud nom pour la somme de

Quarente Quatre Liures Six sols h.uict deniers a Luy deue pour les frais

par Luy faits pour paruenir aud Ordre Suiuant Le mémoire quil en a four-

ny Apres Sera Led s
r Pinault au nom et Comme procureur des s- et dame de

Bonnauenture Tuteurs des Enfans Mineurs dud deffunet S r Dombourg aus-

sy payé par préférence de la somme de deux mil Cent quarente deux Linres

Treize sols dix deniers Suiuant Larresj dud Jour Vingt trois' aoust dernier,

après Les Créanciers Priuilegiez payez Sera francois Marsets Colloque dix
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Vingt trois- Septembre mil six Cent Soixante quinze Pour la somme de

Quatre Viugt Treize liures a luy deue par Led Dautray Suiuant L'obliga-

tion dud Jour 23 e Septembre 16Ï5. passée pardeuant adhemar Nottaire,

Apres sera lad dam". 1
' D'allonne payé.' du Vingt quatre? aoust mil Six Cent

quatre Vingt Vn, de la somme de deux Cent Trente trois Liures six sols

huict deniers a elle deue par led feu S- Dautray, Pour le payement quelle

a fait au nommé Jean Michault d'Vne habitation que led feu d'autray et

elle auoient acheptée dud Michault Laquelle est Scittuée dans La Seigneu-

rie du fort Irpntenac Et quelle luy a Cédée Le mesme Jour 24. aoust 1681
;

après Sera Charles DeCouagnes payé du trois? Septembre mil Six Cent quatre

Vingt quatre de la somme de Trois Cent soixante six liures Seize sols six de-

niers a luy deue par Led feu S 1
' Dautray par obligation passée pardeu-

Cabazié no re a Montréal Led jour trois- Septembre 1684. après Sera Led Gail-

lard aud nom payé de la Somme de deux Cent Soixante deux liures Seize

sols quatre deniers faisant Le reste de lad Somme de Trois mil Cent Soixante

quinze Liures prix de Ladjudication desd moitié de Maison Et emplacement

Vendu par décret, Sur et en déduction de Ce qui est deub ausd. S r
.

s Interes-

b z en La ferme du domaine doccident du bail de M? Jean Oudiette par Led

feu Sieur Dautray par obligation passée pardeuant Basset Notaire a Montréal

Le treize? aoust mil six Cent quatre Vingt Six, Sauf aud Gaillard aud nom

pour le Surplus de la somme de quatre mil Cent quinze liures quinze sols

neuf deniers portée en Lad obligation, Et ausd. Landeron La Chambre,

Sieurs de Comporté et Pachot, et aud francois Peltier opposans audit ordre,

et qui n'ont pu estrc Colloquez a se pouruoir ainsy quils auiserons bon es.-

tre Sur les autres biens dud feu Sieur Dautray Desquelles Sommes, Tous

lesd Créanciers Vtilement Colloquez Seront payez par led sieur deLino a

quoy faire II s ra contrainct Comme dépositaire de biens de Justice Quoy

faisant II demeurera bien et Vallablement déchargé du prix de lad Acqui-

sition., Sans despens,

Ratjdot

R L Chartier :

DE LOTBINIERE
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Le Procureur gênerai du Roy a Dit au Conseil qu'ayant plusieurs

affaires qui Lobligeoient de passer en france, Il prie Le Conseil d'agrer Son

Voyage Ce qui a esté agrée

Ratjdot

M- François aubert Coner ayant aussy dit au Conseil quil est obli-

gé de passer en france ou il a des affaires a cause que M- aubert et Com-

pagnie qui ont traitté auec La Compagnie de La Colonie Le prie de passer

pour des Yeues quils ont pour le bien de La Colonie, Ce que Le Conseil a

pareillement agrée

Ratjdot

l»u S:iin< <l,v trentième Octobre Mil Sept Cent Six

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur

le G-ouuerneur General Messieurs Raudot Intendants, Mess" de Lobiniere,

Dupont, hazeur, Aubert, de Yilleray et maccart Con"s Et Dauteùil Procu-

reur Greneral du Roy.

Vetj le Réquisitoire du Procureur gênerai du Vingt Sixième de ce

mois, par leq1
- il Expose que Monsieur le G-ouuerneur gênerai la Enuoyé

Auertir ledit jour par L'Vn de Ses G-ardes quil desiroit luy parler pour

Vne affaire de Conséquence, Ce qui Layant obligé daller aussy-tost au

Château S- Louis de Cette Ville, Mondit Sieur le Gouuerneur gênerai

luy Auroit dit qu'Ayant receu la plainte de Monsieur le Marquis Dallogny

Commandant les trouppes de la Marine Entretenues en ce pays Au Sujet du

deceds d'Vn Sergent desd. Troupes qui fut blessé la Nuict du Vingt trois

au Vingt quatre de ce mois, il auroit Ordonné qu'il en Seroit Informé par

le major de Cette ville, mais comme par la déposition du Second témoin

il paroist que ce Combat Est vn Duel, il na pas été passé oultre, En ce que
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La connoissauce et punition de ce Crime Appartient A ce Conseil, Et luy

a remis en main lad. plainte Et Commancement d'information afin quil fit

Les dilligenoes Nécessaires, Ce qui Loblige de Requérir quil Soit informé

du fait en question, Circonstances et deppendances, Et qu'attendu Le Crime

dont il Sagit II Soit ordonné que le nommé Lauocat Soldat Soit Arresté

et Constitué prisonnier es prisons Royaux de Cette Ville et Escroûé pour

le tout A luy Communiqué requérir et Conclure Ce quil Appartiendra, Veu

aussy Laplainte faite par led. Sieur Marquis Dallogny A Mondit Sieur le

G-ouuerneur gênerai, Et les Informations Encommancées par le Sieur de

Louuigny Major de Cettedite Ville, Le Conseil ayant Egard Audit Réqui-

sitoire A ordonné et ordonne que lesdites Informations Encommencées par

ledit Sieur de Louuigny Seront Continuées a la Requeste dudit Procureur

G-eneral, par M? Augustin Rouer de Villeray Conseiller, que Le Conseil

a Commis a Cet Effet, Four lésd. Informations rapportées et Communiquées

audit Procureur gênerai du Roy estre ordonné ce que de raison, Et cepen-

dant attendu le fait dont II Sagit que led. Lauocat Sera pris et Appré-

hendé au Corps et Constitué prisonnier es prisons Royaux de Cette Ville

Ratjdot

Veu L'interrogatoire Suby par Louis Allain habitant du port Royal,

pardeuant le Lieutenant gênerai Ciuil et Criminel de la Jurisdiction de

Laccadie le deuxième Juin dernier, A la Requeste de Simon Denys Escuyer

Sieur de Bonnauenture Lieutenant de Roy Et Commandant pour Le Roy a

L'Accadie, Information faite par led. Lieutenant gênerai les Vingt deux,

Vingt trois dudit mois, Trente vn Juillet, et Vingt deux6 Aoust, Recolle-

ment Et Confrontation de trois desd. témoins En datte du Vingt Cinq6

dud. mois de juin, Conclusions de Me Paul Dupuy Lieutenant particulier

En la Preuosté de Cette Ville faisant fonction de Procureur du Roy de la

Commission de Monsieur Lintendant quy A rapporté lad. Affaire au Con-

seil, Et Tout Considéré Le Conseil a Renuoyé Led Allain de Laccusa-
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tion Contre luy faite Et poursuivie a la Requeste dud Sieur de Bonnauen-

ture Commandant a Laccadie Et Neantmoins Sans dépens

R AUDOT

Du Mardy I>«'nx': Xoiiemfore Mil Sept Ont Six

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur

LIntendant, M 1
.* de Lotbiniere Du Tout hazeur De Villeray Et Macart

Con p
.

r8

sértr"ure
ar< Veu par Le Conseil Les Lettres de Prouisions accordées par

le Roy au s!' Desehambault de Loffiee de Conseiller et lieutenant gênerai

de la Jurisdietion de Montréal Vaecante par le deceds du S r Juchereau,

Données a Versailles le vingt Septième May dernier, Signées Louis et Sur

le Reply, Par le Roy Phelypeaux Et Scellées du grand Sceau de Cire jaune.

La Requeste présentée en ce Conseil pai ledit S r Desehambault Aux fins

d'Estre reçeu audit Office, Arrest rendu Sur icelle le trentième Octobre

dernier, portant qu'elle Seroit Communiquée et lesd. Lettres au Procureur

gênerai du Roy, Réquisitoire dud. Procureur gênerai dud. jour, A ce qu'il

fust fait Information a Sa Requeste des Vie, Mœurs, Aage Competant,

Conuersation, Religion Catholique, Apostolique et Romaine, dud S.
r Des-

ehambault, Arrest rendu en ce Conseil le mesme jour, portant que lad.

information Seroit faite, a la Requeste dud. procureur gênerai, Pardeuant

M? René Loiiis Chartier deLotbiniere premier Conseiller, Exploit des assi-

gnations données par Meschin huissier Audiancier En la Preuosté de Cette

ville ledit jour trentième Octobre dernier, Informâon faite par led S.
r de-

Lotbiniere le Trente vnieme dudit mois, L'ordonnance Enfin dicelle de

soit monstre aud. Procureur gênerai aussy dud. jour. Conclusions dud. Pro-

cureur gênerai du Roy du mesme jour, Trente vnieme Octobre dernier, Le

Conseil a Reçeu et reçoit Ledit S r Desehambault aud. office de Con°.
r Lieu-

tenant gênerai de la juridiction de Montréal, Ordonne que lesd. Lettres

de Prouisions Seront Registrées es Registres d'iceluy, pour par Ledit
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Sf Deschambault Joiiir dud. Office de Con er Lieutenant G-eneral en lad

juridiction de Montréal Suiuant la teneur desd Lettres, Et ayant esté fait

Entrer, il a fait le serment en tel Cas requis et Àccoustumé Ordonne En

outre que led M e Alexis de fleury Deschambault Sera mis et institué En

pocession dud Office par le S r Raimbault Procureur du Roy de Ladite

Juridiction de Montréal

Raudot

Du IiVndy quinze? Jour de Bïonembre MU Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

Mrs de Lotbiniere Dupont hazeur Et Macart Conseillers.

Vetj La Requeste présentée en ce Conseil par Marie Artault femme

de Michel Desroziers dit Des Islets demeurante a Champlain. Contenant

quelle auroit esté par arrest rendu en Ce Conseil Le six* octobre 1704 au-

thorizée a la poursuitte des droits a elle appartenant Tant Comme héri-

tière de deffuncts ses père Et Mère Et d'Vu frère que de Ceux a elle accor-

dez par Sond Mary, Suiuant Leur Contract De Mariage Lequel arrest La

Renuoyépour repeter sesd. droits Contre qui elle Yerra estre a faire. Et Cela

pour la mettre a Couuert de La poursuitte de Certains Créanciers en fa-

ueur desquels elle auroit Consenty auec sond Mary des obligations estant

Seulement Aagée de dix neuf a Vingt ans, Desquels elle demande destre

Relcuéo, Requérante a Cette fin Qu'il plaise au Conseil Luy accorder Les

Lettres Nécessaires pour estre restituée Contre lesd obligations quelle a

Consenties auec sond Mary dans son Aage de Minorité et que deffences

soient faites aux Créanciers de Son mary de LTnquietter en ses biens Et

Droits tant propres que Matrimoniaux, Le Conseil faisant droit sur les

fins de lad Requeste A Ordonné Et Ordonne quil sera Expédié a Lad Marie

Artault et a elle Delliure par Le Greffier en Chef du Conseil Lettres de

Restitution Contre les obligations quelle peut auoir passez auec Led Des-

roziers son mary estante encore en Aage de Minorité adressantes aux offi-
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ciers de La justice Eoyalle de La Ville des Trois Riuieres pour estre Icelles

Eutheriuées Sy faire se Doit Les parties deuemeut appelées

Raudot

Veu La Requeste présentée en ce Conseil par francois Noir Rolland

habitant de la Chine en lisle de Montréal Tendante pour les Causes y Con-

tenues a Ce que sausauoir Egard aux arrests rendus Entre Luy et deffunct

Charles de Couagnes Marchand aud Montréal Les 2*7 aoust 1*703. Vingt

deux6 aoust Et Cinq Septembre mil sept Cent Quatre dix huict Nouembre

Mil Sept Cent Cinq Et Vingt neuf6
- Mars dernier, Les parties fussent re-

mises au mesme Estât quelles Estoient auant Lesd arrests rendus Et a Cette

fin Luy permettre de faire assigner en ce Conseil La Veuue dud deffunct

de Couagnes pour se Voir Condamner a représenter Les Liures de Comp-

tes que led feu de Couagnes auoit tenus pour estre les Comptes sur Les-

quels Il a fait Consentir certains Contract de Coustitution billets et obli-

gations quil Luy a fait passer, Examinez par tel Commissaire ou arbitres

a ce Connoissans quil plairoit au Conseil de Commettre pour sur leur ra-

port estre ordonné Ce que de raison, Le Conseil a deboutté et Deboutte

Led Noir Rolland des fins de Sa Requeste, Sauf a Luy a poursuiure L'Exe-

cution des arrests rendus Entre Luy Et Led Deffunct de Couagnes ainsy

qu'il auisera bon estre

Raudot

Entre Marie Magdelaine Marquis femme de francois de Chasteau-

neuf de Montel absent de Ce pays authorizée par Justice a La poursuitte

de ses droits appelante d'Vn Chef de sentence rendu en La preuosté de

Cette Ville Le Cinq octobre dernier en ce qui regarde La Compensation

des despens, Intimée Sur les autres Chefs de lad Sentence Et Anticipante
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présente eu personne d'Vnepart Et Joseph Blondeau habitant de Charle-

bourg Et agnes Griguiere sa femme auparauant Veuue de Charles Mar-

quis huissier en Lad Preuosté, Et père de lad Anticipante appelants de

lad sentence Intimez sur Led Chef et Anticipez Comparants par M? Flo-

rent de la Cettiere Nore en lad Preuosté Partyes ouyes, Le Conseil a ap-

pointées Les parties a mettre pardeuant M- René Louis chartier de Lot-

biniere premier Coner Les pièces dont elles Entendent Se Seruir pour a

son rapport Leur estre fait droit ainsy que de Raison Et ordonne que la

Procuration faite par Led Montel a Lad Marie Magdelaine Marquis Sa

femme sera rapportée

Raudot

Du LVndy quinze? Nouembre Mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M^deLotbiniere Dupont hazeur Et Maccart Conseillers

Sur Ladvis donné par Le G-reffier en Chef de ce Conseil que Monsieur

Dauteuil procureur gênerai estant prest de sembarquer pour france Luy a

remis entre Les mains Les pièces Concernant Le procès Criminel Encom-

mancé allencontre des Nommez Dauid El fourré dit Lauocat accusez sans

auoir fait aucunes nouuelles poursuittes depuis L'arrest du Trente? octo-

bre dernier, Le Conseil a Commis Me Charles Macart Coner pour faire les

fonctions de Procureur gênerai en la place dud sieur dauteuil en son ab-

sence.

Raudot

Dn I, Yiuly Vingt deux? Xouembre mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendans

M r
.

3 deLotbiniere Dupont hazeur deVilleray Et Macart Conseillers
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Sui; LA Remonstrance i': au Conseil par M- Charles Macarl Coner en

Iceluy faisant l'onction de Procureur gênerai pour Labsence de Mc
fraucois

Magdelaine Ruette Dauteuil procureur gênerai du Roy, que depuis quel-

que temps les habitans de la Campagne qui arriuent dans Cette Ville la

Nuict au lieu de se retirer chez; les habitans d'Icelle Sarretent sur le bord

de LEau et y font de grands feux en attendant le jour Ce qui le fait ap-

préhender que Ces feux poussez par Les grands Vents ne mettent Le feu

aux maisons de la basse Ville qui Sont Touttes Couuertes de Bardeaux

Pourquoy II Requiert quil Soit fait deffences a Touttes personnes qui arri-

uerons de Nuict en Cetted Ville de faire aucuns feux Sur la Grreue

dlcelle A peine de Vingt liures d'amande Et que pour remédier aux Incen-

dies qui arriuent assez fréquemment en Cetted Ville, Et en Execution d'ar-

rest rendu en Ce Conseil le 22. mars dernier, Il Soit fait Cent Seaux de Cuir

pour Le payement desquels Sera Leué Sur Chaque Cheminée Sans aucune

distinction de personne Quarente Sols, aussy bien que pour faire Rétablir

Lescalier pour ou Ion monte de la basse a La haulte Ville au hault duquej

Sera mis Vue barrière ou Le passage ne sera que de La Largeur d'Vn

homme pour empescher les bestiaux de Le Graster Et pour les autres néces-

sitez publiques, Qu'il soit Enjoint au s
1 Chambalon Et a la V douaire de

faire fermer Incessament Les deux ouuertures quils ont au derrière de

Leurs maisons sur le chemin qui descend de la haulte a la basse Ville pour

Euiter que Ceux qui passent par Cet Endroit ne Tombent dans Leur Cour,

Et que le Règlement fait pour Les Cochons soit Exécuté Selon sa forme-et

Teneur Et quil soit Enjoint aux officiers de la Preuosté de tenir La main a

Lexecution dlceluy ; Le Conseil faisant droit sur Led Réquisitoire a fait

et fait deffences a Touttes personnes de quelque qualité et Condition quils

soient d'allumer aucuns feux sur la greue de Cette Ville apeine de dix

liures damande et de plus grande en Cas de rescidiue, Ordonne que L'ar-

rest dtt 22? Mars dernier sera Exécuté et qu'en conséquence II Sera fait

Cent Seaux de Cuir pour remédier aux Incendies qui n'arriuent que trop

fréquemment en Cetted Ville Et en Ce faisant qu'au Lieu que chaque par-

ticulier deuoit prendre et payer Vn desd seaux II Sera fait Vue Leuée Sur



— 441 —

les habitans de Cettedite Ville pour Le payement dlceux a proportion des

Cheminées quils auront dans leurs maisons Et Cela sans Exception de

personne pour estre ensuitte Lesd seaux Déposez Scauoir Vingt au chas-

teau S' Louis de Cetted Ville, Vingt au Palais, Vingt Chez les Pè-

res Jesuittes, Vingt chez M 1

-' francois hazeur Coner en Ce Conseil et

Vingt Chez Me
francois aubert aussy Conseiller, Lesquels seaux Se-

ront marquez d'Vne heur de Lis, fait deffences Le Conseil a qui

que Ce soit de les retenir plus de Vingt quatre heures après Les In-

cendies arriuées Sur peine de dix Liures d'amande applicable au dénon-

ciateur, Pour Tout Le payement Desquels Seaux Et pour les réparations a

faire a l'Escalier de la basse a La haulte Ville sera Leué Sur Chaque parti-

culier Trente sols par Chacune Cheminée qui Seront payez moitié par Les

Locataires Et moitié par les propriettaires des Maisons en deux payements

dont Le premier Se fera au premier jan" prochain et Lautre au premier

Juillet Ensuiuant Et que pour en faire Le recouurement II Sera fait Vn
rolle arresté au Conseil des Maisons de Cettedite Ville et de la quantité

des Cheminées qui sont dedans et pour y paruenir que le s* de lEpinay

procureur du Roy de la preuosté se transportera dans touttes les maisons

de Cette Ville Et dress ra Son procès Verbal de Touttes Les cheminées

qui Se trouuerons dans Lesd Maisons duquel Sera delliuré Vue Expédition

au sieur Dominique Bergeron Commis pour faire Ledit Recouurement,

Qu'en Rétablissant Led Escalier II Sera mis au hault dlceluy Vue barrière

ou II ne sera fait qu'Vn passage de La Largeur d'Vn homme et Vue pa-

reille barrière au bas d'Iceluy pour empescher les bestiaux de passer par

Led Escalier, Le Conseil fait deffences a quelques personnes que Ce soit

de rompre Lesd Barrières a peine du fouet, A Led Conseil ordonné et or-

donne que led s
1
' Chambalon et lad V e Douaire ferons Clore les deux ou-

uertures qui Sont dans le derrière des Cours de Leurs maisons dans huic-

taine sinon et a faute par eux de Le faire, Il y sera mis des ouuriers a leurs

despens, Et a Legard des Cochons qui Vaguent dans les rues de la basse

Ville, ordonne Le Conseil que le règlement de Police du premier feburier

dernier sera Exécuté Selon Sa forme et Teneur Et Enjoint aux officiers de la
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preuosté de Cette Ville de tenir La main a LExecution d'Icelny Et Sera le

présent arrest Leu publie Et affiche par Tout ou besoin Sera a la dilligence

du procureur du Roy en lad preuosté a Ce que personne n'en Ignore

Ratjdot

Le Conseil ayant Considéré qu'il y a très peu de Juges apresent en

Iceluy, Et qu'ayant Commis M- Charles Macart Con er pour faire Les fonc-

tions de Procureur gênerai en Labsence de M^ François Magdelaine Ruette

Dauteuil procureur gênerai du Roy qui est passé en Lancienne france Ce-

la Luy oste Vu Juge dont on a souuent besoing a cause du peu quil y en a

présentement La plus grande partie estans absents, A Commis Et Commet

M- Pierre haymart Juge Preuost de nostre dame des Anges pour faire en

labsence dud s
1
- Dauteuil Les fonctions de substitut dud Procureur gênerai

et a Cet effet sera Mandé de Se trouuer en ce Conseil LVndy prochain pour

prester le serment en tel Cas requis et prendre sceance,

Ratjdot

Deffault a Marie Celle femme de Jean fribault habitant de Llsle

S 1 Laurens, Demanderesse en Requeste par elle présentée en Ce Conseil Le

Vnzee octobre dernier présente en personne allencontre dud Jean fribault

deffendeur et deffaillant faute d'Estre par Luy ou procureur pour Luy

Comparu a lassignâou Et auenir a Luy donnez par Quiniart huissier Imma-

triculé au baillage du Comté de s' Laurent Les 29" octobre et 1*7. de Ce

mois Echéante a Ce Jour Et Soit Signiffié et Led deffaillant Condamné aux

despens du présent deffault

Ratjdot
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Deffault a francois Mariaucheau D'Esgly Escuyer Capitaine d'Vue

Compagnie du détachement de La marine entretenue pour le seruice du

Roy en ce pays appelant de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville

Le deux? de Ce mois Comparant par M e
- Jacques Barbel Nore en Lad Pre-

uosté, allencontre de Dame Charlotte Juchereau femme non Commune en

biens de francois de Laforest Eser Capitaine dud détachement de La marine

DefFaillante faute destre par elle ou procureur pour elle Comparu a l'assi-

gnation a elle donnée par oger huissier Le Neuf 1

: de Ced mois Echéante a

Ce Jour, Et Soit Signiffié, et Lad deffaillante Condamnée aux dépens du

présent Deffault

RAUDOT

Du I.Vmlj Vingt neuf! Xonemfore Mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs deLotbiniere DuPont hazeur, DeVilleray Et Macart Cone"

Entre Joseph Blonde au Capitaine de Milice de Charlebourg au nom

Et Comme Tuteur des Enfans Mineurs de deffunct Jean Baptiste Blondeau

Son frère, Viuant Tuteur des Enfans Mineurs de feu Pierre hot Et Marie

Girard Viuant habitant du G-ros pin au Lieu Et place de deffunct Pierre

Canard habitant du mesme Lieu Viuant Tuteur desd Mineurs hot, Et

Encore faisant pour Jean Baptiste Vannier Comme ayant Epouzé Marie

hot Veuue dud. deffunct Jean baptiste Blondeau, Rendant Compte de la

G-estion Et Maniement que led deffunct Blondeau auoit eu des personnes

et biens desd Mineurs hot,Appelans de sentences rendues en La Preuosté de

Cette Ville Les Vingt six- auril Et Dix? May derniers D'Vnepart ; Et

Antoine G-irard Taillandier en Cettedite Ville au nom Et Comme Tuteur

desd Mineurs hot au lieu et place dud deffunct Blondeau oyant Led

Compte Intimé Et Anticipant d'autrepart, Veu La Sentence dud Jour

26- auril dernier par Laquelle II paroist Que Lesd appelants Se trouuent
37
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Chargez pour Le reliquà du Compte qu'ils rendent de la Somme de Quatre

Cent neuf Liures huict sols Yn denier, Pourquoy Ils sout Condamnez aux

noms quils procèdent a payer aud Girard aud nom Lad somme de

409 '' 8' l'
1 auee L'interest dlcelle a Compter du jour de la sigmifficâon de

Lad Sentence Jusqu'à Lactuel payement Suiuant Lordonnance Les Dépens

préalablement pris Sur lesd Mineurs dont Déduction Seroit faite sur lesdits

Appelants, Vne autre sentence rendue Led jour Dix- May dernier Entre

Led Girard Demandeur Et Led Joseph Blondeau au nomquil procède, par

Laquelle II est dit qu'attendu que la terre desd mineurs hot a esté donnée

a ferme en mil Sept Cent II ne paroist pas que les Vstancils de Ménage et

de Culture de lad terre ayent esté Vendus ou affermez a Pierre du Roy

pour les faire Valoir
;
Qu'en 1*701. et 1*702. Il Est Euident que led Grirard

n'a pu Trauailler pour Lesd Mineurs hot puisque Leurd terre estoit a

ferme Mais Vniquement pour Lesd Blondeau Et Lad hot Sa Veuue qu'ainsy

Il n'a esté payé Chez PLassan Marchand de la Somme de soixante Liures

que sur les soixante quatre liures qui Luy estoient deubs, Et partant est

ordonné que lesd appelants augmenterons la Recette du Compte quils

ont rendu aud Grirard Pour Lesdits Mineurs hot De la somme de

soixante Liures, Et eux Condamnez de payer aud Grirard La somme de

quatre Liures restans de Celle de soixante quatre Liures Sur laquelle déduc-

tion Seroit faite de trente sols quil dit deuoir de reste d'Vn demy Cent de

Longue paille et de deux Minots de Bled qui Luy ont esté Liurez par Led

deff' Blondeau ayant payé Le Surplus et Lesd Blondeau et Vannier Con-

damnez eu leurs propres et priuez noms aux despens de LInstance, Signiffi-

cation de lad Sentence faite a la Requeste dud Girard aud Blondeau par

filleul huissier Le quatorze" dud mois de may, Lacté d'appel Interjette par

lesd Blondeau et Vannier desd Deux Sentences en datte du dix sept- dud

mois de May Signiffié aud Girard Le mesme jour, Requeste présentée en

ce Cou' 1 par Led Girard aux fins d'estre receu Anticipant, Lord c<> en fin

d'Icelle du lit' Juin ensuiuant portant permission D'anticiper et faire assi-

gner a Certain Et Competant jour Signifiicâon desd Requeste et ordon-

nance faite a la Requeste dud Girard ausd Blondeau et Vannier par Oger
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huissier Led Jour auec assignation en Ce Conseil pour procéder sur le Con-

tenu en Icelle, Arrest rendu en ce Con e
.' Le Vingt huicte dud mois de juin

par lequel II est ordonné qu'auant faire droit Les appelants fourniroient

Leurs Moyens et Griefs Dappel dans la huictaine pour Tout delay Et Ce-

pendant Les parties appointées a mettre et a Ecrire dans la huictaine sui-

uante pardeuant M- francois Mathieu Martin deLino Cone
.

r pour sur son

Raport leur estre fait droit ainsy que de raison, La Signiffication dud ar-

rest faite a la requeste dud Girard aud Blondeau par Oger huissier Le

trente
1

; dud mois de juin auec sommation de fournir Ses moyens Et G-riefs

D'appel Le Compte fourny par Lesd Blondeau Et Vannier Le huict6
auril

dernier présenté par Led Blondeau Et par Luy affirmé Véritable pardeuant

Le Lieutenant General de La Preuosté de Cette Ville Le mesme jour en

présence desd Girard Et Vannier ausquels il est ordonné d'en prendre

Communication de La main a la main, Et ayt acte de Ce que led Blon-

deau a delliuré Led Compte aud Girard qui a Consenty de Conuenir des

articles Contenus en Iceluy ou de les débattre pardeuant Led Lieutenant

gênerai Le sam^dy Suiuant deux heures de releuée, Les Débats fournis

Contre Led Compte Le Neuf6 dud mois D'Auril Ensuitte desquels est Vn

acte de Comparution des parties du Leudemain Dix- dud mois pardeuant

Led Lieutenant gênerai Et de Ce que Led Blondeau a demandé Communi-

cation desd débats et L'ordonnance quelle luy Sera donnée pour y repon-

dre par soustennements pardeuant Luy Le mardy Suiuant deux heures de

releuée Signifficâon desd Débats faite aud Blondeau Led jour dixp
auril

auec assignation a Comparoir Led Mardy deux heures de Releuée par

filleul huissier, Lacté de production f
te

. au Greffe de Ce Conseil par

Led Girard Le Dix" Juillet dernier et Siguiffié a sa Requeste ausd. appe-

lans le douze- du mesme mois auec sommation de produire Leurs pièces

par M- René hubert premier huissier en ce Conseil, Griefs fournis par

Lesd appelants Et Signifiiez a leur Requeste aud Intimé par Coignet huis-

sier le dix septe dud mois, Réponses ausdits Griefs par Led Intimé Si-

gnifiées a sa requeste ausd appelants par filleul huissier Le 21. dud mois

de juillet, Obligation passée pardeuant Chambalon Notaire Le Vingt
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six? Nouembre mil Six Cent quatre Vingt seize par Laquelle II paroist

que Pierre Du Roy bouclier eu Cette Ville Confesse deuoir a Pierre Canard

La Somme de Mil Liures pour solde de Compte de Touttes les affaires

quils ont eue Ensemble de tout Le passé Jusqu'aux! jour y Compris la

somme de Cinq Cent Liures que led Canard luy auoit mis es mains pour

garder des Le Vnze' Mars 1G93. Eusuitte De laquelle est Vu Transport

fait par Le S- boutteuille Marchand en Cette Ville Comme Exécuteur tes-

tamentaire dnd deffunct Pierre Canard de la somme de six Cent Liures

restans a payer De lad obligation payable aud deffunct Blondeau pour

L'Interest desd Mineurs en datte du 19- octobre mil Sept Cent en marge

de laquelle obligation est Vue quittance dud deffunct Blondeau aud nom,

aud Du Roy de lad somme de six Cent Liures passée pardeuant Led

Chambalon Nottaire Le Vingt trois'' dud mois d'octobre Mil Sept Cent,

Vue autre Obligation passée Le mesme jour pardeuant Led Chambalon

Nore par Led du Roy aud deffunct Jean Baptiste Blondeau aud nom de

lad Somme de six Cent Liures, Vue sentence rendue en La Preuosté de

Nostre dame des Anges Le 21. auril Mil sept Cent deux Entre led deffunct

Blondeau Comme Tuteur desd Mineurs hot Et Marie Peltier Veuue dud

deffunct Canard Viuant Tuteur desd mineurs hot Et Lucian Boutteuille

Comme Exécuteur testamentaire dud deffunct Canard Et prenant Le fait

Et Cause pour Lad Peltier par laquelle Entr'autres Choses 11 est Dit que

le Compte fouriiy par Led deffunct Canard auaut Son deceds pour estre

Vallablement receu pour bien rendu et en Ce faisant Ordonne que de la

somme de six Cent liures arrestée par Led deffunct Blondeau Entre les

mains dud Du Roy II eu Seroit payé aud blondeau aud nom La somme de

quatre Cent quarante quatre Liures treize sols quatre deniers dont Led Ca-

nard Et Sad femme Estoient redeuables ausd Mineurs par la redition de

son Compte pour la gestion et maniement quils ont eue de leurs bieus Et

que lad Veuue Canard auroit delliurance de la somme de Cent Cinquante

Cinq Liures six sols huict deniers restante de lad somme de six Cent

Liures quoy faisant Led DuRoy en Seroit bien et Vallablement déchargé,

Vu Mémoire de Trauail fait par Led G-irard pour Led deffunct Jean Bap-
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tiste Blondeau en Lannée 1701. 1*702. Et 1703. Montant a la somme de

soixante quatre Liures non signé ny datte Signiffié a Sa requeste aud

Joseph Blondeau par Oger huissier Le quatorze- Auril dernier auec assi-

gnation a Comparoir en La Preuosté de Cette Ville le Vendredy Suiuant

en huictaine pour Se Voir Condamner au payement de Ladite somme Vn
Certifficat du S r Boulanger prestre Curé de Charlebourg que Pierre Re-

gnault a Receu dud defFunct Blondeau La somme de quarente neuf Liures

quinze Sols pour pention d'Vne petite fille dud DefFunct hot que led Re-

guault auoit Chez Luy Led Certifficat en datte du dix sept? Septembre mil

Sept Cent deux, Vue quittance dud Regnault en datte du dix sept- auril

dernier Signée dud s
r LeBoulanger pour Led Regnault par laquelle II

Confesse auoir receu dud Blondeau en mil sept Cent deux Cinq minots et

Vn boisseau de bled pour la pention de Marguerite hot Et en 1703. Cinq

autres minots et Vn boisseau aussy de bled Et Vingt deux Liures en ar-

gent dud defFunct Blondeau dont il Luy tiendra Compte Sur La pention

de Lad fille, Vne Requeste présentée a Monsieur Llntendant a Ce quil

Luy plust nommer Vn de Messieurs pour au lieu et place dud sieur de-

Lino faire le rapport de lad affaire, ordce de Mondit Sieur Llntendant

Enfin de ladite Requeste par Laquelle M 1

? François hazeur Conseiller est

Commis pour faire led raport en datte du Treize- du mois dernier, Tout

Considéré Et Ouy M? Charles Macart Conseiller faisant fonction de Pro-

cureur gênerai eu Cette partie, en Ses Conclusions Verballes Ensemble Led

sieur hazeur En Son Raport, Le Conseil a mis Et met Les appellations et

Sentences Et Ce dont a esté appelé au Néant, Emandant ordonne que le

premier article de Recette du Compte desd Blondeau Et Vannier passera

en Iceluy pour Quatre Cent quarente quatre Liures Treize sols quatre de-

niers Ce faisant A Condamne Lesd appelants a payer aud Girard aud nom
La Somme de Cent Six Liures Vnze sols pour Trois années d'Interest de

lad Somme a raison de huict pour Cent ainsy quils les ont receues de Pierre

duRoy, Celle de soixante trois liures pour les Effects Contenus au Trois-

article de la Rete dud Compte, Deux Cent Trois liures quatorze sols pour

Vente de Bled portée au quatre- article, Soixante dix sept Liures neuf sols
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six deniers pour autre Vente de bled portée au Cinq- article, Cinquante

Liures pour Valeur de bestiaux Charue Et Vstancils portée pour mémoire

au six- article de Lad Recette, Soixante deux Liures quatre sols pour autre

Vente de bled portée au sept 1

? article, Et Celle de quatre Vingt dix liures

au Lieu de soixante Liures portée au huicte
et dernier article de la Recette

dud Compte pour fromage de Bestiaux, Reuenant Le Total de lad Recette

A la somme de Mil quatre Vingt dix sept Liures Vnze sols dix deniers,

Sur laquelle sera Déduit ausd Blondeau et Vannier La somme de huict

Cent Cinquante sept Liures Vnze sols, Sçauoir Quatre Vingt huict Liures

Seize sols pour les Vingt huict articles portez au premier Chapitre de

Despense dud Compte, Celle de Cent quinze Liures portée aux Cinq arti-

cles du Second Chapitre de dépense déduction faite de la somme de Vingt

Liures Sur le premier article de Cinquante Liures dud dernier Chapitre

qui Concerne Les peines et Soins dud deffunct Blondeau, Qu'il Sera ad-

jouté au Vingt Sept- article dud premier chapitre de dépense Neuf Li-

ures quinze sols pour La pention de Marguerite hot LVne desd mineure,

Et Encore Celle de Quarante quatre liures payée en dix Minots deux Bois-

seaux de bled Et Vingt deux Liures en argent pour autre pention de lad.

Mineure hot par Led feu Blondeau a Pierre Regnault Suiuant les Certifi-

cat du S- Curé de Charlebourg et quittance dud Regnault Comm' aussy

La Somme de six Cent Liures Cy deuant receue par Led G-iard en Vue

obligation dud Pierre Du Roy Au moyen desquels payements Lesd Blon-

deau Et Vannier es noms quils procèdent demeurent Redeuables Enuers

Lesd mineurs hot de la Somme de deux Cent quarante liures dix deniers

Que Le Conseil a Condamné et Condamne Lesd Blondeau Et Vannier de

payer aud Grirard aud nom auec LTnterest d'Icelle a raison de Lordon-

nance depuis que Led Grirard a esté nommé Tuteur desd Mineurs hot jus-

qu'au parfait payement, Quoy faisant Ils en demeurerons bien et Vala-

blement deschargez, Tous Despens Compensez a la Reserue de Ceux faits

par Led Grirard pour La Sentence rendue Le dixième May dernier pour

raison Des Soixante quatre liures pour Trauaux par Luy prétendus faits

Esquels Le Conseil La Condamné en son propre et priué nom a Taxer
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par Led s
r hazeur Con er raporteur Sauf a Luy a se pouruoir pour Lad

somme de soixante quatre Liures allencontre de qui et aiusy quil auisera

bon estre, Deffeuces au Contraire, Lequel G-irard demeurera Chargé en-

uers Lesd Mineurs hot de la Somme de soixante Liures par Luy receue de

Pierre PLassan Marchand en Cette Ville a Lacquit dud deffunct Blondeau

des L'authomne de lannée mil Sept Cent Trois portée dans Le Second ar-

ticle du Deux- Chapitre de Dépense dud Compte

Katjdot

F ; HAZETJR

Veu par Le Conseil L'arrest rendu en Iceluy Le Vingt deux? de Ce

mois par lequel pour les raisons y Contenues M- Pierre haymard Juge Pre-

uost de Nostre dame des anges a esté Commis pour faire Les fonctions de

substitut du procureur gênerai du Roy en labsence de M? François Mag-

delaine Ruette Dauteuil procureur General du Roy qui est passé en Lan-

cienne france, Et qu'a Cet effet II Seroit mandé de se trouuer .Cejourdhuy

en ce Conseil pour prester Le Serment en tel Cas requis Et ayant esté fait

Entrer, Le Conseil a Receu Le serment dud sieur haymard en tel Cas re-

quis Et accoutumé après quoy II a pris sceance

Raudot

Veu La Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par Pierre Du

Roy Marchand boucher en Cette Ville Tendante pour les raisons y Conte-

nues a Ce quil Luy fust permis de faire Venir pardeuant Luy helleine Mes-

chin Ve de feu Joseph Prieur huissier audiencier en La Preuosté de Cette

Ville et Pierre Testu Du Tilly Comme Scindicq des Créanciers de la suc-

cession dud feu Prieur pour se Voir Condamner Luy payer Incessament
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La somme de Cent Cinq Liures pour fourniture de Viandes de Boucherie

Suiuant Le Compte qu'il en a f'onrny Et Les oppositions quil a faites au

greffe a la Leuée Des Scellez Comme debte priuilegiée, Lordonnance de

Mondit Sieur L'Intendant du 18- de Ce mois portant que led Du Tilly Et

Le nommé Meschin Viendroient pardeuant Luy Le lendemain deux heures

après Midy, autre ordonnance de Mond sieur LIntendant du dix neuf6 de

Ced mois portant que les parties Viendroient de Leur Consentement en Ce

Conseil et Icelles Ouyes Ensemble le substitut du Procureur General du

Roy, Le Conseil a renuoyé et Renuoye Les parties en la Preuosté de Cette

Ville pour y procéder, Sauf Lappel Sy le Cas y Echet

Ratjdot

Entre Jean Baptiste LeMoyne de Martigny Comparant par M- do-

rent de la Cettiere Nottaire en La Preuosté de Cette Ville d'Vnepart, Et

M6 René hubert premier huissier en ce Conseil atT nom et Comme Cura-

teur a la succession Vacante de deffunct henry Petit Marchand a Paris pré-

sent en personne Dautrepart, Parties ouyes Le Conseil a ordonné et or-

donne que dans Ce jour L'arrest rendu Entre les parties Le Vingt troisiè-

me aoust dernier Sera Signiffié avid hubert pour en Venir L'Vndy pro-

chain^

Ratjdot

Dn Jeudy Deux» décembre Mil Sept Cent Six

Le Conseil Extraordinatrement assemblé ou Etoient Monsieur

Le Grouuerneur Général Messrs Raudot Intendants M rs de Lotbiniere Du-

pont, hazeur Macart Cone
.

rs
et haymard Substitut du procureur gênerai

du Roy

AuJOURDHUY ont este Leues au Conseil L'audiance Tenant Les Let-
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très de Eemission Et de pardon obtenues par Etienne Et Jacques Vrbain

Rocbert Données a Versailles au mois de Juillet dernier Signées Phely-

peaux et Scellées du grand Sceau de Cire Verte, en Leurs présences estants

nuds Testes et a Oenoux et après serment par eux fait de dire Vérité ont

affirmé quils ont donné Charge de les obtenir quelles Contiennent Vérité Et

quils Sen Veullent Seruir

Le Conseil a ordonné et ordonne que Lesd Lettres et Informations

Seront Commuuicquées au Substitut du procureur gênerai du Roy Et

Seront Lesd Rocbert Frères ouys et Interrogez par M- René Louis Chartier

de Lotbiniere premier Coner en Ce Conseil Sur les faits résultants desd Let-

tres et Informations pour LInterrogatoire faite et aussy Communiqué aud

Substitut du Procureur gênerai estre ordonne Ce que de raison,

Ratjdot

Veu p;ir Le Conseil Le Procès Extraordinairement fait a la Reques-

te du Procureur dn Roy de La Commission de Monsieur LIntendant De-

mandeur Et accusateur dVne part, Allencontre de Pierre Rocquant dit La

Ville Cy Deuant Soldat de la Compagnie de Tonly Deffendeur et accusé

d'auoir mis Le feu a Vue Grange qui Etoit hors Le fort de Pontchar-

irain du détroit Ce qui Causa Ensuitte LIncendie de presque tous Les

Bâtiments dud fort prisonnier es prisons de La Conciergerie du Palais de

Cette Ville dautrepart Led procès Référé au Conseil par Monsieur LInten-

dant, La Déclaration faite a Mond Sieur LIntendant Le dix sept- Nouem-

bre dernier par Le Nommé Jacques Campot Contenante qu'en réitérant

La déclaration qui Luy a dit auoir fait par Ecrit a Monsieur de Ramezay

Grouuerneur de Montréal que Cestoit Led LaVille qui auoit mis Le feu

Il y a eu Trois ans au mois d'octobre dernier a Vne Grange estante

hors Led fort de Pontchartrain du Détroit Ce qui Causa Ensuitte LIn-

cendie de presque Tous Les Bastiments dud fort Ce qui Luy a dit Sca-

uoir Certainement, Led LaVille en se retirant dans Led fort après auoir
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fait Ce Coup, Et Ce par Le moyen dVne Corde quil auoit attachée au

hault des pieux dVn bastion Sur Lequel L'ayant rencontré II Luy

auoua que Cestoit Luy qui auoit mis le feu et Le pria de n'en point par-

ler Luy ayant mesme dit que Cestoit par ordre de la dame de Tonty

quil Lauoit fait Laquelle Vouloit chagriner Le Sieur De La Mothe Com-

mandant aud fort en faisant brusler quelques bleds quil auoit dans Lad

G-range quil destinoit a semer Les terres quil auoit deffrichées et que

mesme depuis Ce temps Led Campot en a parlé plusieurs fois aud La-

Ville qui est Toujours Conuenu auec Luy auoir fait Ce Coup, Que led Cam-

pot Cependant ne peut pas Croire que Ce soit par ordre de lad dame de

Tonty quil Layt fait attendu que dans Ce temps La Lad Dame Etoit ex-

trêmement malade Et dans des Délires Continuels dont II a parfait con-

noissance puisque Cestoit Luy dans Ce temps la qui auoit Soing- dElle

Dont II a demandé acte a luy octroyé Led Jour dix sept? Nouembre der-

nier, Enfin De laquelle déclaration est Lordonnance de Mond Sieur Lln-

tendant du mesme jour portant que Led LaVille Amené de Montréal dans

Les prisons de Cette Ville y seroit Ecroué et par luy Interrogé Et que le

sieur de Ramezay Gi-ouuerneur de Montréal Luy Enuoyeroit Incessam-

ment La déclaration a Luy faite par Ecrit par Led Campot Contre led La-

Ville Interrogatoire faite par Mondsieur LIntendant aud LaVille Led joui-

dix sept- Nouembre dernier Contenant Ses Interrogatoires et Les Confes-

sions et dénégations dud LaVille, Ensuitte duquel Interrogatoire est

Lord ce de Mondsieur LIntendant du mesme jour portant que le tout Seroit

communicqué Au S- DuPuy procureur du Roy de sa Commission pour ses

Conclusions Veues estre par luy ordonné Ce que de raison, Réquisitoire

dud s
r Dupuy du dix huit- du mesme mois Lordonnance de Mond sieur

LIntendant du mesme jour portant que led Campot seroit répété en sad

déclaration Et Ensuitte Confronté aud LaVille pour Le tout Communiqué

aud Procureur du Roy estre par Luy ordonné Ce quil appartiendra par

raison Répétition faite Led Jour dix huict nouembre dernier par Mond

sieur LIntendant aud Campot de La déclaration par luy donnée Led

Jour dix sept" Nouembre dernier par Laquelle II perciste en [celle et Dit
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Contenir Vérité et ne Voulloir Laugmenter ny diminuer, Confrontation

faite par Mondit sieur LIntendant dud Campot aud LaVille L> dix

huict? dud mois Ensuitte de Laquelle est Lordonnance de Moud sieur

L'Intendant du mesme jour portant que touttes Les procédures faites

Coutre Led LaVille seroient Communiequées aud Procureur du Roy de sa

Commission, Réquisitoire dud Procureur du Roy du 19? du mesme mois

Et Lordonnance de Mondsieur LIntendant du Vingt? portant quil seroit

par Luy Incessament Informé des faits Contenus dans la déclaration Ré-

pétition et Confrontation dud Campot pour lad Information Communiquée

aud procureur du Roy estre par Luy ordonné Ce que de raison, Informa-

tion faite par Mondsieur LIntendant le Vingt quatre? du mesme mois

Contenant Laudition de quatre Témoins Enfin de Laquelle est son or-

donnance du mesme jour portant Communicâon audit procureur du

Roy, Réquisitoire dud procureur du Roy du Vingt Cinq? dud mois,

Lordonnance de Mond sieur LIntendant du Mesme jour portant que

les témoins ouys en lad Information Seroient Recollez en leurs Dépo-

sitions Et Confrontez aud LaVille, Recollement desd Tesmoins fait par

Mondit sieur LIntendant Le Vingt huict? dud mois de Nouembre Con-

frontâons d'Iceux faites le mesme jour aud LaVille accusé Ordonnance de

Mond sieur LIntendant du Vingt neuf 6 du mesme mois portant que Le

Tout Seroit Communicqué aud procureur du Roy pour requérir ou Conclure

Ce quil auiseroit bon estre, Requeste présentée a Mond sieur LIntendant

par Ledit LaVille Tendante pour les raisons y Contenues a Ce quil luy

plust faire arrester et Constituer esd prisons Led Jacques Campot accu-

sateur pour Seureté de ses prétentions allencontre de Luy Et Le Condamner

a Luy faire reparâon d'honneur Authentique ou Cinq cens Liures dlnte-

rests Ciuils et en Tous Les frais et dépens de son Voyage Emprisonnement

et retour aud Montréal Et Luy permettre de faire afficher Le Jugement

qui Seroit par Luy rendu aux Lieux Et Endroits quil Auiseroit bon estre

Lordonnance de Mond sieur LIntendant Enfin d'Icelle du Vingt neuf?dudit

mois de Nouembre Portaut que Lad Requeste Seroit Jointe au procès pour

en Jugeant y auoir tel Egard que de raison Et que Cependant Ledit Jacques
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Campot seroit pris et appréhendé au Corps pour estre Conduit esd prisons

de Cette Ville Extrait des Registres de La Geolle desd prisons par Lequel

il paroist que le trente- et dernier Jour de Nouembre Led Campot a esté

en Vertu de Lordonnance cy dessus Ecroué Sur le registre de Lad Geolle

ou il Setoit rendu Vollontairement par hubert premier huissier en ce

Conel
Signiff°.

n dud Ecroue fait a Linstant par Led hubert audit Campot

pour Ce atteint hors Les Guichets de sa prison, Extrait des Registres des

delliberations de La Compagnie de La Colonie de Ce pays du premier

décembre mil sept Cent Trois portant Entr'autres Choses La Déclaration

faite a ladite Direction par Led Campot, Que le feu auoit esté mis a la

grange du fort de Pontchartrain par Vn Sauuage Loup que led Campot

tira pour Lors Sur Vn homme qui Senfuyoit de Lad Grange qui Tomba du

Coup mais qui se releua Ensuitte puis qu'on ne le trouua plus quant on y

alla, ayant Seulement remarqué Sa Couche et du sang en Cet Endroit, que

Llncendie Etoit sy Violent quil est Surprenant que le Magazin n'a pas

esté bruslé, quil n'a esté Conserué que par Le Grand Soin Et Le puissant

secours qu'on y a apporté, qu'on a Sauué de Chez Mons r de LaMothe Mais

qu'il n'a rien esté Sauué de Chez Mons r deTonty, Led Extrait delliuré Le

premier de Ce mois par De L'Estaige Secrétaire de Lad Compagnie, Autre

Déclaration faite par Led Campot Le dix huict- Octobre aussy dernier, Au

sieur deRamezay Gouuerneur de Montréal portant quil auoit parfaite

Connoissance qu'en lannée mil sept Cent Trois estant au fort de Pontchar-

train Le feu prit a la Grange du lieu et La pensée quil Eust Comme les

autres que Cestoit quelques sauuages Loups qui y auoient mis Le feu, Il

Vit Vn homme qui fuyoit II tira dessus Lequel aussy tost Vint a luy dans

la pensée quil Lauoit reconnu Lequel homme Etoit le nommé LaVille Lors

Soldat qui Seruoit Mons r deToilty, et qu'il Connut estre Celuy qui auoit

mis Le feu a lad Grange Lequel le pria Instamment de ne le point decou-

urir Ce quil n'a point effectiuement fait personne ne l'en ayant pressé ni

requis, aujourdhuy a propos de parler auec Led sieur deRamezay II a Cru

estre obligé de Luy dire, Conclusions diffînitiues dud Procureur du Roy

de la Commission de Monsieur LIntendant dud Jour premier de Ce mois,
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Et Lordoiniimce de Mond sieur LIntendaiit de Ce jour portant quil en

Seroit référé au Conseil pour Le procès y estre jugé au raport de Monsieur

Antoine Denys Eaudot Son fils aussy Intendant pour Le Tout Veu par Le

Conseil estre ordonné Ce quil appartiendra par raison Tout Considéré et

ouy Mondit Sieur Raudot fils en son raport Et Led LaVille accusé en ses

Réponses aux Interrogatoires a Luy faits, Le Conseil a renuoyé et

Renuoye Pierre Rocquant dit LaVille de L'accusation Intentée alleucontre

de Luy a la requeste du procureur du Roy de la Commission de Monsieur

LIntendant Sur la déclaration de Jacques Campot Laq uelle II a déclarée

Téméraire fausse Et Calomnieuse, Ordonne que Led LaVille Sera Elargy

Et mis hors des prisons, Et ayant Egard a la Requeste dud Rocquant La-

Ville a Condamné et Condamne Led Campot en Trois cens Liures Tant

pour Interests Ciuils demandez par Led LaVille que pour autres frais par

Luy prétendus, Et ayant aussy Egard au Réquisitoire dud Procureur du

Roy ordonne qu'a la requeste du Substitut du procureur gênerai du Roy

Le procès sera fait aud Jacques Campot Comme faux Accusateur par

M* René Louis Chartier deLotbiniere premier Coner Jusqu'à arrest diffi-

nitif Exclusiuement,

RàUDOT RAUDOT

Et a Linstaut Larrest cy dessus a esté Leu et prononcé aud LaVille

pour Ce atteint hors les Gruichets de sa prison et Eslargy dlcelle Et Le

G-eollier déchargé de La garde dlceluy par moy Con e
.

r Secrétaire du Roy

et Greffier en Chef dud Con el Soussigné
DeMonseignat

Du LVndy Six? décembre mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Grouuerneur gênerai

Messieurs Raudot Intendants EtMessrs deLotbiniere DuPont hazeur, deVil-
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leray Et Macart Cone™ Et haymart substitut du procureur gênerai du Roy

Entre Pierre Rey Gaillard Commissaire d'artillerie en Ce pays ap-

pelant de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le Septième May

dernier présent en personne d'Vnepart Et M e Nicolas dupont de Neuuille

doyen des Conseillers de Ce Conseil Intimé aussy présent en personne

Dautrepart, Parties ouyes Le Conseil a appointées Les dittes parties a

Ecrire et produire dans les delays de Lordonnance pardeuant M e francois

hazeur Conseiller pour a son raport estre ordonné Ce que de raison

Kaudot

Entre Jean Baptiste Le Moyne de Martigny Demandeur en Re-

queste Comparant par Me dorent de la Cettiere Nottaire en la Preuosté de

Cette Ville dVnepart, Et M- René HUBERT premier huissier en Ce Conseil

au nom Et Comme Curateur a la succession Vaccante de defïunct henry

Petit Marchand a Paris deffendeur présent en personne Dautrepart Parties

ouyes Ensemble Le Substitut du Procureur gênerai du Roy Le Conseil

auant faire droit Sur lad Requeste a ordonné et ordonne que Joseph Petit

Bruneau Sera assigné pour en Venir en Ce Conseil dans Vn mois du jour

de la signification du présent arrest

Raudot

Veu le Deffault obtenu en Ce Conseil le Vingt deuxe Nouembre

dernier par Marie Celle femme de Jean fribault habitant de Llsle s' Lau-

rent demanderesse en Requeste par elle présentée en Ce Conseil le Vn-

ze® octobre aussy dernier, allencontre dud fribault deffendeur et deffai liant.

La signiffication dudit deffault faite audit fribault a la requeste de lad Celle

Le Vingt Cinq- dud mois de Nouembre dernier auec assignation a Com-

paroir Cejourdhuy eu ce Conseil pour Voir adjuger Le proffit dud def-
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fault par Qui niait huissier ; Lad Requeste Contenante que depuis plus de

quatre ans quil y a quelle est mariée auec Led fribault, Le peu de temps

quelle a demeuré auec Luy au Commancement de leur mariage ne fust

passé par elle qu'en Gémissements et Soupirs par les Mauuais traittements

quil luy faisoit journellement joint a Cela quil emportait de la maison tout

Ce qui y Estoit, et La priuoit par La du secours quelle en auroit Tiré, Ce

qui Lobligea de Consentir a Vue séparation de biens et dhabitation auec

Led fribault per Ecrit Sous seing priué en présence de tesmoins Le 14? Juil-

let mil sept Cent Trois, Mesme don faire Ses plaintes pardeuant Le s
r Juge

Baillif de lad Isle Et pardeuant Monsieur de Beauharnois Cy deuaut In-

tendant de Ce pays, depuis lequel temps elle Et- Led fribault ont toujours

demeurez séparez de Corps et dhabitation Et Comme led fribault est pré-

sentement demeurant au Mont Louis et quelle ne peut disposer d'aucuns

de ses biens, quelle no soit authorizée par Justice a deffault d'authorization

de sondit Mary pour Vendre et alliener Yn arpent de terre a elle apparte-

nant pour Subuenir a Ses besoins et payer la Somme de Cent Liures quelle

a promis payer en dot a Jeanne Guillemet sa fille et de deffunct Nicolas

Guillemet Yiuant Son premier Mary quelle est sur le point de Marier,

Pourquoy elle Requiert La Cour quil Luy plaise Lauthorizer pour faire

La Vente dud arpent de terre de Large sur Toute sa proffoudeur Le

plus auantageusement que faire se poura pour subuenir a Ses besoins

Et a payer lad somme de Cent Liures de Dot a lad Jeanne Guillemet sa

fille, Arrest rendu Sur Lad Requeste Le Vnze6 jour dud mois doctobre

portant quelle seroit Communicquée au Procureur gênerai du Roy, Ré-

quisitoire dudit Procureur gênerai du Roy du 15 e dud mois doctobre

Ordonnance de Monsieur LIntendant du mesme jour portant que led fri-

bault seroit assigné a Comparoir en Ce Conseil au dix sept6 dud Mois atten-

du que Laffaire requeroit Scelerité Signifficâon desd requeste arrest Ré-

quisitoire Et ordonnance faite aud fribault par Quiniart huissier en Llsle

s* Laurent Le Vingt neuf6 dud mois d'octobre auec assignation a Compa-

roir en Ce Conseil du LVndy Suiuant en huictaine Vn auenir donné aud

fribault Le dix sept- dud mois de Nouembre dernier a Comparoir au LVn-
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dy Suiuant pour procoder sur l'assignation dud Jour Vingt Neuf6 Octobre

Tout Considéré Et après qu'hubert premier huissier eu Ce Conseil Com-

parant pour Lad Marie Celle a Requis Le proffit dud Deffault attendu que

Led fribault N'a tenu Compte de Comparoistre, Le Conseil Ouy Le Sub-

stitut du Procureur General du Roy, En adjugeant Le proffit dud D.ffault

A authorizé Et authorize Lad Marie Celle au refus dudit fribault Son Ma-

ry pour faire La Vente dud arpent de terre de front Sur toutte La profon-

deur et disposer des Deniers qui prouiendrons de La Vente DTceluy ainsy

que bon Luy Semblera, Et a Led fribault Condamné aux Despens

Raudot

Du LVndy Six? Décembre mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Gouuerneur General

Messieurs Raudot Intendants et Messieurs de Lotbiniere Du Pont hazeur

De Villeray Et Macart Conseillers

Le Conseil ayant trouué dans le raport qui a esté fait par M e René

Louis Chartier de Lotbiniere premier Con' r aud Cou 1
'.
1 Commissaire en

Cette partie des Lettres de Remission et pardon obtenues par Etienne Roc-

bert garde magazin de sa Majesté A Montréal Et Jacques Vrbain Rocbert

de la morendiere Ecriuain du Roy aud Lieu au mois de juillet dernier Si-

gnées Sur le reply Par Le Roy Phelipeaux Et a Costé Visa Phelipeaux

pour remission a Etienne Rocbert et pardon a Jacques Vrbain Rocbert Si-

gne Phelipeaux Et Scellées du grand Sceau de Cire Verte Que la Signa-

ture du Roy a esté obmise au bas desd Lettres et que Neantmoins dans le

Mémoire du Roy Enuoyé a Monsieur Le marquis de Vaudreuil Grouuer-

neur gênerai Et a Messieurs Raudot Intendants datte a Marly Le Neuf-

Juin dernier Signe Louis et plus bas Phelipeaux Lequel a este représenté

au Conseil II est porté que Sa Majesté Sest fait rendre Compte de la Ha ire

qui est arriuee au s- Rocbert Garde Magazin a Montréal Et Comme elle a

esté Informée que Cest Vu pur Malheur quelle a bien Voulu luy accorder
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les lettres de Gi-race quil a demandé, Loxtrait Duquel Mémoire du Boy Si-

gné de Moudit Sieur Le Marquis de Vaudreuil est demeuré au Greffe de

Ce Conseil, Le Conseil a fait Entrer le substitut du Procureur gênerai du

Roy Lequel après auoir pris Communication de Larticle dud Mémoire du

Roy a Dit quil n'enpeschoit point quil ne fust procédé a l'Entherinement

desd L3ttres nonobstant Le manque de Lad Signature Sur quoy Le Con-

seil ayant délibéré a ordonné et ordonne quil Sera passe outre au Juge-

ment de l'Entherinement desd Lettres

Ratjdot

Veu Par Le Conseil Les lettres de Remission et pardon obtenues

par Etienne Rocbert G-arde Magazin du Roy a Montréal Et Jacques Vr-

bain Rocbert de La Morendiere Ecriuain du Roy au mesme lieu au mois

de Juillet dernier Signées Sur Le Reply par Le Roy Phelipeaux pour

raison de La Mort arriuée en la personne de Jean du Tartre dit La Verdure

soldat de la Compagnie du S- de Ramezay, Informations et autres procé-

dures Criminelles faites En Conséquence par Le Lieutenant gênerai en la

juridiction Royaile de Montréal a la requeste dud du Tartre Et Pierre Pail-

lardier dit La Marine Soldats dans Les Trouppes allencontre desd Rocbert,

sentence rendue en lad Juridiction Le six- octobre de L'année" dernière

1705. par laquelle led Lieutenant G-eneral ayant Egard au declinatoire

demandé par Lesd Rocbert suiuant le réquisitoire du quatre® du mesme

mois en Vertu du Breuet de G-arde Magazin du Roy dont Led Estienne

Rocbert est pourueu quil a mis sur le bureau A Ordonné que les parties se

retireroient pardeuers Messieurs Les Intendants de Ce pays ausquels Seroit

Enuoyé Vne grosse de Lentiere procédure par Luy faite, par Le G-remer a

la dilligence du Procureur du Roy en lad Juridiction pour estre procédé

par Mesdsieurs Les Intendants au Jugement diffinitif dud procès Circons-

tances Et deppendances en Conséquence de quoy II ordonne que Lesd

Rocbert auront prouision de Leurs personnes a Leur Caution Juratoire en
38
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taisant Los Soumissions en tel Cas Requises a la Charge de se Représentai

pardeuant Lesd Sieurs Intendants touttes Ibis et quantes quils en seront

par eux requis Eslizans domicilie Moyennant quoy Le G-erdlier en seroit

bien et Vallablement déchargé et Condamne Lesdits Rocbert aux despens

de LInstance Taxez a Cent Treize liures quatre sols de i'rance Prononcia-

tion de Lad Sentence faite a l'instant ausd Rocbert par Led Lieutenant

(Idieral de Montréal portant Les soumissions Et Les Eslections de Domi-

cilies par eux faites Sçauoir en LaVille de Montréal au magazin du Roy

leur demeure ordinaire et en Cette Ville en La Maison de francois fou-

cault Exempt en La Maréchaussée do Ce pays, Ecrou d'Emprisonement

Volontaire desd Rocbert en La Conciergerie de Ce Palais en datte du

deux- do Ce mois, Arrest rendu en ce Conseil le mesme jour Portant que

Lesd Lettres de Remission et pardon obtenues par Lesd Rocbert ont esté

Loues au Cone
.' Laudiauce Tenant en leurs présences estans nuds Testes et

a G-enoux après serment par eux fait de dire Vérité et quils ont affirmé

auoir donné Charge de Les obtenir quelles Contiennent Vérité et quils

Sen veulent Seruir, Ensuitte de quoy II est ordonné que lesd Lettres et

Informations Seront Conimunicquées au Substitut du procureur gênerai

du Roy et que lesd Rocbert frères seroient Interrogez par M e René Louis

Chartier de Lotbiniere premier Conseiller sur les faits résultants desd

Lettres et Informations pour Les Interrogatoires faites Etaussy Commuuie-

quées aud Substitut estre ordonné Ce que de Raison Réquisitoire du subs-

titut dud procureur gênerai dud Jour deux 1
' décembre présent mois Inter-

rogatoires Subis par Lesd Rocbert pardeuant Led Sieur de Lotbiniere Led

Jour deux'- do Ce mois Contenant Leurs Reponces Confessions et dénéga-

tions Sur lexpose desd Lettres, Conclusions Diffinitiues dud Substitut du

procureur gênerai du Roy en datte du Troisie- de Ce mois. Ouys et Inter-

rogez Lesd Rocbert Sur la Sellette en la Chambre Sur les Cas a eux

Imposez et Contenus esd Lettres dont La teneur Ensuit, Louis par

La Grâce de Dieu Roy de France Et do Nauarre, A Tous presens et

auenir Salut nous auons receu L'humble supplication d'Estienne Rocbert

nostre garde magazin en La Ville de Montréal en la Nouuelle Franco, et
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de Jacques Vrbain Rocbert delaMorendiere nostre Ecriuain Son frère, tous

deux demeurants aud Montréal faisans profession de la religion Catho-

licque apostolique et Romaine, Contenant que le six
e Septembre de lannée

dernière mil Sept Cent Cinq Sur les sept heures du soir Led Jacques

Vrbain Rocbert ayant proposé aud Etienne Rocbert Son frère de S'aller

promener au bord de LEau Ils sortirent de leur Logis et rencontrèrent Vis

a Vis de Lapotiquairerie de Lhopital Le Sieur delaGrauchetiere auec Lequel

Led Jacques Vrbain Rocbert s'arresta a Causer et pendant Ce temps là

Led Etienne Rocbert Continua son chemin Jusqu'au Coing de la maison

du nommé Roy Cabaretier, Deux Cheuaux parurent tout d'Vn coup au

Coing de Cette maison Venant de L'abreuoirs par la Rue de Pascaud Cou-

rans de toute leur force en sorte que led Etienne Rocbert se trouuant Sur-

pris et Extraordinairement reserre par Ces deux Cheuaux Contre Cette

maison tout Ce quil pust faire pour Esuiter quils ne lui passassent Sur le

Corps fust auec sa Canne de destourner Ces Cheuaux qui Etoient Conduits

par le nommé LaMarine Soldat d^ la Compagnie de Mautecht, Led Dela-

Marine estant descendu de son cheual a dix ou douze pas delà, Insulta

Led Estienne Rocbert par plusieurs Injures outrageantes en le traittant de

B et de malheureux Et Se jetta en mesme temps sur des pierres qui

estoient de Lautre Costé de la rue rangées le long de la muraille dud hos-

pital pour Luy en Jetter, Mais Led Etienne Rocbert pour L'en empescher

et Esuiter d'en estre blessé Sestant jette Sur luy Led Lamarine dans Ce

moment saisit Led Estienne Rocbert a La Crauatte surquoy Led Jacques

Vrbain Rocbert Son frère ayant quitté Led LaG-auchetiere accourut pour

Secourir Led Etienne Rocbert son frère, Il fit quitter prise aud LaMarine

et Led laG-auchetiere ayant joint Led Estienne Rocbert Luy demanda sil

Setoit apperceu que led LaMarine soldat estoit domestique du sieur de-

Ramezay Ledit Estienne Rocbert Luy ayant repondu que Non II le pria

puisque Cela estoit ainsy de faire retirer Ce soldat Lequel deuant Led

lagauchetiere Continuoit Toujours ses Injures en faisant de nouueaux

efforts pour se jetter sur led Estienne Rocbârt, Enfin Led LaG-auchetiere

après plusieurs prières ayant fait retirer Led LaMarine Led Estienne Roc-
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bert dit aud Jacques Vrbain Rocbert Sou frère allons chez M r deRamezay

Luy faire uos excuses et eu mesme temps Iinformer de Toutes les Injures

que Ce soldat nous a dittes et Sestant mis en deuoir dy aller Comme ils

Etoient au Coing de la rue du s
r Cauelier Vis a Vis La maison du s

1
' Ru-

palays Led LaMarine accourut sur Led Etienne Rocbert, Et Le prit a la

Crauatte Secriaut tout haut A moy a moy Voila Le B....U faut quil meure

Luy ou moy, et Secouant Led Estienne Rocbert d'Vue force Extraordinaire

Led Jacques Vrbain Rocbert son frère, fust obligé de se jetter Sur Led La-

marine pour Les Séparer, Led Etienne Rocbert ayant Continué Son Chemin

et sestant auancé jusque Vis a Vis La maison de Biion boulanger pour

aller Chez Le sieur deRamezay qui demeure de L'autre Costé de la rue, Vu

autre Soldat nommé Jean duTartre dit LaVerdure de la Compagnie dud

Sieur deRamezay Se jetta sur Ledit Estienne Rocbert a Corps perdu en le

Chargeant de Coups Sans luy donner le temps de se reconnoistre, Luy

arracha la Canne que led Estienne Rocbert tenoit a sa main dont II le

Chargea de plusieurs Coups sans luy en auoir donné aucun Sujet en sorte

que led Estienne Rocbert se Voyant ainsy mal traitté et outragé de la sorte

n'ayant plus que son Epée pour se deffendre II ne pust S'empescher de la

tirer pour parer les coups de Canne que led LaVerdure Luy donnoit, El

Comme il S'auançoit toujours sur Led Etienne Rocbert pour Le charger

en Voulant Se jetter sur Luy pour Luy arracher son Epée ainsy quil auoit

fait sa Canne Led LaVerdure s'enferra luy mesme dans LEpée dud

Estienne Rocbert dont II fust Sy dangereusement blessé quil en mourut,

du depuis quoy que Led Estienne Rocbert n'eust aucun dessein de l'eu

f'raper ne L'ayant tirée que pour parer les Coups de Canne quil luy don-

noit, Ce qui est Si Véritable que Ledit LaVerdure auant Sa mort pour

décharger sa Conscience par acte passé pardeuant Les Nottaires Royaux de

la Juridiction Royalle de Montréal Le huict 1
' Septembre dernier deuement

L'Egalizé oy attaché Sous le Contre Soel de Nostre Chancellerie auroit fait

Sa déclaration quil se seroit Enferré Luy mesme dans LEpée dud Estienne

Rocbert auec lequel il n'auoit jamais eu aucun différent, Neantmoins

Comme II en a esté Informé par Le baïllif dudit Montréal tant Contre led
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Estienne Rocbert que Contre led Jacques Vrbain Rocbert Frères Supplians

Ils nous ont Très humblement fait Supplier de Leur Vouloir accorder,

sçauoir aud Estienne Rocbert nos Lettres de Grâce et Remission, Et aud

Jacques Vrbain Rocbert, nos lettres de pardon sur Ce Nécessaires, A Ces

Causes Voulant préférer Miséricorde a rigueur de Justice de nostre Grâce

Specialle pleine puissance Et autorité Royalle, Nous auons par Ces pré-

sentes Signées de nostre main quitté et remis quittons et remettons Audit

Estienne Rocbert et pardonné et pardonnons aud Jacques Vrbain Rocbert

son frère, Le fait Et Cas Tel quil est cydessus exposé auec toute peine

Amande et ofFence Corporelle Ciuille et Criminelle qu'ils pouroient auôir

pour raison de Ce, Encourues Enuers Nous et Justice, mettons au Néant

Tous décrets defaults Coutumace Sentences et arrests qui pouroient estre

Interuenus Contre les suppliants Les remettons et restituons en leur bonne

renommée et en leurs biens non Dailleurs Confisquez Satisfaction préalable-

ment faite a partie Ciuille Si faict n'a esté, et Sil y Eschet Imposons sur Ce

Silence perpétuel a nos procureurs généraux leurs Substituts presens et aue-

nir Et a Tous Autres Si donnons en mandement a nos amiz et Féaux Con-

seillers Les gens Tenans nostre Conseil Supérieur de Québec dans le resort

duquel le fait Et Cas cy dessus est arriue, que ces présentes nos lettres de

Grrace remission, Et Pardon, Ils ayent a Entheriner et de leur contenu faire

jouir et Vser les supplians plainement paisiblement et perpétuellement Ces-

sants faisant Cesser tous troubles et empeschemens a ce Contraires A la

Charge par lesd suppliants de se représenter pardeuant Vous, pour L'Enthe-

rinement des présentes dans le temps de six mois apeine d'estre d'Echeus

de leffect dlcelles Car tel est nostre plaisir et afhn que ce soit Chose ferme et

S'table a toujours nous auons fait mettre nostre s'cel a Ces dites présentes

donné a Versailles Au mois de Juillet LAn de Grrace mil Sept Cent feix et

de Nostre règne le soixante quatreieme Signées Sur le Reply par le roy

Phelypeaux Et a Costé Visa Phelypeaux pour remission a Estienne Rocbert

et Pardon a Jacques Vrbain Rocbert, Signé Phelypeaux, et Scellées du

Grand Sceau de Cire Verte et Contrescèllées en Lacs de Soye Rouge et Verte

Suit aussy La Teneur de la déclaration faite par Led LaVerdure attachée
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ausd Lettres Sons le Contrescel de la Chancellerie Aujourdhuy huict- Jour

de septembre Mil Sept Cent Cinq Sur les Neuf heures du Soir Pardeuant

nous Nottaires royaux de La juridiction Royallede Montréal Est Comparu

Jean Preuost Domestique de lhotel dieu, Lequel Nous a Dit que le nommé

Jean duTartre dit LaVerdure Soldat des troupes du détachement de la ma-

rine malade en L'hostel dieu de Cette Ville L'auroit Chargé de nous prier

de nous transporter aud hostel dieu pour receuoir de Luy Vue déclaration

que led duTartre Veut faire, et a Linstant nous nous sommes Transportez

aud hostel dieu ou nous aurions Trouué Led DuTartre gisant en LVn des

Lits de la Salle dud hospital Sain dEsprit mémoire Et Entendement,

Lequel nous a dit quil nous auroit mandé pour receuoir Sa déclaration

quil croit estre obligé de faire pour la décharge de sa Conscience, A Dit

Juré et affirmé La Vérité estre telle que Dimanche dernier Six- dud mois

et an Sur les Sept a huict heures du Soir estant deuant La porte des Ecu-

ries de Mons- deRamezay Grouuerneur de Cette Ville Chez lequel il de-

meure Et tenant Vn demy minot d'auoine eu Ses mains quil portoit aux

Cheuaux de Monds r deRamezay II Vit deuant La porte du nommé Biron

boulanger Le S' Robert Grarde Magazin du Roy, Et Le S r délamorendiere

Son frère qui auoient disputé auec Le nommé LaMarine soldat desd trou-

pes Son Camarade que mesme II luy parut quils le maltroittoient, Ce qui

Lobligea de Courir a eux pour empescher quil n'arriua du desordre, Et

arriuant a eux, Sans Examen et Sans refiection Se jetta Sur led sieur Roc-

bert Luy arracha sa Canne de laquelle II le Frapa de quelques Coups Sur

le Col et Sur les Espaules, Ce qui obligea Led Sieur Rocbert de Tirer Son

Epée pour parer Lesd Coups de Canne Ce que Voyant Led DuTartre Se

jetta Sur led s
r Rocbert pour Luy arracher sa dite Epée comme il auoit

l'ait Sa Canne De laquelle dite Epée II S'enferra luy mesme et Se fit La bles-

sure dont II est malade, Déclarant n'auoir Jamais eu aucun autre diffé-

rent auec Led s' Rocbert de Laquelle dite déclaration II a requis acte

pour seruir audit S r Rocbert, Et autres appartiendra Et a déclaré ne

scauoir Escrire ny Signer de ce Enquis et Interpellé Suiuant Lordon-

nance Comm' aussy Led Preuost a déclaré ne Scauoir Ecrire ny Signer
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tfe Ce pareillement Enquis, La minutie des présentes demeurée en lestude

dj L^ Pallieur L'Vn desd Notaires Signe Adhemar Et Le Pallieur auec

paraphes, Et au dessous est esciit, Jacques Eaudot Con rr du Eoy en Tous

ses Conseils Intendant de Justice Police El finances en Canada ; Cer-

tifiions que Le Pallieur et Adhemar Sont nottaires royaux a Montréal et

que foy doit estre adjoutée aux actes quils passent en lad qualité, En foy

de quoy Nous auons Signé La présente fait apposer Le Cachet de nos ar-

mes et Contresigner par l'Vn de nos Secrétaires a Québec Ce dix Septième

Octobre mil sept Cent Cinq Signé Eaudot Et plus bas par Monseigneur

Barrassy et Scellé d'Vn Cachet en Cire despagne Rouge Ouy Le Raport

dud s
r De Lotbiniere premier Conseiller Raporteur, Et tout Considéré Le

Conseil a Entheriné Lesdittes Lettres de Remission et pardon pour Jouir

par Lesd Estienne Et Jacques Yrbain Rocbert de Leffect et Contenu

dTcelles selon leur forme Et teneur a la Charge de raporter par eux au

retour des Vaisseaux de l'année mil Sept Cent huict Lesdittes Lettres de

Remission Et pardon Signées Louis Et de Les faire apparoir au Conseil,

Comm' aussy d'employer par ledit Estienne Eocbert dix Liures a faire

dire des messes pour le repos de L'ame dud deffunct Et d'aumosner pa-

reille somme de dix Liures aux pauur.is de Lhostel Dieu dud Montréal,

Ce faisant ordonne que les prisons Leurs seront ouuertes et Leurs Ecroues

déchargez
Raudot

Et a LInstant Larrest cy dessus a esté Leu et prononcé ausd

S rs Rocbert frères pour ce atteints hors les Gruichets de Leur prison, Eslargis

dlcelle et Le G-eollier déchargé de la garde dlceux Sur le registre, de la

G-eolle par Moy Con CT Secrétaire du Roy G-reffier en Chef du Conseil Sous-

signé Led. Jour Six- Décembre mil Sept Cent Six

DeMonseionat
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Dn l'Vndy Treiar I>ecembre mil sept Cent Six

Le Conel assemblé ou Etoieut Monsieur Le Gouuerneur General

Messieurs Raudot Intendants Mess" de Lotbiniere Du Pont hazeur Macart

con c
.

rs Et Le Substitut du Procureur gênerai du Roy

Veu Le Procès Verbal fait par Me Jean Baptiste Couillard de l'Epi-

nay procureur du Roy Commis au Siège de la Preuosté et admirauté de

Cette Ville Le Onze 1
' de Ce mois en Vertu D'arrest du Vingt deux? No-

uembre dernier, Du nombre des Cheminées qui se Sont trouuées dans les

Maisons de Cettedite Ville ou II Sest transporté auec M? francois Rageot

Greffier de lad Preuosté, Le Conseil a arresté Led Procès Verbal dud

Procureur du Roy Commis dud Jour Onze- de Ce mois Contenant Six Cent

Soixante Vue Cheminées non Comprises Celles Du Chasteau, Du Pallais,

des Pères Recollets et de Lhostel Dieu, Et Ordonne que son Arrest dud

jour Vingt deux? Nouembre dernier Sera Exécuté Selon Sa forme Et teneur

Et que Led procès Verbal demeurera au greffe pour en estre delliuré Ex-

pédition au Sieur Bergeron pour faire le recouurement en Vertu de la-

quelle et du présent arrest Les dénommez seront Contraincts

Raudot

du'%rocurouJ Entre Dame Marie Anne Gauthier de Comporté Veuue de
General du

EtIi?Franeêia feu M-' Alexandre Peuuret Viuant Con" Secrétaire du Roy Grei-
Genaple Not- J

!^ié
e
Me8sîeS?à fier en Chef de Ce Conseil demanderesse en requeste par elle pre-

Sestants trou- x

aana hm-s'op- sentée Le Vingt deux-' Januier dernier d'Vnepart, Et Joseph Ri-
limions

UERIN Marchand bourgeois de Cette Ville au nom et comme Tuteur des

Enfans mineurs dud deffunct s
r Peuuret et de Lad demanderesse Deffen-

deur D'autrepart, Veu Lad Requeste Tendante pour Les Causes y Contenues

et Veu Vu arrest rendu en Ce Conseil Le Neuf 1

.' Mars mil sept Cent Cinq,

A Ce quil plust au Conseil ordonner par Prouision quil Seroil remis par

Led Riuerin aud nom entre les mains de Nicolas Pinault pour Lors son tu-
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teur et Curateur Vn Lit Grarny, Le Liuge et hardes a sou Vsage sur le pied

de liuueutaire, Luy permettre de faire assigner Led Riuerin and nom

pour se Voir Condamner a rendre Compte des Deniers biens et effects de

la Communauté qui a esté entre led deffunct sieur Peuuret et elle

pour Sur Iceux estre pris par préférence La somme de huict mil deux

Cent quatre Vingt dix sept liures trois Sols pour les Causes Contenues

eu lad requeste Et donner partage du surplus de tous les autres biens

de Ladite Commuuauté Led Riuerin ne deuant garder que Ce qui ap-

partient ausd Mineurs, Et pour seureté luy permettre de faire saisir Sur

les débiteurs de Lad Communauté et en outre Condamner Led sieur

Eiuerin Et par Corps Comme dépositaire de biens de Justice a rendre Led

Compte et a représenter tous les effects et aux Interests du jour quil a tou-

ché les deniers de Lad Communauté Jusqu'à lactuel payement et en tous

les despens, Ordce Enfin de Lad Requeste dud Jour Vingt deux? januier

dernier, Portant que les parties Viendroient au Conseil du l'Vndy Sui-

uant en huict Jours que led Riuerin aud nom delliureroit a lad deman-

deresse son Lit garny Linge et habits a Son Vsage estimation D'Iceux

préalablement faite aux fins den estre par elle tenu compte ainsy quil

appartiendra, Et pour Seureté de ses Droits a elle permis de faire saisir

sur les débiteurs de lad. Communauté Ce quils pourons deuoir, Siguiffi-

cation desd Requeste et ordonnance faite par DuBreuil hussier en Ce

Conseil Le Vingttrois dud mois de januier auec sommation de del-

liurer a LInstant Led Lit, Linge, et hardes au désir de lad ordonnance

auec assignation a Comparoir du LVndy Suiuant en huict jours pour pro-

céder Sur les fuis de lad requeste, Arrest rendu en ce Conseil Le premier

feburier Ensuiuant portant que le Conseil a remis a faire droit aux par-

ties au l'Vndy Suiuant Signiffication dud arrest faite aud Riuerin par led

du Breuil le trois- dud mois de feburier Auec assignation a Comparoir

en Ce Conseil Le lVndy Suiuant Exploit de saisie et arrest faite entre

les mains de Lucian Bouteuille sur Ce quil peut deuoir a la succession

dud Feu S' Peuuret auec deffences de sen dessaisir Et assignation a Com-

paroir en Ce Conseil du lVndy Suiuant en huict jours pour Jurer ei affir-
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mer sur Lad Saisie en datte du Vingt huict- januier dernier f'.
e par Ledit

du Breuil, Reponces fournies par Led deffendeur a la requeste de lad de-

manderesse signifiée par Marandeau huissier le six- dud mois de feb-

urier, Autre arrest rendu en Ce Conseil Le huict-' dud mois de feburier

par Lequel il est ordonné que led deffendeur aud nom remettroit entre les

mains de lad demanderesse Vu Lit Garny auec Les hardes et Linge a son

"Vsage a elle reseruez Conformément aud arrest du neuf- Mars mil Sept

Cent Cinq, et Serment pris dudit Boutteuille qui a dit quil doit a la Suc-

cession dud feu S- Peuuret La somme de Trois mil liures, Il Luy est fait

deffences de sen dessaisir Jusqu'à Ce qu'autrement II en ait esté ordonné

et au Surplus que les pièces seront Communiquées a M- François Mathieu

Martin de Lino Conseiller faisant fonction de procureur gênerai en Cette

partie pour en reuenir au Conseil au premier LVndy de Caresme, Signif-

ficatiou dud arrest faite a la requeste de lad demanderesse aud deffendeur

audit nom par du Breuil Le Treize'- dud mois de feburier auec sommation

de delliurer Incessamment Lesd Lit Linge et hardes Et déclaration quelle

a mis ses pièces Entre les mains dud sieur de Lino a Ce quil eust a faire

Le semblable Si bon Luy Sembloit, autre Signifficâon du mesme arrest

aud Boutteuille auec deffences a luy de se dessaisir des deniers quil auoit

a lad succession faite par led Du Breuil le mesme jour, Arrest rendu en Ce

Conseil le Vingt deux- dud mois de feburier dernier par lequel les parties

sont appointées a Ecrire et produire dans les délais de l'ordonnance parde-

uant M- René Louis Chartier de Lotbiniere premier Con e
.

r pour Le tout

Communicqué aud s- de Lino estre fait droit aux parties ainsy que de rai-

son, Signifhé aud deffendeur par Marandeau huissier Le Vingt Six- aoust

dernier, Vn dire fourny par Ladite demanderesse signilhé aud deffendeur

par Led Marandeau Le mesme jour Vingt six
e aoust dernier par Lequel

elle Conclut a Ce quil plaise a la Cour la receuoir Renouceante a la Com-

munauté d'Entrelle et Led feu s
r Peuuret Ce faisant et ensuiuant la

Clause de son Contract de mariage qui luy permet En Renonceant a lad

Communauté prendre ses Douaire Linge hardes bagues Joyaux Et preoi-

put auec Tout Ce quelle a apporté en mariage, Condamner Ledit deffendeur
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aud nom Luy payer La somme de seize Cent Liures pour les quatre

années de la rente Echeue dud douaire prefix dont elle fait Choix, Celle de

Trois mil Liures pour son preciput, Celle de Quinze Cent Liures pour Sesd

habits Linge Bagues et Joyaux Sauf a déduire Ce quelle en a receu, I a

somme de Trois mil deux Cent quatre Vingt seize liures que led feu sieur

Peuuret a Touchée du feu s
r Jean Grobin et ordonner que led deffendeur

aud nom Continuera a Lauenir de Luy payer lad rente de quatre Cent

Liures de douaire prefix luy faire deffences de troubler la demanderesse en

la possession de tous ses autres biens, Et Sur le payement desd sommes

ordonner aud Boutteuille de luy faire delliurance de lad somme de Trois

mil liures quil a déclaré deuoir et deboutter led deffendeur aud nom de

Tous ses droits et prétentions et Le Condamner en son propre Et priué

nom en tous les Despens, acte de production faite au greffe par Lad

demanderesse Le deux 6 Septembre dernier signiffié aud deffendeur aud

nom Le six- dud mois auec sommation de produire de sa part, Requeste

présentée par Lad demanderesse aud sieur deLotbiniere Le Seize- du

mesme mois Enfin de laquelle est Lordonilance dud s!" deLotbiniere par

Laquelle Veu Lad Requeste Larrest du Vingt deuxe feburier dernier qui

le nomme raporteur Ensemble L'acte de production faite au greffe de Ce

Con el cy deuant datte II est ordonné que led deffendeur aud nom pro-

duira de sa part dans huictaine pour tout delay laqUe passée II Sera par luy

fait raport au Conseil de Laffaire dont II Sagit après Communication au

Procureur gênerai du Roy Et Ce sur la production de lad demanderesse,

Signiffication desd Requeste et ordonnance faite aud deffendeur aud nom

par Coignet huissier le dix sept6 dud mois de septembre auec sommation

d'obéir au Contenu en lad ordonnance, Autre Requeste présentée aud sieur

deLotbiniere par lad demanderesse Le quinze 6 Nouembre dernier et Lordon-

nance Enfin dlcelle dud Jour portant quelle Seroit communiquée aud def-

fendeur auec déclaration que dud Jour en huictaine Led sieur deLotbiniere

feroit raport au Conseil du procès en question, Signiffication desdites re-

queste et ordonnance du mesme jour par Ledit Coignet auec déclaration que

le procès en question Seroit raporté et jugé Le l'Vndy Suiuanta Ce quil n'en
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prétendit Cause d'Ignorance Et eust a produire Sy bon luy sembloit, Con-

tract de Mariage passé pardeuant Chambalon Nottaire Le Cinq- Januier

mil Sept Cent Entre led feu S
r Peuuret Et Ladite demanderesse, Arrest

rendu en Ce Conseil Le 29? auril mil sept Cent Vu. Entre M- denys Ri-

uerin Coner en Ce Conseil Comme ayant Epouzé damoiselle Angélique de

Comporté demandeur en Requeste, Et defFunct Jean G-obin Tuteur des En-

fans mineurs de deffuncts M'- Philippe Gautier de Comporté Viuant

Con' r du Roy Preuost en la maréchaussée de ce pays et dame Marie Ba-

zire son Espouze par Lequel il paroist Entr' autres Choses que led feu Gro

bin deuoit ausd Mineurs de Comporté pour reliqua du Compte quil

leur rendoit La somme de Vingt mil Cinq cent quatorze Liures neuf sols

six deniers dont il reuenoit aud feu S- Peuuret Comme ayant Epouzé La

demanderesse La somme de trois mil deux cent quatre Vingt quinze Li-

ures dix neuf sols dix deniers Led arrest signiffié Le dix neuf -jour de

May mil Sept Cent Vn par Le Pallieur huissier en Ce Conseil Tant a la

requeste dud s
r Riuerin que dud feu S- Peuuret es noms quils agissoient,

aud feu S- G-obin auec Commandement dy obéir Incessamment Et décla-

ration qu'a faute de ce faire II y Seroit Contraint par touttes Voyes deues

Et raisonnables Conclusions du Substitut du Procureur gênerai du Roy

auquel] e tout a esté Communiqué en datte du quatre'-' de Ce mois, Ouy

led s- de Lotbiniere en son raport Et Tout Considère Le Conseil A Don-

ne acte a ladite Demanderesse de la Renonciation quelle fait a la Com-

munauté qui a esté Entr' elle Et Led feu S- Peuuret Sou mary, Et Sans

sarrester aux Demandes dud S- Riuerin aud nom portées par ses deffences

du Six feburier dernier,Ayant Egard a la minorité de lad demanderesse A La

Foiblesse de sou esprit Et a l'abandon nottoire que ses parens ont fait délie»

après le deceds de sond defFunct mary, A ordonné et ordonne quelle jouira

sa Vie durant de quatre cent Liures de rente pour le douaire prefix porté par

Led Contract de mariage passé Entre led feu S- Son mary et elle, a Compter

du jour du deceds de sondit Mary,Pour raison de quoy Le CONSEIL Condam-

ne Led Riuerin audit nom a luy payer les arrérages Echeus dud douaire, de-

puis Led deceds Jusqu'au jour du présent arrest. ei de Continuer a les luy
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payer, Tant que led douaire aura lieu, Quelle Sera payée aussy De la somme

de Trois mil liures pour le preciput aussy porté par sond Coutract de Mariage

pour raison de quoy Le Cousei! Luy adjuge pareille somme estant entre les

mains de Lucian Boutteuille Saisie par Ladite demanderesse Laquelle

somme restera Neantmoins Entre les mains dudit Lucian Boutteuille

Jusqu'à Ce qu'autrement en ayt esté ordonné, et Cependant en payera

L'Interest a ladite Demanderesse, Comm' aussy quelle touchera Comptant

dud Kiuerin audit nom La somme de Trois Cent Soixante Cinq Liures res-

tans a elle deue de Celle de Quinze Cent Liures pour Sa Chambre G-amie

Linge et hardes bagues et Joyaux, Et quelle retirera Ce quelle Justifiera

auoir apporté en Mariage, Et Ce qui Luy peut estre aduenu et Escheu

pendant Iceluy, Tous Despens Compensez.
Pour le coi;ct

de l'arrest
quinze liures

Ratjdot R L Chartier

De Lotbiniere

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par Marie Magdelaine

Marquis femme de fraucois de Chasteauneuf de Montel absent de Ce pays

authorizée par Justice a la poursuitte de ses droits appelante d'Vn Chef de

Sentence rendue en La preuosté de Cette Ville Le Cinq6 octobre dernier,

et Intiméa Sur les autres Chefs de lad Sentence, Contre Joseph Blondeau

habitant de Charlebourg Et agnes Griguere sa femme auparauant Veuue

de Charles Marquis huissier en La preuosté de Cette Ville père de lad Mar-

quis appelants de lad Sentence, par Laquelle Et pour Les raisons Conte-

nues en Icelle elle requiert quil Luy Soit donné acte de La plainte quelle

fait des Nouueaux recelez quelle a decouuerts auoir esté faits par Lad Gri-

guiere; Outre six grosses Cuillères Six fourchettes et deux Tasses d'argent a

deux Oreilles dont elle auoit offert de faire preuue par ses Ecrits a lad Pre-

uosté Et En Ce faisant Luy permettre d'en faire preuue et de Ceux quelle
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poura oy après decouurir aux despens de qui II appartiendra, Le Conseil

ayant Egard a Lad Requeste a donné et donne acte a ladite Marquis de La

plainte par elle faite desd recelez et en Ce faisant Luy permet d'en faire

Preuue pardeuant M* René Louis Chartier de Lotbiniere premier Con e
.

r Ra-

porteur pour en Jugeant y auoir tel Egard que de Raison Et aud Blondeau

de faire Preuue du Contraire Et Ce dans les Delays de Lordonnance.

Raudot

Entre G-eorges Regnard Du plessis propriétaire du fief de la Coste

Et Seigneurie de Lauzon demandeur en Requeste du 20 e Juin 1704. D'Vne

part, Et Estienne Charest tant pour luy que pour ses Cohéritiers deffen-

deur Dautrepart, Ouy le rapport de M" francois hazeur Con er Rapporteur

de LTnstance d'Entre les parties, Le Conseil auant faire droit A ordonné

et ordonne que led Charest rapportera L'Vndy Prochain Le Tiltre de Con-

cession accordé a francois Bissot Son ayeul de La terre a luy Concédée a La

pointe de LEuy en Lannée 1 648-Et a faute de Ce faire permet aud s- Duples-

sis de le rapporter pour Iceluy Veu estre par le Conseil Ordonné Ce que de

Raison
Raudot

K t li a z e u r

Coners se sont
retirez uembre dernier par francois Mariancheau dEsgdy Capitaine

d'Vne Compagnie du détachement de la marine Entretenue pour le seruice

du Roy en ce pays appelant de sentence rendue en Lapreuostéde Cette Ville

Le deux 1
' dud mois de Nouembre allencontre de Dame Charlotte francoise

Juchereau femme non Commune en biens de francois deLaforest aussy

Capitaine dud détachement Intimée et Deffaillante, La signifficâon dud

deffault faite par hubert premier huissier en Ce Conseil Le quatre- de Ce

mois auec déclaration que led sieur DEsgly ou procureur pour luy Com-

paroistroit Ce jourdhuy pour obtenir Le proffit dud deffault a Ce quelle

eust a sy trouuer sy bon Luy sembloit, Lad Sentence par laquelle led
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s
r DEsgly est Condamné de payer a lad dame deLaforest La somme de

Cent quatre Vingt huict liures huict sols quatre deniers pour les articles

Contenus au mémoire quelle Luy a fait signiffier et aux despens Sauf son

recours Contre qui II auiseroit bon estre, Signification de lad sentence

aud s
r dEsgly Le 4- jour dud mois de Nouembre auec Commandement de

satisfaire au Contenu en Icelle, Ensuitte delaquelle signifficâon est Lacté

d'appel de lad sentence fait par Led sieur DEsgly, La requeste présentée

en Ce Conel par Led sieur DEsgly aux fins d'estre receu aud appel, Lordon-

nance qui Le Reçoit appelant en datte du neuf6 dud mois^de Nouembre

Signiffication desd Requeste et ordonnance faite a lad dame deLaforest par

oger huissier Le mesme jour, La Requeste présentée par Lad dame deLa-

forest en La Preuosté de Cette Ville Lodit Jour deux- Nouembre Ensuitte

de Laquelle est Copie dud Mémoire, de la fourniture faite par lad dame

deLaforest aud sieur D'Esgly Le Tout a luy Signiffié Le mesme jour. Et

Tout Considéré Et après que led hubert a requis pour led s
r DEsgly Le

proffit dud deffault Et attendu que lad Dame deLaforest ny personne pour

elle n'a Compara Le Conseil en adjugeant Le proffit dud Deffault a Dit

quil a esté bien appelé et mal jugé, et en ce faisant a mis et met La sen-

tence dont est appel au Néant, Et a déchargé Led sieur D'Esgly de La

Condamnation portée par Icelle allencontre de Luy et Lad dame deLaforest

Condamnée aux despens a Taxer par Me Con e
.

r a Ce Commis, Sauf

a lad dame deLaforest Son recours pour Lad somme de Cent quatre Vingt

huict Liures huict sols quatre deniers allencontre de qui et ainsy quil

auisera bon estre

Cet arrest est
porte cy après
a fol 88 Vp ce
Suiuant

Du 1,'Vndy Treize Décembre mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Gouuerneur General

Messieurs Raudot Intendants, M rs deLotbiniere Dupont hazeur Macart

Cone" Et Le Substitut du Procureur gênerai du Roy
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Veu Le Réquisitoire du Substitut du Procureur General du Roy en

Ce Conseil Contenant que le nommé fourré dit Laduocat Soldat du déta-

chement de lamarine accusé de sesfcre battu eu Duel est Caché en Cette

Ville Sans scauoir dans quelle maison II Peut estre, Et Comme II est né-

cessaire d'en faire faire perquisition II Requiert quil Soit ordonné au Pre-

uost de la Maréchaussée de Ce p iys de faire rechercher dud Fourré dans

touttes Les maisons de Cette dite Ville mesme dans Tous les Couuents Et

Communautez dlcelles, pour prendre au Corps et arrester led Fourré et Eu-

suite Le Conduire es prisons de la Conciergerie de Cette dite Ville pour

Estre a Droit, Le Conseil En Conformité de son arrest du 30- octobre der-

nier Ordonne que led Fourré Sera pris au Corps Et Conduit es prisons de

lad Conciergerie pour estre ouy et Interrogé Sur les faits résultants des

Charges et Informations Encommancées Et qui Seront Contre luy faites, Et

autres Sur lesquelles Le substitut Le Voudra faire ouyr Sinon et après per-

quisition qui Sera faite de sa personne par Le Preuost de La Maréchaussée

de Ce pays dans touttes Les maisons Tant Séculières que régulières Sera

assigné a Comparoir a quinzaine Et par Vu seul Cry publicqaLa huictaine

Ensuiuant Ses biens Saisis Et annotez et a Iceux estably Commissaire Ce

qui Sera Exécuté Nonobstant oppositions quelconques et Sans préjudice

dlcelles

Ratjdot

I>n I/Viidy Vingt? Décembre mil Sept Cent Six

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le G-ouuerneur General

Messieurs Raudot Intendants, M? deLotbiniere hazeur Macart Et Le Sub-

stitut du Procureur gênerai du Roy

M ^ i|

l Entre Georges Regnard Duplessis propriétaire du fief de

auacharestEt La Coste et Seigneurie de Lauzon ou demandeur en Requeste
Le Substitul du J

neraiduRoy par Luy présentée au Lieutenant gênerai de La preuostéde Cette

Ville le 20? Juin mil Sept Cent quatre d'Vnepart, Et Estienne Charest
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marchand Tanneur Tant en Son nom qu'en Celuy desd Cohéritiers en La

succession de deffuncts Estienne Charest Et Bissot Leur père

et mère propriétaire de Larriere fief de La pointe de Leuy en lad Seigneu-

rie de Lauzon DefFendeur d'autrepart, Veu Lad Requeste Contenant que

led sieur Duplessis auroit acquis La terre fief et Seigneurie de Lauzon auec

les droits de haulte moyenne et basse Justice Et autres y attribuées, Sur la-

quelle Il a fait Construire deux moulins pour LVtilité des habitans de Lad

Seigneurie, et Comme Lad Charest lVn desd habitans Auoit auparauant

Vn moulin de Construit sur sa terre Sans aucun Tiltre que Celuy de souf-

france Jusqu'à Ce que le seigneur en eust fait Construire, Auquel Moulin

les habitans de lad Seigneurie portoient Nuitament Leurs bleds et autres

grains pour les y faire moudre Nonobstant les deffences qui Leur en ont esté

faites, Ce qui luy fait Vn Tort Considérable D'autant plus que led Charest

n'a ny ne peut auoir aucun droit de Moulin qui n'est attaché directement

qu'a ladite Seigneurie, Et par Conséquent II ny peut auoir que Luy qui ayt

seul ce droit, Pourquoy II Requiert qu'il Luy Soit permis de faire appro-

cher led Charest Et autres héritiers dud feu Estienne Charest son père pour

Voir ordonner quil sera tenu de fermer Incessament Son Moulin Et que

deffences Luy Seront faites d'y moudre aucuns grains tant pour Luy que

Pour autres, et quil sera tenu de porter moudre ses Grains aux Moulins de

Lad Seigneurie Protestaut de tous Ses Interests dommages et Despens, Or-

donnance Enfin de Lad Requeste dud Jour Vingt- Juin Mil Sept Cent

quatre portant quelle seroit Communiquée A partie pour en Venir a Cer-

tain et Comrjetant jour D'audiance, Signiffication desd Requeste Et ordon-

nance faite a la requeste dud Demandeur aud deffendeur Le Vingt

Vnieme dud mois de Juin par Coignet huissier auec assignation a Com-

paroir en Lad Preuosté du Mardy Suiuant en huictaine pour repondre

sur les fins de lad requeste, Sentence rendue en Lad preuosté Le premier

Jour de Juillet Ensuiuant, par Laquelle après quil a esté représenté par

Led deffendeur Vn Tiltre donné en arrière fief par Led s
1
' Lieutenant gê-

nerai Comme procureur du S' Thomas Bertrand pour Lors propriettaire de

lad Seigneurie de Lauzon, au Sujet duquel arrière fief, L'Instance est meue
39



— 482 —

que dailleurs M-* Paul Dupuy Lieutenant particulier est allié aud Deffen-

deur, Et que Le Procureur du Roy Commis Se trouue partie dans le fait y
ayant des Mineurs dud deffuuct Charest II est permis aux parties de se

pouruoir aiusy quils auiseroient bon estre, Autre Requeste présentée en

Ce Conseil par Led Demandeur Tendante pour les raisons y Contenues a

Ce que Veu Les récusations des juges de lad Preuosté portées par la sen-

tence cy dessus mentionnée II plust au Conseil S'Euoquer LInstance ou

nommer Vu autre Juge, Arrest rendu Sur Lad Requeste Le Septiesme

Juillet de lad année 1704. par Lequel ouy le procureur General du Roy Le

Conseil a nommé pour Juge en ladite Instance M* François Genaple de

Beltbnds No'.' en ladite Preuosté Sauf l'appel Sy le Cas y Eschet, Autre Re-

queste présentée par Led demandeur aud S' Genaple Tendante a Ce quil

Luy fust permis de faire approcher pardeuant luy Led deffendeur au nom
quil procède pour procéder sur L'Istance Encommancée en lad Preuosté

au bas de laquelle Requeste est la déclaration dud s- Genaple du dix- dud

mois de Juillet quil ne peut Connoistre de L'affaire eu question ayant esté

.Consulté Et ouuert Son sentiment Sur Icelle, Autre Req'f présentée en ce

Conseil par Led demandeur Tendante a Ce que Veu Les récusations des

juges de lad Preuosté de Cette Ville, Celle dud s
1
' Genaple et La diffi-

culté qui se rencontre d'auoir Vn Juge en première Instance Tant par les

alliances qui Se rencontrent que Comme Seruans de Procureurs, ou don-

nans Conseil aux parties, Il plust au Conseil S'Euocquer lad Instance

Et a Cette fin Luy permettre de faire approcher en Iceluy Led Cha-

rest aud nom pour y donner son Consentement Enfin de laquelle

est Le Veu dlcelle au Conseil Le quatorzeierae dud mois de Juillet,

Arrest rendu sur lad Requeste Led Jour portant quelle Seroit Commu-

nicquée aud Charest au nom quil procède pour s'çauoir Sy les parties

pouroient Conuenir entre elles dVne personne pour Les Juger en pre-

mière Instance Et que pour Cet effet elles Comparoistroient aud Con-

seil a la huictaiue Signiffication dud Arrest faite aud deffendeur aud

nom Le Dix septième du mesme mois par Led Coignet huissier, auec

assignation a Comparoir en Ce Conseil au L'Vndy Suiuant, Autre arrest
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rendu en Ce Conseil Le Vingt Vnieme dud mois de Juillet par lequel du

Consentement des parties Le Conseil a Euoqué a soy L'Instance Et a surcis

Le jugement dlcelle jusqu'au retour du sieur deCourtemanche, Autre

Arrest rendu en ce Conseil Le Vingt sept auril mil Sept Cent Cinq Sur

requeste présentée en lceluy par Led demandeur par Lequel auant faire

droit sur les fins de lad requeste, Il est ordonné quelle sera Communi-

quée a Touttes les parties Et au Surplus Lesd parties appointées a Ecrire

Et produire dans les delays ordinaires pardenant M- François hazeur

Con 6r
, Vn Ecrit fourny par led demandeur et Signiffié a sa Requeste Le

Neuf 6 Feburier dernier audit DefFendeur par Coignet huisser Requeste

présentée en Ce Conseil par Ledit Demandeur Tendante a Ce quil fust ordon-

né que Les Trois Instances seroient et demeureroient jointes Ensemble

Comme relatiues l'Vue a Lautre Et quelles seroient Jugées par Vn Seul Et

mesme jugement et arrest difiinitif au raport dud s
r hazeur Et qu'a Cet

effect les parties seroient tenues de produire Ineessament les pièces dont elles

Entendoient Se seruir, Arrest rendu Sur Lad Requeste Le quinze6 Mars

dernier, par lequel II est ordonné quelle seroit Communicquée aux parties

pour en Venir au l'Vndy Suiuant heure de Conseil, Signification desd

Requeste Et arrest faite a la Requeste dud demandeur, aud defïendeur par

Led Coignet Le dix sept 6 dud mois de Mars auec assignation a Comparoir aud

Jour de L'Vndy Suiuant pour procéder sur les fins dlcelle, Vn Ecrit dud

defïendeur Luy Seruant de defFenses a ladite requeste non datte ny Signif-

fié, Arrest rendu en ce Cou6
.

1 Le Vingt deux6 dud mois de mars dernier

Sur lesd Requeste et Reponces par Lequel Le Conseil a appointé LInstance

qui est entre les parties sans Jonction d'Instance a Ecrire et produire dans

Les delays de lordonnance pardeuant Led s
r hazeur pour a son raport estre

préalablement fait droit, signifficâoD dud Arrest faite a la requeste dud

Demandeur aud defïendeur par Led Coignet Le premier jour d'auril aussy

dernier, auec déclaration que led s
r duplessis a produit es mains dud

s
r hazeur Les pièces dont II Entend Se seruir a Ce que led defïendeur

Eust a faire le semblable sy bon luy Sembloit, Vn Ecrit dud defïendeur ser-

uant de réponses a Celuy du demandeur du neuf6 feburier dernier signiffié
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a sa req*.
e aud demandeur par Marandeau huissier Le Vingt six* dud mois

d'auril. Répliques fournies par Ledit demandeur aud Ecrit Signilfié aud

deffendeur Le Dix" Juillet ensuiuant par oger huissier, Réponses fournies

par le deffendeur ausd R spliques Signiffiées aud demandeur Le Trent* aoust

aussy dernier par filleul huissier, autre Ecrit dud demandeur Signifié a sa

Requeste aud deffendeur Le sept? Septembre aussy dernier par Led Coi-

gnet, Réponses fournies aud Ecrit par led deffendeur SigniflBées a sa re-

queste aud demandeur Le neuf':' dud mois de septembre par Marandeau,

Autre arrest rendu en Ce Conseil Le Treize'' de Ce mois portant qu'auant

faire droit Led. deffendeur Raporteroit Cejourdhuy le ïiltre de Concession

accordé a delhinct francois Bissot son ayeul de la terre a luy Concédée a

Lapointe de L'Éuy en Lannée mil six Cent quarante huict, Et a faute de

ce faire permis au demandeur de le raporter pour Iceluy Veu estre ordon-

né Ce que de raison, Signification dudit arrest faite a la requeste dudit de-

mandeur aud deffendeur par led Coignet Le Seize? de Ced mois, Signiffica-

tion faite par led Marandeau Le Vingt- aoust de L'année dernière mil sept

Cent Cinq aud demandeur a la requeste dud deffendeur, Dud Tiltre de Con-

cession accordé par Le feu s
r deLauzon pour lors Seigneur de ladite Coste

de Lauzon aud deffunct Francois Bissot Le quinze*;' octobre mil six cent

quarante huict par Lequel II paroist quil luy a distribué et departy dans

l'Estendue de lad terre de Lauzon La Concistance de deux Cent arpents

de terre, bornée Scauoir dVn bout au nort ouest Le Grand Fleuue s' Lau-

rent d'autre bout au Sud Est par Vue Ligne qui Court Nort d'Est Et Sud

ouest ou Enuiron faisant La Séparation dEutre Led Bissot et les terres

non Concédées, d'Vn Costé au Sud ouest par Vue Ligna Laquelle court

sud Est Et Nort ouest Laquelle ligne fait La séparation d'Entre led Bissot

et Les terres aussy non Concédées, d'autre Costé au nort d'Est par Vn pe-

tit ruisseau qui demeure Commun Entre Led Bissot Et Guillaume Cou-

ture Jusqu'au lieu ou borne a esté cy deuant assise par M- Jean Bourdon

Ingénieur et arpenteur en Ce pays, de laquelle borne est tirée Vne ligne

qui Court Sud D'est Et nord ouest faisant La séparation dEutre led Bis-

sot Et Ledit Couture ; Lesquelles Lignes Seruirous de Chemins de dix
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huict pieds de Large, pour jouir par led Bissot Ses hoirs et ayans Cause desd

Deux Cent arpents de terre
;
plainement Et paisiblement en pure roture

Ensemble de la faculté et permission de pesche Le Long du bord de lad

Riuiere s
1 Laurens et Ce dans l'Estendue de Sa Concession seulement qui

est de cinq arpents de front sur lad Riuiere, auec permission de Chasser

sur Lad Concession, a la Charge de douze deniers de Censiue par Chacun

arpent qui Sera défriché et mis en terre l'abonrable ou en nature de pré

et Sans autre Charge annuelle que de mettre par Chacun an es mains du

procureur fiscal ou autre ayant pouuoir dans le jour et feste de saint Mi-

chel par Chacune année Vn quartron d'anguille sallée Et bien Condition-

née, a la charge de retrait en cas de Vente, Copie d'Vn tiltre accordé Le

Vingt huict6 octobre mil Six Cent quatre Vingt dix huict par le s- deBer-

men de La Martiniere Au nom Et Comme procureur du s
r Thomas Bertrand

pour lors propriétaire dud fief et Seigneurie de Lauzon par Lequel pour

les raisons a Luy deduittes par Led feu Estienne Charest père du deften-

deur II a Crée et Erigé en arrière fief Les Cinq arpents de terre de front

Sur quarente de proffondeur Sciz a la pointe de L'Euy en Lad Seigneurie

de Lauzon Et a Iceluy arrière fief Laissé le droit de moulin, et Iceluy droit

Concédé en tant que besoing Seroit a toujours et Sans bannalité, Et Sans

Justice au Contraire releuant de Celle de lad seigneurie Et moyennant que

les habitaus dlcelle Moudrons preferablement leurs grains aud Moulin, a

tous autres des Costes Voisines en attendant quil y en ayt Vn bannal de

Construict, a la Charge de La foy et hommage par Led Charest ses hoirs et

ayans Cause A perpétuité et d'Vne Tasse dargent du poids d'Vn marc ou La

Valeur en argent monnoyé a Chaque Mutation de possesseur, au seigneur

Dominant, Ensuitte duquel est Le Consentement et ratification dud s
r Ber-

trand en datte du quinze- Septembre mil six Cent quatre Vingt dix neuf

Et la quittance dud s
r De La Martiniere du droit de Mutation Contenu aud

Tiltre payé par led Charest fils le 19
e dud mois de septembre mil six Cent

quatre Vingt dix neuf, Led Tiltre Déposé En LEtude de Genaple Nottaire

en la Preuosté de Cette Ville Suiuant L'acte du huict'- Juin Mil Sept Cent

Deux Le Tout Signiffié aud demandeur par led Marandeau Le Vingt
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six? Juin rail sept Cent quatre, Vn Contract de la Voûte faite de lad terre

et Seigneurie de Lauzon par Led Thomas Bertrand tant en Son nom que

Comme procureur de damoiselle Marie Desessars Son Espouze Séparée

quant aux biens d'auec luy par procuration passée par Molin et Janson

Nottaires au Chastelet de Paris Le Vingt Cinq- auril mil six Cent quatre

Vingt dix huict, a M- François Magdelaine Ruette Dauteuil Con" du

Roy Et Son procureur gênerai en ce Conseil Led Contract passé par Guil-

laume Roger Nottaire en ladite Preuosté de Cette Ville Le Quatorzième

octobre mil six Cent quatre Vingt dix neuf Ensuitte duquel Contract Est

Copie de la procuration de Lad damoiselle Bertraud L'Egalizée par Le

Preuost des Marchands et Escheuins de La Ville de Paris Le Vingt

Cinq? May mil six Cent quatre Vingt dix neuf, Procès Verbal fait par Le

Lieutenant gênerai en la Preuosté de Cette Ville le Vingt sept e Mars mil

Sept Cent, Contenant La déclaration dud sieur Dauteuil Comme lad

terre Et Seigneurie de La Coste de Lauzon quil auoit acheptée Le Jour

auparauant dud s- Bertrand par Contract passé pardeuant Led Roger est

Et doit appartenir aud demandeur Le prix d'Icelle ayant esté donné par

Luy, Et Luy S- Dauteuil ne luy ayant fait que prester son nom pour

Lad acquisition, Et Comme Ledit S- duPLessis desiroit que lad déclaration

fust Secrette pour des raisons quil auoit pardeuers luy il auoit résolu de la

faire par Vn Escrit quil Cachepteroit de trois Cachets a ses armes et quil

porteroit dans les Vingt quatre heures Chez Led Roger pour y auoir re-

cours en temps et Lieu Cest Pourquoy II déclare par Led Ecrit que Ladite

Seigneurie de Lauzon est et appartient aud s- duplessis qui en a payé

Le prix de ses Deniers Et quil Luy a Seulement preste Son nom pour pas-

ser Led Contract ny prétendant rien en quelque manière que Ce soit Et

dont II Luy passera acte authentique Touttes l'ois et qualités qu'il Len re-

querrera de Laquelle Déclaration II a donné Copie de luy Signée aud

s
r Duplessis laquelle declarâon est en datte du quinze 1

' octobre mil

six cent quatre Vingt dix neul neuf heures du matin Et dont II a esté donné

acte aud sieur DuPLessis par Led procès Verbal du Vingt Sept Mars

mil sept Cent pour Luy Seruir Et Valoir Ce que de raison, Arrest du
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Conseil d'Etat du quatre® Juin rail six cent quatre Vingt Six Et Commis-

sion sur Iceluy adressée en ce Conseil par lequel Sa Majesté ordonne que

tous les seigneurs qui possèdent des fiefs dans l'Etendue de Ce pays Seront

tenus d'y faire construire des Moulins Bannaux dans le temps d'Vne année

après la publication du présent arrest Et Led temps passé faute dy auoir

Satisfait permet Sa Majesté a Tous particuliers de quelque qualité et Con-

dition quils Soient de bastir Lesd Moulins Leur en attribuant a Cette fin

le droit de bannalité faisant deffences a Touttes personnes de Les y trou-

bler Enjoignant a Ce Conseil de tenir La main a lExecution dlceluy et de

Le faire Enregistrer publier Et afficher ou besoing Seroit, Ensuitte desquels

arrest Et Commission est LEnregistrement en Ce Conseil Ouy Et Ce

requérant Le Procureur gênerai du Roy pour estre Exécutez Selon leur

forme Et teneur Suiuant L'arrest du 21- octobre Ensuiuant, Signiffié a la

l'equeste dud Charest aud demandeur Le trente? aoust dernier, Tout Con-

sidéré Et ouy le Substitut du Procureur General du Roy qui a requis que

Led arrest du Conseil d'Estat Fust Enregistré Leu publié et affiché es lieux

et Endroits nécessaires Et accoustumez ne paroissant pas Lauoir esté,

Quoy quil ayt esté ordonné par Led arrest dud Jour Vingt Vn? octobre mil

Six Cent quatre Vingt six, Ouy aussy Led sieur hazeur Coner en Son Ra-

port, Le Conseil a maintenu Ledit Charest es noms quil procède dans le

droit d'arrière fief de La pointe de L'Euy aux droits portez par Le Tiltre

quil en a eu dud Sr de LaMartiniere ratiffié par Ledit S v Bertrand pour

lors propriétaire dud fief et Seigneurie de Lauzon Led Jour quinze? Sep-

tembre mil Six Cent quatre Vingt dix neuf, A Condamné Et Condamne

Led Charest a fermer Le Moulin a Eau Construict Sur led arrière fief, Luy

faisant deffences dy moudre ny Souffrir moudrp aucuns grains sous telles

peines que de raison Luy permettant Neantmoins de faire moudre ses

GTrains ou bon Luy semblera, Et en Conséquence Sur Touttes Les autres

demandes des parties. Le Conseil Les a mis hors de Cour et de procès, Tous

despens Compensez Et ayant Egard au Réquisitoire du substitut Dudit

Procureur gênerai, Led Conseil a ordonné et ordonne que led arrest du

Conseil d'Estat du quatre? Juin mil Six Cent quatre Vingt Six, Sera Enre-
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gistré Leu publié et affiché par tout ou besoiu Sera a la diligence dud Sub-

stitut dont II Certiffiera La Cour daus trois mois
Tour le ('oust

de L'arrest vint
quatre liures

Ratjdot F; Hazeur

Entre François Picart dit La Roche Brasseur de Bierre a Montréal

appelant de sentence rendue en la Juridiction royalle dud Montréal Le

Vingt huict- aoust dernier Comparant par M- Jacques Barbel Nottaire en

La Preuosté de Cette Ville d'Vnepart, Et Marie Nadatj fille demeurante aud

Lieu de Montréal Intimée Comparante par M- florent de La Cettiere aussy

Nottaire en Lad Preuosté Dautrepart, Parties ouyes Lecture faite de lad.

Sentence par Laquelle led appelant Est déclaré deuement atteint et Con-

uaincu d'auoir proféré des paroles Injurieuses et Calomnieuses allencontre

de lad Intimée pour Réparation dequoy II est Condamné a sen dédire de-

uant telles personnes quil plaira A lad Intimée de faire assembler au Nom-

bre de six en La Maison D'henry Catin Et La dire hautement que cest ma-

licieusement qu'il a proféré Lesd paroles auec deffences a Luy de rescidi-

uer Sous plus grande peine, Et Condamné aux despens Taxez a Vingt Sept

Liures six deniers de France D'autre sentence rendue en lad Juridiction Le

27
e dud mois D'aoust par laquelle il paroist que Led appelant reconnoist

Lad Intimée pour houneste fille Et est ordonné auant faire droit que lad

Intimée fera preuue des Faits Contenus en sa requeste, De lad Requeste pré-

sentée au Lieutenant gênerai de Lad Juridiction Le Vingt sixième dud

mois d'aoust du Procès Verbal d'Enqueste faite par Led Lieutenant gêne-

rai Led Jour Vingt sept? aoust dernier De lad Enqueste faite le mesme jour,

De la Requeste présentée par Lad Intimée en Ce Conseil Le treize* Sep-

tembre dernier, De L'arrest Enfin d'Icelle en datte du Mesme Jour Portant

que led appelant seroit assigné pour Venir en Ce Conseil a Jour Certain et

Competant Comm'aussy L'huissier Petit de la Signification desd Requeste

Et arrest faite aud appelant et aud Petit par Le Pallieur huissier en Ce Con-

seil Le Vingt trois octobre ensuiuant Dautre Requeste présentée en ce
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Conseil par Ledit appelant Le Vingt quatre? dud mois de septembre Ouy

Aussy Le Substitut du Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a mis et met

Lappellation Et ce dont a esté appelé au Néant, Kmandant a Donné acte aud

appelant de la déclaration quil a faite en La Juridiction de Montréal Sui-

uant quil est porté par la sentence rendue Le Vingt sept- aoust dernier

qui! Tient Ladite Intimée pour fille de bien et d'honneur Et en Consé-

quence La déchargé des Condamnations portées par Ladite Sentence du

Vingt huict- aoust dernier et Neantmoins La Condamné aux despens faits

par Lad Intimée Jtisqu'a la sentence dud Jour Vingt sept* dud mois

d'aoust Icelle Comprise, Ceux de l'appel Compensez

Raudot

Entre Jean Petit de Boismorel huissier en la juridiction de Mont-

réal appelant de sentence rendue en lad juridiction Le trois- Septembre

mil six Cent quatre Vingt dix neuf Comparant par M- Jacques Barbel Not-

raire en la Preuosté de Cette Ville d'Vnepart, Et François Blot Et

Sa femme Intimez Comparants par M- Florent de la Cettiere aussy no r
.

e en

lad Preuosté d'autrepart, Parties ouyes Le Conseil Pour faire droit deffi-

nitiuement a ordonné quil en seroit Delliberé et Les pièces remises Entre

les mains de M- Charles Macarc Cou" pour sur son raport estre ordonné Ce

que de raison

Raudot

Du Vendredy Trente Vn Et dernier décembre Mil Sent Cent Six

Le Con 8
.

1 Extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur de

Vaudreuil Grouuerneur gnâl M rs Raudot Intendants M rs deLotbiniere Du-

pont hazeur Et Macart Cone
.

rs Et Le substitut du Procureur gnâl du Roy

Veu Le Réquisitoire du Substitut du Procureur gnâl du Roy Conte-
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nant que sur le bruit qui a Couru dans Cette Ville que les sieurs Mouzin

Et Dubuisson offV9 dans les trouppes du détachement de La Marine En-

tretenue par Le Roy, Se sont battus en Duel Le Vingt six
p de Ce mois II

en a donné auis a Monsieur Le Marquis de Vaudreuil Gouuerneur Et Lieu-

tenant gênerai pour Le Roy en Ce pays, qui a Linstant a fait arrester et

Constituer prisonnier es prisons de la Conciergerie de Ce palais Lesd deux

officiers susnommez Requérant quil Soit informé a Sa requeste du fait en

question Circonstances et deppendauces Et attendu Le fait dont II Sagist

que lesd s
r

.

s Mouzin et DuBuisson Soient Ecrouez pour Le tout a Luy Com-

municque Requérir ou Conclure Ce que de Raison ; Le Conseil faisant

droit sur le Réquisitoire dud Substitut dn Procureur gênerai du Roy a

ordonné et ordonne quil Sera Informé d us faits Contenus en Iceluy parde-

uant M r
.

sAntoine Denys Raudot Intendant, Et qui 1 Cependant Lesd S rs Mou-

zin et Dubuisson seront Ecrouez Sur Les registres de Lad Conciergerie

pour estre adroit et estre Interrogez sur les faits Résultants des Informa-

tions Et Le Tout Communicqué aud substitut estre ordonné par Le Conseil

Ce que de raison

Raudot

Du Mardy «lu a» re" jour «le januicr mil Sept Cent Sept

Le Conseil extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Raudot Intendants M 1

:

9 deLotbiniere Du pont hazeur Macart Con ers Et Le

Substitut du Procureur gênerai du Roy

Veu par Le Conseil Son arrest du trente Vu décembre dernier, Les In-

formations Faites en Conséquence Le deux'- de Ce mois a la requeste du subs-

titut du Procureur gênerai du Roy Demandeur et accusateur allencontre de

Regnaultescuyer s
r Dubuisson Lieutenant d'Vne Compagnie des trouppes

du détachement de La Marine Entretenue en Ce pays et ayde Major de Cette

Ville, Et de Jean Joseph foucault escuyer S r deMouzens ayde major desd
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trouppes et Enseigne dVne des Compagnies d'Icelles deffend™ et accusez,

Les Interrogatoires subis par Lesd S rs Dubuisson et Mouzens pardeuant

Messire Antoine Denys Raudot
iu
Coner du Roy en Ses Conseils Intendant

en CeBpays Commissaire en Cette partie Contenant Leurs Confessions Et

du
L
Vrocureui

dénégations en datte'du Jour dhyer Réquisitoire dud substitut du
gênerai (lu Roy
seet rethe Prorureur gênerai du Roy, en datte de Ce jour, Le Conseil a

ordonné et ordonne que les témoins ouys esd Inibrmâons Seront Recolez

en Leurs dépositions, et Sy besoin est Confrontez ausd accusez Et Lesd ac-

cusez Répétez sur leurs Interrogatoires Et Confrontez LVn a Lautre pour

Le Tout Communicqué aud substitut estre ordonné Ce que de raison

Raudot

Du LVndy Dix 1
: .(minier mil Sept ('eut Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le G-ouuerneur G-eneral

Messieurs Raudot Intendants M" hazeur et Macart Con e
.

rs Et Le substitut

du Procureur gênerai du Roy

Entre Dominique Bergeron marchand en cette Ville Au nom Et

Comme ayant Epouzé deffuncte Marie Anne Millot Veuue de deffunct fran-

cois Poisset Tutrice de Jacques François Poisset fils dud deffunct et d'elle

présent en personne assisté de M 1

? Jacques Barbel Nore en La Preuosté de

Cette Ville, appelant de sentence rendue en lad Preuosté Le sept 6 Juillet

dernier d'Vnepart, Et Guillaume G-aillard aussy marchand en Cette dite

Ville au nom et Comme a présent Tuteur dud Jacques francois Poisset In-

timé Comparant par M- René hubert premier huissier en Ce Conseil d'au-

trepart, Parties ouyes Le Conseil a Lesd parties appointées a Ecrire Et pro-

duire dans les delays de Lordonnance pardeuant M ,e antoine Denys Rau-

dot Intendant pour Le tout Communicqué au substitut du Procureur gêne-

rai du Roy estre au raport dud s
r Raudot fait droit aux parties ainsy que

de raison

Raudot



Monsieur De
Lo.bimere est Entre François Choeel de s* Romain Marchand a Champlain

appelant de sentence rendue par Le Lieutenant General en la juridiction

des trois Riuieres Le Vingt trois^ aoust dernier Comparant par M^ Florent

de la Cettiere No™ en La Preuosté de cette Ville d'Vnepart, Et Pierre Mer-

CEREAU Charpentier demeurant aud Lieu de Champlain Intimé Compa-

rant par Pierre Mercereau Son fils assisté de M- René hubert premier huis-

sier en Ce Conseil Dautrepart Parties Ouyes Le Conseil a Lesd parties ap-

pointées a Ecrire Et produire dans les Delays de lordonnance pardeuant

Me Charles Macart Cous" pour a son raport Leur estre fait droit ainsy que

de raison

Raudot

Entre Michel La Roche dit Lafontaine habitant de la Coste

S- Michel appelant de sentence rendue en La Preuosté de Cette Ville Le

1*1* aoust dernier Comparant en Personne assisté de Marandeau huissier

en Lad Preuosté d'Vnepart, Et Thomas Doyon demeurant en Cette Ville

Intimé aussy présent en personne d'autrepart, Lecture faite de Lad Sen-

tence par laquelle Sur le trot fait Entre les parties de deux Cheuaux Sont

renuoyez hors de Cour et Led Intimé Condamné aux despens Sans quil Soit

parlé d'Vne somme de Trente Cinq Liures quil deuoit payer aud appelant

pour le retour de son Cheual auec Le Sien, de La Req tl
' d'appel présentée

par Led appelant Le dix' décembre dernier de Lordonnance Enfin dlcelle

dud Jour, de La Signification desd requeste Et ordonnance par Led Maran-

deau Le Vnze- dud mois Auec assignation a Comparoir en ce Conseil pour

procéder sur Led appel, Des G-riefs dud appelant Signifiiez aud Intimé par

Led Marandeau Le quatre'- de Ce mois, Et Ouy Lesd Comparants Le Conseil

Dit quil a esté bien appelé Et en Ce faisant a mis et met La sentence dont

est appel au Néant, Emandant a Condamné et Condamne Led Thomas Do-

yon a payer aud LaRoche Lad Somme de Trente Cinq Liures et aux Des-

pens a Taxer par M° Charles Macart Conseiller a Ce Commis

Raudot
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Entre G-uillaume G-aillard marchand en Celte Ville au nom et Com-

me procureur des Intéressez au bail de M 1
' Jeau Oudiette cy douant fer-

mier gênerai du Domaine D'occident demandeur en requeste par Luy pré-

sentée en ce Conseil Le Vingt décembre dernier présent en personne

d'Vnepart. Et Nicolas Pinauld aussy Marchand en Cette Ville au nom et

Comme procureur des s- et Dame de Bonnauenture Tuteurs et Curateurs

des enfans mineurs de defîunct Jean francois Bourdon escuyer s- Dom-

bourg et de ladite dame de Bonnauenture Comparant par Pierre Peire

Marchand en Cette dite Ville porteur de son pouuoir de Ce Jour, Jacques

Gruenet au nom et comme ayant Epouzé Marguerite Bouttin V- d'andré

Coutron présent en personne, Et Marie Maufet Veuue de Jean Baptiste

hust dit Amant, Défaillante Tous defFendeurs sur Lad Requeste assignez a

Ce jour par Exploit d'hubert premier huissier en Ce Conseil du Trente

Vnieme décembre dernier, après que ledit demandeur a Conclud aux fins

de Lad Requeste a Ce que led Pinauld Soit Condamné de Luy payer a l'ar-

riuée des Vaisseaux de Cette Année, La moitié de la Somme de six Cent

Vnze Liures faute par Luy de raporter les quittances Nécessaires Sur et en

Déduction de Ce qui reste deub ausdits sieurs Intéressez par la Succession

du feu s
r Dautray Frère dud Feu s

1" Dombourg Et que Lesd Gruenet aud nom

Veuue Amant et La V e de René Mallet Soient aussy Condamnez Luy payer

La moitié de la Somme de Mil quarente neuf Liures Vnze sols par eux deue

a la Succession dud feu s
r Dautray Suiuant l'arrest rendu en Ce Conseil Le

Vingt trois- aoust dernier, Et que Par Led Pinaud Comparant Comme dit

est a esté Dit qui! fera apparoir desd quittances a Larriuée des Nauires qui

Viendront Cette année de france en Ce pays ou payera aud G-aillard au

nom quil procède La moitié de Lad Somme de six Cent Vnze Liures ainsy

quil est ordonné par Led arrest dud Jour Vingt troisi- aoust dernier, Et

par Led Gruenet a esté Dit quil ne doit que Trois Cent quinze liures es

successions desd feus Sieurs Dombourg et Daulre. Ouy Lesd Comparants Le

Conseil a Condamné Et Condamne Led Guenet aud nom a payer aud

G-aillard au nom quil procède La moitié de Lad Somme de Trois Cent quinze

liures, et Led Pinaud aussy au nom quil procède a Luy payer La moitié de
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la Somme de six Cent Vnze Liuivs faute par Luy de raporter Les quittan-

ces des payements faits par lad dame dé Bonnauentùre a Larriuée des

Vaisseaux qui Viendront de francé Cette année Conformément and Arrest

du Vingt trois'* aoust dernier, Et a donné Deffault audG-aillard alleneontre

de Lad V' amant faute destre par elle ou procureur pour elle Comparue

a Lassignation a elle Donnée Le Trente Vu' décembre dernier Echéante a

Ce jour Et Soit Signifié et Lad Veuue amant Condamnée aux despens du

deffault

Eaudot

Du l'Vudy Dix' .laisiiiir mil Sept (eut Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Grouuerneur gênerai

Messieurs Raudot Intendants Mess" deLotbiniere hazeur Et Macart

Coners
et Me Paul Dupuy Lieutenant particulier en la preuosté de Cette

Ville appelé pour Suppléer a deffault de Juges

Veu Le Peoces Extraoedinatrement fait en Ce Con el alaRequeste

du substitut du Procureur gênerai du Roy en Iceluy demandeur Et Accu-

sateur alleneontre de Charles Regnault escuyer sieur duEuisson ayde

major de Cette Ville Et Lieutenant des troupes du détachement de

la marine Entretenue en Cepays, Et Jean Joseph foucault Escuyer Sieur

deMouzens ayde major desd trouppes Et Enseigne dans Vue Compagnie

D'Icelles Deffendeurs Et accusez de seslre battus en duel prisonniers es

prisons de la Conciergerie de Ce Palais, Réquisitoire dud substitut en datte

du 31? décembre dernier a Ce quil fust Informé du fait en question Cir-

constances et deppendances d'Iceluy et attendu Le fait dont II Sagit que

Lesd s" Dubuisson et deMouzens Fussent Ecrouez, Arrest rendu en ce Con-

seil le mesme jour portant quil Seroit Informé des faits Contenus aud

réquisitoire pardeuant M' e Antoine Denys Raudot Intendant Et que Cepen-

dant Lesd s
rs DeMouzens et dubuisson Seroient Ecrouez Sur les registres

de Ladite Conciergerie pour estre a droit et estre Interrogez Sur les faits
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résultants des Informations Et Letout Communiqué aud substitut estre

ordonné par Le Conseil Ce que de raison, Ecroue des personnes desd

s
vs Dubuisson et deMouzens Sur les registres de Lad Conciergerie faite par

M*; René hubert premier huissier en ce Conseil Le mesme jour et a Lins-

tant a eux Signiffié par Led hubert, Ordonnance de Mondit sieur Raudot

dud Jour aux fins do faire assigner Les témoins pour déposer Sur le fait

en question Exploit dassignations données a Cinq Témoins pour estre ouys

et déposer Vérité par Led Hubert Le deux- de Ce mois, Information faite

par Mond sieur Raudot Le mesme jour Contenant Laudition desd Cinq

Témoins, Interrogatoires faites séparément par Moud Sieur Raudot ausd

s
rs dubuisson et deMouzens Le trois'- de Ced mois Contenant Liures Ré-

ponses Confessions et dénégations,Réquisitoire dud Substitut du quatre- de

Ced mois a Ce que Les Témoins ouys esd Informations fussent recollez en

leurs dépositions et Sy besoin Etoit Confrontez ausd S rs Dubuisson et de-

Mouzens Et eux répétez sur leurs Interrogatoires et Confrontez LVn a

Lautre, arrest rendu en Ce Conseil le mesme jour Portant que Lesd témoins

Seroient recollez en Leurs dépositions et Si besoin g estoit Confrontez ausd

accusez Et Lesd accusez répétez sur leurs Interrogatoires et Confrontez

L'Vn a Lautre pour Letout Communicqué aud substitut estre ordonné Ce

que de raison, ordonnance de Mond sieur Raudot du mesme jour pour

faire assigner Lesdits Tesmoins aux fins desd recollements et Confrontâons

Exploit des assignations données ausd tesmoins par Led hubert Le mesme

jour a Comparoir Le lendemain, Recollement desd tesmoins fait Les Cinq

et Six- de Ced mois, Confrontations desd témoins ausd accusez des mesmes

jours Répétition desd accusez sur leurs Interrogatoires faits par Mond

sieur Raudot Le Sept- de Ce mois, Conirontations desd accusez LVn a

lautre du mesme jour, Conclusions diffinitiues dud substitut du Procureur

gênerai du Roy en daite du huict- de Ced mois Et Ouy Le Rapport de

M re Antoine Denys Raudot Intendant, Et ouy aussy Lesd s
rs DuBuissonEt

Mouzens en la Chambre du Conseil Et Tout Considéré, Le Conseil a Ren-

uoyé Lesdits Charles Regnault DuBuisson, et Jean Joseph foucault de-

Mouzens de l'accusation Intentée Contr'eux a larequeste dud substitut du
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Procureur général du Roy.Ét en Conséquence a ordonné et Ordonne quils

seront Elargis et mis hors des prisons a Ce faire Le geollier contraint par

Corps, Ce faisant en demeurera bien Et Vallablement déchargé, Leur

Ecroue rayé et biiie Et mention faite du présent arrest en marge dlceluy,

Et Neantmoins Leur l'ait Le Conseil Deffenses a Lauenir de se m'effaire ny

médire Sous les peines portées par les ordonnances,

Raudot

Larrest Cy dessus a esté prononcé Le mesme jour sur les deux heures

de releuée ausd s" DuBuisson Et Mouzens pour Ce atteints hors Les Gui-

chets de Leur prisons Et a L'Instant Leur Ecroue rayé Et Biffé et Iceux

mis hors desd Prisons par Moy Con 1

.

1

Secrétaire du Roy Greffier en Chef du

Conseil Soussignéo

DeMonseignat

Du rvndy I>ix septf Januier mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants. M rs de

Lotbiniere hazeur Macart Et Le substitut du Procureur gênerai du Roy

Entre Charles et Antoine Morins Frères habitants de la baye des Cha-

leurs appelants de sentence rendue par Le Lieutenant gênerai en la pre-

uosté de Cette Ville le Vingt neuf'.' Mars dernier en Ce quelle ne leur ac-

corde aucune réparation pour les Exceds et Violances sur eux et Sur leurs

biens Exercez par L'Intimé cy après nommé ny aucuns dommages et In-

terests pour auoir esté Contraiucts d'abaiidouner leur Demeure et dhyuer-

ner en Cette Ville pour poursuiure Ladite Instance, ny Séjour en Cette

Ville quoy quils en ayent pris acte, Et Intimez sur lad Sentence d'Vne

part, Et Jean DE CLARMONT es".'' s- de la Gralliere Intéressé et directeur

gênerai de la Compagnie du Mont Louis Intimé et appelant de lad
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sentence d'autrepart, Yeu Lad Sentence par Laquelle Led Sieur de CLar-

mont est Condamné payer ausd Morins Vingt six Hures de Castor gras,

Di'ux Liures de Castor Sec Et Vue Loutre quils ont esté obligez de donner

aux Sauuages pour retirer Les apparaux de Leur bastiment au prix que le

tout Valoit Lors de L'Enleuement et aux despens du procès auec defïences

aud s- de Clarmont d'Yser a laduenir de pareilles Violances sous les peines

portées par les ordonnances Requeste présentée en Ce Conseil par Lesd Mo-

rins Tendante pour les causes y Contenues a estre receus appelants de lad

Sentence pour les chefs cy dessus Les tenir pour bien releuez et leur per-

mettre de faire assigner Led S'-' deClarmont au dom 1

!

1
' du S* 4 haymard Son

Procureur en Cette Ville pour procéder sur Led appel, Ordonnance Enfin

d'Icelle du dix? auril dernier qui les reçoit appelants et leur permet de

faire assigner Led S- haymard ainsy quil est requis, Signification desd Re-

queste et ordonnance aud s
r haymard aud nom par Coignet huissier le

mesme jour. Requeste présentée en Ce Conseil par Led s
1
' deCLarmont Ten-

dante aussy pour les Causes y Contenues a estre Receu appelant de lad

Sentence pour les torts et Griïefs a Luy faits par Icelle quil déduira en

temps et Lieu et Luy permettre dlntimer Lesd Morins Sur Led appel Si-

gnée haymard, ordonnance Enfin d'Icelle qui le reçoit en sond appel Du

quatorzeieme dud mois,'Signiflieation desd requeste et ordonnance ausd

Charles et antoine Morins par hubert premier huissier en Ce Conseil Le

dix sept- dud mois, Arrest rendu en ce Con? 1 Le dix neufieme dud mois

qui appointe les parties a Ecrire Et produire dans les delays de lordon-

nance pardeuant Me François Mathieu Martin deLino Conseiller pour a

Son raport leur estre fait droit ainsy que de raison signifié a la requeste

desd Morins aud s* haymard au nom quil procède par oger huissier Le

Trois- jour d'aoust dernier,Griefs et moyens d'appel fournis par Led sieur de

CLarmont Contre Ladite Sentence Signifiiez ausd Morins par Led hubert Le

neuf6 dud mois, Réponses desd Morins ausd Griefs signifiiez aud s' deClar-

mont par led oger Le Vingt sept? dud mois, acte de Production faite par

Lesd Morins au Greffe de Ce Çon e
.' de Vingt huict pièces dEcritures Le

quatre? Septembre aussy dernier, Signifiiez aud s
r de CLarmont Le sept? du

40
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mesme mois par Led Oger, Répliques fournies par Led Sieur deCLarmout

aux Responses a Griefs desd Morins a eux Signifiiez par Led hubert Le

Vingt deux- dud mois, Requeste présentée a Monsieur LIntendant par Lesd

Morins a Ce quil Luy plust Commettre eu La place dud Sieur deLino (qui

leur a l'ait connoistre que pour des raisons quil a II ne peut faire Le raport

dud Procès) tel autre de Messieurs quil Luy plairoit pour faire Le raport

dud procès, Enfin de laquelle est LOrdonnance de Mond sieur L'Intendant

du trente' octobre Ensuiuant qui Commet M'' François hazeur Conseiller en

la place dud s' deLiuo pour faire Ledit raport, Ensemble Touttes Les autres

pièces sur Lesquelles Lad Sentence est Iuteruenue, Guy le raport dud sieur

hazeur Et Tout Considéré Le Conseil a mis Les appellations respec-

tiues des Parties au Néant ordonne que la Sentence dont est appel ren-

due en lad Preuosté de Cette Ville Led Jour Vingt neuf e Mars dernier Sera

Exécutée Selon sa forme Et teneur, fait deffences Led Conseil aud s
r deClar-

mont de Chasser et commercer auec Les sauuages ailleurs que sur ses

terres Et L'a Condamné aux deux Tiers des despens de La Cause d'appel,

Lautre Tiers Compensé a Taxer par Led s
1

- Conseiller Raporteur

Ratjdot F ; Hazeur

Entre Antoine Girard Taillandier en cette Ville au nom et Comme

tuteur des Enfans mineurs de deffuucts Pierre hot et Marie Grirard deman-

deur en requeste présentée en Ce Conseil Le Vingt® décembre dernier

présent en personne assisté de M e Jacques Barbel Nore en la Preuosté de

Cette Ville d'Vnepart, Et Joseph Blondeau habitant de Charlebourg au

nom et Comme Tuteur des Enfans mineurs de deffunct Jean Baptiste blon-

deau Son frère deffendeur Comparant par M® Florent delaCettiere aussy

No" en lad Preuosté Dautrepart Lecture faite de lad lad Requeste Ten-

dante pour Les Causes y Contenues a Ce quil plust au Conseil reuoir Son

arrest du 20 e Nouembre dernier et en ce faisant Luy accorder les de-

mandes Contenues en lad requeste D' Arrest rendu sur Icelle Led Jour
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Vingt- décembre dernier portant que led Blondeau seroit assigné en ce

Conseil pour en Venir après Les Roys, de la signification desd Requeste et

arrest faite aud Blondeau par Oger huissier Le Vingt quatre- dud mois de

décembre Et Ouy Lesd Comparants Ensemble Le Substihit du Procureur

gênerai du Roy, Le Conseil ayant aucunement Egard a la requeste dud

Girard aud nom a Condamné et Condamne Led Joseph Blondeau aussy

au nom quil procède a raporter quittance de la Veuue Canard de la somme

de Cent Cinquante Cinq Liures six Sols huict deniers faisant partie de

Celle de six Cent liures Contenue en L'obligation passée par Pierre

duRoy au proffit de feu jean baptiste Blondeau au nom et Comme Tuteur

desd Mineurs hot pardeuant Chambalon No re Le Vingt troisième octobre

mil sept Cent, suiuant la sentence rendue en la Preuosté de nostre dame

des Anges Le Viugttrois- auril mil sept Cent deux, Et a Led Grirard de-

boutté des autres demandes portées en sa requeste, Despens Compensez

Raudot

Entre Marie Thereze Lessard Veuue de deffunct Jacques Langlois,

René Bouchaud, Jean Duprat et Jacques Gruenet Boulangers en Cette

Ville demandeurs en requeste par eux présentée en ce Conseil Le Vnze- de

Ce mois Comparants par Lesd Bouchaud Du Prat Et Gruenet d'Vnepart, Et

Louis Prat aussy boulanger en Cette dite Ville deffendeur Comparant par

M- René hubert premier huissier en ce Conseil porteur de son pouuoir en

datte de Ce jour, après que par Les demandeurs a esté Conclud aux fins

de Leur requeste a Ce quil fust fait Deffences au deffendeur de Continuer

La Boulangerie Et de faire Cuir aucun pain ny Biscuit sy mieux II n'ay-

moit Continuer Lad boulangerie, et en ce Cas Se Voir Condamner a rem-

bourcer ausd. Demandeurs Sa Cotte part des frais quil leur a Conuenu Et

Conuiendra faire pour se pourueoir pour la restitution des amandes par eux

payées, Et afin d'Vn Nouueau règlement, Et que par le deffendeur Com-

parant comme dit est a esté dit quil a toujours Exercé la boulangerie et
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prétend La Continuer el ne \"eut leur rembourcer aucuns des Frais quils

pourons taire pour la restitution par eux prétendue des amandes ausquelles

Ils ont esté Condamnez ne prétendant aucune restitution de Celle a la-

quelle Il a esté Condamné Croyant y auoir esté Condamné Justement,

qu'au surplus II est prest et Se soumet a suiure tous les règlements qui

Sont et Seront faits pour La Boulangerie, Parties ouyes Le Conseil a

Donné acte aud Louis Prat deffendeur de la déclaration quil fait de Vou-

loir Continuer La boulangerie, et au surplus a mis Les parties hors de

Cour Et de procès

PiAUDOT

I>u l'Vmly Vingt quatre? Jour «le Jamiier Mil Sept t'eut Sept

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Kaudot Intendants

Mrs deLotbiniere hazeur Et Macart Cou" 8 Et Le substitut du Procureur

gênerai du Poy

Veu La Pequeste présentée en ce Conseil par Pierre Peire, Nicolas

Pinault, Pierre Plassau, Guillaume Graillard, Charles Perthuys, Jean fran-

cois Martin deLino, Jacques fornel, Jacques Brousse, Claude Pauperet,

Joseph Riuerin, Pierre dupont, Charles G-ui 11 imin, Louis Prat, Dominicque

\\ srgeron Et Jacques Barbel Tous marchands demeurants en Cettj Ville,

Contenant que par declarâon du Iioy du six* Nouembre mil six Cent

quatre Vingt trois en Conséquence dautre déclaration de sa Majesté

du mois de Januier mil six Cent soixante dix huict qui expiroit au

dernier décembre 1683. La saisie des bestiaux Seroit deffendue dans

le pays de Canada pour six ans, Et Lad. déclaration prolongée pour

autres six ans Lesquels Delays estans tous expirez, Ils ont Lieu de

remonstrer a la Cour quils ne peuuent Se faire payer des Sommes qui Leurs

sont «leiies par Les habitans des Costes La Majeure partie de leurs biens

Concistauts en bestiaux et Lesd. habitans se seruans de cette déclaration

pour mettre des biens qui lie leurs appartiennent pas a Couuert de la pour-
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suitte de Leurs Créanciers Ce qui Estant Contre les Intentions de sa Majes-

té Et au grand préjudice de la Colonie dont Le Commerce est Le Soustien

et qui se trouue altéré par ces abus, Ils Requièrent que lad déclaration du

Roy Soit représentée et qu'attendu son Echéance, Il Soit dit quelle Naura

plus de Lieu et qu'a lauenir II Sera procédé a LEgard des bestiaux qui sont

en très grand nombre en Ce pays Conformément A Lordonnance, Arrest ren-

du sur lad requeste Le dix- de Ce mois portant quelle seroit Communic-

quée au substitut du Procureur gênerai du Roy pour sur ses Conclusions

ou réquisitoire estre Ordonné Ce que de Raison, La Déclaration du Roy du

six* Noueinbre mil six cent quatre Vingt trois L'arrest dEnregistrement

dlcelle en ce Conseil du douze- Nouembre mil six cent quatre Vingt six

par Lequel il est ordonné que lad déclaration sera exécutée Sous le bon

plaisir de sa Majesté Sans aucune Limitation de temps en faveur des ha-

bitans de Ce pays Sil n'en Etoit autrement ordonné par sad Majesté après

lesd six années Expirées, Conclusions dud substitut du jourdhyer, Le Con-

seil ayant Egard a lad. Requeste a ordonné et ordonne que le Delay Inde-

finy Donné sous le bon plaisir du Roy par Led arrest du douze- Nouembre

mil Six Cent quatre Vingt six Sera Leué Et en Ce faisant que Lord06 de

166*7. Tiltre 32. article 14. au Sujet de la saisie exécution et Vente des bes-

tiaux Sera Exécutée Selon sa forme, et teneur Et attendu quil y a peu de

Brebis, et point de cheures en Ce pays, quil Sera laissé a Celuy Sur qui on

fera lex°
n Vue autre Vache au lieu de trois brebis outre Celle portée par Led

article, Surcis Neantmoins a Lexecution du présent arrest Jusqu'au pre-

mier januier de Lannée prochaine Lequel Sera Leu publié affiché et Enre-

gistré en cette Ville dans Celle de Montréal et des trois Riuieres aux Lieux

Et Endroits ordinaires et accoutumez a Ce que personne n'en Ignore,

Raudot

Sur La Requeste présentée Ce jourdhuy en Ce Conseil par dame

Marie aune Graultier deComporté Venue de feu M c alexandre Peuuret

Viuant Con" Secrétaire du Roy greffier en Chef en ce Conseil Tendante
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pour les raisons y Contenues Veu Les pièces y Enoncées, La matière dont

il Sagist Et que Joseph Riuerin Marchand bourgeois de Cette Ville au

nom et Comme Tuteur des enfans mineurs Issus de son mariage auec

Led sieur Peuuret ne Cherche qu'a Eluder, et quelle est en souffrance

n'ayant pas de quoy Subsister estant dépouillée de tous sps biens II fust

ordonné que led Riuerin aud nom rendra Compte Incessament de tous les

biens et effects quil a appartenans a la Succession dud feu S r Peuuret Et

quil Luy «m fera delliurance jusqu'à la Concnreuce de Ce qui Luy

est adjugé par arrest du Treize'- décembre dernier, quil Luy remettra

et Consentira que les billets et autres pièces Concernant ses propres

Luy seront remis entre les mains, et quil Luy tiendra Compte des

Sommes quelle a payée pour pentions de sa fille mineure Sur la quittance

quelle en a retirée et Le Condamner a Ce faire par Corps et en tous Ses

despens Le Conseil ayant aucunement Egard a Ladite Requeste a ordon-

né Et ordonne que Led Riuerin rendra Compte a Lad dame Veuue Peuuret

a lamiable pardeuant des arbitres dont Ils Conuiendrons Sinon en Justice

pour Sur le reliqua dlceluy estre payé a lad Dame Veuue Peuuret Ce qui

Luy est deub, de Ce qui Luy a esté adjugé par Led arrest du treize* dé-

cembre dernier, Et Sur Le surplus de sa Requeste qui sera signiffi.ee aud

Riuerin Les parties en Viendrons a Jour Competant,

Raudot

Entre Guillaume CtAILLARD Marchand bourgeois de Cette Ville au

nom et Comme procureur des Sieurs Intéressez au bail de M- Jean Ou-

diette cy deuant fermier gênerai du domaine doccident Demandeur en Re-

queste par Luy présentée en Ce Conseil Le Vingt- décembre dernier présent

en personne d'Vnepart et Marie Matjfet Veuue de Jean baptiste hust dit

Amant deffenderesse Comparante par Pierre Maufet Son père, Parties

ouyes Et après que. Led Mauf't a déclaré que lad défenderesse sa fille ne

doit aux Successions des feus S rs Dombourg et'Dautray que la somme de



— 503 —

trois cens liures attendu, que depuis Led arrest rendu elle a payé au

S- Pinault Sur la Somme de quatre Cent Liures Celle de Cent Liures Le

Conseil ayant Egard a la requeste Dudit Gaillard audit nom a Condamné

et Condamne Lad Maufet V? amant a payer aud Graillard aud nom La

somme de Deux Cent Liures faisant moitié de Celle de Quatre Cent Li-

ures par elle cy deuant deue ausd Successions Dombourg et Dautray Et

Les autres deux Cent Liures, a Nicolas Pinault au nom Et Comme pro-

cureur des sieurs et Dame de Bonnauenture Tuteurs et Curateurs des en-

faus mineurs dudit feu Sieur Dombourg et de lad dame de Bonnauenture

en deniers ou quittances Vallables Despens Compensez
;

Raudot

mate sest reti- Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par M- René hubert
re

premier huissier en Ced Conseil Tendante pour les raisons y Contenues a

Ce que Veu autre Reqte par Luy présentée a M- François hazeur Con" Com-

missaire en Cette partie par Luy référée en ce Conseil, L'arrest rendu en

ce Conseil Sur Icelle et autres pièces y Jointes II fust ordonne que Moud

Sieur hazeur feroit Incessament son raport Des procès Verbaux de des-

cente par Luy faite en conséquence d'arrests des 25? Nouembre 1697. Et

23
e aoust dernier pour lesd procès Verbaux Veus estre ordonné que led

hubert jouiroit de la pointe de terre a Luy Concédée par feu Monsieur Le

Comte de frontenac Cy deuant Gouuerneur gênerai de Ce pays Et Mons r

de Champigny aussy Cy deuant Intendant en Ced pays Suiuant La Con-

cession quils Luy en ont donnée Le huict. auril mil Six Gent quatre

Vingt dix sept Et Guillaume Bonhomme Condamné en la moitié des des-

pens reseruez par Led arrest dn 23- aoust dernier, Et qu'au Surplus Led

Bonhomme Luy fournira Incessament Copie des Tiltres en Vertu des-

quels il Se dit estre aux droits du nommé fagot et a faute de Ce faire quil

jouira aussy de La Terre a luy Vendue par Led fagot au père duquel elle

auoit esté Concédée ainsy qu'il paroist par Les Contracts quil représente
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Signifiiez aud Bonhomme Et quil demande estre mis es mains dud s
r ha-

zeur pour a son raport estre ordonné Ce que de raison Arrest rendu sur Lad

Requeste le dix septième de Ce mois portant quelle seroit Communiquée

audit Bonhomme pour en Venir ou y repondre dans Ce jour La significa-

tion desd req'" et arrest faite audit Bonhomme par Dubreuil huissier en Ce

Conseil Le Dix neuf- de Ced mois au c sommation de satisfaire au Con-

tenu aud arrest, Le Conseil a ordonné Et ordonne que lad requeste Et

procès Verbaux de descente faite par Led sieur hazeur Seront mis entre-

les mains dud sieur hazeur pour estre fait droit LVndy prochain Ensem-

ble Les autres pièces dont Led hubert Voudra Se seruir

Raudot

Du I/Yndy Viiift't quatre" Januier mil Sept, i't'iit St>i>t

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M™ DeLotbiniere, hazeur Et Macart Conseillers Et Le Substitut du Pro-

cureur General du Roy

Sur La Remonstrance faite par le Substitut du Procureur General

du Roy en ce Conseil que par arrest du 80- octobre dernier M? augustin

Rouer deVilleray Con'.' auroit esté nommé pour Continuer Lluformation

Encommancée par le s
1
' deLottuigny major de Cette Ville allencontre du

nommé fourré dit Laduocat Soldat dans les troupes du détachement de

La Marine accusé de sestre battu en Duel, Ce qui n'auroit pu estre fait, at-

tendu La maladie dud sieur deVilleray qui peut durer Long temps Pour-

quoy II requiert qui! Soit nommé Vn autre de Messieurs pour Continuer

Ladite Information ; Le Conseil faisant droit Sur Lesd Remonstrance

et Réquisitoire a nommé et nomme M- Charles Macart Conseiller pour au

Lieu et place dud s
r deVilleray Continuer Lad Information allencontre dud

fourré a La diligence dud. Substitut du Procureur gênerai du Roy •/•

Raudot
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Du E'Vndy Trente Vnieine Et dernier Jonr de Januier mil Sçpt Cent Sept

Le CoN eI assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, M" de

Lotbiniere hazeur Et Macart Conseillers et Lu Substitut du Procureur Gre-

neral du Roy

Veu La Requeste présentée en ce Conseil par hillaire Bernard de

LaRiuiere architecte en ce pays Contenant que Monsieur LIntendant en

Vertu du pouuoir a Luy donné par Sa Majesté et Sous Son bon plaisir Luy

auroit accordé Vne. Commission d'huissier en ce Conseil a la place de Mi-

chel Le pailleur adressante a Ced Con el Pourquoy II requiert Veu Lad Com-

mission Le receuoir et Instituer en LExereice de Lad Charge d'huissier

de Ce Conseil, Arrest rendu sur Lad Requeste Le dix septième de ce mois

portant quelle Seroit Communiquée auec Lad Commission au Substitut du

Procureur gênerai du Roy pour Sur ses Conclusions ou réquisitoire estre

Le substitut ordonné Ce que de raison Réquisitoire dud Substitut du Procu-
Du Procureur * -i

retire reur gênerai du Roy en datte du mesme jour, Le Conseil a or-

donné et ordonne qu'auant faire droit sui les fins de Lad requeste II Sera

Informé a la requeste dud Substitut du Procureur gênerai du Roy des Vie

mœurs aage Competant Conuersation Religion Catholique apostolique et

Romaine dud de La Riuipre pardeuant M- René Louis Chartier de Lotbi-

niere premier Con er pour Le tout Communiqué aud substitut du Pro-

cureur gênerai du Roy estre ordonné ce que de raison
;

Ratjdot

Veu La Requeste présentée en ce Conseil par Marie Thereze Lessard

Veuue de deffunct Jacques Langlois René Bouchaud Jean Duprat et Jacques

G-uenet boulangers en Cette Ville Tendante pour Les raisons y Contenues

a Ce que Veu Le reglem4 de Police du premier feburier dernier et Lar-

rest rendu Sur Iceluy Le premier Mars Ensuiuant II plust au Conseil or-

donner que les amandes par eux payées en Vertu dud Règlement Leurs

Seront Incessament rendues et restituées et en Conformité dud Règle-
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meut, Et attendu qui] y a des particuliers qui pour se mettre a Couuert

des peines portées par Tceluy fout faire leurs biscuits a la Campagne es

Enuirons de Cette Ville, faire Deffenc-es a Touttes personnes de quelque

qualité et Condition quils soient mesme aux Communautez de faire et

faire fabriquer en Cette Ville ny en Leurs maisons de Campagne ou ail-

leurs hors cette Ville aucun Pain ny biscuit pour le Vendre ou faire

Vendre en gros et en détail par personnes Interposées directement ny In-

directement a peine de Cent Liures Damandeet de Confiscation desd Pain

et Biscuit applicable La moitié au dénonciateur et Lautre moitié aux

pauures de Lhostel Dieu de Cette Ville, Et au surplus ordonner que lesd

Boulangers ne seront tenus de fournir Le pain dont Le public aura besoin

Lorsquils achepterons de Lhabitant Le bled Quarente sols Le Minot A rai-

son de quinze deniers La liure Le pain bis blanc et de deux sols La Li-

ure Le pain blanc, Et quil Leur Sera Libre de Laugmenter a Lauenir a pro-

portion du prix que poura Valoir Le bled,Arrest rendu sur Lad Requeste Le

dix sept- de Ce mois par Lequel Le Conseil a ordonné quelle seroit Com-

muniquée au Substitut du procureur gênerai du Roy pour Sur ses Con-

clusions ou Réquisitoire estre ordonné Ce que de raison, L'Extract du rè-

glement gênerai de Police au sujet desd Boulangers du premier feburier

de Lannée dernière lïOfi
; Larrest rendu en ce Conseil Sur Requeste pré-

sentée par Lesd Boulangers en datte du premier Mars ensuiuant, Sentence

de Polue des officiers de la Preuosté et âdmiraute de Cette Ville du

treize? décembre dernier par Laquelle Lesd Boulangers Sont Condamnez

Chacun en particulier a Lamande, Conclusions dud substitut du Procu-

reur General du Roy Le Conseil a Deboutté et deboutte Lad Venue Lan-

glois, René Bouchaud, Jean Du Trat et Jacques Gruenet boulangers de La

restitution des amandes Esquels Ils ont esté Condamnez par Sentence de

Police des officiers de La Preuosté de Cette Ville du Treize décembre dernier,

Et ayant Egard a Leur demande ordonne que le pain blanc de Heur de farine

Vaudra a lauenir deux Sols La Liure au Lieu de Vingt deniers a quoy II

auoit esté Taxé par le règlement gênerai de Police du premier feburier de

Lannée dernière, Et Le pain bis blanc quinze deniers La liure Conforme-
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ment a Larrest rendu en Ce Conel Le premer Mars aussy derT fait Le

Conseil deffenees ausd boulangers d'augmenter a lauenir Le prix dud

Pain Sous protexte daugmontation du prix du bled Jusqu'à Ce qu'autre-

ment en ayt esté ordonné Sous telle peine que de raison, Et auant faire

droit Sur les autres demandes desd boulangers et au sujet Du biscuit or-

donne Led Conseil que leurd RequesteSeraCommunicquée aux marchands

Negotiants et autres de Cette Ville pour estre par eux député quatre

dEutreux qui Viendrons en ce Conseil LVndy prochain auec Lesd Bou-

langers pour eux ouys estre or lonné Ce que de raison /

Eaudot

Entre Me Jacques Barbel Nottaire en La preuosté de Cette Ville au

nom et Comme Curateur a La Succession Vacante de feu Nicolas Volant

Viuaut Marchand en Cette Ville Et de Geneuiefue Niel Sa femme appelant

de sentence rendue en Ladite Preuosté Le Deux? décembre dernier Com-

parant par M e René hubert premier huissier en ce Conseil DVnepart, Et

Jacques G-tjyon fresnay au nom Et comme Tuteur des Enfans Mineurs

desd feu Voilant Et Niel Sa femme Intimé présent en personne d'autrepart

Parties ouyes, Le Conseil a lesdites parties appointées a Ecrire et produire

dans les délais de Lordonnance pardeuant M- René Louis Chartier deLot-

biniere premier Conseiller pour Le Tout Communiqué au Substitut du

Procureur gênerai du Roy, estre au raport dud sieur deLotbiniere ordonné

Ce que de raison

RAUDOT

Entre Antoine Girard Taillandier en Cette Ville Demandeur en

Execution d'arrest du Vingt neufe Nouembre dernier présent en personne
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dVnepart Et Joseph Blondeau La franchise au nom Et comme Tuteur des

Enfans mineurs de delfunct Jean baptiste Blondeau et de Marie hot Sa

Venue apresent femme de Jean Vannier, Et Lad Marie hot deffendeurs

presens en personnes assistez de M'- Florent deLaCettiere Noreen La Preuosté

de cette Ville d'autrepart, Parties ouyes Ensemble Le substitut du Procu-

reurjjeneral du Roy Et Serment pris de Lad Marie hot qui a dit que Led

deffunct Jean baptiste Blondeau son mary Trois jours auant Sa mort Luy

a déclaré quil ne deuoit rien aud Girard Quelle Conuient que depuis son

deceds II Luy a donné Vn soc de Charrue en Echange d'Vn autre quelle

Luy auoit Enuoyé pour raccommoder, Le Conseil a Condamné et Con-

damne Lesdits deffendeurs a payer aud Grirard La somme de dix sept

Liures dix Sols a quoy Le Conseil a Eualue La plus Value dud soc fourny

par Led Girard a La Veuue Blondeau et Sur le surplus des demandes dud

Girard Le Conseil a mis Les parties hors de Cour despens Compensez,

PtAUDOT

srstV'thv'
" r Veu Le Deffault obtenu en ce Conseil Le Vingt deux*? No-

uembre dernier par François Mariancheau d'Esgly Capitaine d'Vne Com-

pagnie du Détachement de La Marine Entretenue pour le seruice du Roy

en ce pays, appelant de sentence rendue en La Preuosté de Cette Ville le

Deux-' dud mois de Nouembre allencontre de dame Charlotte francoise Juche-

reau femme non Commune en biens de francois de La forest aussy Capitaine

dudit détachement Intimée et Deffaillante, La signifficâon dud deffault

faite par hubert premier huissier en ce Conseil Le quatre Décembre der-

nier auec declarâon que led s' DEsgly ou procureur pour Luy comparois-

troit Le treize® décembre dernier pour obtenir Le proffit dud Deffault a Ce

quelle eust a sy trouuer sy bon Luy sembloit, Lad sentence par Laquelle

Led sieur D'Esgly es1 Condamnéde payer a Lad dame de La forest La som-

me de Cent quatre Vingt huict Liures huict Sols quatre deniers pour les ai-
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ticles Contenus au Mémoire quelle Luy a, l'ait iSigiiiilier et aux despeus

Sauf sou recours contre qui il auiseroit bou estre Signiffieation de Lad Sen-

tence aud sieur DEsgly Le quatre Jour dud mois de Nouembre auec com-

mandement de satisfaire au Contenu en Ieelh, Ensuitte de laquelle Signi-

fication est Lacté d'appel de lad Sentence faite par Led S- D'Esgly, La Re-

queste présentée en ce Conseil par Led s- D'Esgly aux fins destre receu aud

appel, Lordonnance qui le reçoit appelant en datte du Neuf 6 dud mois de

Nouembre, signification desd requeste et ordonnance faite a lad dame de

Laforest par oger huissier le mesme jour, La Requeste présentée par"Lad

dame de Laforest en La preuosté de Cette Ville Led Jour deux Nouembre

Ensuitte delaquelle est Copie dud Mémoire de la fourniture faite par Lad

dame de Laforest aud sieur DEsgly Le Tout a Luy Signiffié Le mesme jour,

Vn Certificat de fioreut de LaCettiere huissier en La Preuosté de Cette

Ville quil a esté payé dVne demye barique de Vin quil a adjugé a Lad Da-

me de Laforest a LEncan des effects de feu Monsieur Le Cheualier deCal-

lieres Viuant Grouuerneur gênerai de Ce pays qui a esté delliurée aud

S- DEsgly' pour son Voyage de france après en auoir fait plusieurs fois la

demande a Monsieur de Beauharnois cy deuant Intendant que mesme Lad

dame de Laforest S y transporta plusieurs fois pour Le faire payer après

quoy elle a payé Sa femme, ne scachaut de quel argent Sy Cest d'Vne or-

donnance quelle a abtenue ou de ses deniers Led Certifficat en datte du

Trente6 décembre dernier, Les Griefs fournis par led S r DEsgly siguiffiez a

La dite dame de laforest Le Vingt deuxe de Ce mois auec assignation a

Comparoir a Ce jour pour Voir adjuger Le proffit dud default, Et après

que Led hubert a requis pour Led Sieur Desgly le proffit dud Deffault et

attendu que lad dame de Laforest n'a Comparu ny personne pour elle,

Tout Considéré Le Conseil en adjugeant Le proffit dud Deffault a Dit quil

a esté bien appelé et mal Jugé ce faisant a mis et met La Sentence dont

est appel au Néant Et En Conséquence a déchargé Led s- DEsgly de La

Condamnation portée par Icelle Sauf a lad dame de Laforest Son recours

pour lad somme de Cent quatre Vingt huict Liures huiet sols quatre de-

niers allencontre de qui et ainsy quelle auisera bon estre, Et a Condamné
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Lad dame de Laforest aux despens a Taxer par M Charles Macart Cou" a

Ce Commis,

RAITDOT

nu i.\ inl.\ Trente Vnieme jour <l<- jsuiiiier Mil s<i>l Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Raudot Intendants Mes-

sieurs deLotbiniere hazeur et Macart Conseillers Et M° Paul Denys de

s* Simon Preuost en La maréchaussée de Ce pays appelé pour Suppléer a

deffault de Juges

Vetj L'arrest rendu en ce Conseil Le Deux décembre dernier por-

tant Entr'autres Choses qu'a la requeste du Substitut du Procureur gnâl

du Roy Le procès seroit fait a Jacques Campot prisonnier es prisons de La

Conciergerie de Ce palais Comme faux accusateur par Me René Louis

Chartier deLotbiniere premier Conseiller jusqu'à arrest difnnitif Exclusi.

uement, Interrogatoire Suby par Led Campot pardeuaut Led sieur deLot-

biniere Le Vingt deux 1

? du présent mois Contenant Ses Confessions et

dénégations Enfin Duquel est Lordonnance de soit Communiqué du

mesme jour, Réquisitoire du Substitut du procureur gênerai du Roy du

Lendemain Vingt trois
6 de Ced mois, ordonnance dud s

r deLotbiniere du

Vingt quatre6 du mesme mois pour assigner Les Témoins que preten-

doit faire ouyr Led Substitut dans Linformâon quil demandoit estre faite

allencontre dudit Campot au mercredy Suiuant Neuf heures du matin.

Exploit dassignations données ausd Tesmoins en Vertu de lad ordonnance

par M e René hubert premier huissier en Ce Conseil Les Vingt Cinq Et

Vingt six- de Ced mois Information faite par Led sieur deLotbiniere Led

Jour Vingt six- de Ced mois Contenant Laudition de Cinq Témoins et

Lordonnance Eufin d'Icelle de Communication aud substitut du procureur

gnâl du mesme jour, Réquisitoire dud substitut du Vingt sept- de Ced

mois L'ordonnance dud sieur deLotbiniere Enfin dlceluy du lendemain

Vingt huict Portant que les témoins ouys en Lad Information Seroient
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assignez au lendemain huict heures et demie du matin en La Chambre du

Conseil pour estre recollez en Leurs dépositions et Sy besoing est Confron-

tez aud Campot Exploit d'assignations données en Vertu de Lad ordon-

nance ausdits Témoins par Led hubert Le Vingt neuf6 de Ced mois

Recollement de quatre desd tesmoins fait par Led Sieur deLotbi-

niere Le mesme jour, Confrontation desd quatre Tesmoins audit Campot

Le mesme jour Enfin desquels recollement et Confrontation est Lordon-

nance dud sieur deLotbiniere dud Jour portant que Le procès Sera Com-

muniqué aud Substitut, Conclusions diffinitiues dud substitut du Procu-

reur gênerai du Roy du Jour d'hyer, Et ouy Led Jacques Campot accusé

sur la sellette pour ce Conduit en la Chambre de ce Conseil Et Led

Sieur deLotbiniere premier Conseiller en son raport Tout Considéré

et meurement Examiné Le Conseil a déclaré Et déclare Ledit Jac-

ques Campot deuement atteint Et Conuaincu d'auoir donné Vn faux

Certifncnt au Sieur de Ramezay G-ouuerneur de Montréal Et fait depuis

Vue fausse déclaration Deuant Monsieur LIntendant Lesquels Certif-

ficat et de déclaration Tendoient a faire punir Pierre Roquant dit La Ville

du dernier supplice Pour Réparation de quoy Le Conseil Condamne

Led Jacques Campot a faire amande honnorable nud en Chemise La Corde

au Col Tenant en Sa main Vue Torche de Cire ardante audeuant de La

principalle porte de LEglise de nostre dame de Cette Ville et La estant

nud Teste et a (xenoux dire et déclarer a haulte et Intelligible Voix que

mal a propos témérairement par malice et Sans raison II a donné Lesd

Certificat et déclaration dont II Se repent en demande pardon a Dieu au

Roy et a Justice Et L ? ' londamue en outre en Cinquante Liures d'amande

Euuers Le Roy

Raudot R L Chartier

DR LOTBINIERE
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Et Le Trois- jour de fdburier mil Sept Cent Sept Sur les deux heures

de relouée Larrest Cy dessus a esté en près snca dud sieur de Lotbiniere ra-

porteur Leu et prononcé aud Jacques Campot dans la chambre de la Con-

ciergerie du Palais estant nud Teste Et a Grenoux, Par moy Grreffier en

Chef du Con6
.

1 Soussigné

R L Chartier

de Lotbiniere

Et Sur Les Trois heures dud Jour Trois- feburier Mil Sept Cent Sept

Larrest de Lautrepart a esté Kxecuté par Led Campot Selon Sa forme et

Teneur a Laporte de LEglize Cathedralle de Cette Ville Et ensuitte remeiné

en prison pour Seureté de Lamande Led Jour et an

De Monseignat

I>u L'Vndy Sept.' feburier mil Sej>t t'en» Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Eaudot Intendants M" de

Lotbiniere hazeur deVilleray Et Macart Coners
et Le substitut du Procu-

reur gênerai du Roy

Veu La Commission accordée par Monsieur L'Intendant A hillaire

Bernard de LaBiuiere pour Exercer Vn office d'huissier en Ce Conseil au

lieu et place de Michel Le Pallieur en datte du 14° Januier dernier Signée

Raudot et plus Bas par Monseigneur LaMorendiere Et Scellée du sceau de

ses armes, La Requeste présentée en ce Conseil par Led de La Riuiere aux

lins d'estre receu aud office Conformément a Lad Commission et réquisi-

tion portée par Icelle, Arrest rendu Sur lad requeste Le dix sept dud mois

de Januier portant quelle seroit Communicquée auec Lad Commission au

substitut du Procureur gênerai du Roy pour sur Ses Conclusions ou requi-
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sitoire estre ordonné ce que de Raison, Réquisitoire dud Substitut du mes-

me jour, L'arrest rendu en ce Conseil le Trente Vu* dud mois de januier

dernier portant qu'auant faire droit Sur lad requeste II Seroit Informé a la

requeste dud Substitut des Vie mœurs aage Competant conuersâon reli-

gion Catholique apostolique Et romaine dudit de La Riuiere parde-

uant M'; René Louis chartier de Lotbiniere premier Conseiller pour lad

Informâon faite et Communiqués aud substitut estre ordonné Ce quil

appartiendra, Lexploit d'assignations données a la requeste dud substitut

aux Témoins Qu'il pretendoit faire ouyr par dubreuil huissier en Ce

Conseil Le Trois- de Ce mois, Informâon faite pardeuant Led S* deLotbi-

niere Le quatre de Ced mois Enfin de Laquelle est Lordonnance de soit

Communiqué aud Substitut du mesme jour, Conclusions dud Substitut

du Cinq® de Ced mois Tout Considéré Le Conseil a receu et reçoit Led hil-

laire Bernard de la Riuiere pour Exercer Led office D'huissier en Iceluy

Conformément a lad Commission Laquelle II ordonne estre Registrée en ses

Registres pour Jouir par Led Bernard de La Riuiere dud office d'huissier

en Ce Conseil, Et ayant esté fait Entrer a preste Le Serment en tel Cas re-

quis et accoutumé
Raudot

Entre Pierre Rey Gaillard Commissaire D'artillerie en Ce pays

appelant de sentence rendue en la preuosté de Cette Ville Le Sept? May

dernier d'Vnepart Et Me Nicolas .Dupont deNeuuille Doyen des Con-

seillers de Ce Conseil Intimé Dautrepart Veu le réquisitoire du Substitut

du Procureur gênerai du Roy Et ouy Me francois hazeur Coner Raporteur

Le ConseU a ordonné et ordonne qu'a la dilligence dud sieur Dupont Les

Cheminée de La Maison dud s
r Rey Gaillard Seront Veues et Visittées

dans trois jours en présence dud substitut par Experts dont les parties

conuiendrons pardeuant Led Sieur hazeur deuant Lequel ils presterons

Serment, Pour le procès Verbal de lad Visitte estre joint au procès pour en

Jugeant y auoir Tel Egard que de raison

Raudot

41
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Entre Marie Thereze Lessard Venue de deffuuct Jacques Langlois,

René Bouchaud, Jean Dtjprat Et Jacques Guenet Boulangers de Cette

Ville demandeurs en Requeste par eux présentée en Ce Con'. le dix Sept*? Jan-

uier dernier Comparants scauoir Lad V- Langlois par Estienne Guichon Son

G-endre Et Lesd bouchaud Duprat Et Guenet en personnes dVnepart, Et

Les Marchands Et Negotiants de Cette Ville défendeurs Comparants Par

Pierre Peire, Charles Perthuys Guillaume Gaillard et Pierre Plassan en

Conséquence d'arrest de Ce Conseil du Trente Vnieme dud mois de Jan-

uier.Et Georges Regnard Duplessis propriettaire de La Seigneurie de Lau-

zon aussy DefFendeui assigné a Ce jour par exploit de meschin huissier

audiancier en La Preuosté de Cetted Ville en datte du quatre? de Ce mois

Comparant par M? Jacques Barbel no ,e en Lad Preuosté Dautrepart, Par-

ties ouyes Lecture faite de Lad Requeste Ensemble dud arrest dud Joui-

Trente Vu- Januier dernier Portant Entr'autres Choses,qu'auant faire droit

sur les demandes desd Boulangers au sujet du Biscuit Lad requeste seroit

Communiquée aux Marchands Negotiants et autres de Cetted Ville pour

estre par eux député quatre d'Entreux qui Viendroient Cejourdhuy en Ce

Conseil auec Lesd Boulangers pour eux ouys estre ordonné Ce que de rai-

son, De La Signifhcation desd Req*? et arrest faite ausd s" Gaillard Et

Duplessis par Led Meschin Led Jour quatreieme de Ce mois, Ouy aussy le

substitut du Procureur gênerai du Roy Le Conseil a Deboutté et de-

boutte Lesd Boulangers du Chef porté par Leurd requeste du dix sept? Jan-

uier dernier par Laquelle Ils demandent de Pouuoir faire seuls des Bis-

cuits Et en Conséquence a Permis et permet Led Conseil A Tous Mar-

chands Negotiants Et autres personnes de Ce pays d'en faire fabriquer

pour leuï Commerce Et de Le Commercer ainsy quils jugerons a propos,

Permet pareillement Led Conseil ausd boulangers de faire du Biscuit Et

de le Commercer ainsy que Lesd Marchands Negotiants Et autres

Raudot
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Du i.Viidy «uatoraeÇ f'eburier mil Sept Oeut Sept

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Raudot Intendants M rs de

Lotbiniere hazeur deVilleray et Macart Con e
!

s
et Le Substitut du Procu-

reur gênerai du Roy

MM™e
V

et
L
M>: ^EU PAR LE Conseil L'Arrest rendu en Iceluy le Vingt

de Villeray £e
Mm retirez

trois'' Aoust dernier, Entre Guillaume Bonhomne Capitaine de

Milice de la Coste S- Michel, Demandeur en Requeste d'Vnepart ; Et

M e René hubert premier huissier en ce Conseil deffendeur D'autrepart;

par lequel il est ordonné que L'arrest rendu en cedit Conseil. Le Vingt-

deux6 Juillet mil Six Cent quatre vingt dix Sept, Sera Exécuté Selon Sa for

me et teneur, Qu'oy faisant La Concession Sçize a la petite Riuiere demeu-

rera audit Bonhomme en rendant audit hubert par led. Bonhomme la Som-

me de Cent Vingt trois liures Sans Interests ce que ledit Bonhomme Sera

tenu de faire dans le quinze*? Octobre Suiuant, Jour Auquel il Entrera En

possession de lad. terre Sinon et a faute de ce faire et ledit temps passé lad.

Concession demeurera audit hubert Sans q'uil Soit besoin d'autre Arrest, Le

Conseil ayant Compensé les reuenus de lad. terre auec L'Interest de lad S^m-

me, Et auant faire droit Sur le Surplus de la Requeste dudit Bonhomme Or-

donne que L'Arrest du vingt Cinq- Nouembre mil Six Cent quatre vingt

dix Sept Sera Exécuté, Ce faisant que Me Augustin Rouer de Villeray Con-

seiller en ce Conseil, Et le Greffier en Chef en Iceluy Se transporterons Sur

ladite Concession auec françois de laJoiie et hillaire Bernard de la Riuiere

arpenteurs, pour estre en présence dud. Sieur deVilleray procédé a la recon-

noissance des Anciens allignements de lad. Concession et en tirer de Nou-

ueaux Sil est nécessaire pour du tout estre dressé procès Verbal par ledit

Sieur Commissaire, Lesquels arpenteurs Se réglerons pour paruenir aud ar-

pentage, au Certifficat de deffunct M- Jean Bourdon Viuant procureur gê-

nerai en ce Conseil en datte du Vingt? Januier Mil Six cent Soixante Six,

Pour led Procès Verbal Veu estre ordonné par le Conseil ce qu'il appartien-

dra par raison, La moitié des despens Compensez, les autres reseruez, La Si-

gnification dudit Arrest faite a la Requeste dudit Bonhomme aud hubert le

quatre 1

? Septembre Ensuiuantpar Coignet huissier Autre arrest rendu en ce
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Conseil le quatre- Octobre dernier, Sur Requeste présentée par ledit hubert,

parlequel il est ordonné que M'-' irancois hazeur Conseiller fera la Descente

ordonnée par led. Arrest du Vingt trois
1
' Aoust dernier, au lieu et place dud

Sieur DeVilleray, Et a deboutté ledit huissier du surplus des fins de sa

Requeste, Sauf a luy a Se pouruoir allencontre des Eufans et herittiers

de deffunct Guillaume fagot Ainsy qu'il auisera bon estre deffences au

Contraire. Despens Compensez, Sommation faite aud. hubert a la Re-

queste dudit Bonhomme le quinze" Octobre dernier par Dubreùil huis-

sier en ce Conseil de prendre et receuoir dud. Dubreùil a Lacquit dud Bon-

homme la Somme de Cent vingt trois liuivs, Ensuitte de laqu'elle Somma-

tion est L'acceptation faite par led. hubert de ladite Somme Sans qu'elle luy

puisse Nuire n'y préjudiciel- au recours qu'il a Contre les héritiers du nom-

mé fagot, et a la prétention qu'il a de rentrer en lad. terre Comme Estant

aux droits desd. herittiers fagot, au père desqu'els Elle a esté Concédée,

Procès Verbal de Prestation de Serment fait par lesd delaJoûe et delaRiuiere

pardeuant ledit sieur hazeui Coner Commissaire en Cette partie le Seize*; Oc-

tobre dernier En présence de M- florent De LaCettiere no™ en la Preuosté de

Cette Ville au nom et Comme procureur dudit Bonhomme, et dudit hubert,

Et L'ordonnance dudit Sieur Commissaire portant qu'il Se transporteroit a

Lheure présente Sur lad. Concession Auec M- Charles De Monseignat

Con er Secrétaire du Roy et Greffier en Chef dud. Con cl
, Et lesdits De LaJoûe

et delaRiuiere arpenteurs pour estre en Sa présence procédé a la reconnois-

sance des Anciens allignements de la Concession qui fait le différent des

parties et en tirer de nouueaux Si besoin est, parties présentes ou deue-

ment appelées, Autre Procès Verbal dud. Jour, Contenant le transport fait

par ledit Sieur Conseiller Commissaire accompagné dudit Greffier en Chef,

Contenant que lesd parties Sestantes rencontrées Sur lad. habilation auec

lesd. delaJoùe et delaRiuiere arpenteurs II auroit esté par lesd arpenteurs

procédé en Sa présence a la reconnoissance desdits Anciens allignements et

les autres dires et Contestâons des parties et desd.arpenteures. Sur lesquels

ledit Sieur hazeur auroit ordonné ausd. arpenteurs de paracheuer le plustost

que faire Se pouroit ledit arpentage et d'en dresser leur procès Verbal,
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Autres procès Verbaux faits par lesd. arpenteurs ledit jour Seize- et

vingt6 Octobre, Ensuitte duqu'el est le Plan par eux fait de Lhabitation et

Pointe de terre qui fait le différent des parties, Autre Procès Verbal fait

par led Sieur Con er Commissaire le douze Nouembre dernier du raport fait

par lesd. Arpenteurs du procès Verbal par Eux fait et de la Comparution

desd Parties Contenant leurs dires dont il leur est donné Acte, Requeste

présentée par ledit hubert audit Sieur hazeur a ce qu'il luy plust faire

porter au premier .jour de Conseil les procès Verbaux de descente par luy

faite et de Vérification des allignements faits par lesd. delaJoue et de la-

Riuiere pour estre ordonné qu'il Jouiroit de ladite pointe de terre Confor-

mément au tiltre qu'il en a obtenu, Et Condamner ledit Bonhomme en la

moitié des despens reseruez par led Arrest du vingt trois- Aoust dernier,

Et que Sur la qualité prise par ledit Bonhomme d'estre aux droits desd

Enfans fagot, il en produiroit les Tiltres Incessament, Et cependant faire

deffences audit Bonhomme et a tous Autres de bûcher et enleuer aucun

bois Sur lad habitation, Ordonnance dudit Sieur hazeur Enfin de lad. Re-

queste du dix neuf 6 Décembre dernier, portant qu'il en Seroit par luy référé

en ce Conseil, Arrest rendu Sur le référé d'Icelle fait en ce Conseil par ledit

S r hazeur le Vingt- dud. mois de Décembre portant qu'elle Seroit Commu-

niquée aud Bonhomme pour y repondre dans les Delays ordinaires, Et

cependant fait deffences a touttes personnes de Couper et prendre du bois

Sur lad. terre Jusqu'à ce qu'il en ayt esté ordonné autrement, Signification

desd. Requeste, ordonnance et arrest du Vingt huict6 dudit mois de Dé-

cembre faite par led Dubreuil audit Bonhomme et du Contract de Conces-

sion fait audit deffunct fagot par ledit deffunct Bonhomme, Et de Celuy

de Vente faite par lesd. Enfants fagot audit hubert Auec deffences de Cou-

per et Enleuer aucuns bois de dessus Lhabitation Concédée par ledit def-

funct père dud bonhomme audit deffunct fagot, Jusqu'à ce qu'autrement

en ayt esté ordonné, Autre Exploit fait le mesme jour par ledit Dubreuil a

Pierre Racine habitant en Cette Ville portant deffences de prendre n'y

Enleuer aucuns bois de dessus ladite habitation, autre Requeste présentée

par ledit hubert en ce Cou 6
.

1

le dix Sept6 Januier dernier a ce qu'il plust
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aud. Conseil Vouloir ordonner que ledit S r hazeur feroit Incessament rapori

des procès Verbaux de dessente par luy faite, pour Ensuitte estre fait droit

Sur les fins de lad Requeste ainsy que de raison, Arrest rendu Sur lad.

Requeste ledit jour dix Sept? .Tanuier dernier, portant qu'elle Seroit Com-

nranicquéa aud.Bonhomme pour en Venir en ce Conseil le L'Vndy Suiuant,

Signifficàon desd. reqt0
et arrest faite par ledit duBreùil le dix neuf? dud.

mois de Januier, Arrest rendu en ce Conseil le Vingt quatre dud. mois, par

lequel est ordonné que ladite Requeste et procès Verbaux faits par ledit

Sieur hazeur Seront mis entre Ses mains pour estre fait droit Le L'Vndy

Suiuant, Et les autres pièces dont led hubert Voudroit Se Seruir, Signiffi-

cation dud Arrest faite aud Bonhomme le Vingt Six6 dudit mois de Januier,

Requeste présentée par ledit Bonhomme le Septe de ce mois Tendante

pour les raisons y Contenues a ce que les allignements tirez par Jean le

Rouge Arpenteur Et lesd LaRmiere et laJoûe Sont faux, et qu'il a vue Juste

possession de lad habitation dont ladite pointe fait vue partie, Offrant de le

prouuer en temps que besoin Seroit et que d'ailleurs Si les Rumgs de

Vents Anciens Et les allignements du Sieur Bourdon Etoient Suiuis Ils

Emporteroient ladite pointe toute Entière, Il plust au Conseil Casser et

annuller le Contract de Concession dudit hubert, Le deboutter de touttes

Ses prétentions et le Condamner en tous les despens, Arrest rendu Sur lad.

Requeste ledit jour Sept- de ce mois, par lequel les parties Sont appointées,

et est ordonné que ledit hubert Escrira et produira dans Trois jours, Et

lesd. demandes Jointes au procès, que lad. Requeste et les pièces dud Bon-

homme Seroient Communicquées aud. hubert, et faute par luy d'y repondre

après la Signification d'icelle Seroit passé Outre au Jugement du procès le

L'Vndy Suiuant Sur ce qui Se trouueroit pardeuers le Conseil Sans aucune

Sommation, Signifficàon desd. Requeste et Arrest, Ensemble d'Vn Escrit

fait par ledit Bonhomme faites audit hubert le neuf'.' de ce mois, par Oger

huissier, Réponses faites par led. hubert a lad. Requeste le dixième du pré-

sent mois, Signiffiées aud. Bonhomme par Dubreuil le L'endemain, Con-

tract de Concession faite par deffunct Nicolas Bonhomme père dud. G-uil-

laume A deffunct G uilhmme fagot le Vingt huiet'- feburier mil Six cent Soix-
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ante douze, pardeuant M6
Grilles Rageot nottaire en Cette Ville, de quarente

Arpents de terre en Superficie ou ledit fagot Etoit demeurant depuis deux

ans,Enfin duqu'el est vn Exploit de deffences faites le vingt neuf 6 décembre

mil Six Cent Soixante dix neufa la requeste dudit deffunct Nicolas Bonhom-

me a Jacques hedoùin habitant Sur lad. Riuiere S* Charles d'Enleuer du bois

de dessus la Concession Contenue audit Contract faute de payement des

rentes a luy deuës par ledit deffunct fagot, Autre Contract de la Vente faite

par Louis fagot habitant de la Coste de Lauzon faisant tant pour luy que

Comme ayant les droits Cédez deDenys Jourdain dit la brosse menuisier a

Montréal comme ayant Epouzé Marie Magdelaine fagot Sa Sœur, par Acte

passé pardeuant Adhemar Nore audit montreal le treize? Juin mil Sept cent

vn, Ledit Contract passé pardeuant deffunct M* Charles Rageot le Neuf 6 Oc-

tobre de lad. Année mil Sept cent vn, Concession Accordée audit hubert

par deffunct Monsieur le Comte de frontenac Cy deuant Grouuerneur gê-

nerai, Et Monsieur de Champigny aussi Cy deuant Intendant en Ce

pays le deux- Auril mil Six cent quatre Vingt dix Sept, d'Vne pointe de

terre non Concédée, Contenant dix arpents ou Enuiron qui est proche

d'Vne habitation qu'il auoit Acquise Sur la Riuiere S 1 Charles près Cette

Ville, par les tours que fait lad. Riuiere, Tout Considéré Et ouy Led sieur

hazeur en son raport, Le Conseil a Ordonné et ordonne que Les procès Ver-

baux d'arpentage faits par Lesd de lajoue et de la Riuiere Les seize Et

Vingt6 octobre dernier seront Suiuis Et Conformément a Iceux que led hu-

bert Jouira de la pointe de terre a Luy Concédée par Monsieur Le Comte

de frontenac Grouuerneur gênerai Et Mons* de Champigny Intendant Le

deux6 auril mil six Cent quatre Vingt dix sept Et a Condamné Lesd Bon-

homme aux despens de la présente demande en Ceux faits en Execution

de Larrest du 23 e aoust dernier Et en la moitié des despens reseruez par

Led Arrest suiuant La Taxe qui en sera faite par Led s
r hazeur Cone

.

r rapor-

teur, Et a Led Conseil Deboutté Led hubert de sa demande portée par sa re-

queste du dix sept6 Januier dernier, Sauf a Luy a faire Exécuter Larrest du

Quatre6 octobre dernier Contre Les Enfans dud feu Guillaume fagot ainsy

quil aduisera bon estre, Et Led hubert Condamné aux despens de Lad de-
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mande Concernant Le fonds de Lhabitation adjugée and Bonhomme A
Taxer par led sieur hazeur ;

Raudot F ; Hazeur

Veu L'arrest rendu en Ce Con .

1 Le Sept* de ce mois Entre Pierre

Rey Gaillard Commissaire d'artillerie en Ce pays appelant de sentence ren-

due en La Preuosté de Cette Ville le sept6 May dernier Et M- Nicolas Lu-

pont de Neuuille Doyen des Conseillers de Ce Conseil Intimé portant qu'a

la dilligence dud sieur Dupont Les Cheminées de la maison dud Gaillard

Seroient Veues et Visittées dans trois jours en présence du Substitut du

Procureur gênerai du Roy par experts dont les parties Conniendroient par-

deuant M- francois hazeur Con" raporteur deuant Lequel ils presteroient

Serment pour led procès Verbal de lad Visitte estre joint au procès pour

en Jugeant y auoir tel Egard que de raison, Signifficâon dud arrest fait

a la requeste dud Gaillard aud s
r DuPont par Meschin huissier audiancier

en Lad preuosté Le neuf 6 de Ced mois auec sommation de nommer Vu
arbitre pour La Visitte desd Cheminées et Déclaration que Ledit Gaillard

nomme de sa part La Riuiere architecte Vue Signification faite Cejourdhuy

a la Requeste dud s
r DuPont aud Rey Gaillard par DuBreuil huissier en ce

Conseil que pour satisfaire aud arrest du sept 6 de Ce mois II nomme de sa

part Pierre Gatien Couureur, et Ramoneur de Cheminées en Cette Ville et

déclare que luy ou personne pour Luy Se trouuera a lad Visitte a telle

heure quil plaira aud s- hazeur dlndiquer au premier Auertissement Ver-

bal que led Gaillard en fera faire, Vne Requeste présentée Cejourdhuy en

Ce Conseil par Led Gaillard Tendante" Entr'autres Choses pour les raisons y

Contenues a Ce que Veu La Signimcation a Luy faite Cejourdhuy par led

sieur Dupont qui n'est que pour prolonger II fust nommé d'office Vn arbi-

tre aud s
r
- DuPont Led Gaillard ne pouuant receuoir Led Gatien comme

allié Dud sieur DuPont et Suspect aud Gaillard auquel II a Détourné plu-

sieurs matereaux dé débris de sa Maison, Ouy Le Substitut du Procureur
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gênerai du Roy Et Led Sieur hazeur Conseiller en son Raport, Le Conseil

ordonne que sans sarrester aux reproches proposez par Led Rey Gaillard

Led Gatien demeurera Expert Conjoinctement auec Led La Riuiere Les-

quels presterons serment pardeuant Led sieur hazeur Le Lendemain de La si-

gniffication du présent arrest neuf heures du matin Sans autre sommation

pour faire La Yisitte desd Cheminées Le mesme jour Et en Cas que lesd

Experts ne Conuiennent pas A Led Conseil permis ausd parties de nommer

Vn Tiers Expert Sinon aud sieur hazeur d'en nommer Yn Doffice, Le sur-

plus de Lad Requeste Joint au procès pour en jugeant y auoir tel Egard

que de raison.

Raudot

Veu L'arrest rendu sur Requeste présentée en ce Conseil Le 24? Jan

uier dernier par Dame Marie Anne Gauthier de Comporté Veune de feu

M- allexandre Peuuret V-iuant Con er Secrétaire du Roy et Greffier en

Chef de Ce Conseil Demanderesse Et Joseph Riuerin Marchand en Cette

Ville au nom Et Comme Tuteur des Enfans Mineurs dud Feu sieur Peuuret

et de Lad dame sa Veuue Deffendeur portant qu'ayant aucunement Egard

a lad Requeste Led Joseph Riuerin rendroit Compte a lad dame Veuue

Peuuret a Lamiable pardeuant des arbitres dont ils Conuiendroient Sinon

en justice pour sur Le reliqu'a dlceluy estre payé a Lad dame Veuue

Peuuret Ce qui Luy est deub de Ce qui luy a esté adjugé par arrest du

treize? décembre dernier Et que sur le surplus de Lad Requeste qui

Seroit Siguiffiée aud Riuerin Les parties en Viendroient a jour Competant,

Signification dud arrest faite a la requeste de lad dame Veuue Peuuret

aud Riuerin aud nom et de Lad Requeste auec Sommation et Interpellation

aud Riuerin de rendre Le Compte mentionné en lad requeste et aud Ar-

rest et de nommer a Linstant pour lExamen dud Compte Telle personne

quil Jugeroit a propos et Declarâon que lad dame Veuue Peuuret nomme

de sa part Le Sieur Dominique Bergeron auec assignation aud Riuerin



— 522 —

faute d'auoir nommé et Couuenu dVne personne, A Comparoir Cejour-

dhuy en Ce Conseil pour rendre Led Compte et Se Veoir Condamner par

Corps au reliqu'a dlceluy, Comm'aussy a remettre et Consentir que Les

billets mentionnez en lad Requeste seront remis es mains de lad dame

Veuue Peuuret sur ses propres et quil Luy delliurera touttes Les autres pie-

ces quil peut auoir qui les Concerne Et en outre a Luy payer La somme de

Deux Cent Liures pour le rembourcement de pareille Somme quelle a

payée pour pention de Marie Anne Peuuret Hlle dud deffunet et d'elle,

Vu Ecrit signifïié A lad Dame Peuuret a la requeste dud Riuerin aud

nom Le Sept- de Ce mois par filleul huissier par Lequel II Dit quil ne

doit rendre aucun Compte a lad Dame Peuuret qui n'a que le Caractère

de mère Et nom Celny de Tutrice dont elle doit estre priuée pour Toujours,

qui pour Cette raison n'est point partie Capable auec protestation Comme
Il a desja fait de tous les frais quelle a fait et fera faire pour L'Instance

dud Compte en son nom Lesd Mineurs ny ayant aucune part quant a

présent et Déclaration Entr' autres Choses que quant II auroit Entre

les mains Les Trois Cent soixante Cinq Liures qui Luy restent a payer de

la somme de Quinze Cent Liures pour les hardes II les doit retenir Tant

pour les frais quil est obligé de faire que pour La pention desd Mineurs

Et quil ne peut Consentir a la delliurance des billets par Elle demandez

Mais seulement de L'Vsufruit dlceux quelle poura Toucher de Ceux qui

en sont Chargez Jusqu'à ce que M- Denys Riuerin Cou'.' en ce Conseil

Soit de retour en Ce pays ou quil ayt de ses Nouuelles quil attent Cette

année, Réponses iournies par Ladite dame Peuuret aud Ecrit par Lesquelles

pour les raisons y Contenues elle Conclud a Lexecution dud Arrest du

24" Januier dernier et aux fins et Conclusions portées par sa requeste du

mesme jour, Et a Ce qu'attendu les fuittes dud Riuerin II Soit Condamné

par' Corps et en son propre Et priué nom de payer touttes les sommes

mentionnées Tant en autre arrest du Treize' décembre aussy dernier

qu'en Lad requeste Sauf son recours Contre lesd Mineurs, Signitliées a

la requeste de Lad dame Veuue Peuuret aud Riuerin le dix- de Cedit

mois par Oger huissier, Signifncâon 1'"' Ce jourdhuy a la requeste dud
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Riuerin a Lad dame V- Peuuret par led filleul par Laquelle II perciste

en Ce quil a Dit ey deuant Et dit seulement on passant en cas quil ne se

soit pas assez bien expliqué quand II a dit que lad dame Peuuret auoit

finy par ou elle auroit deub Commancer quil a prétendu Comme il prétend

encore dire que le dernier arrest rendu deuoit estre Le premier, et que Ces-

toit Vn préalable de Demander Vn Compte Supposé quil Luy eust esté deub

dont il n'est point Conuenu et ne Conuiendra jamais percistant au surplus

en Ses demandes prétentions et protestations précédentes Et déclarant pour

ces raisons n'auoir pas besoing de se trouuer Cejourdhuy au Conseil, Vn Cer-

tifiîcat du Sieur delaMartiniere Lieutenant gênerai en la preuosté de Cette

Ville du quinze- dud mois de januier dernier Quil a esté bien payé par Lad

dame Peuuret de deux ans et huict mois de La pention de Lad dame Peuuret

et de sadiie fille Et après que M- florent de la Cettiere No r
.

e en La Preuosté de

Cette Ville a Comparu pour Lad dame V- Peuuret Et requis deffault al-

lencontre dud Riuerin faute destre par Luy ou procureur pour Luy

Comparu a Lassignation a Luy donnée Cejourdhuy Et que pour Le proffit

il plust au Conseil adjuger a Lad dame V- Peuuret Les Conclusions par

elle prises, Le Conseil a Donné Deffault et pour Le proffit a ordonné et

ordonne que Led Joseph Riuerin nommera dans Le lendemain du jour de

la signiffication du présent arrest Vn arbitre et présentera Troisjours après,

Son Compte affirmé par Luy Véritable pour estre réglé Ensuitte auec

Dominicque Bergeron nommé arbitre par Lad dame Peuuret, Sinon et a

faute de ce Et Led temps passé Le Conseil en Vertu du présent arrest et

Sans quil en soit besoing dautre a Condamné Led Riuerin a payer en son

propre et priué nom a lad Veuue Peuuret Les sommes a quoy II a esté

Condamné par Led arrest du 13? décembre dernier ensemble Celle de deux

Cent liures par elle demandée pour la pention de Marie anne Peuuret Sa

fille par elle payée au s- de la Martiniere, sauf aud Riuerin a employer

toutes Lesd Sommes dans la depence du Compte qu'il rendra ausd mineurs

Ordonne en outre Le Conseil que les billets appartenants a lad V- Peu-

uret qui sont entre les mains de M- Louis chambalon No r
.

e en la Pre-

uosté de Cette Ville Seront a elle par Luy remis moyennant quoy il en de-
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meurera bien et Vallablement déchargé, Et Condamne Led Riuerin en son

nom anx despens a Taxer par M- Charles Macart Cou" que Le Conseil

a Commis a Cet effet

Baudot

Deffault a Louis de Niort de la Nouais Intimé Et anticipant Com-

parant paT Me Florent de La Cettiere Nore en la Preuosté de Cette Ville,

allencontre d'antoine Olliuier Quiniart huissier en lisle Et Comté de

S- Laurens appelant de sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le

quatorze- Mars dernier Deffaillant faute d'estre par Luy ou Procureur pour

Luy Comparu a Lassignation a Luy donnée par oger huissier Le Cinq- de

Ce mois Echéante a Ce jour Et Soit Signifhé, et Led Deffaillant Condamné

aux despens du présent Defïault

Raudot

Du LVndy Ving-t Vn? fefourier mil Sept cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Eaudot Intendants M rs de

Lotbiniere hazeur deVilleray et Macart Coner
.

s
et Le substitut du Procureur

gênerai du Roy

nhr?e't
e
Lesrdê

Deffatjlt a Marie Anne fouquet tant pour elle que pour Mar-

se sont retirez tin fouquet Son frère appelants Dordonnance rendue par Le

s* Dupuy Lieutenant particulier en la Preuosté de Cette Ville Le trois- du

présent mois Comparants par Meschin huissier audiancier en lad Preuosté

allencontre de M* francois Magdelaine Ruette Dauteuil Coner du Roy Et

Son Procureur gênerai en ce Conseil Deffaillant faute destre par luy ou pro-

cureur pour luy Comparu a lassignation a luy donnée par filleul huissier

Le douze° du présent mois Echéante a Ce jour Et Soit Signifiie Et Led Sieur

deffaillant Condamné aux dépens du présent Deffault

Raudot
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Du LVndy Vingt huict Et dernier Jour de feburier mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Raudot Intendants,

Mrs deLotbiniere hazeur deVilleray Et Macart Coneis Et le Substitut du

Procureur gênerai du Roy

Sur La Requeste présentée en Ce Conseil par Les huissiers en Iceluy,

Contenant que Le Cinq6
Juillet 16*77. Il a esté rendu arrest en Ced Conseil

en Explication d'autre .du Sept? Décembre 1676. Sur Requeste présentée

par les huissiers de La Preuosté de Cette Ville, a Ce quil leur fust permis a

Lauenir de mettre L s arrests et ordonnances de ce Conseil a Execution

hors Cettedite Ville et Banlieue d'Icelle auec deffences aux huissiers de ce

Conseil de les troubler ny empescher a peine de Cent Liures d'amande par

Lequel arrest il est permis a Tous huissiers et Sergents royaux de Ce pays

de mettre a Execution Las Arrests et ordonnances de Ced Conseil hors LEs-

tendue de Cettedite Ville et Banlieue, dans laquelle Ville et Banlieue II ny

auroit que les huissiers de ced Conseil qui pouroient mettre a Execution

Lesd arrests ordonnances Et Tous autres actes Emanez de ce Conseil, Mais

comme au mépris dud arrest du 5- Juillet 1677. Lesdits huissiers de La

Preuosté ont Continué de mettre a Execution Tout Ce qui est Emané de

Ced Conseil en cettedite Ville et Banlieue, Du Breuil Vn desd huissiers

de Ce Conseil auroit présenté requeste Le dernier Jour d'aoust de l'année

1705. Tendante a ce qu'attendu quil ne paroissoit pas que led arrest dud

Jour Cinq- Juillet 1677. eust esté Signifié ausd huissiers de La Preuosté

qui a cause de Ce en pretendoient cause dlgnorance II fust Commis telle

personne quil plairoit a ce Conseil pour Notifier Led arrest ausd huissiers

de la Preuosté auec deffences a eux dy Contreuenir Sur laquelle req te
Seroit

Interuenu arrest Le mesme jour portant Qu'a la dilligence du Procureur

gênerai du Roy Led Arrest du 5? Juillet 1677. Seroit Enuoyé au greffe de

ladite Preuosté pour y estre registre et Exécuté par Les huissiers dlcelle

Selon Sa forme Et teneur Sous telle peine que de raison, LEnregistrement

duquel arrest auroit esté fait en lad Preuosté Le trois6lNouembre Ensuiuant,

Depuis Lequel temps Lesd huissiers de La Preuosté Continuant toujours
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a mettre a Execution tout Ce qui Vient de ce Conseil Se fondans sur Ce

quil ny a par Led arrest du 31- aoust 1705. aucune peine fixée Contre les

Coutreuenants, Lesd huissiers de ce Conseil présentèrent autre requeste

Le 8- Mars de L'année dernière a Ce quil fust fait deffences ausdits huis-

siers de la Preuosté de mettre a Execution eu cettedite Ville et banlieue

aucuns des arrests et actes Emanez de Ce Cou'.' a peine de nullité de Leurs

Exploits de leur rendre Ce qu'ils auroient receus pour Iceux et de Trois

Cent liures d'amande Contre les Coutreuenants Et ordonner que l'arrest

qui Iuteruiendroit Seroit Enuoyé en lad Preuosté pour y estre Leu pu-

blié et Registre et Ensuitte Exécuté par les huissiers dlcelle, Sur laquelle

Requeste, Arrest seroit Interuenu Le 30- aoust dernier par Lequel en

Considération de Ce que Les huissiers de ce Conseil n'estoient qu'au

nombre de Deux ce qui pouroit faire souffrir les parties L*Execution

dud arrest du 5
e
Juillet 1677. est surcise, Mais Comme il a plu a Monsieur

L'Intendant d'augmenter Leur nombre Et que d'ailleurs Led arrest est ren-

du Conformément aux demandes desd huissiers de La Preuosté Comme II

paroist par Iceluy, Ils requièrent que la surceance portée par Led arrest du

30- aoust dernier Soit Leuée et en Ce faisaut quil Soit ordonné que Led Ar-

rest du Cinq- Juillet mil Six Cent soixante dix sept sera Executté et qu'il

soit fait deffences ausd. huissiers de La Preuosté de mettre a Execution en

Cetted Ville Et banlieue d'Icelle aucuns arrests ordonnances actes ou Ecri-

tures qui Concernent Les affaires qui Sont Et Seront Cy après pendantes en

ce Conseil a peine de nullité de leurs Exploits de leur rendre Ce quils au-

ront receu pour Iceux Et de Trois Cent Liures d'amande Et quil Soit eu

outre ordonné que l'arrest qui Interuiendra sera Enuoyé en lad Preuosté

pour y estre Laudiance Tenante Leu publié Et Enregistré a Ce que les hui-

siers eu Icelle n'en prétendent cause d'Ignorance, Veu Led arrest du 5* Juil-

let 1677. LEnregistrement dlceluy fait en lad Preuosté Laudiance Tenante

Le mardy trois Nouembre mil sept cent Cinq Autre arrest du 30e
- aoust

dernier Et Les autres pièces mentionnées en lad Requeste, Et Ouy Le Sub-

stitut du Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a Leué et Leue La Sur-

ceance portée par Led arrest dud jour Trente 1
' aoust dernier, Ce faisant or-
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donne que Celuy du Cinq- Juillet mil six cent Soixante dix sept Sera Exé-

cuté Selon Sa l'orme et teneur, Et Conformément a Iceluy fait deffeuces aux

huissiers de la Preuosté de Cette Ville de mettre a Execution en Cette Ville

et banlieue d [celle aucuns arrests ordonnances et tous autres actes Emanez

du Conseil apeine de rendre aux huissiers de ce Conseil Ce qu'ils auront

receu et de Trente Liures d'amande, Et a Ce que Les huissiers de Lad Pre-

uosté n'en puissent prétendre Cause d'Ignorance Sera Le présent arrest En-

uoyé a La dilligence.du substitut du procureur gênerai du Roy en la

Preuosté de Cette Ville pour y estre L'audiance Tenante Leu publié Et En-

registré

Raudot

Entre G-uillaume de Lorimier Escuyer Capitaine d'Vne Compagnie

des trouppes du détachement de la Marine en ce pays, appelant de sen-

tence rendue en La juridiction royalle de Montréal Le Cinq6 de ce mois

Comparant par M- René hubert premier huissier en Ce Conseil d'Vnepart

Et henry Catin Boucher aud Montréal Intimé Comparant par sa femme

assistée de M- Jacques Barbel No re en la preuosté de Cette Ville D'autre-

part, Parties ouyes, Le Conseil a Distribué procès d'Entre les parties es

mains de M- R mé Louis Chartier de Lotbinieie premier Con" pour a son

raport Leur estre fait droit ainsy que de raison, Permis aud appelant de

fournir De Grriefs, et a LIntimé de Réponses a Iceux Sy bon Leur Semble,

Raudot

Entre Jean Robitaille Cabaretier en Cette Ville demandeur en

Saisie et arrest fait a sa requeste Les Vnzee Nouembre, Vingt neuf dé-

cembre de l'année dernière Et neuf6 de Ce mois en Vertu d'arrest et d'Exé-

cutoire décerné en Ce Conseil Les 25 e auril 1704 et 28 e May ensuiuant pré-

sent en personne assisté de M- René hubert premier huissier en Ced Con-

seil d'Vnepart, René Bouchaud boulanger en Cette Ville, Et Jacqueline
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Roulois Venue de feu Denys deRome descareaux assignez a la requeste

dud Robitaill<> par Exploit dud hubert du Dix neuf 1

: de Ce mois, pour

Jurer et affirmer ce quils peuueut deuoir a Pierre deNiort deiaMinottiere

nommé esd arrest et Exécutoire présents en personne dautrepart Et Led De

Niort de La Minottiere assigné par exploit dud hubert dud Jour 19? de

ce mois pour Veoir faire serment ausd. Bouchaud Et V- descareaux et dire

quils ferons delliurance de Ce quils Doiuent aud De Niort Entre les mains

dud Robitaille en déduction de Ce que luy doit Led De Niort par Lesd

arrest et Exécutoire et pour se Voir Condamner A Eslire domicilie et

Constituer procureur en Cette ditte Ville auant que den partir, Deffaillant

Encore d'autrepart Et La femme de M- Elorent de la Cettiere no"' en la

Preuosté de Cette Ville Etant Comparue a Dit quelle Sopposoit a la delli-

urance des deniers Saisis es mains desd Bouchaud et Veuue Descareaux

pour la nommée dorual a laquelle la deffuncte mère dud de Niort

en a fait Transport et saisie en Leurs Mains par acte qui a esté

représenté, Et après que led Robitaille a requis Communication desd

pièces alléguées par La femme dud de La Cettiere, Le Conseil a Or-

donné Et ordonne que les parties en Viendront au premier L'Vndy de

Caresme, Et Cependant que la femme dud de La Cettiere donnera Com-

munication aud Robitaille des pièces dont elle prétend se seruir pour Lad

Dorual, fait deffences ausd Bouchaud et Veuue Descareaux de se dessaisir

des deniers quils ont entre les mains appartenants aud De Niort, Et Def-

fault aud Robitaille allencontre dud de Niort De La Minottiere faute destre

par luy ou procureur pour Luy Comparu a l'assignation a Luy donnée Le

dix neuf' de Ced mois Echéante a Ce jour, Et ordonné quil fera Election

de domicilie et constituera procureur en Cette Ville auant de partir d'I-

celle, sinon Les Exploits qui Seront faits allencontre de Luy au Domicilie

de La V- Langlois, Chez laquelle II est Logé présentement Vaudront

Comme sils Estoient faits a Son Vray Domicilie ou parlant a sa personne

Et Led Deffaillant Condamné aux despens du présent deffault,

Ratjdot
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Deffault a M- René hubert premier huissier en ce Conseil deman-

deur en requeste par Luy présentée Le Vingt Vn- de ce mois présent en

personne, allencontre de Jean baptiste LeMoyne deMartigny défendeur

et DefFaillant faute destre par luy ou procureur pour Luy Comparu a Las-

signation a luy donnée Le Vingt deuxe de Ced mois en Vertu d'arrest

dui Jour Vingt Vne de Ce mois par DuBreuil huissier Echéante a Ce jour

Et Soit Signimé Et Led défaillant Condamné aux despens du présent

deffault

Raudot

nu LVudy Quatorze? Mars mil Sept €ent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M™ deLotbiniere hazeur, deVilhray Et Macart Conseillers et Le Substitut

du Procureur gênerai du Roy.

Veu La Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par M* Estienne

LeVallet prestre Chanoine de L'Eglise Cathedralle de Cette Ville, au nom

et comme procureur de Monsieur L'Euesque d'Icelle, Référée en ce Conseil

par Mondit Sieur L'Intendant, Tendante pour les raisons y Contenues, Et

que Neantmoins II Conuient qu'il est très Vtilepour toute cette dite Ville

qu'il y ayt des sceaux et autres Instruments nécessaires pour obuier et re-

médier aux accidents du feu, Pourquoy II ne refuse pas de Contribuer de

sa part a vue Si bonne Oeuure, pourueu quil parroisse qu'il la fait de sa pure,

bonne et franche Volonté et sans y auoir esté obligé en Vertu d'Arrests ou

ordonnances, Il plust a Mondit Sieur L'Intendant Ordonner ou faire ordon-

ner par le Conseil que le Palais Episcopal Seroit rayé de dessus le Rolle

de Taxe qui a esté arresté en ce Conseil le treizième décembre dernier Qu'il

Soit fait une Notte Sur ledit Rolle, qui fera mention qu'on n'entend pas y

Comprendre La maison de mondit Sieur L'Euesque et qu'on receuroit ce

que son Procureur Voudroit bien donner de sa bonne Volonté, De iaqu'elle

Somme Ainsy offerte luy Seroit donné un reçeu qui Contiendra que ledit

42
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procureur a offert de sou bon gré lad. Somme pour estre Employée a Lachapt

d'Vn nombre de Sceaux destinez a remédier aux accidents du feu, Et Ouy

le Substitut du Procureur gênerai du Roy. Le Conseil pour faire droit sur

lad Requeste ordonne que led s
r LeVallet aud nom Justiffiera des Tiltres

Et Exemptions prétendus par Monsieur LEuesque de Québec pour Iceux

raportez Et Communiquez aud Substitut estre ordonné Ce que de raison,

Et ayant Egard aux offres dud S 1
' LeVallet a Cependant par prouision et

Sans préjudice des droits des parties au principal, Ordonne quil remettra

Entre Les mains de Dominicque Bergeron Commis pour faire le recouure-

ment de ce qu'Vn Chacun doit payer pour lesd Taxes, Telle somme quil

Jugera a propos pour estre employée aux depences ordonnées par Le Con-

seil

Ratjdot

Entre Perrette Pagnou Veuue de deffunct Jean Minet Viuaut habi-

tant de la Riuiere S- Charles, au nom et comme Curatrice de Philippe

Minet Son fils absent, Jean Baptiste Minet au nom et comme tuteur des

Enfants mineurs de deffunct Siluain Dupleix et de Marie Minet, G-uy

Pillet comme tuteur de Gruy Lucian Pillet Son fils mineur et de deffuncte

Louise Minet Sa femme, Thomas Castillon Et Marie Magdelaine Minet Sa

femme, Demandeurs en requeste présentée en ce Conseil le Vingt quatrième

feburier dernier présents en personnes d'Vnepart, Et Nicolas Bailly et

Anne Bonhomme Sa femme auparauant Veuue de Jean Minet et tutrice

des Enfans mineurs dud deffunct Minet et d'Elle Défendeurs aussy pré-

sents en personnes d'Autrepart, Ouy lesdits demandeurs, Et Lecture faite

de ladite requeste Expositiue que qu'oy qu'ils ayent procédé au partage

des biens Immeubles de la Communauté qui a esté Entre Ledit deffunct

Jean Minet père et Lad. Pagnou Sa Veuue, auec ledit deffendeuT, Se fai-

sant et portant fort de ladite défenderesse Sa femme auec toute L'Equité

possible, Pardeuant Monsieur L'Intendant comme il paroist par les Juge-
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monts quil a rendus les Vingt cinq Nouembre et troisième décembre der-

nier, et qu'ils ayent Confirmé lesdits partages par acte passé pardeuant

delaCettiere nottaire
w
le Cinq- dud mois de décembre, Par lequel Acte ledit

défendeur Soblig'e de faire ratifier lesdits partages a ladite Bonhomme Sa

femme, Ce qu'il ne tient compte de faire, au Contraire il Se Vente journel-

lement auec Sadite femme de faire Casser lesdits partages et actes Incon-

tinent que Mondit Sieur L'Intendant Sera party de ce pays, Et comme Ils

Sembleroient Vouloir donner atteinte a L'Equité auec Laqu'elie Mondit

Sieur L'Intendant administre la Justice a la Satisfaction de Sa Majesté et du

publicq, Ils Requièrent que Veu lesdits Partages et jugements rendus Sur

Iceux, Ensemble ledit acte de ratiffication, Il plust an Conseil leur per-

mettre de faire assigner en Iceluy Ledit Bailly et Sadite femme pour ce

Voir Condamner d'Agréer et approuuer lesd. partages, Sinon et a faute de

ce, Voir dire qu'ils demeurerons pour Confirmez et aux despens ; De L'or-

donnance Ensuitte de lad. requeste donnée par mondit Sieur L'Intendant

ledit jour Vingt quatrième feburier dernier, portant permission d'assigner

lesd. deffendeurs pour en Venir a ce jour en ce Conseil, et repondre Sur

les fins de lad requeste qui leur Seroit Communiquée, De LExploit de

signification "de ladite requeste faite par hubert premier huissier en ce

Conseil auec assignation ausdits deffendeurs a Comparoir a ce jour ; De

Jugement rendu par mondit Sieur L'Intendant le Vingt Cinq*: Nouembre

dernier, par lequel il paroist. qu'après auoir esté fait deux Lots des biens

Immeubles de la Succession dudit deffunct Jean Minet par lesdittes parties,

Ils ont este tirez au Sort pardeuant mondit Sieur L'Intendant Entre la Veuue

et héritiers dudit deffunct minet, Et que le Second Lot est Echeu a ladite

Veuue, D'autre Jugement de mondit Sieur L'Intendant en datte du troisième

décembre aùssy dernier, par lequel il paroist qu'ayant esté fait Cinq Lots du

premier Lot mentionné au Jugement Sus datte Echeu aux héritiers dud def-

funct Jean Minet ils ont esté pareillement tirez au Sort pardeuant mondit

Sieur L' Intendant et qu'ils Sont Echeus ausdits héritiers Ainsy qu'il est porté

en Iceluy ; D'Acte de ratiffication desdits partages et Lots Echeus aChacuns

des héritiers dudit Jean Minet passé Le Cinq? dudit mois de Décembre
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dernier par de La Cettiere nottaire, lequ'el Acte ledit Bailly Soi) lige de

faire ratifier par ladite Bonhomme Sa femme, D'Autre Acte passé parde-

uaut ledit de La Cettiere le Sixième dudit mois de décembre par lequel il

paroist que les héritiers dudit deffuuct Jean Minet ont reçeu Chacun de

lad. Pagnou Sa Venue deux cent trente bottes de foin et trois minets et

demy d'Auoine, pour ce qui reuient a Chacun d'Eux pour leur part du re-

uenu des terres dépendantes de la Communauté dudit deffuuct Minet,

que ladite Veuue Minet Se reserue la récolte qui a esté faite Sur L'habita-

tion donnée par Sondit deffuuct Mary et Elle audit Jean Baptiste Minet,

par Contract passé par Chambalon no™ le quatorze 1
' Januier mil Sept cent

trois, Auec tous les Outils, Vstancils, et autres Choses mentionnées en lad.

Donnation, Et que le Surplus des meubles meublans, Bestiaux, Vstancils,

Debtes Actiues et passiues de lad. Communauté ont esté partagées Tant

Entre ladite Pasrmou a Cause de Sa Communauté Entre ledit feu minet et

ses Enfans, Qu'entre Ses Enfants en leur particulier ; Tous lesqu'els

biens, meubles, dettes Actiues, Et Vstancils ont demeuré es mains de lad

Pagnou, au moyen de qu'oy elle Sest obligée de payer touttes les dettes de

ladite Communauté y Compris Deux Cent quarente deux liures monnoye

du pays qu'elle a reprise pour Ses propres porté' par Son Contract de Ma-

riage, quatre vingt dix liures pour Son habit de Deuil, Vingt huict liures

quinze sols qu'elle Sest obligé de payer aud. philipe Minet absent pour au-

tant que Chacun des autres ont reçeu par leur Contract de mariage, et la

Somme de Soixante Onze liures quinze Sols qu'elle a rembourcée audit

Bailly pour Auances qu'il auoit faites pour les frais de L'Innentaire et au-

tres procédures pour lad communauté, Que ladite Veuue Minet Sest Char-

gée de payer la Cire et les frais funeraux, de Justice, de partage 1

, et genne-

rallement touttes lesdettes de ladite Communauté, de quelque Espèce et

Nature qu'elles Soient, Au moyen de quoy les héritiers dudit deffund mi-

net quittent et déchargent ladite Pagnou Sa Venue, El tous Autres des

parts et portions a Eux Echeuës en lad Succession dudit deffuuct Minet

leur père, lequel Acte ledit Bailly Soblige aussy de faire ratifier a ladite

Bonhomme Sa femme, Ensemble des Procès Verbaux d'Estimations men
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tionnez es Jugements de Monsieur L'Intendant en datte desdits jours

Cinq" Octobre et quatre" Nouembre dernier, Ouy Le Substitut du Procu-

reur gênerai du Roy Le Conseil a ordonné et ordonne que les partages

faits pardeuant Mond Sieur L'Intendant Lesd Jour Vingt Cinq Nouembre

et trois^ décembre dernier agréez par lad Pagnou Veuue, Jean baptiste

Minet, Gruy Pillet, Thomas Castillon Et Nicolas Bailly es noms quils pro-

cèdent par actes passez pardeuant Ledit de La Cettiere Lesd Jour Cinq et

Six 1
' dud mois de décembre Seront Exécutoires Contre lad Bonhomme Sui-

uant Ce qui est porté en Iceux, Despens Compensez,

Raudot

Entre Jean Baptiste Minet habitant de laRiuiere S' Charles au nom

et comme ayant Epouzé Marie Magdelaine Letebure Sa femme appelant de

Sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le dix Sept*? feburier dernier,

présent en personne d'Vnepart, Et Pierre Brtjnet menuisier en cette Ville,

Et Angélique lefebtjre Sa femme, auparauant Veuue de Jean G-authier dit

la Rouche Intimez Cemparants par lad. Angélique lefebure, Assistée de

M'-' Jacques Barbel non' en la Preuosté de Cette Ville d'Autrepart, Parties

ouyes ; Le CoNSEiL a Lesd Parties appointées a fournir de G-riefs par L'ap-

pelant et de Réponses par LIntimé dans les delays de Lordonnance pour

au raport de M° francois hazeur Con or Leur estre fait droit ainsy que de

raison

Ratjdot

Entre Jean Robitaille Cabaretier en cette Ville Demandeur en Sai-

sie et arrest faits a Sa requeste Les Onze* Nouembre, Vingt neuf? Décembre

de L'année dernière et neuf-" feburier dernier, En Vertu d'Arrest et d'Exécu-

toire décerné en ce Conseil les Vingt Cinq Auril mil Sept cent quatre, et
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Vingt huict* May Ensuivant présent en personne Assisté de M° René hubert

premier huissier en ce Conseil d'Vnepart; Et Pierre Deniort de la Minot-

TIERE defFendeur assigné par Exploit dudit hubert du Cinq', de ce mois

En Conséquence d'Arrest du Vingt huict dud. mois de l'eburier dernier

DefFaillant, Et Marie magdelaine Clotjttier Venue de deffunct Jean

Bouchard Dorual demeurante en Lisle et Comté de s
t Laurent Interuenante

Comparante par M'- Jacques Barbel no" en la Preuosté de Cette Ville

Encore d'Autrepart, Et René Bouchard Boulanger en cette Ville et Jac-

queline Roulois Veuue de feu Denys deRome Descaraux assignez pour

Jurer et affirmer Ce quils Doiuent audit Deniort de la.Minottiere, lad.

Veuue Descareaux présente Et ledit Bouchaud Comparant par Meschin

huissier Audiancier en la preuosté de Cette Ville porteur de Son pouuoir

Encore D'autrepart. Parties Ouyes et après que lad. Veuue Descareaux a dé-

claré qu'elle ne doit pour le Loyer de la maison qu'elle Occupe appartenante

a la Communauté d'Entre Louis DeNiort de la Noraye et deffuncte Marie

Magdelaine Seûestre Sa femme dont ledit de La Minottiere leur fils est héri-

tier en partie, que la somme de neuf liures pour trois mois dudit Loyer.

Echeu a la fin dudit mois de feburier dernier, Surqu'oy II luy est deub par

ladite deffuncte Seûestre Cent Sols, et Cinquante Sols par led de la Minot-

tiere, Pourqu'oy Elle ne doit plus que trente Sols de reste Et qu'en oultre

elle demande d'estre taxée des deux Comparutions qu'elle a faite en ce Con-

seil, Et que par ledit Meschin pour led Bouchaud a esté représenté Vu Bil-

let par lequel ledit Bouchaud dit auoir payé trois cent liures a ladite Dor-

ual Sur le bail qui luy a esté fait d'Vne Maison appartenante a ladite

deffuncte Seûestre, En Conséquence d'Vn transport par Elle fait a lad

Dorual le Vingt Six Septembre mil Sept cent Cinq, Signifié audit Bou-

chaud le dix- Octobre Ensuiuant, Qu'il doit le Surplus desdits Loyers.

et est prest de payer a qui la Cour L'ordonnera, n'ayant rien payé depuis

les Saisies faites en Ses mains Ledit Billet en datte de ce jour, Veu ledit

Transport lait par lad. deffuncte Seûestre a lad. Dorual par lequel il

paroist qu'elle luy Cède et promet garentir la Somme de Trois cent

liures qu'elle a dit luy estre bien et légitimement doué par ledit Bou-
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chaud pour vne Année de Loyer d'Vne maison Seize rue nostre Dame,

Laqu'elle maison Elle luy Loue la Somme de Trois cent liures par Chaque

Année, lad Année ayant Commancée au premier jour de Mars de ladite

Année mil Sept cent Cinq, Arrest rendu en ce Conseil ledit jour Vingt

huiet- feburier dernier, par lequel il est dit que les parties en Viendroient

a ce jour, Et que la femme de M e
florènt de la Cettiere faisant pour lad.

Veuue Dorual donneroit Communication des pièces dont Elle Entend Se

seruir auec deffences ausd. Bouchaud et Veuue Descareaux de Se dessaisir

des deniers qu'ils ont Entre leurs mains, Et Deffault audit Eobitaille allen-

contre dudit La Minottiere, Et Injonction audit de La Minottiere de faire

Eslection de Domicilie et Constituer procureur en Cette Ville auant que

de partir d'Icelle, Sinon que les Exploicts qui Seroient faits allencontre de

Luy, au domicilie de la Veuue LAnglois, Chez laqu'elle il Etoit Logé Vau-

droient Comme S'ils estoient faits a Son Vray domicilie où parlant a Sa

personne, La Signiffication dud arrest faite audit de la minottiere en par-

lant a ladite Veuue L'Anglois ledit jour Cinq6 de ce mois, Autre Signifh-

câon faite dudit Arrest a lad. femme de la Cettiere pour ladite Dorual le

Septième de cedit mois, Autre Arrest rendu en ce Conseil le Vingt

Cinq c Auril mil Sept cent quatre, par lequel vne Sentence rendue en la

preuosté de Cette Ville le dix huict Aoust mil Sept cent deux qui Con-

damne ledit de la Minottiere de payer la Somme de Mil Liures audit fi,obi-

taille est Confirmée, et ledit de la minottiere Condamné aux Interests de

ladite Somme a Compter du quatrième Décembre mil Sept cent trois jour

de la demande Jusqu'à L'Entier payement, Exécutoire décerné en ce Con-

seil le Vingt huict 6 May mil Sept cent quatre, allencontre dudit de la

minottiere pour la Somme de Cinquante trois Liures treize Sols monnoye

de france Pour les despens esqu'els il a esté Condamné Enuers ledit Robi-

taille par led. Arrest, Saisie et Arrest faits es mains desd. Bouchaud et

Veuue Descareaux Led jour onze6 Nouembre dernier Sur ce qu'ils pou-

roient deuoir et auoir Entre les mains appartenant audit DelaMinottiere,

pour Seureté et auoir payement des Sommes partées par lesd. Arrest et Exé-

cutoire, Vu Exploit en datte dudit jour Vingt neufieme Décembre der-
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nier, par lequel il paroist que ledit Robitaille a fait réitérer lesd. Saisies

Entre les mains desd. Bouchaud et Veuue Descareaux, Antre et pareil Ex-

ploit fait led. jour neuf'' feburier dernier portant antre réitération des-

dittes Saisies entre les mains desd. Bouchaud et Veuue Descareaux ; Ex-

ploits d'assignations données Le dix neuf® dud. mois de feburier audit

de la Minottiere pour voir déclarer les dittes Saisies bonnes et Valables

et ordonner que lesd. Bouchaud et V- Descareaux mettrons entre les

mains dud. Robitaille ce qu'ils Se trouuerons luy deuoir en déduction

de ce qui luy est deub par ledit de la Minottiere, Et ausd. Bouchaud Et

V? Descareaux pour Jurer et affirmer ce qu'ils peuuent deuoir, Tout

Veu et Considéré Le Conseil a donné acte de la déclaration faite par

Lesdits Bouchaud Et Veuue Descareaux Et Ordonne que Led S r de

Niort de La Norays père fera faire Inuentaire et Ensuitte partage des

biens de La Communauté d'Entre luy et Lad defFuncte Marie Magdelaine

Seuestre Sa femme affin que lesd parties puissent faire régler leurs Con-

testations Ce quil Sera tenu de faire dans le premier jour d'aoust pro-

premi'e " sëp* chain Les Saisies Tenantes Sur lesd Bouchaud Et Veuue Desca-
tembre mil

!
e
Bt°compa™ reaux Jusqu'aud Jour Sur les Loyers Echeus et a Echeoir, Et que

au greffe du

Bmichaud
ei
<iv- le« deniers deus par Led Bouchaud et ceux qui Seront Cy après

nomme en Lar-

Lequefnou"'^ Par luy deus et par Lad Veuue descareaux Seront déposez au
Dit que pour Sa-

myil'oomiBne greffe de Ce Conseil Et acte de Ce que led Barbel a offert de
Comme de fait

"n
a
no8°ma!ns

e faire donner auis aud S r delaNorais du présent arrest, Et faute
La somme de _ _

nres Snoyê Par ^ed S 1 de LaNorais de faire faire Lesdits Inuentaire Et par-
du pays en Car-

, .

dontïfS'requïs'
*a= e dans Led jour premier A oust prochain Les Deniers qui se

co°ne
e
r s"r"tà'i-

tr°uuerons déposez au greffe de Ce Conseil aussy a la Charge des-
reduRoyGref- , . _, , . _.

i it . T1 • i t-> t-w

dudcoSeisiu
e
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f d 1,;es Saisies Seront delliurez a qui 11 appartiendra Despens Re-

îus
aVu

a Led
seruez

>
Et lad Veuue descareaux ayant requis Sallaire Le Con-

Bouchaud Si-
geil Luy a Taxé T].ente solg Du s

bouchaud

DeMonseignat Raudot
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Yeu Le Deffault obtenu eu ce Conseil Le Vingt Ynieme feburier

dernier par Marie Anne fouquet faisant tant pour Elle que pour Martin fou-

quet Son frère Appelante d'ordonnance rendue par Le Lieutenant particulier

en la Preuostéde Cette Ville le trois? dud. mois de feburier dernier, Ensuit-

te de requeste aluy par elle audit nom présentée Demanderesse Allencontre

de Me francois magdelaine Ruette Dauteuil Conseiller du Roy et son pro-

cureur gênerai en ce Conseil, la Signiffication dud. Deffault faite en Lhostel

dudit Sieur Dauteuil par Meschin huissier le dernier jour dudit mois de

feburier, auec assignation a Comparoir en ce Conseil, a ce jour, pour Voir

adjuger le proffit dud Deffault, La Requeste présentée en ce Conseil par lad.

fouquet aud. nom aux fins destre reçeuë appelante de L'ordonnance dudit

Lieutenant particulier dudit jour trois? feburier dernier, Et a ce qu'il luy

fust permis de faire preuue du fait dont il Sagist, pardeuant le Sieur de

Recleine Curé de la grande Ance et de la Riuiere Ouelle, pour le tout ra-

porté estre ordonné deffinitiuement, L'ordonnance Enfin de lad. requeste

qui la reçoit appelante, luy permet de faire assigner en ce Conseil ledit

S r Dauteuil en Son Ancien domicilie Suiuant Larticle huict du Tiltre Second

de L'ordonnance de mil Six cent Soixante Sept, Signiffication desd. requeste

et ordonnance faite par filleul huissier au domicilie dud. sieur Dauteuil Le

douzième dudit mois de feburier, auec assignation a Comparoir en ce Con-

seil du L'Vndy Suiuant en huit jours, pour procéder Sur les fins de lad. re-

queste, Autre requeste présentée audit Lieutenant particulier par lad. fou-

quet audit nom, Ensuitte de laqu'elle est Son ordonnance dudit jour troi-

sième feburier dernier portant que Veu lad. requeste et les pièces y Jointes

Et attendu qu'Vne Sentence par luy rendue Entre les parties le deux? No-

uembre aussy dernier, n'a point esté Signifiée a partie, et qu'a ce deffault

Il ne paroist aucun procureur, Il a Surcis a faire droit sur le fait en question

Jusqu'au retour dudit Sieur Dauteuil, Tout Considéré Et après que Meschin

huissier Audiancier en la preuosté de Cette Ville Comparant pour lad. fou-

quet audit nom a requis le proffit dudit Deffault, et que ledit Sieur Dau-

teuil n'a Comparu n'y personne pour luy, Et Ouy Le Substitut du Procu-

reur gênerai du Roy. Le Conseil en adjugeant le proffit dud deffault a
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Receu Lad Fouquet appelante de Lordonnance dud Lieutenant particulier

de Cette Ville du trois'' feburier dernier, Emandant Euoquant doffice La

demande de Lad fouquet audit nom, Ordonne que la prenne par elle de-

mandée Sera faite par 1 • S' de Recleine Curé de La Riuiere ouelle attendu

quil ny a point de juges et autres officiers de justice sur les Lieux pour

LEnqueste faite et portée a Lad Preuosté estre ordonné Ce quil appartiendra

par raison Sauf Lappel Et Led S- dauteuil Condamné aux despens du pré-

sent deffault

"Raudot

Veu Le Deffault obtenu en ce Conseil par M 1 René hubert premier

huissier en cedit Conseil Le Vingt huict- de feburier dernier Demandeur

en requeste par luy présentée le Vingt vnieme dudit mois au nom et

comme Curateur a la Succession Vacante de deffunct henry Petit Viuant

marchand a Paris, Allencontre de Jean Baptiste le Moyne de Martigny

deffendeur, La Signiffieation dudit Deffault faite audit Martigny au domi-

cilie par luy Esleu en cette Ville chez M- florent de la Cettiere nore par

Dubrenil huissier le quatrième de ce mois, auec Déclaration que ledit hu-

bert Se trouueroit cejourd'huy en ce Conseil pour obtenir le proffit dudit

deffault, a ce que led Martigny eust a Sy trouuer ou procureur pour luy

Si bon luy Sembloit, ladite requeste Tendante Entr' autres Choses pour

les raisons y Contenues a ce que Certaine Saisie laite a la requeste dudit

Martigny Comme Cessionnaire de Joseph Petit Bruno, Se disant Ces-

sionnaire de Jean Petit Marchand Chapelier a Nantes fussent déclarées

nulles, attendu que luy hubert n'y lad. Succession Vacante ne leurs doi-

uent lien es noms qu'ils procèdent Consentant cependant pour LTnterest

de lad. Succession que le fonds de Deux Mil liuivs qui luy Sont deues par

M'-' fraucois Buisson prestre procureur du Séminaire de Cette Ville et le

nommé Charles Lessard demeure hipotequé pour ce qu'il peut deuoir a

lad. Succession qui ne peut estre que très peu de Chose, demandant Seule-
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meut main Leuée des arrérages de lad. Somme de Deux Mil liures, et que

ledit Martigny Soit Condamné aux despens, Arrest rendu Sur lad. requeste

led. jour Vingt viiieme feburier dernier portant que les parties Viendroient

au L'Vndy Sniuant, et que lad. requeste Seroit Communiqué % Signifhca-

tion desd. requeste et Arrest faite audit Martigny par led Dubreûil Le

Vingt deux6 dudit mois de feburier, les Saisies faites a la requeste dud.

Martigny es mains dudit S 1
' Buisson et dudit L'essard par Meschin huis-

sier le troisième dud mois de feburier, Tout Considéré et après que ledit

hubert présent en personne a requis le proffit dudit DefFault, Et que led.

Martigny n'a Comparu n'y personne pour luy Le Conseil en adjugeant

Le proffit dud Deffault Ayant aucunement Egard a la requeste dud hubert

a Déclaré Lesd Saisies nulles Et a donné main Leuée aud hubert des ar-

rérages de lad Somme de Deux mil liures Et Ordonne de son consente-

ment que le fonds de lad Somme demeurera Saisy Et hypotecqué pour ce

quil poura Deuoir a la succession dud Feu henry Petit après quil aura

rendu Compte des deniers quil a receus dlcelle Et Led Martigny Con-

damné aux Despens

Raudot

DimI Jour I,Vn«Iy quatorze? Mars mil Sept Cent Sept de Releuf-c

Le Conseil assemblé ou Etoient Mess' 8 Raudot Intendants Et

M rs de Lotbiuiere hazeur deVilleray Et Macart Cone
.

rs

Entre Marie Magdelaine Marquis femme de francois Chasteau neuf

de Montel absent de ce pays Authorizée par Justice a la poursuitte de

ses droits Appelante de Sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville le

Cinqe octobre dernier, pour vu Chef Seulement qui prononce par Despens

Compensez Intimée Et Anticipante d'Vnepart, Et Joseph Blondeau

Capitaine de Milice de Charlebourg, Et Agnes Giguiere Sa femme

auparauant Venue de Charles Marquis Viuaut huissier en lad. Preuosté
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Intimez Sur ledit Chef, et appelants de lad. Sentence en Son Entier et

Anticipez D'autrepart, Ven ladite Sentence par laqu'elle les Lettres de

restitution obtenues par lad. Montel le dixnenfieme Juillet dernier Sont

Entérinées, et en ce faisant les parties remises en tel et Semblable Etat

qu'elles Etoienl auant la passation de Certain Coutract de Vente, Ra-

tification d'Iceluy, et transaction mentionnez esd Lettres, Et ordonné que

lesd. Blondeau et Sa femme feroient Supplément a lad. Montel de ce qui Se

trouueroit qu'elle auroit moins reçeu de ce qui Luy appartenoit dans les

Successions de ses deffuncts Père et Mère et frère, qu'a cet Effet les parties

Se feroient régler Suiuant la Coutume par tels praticiens qu'ils Voudroient

Choisir Sinon quil en Seroit n'ommé D'office en raportant par ladite Moutel

tout ce qu'elle auroit reçeu, qui luy Seroit précompté Sur les quittances qui

luy Seroient représentées, permis au Surplus a ladite Montel d Informer du

recelé par Elle prétendu auoir esté fait par ladite Griguiere Despens Com-

pensez, La Signification de lad. Sentence faite a la requeste de lad. Montel

ausd. Blondeau et Sa femme par Coignet huissier le Onze jour dud. mois

D'Octobre auec declarâon que lad.Montel Aquiesçoit a Icelle Excepté au Chef

de la Compensation des Despens dont elle déclare Interjetter appel, pour les

torts et Griefs a elle faits audit Chef, Et déclaration qu'en Conséquence de

L'acquiescement aux autres Chefs, Elle nommoit de sa part M- Louis

Chambalon no" en lad. Preuosté pour Examiner les Inuentaires et Comptes

dont il Sagissoit auec Sommation ausd. Blondeau et Sa femme de nom-

mer Vne personne de leur part dans trois jours, Sinon et a faute de ce faire

que lad. Montel protestoit de se pouruoir en Justice pour en faire nommer

vu d'office, Ensuitte de laqu'elle Signification est LActe d'appel de lad.

Sentence Interjette par M? florent de la Cettiere nottaire eu ladite Pre-

uosté faisant pour lesd. Blondeau et Sa femme, Reqte présentée en ce Con-

seil par lad. Montel, Tendante pour les raisons y Contenues ; Veu lad Sen-

tence et lesd. Actes D'appels A ce qu'il plust au Conseil la receuoir appelante

du Chef desd Despens Compensez Seulement ; et Anticipante Sur les Autres

Chefs dont le dit Blondeau et Sadite femme ont Interjette appel, et luy

permettre de les faire assigner en ce Conseil pour procéder Sur lesd. appels,
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Circonstances et dépendances, Ordonnance Enfin de lad. requeste du

Seize? dud. mois d'Octobre dernier, par laqu'elle lad. Montel est reçeue appe-

lante et Anticipante a elle permis de faire assigner lesd. Blondeau et sa fem-

me a Certain Et Competant jour de Conseil, Signifficâon desd. requeste et

ordonnance faite a la requeste de lad. Montel ausd Blondeau et sa femme

au domicilie par Eux Esleu en cette Ville Chez ledit De la Cettiere auec

assignation a eux a Comparoir en ce Conseil du L'Vndy Suiuant en huic-

taine pour procéder Sur lesd. appels du mesme jour par filleul huissier, Ar-

rest rendu en ce Conseil Sur la Comparution des parties le quinze- Nouem-

bre Ensuiuant par lesquelles les dittes parties Sont appointées a mettre

pardeuant M- René Louis Chartier de Lotbiniere premier Conseiller les

pièces dont Elles Entendent Se Seruir, pour a son raport leur estre fait droit

ainsy que de raison et ordonné que la procuration donnée par led. Montel

aSad. femmeSeroitraportée, Signifficationdudit Arrest faite ausd. Blondeau

et Sa femme par ledit filleul le Vingt6 dud mois de Nouembre, Vn dire de

lad. Montel en datte du dix neuf6 dudit mois de Nouembre Signiffié ausd.

Blondeau et Sa femme par ledit filleul ledit jour Vingt- du mesme mois
;

Requeste présentée en ce Conseil par ladite Montel, par laqu'elle elle re-

quiert qu'il luy Soit donné Acte des Nouueaux recelez qu'elle a Decouuert

auoir esté faits par lad Griguiere, et en ce faisant qu'il luy Soit permis de

faire preuue de tous les recelez qu'elle a decouuert, et de Ceux qu'elle

poura decouurir cy après, Arrest rendu Sur lad. requeste le treize- Dé-

cembre aussy dernier portant acte a lad. Montel de la plainte par Elle

faite desd. recelez, et en ce faisant luy permet d'en faire preuue par-

deuant ledit Sieur de Lotbiniere raporteur pour en jugeant y auoir tel

Egard que de raison, et ausd. Blondeau et Sa femme de faire preuue

du Contraire, Et ce dans les Delays de L'ordonnance, Autre Requeste

présentée audit Sieur deLotbiniere par lad. Montel, Tendante pour les

raisons y Contenues a ce qu'il luy fust permis de faire assigner parde-

uant luy a tel jour Lieu et heure qu'il luy plairoit Indiquer les témoins

dont elle Entend Se seruir pour prouuer lesd recelez, Et lesd. Blondeau et Sa

femme pour les Voir Jurer et donner Acte de ce qu'elle représente vn Extract
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du Compte eu debii e'1 < 'redit, <\\u> 1
< - *T i t deffund Marquis a Eu Sur les Iiures

de la deffuucte Dam11
.' de laG-rauge, Lequel compte lad. G-iguiere a Continué

d'auoir après Le deceds dud. Marquis; pourprouuer que lad. G-iguiere a rece-

lé vue Somme de Trois cent Cinquante Iiures en argent qu'elle mit es

maius de lad. de la Grange le quatrième januier mil Sept cent vu, qui

fust Le quinze? jour après le deceds dud. deffunct Marquis, Et le douze'

jour après L'Inuentaire commancé, Et Le quatrième auant quil fust para-

cheué, Sans auoir tenu Compte de faire Inuentorier lad. Somme Sur Iceluy

au Contraire elle déclare qu'il Etoit deub a ladite de La Grange la Somme

de Vingt Sept Iiures Sept Sols Six deniers, qu'oy qu'il ne luy fust deub

jusqu'au jour du deceds dud. Marquis arriué le Vingt vnieme Décembre

mil Sept Cent, comme il paroist par les quatre premiers Articles du débit

dudit Marquis que dix Sept Iiures Onze Sols, le Surplus dudit Compte

montant a Trois Cent quarente Six Iiures neuf Sols huict deniers, Ayant

esté fourny a lad. G-iguiere Sur lad. Somme de trois Cent Cinquante Iiures

recelée, N'ayant déclaré par led. Inuentaire N'auoir que la Somme de Douze

Iiures en argent monuoyé, Sauf a luy a ordonner la représentation des Ii-

ures de lad. De la Grange, Pour ledit Compte estre par luy Veriffié Sur

Iceux S'il le Jugeoit a propos, Ordonnance dudit Sieur de Lotbiniere Enfin

de lad. requeste du Seize- dud. mois de Décembre portant permission d'As-

signer lesd. témoins au Mercredy Suiuant, Et lesd. Blondeau et Giguiere

pour les Voir jurer, Signification desd. requeste et ordonn .

8 Ensemble

de L'Arrest dudit jour treizième Décembre et de la requeste Sur laqu'elle

ledit Arrest est Interuenu faite par ledit filleul le Vingtième dudit mois

de Décembre, auec assignation ausd. Blondeau et sa femme pour Voir ju-

rer lesd. témoins, Griefs fournis par lesd. Blondeau et Sa femme en datte

du Dix Sept? dudit mois de Décembre, par lesquels ils concluent a ce que

lad. Monte! Soit debouttée de L'Effel des Lettres de restitution par elle ob-

tenues Et De L'Entherinem ni d'Icelles, En Confirmant La transaction en

laqu'elle lesd. appelants be Sont toujours renfermez et renferment, et que

lad Montel Soit Condamnée en tous les Despens Tant de la Cause princi-

palle que D'appel, Sauf les recelez, a Laqu'elle lesd. Blondeau et Sa femme
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Se Soumettent aux termes de la Coutume et de L'ordonnance, Signifiiez a

lad. Montel le Vingt deux'- dud. mois de Décembre, Enqueste faite parde-

uant ledit Sieur de Lotbiniere a la requeste de lad. Montel ledit jour Vingt

deux- Décembre Signifiée ausd. Blondeau et Sa femme les Vingt huict du

mesme mois de Décembre, et Vingt quatre- Januier de la présente année,

Enfin de laqu'elle après que lad Montel a déclaré ne Vouloir deffault al-

lencontre des témoins assignez non Comparants, est L'ordonnance dudit

Sieur de Lotbiniere. qui luy permet de prendre Expédition de lad. En-

queste et de faire Signifiier Le Procès Verbal des noms, Aages, qualitez et

demeures des témoins Ouys en Icelle ausd. Blondeau et Sa femme a ce

qu'ils ayent a proposer des moyens de Reproches Allencontre desd. témoins

Sy aucuns Ils ont dans trois jours après la Signiffication, Sinon ledit temps

passé ils n'y Seront plus reçeus et qu'il feroit Son raport en ce Conseil de

ce qui Seroit Escrit et produit, Sauf Ausd. Blondeau et Sa femme de faire

Enqueste au Contraire Comme il est porté par Arrest du treizième dudit

mois de Décembre, Réponses de lad. Montel aux Griefs dud. Blondeau et

Sa femme par lesquelles elle Conclud a ce que la Sentence dont est appel

Soit Confirmée au principal et Infirmée en ce qui Concerne les despens

Compensez, Et a ce qu'ayant Egard a Lincident par elle formé tant Sur les

Nouueaux recelez par Elle decouuerts auoir esté faits par lad. Griguiere. que

Sur le manque d'authorization de Son Mary Pour LaLien nation de ses

biens propres, Déclarer lesdits Contract de Vente, de ratifficâon d'Icelle,

Et ladite Transaction Sur lesquelles les Lettres de restitution ont esté par

elle obtenues nuls, comme faits et passez Contre la disposition formelle de

Larticle Deux Cent Vingt trois de la Coutume de Paris, en datte du

huict? dud. mois de Januier, et Signiffiées le mesme jour, Requeste pré-

sentée andit Sieur de Lotbiniere par lad. Montel a ce qu'il luy plust rapor-

ter le procès le L'Vndy Suiuant en ce Conseil pour y estre jugé Sur ce

qui Se trouuera Ecrit et produit, Enfin de laqu'elle est L'ordonnance dudit

Sieur de Lotbiniere du Onzième dudit mois de Januier, portant qui' lesd

Blondeau et Sa femme produiroient Incessament et dans trois Jours les

pièces dont ils Entendent se Seruir, autrement et a faute de quoy faire
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il Seroit par luy fait raport au Conseil de la production de lad. Montel. Si-

gnifficâon desd. requeste et ordonnance faite par led. filleul le rnesnie jour

ausd. Blondeau et Sa femme ; Vn Ecrit de réponses faites par lesd.

Blondeau et Sa femme a lad. requeste en datte du Vingt deux' du

mesme mois et Signifiiez a lad. Montel le mesme jour, Requeste présentée

en ce Conseil par lad. Montel a ce qu'il fust ordonné que lesd. Blondeau et

Sa femme repondroient et produiroient Iucessament les pièces dont Ils En-

tendent Se Seruir es mains dudit Sieur de Lotbiniere, pour a son raport estre

le procès Jugé diffinitiuement le L'Vndy Suiuant, Arrest rendu sur lad. re-

queste le Vingt quatre? dud. mois de Januier, par lequel il est ordonné que

lad. Montel sera tenue de donner ausd. Blondeau et Sa femme Copie deLEn-

queste dont est question et des autres pièces dont elle prétend se Seruir et

qui n'ont point esté signiffiées pour par lesd. Blondeau et Sa femme y repon-

dre trois jours après et qu'il seroit passé outre au Jugement du procès le

L'Vndy Suiuant, lesd.requeste et Arrest Signifiiez ausd Blondeau et Sa fem-

me le mesme jour, Répliques desd. Blondeau et Griguiere aux Réponses a

Eux signiffiées a la reqte de lad. Montel les huict et Vingt quatre dudit

mois de Januier, par lesquelles Ils percistent aux Conclusions par eux cy

deuant prises par leur précédents Escrits, et a estre renuoyé de L'Action du-

recelé, et lad. Montel debouttée de L'Entherinement desd. Lettres et deses

autres prétentions, allencontre desd. Blondeau et Sa femme et Condamnée

aux Despens, Lesdittes Répliques en datte et signiffiées Le vingt neuf' du

dit mois de Jan'.
1
", Autre req te présentée par lad Montel audit S- deLotbiniere

le premier feburier dernier a ce qu'il luy fust permis de faire assigner le

nommé Roger qui Etoit prest de sen retourner a L'isle s
1 Laurent pour estre

Ouy par forme d'adition a lad. Enqueste sur la Connoissance quil a de la

Vaisselle, et marchandises que le nommé Bonniault à apportée et delliurée a

ladite Griguh're en L'Année mil Sept cent un, et comme il à acquis Cette

Connoissance, et lesd. Blondeau, et sa femme pour les Voir Jurer, Enfin de

laqu'elleest L'Ordonnance dud. Sieur de Lotbiniere du mesme jour, portant

permission d'Assigner comme il Etoit requis pour en Venir le mesme jour

trois heures de releuée en Son hostel Signifhcation desd. requeste et ordon-
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nance, auec assignation aud. Roger pour déposer, Et ausd. Blondeau et Sa

femme pour le Veoir Jurer par led. filleul ledit jour, Addition d'Enqueste

faite par led. S!" de Lotbiniere ledit jour premier feburier, Contenant la

déposition dud. Roger. Enfin de laqu'elle est sou ordonnance qui permet a

lad Montel de prendre Yne Expédition de lad. addition d'Enqueste, et de

la faire Signiffier ausd. Blondeau et sa femme dans les formes prescrittes

par L'Ordonnance et a eux permis d'en faire de leur part Le tout signifné

ausd. Blondeau et Sa femme par ledit filleul le troisième dud. mois de febu-

rier, Réponses fournies par lad. Montel led. jour trois- feburier dernier aux

répliques desd. Blondeau et sa femme par laqu'elle elle perciste en ses Con-

cluons précédentes en cas que la Cour Juge lesd. Recelez Suffisament

prouuez Sinon auant que de Juger au fond sur les Chefs des recelez des Six

Cuillères, Six fourchettes et deux Tasses a deux Oreilles d'Argent, Et Sur la

Vaisselle et Marchandises apportées par led. Bonniault, Il luy plaise ordonner

que lesd. Cuillères, fourchettes et Tasses Seront mises au greffe de la Cour, Et

Ledit Bonniault Entendu sur les qualitéz et quantitez de Vaisselle et de Mar-

chandises qu'il a delliurez a lad Griguiere en lad. Année mil Sept cent vn, Si-

gniffiées le mesme jour ausd. Blondeau et sa femme par led filleul auec Som-

mation de produire ; Copie Collationnée de la Procuration passée parde-

uant Marchand no r
.

e a la Rochelle le treizième feburier mil six cent quatre

Vingt dixneuf par led. Montel a lad. marie Magdelame Marquis Sa femme,

Signiffiée ausd. Blondeau et Sa femme le Vingt Nouembre dernier, Contract

de Vente passé pardeuant Charles Rogeot nor
.

e
le Vingt Cinquième Sep-

tembre de lad. Année mil Six cent quatre Vingt dixneuf, par lad. Montel a

Charles Marquis Son père, d'Vne quatrième partie qui luy appartenoit en

vn Emplacement et maison Bastie dessus Sçize en cette Ville et general-

lement de ce qu'elle peut prétendre en la Succession de deffunte Margue-

rite Baugrand Sa mère a elle appartenante pour luy estre Echeu par le de-

ceds de lad. Baugrand, moyennant le prix et Somme de Sept cent quatre

Vingt liures dont elle reconnoist en auoir receu quatre cent quatre vingt

liures des auant led Contract, et que les trois cent liures restants demeu-

rerons entre les mains dud. marquis Père, pour par luy en tenir Compte a
43
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Charles Marquis Son fils et frère de lad. Moutel pour autaut qu'elle recou-

uoist auoir reçeuë en auaneemeut d'hoirie par sou Contract de Mariage,

Et que ledit quart d'Emplacement et Maison Vendue demeureront affec-

tez et hipotequez au proffit dud Charles Marquis fils pour lad. Somme de

Trois Cent liures, Ensuitte duqu'el Contract est la ratiffication faite d'Ice-

luy par lad. Moutel pardeuant le dit Rageot le Vingt quatre 1
' Auril mil

Sept cent, comme ayant atteint pour Lors, L'Aage de. Majorité, Transac-

tion passée Entre lad. Agnes Griguiere et lad. Marie Magdelaine Marquis

pardeuant ledit Rageot le deux- Octobre mil Sept cent Vu par laqu'elle

ils Veulent et Consentent que tous procès, procédures et Contestations

qu'ils auoient Ensemble au sujet des prétentions qu'ils auoient LVue al-

loncontre de Lautre pour raison des Conmunautez qui auoient esté Entre

led. defFunct Marquis lad. Baugrand Sa deffuncte femme et lad. Griguiere, et

des Legs frais fuueraux et autres de quelque manière que ce puisse estre

Soient et demeurent Eteintes, nuls et assoupies, a la Charge par lad. Gri-

guiere de bailler et payer a lad. Moutel la Somme de quatre cent quatorze

liures qu"elle luy a Comptée en présence dud. Rageot et témoins, Vu Comp-

te en débit et Crédit Tiré des liures tenus par lad. deffuncte La Glrange

delliuré par led. Gaillard Entreles mains duqu'el sont les liures de Comp-

tes tenus par lad. deffuucte Lagrange Le Seizième dudit mois de Décem-

bre dernier Signiffié ausd. Blondeau et Sa femme par led. filleul ledit joui-

Vingt quatrième Januiej dernier, Et touttesles autres pièces Sur lesquelles

la Sentence dont est appel a esté rendue ; Conclusions Du Substitut du

Procureur gênerai du Roy en datte du 12e de ce mois Tout Considéré Et

Ouy Led. Sieur de Lotbiniere premier Coii er en son raport Le Conseil

a mis et met Les appelations et Ce dont a esté appelé au Néant, Emandant

a Deboutté et Deboutte Lad Montel des lettres de Restitution par elle ob-

tenues le dix neuf 1
- Juillet dernier, Et auant faire droit sur la demande

en Recelé, Ordonne que les six grosses Cuillnvs et Six fourchettes, Et les

deux Tasses a deux Oreilles Lj Tout dargent qui sont Chez Led blondeau

Seront par Luy Et Sad femme Incessament remises Entre les mains de

Michel Le Vasseur Orpheure en Cette Ville qui dressera son procès Verbal
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Du Poinçon, du poids de La Marque et de LEstat auquel Lad Argenterie

Luy sera représentée de laquelle il demeurera dépositaire Comme de biens

de Justice Jusqu'à Ce qu'autrement par Le Conseil en ayt esté ordonné,

Que les Liures de Comptes de la deffuncte femme du S- de la Grange qui

sont entre les mains du S ,; Graillard marchand en Cette Ville ou Sont

les Comptes dud feu Charles Marquis et de Lad Griguiere Sa Veuue

seront portez Chez Led Sieur de Lotbiniere pour dresser procès Verbal

desd Comptes Et Ensuitte par Luy raporté en ce Conseil auec Le procès

Verbal dud Le Vasseur estre ordonné Ce que de raison, Quil Sera aussy

Expédié Commission Rogatoire adressante aux Officiers de L'admirauté de

La Rochelle pour Receuoir La déclaration de Pierre Bonniault dit Roche-

lois qui Contiendra le nombre Et qualité des Marchandises quil a appor-

tées en Ce pays aud feu Charles Marquis Et a lad Griguiere Sa Veuue, En

quelle année Et a qui 11 les a delliurôes, qui Les luy a payées et en quel

Temps II en a receu Le payement pour Le Tout Veu au Conseil Estre or-

donné Ce quil appartiendra, Et a Condamné Lad Moutel en la Moitié des

Despens Les autres Reseruez

Taxe au gref-
fier Vint li-

ures

Raudot R L Chartier

de Lotbiniere

Du . Ymt.v Quatorze .Mars mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs deLotbiniere hazeur DeVilleray Et Macart Conseillers

Veu par Le Conseil Le réquisitoire du Substitut du Procureur gêne-

rai du Roy Demandeur Et accusateur aud nom allencontre du nommé four-

ré dit Laduocat Soldat des trouppes de la marine Entretenues par Sa Ma-

jesté en ce pays Et du deffunct nommé Dauid Sergent desd trouppes dans

la Compagnie de Dallogny accusez de sestre battus en Duel Led Requisi-
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toire eu datte du douz 1
' de Ce mois Tendant a Ce que les témoins ouys eu

LInformation faite a Sa reqte fussent Recollez eu leurs dépositions Et que

le recollement qui Sera fait dlceux Vaudroit Confrontation aud Laduocat.

Et qu'il fust nommé Vu Curateur au Cadaure dud deffunct Dauid qui se-

roit assigné pardeuant M- Charles Macart Con'.
1
' Commissaire en Cette par-

tie pour accepter Lad Charge faire Le Serment requis Subir Interrogatoire

Et estre Confronté aux témoins pour Le Tout a Luy Communicqué requé-

rir Et Conclure Ce quil aduiseroit bon estre, Le Conseil faisant droit sur

led Réquisitoire A ordonné et ordonne que Les Tesmoins ouys es dites In-

formations Seront recollez en Leurs Dépositions Et Vaudra Led Recolle-

ment pour Confrontation aud Laduocat accusé Et a nommé Doffi.ce pour

Curateur a La Mémoire dudit deffunct Dauid Ivan Estienne Dubreuil huis-

sier eu Ce Couseil qui Sera assigné pardeuant Led Sieur Macart Cou" Com-

mr
.

e pour accepter Lad Charge et faire le serment en tel cas requis pour En-

suitte Subir Interrogatoire et estre Confronté aux Témoins pour Le Tout

Communicqué Audit Substitut estre ordonné Ce que de raison,

Raudot

I>n l'Vndy Vingt Vue mars Mil Sept Cent Sept

Le Conel assemblé ou Etoient Monsieur Le Gouuerneur gêne-

rai Messieurs Raudot Intendants M" Dupont hazeur deVillera}r Et Macart

Con"s

(;,,,, u" i n'n , Kt Entre Guillaume Gaillard Marchand en cette Ville de
1rs SI? llul'Ollt

conera 8e sont Québec au nom et Comme procureur des Sieurs Intéressez en la
retirez *

ferme de ce pays au bail de M fi Jeau Oudiette, Appelant aud. nom de sen-

tence rendue eu la Juridiction royalle de montreal le Vingt Vuieme Aoust

mil sept cent quatre d'Vnepart ; Et Daniel deGrozelon Escuyer Sieur

Du Lhut Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de la Marine Entre-

tenue en ce pays Intimé d'Autrepart, Veu ladite sentence par laqu'elle ledit
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appelant aud. nom est débouté dos fins et Conclusions par luy prises,

allencontre dudit Intimé qui est renuoyé et mis hors de Cour au regard

d'Icelle, et led. appelant Condamné aux Despens Taxes a Vingt liures de

france, La Signiffication de ladite Sentence faite par Le Pallieur huissier

en ce Conseil le Seize- Septembre de lad Année mil Sept cent quatre, a la

requeste dudit appelant aud. Intimé auec déclaration quil se porte appelant

d'Icelle pour les torts et Griefs a luy faits, Esqu'els II déduira en temps et

Lieu, La Requeste présentée en ce Conseil par ledit appelant aux fins

d'estre reçeu a Son appel, Enfin de laqu'elle est L'ordonnance du Vingt

Six- dudit mois de Septembre qui le reçoit en Sondit appel Et luy permet

de faire assigner pour en Venir a Certain et Competant jour, Signiffication

desd. requeste et ordonnance faite par ledit lePallieur le Septième octobre

Suiuant auec assignation audit Intimé a Comparoir en ce Conseil pour pro-

céder Sur ledit appel ; Arrest rendu en ce Conseil le LVndy premier

Décembre de lad. Année mil sept cent quatre par lequel les parties

Sont appointées a Ecrire et produire pardeuant M* francois Mathieu mar-

tin deLino Coner pour a Son raport leur estre fait droit, Ainsy que de raison,

Signiffication dudit Arrest faite par Oger huissier le Vingt trois- jour dudit

mois de Décembre a la requeste dudit appelant audit Intimé au Domicilie

de M- Louis Chambalon nottaire en la preuosté de Cette Ville Son procu-

reur ; Griefs Et Moyen D'appel fournis par ledit appelant audit nom En

datte du Vingt vnieme Décembre mil Sept cent quatre, Signifiiez

par ledit Oger audit Intimé ledit jour Vingt trois- Décembre ; Vn
Compte en débit et Crédit Extrait des liures desd. cy deuant Intéressez en

la ferme de ce pays tiré par M- Jacques Barbel nottaire le Vingt deux-

dudit mois de Décembre a la requeste dud. appelant qui luy a représenté

ledit Liure, Signiffié audit Intimé ledit jour Vingt troisième Décembre
;

Réponses ausd. Grriefs et Compte par Lintimé, et par luy donné de la main

a la main audit appelant le Onzième Auril mil sept cent cinq, Vn autre

Compte en débit et Crédit des Affaires qu'a Eu le Sieur de LaTourette tiré

d'Vn Liure représenté par ledit appelant qu'il a dit auoir esté tenu par

Dupré Marchand aud. montreal faisant pour deffunct M? Charles Aubert
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de la Chesnaye Viuant Conseiller en ce Conseil, Collationné par de la

Cettiere Nottaire le dix huicte dudit mois D'Auril mil sept cent Cinq, Si-

gnifié aud. Intimé par led. Oger le mesme jour dixhuiet Auril, Répliques

fournies par ledit appelant aux réponses dudit Intimé en datte du dix

sept dudit mois, A 'luy Signifiées par ledit Oger ledit jour dix huict'

Auril ; Vn Acte pris au Greffe de ce Conseil le Vingt huict'' dudit mois

D'Auril par led. appelant de la production par luy faite audit greffe. Si-

gnifié audit Intimé par Dubreuil huissier en ce Con'.' le deux jour de

May de L'adite Année mil Sept cent Cinq, auec déclaration que ledit ap-

pelant a mis au greffe les pièces dont il Entend Se Seruir, a ce qu'il

ayt a faire le Semblable Si bon luy Semble ; Requeste présentée audit

Sieur de Lino par ledit appelant, Tendante a ce que Veu ledit Acte de pro-

duction et Signification d'Iceluy a ce que Pierre huguet procureur dud.

Intimé demeureroit forclos, Et que Linstance Seroit raportée au premier

jour de Conseil pour estre Jugée Sur ce qui Se trouueroit Escrit et produit,

Ordonnance Enfin de lad. requeste en datte du douzième Juin de Ladite

Année mil Sept cent cinq, qui porte que ledit huguet produira dans le

delay de L'Ordonnance, a faute de quoy II Seroit procédé au raport dudit

Procès, Signification desd ,requeste et ordonnance faite par ledit Oger

huissier audit Intimé le treizième dudit mois de Juin ; Réponses four-

nies par ledit Intimé aux répliques dudit appelant, Signifiées aud ap-

pelant le quatrième Juillet Suiuant ; Autres réponses fournies par

ledit appelant du huict'- dudit mois de Juillet, Signifiées audit In-

timé le dixième du mesme mois, Vn autre Compte en débit et Crédit

des affaires que ledit feu sieur de la Chesnaye auoit auec lesdits cy dé-

liant Intéressez, Arresté en cette Ville le dixième nouembre mil Six

cent quatre Vingt Cinq, Au pied duquel est vne quittance de 1 la Somme

de Deux cent quatorze mil trente cinq liures treize sols vn denier pour

Solde dudit Compte, ladite quittance passée pardeuant deffunct M° Grilles

Rageot nottaire le quatorze Nouembre mil Six cent quatre Vingt Six,

Le tout Signifié audit Intimé ledit jour dixième Juillet mil sepl cent cinq
;

Requeste présentée a Monsieur L'Intendanl a ce qu'il luy plust nommer
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Vn de Messieurs au lieu et place dudit Sieur de Lino,pour faire Son raport

en ce Conseil de ladite Instance, Enfin de Laqu'elle est L'Ordonnance de

Mondit Sieur LIntendant en datte du Neufieme feburier mil Sept Cent

Six, portant qu'attendu qu'il n'y auoit pas déjuges au Conseil pour Con-

noistre de Cette affaire, Les pièces Seroient mises pardeuant Messire An-

toine Denys Raudot Intendant, pour en faire Son raport pardeuant luy et

pardeuant les Juges qu'il y appeleroit, Signifficâon desdittes requeste et

ordonnance audit Intimé par ledit Oger huissier le dix huicte dudit mois

de feburier, mil Sept cent Six, auec déclaration que led. appelant produi-

roit dans Led jour es mains de Mondit Sieur Raudot les pièces dont il

Entend Se Seruir en Linstance en question, auec Sommation et Interpella-

tion audit Intimé de faire le Semblable de Sa part Si bon luy Sembloit
;

Procuration passée par Dame Renette Parent Veuue du Sieur humbert au

nom et comme Seulle héritière de feu M- Robert Parent Aduocat a la Cour,

Pierre Patu Escuyer Conseiller Secrétaire du Roy Maison Couronne de

france et de Ses finances, tant pour luy que pour Ses Cohéritiers en la Suc-

cession de feu Charles Patu Son père, Et Pierre D'aulier aussy Escuyer

Conseiller Secrétaire du Roy Maison Couronne de france et de ses finances,

Tous Intéressez en L'Ancienne Compagnie de ce pays et faisant tant pour

Eux que pour les autres Intéressez en lad. Ancienne Compagnie en Confir-

mant la procuration generalle qu'ils ont cy deuant donnée aud. appelant,

L'ont de Nouueau fait et Constitué leur procureur Spécial et genpral, ladite

Procuration passée pardeuant Dupuys et Dionis Nottaires au Chastelet de

Paris le Vingt deux- May mil Sept cent trois ; Vn Compte en débit et

Crédit des affaires qu'a Eu ledit Intimé auec ledit feu Sieur de la Chesnaye,

par luy fourny Et de luy Certiffié, par lequel il rend redeuable ledit Inti-

mé de la Somme de Seize mil deux cent dix sept liures neuf Sols Six de-

niers, Signiffié a la requeste dudit appelant audit Intimé par Ledit Le

Pallieur le quinze jour D'Auril mil Sept cent quatre ; Vn Billet dudit

Intimé du Vingt Cinq- Octobre mil Six cent quatre Vingt deux de la Som-

me de Mil liures en Castor payable a la S- Michel de L'Année mil Six

cent quatre Vingt quatre au Sieur Mars, pour Valleur reçeuë de luy en
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marchandises, Accepté par le Sieur Patron le mesme jour pour payer

daus Son temps, Audos duquel est Lordre dudit S- Mars de payer

audit feu Sieur de la Chesnaye En datle du dix huict* Nouembre

Eusuiuant, Autre Billet dudit Intimé dudit jour Vingt Cinq*? Octo-

bre mil Six cent quatre Vingt deux de la somme de mil liures qu'il pro-

met payer en Castor a la S* Michel de L'Année mil Six cent quatre Vingt

cinq audit Sieur Mars pour Soude gennerallement de tous Comptes, Jus-

qu'audit Jour, accepté dudit Sieur Patron le mesme jour, Audos duquel est

L'ordre dudit sieur Mars audit Sieur de la Chesnaye duditjour dixhuict No-

uembre Eusuiuant, Autre Billet dudit Intimé du trentième Octobre mil

Six cent quatre Vingt deux, par lequel il promet payer aud. Sieur Mars la

Somme de Trois cent liures en Castor d'ans L'Année mil Six cent quatre

Vingt Cinq Au dos duqu'el est L'Ordre dudit S- Mars de payer audit feu

Sieur de la Chesnaye la Somme Contenue en Iceluy en datte du dixhuiet-

Nouembre de la mesme Année ; Vue Lettre Ecritte audit feu S- de la Ches-

naye par led. Intimé par laqu'elle il le prie de payer au sieur Mars la Som-

me de neuf cent liures, Laquelle il promet luy payer a Volonté a Compte

de ce qui luy doit, lad. Lettre en datte du Vingt deux- dudit mois D'Octo-

bre mil Six cent quatre Vingt deux, Vn Billet du Sieur le G-ardeur de

Lisle du Vingt trois
1

- Juillet mil Six cent quatre Vingt trois Ecrit de Mis-

sillimakinac, par lequel il prie le Sieur Dupré de payer Sur le Compte de

la Communauté la Somme de Cent Vingt liures en argent aux nommez le

Maistre et la framboise, ledit Billet signé au dos françois Le Maistre et Jean

fafart, Vne Lettre Escritte par ledit Intimé a Missillimakiuar le Onze'-

Auril mil Sept cent quatre Vingt quatre audit feu Sieur de la Chesnaye,

par laqu'elle II le prie de ne pas demander audit S- Patron La Lettre De-

change qu'il auoit prise dudit Sieur Mars, Signifiée par Mesehin huissier

audit Intimé le dix huict Januier dernier, Vne autre Lettre Escritte par

ledit Intimé aud. feu sieiir de la Chesnaye dud. Lieu de Missillimakiuar

le Vingt vnieme Juillet mil Six ceut quatre Viugt, Signiffiée audit Intimé

par ledit Mesehin ledit jour dix huict? Januier dernier : Vn Billet fait audit

Lieu de Missillimakinac par led. Intimé de la Somme de Cent quatre Vingt
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Hures qu'il prie led. S- de la Chesnaye de payer au nommé le raaistre, Ledit

Billet en datte du Vingt? Juillet mil Six cent quatre Vingt trois ; Vue Let-

tre Escritte par ledit Intimé du fort frontenac le dixième Septembre mil

Six cent quatre Vingt quatre Audit feu Sieur de la Chesnaye par laqu'elle

Il le prie de donner a son frère ce qu'il luy demandera, qu'il en sera payé

L'année Suiuante Veu qu'il y a plus de huict cent Robes a Missillimaki-

nac ; Vu Billet du Sieur de la Tourette en datte du Vingt Cinq- feburier

mil Six cent quatre Vingt Cinq, par lequ'el il promet payer ou faire payer

par Lintimé Son frère la Somme de quatre cent quatre Vingt Six Hures

douze Sols Sept deniers en Castor audit feu S* de la Chesnaye Lauthonne

Saiuante ; Vu autre Billet dudit s- de la Tourette eu datte du Vingt vnieme

feburier mil Six cent quatre Vingt Cinq, par lequel il Confesse deuoir tant

pour Luy que pour ledit Intimé Son frère audit feu sieur de La Chesnaye

la Somme de Deux mil Sept cent Hures pour trois Congez qu'il luy a Ven-

dus pour monter aux 8ta8ois, laqu'elle Somme il promet payer ou faire

payer par Sondit frère en Castor au retour des Canots qui reuiendrons desd.

8ta8ois en mil Six Cent quatre Vingt six ; Vn Compte de ce que ledit Inti-

mé doit audit s
1 de la Chesnaye pour les fournitures faites a Montréal par

led. Dupré Marchand tant audit Intimé qu'a ceux de ses Communautez, En-

fin duqu'el Compte est vn arresté dudit Dupré en datte du quinze- Mars

mil Six cent quatre Vingt huict par lequ'el il paroist que la Solde dudit

Compte Monte a la Somme de quinze mil Sept cent Soixante quinze Hures

qu'il Certiffie estre Légitimement deuë aud. feu Sieur de LaChesnaye ; Vn
Billet fait A Montréal Le Cinq? Septembre mil Six cent quatre Vingt Six,

par Joseph de Montenon qui promet payer audit feu Sieur delaChesnaye

ou a Son ordre la Somme de Deux mil neuf cent Soixante quinze Hures

Sept Sols deux deniers en Castor au mois de Septembre de L'année Sui-

uante mil Six cent quatre Vingt Sept, pour Valleur reçeuë en marchan-

dises et argent Suiuant la facture que led Dupré luy en a deliurée ; Les

Neuf Billets Cy deuant mentionnez Signifiiez a la requeste dudit Appe-

lant audit Intimé par lePallieur huissier le quinze6 Auril mil Sept cent

quatre
; Vu Billet par Lequ'el lesdittes parties Consentent que les Sieurs
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deLino et hazeur Conseillers demeurent Juges dans L'instance dont il Sa-

gist qu'ils ont pendante en ce Conseil en datte du deuxp
Juillet de L'année

dernière, Vn Billet en datte du Vingt Six'-' Octobre mil Six cent quatre

Vingt dix huict, par lequel II paroist que feu M 1
' Louis Rouer deVil-

leray premier Conseiller en ce Conseil cy douant procureur des dits

Cy deuant Intéressez a reçeu pour Eux et promet Décharger le nommé

S' Germain, tant Enuers led Intimé que le nommé deLaunays de la Somme
de quatorze cent Vingt huict liures pour des Castors qu'il a reçeu dudit

S- G-ermain ; Vu Extrait de Compte de ce que ledii Intimé et ledit Sieur de la

Tourette Son frère doiuent audit Sieur de la Chesnaye tiré par Chambalon

nor
.

e
le Cinq 6 Aoust de lad. Année mil sept cent cinq, Sur L'original

a luy représenté par led appelant Signiffié audit Intimé par led.

Oger le Six- dudit mois D'Aoust ; Conuention faite Entre ledit feu

Sieur de la Chesnaye et M 6 Denys Riuerin aussy Conseiller i
in ce

Conseil pour lors procureur desd. Cy deuant Intéressez le trentième

Octobre mil Six cent quatre Vingt Six, Signiffiée audit Intimé le Vingt

S •pt'-' Januier mil Sept cent cinq, Et touttes les autres pièces Sur

lesquelles lad. Sentence est Interuenue, Tout Considéré Et Oitv Le Ra-

port de Monsieur Antoine Denys Raudot Intendant, Le Conseil a mis

Lappelation Et Ce dont a esté appelé au Néant Emandant Condamne Led

Sieur Du Luth a payer aud Craillard audit nom La Somme de Trois mil

Cinq cens Liures Contenu en Six billets Scauoir quatre dud Sieur du Luth

en faneur du S- Mars dont deux de chacun mil Liures, Vn de Trois Cent

Liures et Lautre de neuf Cent Liures, Vn autre billet de Cent quatre Vingt

Liures en faneur du S r Le Maistre Et Vn autre billtt du S.' Le Gardeur

de LIsïe de Cent Vingt Liures en-faueur des nommez le Maistre Et Lafram-

boise reuenants ensemble a lad Somme de Trois mil Cinq Cent Liures Sur

Laquelle Sera précompte aud S 1
-' du Luth Celle de deux mil neuf Cent Vingt

huict Liures par Luy payée au S- de Villeray Scauoir Quinze Cent Liures en

1690 et Quatorze Cent Vingt huict Liures en 1698 ; au moyen De quoy Led

S- Du Luth ne reste redeuable que de Cinq Cent Soixante douze Liures

Monnoye de Lance pour Le restant du payement desd Six billets cy des-
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sus Esnoncez, Décharge Le Conseil Led S- Du Luth des Sommes portées

par Les Comptes Taut desd Srs fermiers du bail D'oudietto que de Ceux

Signez desd S rs dupré et de La Chesnaye Et de. Celle de deux mil Neuf Cent

Soixante quinze liures Sept Sols deux deniers portée par le billet de Jo-

seph de Montenon en datte du Cinq*? Septembre mil Six Cent Quatre

Vingt Six en affirmaut par Led S* Du Luth pardeuant Le Sr Descham-

bault Lieutenant gênerai de la Juridiction royalle de Montréal que le Con-

seil a Commis a Cet effect, quil ne doit rien des sommes portées par Lesd

Comptes et que le billet Dud Joseph de Montenon n'est point Yne debte

de Société, Et auant faire droit Sur la demande de Trois mil Cent quatre

Vingt Six liures douze sols Sept deniers portée en deux billets du S 1

- de

La Tourette, Le Conseil Ordonne que la lettre dud S r du Luth dattée du

fort Frontenac Le dix- Septembre gbi- quatre Vingt quatre Luy Sera Si-

gnifiiée Et que led S- G-aillard au nom quil procède sera obligé de rapor-

ter au Conseil Le Compte au détail dud S- de La Tourette auec Led Feu

S' de la Chesnaye pour Le tout Veu estre ordonné Ce qu'il appartiendra

par raison ; Condamne Led Conseil Led S- Du Luth a Vn Tiers des des-

pens, Vn Tiers Compensez Et Lautre Tiers Reseruez
Pour le gref-

fier vint qua-
tre liures

Raudot Ratjdot

Gouuèrneur et Entre Pierre Rey Gaillard Commissaire dartillerie en Ce
Le Sr deVille-

trc
y
z MonVdël pays Tant pour Luy que pour dame francoise Cailleteau sa

Lotbiniere Et

procureifr^Ge" femme Demandeur en requeste par Luy présentée en Ce Concl

neral du Roy
sontaussyEn- Le qUat rze e de Ce Mois présent en personne d'Vnepart, et

M- Nicolas dupont deNetjtjille Doyen des Con 1 ,s de Ce Conseil deffen-

deur aussy présent en personne, dautrepart Partyes Ouyes, Veu Lad re-

queste arrest rendu sur Icelle Led Jour quatorze*" de Ced mois, Signiffi-

câon desd. Reqte
et arrest faite aud. S r dupont a La requeste dud
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Gaillard par dubreuil huissier en ce Conseil Le 16- de Ced mois auec assi-

gnation a Ce jour pour procéder sur les fins de lad Requeste Et après que

led S r dupont a déclaré que le nommé Tourangeau par Luy Cy deuant

nommé pour faire La Visitte dont est question Luy est débiteur, Pourquoy

Il nomme a sa place Le nommé Dubosc dit Saint G-odart Couureur, Et que

par Led Gaillard a esté dit qu'attendu Labsenoe de LaRiuiere architecte

par Luy Cydeuant nommé pour faire Lad Visitte II nomme aussy Jean

Maillou Entrepreneur d'ouurages de Maçonneries, Ouy Aussy Le Substi-

tut du Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a donné acte aud S r dupont

de Ce qu'il nomme pour Son Expert au Lieu dud Tourangeau Ledit Du-

Bosc dit S 4 Godart Couureur, Et aud Gaillard de Ce quil nomme aussy de

sa part Jean Maillou au lieu et place dud de LaRiuiere, Lesquels dits Ex-

perts presterons serment pardeuant M 1
' francois hazeur Cone

.' que le Con-

seil a Commis a Cet effect Et sera La Visitte des Cheminées ordonnée par

arrest du sept- feburier dernier faite dans tout Le mois d'Auril prochain

Ensemble Celles des cheminées de La Maison dud. S- Dupont dont Lesd.

Experts dresserons procès Verbal Et del'estat desd cheminées Circonstan-

ces et dépendances pour Le Tout Veu estre ordonné par Le Conseil Ce que

de Raison Et an Surplus Ordonne que Led. arrest dud Jour Sept- feburier

dernier sera Exécuté
;

Raudot

i*ii I/Vndy Vingt Imiri Mars mil Sept cent Kent •/.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M re deLotbiniere, hazeur, deVilleray, Macart, Conors Et le Substitut du Pro-

cureur gênerai du Roy /•

Veu La Requeste présentée en ce Conseil par francois Rageot Gref-

fier en Chef de la Preuosté Et admirauté de Cette Ville, Contenant que par

Arrest du Seize'- Nouembre mil Sept cent einq, Il aurait esté reçeu aird Office

Sous la Caution de Marie Magdelaine Morin Sa Mère Veuue de deffuiu-1
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M- Grilles Rageot Viuant Nore Et greffier en Chef de lad. Preuosté a Condi-

tion qn'il Seroit tenu de mettra vn Commis Capable de tenir la plume aux

audiances, Jusqu'à ce qu'il Eust atteint L'Aage de Majorité, Et que Cepen-

dant Il Signeroit touttes les Sentences, Et autres Expéditions dud. G-reffe,

En Execution duquel arrest il a fait Exercer ledit Greffe Jusqu'à présent

par M- florent de la Cettiere nore en Cette Ville, Et comme il est paruenu

en L'Aage de Majorité depuis le trois- du présent mois, Il desireroit déchar-

ger Sadite Mère du Cautionnement qu'elle luy a fait, et faire luy mesme les

fonctions dudit office de Greffier, dans lequel il Sest Exercé et S'Exerce jour-

nellem1 auec toutte L'application possible, pour remplir Son deuoir et ne

pas Continuer a partager vn plus Long temps les Emoluments dud. greffe

qui Sont a présent peu Considérables ; Pourquoy II requiert Veu led. Arrest

dud. Jour Seizième Nouembre mil Sept cent cinq, Ensemble L'Extrait de

son Baptesme qu'il plaise au Conseil Ordonner que Conformément audit

Arrest dudit jour 16? 9bre 1*705 II jouira et Exercera Ledit Office de Greffier,

Et qu'a cette fin led. M- florent delaCettiere Sera tenu de luy remettre In-

cessament tous les registres Et papiers dudit Greffe, Inuentaire de L'E-

tat d'Iceux préalablement fait, ce faisant que lad. Marie Magdelaine Morin

Sa Mère Sera et demeurera déchargée dudit Cautionnement, L'Arrest rendu

.en cedit Conseil le Seize Nouembre mil Sept cent cinq, par lequel il a esté

reçeu audit Office de Greffier en la Preuosté de Cette Ville aux Conditions

Expliquées en lad. requeste ; Ensuitte duquel arresi est L'Acte par lequel

ladite Marie Magdelaine Morin, en présence du Procureur gênerai du Roy

a fait les Soumissions portées par led. Arrest, et S'est rendue Caution pour

led. Rageot Son fils Jusqu'à ce qu'il ayt atteint L'Aage de Majorité en datte

du dix septième dudit mois ; Extrait des registres des Baptesmes de L'E-

glise paroissialle de nostre dame de Cette Ville, par lequel il paroist que

led. françois Rageot a esté Baptisé en lad Eglise le trois? Mars mil Six

cent quatre Vingt deux, Signé J. B. de Brulon, Ensuitte duquel est

le Certifficat du Sieur françois Dupré Curé de lad. Eglise du Vingt

+rois? Septembre mil Sept cent Cinq, Ouy Le Substitut du Procureur

gênerai du Roy, Le Conseil Veu Led arrest dud jour Seize? Nouembre
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Mil Sept Cent Cinq, Et l'Extrait Baptistaire dud Rageot Ordonne que Con-

formément aud arrest II Jouira Et Exercera luy mesme Led office de Gref-

fier de laPreuosté et Admirante d<' Cette Ville et qu'a Cet effect Led M- Flo-

rent dela(Vttiere Luy remettra Ineessameut toiis les registres et papiers

dud Greffe Inuentaire de L'Etat dlceux préalablement fait, Quoy faisant

Led DelaCettiere en demeurera bien et Vallablement Déchargé, C'omm'aus-

sy Lad Marie Magdelaine Morindes apresent deschargée de Lacté de Cau-

tionnement par elle donné Le dix neuf' Nouembre mil Sept Cent Cinq pour

Ledit francois Rajreot son fils"b

IlAUDOT

Entre M- Alexis de fleury Deschambault Conseiller Lieutenant

gênerai en la Juridiction royalle de Montréal appelant de Taxes de Des-

pens Contenues en deux Exécutoires des deux? Septembre mil Sept cent

Cinq Comparant par M? Jacques Barbel nottaire en la preuosté de Cette

Ville d'Vne part ; Et Marie Godet Veuue de deffunct Charles de Coûagne

Viuant Marchand aud, Montréal tant en Son nom que comme tutrice des

Enfans mineurs dudit deffunct et d'Elle Intimée Comparante par M® Re-

né hubert premier huissier en ce Conseil, D'Autre part, Parties Ouyes, Le

Conseil auant faire droit sur l'appel, Ordonne que les pièces dont est

question Seront Communiquées aud. appelant par Lad. Intimée dans la

fin du mois de May prochain pour Eusuitte faire ses offres Sy bon Luy

Semble, Le tout En refondant par Led. Sieur Deschambault Les Despens

desdittes Taxes

Raudot
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I»u I/Vndy Quatre";' anril mil Sept Cent sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Mons- Le Gouuerueur général

Mess 1
'.
8 Raudot Intendants, M'.

s de Lotbiniere hazeur, De Villeray et Macart

Con' rs Et Le Substitut du Procureur General du Roy

Mr. <w Loti.i- Veu La Requeste présentée en ce Conseil par Guillaume
niere Et de VU- r L

rauras Gaillard Marchand en cette Ville au nom et comme Procureur

des Sieurs Intéressez en la ferme de ce pays au bail de M- Jean Oudiette,

Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il plust au Conseil reuoir

L'Arrest rendu en Iceluy Le Vingt vnieme Mars dernier Entre luy au

nom qu'il procède appelant de Sentence rendue en la Juridiction Royalle

de Montréal le Vingt Vnieme Aoust mil Sept cent quatre, Et Daniel de

Grezolon Escuyer Sieur Du Lhut Capitaine d'Vne Compagnie du détache-

ment de la Marine Entretenue en ce pays Intimé, Et en Expliquant ledit

Arrest Condamner ledit Sieur Du Lhut a payer audit Gaillard aud. nom

la Somme de Trois Mil cent quatre Vingt Six liures douze Sols Six de-

niers monnoye de france Contenue en deux Billets Signez du Sieur de la

Tourette frère dudit Sieur Du Lhut les Vingt vn et Vingt Cinqe feburier

mil Six cent quatre Vingt Cinq, et les Interests dTcelle a Commancer le

dix- Aoust mil Sept cent Vn, ou L'en décharger, Sauf aud. Gaillard audit

nom Son recours Contre led. Sieur de La Tourette ; et en oultre aux Inte-

rests de la Somme de Cinq cent Soixante douze liures portée par ledit Ar-

rest du Vingt Vne Mars dernier aussy a Commancer led. Jour dixième

Aoust 1*701, Et au Tiers des despens reseruez, Et ordonner qu'après L'af-

firmation dudit Sieur Du Lhut faite pardeuant Le Lieutenant gênerai

dudit Montréal Ledit Gaillard aud. nom aura Son recours pour les

Articles desniez, Enuers qui II auisera bon estre, aiusy que pour vn

Billet de Deux mil neuf Cent Soixante quinze liures Sept sols deux

deniers monnoye de france Signé de Joseph Montenon en datte du

Cinqe Septembre mil Six cent quatre Vingt Six, Le Conseil ayant aucune-

ment Egard a la Requeste dud Gaillard aud nom a Condamné et Condam-

ne Led S' DuLuth aux Interests de La somme de Cinq cens Soixante douze

Liures monnoye de france alaquelle II a esté Condamné par Led arrest dud
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Jour Vingt Vu mars dernier a Compter du Vingt six- Jour d'aoust mil

Sept Cent Vn Jour de La demande qu'en a faite Led Gaillard aud nom, Et

au Surplus ordonne que led arrest sera Exécuté, Et Cependant Surcis au re-

cours demandé par Led Gaillaid aud nom Jusqu'après Laffirmation dud

s
r DuLuth

Raudot

MradeLotbi- Veu La Requeste présentée ce Jourd'huy en ce Conseil, Par
ère Et tl«'\ll- x J

Bontrentrez Joseph Blondeau Capitaine de Milice de Charlebourg, au nom

et comme ayant Epouzé Marie Agnes G-iguiere, auparauant Veuue de

Charles Marquis, Tendante pour les raisons y Contenues, a ce qu'il

fust nommé D'office vne personne Connoissante pour faire Visitte de

L'argenterie par luy déposée es mains de Michel le Vasseur orpheure

pour la Voir et Examiner auec ledit le Vasseur au désir D'.Arrest du qua-

torzième Mars dernier, Et en cas de Contestation qu'il leur fust permis

de prendre Tel tiers qu'il leur plairoit, Pour Sur leur raport luy estre

fait droit, Procès Verbal de la Visitte faite par ledit le Vasseur le Vingt

quatrième dud. mois de Mars dernier de la déposition qui luy a esté

faite par lesd. Blondeau et sa femme des Six Cuillers et six fourchettes

a quatre fourchons dont vne a vn fourchon Cassé, et de deux Tasses a

deux Oreilles, Le tout d'argent pesant Ensemble Cinq Marcs, vne Once

Sept gros, dont il leur a donné reçeu, Autre procès Verbal fait le tren-

tième dudit mois de Mars, pardeuant M" René Lotiis Chartier de Lotbi-

niere premier Con er en ce Conseil de la Réception de Serment fait parde-

uant luy par ledit le Vasseur que le Contenu en Son Procès Verbal est Vé-

ritable ; Le Conseil faisant droit sur les fins de lad requeste a ordonné

et ordonne que Visitte sera faite par Nicolas Blin Graueur en Cette Ville

desd Cuillères fourchettes et Tasses d'argent dont est question Lequel dres-

sera Son procès Verbal, Du poinçon. Du poids de la marque et de L'Estat

auquel Lad argenterie Luy Sera représentée Conformément a Larrest dud



— 51)1 —

Jcmr Quatorze6 Mars dernier, Laquelle Argenterie pour Cet effect Luy Sera

remise par Led Le Vasseur Sur Son reeepice, pour Icelle après le procès

Verbal fait par Led Blin estre Incessament par luy remise aud Le Vasseur

Lequel procès Verbal II sera Tenu d'affirmer Véritable pardeuant Led

S* de Lotbiniere pour Eusuitte estre joint au procès pour en Jugeant y
auoir Tel Egard que de raison

Raudot

Entre Dame Marie Anne Gaultier de Comporté Veuue de feu

M- Alexandre Peuuret Viuant Coii" Secrétaire du Roy Greffier en Chef de

ce Conseil. Demanderesse en requeste par elle présentée en cedit Conseil

le Vingt Six- Mars dernier Comparante par M- Paul Denys de S- Simon

Conseiller du Roy Preuost de Messieurs les Maréchaux de france en ce

pays d'Vne part ; Et Joseph Riuerin Marchand en Cette Ville au nom et

comme tuteur des Enfans Mineurs dudit defFunct Sieur Peuuret et d'Elle,

présent en personne, deffendeur D'autrepart ; Parties Ouyes, Veu lad. Re-

queste Signiffiée a la requeste de ladite Demanderesse audit Deffendeur

par Du Breûil huissier en ce Conseil Le Vingt Six- dud. mois de Mars
;

Ensemble Vu Arrest rendu en ce Conseil le Dix e Mars mil Sept cent

quatre, par lequel il est dit que led. deffendeur demeurera tuteur desd.

Mineurs, et le S* Duchesnay leur Subrogé tuteur, et donne acte de ce que

ledit deffendeur a déclaré qu'il ne prétend aucune Chose n'y Sallaire pour

les peines et Soins qu'il pourra prendre pour lesd. Mineurs en lad. qualité,

et de ce qu'il Soblige de les nourrir et Entretenir Selon leur qualité et

Condition pour le reuenu de leur bien, Autre Arrest rendu en ce Conseil

le quatorzième feburier dernier par lequel il est ordonné que ledit deffen

deur nommera dans le Lendemain de la Signiffication dud. Arrest Vu ar

bitre, et présentera trois jours après Son Compte affirmé par Luy Véritable

pour estre réglé Eiisuitte par Dominique Bergeron nommé arbitre par.

ladite demanderesse Sinon et a faute de ce et ledit temps passé en Vertu
44
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dud Arrest et Sans qu'il en fust besoin d'Autre II payeroit on Son

propre et priué nom a ladite demanderesse Les Sommes ausquelles

Il auoit esté Condamné par Autre Arrest du treizième Décembre aussy

dernier, Ensemble Celle de Deux cent limes par elle demandée pour la

pention de Marie Anne Peuuret Sa fille par elle payée au S 1
' de LaMarti-

niere Sauf aud. Deffendeur a Employer touttes lesd Sommes dans la

dépense du Compte qu'il rendra ausdits Mineurs, Et que les Billets appar-

tenants a lad demanderesse qui Sont Entre les mains de M- Louis Cham-

balon no™ en la preuosté de Cette Ville Seront a elle par luy remis, moyen-

nant qu'oy II en demeurera bien et Vallablement déchargé, Et Ledit def-

fendeur Condamné en Son nom aux Despens, Vu Compte Signé dud.

Riuerin et par luy Arresté le Dix NeuPdud. mois de Mars, de ce que lesdits

Mineurs luy doiuent, Ouy aussy le Substitut du Procureur gênerai du

Roy, Le Conseil a ordonné et ordonue que Son arrest du dix sept- Mars

mil Sept Cent quatre Sera Exécuté Selon Sa forme et teneur Et en Consé-

quence a rejette Le Compte présenté par Led Riuerin Le dix neuf Mars

dernier, Ordonne quil en rendra Vu Nouueau dans huictainequil sera tenu

d'affirmer Véritable, et Ce pardeuant Les mesmes Arbitres dont Les parties

Sont Conuenues Dans Lequel II n'employera en Dépense que les sommes

payées en Lacquit de la Succession dud feu S' Peuuret et sans quil puisse

y employer en dépense Celle par Luy faite pour la Nourriture et Entretien

des Enfans Mineurs dud. feu S r Peuuret, Et Cependant a Condamné Et

Condamne Led Riuerin de payer a lad Veuue Peuuret La somme de Cinq

cent Quinze Liures Vnze Sols Vnze deniers En déduction des Sommes

ausqu ;lles II a esté Condamné par arrest du Treize 1
' décembre dernier de

Laquelle Somme Il Conuient estre reliquataire Suiuaut Led Compte du dix

neuf Mars dernier, Et aux despens
Ratjdot

Entre Jean Guillot Charpentier en cette Ville au nom et comme

ayant Epouzé G-eneuielue Tînt, auparauaut Veuue de feu Louis lefebure
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dit Battanuille appelant do Sentence rendue en la preuosté de Cette Ville

Le dix Septe- feburier de L'Année dernière en ce qui regarde la Condamna-

tion de Despens prononcée Contre iuy, présent en personne d'Vnepart; Et

Pierre Bru NET menuisier en Cette Ville au nom et comme ayant Epouzé

Angélique lefebure fille dudit deffuuct Louis lefebure et de defFuncte Su-

zanne deBuire Comparants par lad Lefebure Assistée de M? Jacques Bar-

bel no ro en la Preuosté de Cette Ville Intimez D'autrepart, Parties Ouyes Et

Comparues sans assignations, Ensemble le Substitut du Procureur gênerai

du Roy Le Conseil a mis et met La Sentence dont est appel au Néant

pour le Chef des Despens Esquels Lesd G-uillot Et sa femme ont este Con-

damnez par Icelle, Emandaut a Déchargé et décharge Led Guillot Et sad

femme desd Despens portez par Lad Sentence

Raudot

Entre Jean Baugis habitant de Beauport, appelant de Sentence ren-

due en la Preuosté de Cette Ville Le premier Mars dernier présent en per-

sonne, Assisté de Jean Meschin huissier Audiancier en lad. Preuosté d'Vne

part; Et Jean lefebure habitant dud. Beauport présent en personne Assisté

de M* Jacques Barbel Nore en lad. Preuosté Intimé D'autrepart, Parties

Ouyes, Le Conseil a lesdittes parties appointées a Ecrire et produire dans

les Delays de L'ordonnance Pardeuant M" antoine Denys Raudot Inten-

dant Pour a son raport leur estre fait droit ainsy que de raison •/•

Raudot

Entre Abel Sagot La forge Bourgeois de Cette Ville appelant de Sen-

tence rendue en la Preuosté de Cetted.Ville le dix neuf'.' Januier dernier Com-

parant par M- René hubert premier huissier en ce Conseil d'Vnepart ; Et
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Marguerite Jacquereau femme de René Bouehaud Boulanger en cette

Ville et deluy Authorizée et auparauant Veuue defFunct Charles Trepagny

Intimée Comparante par Jean Mesehin huissier Audianeier eu lad. Pre-

uosté D'autre part, Parties Ouyes Le Conseil a lesdittes parties appointées

a Ecrire Et produire dans les Delays de L'ordonu 01
' Pardeuant M e René

Louis Chartier deLotbiniere premier Cou'.1 pour a son raport Leur estre

fait droit ainsy que de raison

Eaudot

Entre Jean Baptiste LeDuc habitant de la Coste S- Michel au nom

et comme ayant Epouzé Angélique G-audry fille mineure de deffuncts

Jacques G-audry, Et Anne Poirier Ses père et Mère, Demandeurs en Be-

queste par luy présentée en ce Conseil le Vingt Vu- Mars dernier, Com-

parant par Me Eené hubert premier huissier de cedit Conseil d'Vnepart
;

Et Ignace Bonhomme dit Beaupré aussy habitant de ladite Coste S- Mi-

chel au nom et comme ayant Epouzé en Secondes Nopces ladite deffuncte

Poirier deffendeurs Comparants par la femme de M- fioreiit de la Cettiere

No r
.

e en la Preuosté de Cette Ville D'autrepart ; Parties Ouyes Le Conseil

a lesdittes Parties Appointées a Ecrire et Produire dans les Delays de L'or-

donnance Pardeuaut Messire Antoine Denys Eaudot Intendant pour a sou

raport estre fait droit Sur ladite Eequeste En reuision d'arrest Et Sur le

fouds

Eaudot

rayconçretLe Entre Dominique Bergeron Marchand demeurant en Celte
Substitut (in J-Substitut du
Procureur j/e

nerai du Roy Ville tant en son nom que Comme avant Epouzé feue Marie aune
se sont retirez * J

Millot auparauant Veuue de feu francois Poisset aussy marchand en Cette

Ville que Comme Tuteur esleu par Justice a Jacques francois Poisset Fils

Mineur desd deffuncts Poisset Et Millot appelant esd. noms de sentence
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rendue en la preuosté de Cettedite Ville Le Sept Juillet dernier d'Vnepart,

Et Guillaume Gaillard aussy marchand en Cettedite Ville au nom et

comme apresent Tuteur dud Jacques François Poisset fils, Intimé dautre

part Veu Lad Sentence par Laquelle II est dit que Le premier article des

débats dud Intimé au Sujet d'Vue Somme de Quatre mil Cinq cens Trente

trois Liures six sols huict deniers qui appartient aud Mineur, Le Compte

subsistera en lestât quil est a la Charge par Led appelant de Remettre aud

Intimé Les Contracts de Constitution Et autres pièces Concernant Le fonds

mentionné en Iceluy, Que sur Le second Débat dud Intimé La somme de

deux Cent Vingt six liures treize sols quatre deniers pour la première an-

née de rente depuis Le deceds dud deffunct Poisset arriué au mois de Juil-

let Mil six Cent quatre Vingt dix sept, Jusqu'à pareil jour de Lan 1698. Led

Compte demeurera en Testât qu'il est, Et Lad Somme de deux Cent Vingt

Six liures treize sols quatre deniers Confondue dans la Communauté qui a

Continué jusqu'à la Confection de LInuentaire ou Led mineur a este Nour-

ry Et Entretenu pendant Icelle, Que larticle Suiuant au Sujet des debtes ac-

tiues montant a la somme de Sept mil quatre Cent trente trois liures huict

sols deux deniers, faisant moitié de Celle de Quatorze mil huit Cent Soixante

six liures seize sols quatre deniers a esté réglé dans le Compte de la Commu-

nauté ou II est dit que les parties serout tenues de poursuiure Incessament

et ensemblement pour estre partagées ainsy quil appartiendra, Que de La

somme de Vnze Cent Cinquante six liures douze sols demandée par L'Inti-

mé pour la rente dVne année de Vingt trois mil Cent Trente deux liures

quatre Sols demeurera restrainte a Celle de Neuf Cent Ving Six Liures

comme elle est portée par Le Compte rendu par Lappelant aux articles

mentionnez au Chapitre des Interests qui reuiennent aud Mineur du

fonds resté au premier Januier mil Sept Cent, Que la Somme de Quatre

Cent Liures pour Lhabit de deuil demeurera en LEstat quelle est portée

par Led Compte, que tous Les articles du chapitre de dépense dud Comp-

te demeurerons en lestât quils sont Excepté La somme de Cinquante Li-

ures augmentée sur Les quatre dernières années Led appelant disant que

led Mineur a Grandy Laquelle Somme de Cinquante Liures par chacune
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réduisant Lesd années Sur Le mesme pied des autres qui sera pour Icelles

quatre années deux Cent liures daugmentation a la Recette, Que la somme

de Quatorze Cent quarente neuf Liures Vn Sol Vnze deniers du premier

chapitre de Reprise demeurera en lestât quelle est pour les raisons Con-

tenues aux Soustenements dudit appelant Excepté que la somme de

deux mil huict Cent quatre Vingt dix huict Liures trois sols dix deniers

des debtes actiues mentionnez en Cet articles Seront poursuiuies par lesd

parties pour le prouenu estre partagé ainsy quil appartiendra, que Larticle

de Cinq cent neuf liures dix sols Vn denier porté au deux? Chapitre de

Reprise n'aura aucun effect par Ce que les debtes actiues Seront poursuiuies

Conjointement, Que larticle de quarante 1 quatre liures huict sols neuf

deniers Contenue au deux'' chapitre de dépense sera alloué aud. appelant

en justiihant que le sieur de la Boucherie en fait diminution aud Mineur,

Que larticle de six Cent Liures porté par Led appelant au Chapitre de

dépense commune dud Compte 1 pour les peines et soins quil dit S'estre

donnez a retirer les payements des débiteurs sera rejette pour les raisons

Enoncés dans Les débats dud Intimé, Que la Somme de deux Cent qua-

rente Liures portée au deux'' article du chapitre de dépense Commune

Il en sera rejette Celle de Cent Vingt liures attendu les raisons portées par

les Débats dudit Intimé, quil en sera de mesme a lEgard de la somme de

dix huict Liures quinze sols mentionnée audit Chapitre et Le surplus al-

loué en lestât quil est porté par Led Compte, Et faisant droit que led ap-

pelant doit augmenter la Recette dud premier Compte de la Somme de

six mil soixante douze Liures pour les articles de huict Liures huict

sols a cause des Miroirs prétendus auoir esté Cassez, deux cent trente

deux liures quatre sols pour les Emballages, quatre Liures pour le ra-

commodage d'Vne monstre, quatorze Liures deux sols pour le pave-

ment par Luy prétendu auoir esté fait a Cachelieure, Trente liures pour

la moitié de Celle 1 de soixante liures portée aud Compte 1 pour Bunettes,

Quarente Liures pour Les frais prete'iidus a cause des Maivhandises, Quatre

('eut Liures demandez el prétendus par Led appelant pour ses peines et
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Soins, Et Cinq mil Trois Cent Trente trois liures six sols huict deniers

pour Les deux Tiers de la somme de huict mil Liures a cause de La dot de

Lad deffuncte Millot prétendue Luy tenir Nature de propre Et a LEgard

du dernier Compte que la Recette en sera augmentée de la somme de Trois

mil Trente Vne Liures pour la moitié appartenante aud Mineur en Celle

de six mil soixante deux Liures pour Les articles cy dessus mentionnez

Outre Ce de la Somme de deux Cent Liures pour la diminution de Cin-

quante Liures par Chacune des quatre années Cydeuant mentionnées,

Celle de six Cent Liures prétendue par Led Bergeron pour ses peines et

Soins, La somme de Cent Vingt Liuies pour la moitié de Celle de deux

cent quarente liures pour les frais de redition dud Compte Et Celle de

neuf Liures sept Sols six deniers pour la moitié de Celle de dix huict

Liures quinze sols pour autres frais, Lesquelles Sommes de Trois mil

Trente Vne Liures, deux Cent Liures, Six Cent Liures, Cent Vingt Liures

et neuf Liures sept Sols six deniers faisant ensemble Celle de Trois mil

neuf Cent Soixante Liures sept sols Six deniers Led appelant est Condam-

né de payer aud Intimé par augmentation a la solde desd deux comptes

et aux Interests dlcelle depuis Led Jour premier Januier mil sept Cent

Jusqu'à laetuel payement Sauf a estre tenu Compte sil se trouue quelque

chose auoir esté payé Sur Icelle et au surplus a remettre Les Tiltres Con-

cernant La propriette des Immeubles dud Mineur et de Larticle de Qua-

rente quatre liures huict sols neuf deniers que led appelant doit justiffier

que le s
1
' de LaBoucherie en fait diminution audit Mineur dans Vn an des

Vaisseaux prochain faute dequoy sera led appelant tenu de la payer aud

mineur outre le's autres sommes cy dessus Les despens payez par moitié

Entre les deux Communautez Signiffication de Lad Seutence faite a la re-

queste dud Intimé aud appelant par oger huissier Le Vingt sept- aoust

dernier, Requeste présentée au Conseil par Led Bergeron esd noms

pour estre reçeu en son appel et a Ce qui Luy fust permis de faire

Intimer Led Gaillard aud nom pour procéder Sur led appel, ordon-

nance Enfin dTcelle du dix huiiît* décembre aussy dernier par La-

quelle Led Bergeron est receu en son appel Et a Lu}r permis d'Intimer
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pour en Venir a Certain et Compilant jour Signification desd Requeste

Et ordonnance faite par Led Oger le Vingt* dud mois de décembre auec

assignation aud Intimé a Comparoir en ce Conseil Le dix' Jauuier aussy

dernier, Arrest rendu en ce Cou''.
1 Led Jour dix^ januier par Lequel Les

parties Sont appointées a Ecrire Et produire dans Les Delays de Lordon-

nance pardeuant Messire antoine Denys Raudot Intendant pour le tout

Communiqué au Substitut du Procureur gênerai du Roy estre au raport

de Moud. Sieur Raudot fait droit ainsy que de raison, Signifficatioii dud

arrest faite a la Requeste dud appelant aud Intimée par hubert premier

huissier en Oed Conseil Le Trente Vn e dud mois de januier Griefs et

moyens Dappel fournis par Led appelant et Signifiiez a Sa requeste aud

Intimé par Ledit hubert Le Vingt Six- dud mois de januier et Réponses

ausd Griefs fournis par led Intimé Signiffiées a Sa requeste aud appelant

par Led oger le quatorze'' feburier dernier, Saluations fournies par Led

appelant aux Réponses dud Intimé et a Luy Signiffiées par Led Oger Le

Vingttrois- dud mois de feburier, Contract de mariage passé pardeuant

G-enaple No re eu la Preuosté de cette Ville Le Treize^ décembre mil

Six cent Quatre Vingt dix Entre Led feu S' francois Poisset Et Ma-

thurine Thibault femme de Jean Millot duquel elle se fait fort auec

promesse de Luy faire agréer et ratifier par acte en forme, Lad Thi-

bault faisante et Stipulante pour Marie Anne Millot sa fille Et dud Jean

Millot, Ensuitte duquel est Vn acte passé pardeuant Led Nottaire Le

Trois- feburier mil six Cent quatre Vingt Vnze, portant La decla-

râon faite par Led francois Poisset et Lad marie aime Millot sa femme de

Luy authorizée assistez des nommez aud acte Que lad Thibault faisant

Tant pour elle que pour Led Jean Millot son mary auquel elle sestoit obligée

de faire ratifier Led Contract de Mariage auanf la Célébration dTceluy, par

Lequel elle auroit promis et se seroit obligée faisant comme dit est de don-

ner en aduancement d'hoirie des successions futures de son mary Et délie

a Lad Millot leur fille La Somme de huict mil Hures laquelle Entreroit

en leur Communauté daus la Croyance q\ielle auoit que sond Mary

ratiffieroit sans aucune difficulté Led Contract de Mariage en tout
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son Contenu, Mais Comme II parois! que soud mary par procuration quil

Luy a depuis enuoyéi> passée pardeuant adhemar No r0 Royal en lisle

de Montréal Le huicte .Tanuier précèdent Veut que de lad somme de

huict mil Hures par elle promise a leurd fille îl n'en entre que Le

Tiers en Lad Communauté et que les deux autres Tiers Tiennent et sorte

nature de propre a elle Et aux Siens de son Estoc Costé et Ligne,

Pourquoy ayant rassemblé Le S 1 Poisset de la Couche père dudit P'ran-

çois Poisset et Le s- irancois Riuiere Leur amy Commun qui Etoit

présent aud Contract de Mariage de Leur Consentement Et auis et pour

Satisfaire aux Intentions dud. Sieur Millot, aux termes De Sa procuration

sans Neantmoins rien faire de Contraire a la Coutume de Paris, Ils ont fait

Les Conuentions Suiuantes Egales et réciproques Entr'eux Cest a scauoir

que des huict mil Liures promis a Lad Marie Anne Millot par Led

Contract de Mariage, Le Tiers seulement entreroit en La Communauté

d'Entre Sond Mary et elle, Et que les deux autres Tiers Luy Portiroient

Nature de Propre Et aux siens de Son Estoc Costé et ligne, Comm'aussy

Les deux Tiers des huict mil francs apportez par Led deffunct Poisset

en marchandises et effects Suiuant Sond Contract Sortiroient pareille Natu-

re de propre a luy Et aux Siens de son Estoc Costé et Ligne réciproquement

Le Tiers de lad Somme Entrant aussy Seulement en leurd Communauté

Nonobstant La Clause dud Contiact par Lequel Le Tout deuoit entrer en

Icelle Veu aussy touttes Les autres pièces sur lesquelles Lad Sentence est

Interuenue Conclusions dud Substitut du Procureur gênerai du Roy en

datte du dix huict Mars dernier Tout Considéré Et Ouy Mondit Sieur

Raudot Intendant en son raport, Le Conseil a mis Et met Lappelation

Et Ce Dont a esté appelé au Néant Emandant A ordonné Et ordonne que

La Recette du Compte rendu par Led Bergeron sera augmentée De la

somme de Cent soixante quatorze Liures trois sols monnoye de france

pour le montant des Embalages mentionnez par Le premier article du

Trois- Chapitre de Recette Ordonne que la Somme de Quatre liures men-

tionnée au dix- article du premier Chapitre deDcpense sera allouée aud Ber-

geron en raportant La monstre mentionnée aud article pour estre Vendue
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a proffit Commun, Et Sera la Recette diminuée de la somme de six Hures

employée par Led Bergeron pour l'achapt par luy fait de lad monstre,

Qu'il sera alloué audit Bergeron La Somme de quatorze liures deux Sols

payée au nommé Cachelieure en affirmant par Luy pardeuant Mond Sieur

Baudot Intendant raporteur qu'il a bien Et deuement fait Led Payemenl

lit que la quitt'.' quil a présentée est Véritable. Quil Luy sera pareillement

alloué La somme de Cinq mil Trois cent Trente trois liures six sols huiet

deniers portée par Le premier article du second Chapitre de Beprises pour

les deux Tiers de la somme de huict mil Liures Stipulée propre par Lad

deffuncte Millot, Et Led Bergeron deboutté du Surplus de sa demande

portée' aud article pour la somme de deux mil Six Cent Soixante six liures

treize sols quatre deniers pour Le fournissement de Lad Somme de huiet

mil Liures Quil Luy Sera Encore alloué La somme de Cinq Cent neuf liures

dix sols Vn denier porte i au second Chapitre de Reprises du Compte quil

rend audit Mineur, Qu'il Luy sera aussy alloué La somme de Trois Cent

Liures sur Celle de six cent Liures par Luy demandée pour La Crestion

et maniement de La personne et biens dud Mineur Contenue au Cha-

pitre de dépense Commune, Quil Luy sera Encore alloué La somme

de Cent quatre Vingt liures portée au Second Chapitre de dépense

Commune Sut Celle de deux cent quarente liures employée pour la

Confection du premier Et Second Compte tant de Communauté que de

Tutelle. Comme aussy a luy alloué La somme de Cinq liures quatre

Sols Sept deniers Sur Celle de neuf Liures Sept Sol six deniers, portée

au deux- chapitre de dépense Commune dud Compte, Au Surplus la

Sentence au résidu Sortissant Son plain Et Entier effect, Et a Deboutté

Led Bergeron de La demande par luy laite de la Somme de quatre Vingt

douze liures Cinq Sols taisant moitié de Celle de Cent quatre Vingtquativ

Liures dix sols payée au feu S- de Villeray agent de la Compagnie poul-

ies droits d'Entrées de deux thonneaux de Vin et Cinq bariques d'Eau de

Vie portée par Sis (irii f's du Vingt Sixième Januier dernier, Comme aussy

Led Gaillard aud uom de la Nouuelle Estimation par Luy demandée des

Marchandises Venues en l'année mil six Cent quatre Vingt dix neuf. Et
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Condamne Led Bergeron en La moitié des despens Tant de la Cause

principalle que d'app 1 a Taxer par Mond Sieur Raudot Intendant Ra-

porteur, Lautre moittié Compensez
Au greffier

vint six Hures

Raudot

ray'coner Et Veu Le Deffault obtenu En ce Conseil Le dix neuf auril
.Le S u b s t i tut

(,nai du Roy de Lannée deruiere par Jacques Brisset propriettaire de Llsle du
Sont i-cntrP7 A J x x

pas au nom Et Comme ayant Epouzé Marguerite Daudonneau Deman-

deur en Requeste par Luy présentée en ce Conseil Le premier mars de

Lad année dernière Allencontre d'henry Belisle Chirurgien au nom et

comme ayant Epouzé Perrine Dandonneau DefFendeurs, La signiffication

dud. Deffault faite par Pottier huissier en la Juridiction royalle des Trois

Riuieres Le Cinq Mars dernier audit Belisle audit nom, auec assignation

affichée a la porte de sa Maison a Champlain en présence du S- DTzy de

montplaisir son Voisin, a estre et Comparoir ce Jourd'huy en ce Conseil,

pour Voir adjuger le Proffit dud. Deffault, ladite Requeste Contenant qu'il

auroit esté rendu Arrest en ced. Conseil le douze^ Octobre mil Sept Cent

cinq, portant Confimation de sentence rendue en la Juridiction royalle

des Trois Riuieres le quatorze*^ Octobre mil Sept cent quatre, Entre ladite

Perrine Dandonneau faisant tant pour Elle que pour Ses frères et Sœurs

héritiers de deffuncts Pierre Dandonneau et françoise Jobin Sa femme qui

Ordonne que ladite Perrine Dandonneau Et Sesdits frères et Sœurs auroient

leur part et portion pour leur Légitime dans les Sommes de deniers don-

nées en faueur de Mariage et Auancement d'hoirie audit Brisset audit

nom et a ses autres beaux frères, Que Comme lad. Perrine Dandonneau

ne peut prétendre ce qu'elle demande qu'au prorata de ce que Chacun de

Sesd. frères et Sœurs auroient peu prétendre en la Succession de leurs dits

deffuncts Père et Mère, laquelle Succession ne Conciste qu'en Deux mil

Six cent liures, Pourqu'oy II ne reuient a Chacun des Enfants desdits
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deffuncts Dandouneau et .Tobin qui Sont au nombre de huict, que la

Somme de Trois cent Vingt cinq liures et pour leur Légitime Celle

de Cent Soixante doux liures dix Sols, laqu'elle doit estre reprise Sur

les deux derniers qui ont reçeu et qui ont Eu la Somme de Onze cent

liures, Sur laqu'elle il se trouue dequoy payer la Légitime deman-

dée par lad. Perrme Daudonneau et portée par ledit Arrest, et que com-

me Elle ne Sest pas Contentée de Sadresser ausdits derniers Enfants qui

ont reçeu lad. Somme de Ouze cent liures, et qu'elle a Encore fait Sai-

sir ce qui appartient audit Brisset qui ne luy doit rien; Il requiert qu'il

lny Soit donné main leuée des Saisies faites Sur Ses biens ala Requeste de

lad. Perrine Daudonneau pour la légitime par elle prétendue; Arrest ren-

du Sur lad requeste ledit jour premier Mars de L'année dernière Portant

que les parties Seraient appelées pour en Venir en ce Conseil dans vu mois,

et cependant Surcis a Touttes poursuittes, La Signification desdittes Re-

queste et Arrest faite par Toutant huissier audit Champlain le Onzième

jour dudit mois de Mars auec assignation a Comparoir en eedit Conseil Le

L'Vndy dix neuf" Auril Suiuant, Tout Considéré Et après que M' René hu-

bert premier huissier en Ce Conseil Comparant pour Led Brisset a r» quis

Le profrit dud deffault et que led Belisle aud nom n'a Comparu ny person-

ne pour Luy Le Conseil en adjugeant Le proffit dud deffault a donné et

donne main Leuée aud Brisset des Saisies faites a la requeste de lad Per-

rine daudonneau Sur ses biens pour la légitime par elle prétendue et La

Condamné aud nom aux despens. Sauf a elle a se pouruoir pour Lad Légi-

time ainsy quelle auisera bon estre

Ratjdot

nu I-Vmly Vnio 1 ' Jour «lauril mil Sept Cent Sept

Le Conseil ASSEMBLÉ ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M™ de Lotbiniere hazeur de Villeray et Macart Cone" et Le Substitut du

Procureur gênerai du Roy.



— 573 —

Sur La Requeste présentée Cejourd'huy en ce Conseil par Marie Mag-

delaiue Marquis femme de francois Chasteauneuf de Montel absent de ce

pais authorizée par Justice a La poursuitte de ses droits Tendante pour Les

raisous y Contenues a Ce qu'Vn arrest rendu en Ce Cou'.
1

hi\ quatorze- Mars

dernier Entrelie et Joseph Blondeau Capitaine de Milice de Charlebourg

et agnes Griguiere sa femme auparauant Veuue de feu Charles Marquis

père de Lad Montel et La procédure Sur Laquelle II est Interuenu fussent

reueus Ensemble tout Ce qui a este fait depuis et Justiffié pour Les Recel-

iez laits par Lad Griguiere Et en Ce faisant et Sans auoir Egard aud arrest

déclarer Lad Griguiere deuement atteinte et Conuaincue de parjure,

d'auoir malicieusement et Contre la bonne foy fait faire Vu faux Iuuen-

taire des biens de la Communauté qui a esté Entre led feu Marquis et

elle, en ny faisant pas employer tous Les biens d'Icelle, d'en auoir

Caché et recellé La meilleure partie, et dauoir par ce moyen Trompé et

circonuenue Lad Montel en La passation de La Transaction quils ont faite

Ensemble Et en Conséquence en Confirmant La Sentence dont estoit

appel dire que les Lettres de Restitution obtenues par Lad Montel

ont esté bien et deuement obtenues et I^itherinées Et Condamner Lesd

Blondeau et Griguiere Sa femme sollidairement et par Corps Comme
fauteurs et receleurs a Luy rendre Compte Incessament des biens Con-

tenus aux deux Iuuentaires faits après le deceds de ses père et mère a Luy.

en payer le reliqu'a Et Les luterests a Compter du jour du deceds dud mar-

quis Comm'aussy déclarer Lad Griguiere descheue des droits qu'elle

auroit pu prétendre dans touttes Les Choses par elle Cachées et recelées

et aussy La Condamner Sollidairement auec Led Blondeau Son Mary a la

restitution et delliurance desd Choses Cachées et Séquestrées et pareille-

ment aux luterests dlcelles dud jour du deceds dud Marquis et en tous

Les despens du procès Tant de la Cause principalle que d'appel, Sauf au

substitut du procureur gonerai du Roy pour LInterest publicq a prendre

Telles Conclusions quil auisera tant Contre Lad Giguiere Comme parjure

et Comme receleuse que Contre Led Blondeau Comme fauteur Conseil adhé-

rant Et Complice desd. recelez pour ne les auoir pas déclares et pour auoir
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malicieusement Témérairement Et Contre la bonne foy fait Limer et battre

<1 s Cuillères f'oureh 'ttés et Tasses pour en effacer le nom dudit Marquis

et pour les auoir fait marquer de nouueau d'Vn nom Inconnu pour em-

pescherpar La quelles ne fussent reconnues estre Celles qui ont esté Cachées

et Séquestrées par Lad G-iguieres Et Contre Celuy qui se trouuera Les

auoir Limées battues et remarquées d'Vn autre nom que Celuy <lud Blon-

deau Comme pareillement l'auteur Complice Et fauorisant Led recelé

Ouy Le Substitut du Procureur gênerai du Roy, Le Conseil sans sarrestei

a lad Requeste en Reuision D'arrest, Ordonne que son arrest du Quatorze-

Mars dernier sera Exécuté Selon sa forme et teneur Sauf a Ladite Montela

faire pour les recelez par elle prétendus faits par Lad Griguiere telle de-

mande Qu'elle auisera bon estre.

Raudot

ses^Retl'i"""
1 Entre Jean Sotjmande Marchand a Montréal Appelant de

Sentence rendue en la Juridiction Royalle dud Montréal le neuf'- feburier

mil Sept cent quatre Et demandeur en Requeste du trois feburier dernier,

Comparant par M- françois hazeur Cou™ en ce Cont1 prenant le fait et

Cause dud. Soumande d'Vnepart ; Et Pierre Chesne dit Xaintonge habi-

tant de Lisle dud. Montréal Comparant en personne Intimé Sur led Appel et

deffendeur Sur lad. Requeste D'autrepart ; Parties Ouyes et après quelles

ont donné Leur Consentement d'estre Jugez a L'audiance, Veu La Sen-

tence dont est appel par laquelle ledit appelant est Condamné de rendre

audit Intimé Soixante dix liures de Castor en Robes aux prix qu'il Valoit

au Bureau dans le temps qu'il a esté mis Entre les mains dud. appelant,

et aux Despens taxez a douze liures dix Sept Sols de france, la Signifii-

câon de lad. Sen°.
e

faite a la requeste dud. Intimé audit appelant par

Meschin huissier le treizième dudit Mois de feburier, Ensuitte de La-

quelle est L'Acte D'appel Interjette de lad. Sentence A L'instant par led
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Soumande ; Requeste présentée en ce Conseil par led. appelant, Enfin de

laquelle est L'ordonn6
.

6 qui le reçoit en Son Appel du Vingt deuxe Mars

Ensuiuant ; signilficâon desd. Reqtr
et Ordonnance faite par Cabazié huissier

audit Intimé le quatre'' Auril de la mesme Année, auec assignation a

Comparoir en ce Con'.
1

le trentième Juin, Suiuant, Arrest rendu en

ce Conseil led. jour trentième Juin, par lequel auant l'aire droit Sur

led. Appel II est ordonné que Certaines Sentences rendues par le feu

Sieur Juchereau ey deuant Lieutenant gênerai en lad. Juridiction de

Montréal les neuf et Onze Septembre mil Sept cent, Seroient Communic-

quées a L'appelant par L'intimé et au Surplus les parties appointées a

mettre pardeuant M e francois Aubert de la Chesnaye Cou'.
1
' les pièces dont

elles Entendoient Se Seruir, pour a Son raport leur estre fait droit ainsy

que de raison ; Les Grriefs Et Moyens D'appel dud. Soumande Signifiiez

audit Intimé par Oger huissier le Cinq"' Juillet de lad. Année 1704, Autre

Arrest rendu en ce Conseil le Vingt Vnieme dud. mois de Juillet, por-

tant que ledit Appelant Seroit Ouy, Pardeuant le Lieutenant gênerai dudit

Montréal Sur les faits et Articles proposez par ledit Intimé, que lesd. Par-

ties feroient Connoistre pardeuant ledit Lieutenant gênerai Ce qu'est de-

uenu le nommé foluille Cy deuant Domestique du nommé Perrotin Voy-

ageur et S'il a esté payé de ses Orages ; Signiffication dud. Arrest faite audit

appelant a la Requeste dudit Intimé Par Marandeau huissier le dernier

Jour dud. Mois de Juillet ; L'Interrogatoire faite par Led. Lieutenant gê-

nerai de Montréal le Seizième Aoust Suiuant, Sur les faits et Articles pro-

posez par ledit Intimé Contenant les Réponses dudit Appelant, Ses Confes-

sions et dénégations Signiffiées a la Requeste dudit Appelant aud. Intimé

par Cabazié huissier le dix huict 1
' dud. mois D'Aoust, Requeste présentée

par ledit Appelant audit Sieur Aubert le Vingt trois" Juillet mil Sept

cent quatre, Tendante pour les raisons y Contenues et que ledit Intimé est

prest de partir pour le Montréal II luy plust Luy Ordonner de donner

audit appelant auant Son Départ Communicâon de trois Billets ou Let-

tres Signées dudit Perrotin et du nommé Duclos en L'Année Mil Sept cent,

Et que le Billet ou Lettre Signée dudit Perrotin qui fait mention d'Vn
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Paquet de Castor eu Robes Marque C : h : dont il a Chargé ledit Intimé

Seta Visé Neuarietur aussy bien que les deux Autres, et en outre les deux

Sentences des Neuf et Onze Septembre mil Sept cent, rendues par ledit

l'eu Sieur Juchereau pour y repondre par ledit Appelant auant le Juge-

ment du Procès, Enfin de Laquelle est L'Ordonnance dudit Sieur Aubert,

Portant qu'il Seroit fait ainsy qu'il estoit Requis ; Signiflicâon desdittes

Req'." et Ordonnance faite audit Intimé par ledit Marandeau le Vingt

quatrième dud. Mois de Juillet, Copie desdits trois Billets ou Lettres

Ecrittes par lesdits Perrotin et Duclos aud. Intimé Signés dud. Sieur ha-

zeur pour ledit appelant, Et dud. Intimé le trente Vnieme dud. mois de

Juillet mil Sept cent quatre, Par L'Vn desquels il paroist que ledit Per-

rotin mande audit Intimé qu'il a oublié de luy dire que le Paquet de Robes

Marque C : h : est extrêmement Sec ayant demeuré dans le grenier des perës

deux ans, de retirer chez luy ledit Paquet de Robes comme luy appartenant

et de le Laisser Coucher dans Sa Caue defTait, Jusqu'à ce qu'il Soit en Estât

d'estre reçeu Sans que personne y perde et Enfin le prie de faire comme

pour luy ; Exploit de saisie laite a la requeste dudit Sieur hazeur le Septiè-

me Septembre Mil Sept cent, En Vertu d'obligation Consentie a Son proffit

par Ledit Perrotin et le nomme Antoine Bazinet dit Tourblanche du

quinze- -Juillet mil Six cent quatre Vingt Six pour Seureté de la Somme de

Sept Cent quarentedeuxliures quinze Sols deue de reste de lad. Obligation

de neuf Paquets de Castor Sec dix Paquets de Robes, deux Robes, Et Enui-

ron Quatre petits Castors en robes déchirez, Pouris et G-astez, Le tout ap-

partenant audit Perrotin, Lesquels Castors ont esté mis en la garde dudit

appelant auec deffences de S'en dessaisir Jusqu'à ce qu'autrement par Jus-

tice en eust esté ordonné, Injonction a luy d'en auoir Soin et les faire Sécher

estants mouillez et gastez d'Eau,. pour Ensuitte estre Visitez et pezez, et en

rendre Compte qu'and par Justice il en Seroit requis, Ensuitte de laquelle

Saisie est vue Opposition laite par led. appelant pour la Somme de quatre

cent quatre Vingt neuf Liures deuë en Castor par ledit Perrotin au nommé

Jacques Dain, le tout Signillié aud. Intimé par led Oger huissier ledit jour

Cinq* Juillet mil Sept cent quatre ; Sentence rendue en lad. Juridiction de
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Montréal le neuf. (Septembre de lad. Année mil Sept cent, Entre Charles de

Couagnes Marchand audit Lieu de Montréal, Et ledit Sieur hazeur, par la-

quelle ledit Intimé Comparant et ayant dit que dans les paquets de Castor

Saisis il y en auoit Vu de Robes pezant Soixante dix liures qui a esté mis

dans le Canot pour payer le nommé fbluille Engagé dudit Perrotin qu'il

reclame, Il est dit que les parties produirons les pièces dont Elles préten-

dent Se Seruir dans le Jour, Et que led Intimé et le nommé Duclos Seront

Guys, que L'Etat desd. Castors et reçeu fait par led. Duclos dudit Perrotin

Seroit paraphé ; Autre Sentence rendue Entre les mesmes parties le

Onze*? du mesme mois de Septembre paT laquelle ledit Appelant est Con-

damné de remettre es mains dud de Couagne les Castors qu'il a fait porter

Chez luy que led. Duclos auoit reçeu dudit Perrotin aMissillimakinacpour

ledit deCouagne, a laquelle remise ledit appelant Seroit contraint par

touttes Voyes deues et raisonnables et ledit Appelant Condamné aux d'es-

pens taxés a Onze liures vu Sol de france, Signification de lad. dernière

Sentence faite a la requeste dudit de Couagne aud. appelant par Cabazié

huissier le quinze- dud. mois de Septembre auec commandement de remet-

tre Incessam ;nt es mains dudit de Couagne les Castors qu'il a fait porter

Chez luy, Et protestation qu'a faute de ce faire de tous Despens et d'Agir

allencontre de luy par les Voyes de droit, Lesdittes Sentences Signiffiées

audit Intimé a la requeste dud. appelant par led. Oger huissier le deux- Jour

dudit mois de Juillet 1704 ; Copie Collationnee par Adhemar no re a Mon-

tréal le treizième feburier mil Sept cent quatre, d'Vn Certificat donné par

ledit deCouagne le mesme jour, Que ledit Sieur hazeur luy a passé en comp.

te L'Année mil Sept cent tous les Castors Enuoyez par Duclos a L'aquit

dudit deffunct S- Perrotin Suiuant Le Compte qu'ils ont Signé et fait dou-

ble Chanun en droit Soy, dont il demeure Satisfait de La Recette Suiuant

leurs Comptes lesd. Pelleteries Liurées par ledit appelant Conformément a

la Sentence rendue par ledit Sieur Juchereau, Signifiée audit Intimé le

Cinq^ dudit mois de Juillet ; Vn Jugement rendu par Monsieur L'Inten-

dant le premier Juillet dernier par lequel il Condamne ledit appelant de

payer audit Intimé lesd. Soixante dix liures de Castor gras, Sur le pied que
45
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ledit Sieur hazeur les a pris pour le Compte dudit deCoùagnes-, Sauf audit

Sieur hazeur a repeter lad. Somme Sur ledit de Coùagnes, Comm'aussy la

moitié des despeus L'autre moitié Compensez, Signification dudit Juge-

ment faite audit appelant par Petit huissier aud. Montréal le Vingt

Six? Aoust aussy dernier auec commandement de Satisfaire au Con-

tenu en Iceluy, Requeste présentée a Moudit Sieur L'Intendant par le

dit S r hazeur a ce que pour les raisons y Contenues II luy plust Sur-

çeoir L'Execution du Jugement cy dessus datte Jusqu'à ce qu'il fust de

retour du Voyage quil alloit faire a Tadoussac, après qu'oy II luy

feroit Connoistre le Tort dudit Intimé qui est aux fins de non receuoir

Contre ledit appelant qui n'a esté en rien Chargé de ce qui le Con-

cerne, et que Sil a des prétentions II doit Se pouruoir contre Led de

Coùagnes Auquel tous les Castors dudit Perrotin ont esté delliurez

Comme il le fera Voir en temps et Lieu, Enfin de Laquelle est

L'ord c
:

e de Mondit Sieur L'Intendant du neuf6 dud. mois D'Aoust

dernier portant que Son Ordonnance rendue aud. Montréal au proffit

dud. Intimé Contre ledit appelant Sera Surcise Jusqu'au retour dudit

Sieur hazeur de Tadoussac dans lequel temps led. Intimé Sera tenu de

Constituer procureur en Cette Ville Sur L'opposition formée par led Sieur

hazeur a L'Execution dudit jugement, Signiffication desd. Reqte
et or-

donnca
faite audit Intimé par ledit Cabazie huissier le Vingt Six^ dudit

mois D'aoust, Ensuitte delaquelle Signiffication est vue autre Ordonnance

de mondit Sieur L'Intendant en datte du Vingttrois Septembre Suiuant,

par laquelle II reçoit ledit Sieur hazeur opposant a Son Jugement du pre-

mier Juillet précédant, Et Sans Sy arrester Ordonne que les Parties Se

pouruoiront en ce Con cl pour y procéder Suiuant les derniers Erremens,

Ladite Requeste présentée en ce Conseil le trois'' feburier dernier par

ledit Sieur hazeur au nom et comme prenant le l'ait et Cause pour

ledit Sieur Soumande, Tendante pour les Causes y Contenues a ce qu'il

luy fust permis de faire assigner de Nouueau en ce Conseil led.

Intimé pour Comparai,. re a Jour Competant ou procureur pour luy

affin de finir Sans plus de remise et Voir Juger LInstance pendante
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Entr'eux eu ce Cou .

1

, Enfin de laquelle est L'Ordonnance dud. Jour

trois- feburier dernier portant permission de faire assigner ledit Intimé

pour en Venir en ce Conseil dans les règles de L'Ordonnance, Signiffica-

tion desd. Requeste et ordonnance faite audit Intimé par ledit Cabazié le

quatorzième dudit mois de feburier auec Assiguâon a Comparoir a ce

jour en ce Con .

1 Réponses fournies par ledit Intimé au Contenu en lad.

Requeste Signifiées a Sa requeste audit S- hazeur Ce Jourd'huy Sur les

Sept heures du Matin, Tout Considéré Le Conseil ayant Egard a la Re-

queste du Trois- feburier dernier, a mis et met Lappelation Et Ce dont

a esté appelé au Néant, Emandant a déchargé Led. Soumande des Con-

damnations portées par La Sentence du Lieutenant G-eneral de Montréal

du Neuf6
- feburier Mil sept Cent Quatre Sauf aud Chesne a se pouruoir

Contre qui Et ainsy qu'il auisera bon estre Et A Condamné Led. Chesne

aux dépens de la Cause dappel a Taxer par Me Charles Macart Coner que

Le Con e
.' a Commis a Cet effect, Ceux de la Cause principalle Compensez

Raudot

Ou LVndy A n*<- auril mil Sept Ceut Sept

Le Con e
.

l assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Mr
.

8 de

Lotbiniere hazeur deVilleray Et Macart Coners

Veu Le procès Criminel Extraordinairement fait Et Instruit en

Ce Conseil a La requeste du Substitut du Procureur gênerai du Roy deman-

deur Et accusateur allencontre de Charles Emanuel fourré dit Laduocat

Soldat dans Les trouppes du détachement de la marine entretenues par

Sa Majesté en Ce'pays Et Charles Le G-ris dit Dauid Sergents dans Lesd

trouppes deffendeurs Et accusez de Sestre battus en duel dans Lequel

Combat Led dauid a esté blessé, et mort Le jour Suiuant, Et Jean

Esti.'iine Dubreuil huissier de Ced Conseil nommé dofice pour Curateur a

la mémoire dud deffunct dauid par arrest du 14? Mars dernier, La Plainte
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faite a Monsieur Le marquis deVaudreuil Gouuerneur et Lieutenant gê-

nerai en Ged pays par Charles Dalogny marquis de la Grrois Commandant

Lesd trouppes Le 25* octobre de Lannée dernière, Lord" de Moud Sieur

Le gouuerneur General Eufm dïcelle du mesme jour portant que Le s
r de

Louuigny mojor de Cette Ville de quebec feroit Les Informations néces-

saires pour Luy en rendre Compte et eiisuitte en estre ordonné Information

faite par Led S r deLouuigny le 2ij- dud mois doctobre, Remonstrance faite

en Ce Conseil par Le Procureur gênerai du Roy que Mond Sieur Le Gou-

uerneur gênerai L'a Enuoyé aduertir Le matin dud Jour Vingt Six octobre

par lVn de ses Gardes quil desiroit Luy parler pour Vue affaire de Consé-

quence Ce qui Layant obligé d'aller aussitost au Chasteau S- Louis de

Cette Ville Mond S r Le Gouuerneur Général Luy auroit dit qu'ayant receu

La plainte dud Sieur Marquis Dallogny au sujet d'Vn Sergent desd troup-

pes qui fut blessé la Nuict du 23 au 24 dud mois, Il auroit ordonné qu'il en

Fust Informé par Le Major de Cetted Ville, Mais Comme par la déposition

du second temoing II paroist que ce pouuoit estre Vu Duel II n'a pas lait

passer outre en ce que la Connoissance Et punition de Ce Crime appartient

a Ce Conseil et Luy a remis la plainte dud s
1 D'alogny Et Commancement

d'Information pour quil puisse faire les dilligences nécessaires, Pourquoy .

Il requiert quil soit Informé du fait en Question Circonstances et dépen-

dances, et qu'attendu le fait dont il sagit II Soit ordonné que Led fourré

Soit arresté et constitué prisonnier es prisons royaux de Cette Ville et Es-

croué pour Le Tout a Luy Communiqué requérir ou Conclure ce qnil ap-

partiendra, arrest rendu sur Led réquisitoire Le 30e dud mois doctobre der-

nier, Par Lequel Le Conseil ayant Egard a Iceluy a ordonné que Les Infor-

mations Encommancées par Led Major Seront Continuées a la requeste

dud Procureur puerai par M'' augustiu Rouer deVilleray Cou''.'" que le

Conseil a Commis a Cet effect pour Lesd Informations raportées Et Com-

muniquées aud Procureur gênerai estre ordonné Ce que de raison, et Ce-

pendant qu'attendu Le fait dont il Sagit Led Laduocal Sera pris et appré-

hendé au Corps et Constitué prisonnier es prisons royaux de Cetted Ville,

autre arrest rendu en Ce Conseil Le 15' jour de Nouembre Suiuant, Sur
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Lauis donné par le grenier en chef en Iceluy que le Sr Dauteuil procureur

gênerai estant prest de sembarquer pour france Luy a remis entre les

mains Les pièces Concernant Led procès Criminel Sans auoir fait aucune

nouuelle poursuitte depuis Larrest du trente- dud mois d'octobre dernier

par Lequel M- Charles Macart Con" est Commis pour faire Les fonctions

de Procureur gênerai a la place dud S r Dauteuil en son absence, Autre arrest

rendu en ce Con el Le 22- dud mois de Nouembre, par Lequel Le Conseil

ayant Considéré quil y auoit pour lors très peu de juges en Iceluy Et

qu'ayant Commis Led S-
1
' Macart Coner pour faire Les fonctions de Procu-

reur gênerai en Labsence dud Sieur dauteuil qui est passé en L'ancienne

france Cela Luy oste Vu juge dont ou a Souuent besoin a cause du peu quil

y en a présentement La plus grande partie Estants absents, a Commis et

Commet M. Tierre haymard Juge Preuost de nostre dame des anges pour

faire en l'absence dud Sieur dauteuil Les fonctions de substitut du Procu-

reur gênerai, et qu'a Cet effect II seroit mandé de se trouuer en ce Conseil

Le LVndy Suiuant pour prester le serment en tel cas requis, Autre arrest

rendu en Ce Cou".
1 Le 29 1

- dud mois de Nouembre par Lequel Le Conseil

receu Le Serment dud s
r haymard, Arrest rendu en Ce Conseil Le a

Treize- décembre Suiuant, Sur Le réquisitoire dud Substitut du Procureur

gênerai du Roy portant qu'en Conformité de l'arrest dud jour Trente p
oc-

tobre dernier Led fourré Seroit pris au Corps et Conduit es prisons de la

Conciergerie de Cette Ville pour estre ouy Et Interrogé sur les faits résul-

tants des Charges et Informations Encommancées et qui Seront Contre luy

faites et autres Sur Lesquels Led Substitut Le Voudra faire ouyr sinon et

après perquisition faite de sa personne par Le preuost de la maréchaussée

de Ce pays dans touttes les maisons tant séculières que régulières estre

assigné a Comparoir a Quinzaine, Et par Vn seul Cry public a la huictaine

ensuiuant Ses biens Saisis et annotez et a Iceux estably Commissaire Ce

qui sera Exécuté Nonobstant oppositions quelconques et Sans préjudice

d'Icelles, Procès Verbal de perquisition de La personne dud fourré dit Lad-

uocat fait par Led Preuost Le Vingt deux* dud mois de décembre en Confor-

mité de Larrest cy dessus mentionné, Autre arrest rendu en ce Conseil Le
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Vingt quatre- Januier de la présente Année par Lequel Le Conseil faisant

droit sur la Remonstrance Et réquisitoire dud substitut du Procureur gêne-

rai du Roy a nommé Le S' Macart Con" pour au lieu et place dud Sieur de

Villeray Continuer L'Information allencontre dud ftmrré, Ordot'dud S r Ma-

cart du premier jour de feburier dernier pour assigner les témoins que led

Substitut du Procureur gênerai du RoyVoudra faire Onyr, Exploit d'assigna-

tions données a Quatre Témoins pour estre Ouys en ladite Information par

hubert premier huissier en ce Conseil Le trois
e dud mois de feburier, Infor-

mâon faite par Led S r Macart Le mesme jour Contenant Laudition desd

quatre Témoins Enfin de Laquelle est son ordonnance De soit monstre aud

Substitut dud Procureur gênerai, Exploit d'assignation donné aud fourré

par Led hubert Le sept6 dud mois a Comparoir dans Quinzaine en ce Con-

seil pour se mettre en Estât es prisons de la Conciergerie du Palais de Cette

Ville, en Execution du décret de prise de Corps décerné en Ce Conseil al-

lencontre de Luy Le trent
6 octobre dernier Lad assignation affichée a La

porte dud Palais, autre Exploit d'assignation donnée par Led hubert aud

fourré Le Vingt trois
6 du mesme mois a Cry public assisté du nommé Loran-

ge Tambour a deffault de Trompette au marché de Cette Ville, Et au deuant

de la porte du Palais d'Icelle a Comparoir a huictaine en ce Conseil pour se

mettre en estât es prisons de la Conciergerie dud Palais, et satisfaire aud

décret, Lad assignâon affichée pareillement a la porte dud Palais, Réquisi-

toire dud Substitut du Procureur gênerai du Roy du douze- Mars dernier,

arrest rendu sur Iceluy Le quatorz- du mesme mois, Portant que les té-

moins ouys es Informations faites allencontre desd accusez Seront recollez

en leurs dépositions et Vaudra Led Recollement pour Confrontation aud

Lauocat accusé Et Est nommé doffice pour Curateur a la mémoire dud

deffunct Dauid Jean Etienne Du Breuil huissier en ce Conseil qui sera

assigné pardeuant Led S- Macart Con" pour accepter Ladite Charge faire

le Serment en tel cas requis, Subir Interrogatoire et estre Confronté aux

témoins pour le tout Communiqué aud substitut estre ordonné Ce que de

raison, Signiffication faite dud arrest aud dubreuil par Led hubert Le Vingt

deux6 dud mois de mars auec assignation a Comparoir le lendemain par-
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douant Led Sieur Macart pour accepter La Charge de Curateur a la mé-

moire dud deffuuct dauid prester Serment de bien et fidèlement S'acquit-

ter d'Icelle pour Ensuitte Subir Interrogatoire et procéder ainsy que de

raison, acte de Comparution dud dubreuil pardeuant Led S- Macart du

23 e dud mois de mars, de Lacceptation de la charge de Curateur et du

serment par luy fait de bien et fidellement deffendre La mémoire dudit

Le Gris dit Dauid, Exploict d'assiguâon donné audit dubreuil aud nom

de Curateur par Led hubert Le Vingt neuf6 dud mois de mars a Compa-

roir pardeuant Led Sieur Macart pour estre interrogé et repondre sur les

faits résultants des Informations faites a la requeste dud Substitut du pro-

cureur gênerai du Roy, autre Exploit d'assignations données par Led

hubert Le trente6 dud mois aux témoins ouys esd Informations pour

estre recollez en leurs dépositions et sy besoin est Confrontez et aud du-

breuil aud nom pour Subir Ladite Confrontation, Recollement fait de Cinq

témoins ouys esd. Informations par Led Sieur Macart Le dernier jour dud

mois de Mars, Confrontation desd Témoins faite audit Dubreuil aud nom

Le mesme jour Ensuitte desquels Recollements et Confrontations est

Lordonnance dud S r Macart portant que Le procès seroit Communiqué

aud Substitut du Procureur gênerai du mesme jour, Conclusions diffini-

tiues dud Substitut du procureur gênerai du Roy du Cinq- de Ce mois

Tout Considéré, Et Interrogé Led dubreuil Curateur a la mémoire dud

Charles Legris dit dauid En La Chambre Et Ouy led Sieur Macart Cou 1
'.
1 en

Son raport, Le Conseil a déclaré et déclare La Contumace bien Instruitte

allencontre dud Charles Emanuel fourré Et en adjugeant Le proffit d'I-

celle, Le déclare deuement atteint et Conuaincu aussy bien que Led def-

funcî Charles Legris dit Dauid de Sestre battus en Duel
;
pour réparation de

quoy Le Conseil a Condamné Led fourré a estre pendu et Estranglé Jus-

qu'à Ce que mort Sensuiue, a Vne potence qui Sera a Cet effect dressée en

la place publique de Cette Ville, ses biens déclarez acquis et Confisquez

au Roy, Et Sera Le présent arrest Exécuté par Effigie en Vn Tableau qui

sera attaché a lad Potence par Lexecuteur de La haulte Justice pour Ce

qui regarde Led fourré ; Et a LEgard dud Legris, Que sa Mémoire de-
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meurera Condamnée Eteinte Et Supprimée a perpétuité, Et qu'a Cet effect

attendu que Son Corps est Consommé, Que son effigie Sera aussy mise dans

le mesme Tableau Sur Vne CLaye au derrière dVne traisne La Teste en

bas et La face Contre terre, Les biens dud Legris aussy acquis et Confis-

quez au Roy

Ratjdot Macart

Et Le Jeudy Quatorze- dud mois D'Auril Mil Sept Cent Sept Sur les

dix heures du matin L'arrest de Lautrepart a esté a LEgard dudit Dauid

Prononcé en La Chambre Du Conseil par moy Coner Secre du Roy Greffier

en Chef dud Conseil, Aud Dubreuil Comme Curateur du Cadaure dud Da-

uid, Et Sur les trois heures de Releuée a este L'Effigie desd Dauid Et

fourré mis es mains de LExecuteur de la haulte Justice pour Lentiere Exe-

cution dud arrest qui a esté faite a Linstant dans la place publique de la

basse Ville de Québec

De Monseignat

Du Mercredy Vinsrt? Anril mil Sept cent Sept,

Le Conseil extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Raudot Intendants M' s de Lotbiniere, hazeur, DeVilleray Et Macart Conirs Et

Le Substitut du Procureur gênerai du Roy

Entre Guillaume de Lorimier Ecuyer Capitaine des trouppos du

détachement de la marine Entretenues pour Sa Majesté en ce pays, Appe-

lant de Sentence rendue en la Juridiction royallede Montréal le Cinq'- feb-

biniere; ayant urier dernier d'Vnepart ; Et henry Catin Boucher de lad. Ville
Voulu Sal.st - 1 J

noi^!ince °àe de Montréal Intimé d'autrepart; Veu ladite Sentence par laquelle
l'affaire d'En ' ' '

Lorimkr et le ledit appelant est déclaré dnëment atteint et Conuainou d'auoir
noinmv Catin
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Btoit parie Commis les Excez et Voyes de fait mentionnées en la plainte du-
dans les proce- J *

suur Le «ou- dit Intimé. Ensemble de L'auoir malicieusement Calomnié d'auoir
uorneur gene-

Mond. si
c
e°iS lI mal parlé de Monsieur le Marquis de Vaudreûil gouuemeur ge-

lioiuicnu'ur ge- x °

pôînt p'utiéLe neral pour Sa Majesté en ce pays. Pour "Réparation dequoy L'ap-
Couseil npivsii- -1 " ir j j. j.ji
ôpn

r

iio

c

.îs

e
a'

l

oi- pelant est Condamné en deux cent liures de dommages et Inte-
donne quil de- °

"l U8e
' rests Ciuils, médicaments Et Raport de Chirurgie Enuers ledit

Intimé et en L'amende de Cent Cinquante liures applicable aux Nécessitez

de L'auditoire dudit Montréal pour la fausse accusation par luy faite audit

Intimé, et pour L'auoir battu et Excédé a Coups de plat d'Epée, auec deffen-

ces de rescidiuer Sons telle peine quil appartiendra et aux Despens du Pro-

cès Taxez a Cent quatre liures dix neuf Sols huict deniers de france, Au

payement desquelles Sommes ledit appelant Seroit Contraint par touttes

Yoyes de Justice deués et raisonnables,Signification de ladite Sentence faite

a la requeste dud Intimé audit appelant le huict 6 dudit mois, par Petit

huissier audit Montréal auec Commandement de Satisfaire Incessament au

Contenu en Icelle, Acte d'appel de ladite Sentence Interjette par ledit Sieur

de Lorimier, Signifié audit Intimé le Onze- dudit mois de feburier, Re-

queste présentée en ce Con01 par ledit appelant aux fins destre receu en L'ap-

pel par Luy Interjette et d'auoir permission de faire assigner led Intimé au

domicilie par luy esleu en cette Ville au L'Vndy Suiuant, Arrest rendu Sur

ladite Requeste le Vingt Vu- dud. mois de feburier par lequel ledit Sieur

de Lorimier est receu en son Appel et tenu pour bien releué et a luy permis

de faire assigner ledit Intimé au domicilie de Sa femme de présent en cette

Ville a Comparoir Au L'Vndy Suiuant, Signification desd. Requeste et Ar-

rest faite a la Requeste dud. appelant aud Intimé par Mesehin huissier le

Vingt trois
6 dudit mois de feburier auec assignâon a Comparoir en ce

Conseil le L'Vndy Suiuant ; Arrest rendu en ce Con 6
.

1

le dernier jour dud

mois de feburier, par lequel le procès d'Entre les parties a esté distribué a

M- René Louis Chartier deLotbiniere premier Coner
,
pour a Son raport es-

tre fait droit ainsy que de raison, et permis aud. appelant de fournir de

Griefs, et a L'intimé de Réponses a Iceux Si bon leur Semble, Griefs et
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Moyens D'appel fournis par ledit appelant Signifiiez audit Intimé par Du-

breuil huissier en ce Conseil le dix huict" Mars aussy dernier, Réponses

ausd. Griefs fournies par ledit Intimé et Signifnées a Sarequeste aud. appe-

lant par led Dubreuil le Vingt trois" dudit mois d ; Mars. Acte de pro-

duction faite par ledit Intimé au greffe de ce Con".
1

le Septième de

ce mois, Signiffié audit appelant par ledit Dubreuil le huict 6 de Ce-

dit mois; Répliques fournies par ledit appelant aux Réponses a Griefs

dudit Intimé, Sign.iffi.ees aud. Intimé par ledit Dubreuil le Onze" du pré-

sent mois, Acte par lequel M'- françois hazeur Con6* est Subrogé au Lieu

et place dudit Sieur deLotbiniere pour faire le raport dudit procès, ledit

Acte en datte du huict® de cedit mois, Acte de déclaration faite au greffe

de lad. Juridiction de Montréal le douzième dudit mois de feburier par

Jeanne Brossard femme et procuratrice dudit Intimé quelle partira le Len-

demain dudit Lieu de Montréal auec vu homme, Vn Cheual et vue Cariolle

pour se rendre en cette Ville pour poursuiure L'appel Interjette par ledit

Sieur deLorimier, qu'elle Séjournera en cette dite Ville jusqu'à ce qu'elle

ayt obtenu arrest diffinitif, auec protestation Allencontre dudit Sieur de-

Lorimier des frais de son Voyage Séjour en cette dite Ville et retour aud.

Montréal et de tous Ses autres despens, dommages et Interests, Signiffié audit

appelant par ledit Petit le quatorzième dudit mois de febvirier ; Autre Acte

de déclaration faite au greffe de ce Con".' par lad. Brossard femme dudit In-

timé le dix neufieme dudit mois de feburier qu'elle, est partie Exprès dud.

Montréal distant de Cette Ville de Soixante Lieues ou elle est arriuée ledit

jour, pour poursuiure L'appel Interjette par ledit Sieur deLorimier auec

protestation de Son Voyage. Séjour et retour allencontre dud. S r deLori-

mier, et qu'elle restera en Cette Ville Jusqu'à Arrest diffinitif, ledit Acte

Signiffié le mesme jour aud. appelant par Oger huissier, Et touttes les

autres pièces Sur lesquelles la Sentence dont est appel est Interuenuë,

Tout Considéré Et Ouy Led Sieur hazeur Con" r en Son raport, Le Conseil

faisant droit sur led appel a mis et met Lappellation Et Ce dont a esté

appelé au Néant, Emandant a Réduit Et modéré L'amande de Cent Cin-

quante Liures portée par La Sentence du Cinq" feburier dernier a la somme



— 587 —

de Cinquante Liures Lad Sentence au résidu sortissant son plain Et Entier

effect Condamne Lappelant aux despeus tant de la Cause principalle que

d'appel Et aux frais de Voyage a Taxer par Led. Sieur hazeur Con" rapor-

teur

Pour le gref-
fier Douse li-

ures

F ; HAZEUR

Raudot

Lotbîirîerë sest Entre Jacques Barbel no'
e en la Preuosté de Cette Ville au

retire Et Le ±

procureur ge" nom et comme Curateur Esleu a la Succession Vacante de def-
ueral du Roy

functs Nicolas Volant Marchaud en cette Ville Et Greneuifue Niel Sa fem-

me appelant de Sentence rendue en lad. Preuoite le deux* Décembre der-

nier Oyant Compte aud nom d'Vnepart, Et Jacques G-UYON fresnay au

nom et comme tuteur des Enfants mineurs desd. deffuncts Volant et Niel

Sa femme Rendant Compte Comme ayant esté Chargé des Effects de la

Succession desd. feus Volant et Sa femme, Suiuant L'Inuentaire fait d'I-

ceux par de La Cettiere Nottaire le quinze- feburier mil Sept cent trois

et autres Jours Suiuants Intimé D'autrepart, Veu lad. Sentence par la-

quelle il est ordonné que le Compte rendu, fourny par L'Intimé demeurera

pour Vallablement rendu, et en Conséquence déclaré alloué en L'Etat

qu'il est, et la Succession desd. deffuncts Volant et Sa femme Condamnez

aux despens de LInstance dudit Compte, Requeste présentée en ce Con01

par ledit Barbel audit nom, aux fins d'estre reçeu appelant de lad.

Sentence, Enfin de Laquelle est L'ordce qui le reçoit en Sou appel du On-

zième Januier dernier, Et luy permet d'Intimer qui bon luy Semblera, Si-

gnification desdittes Requeste et ordonnance faite par Coignet huissier le

quinze"? dudit mois de Jan" aud. Gruyon fresnay, auec assignation a Com-

paroir en ce Con 6
.

1 du L'Vndy Suiuant en huictaine pour repondre Sur les

fins de lad. Requeste ; Arrest rendu en ce Con .

1

le dernierjour dud. mois de

Januier par lequel les parties Sont appointées a Ecrire et produire dans
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les Delays de L'Ordonnance pardeuant Me René Louis Chartier de Lotbi-

niere premier Cou", pour le tout Communiqué au Substitut du Procureur

gênerai du Roy estre au raport dudit Sieur de Lotbiniere Ordonné ce que

de raison ; Signification dudit Arrest faite par Oger huissier a la requeste

dudit appelant audit Intimé Le dix huict- feburier Ensuiuant ; Griefs

fournis par led Appelant et Signifiiez a Sa Requeste audit Intimé led Jour

trente Vnieme Jauuier dernier ; Réponses dudit Intimé aux Griefs dudit

appelant a luy Signifiées, a la Requeste dudit Intimé le Vingt Cinq? dudit

mois de feburier : Requeste présentée A Monsieur L'Intendant par lesd.

parties Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il fust nommé vu de

messieurs pour raporteur de L'affaire qu'ils ont au Lieu et place dudit

S r de Lotbiniere qui leur a déclaré n'en pouuoir Conuoistre, Et comme

Il est ordonné que le Substitut du procureur gênerai du Roy prendra

Communication de ladite Instance qui est Subrogé tuteur des Mineurs

desd. feus Volant et Sa femme Ils Consentent que Sans auoir Egard a lad.

qualité de Subrogé tuteur led. Substitut prenne Connoissance de lad Ins-

tance et Conclue Sur Icelle ; L'ordonnance Enfin d'Içelle du Vingt

huict' dudit mois de feburier, par laquelle Messire Antoine Denys Raudot

est Commis pour Raporteur du Procès dont est question au Lieu et place

dudit Sieur deLotbiniere, Et est donné Acte ausd. parties de ce qu'elles Con-

sentent que le sieur haymard demeure Substitut du Procureur gênerai et

donne Ses Conclusions dans le Procès ; Vn Billet Signé C. f. Juchereau de

laforest de St Laurent du quatrième Aoust mil Sept cent trois de la Somme

de Deux cent onze liures payable a laCettiere ou ordre pour du Sel et des

Loups Seruiers acheptez a L'ancan dud. Volant, lad. Somme payable dans

le mois de Septembre Suiuant, Et les autres pièces Sur lesquelles ladite

Sentence dont est appel est Interuenuë, Conclusions dud Substitut du

Procureur gênerai du Roy en datte du quatorze
1

de ce mois, Tout Consi-

déré Et Ouy le Raport de Mondit Sieur Raudot Intendant, Le Conseil

faisant droit sur Led appel a mis et met L'appelation Et Ce dont a esté

appelé au Néant, Emandant Condamne Led fresnay de se Charger en

Recette de Tous les articles Compris dans L'inuentaire des Eflfects de La
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Succession diul deifauot Volant qu'où ue justiiiie pats auoir esté Vendus

auec le quart en sus, a moins quils ne soient Véritablement compris dans

la Vente desd. Effects ou employez sous d'autres noms, Laquelle preuue

Led fresnay sera tenu de faire daus deux mois pardeuant Guillaume

Gaillard Marchand que le Conseil a Commis Et Commet a Cet effect dont

Il dressera son procès Verbal Sur lequel en Cas de Contestation les parties

se pouruoiront au Conseil, Et que diminution Sera faite Seulement

audit fresnay de deux minots de bled des dix par luy prétendus et

de deux Cordes de bois qui ont pu auoir esté brûlées pendant Linuen-

taire Et La Vente, Que led fresnay Se Chargera aussy en Recette de la

somme de deux cent Onze Liures Contenue au billet de la dame de

Laforest, Ordonne en outre Led Conseil que la somme de quarente Vue

liures dix sols portée au premier article du second Chapitre de dépense du

Compte dud fresnay Sera rejettée, Comme aussy Celle de Trente deux Sols

employée au Troisième article du mesme Chapitre pour Cire, Et quil sera

aussy rejette du mémoire des frais faits par Led. fresnay la Somme de

douze Liures Contenue au Six- article dlceluy Le Conseil Ordonne quil

Sera alloué aud fresnay La Somme de Trois Liures portée au dix neuf: Ar-

ticle dud Second Chapitre de dépense en raportant La sentence mentionnée

en Iceluy, Celle de deux cens Vingt Vue liures Contenue au Trois^ Cha-

pitre de dépense par luy faite pour Les enfans Mineurs, Celle de Cin-

quante Liures Sur Celle de Cent quatre Vingt deux liures portée au

quatre Chapitre de dépense pour peines et Soins, Celle de Quatre Vingt

quatre Liures Sur Celle de Cent Vingt Six Liures Contenue au premier

article dud mémoire de frais, Celle de Trente deux Liures sur celle de

Cinquante Cinq Liures portée au trois- article dud mémoire de frais Le

surplus desdittes Sommes Rejettéas Qu'il Luy Sera encore alloué La som-

me de Trente liures Contenus en deux articles dud Mémoire de frais payez

au nommez Beaujour Et Boimemer, Et Enfin Celle de Cent Treize Liures

quinze sols Contenue dans le dernier Chapitre de dépense en raportant

Les pièces Justifficatiues Et a Ledit Conseil Condamné Ledit fresnay a

payer aud appelant Les Sommes dont II Se trouuera redeuable pour solde
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duel Compte Et aux Trois quarts des despens a Tixer par Mondit Sieur

Raudot Intendant raporteur Lautre quart Compensé,

pour le gref-

fier quinae li-

uri's

Raudot
Raudot

Dud Jour Viiig-t'l Auril mil Sept Cent Sept «le Releuée

Le Con kl assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M" De.

Lotbiniere hazeur deVilleray Et Macart Con 1
'.
1

'

8

Entre Marie Magdelaine Marquis femme de françois Chasteau-

neuf de Montel absent en ce pays authorizée par Justice a la poursuitte

de Ses droits Demanderesse en Execution de partie D'Arrest rendu

en ce Con'.
1

le quatorzième Mars dernier d'Vnepart ; Et Joseph Blon-

deau Capitaine de milice de Charlebourg, Et Agnes Griguiere Sa fem-

me, auparauant Veuue de Charles Marquis Viuant huissier en la Pre-

uosté de Cette Ville deffendeur D'autrepart, Veu Ledit Arrest par lequel

Entr'autres Choses est dit qu'auant faire droit Sur la demande en Recellé,

Six grosses Cuillères, Six fourchettes, Et deux Tasses a deux Oreilles Le tout

d'Argent qui Sont Chezlesd. deffendeurs, Seront par eux Incessament remi-

ses entre les mains de Michel le Vasseur Orpheure en Cette Ville qui dresse-

ra Son procès Verbal du poinçon, du poids, de la Marque et de L'Etat au-

quel lad. argenterie luy Sera représentée de laquelle il demeurera déposi-

taire Comme de biens de Justice, Jusqu'à Ce qu'autrement par ce Con .

1 en

ayt esté ordonné; Que les Liures de Comptes de la defFuucte femme du Sieur

de La Grange qui Sont Entre les mains de Guillaume Gaillard Marchand

en Cette Ville, ou Sont les Comptes dudit feu Marquis et de lad. Griguiere Sa

Veuue, Seront portez Chez M- René Louis Chartier deLotbiniere premier

Con" Commissaire en cette partie pour dresser Procès Verbal desdits Comp-

tes,Et Ensuitte par luy rapporté, auec le Procès Verbal dudit Le Vasseur estre
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oidouué ce que de raison, Qu'il Sera aussy Expédié Commission Rogatoire

adressante aux Officiers de L'admirante de la Rochelle,pour receuoir la décla-

ration de Pierre Bouniault dit Rochelois, qui Contiendra le nombre et qua-

lité des Marchandises qu'il a apportées en ce pays audit deffunct Marquis,

et a lad. Giguiere Sa Veuue, en qu'elle Année et a qui II les a delliurées, qui

les luy a payées et enquel temps II en a reçeu Le payement, pour le tout Veu

au Con' 1

estre ordonné ce quil appartiendra, Et lad. demanderesse Condam-

née en la Moitié dés despens les autres reseruez ; Signification dud Arrest

faite a la requeste de ladite demanderesse ausd. deffeudeurs le Vingt Vnieme

jour dudit mois de Mars par Meschin huissier, auec Commandement a Eux

de Satisfaire Incessament au Contenu dud. Arrest Et déclaration qu'a faute de

ce faire Ils ySeroient Contraints par touttes Voyes de droit ; Autre Signiffi-

câon dud Arrest par Extrait faite a la Requeste de lad demanderesse audit

leVasseur Orpheure par hubert premier huissier en ce Conel
le Vingt neuf c

dud Mois de Mars a ce qu'il Eus! a dresser procès Verbal du Poinçon, du

poids, de la marque, et de L'Etat auquel est L'Argenterie qui luy a esté mise

es mains par lesd. deffeudeurs, Et a mettre Ensuitte ledit Procès Verbal es

mains dudit Sieur de Lotbiniere ; Sommation laite le Vingt Sixe dudit mois

de Mars par led. hubert audit Sieur Gaillard a la Requeste de lad. demande-

resse d'Incessament porter ou Enuoyer au désir dud. Arrest du quator-

zième dud. mois Entre les mains dudit Sieur de Lotbiniere, les liures de

Comptes qu'a tenus La deffuncte femme du Sieur de la grange, Procès

Verbal fait par ledit Sieur de Lotbiniere premier Con" de la représenta-

tion qui luy a este faite desd. Liures de lad. de LaGrauge par ledit Graillard, Et

de la Vérification qui en a esté par luy faite en Sa présence auec L'Extraict

qu'il en auoitdonné,Tous les articles duquel Se Sont trouuez Conformes a ce

qui est porté Sur lesd. Liures, Led. Procès Verbal en datte du trentième

dud. mois de Mars ; Autre Procès Verbal fait par ledit Sieur de Lotbiniere

le mesme jour de la Comparution qu'a faite pardeuant luy ledit Le Vas-

seur Orpheure, et de la prestation de Serment que le Certificat qu'il a don-

né de la quantité, qualité, poids, et de L'Etat de deux tasses a deux Oreilles,

et de Six Cuillères Et Six fourchettes le tout d'Argent qu'il a dit luy auoir
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esté mises Entre les mains par lesdits deifendeurs est Véritable ; (Jertiifi.-

cat dudit le Vasscur en datte du Vingt quatrième dudit mois de Mars,

qu'en Execution d'Arrest du quatorze du mesme mois les deifendeurs luy

ont apporté Et déposé entre les mains le mesme jour Six Cuillères, Et Six

fourchettes a quatre fourchons, dont vue a vn fourchon Cassé, et deux Tas-

ses a deux Oreilles Le tout d'argent pezant ensemble Cinq Marcs, Vue Once

Sept gros dont il leur a donné Vn reçeu, Ausquelles Cuillères et fourchet-

tes il n'a trouué aucune marque de poinçon, Tous les Manches d'Icelles

ayants Esté dessus et dessous Limées et marquées I : Mallet, en Lettres bâ-

tardes tout nouuellement, ce qui paroist très Clairement, Et a L'Egard

des deux tasses quelles Sont marquées au poinçon de Paris, et qu'elles ont

anssy esté tout nouuellement Limées et Ensuitte battues au Marteau Et

Vue d'Icelle aussy marquée J. Mallet Comme les Cuillères et fourchettes
;

L'autre Tasse N'ayant aucune Marque que celle dudit poinçon, Signifi-

cation desd. Procès Verbaux et Certifheat faite a la requeste de ladite de-

manderesse ausd. deffendeurs par led hubert le treizième de ce mois ; Ar-

rest rendu en ce Con e
.' le quatrième du présent mois Sur Requeste pré-

sentée en Iceluy par lesd. deffendeurs, Portant qu'auant faire droit Sur les

fins d'Icelle, Il Seroit fait Visitte par Nicolas Blin graueur en cette Ville

(lesdittes Cuillieres, fourchettes, Et Tasses d'argent dont il dresseroit Son

procès Verbal du poinçon, du poids de la Marque, et de L'Etat auquel la-

dite Argenterie luy Seroit représentée Conformément a L' Arrest dud Jour

quatorzième Mars dernier, Laquelle argenterie pour cette effet luy Seroit

remise par ledit le Vasseur Sous Son recepicé pour après Son procès Ver-

bal fait estre par luy Incessamment remises audit le Vasseur, lequel Pro-

cès Verbal, Il Sera tenu d'affirmer Véritable pardeuant ledit Sieur de Lot-

biniere, Signiffieation dud Arrest faite a la requeste a ladite demande-

resse Ausd. Le Vasseur et Bellin le Sept 1
' de cedit mois par de La Riuiere

huissier en ce Cou 1
'.
1

, Autre Signiffieation dudit Arrest faite ausd. deffen-

deurs a la Requeste de lad demanderesse par Ledit de la Riuiere le huiet-

de <e mois, auec assignation a Comparoir ledit jour neuf heures du Matin

pardeuant ledit Sieur de Lotbiniere pour Voir prester Serment audit Bel-
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lin ; Procès Verbal fait par led Sieur de Lotbiuiere le huict- de cedit mois

de la prestation de Serment qu'a faite pardeuant luy ledit Bellin que Son

Procès Verbal Contient Vérité, adjoutant quil Croit autant qu'il est en

Luy que la Graueure de J. Mallet apposée Sur lad. argenterie a este

faite depuis quelle a esté Limée et battue ; Procès Verbal de la Vi-

sitte faite par ledit Blin de ladite argenterie dudit Jour huict? de ce

mois, Contenant qu'il a Examiné les Six Cuillères et fourchettes et

Tasses d'Argent A Ojeilles Le tout pezant Ensemble Cinq Marcs vne Once

Sept gros, quil reconnoist que lesd. Cuillères et fourchettes ont esté Limées

et battues du depuis qu'elles ont Sorty de Chez L'orpheure la première fois

et mesme que la Grraueure qui est marquée Sur Chaque pièce par I: et Mallet

tout du Long n'est pas bien Vieille non plus que tout le reste, qu'a L'Egard

des deux Tasses a deux Oreilles le tout d'Argent, dont Vne marquée de mes-

ine les autres pièces a esté battue et Limée Comme les autres pièces, et

L'autre autant qu'il la pu Connoistre N'a que des Coups de Marteau, Et

qu'a L'Egard du poinçon et de la marque de L'orpheure et de L'Argent au-

tant qu'il le peut Connoistre II le Croit tout de Paris ; Signifficâon desd.

Procès Verbaux faite a la Requeste de Ladite demanderesse par led hubert

ledit jour treizième de ce mois ; Arrest rendu en ce Conel
le Onze® de ce

mois Sur Requeste présentée en Iceluy par lad. demanderesse en reuision

dud Arrest du quatorzième Mars dernier, par lequel II est Ordonné que led

Arrest Sera Exécuté Selon Sa forme et teneur, Sauf a lad. demanderesse a

faire pour les recelez par elle prétendus faits par lad. Griguiere telle deman-

de quelle auisera bon estre ; Requeste présentée en ce Con6
.

1 par la dite

demanderesse a ce que le Procès fust Jugé en L'Etat qu'il Etoit, et en ce

faisant lesd. deffeudeurs Condamnez luy payer Sollidairement la Somme de

Deux mil Cinq cent liures, alaquelle Somme II plairoit arbitrer tous les

torts que ladite défenderesse luy a faits en la trustant du Juste montant

des biens Successifs de Ses père et mère, et en Cachant et recelant La Meil-

leure partie d'Iceux et aux Interests de ladite Somme a Compter du jour

du deceds dudit deffunct Marquis Jusqu'à LEntier payement, En tous les

despens du Procès, Tant de la Cause principalle que D'appel, pour auoir

46
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malicieusement et témérairement plaidé contre la Vérité desd. Recelez, Et

pour Cet effet d'auoir fait démarquer, Limer, battre et remarquer lesd-

Cuillères, fourchettes et Tasses a vn nom Inconnu pour les rendre

meconnoissables, et par la L'auoir Mis dans L'obligation de faire de

grands frais pour les Conuaincre et Justimer leur mauuaise foy, Sauf

au Substitut du procureur gênerai du Roy a prendre telles Conclu-

sions qu'il auiseroit pour LTnterest public tant Contre lesd. deffendeurs

que Contre Celuy qui a démarqué, Limé, battu, et remarqué lesdittes Cuil-

lères, fourchettes et Tasses ; Ordonnance Enfin de lad. requeste du quin-

zième de ce mois, portant quelle Seroit Communiquée a partie pour y re-

pondre dans trois jours, Et Ensuitte estre le tout raporté au Con el
; Signifn-

cation desd. Requeste et ordonnance faite a la Requeste de lad. deman-

deresse Ausdits deffendeurs par ledit Dubreuil huissier le mesme Jour, auec

Sommation de repondre au Contenu en lad Requeste, Conformément a la-

dite Ordonnance ; Réponses fournies par lesd. deffendeurs a lad Requeste,

Signiffiées a ladite demanderesse Le. dix neufe de ce mois ; Enqueste faite

pardeuant ledit Sieur deLotbiniere a la requeste de ladite demanderesse le

Vingt deux? Décembre aussy dernier, Signifhé ausd. deffendeurs les Vingt

huict du mesme mois de Décembre et Vingt quatre Januier de la présente

Année ; Ordonnance de Monsieur L'Intendant en datte du douzième dudit

mois de Januier portant deffences aux nommez Soullard, Le Vasseur et

Bellin de faire aucun Changement aux Tasses qui leur Seront apportées

Marquées d'Vn C : Et M., et aux Cuillères et fourchettes ou il y aura

Escrit Charles Marquis, et ce a peine de Dommages et Interests de lad.

Montel, Laquelle Ordonnance Seroit Notimée ausd. Soullard, LeVasseur, et

Blin en présence de deux témoins, Conclusions dud Substitut du procu-

reur gênerai du Roy en datte de Ce jour Tout Considéré, Et Ouy Le raport

dud Sieur deLotbiniere premier Conseiller, Le Conseil Dit que les re-

celiez faits par Ladite G-iguiere de Six Cuillères six fourchettes et deux

Tasses a deux oreilles le Tout dargent et de la somme de Trois cens Cin-

quante Liures par elle mise entre les mains de La deffuncte femme du

Sieur de La Grange dans le temps de la Confection de Liuuentaire des
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biens restez après le deceds dud deffunct Charles marquis son premier

Mary. Sont auerez et Suffisament prouuez, Pour raison dequoy Le Conseil

la déclare déchue de la part quelle auroit pu prétendre dans lesd efïects et en

Conséquence a adjugé a lad Marie Magdelaine Marquis femme dud Montel

La moitié de ladite Vaisselle d'argent et Lautre moitié a l'Enfant mineur

dud deffunct Marquis et de Lad Giguiere, a leffect de quoy en sera delliuré

moitié par Led LeVasseur a lad femme Montel et Lautre moitié remis entre

les mains dud blondeau Tuteur Conjoinctement auec Sa femme dud Mi-

neur moyennant quoy Led Le Vasseur en demeurera bien Et Vallablement

déchargé, Condamne Lesd Blondeau et Lad Griguiere sa femme a payer a lad

Marquis femme de Montel La Somme de Cent Soixante quinze liures pour

moitié de Celle de Trois cens Cinquante Liures mise es mains de Ladite def-

functe Lagrange par Lad Giguiere, Et que Lautre moitié montante aussy

a Cent Soixante quinze Liures restera Entre les mains dud blondeau en lad

qualité de Tuteur dud mineur ; Et aux Interests de lad Somme de Trois

Cens Cinquante Liures Tant Enuers Lad Montel qu'Enuers led Mineur, du

Jour de la Closture de Linucntaire dud deffunct Marquis et de Ladite Gri-

guiere, Le Tout par forme de dommage Et Interests A aussy Condamné Led

Blondeau et Lad Giguiere En la moitié des despens reseruez par Led arrest

du 14- Mars dernier et en Ceux de La présente Instance Ensemble a La

Somme de Neuf Liures de france pour les procès Verbaux et Vaccations

desd Experts, Sçauoir six Liures a Le Vasseur et Trois liures a Bellin et

Seront Lesd despens Taxez par led Sieur deLolbiniere Cou" raporteur, Or-

donne en outre que L'arrest dudit Jour 1-4? Mars dernier sera Exécuté en

Ce qui regarde La Commission rogatoire adressante aux officiers de Ladmi-

rauté de La Rochelle,

pour le gref-
fier dix huict
liurea

Ratjdot R L Chartier

DE LOTBINIERE



— 596 —

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par Pierre Rey G-ail-

LARD Commissaire D'artillerie en ce pays Tant pour luy que pour Dame

francoise CailleteauSon Epouze, Contenante que par Arrest du Vingt Vnie-

me Mars dernier rendu au procès qu'il a Contre M- Nicolas Dupont de

Neuuille Doyen des Cone" de ce Cone
.' il est ordonné que dans tout le pré-

sent mois les Cheminées de sa maison et Celles des Mineurs du feu Sieur

desmeloizes Seroient Visittées par les Experts nommez aud Arrest, ce qui

luy pouroit Causer vu tort Notable S'il estoit différé a lad Visitte Jusqu'à la

fin du mois plus qu'audit Sieur Dupont qui ne Se mettroit pas en peine

qu'and elle ne Se feroit Jamais, parce qu'alors II pouroit arriuer que les Va-

cances Seroient données, ou que lesd. Experts pouroient estre occupez a

d'autres Ouurages, Requérant attendu qu'il y a plus de douze a quinze

Jours que ladite Visitte pourroit auoir esté faite, 11 fust ordonné quil y Se-

roit Incessament procédé, Le Conseil faisant droit sur Lad reqte
» Ordon-

ne que son arrest dud Jour Vingt Vn mars dernier Sera Exécuté Selon Sa

forme et teneur Et que la Visitte ordonnée par Iceluy Sera faite Incessa-

. ment par les Experts y nommez,

RAUDOT

Du LVndy Denx? May mil Sept Cent Sept

Le Conel assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, M" de

Lotbiniere hazeur deVilleray Et Macart Con e" Et Le Substitut du procu-

reur gênerai du Roy.

Veu La Requeste présentée Cejourdhny en ce Conseil par Marie

Grodé Veuue de deffunct Charles deCouagnes Tant en son nom, a Cause

de sa Communauté auec Ledit feu deCouagnes que comme tutrice Elue a

Ses Enfans Mineurs Issus de leur Mariage, Contenant que par Arrest du

dix huict" Nouembre Mil Sept cent cinq, rendu en Conséquence d'Autre

Arrest du Vingt Sept- Aoust 1Ï03. Entre ledit feu deCouagnes, Et le Sieur
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franoois Noir Rolland, par lequel il a esté ordonné que ledit Rolland delais-

seroit la Pocession du fort Rolland et terres en dépendantes, Lequel arrest

luy a este Signiffié des le 21- Juin 1706, Et dabondant le quatre? Aurildernier

Auec Commandem* de satisfaire aux offres de lad G-odé mentionnées en

L'Exploit dud. jour, et partant Encourue L'amande portée par L'ordon-

nance Titre 27 : Article premier, Et doit estre ledit Noir Rolland Contrainct

par Corps a délaisser led fort et terres en dépendantes et en payer la Jouis-

sance depuis ledit Arrest, auec despens dommages et Interests, Pourquoy

Elle Requiert, Veu lesd Ârrests et Exploits de Sommations faites aud. Rol-

land, Ausquels il n'a Voulu Obéir en façon quelconque, Et au Contraire a

fait Signiffier Vne protestation Inutile au fait dont II Sagist, Et attendu la

Saison pressaute ; Il plaise, au Con6
.

1 déclarer La peine de deux cent liures

portée par L'ordonnance Encourue Contre ledit Rolland au payement de

laquelle il Sera Contraint par Corps et a délaisser la possession desd. fort

Rolland et terres en dépendantes, Ce faisant Ordonner au premier huissier

de déposséder ledit Rolland, Et faute par luy d'en Vuider Incessament,

Ses biens meubles estre mis Sur le Carreau, Et le Condamner aux despens

et aux Jouissances desdits fort Rolland et terres en dépendantes, depuis

Ledit Arrest Jusqu'au Jour du délaissement, Sans préjudice des autres re-

serues mentionnées aud. Exploit du quatre- de ce mois ; L'arrest rendu en

ce Conseil leditjour 18- 9
b
?
e 1705 ; La Signification dud. Arrest aud Rolland

faite a la requeste dudit deffunct deCouagnes par le Pallieur huissier le

Vingt Vu- Jour de L'année dernière auec Sommation et Interpellation aud

Rolland de satisfaire aud. Arrest, VA en ce faisant Laisser aud deCoaûgne la

Libre possession et Jouissance dudit fort Rolland et terres en dépendantes,

Maisons, Granges, Estables et autres Bastiments Circonstances et dépen-

dances, Et declarâon que faute de le faire dans quinzaine, Ledit de Coua-

gnes Se pouruoiroit pour faire déclarer L'amande de Deux Cent liures En-

courue, mesme obtenir Condamnation par Corps allencontre de Luy, faute

d'obéir aud. Arrest, Autre Signification faite aud. Rolland dud. Arrest du

18? 9
b

.

re 1705 et de la Signifficâon d'Iceluy par Ledit le Pallieur faite a la

requeste de lad. Veuue de Couùgnes le quatrième Auril dernier ; d'Exe-
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cutoire de Despens, Procès Verbaux de la Taxe dTceux, Et d'autre Arrest

de ce Con'.1 du Viugt Neuf? Mars de L'Année dernière, Auec Itératif Com-

mandent d'obéir au Contenu desd. pièces et par Spécial de Vuider la posses-

sion desd. fort Rolland et terres en dépendantes Incessament,Et faute par luy

de L'auoir fait dans la quinzaine de faueur accordée par L'Ordonnee Apres la

Signifhcàon dud. Arrest, et Commandement fait en Conséquence Offrant lad.

Veuue de Couagnes de satisfaire de sa part aud Arrest, Sans préjudice du

règlement qui doit estre fait des dommages et Interests prétendus par le

nommé La Croix Et de Compter des Jouissances dud. fort Rolland, Et Ter-

res en dépendantes Jusqu'au Jour qu'il en fera la deliurance Et faute que

fera ledit Rolland de satisfaire aud Commandem 1 lad Veuue de Coûa-

gnes Se pouruoira, Et fera ordonner qu'il y sera Contraint par Corps et en

L'amande de Deux cent liures déclarée Encourue allencoutre de luy Sui-

uant L'ordonnance, Vu Ecrit de Réponses dud. Rolland, Signifié a Sa re-

queste a lad. Veuue de Couagnes le treize? dud. mois D'Auril dernier, par

Petit huissier aud. Montréal. Le Conseil faisant droit Sur Lad Requeste A
ordonné et ordonne que Son arrest du dix hniet? Nouembre mil Sept Cent

Cinq Sera Exécuté Selon Sa forme Et teneur, Et en Ce faisant Condamne

Led Noir Rolland A D'Eguerpir Incessamment Le fort Rolland Et terres

en dépendantes a quoy faire II sera Contrainct par Corps et ses Meubles

mis sur le Carreau hors Dud fort, Et faute par Luy den auoir Vuidé dans

la quinzaine prescritte par Lordonnance Le Condamne en L'amende de

Deux Cens Liures y Contenue Et a la restitution Des Jouissances dud fort

Rolland Et terres en dépendantes depuis Le Vingt Vu? Juin de L'Année

dernière mil Sept Cent Six que Led arrest Luy a esté Signimé Jusqu'au

Jour du délaissement et abandon qu'en fera Led Noir Rolland Deboutte Lad

Veuue de Couagnes quant A présent du Surplus de sa requeste,

Raudot

Sur LE Raport fait par Messire Antoine Denys Raudot Intendant,

Raporteur du Procès d'Entre Jean Baugis habitant de Beauport, appelant
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de Sence rendue en la preuosté de Cette Ville du premier Mars dernier,

Et Jean Lefebure aussy habitant dud Beauport Intimé, Lesdits Baugis Et

M? Jacques Barbel nore en la preuosté de Cette Ville procureur dud. Le-

febure, Son fils présent, Estans Entrez en la Chambre, Et estans Conuenus

de sen raporter a françois G-uyon Desprez Et Jacques hupé dit la G-roix,

pour Sçauoir Sy Ledit Baugis a fait vne démission audit Lefebure du Tiers

de la terre qu'ils auoient acquise ensemble du feu Sieur de Meloizes, dans

le temps qu'ils ont réglé les trauaux que ledit Baugis a faits Sur ladite

Terre, Le Conseil auant faire droit ordonne que lesd G-uyon Desprez et

hupé La G-roix Comparoistront dans Trois jours pardeuant Mond Sieur

Raudot pour après Serment par eux fait, faire leur déclaration de Ce qui

sest passé Entre les parties au sujet de Lad terre pour Lad declarâon ra-

portée et Jointe au procès estre ordonné ce quil appartiendra par raison,

Raudot

Messieurs de Entre Gabriel Lambert Et Marie Renée Roussel Sa femme
Lotbiniere M
Retira

e

appelans de Sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville le

Six- Octobre mil Sept cent trois. Et Anticipez d'Vnepart ; Et M? françois

HAZEUR Con" en ce Con 6
.

1 au nom et comme Exécuteur Testamentaire

de feu Jean Sebille Marchand en cette Ville Intimé et Anticipant D'autre

part; Veu lad. Sentence par laquelle lesd. appelants Sont Condamnez a payer

audit deffunct Sebille la Somme de Cent Cinquante deux liures cinq Sols

en Castor ou monnoye de france, Et aux Interests d'Icelle, Jusqu'au parfait

payement, a Commancer du jour de la demande, ou a déguerpir de la part

et portion de la maison par Eux acquise d'Estienne Brault, Et aux des-

pens, Signiffication de lad. Senc
.

e
faite a la requeste dud feu Sebille par

Oger huissier ausd. appelants le dix- 1 dud mois D'octobre, auec Comman-

dement d'obéir et Satisfaire au Contenu en lad. Senoe
, Acte d'appel de

lad. Sentence Signiffié a la requeste desd. appelants aud. Intimé par Maran-

deau huissier le Vingt deuxe dud. mois d'octobre, Reqte présentée en
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ce Conseil par ledit Intimé aux fins destre reçeu Anticipant, L'ord06

Enfin d'Icelle du Vingt trois? dud. mois D'octobre ; Signiffication desd.

Requeste et ordonnance faite a la requeste dud. Intimé ausd. appelants

par Oger huissier le Vingt Sept? du mesme mois, auec assignâon A Com-

paroir en ce Cone
.' du LVndy Suiuant en huictaine ; Arrest rendu en ce

Con?1

le Onze? feburier mil Sept cent quatre, par lequel les parties Sont

appointées a Mettre pardeuant Me Charles Demonseignat Con e
.

r pour a Son

raport leur estre fait droit ainsy que de raison, Signiffication dud Arrest

faite a la reqte dud. Intimé ausd appelants par Oger huissier le quinze? jour

dud. mois de feburier, auec Sommation d'Obéir au Contenu aud arrest Et dé-

claration que ledit Intimé a produit Ses pièces es mains dudit Sieur Demon-

seignat; Griefs Et Moyens D'appel fournis par lesd.appelants,Signifiiez a leur

requeste par Prieur huissier le dix huicte dud. mois de feburier, Réponses

dud. Intimé Aux Griefs desd. appelans a eux Signiffiées par led Oger le 24?

May Eusuiuant, Répliques fournies par lesdits appelans, Signiffiées a leur re-

queste aud Intimé par led prieur le douze? Juillet Ensuiuant, Réponses four-

nies par ledit Intimé aux répliques desd. appelants, Signifiiez A Sa requeste

le Onze? Aoust de la mesme Année ; Procès Verbal de perquisition faite par

Marandeau huissier le dix huict? décembre mil Sept cent cinq, a la requeste

dud deffunct Sebille des biens de la Succession de feu henry Brault Pomain-

uille, Signiffié a la requeste dud. Intimé ausdits Appelants Le Vingt quatre

dud. mois de Décembre ; Requeste présentée en ce Cou el par led. Sieur

hazeur au nom q! procède Tendante a ce qu'il fust nommé Tel autre de

messieurs qu'il plairoit au Con?1 pour raporteur de lad. affaire au Lieu et

place dud. Sieur Demonseignat, Arrest rendu Sur lad. Requeste le douze?

Juillet dernier par lequel M- françois Aubert Con'.' et Subrogé pour rapor-

teur au Lieu et place dud S r Demonseignat Lesd. R q'? et Arrest Signifiiez

ausd. appelants par la Cettiere huissier le dix neuf'.' dudit mois de Juillet
;

Requeste présentée par ledit S- hazeur aud. nom aud. S- Aubert a ce qu'il

luy plust déclarer lesd. appelants forclos et descheus de produire, et raporter

la Cause au premier jour de Con'.
1

, Ordonnance dud. S r Aubert enfin

d'Icelle du Vingt" dud. mois de Juillet dernier, portant que lad. req'.
e Seroit
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Siguiflîée a parties pour quelles eussent a produire dans trois jours, faute

de quoy Le procès Seroit par luy raporté en L'Etat qu'il Se trouueroit, Si-

guifficâon desd. Reqte
et ordoiiu06 ausd. appelants faite par Coignet

huissier le Vingt neuf? jour dud. mois de Juillet auec Commandement

de Satisfaire, a lad. Ordonn ce
, Autre Requeste présenté.' par ledit

S- hazeur aud. nom A Monsieur L'Intendant a ce que Yeu L'arrest

de nomination dudit sieur Aubert pour raporteur et attendu Son

absence pour le Voyage de france, Il Soit nommé Tel autre raporteur

qu'il luy plairoit ; Ordonn ce enfin d'Icelle du huict c janer dernier,

par Laquelle M? Charles Macart coner est nommé au Lieu et place

dudit Sieur Aubert ; Autre requeste présentée par ledit Sieur hazeur aud.

nom, Audit Sieur Macart a ce qu'il luy plust ordonner que lesd. appe-

lant, Seroient tenus de produire Incessamment en Ses mains les pièces

dont ils Entendant Se Seruir, L'ordonnance Enfin d'Icelle dud. jour

huict6 Jan e
.

r dernier, portant que lesd. appelants ou leur procureur pro-

duiroient les pièces dont Ils Entendent Se Seruir dans les Delays de L'Or-

donnance ; Signiffication desd. Reqt6S
et Ordces

faite a la Requeste dud.

Sieur hazeur aud. nom par ledit Coignet le Onze" jour dud. mois de Jan-

uier ; Contredits fournis par lesd. appelants, Signiffiez a leur requeste par

Meschin huissier le Vingt neuf? dud. mois de Jan e
.

r
; Réponses dudit Sieur

hazeur aud. nom aux Contredits desd. appelants a Eux Signifiiez le

Sept- feburier aussy dernier ; Répliques fournies par lesd. Appelants,

Signiffiées a leur requeste audit SLur hazeur aud. nom parled. Meschin le

douze? dud. mois de feburier ; Obligation passé 3 pardeuant Rageot no r
.

e en

Cette Ville le Neuf6 Aoust 1696 par laquelle Estienne Brault dit Pomain-

uille Voyageur reconnoist deuoir audit feu Sieur Sebille la Somme de Deux

Cent douze liures Cinq Sols monnoye de ce pays pour Valleur reç ne

de luy en marchandises, Laqvielle Somme II promet payer audit feu

Sieur Sebille Lauthonne ou le printemps Suiuant en Castor et menues

pelteries et a ce faire Oblige tous Ses biens présents et futurs, Lad.

obligation Signiffiée. par led. Marandeau audit Brault le dix neuf: Juin

mil Six cent quatre Vingt dix neuf; Sentence rendue en ia Preuosté
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de Cette Ville le trois- Juillet Eusuiuant, par laquelle ledit Brault est

Condamné de son Consentement de payer aud. feu Sieur Sebille La

Somme de Cent Cinquante deux Hures Cinq Sols en Castor et aux Inte-

rests d'Icelle Jusqu'au parfait payement a Commancer du jour de la de-

mande et aux despens ; Signifficâou de lad. Sentence faite aud. Brault par

Ledit Marandenu le quatrième dud. mois de Juillet, Autre Siguiffieâon

de la mesme Sen*6 faite a la requeste dudit Intimé par led. de la Cettiere

huissier le trente6 Mars mil Sept cent deux ausd. appelants auec assignation

a Comparoir en lad.Preuosté de Cette Ville pour Se Voir Condamner a payer

audit feu Sieur Sebille lad. Somme de Cent Cinquante deux liures Cinq

Sols en Castor ou Monnoye de france, Sans préjudice des Intérêts, ou a

déguerpir de la part et portion de la Maison quils ont Acquise dud. Es-

tienne Brault ; Contrat de Vente faite pardeuant M- Charles Rageot

Nore en Cette Ville Le dix huict- Octobre mil Sept cent Vu, ausd. appelants

par G-eorges Brault habitant demeurant en Lisle de montreal tant en Son

nom que comme tuteur esleu aux personnes et biens de Joseph, Louise,

Pierre, Et Elizabeth Brault Enfants mineurs de deffuncts henry Brault, Et

de Claudine Cheurinuille leur père et mère, Jacques Et Anne Brault aussy

Ses frère et Sœur, majeurs et Vsants de leurs droits, Jean Drapeau et Marie

Bolduc Sa femme auparauaut femme en Seconde Nopces dud. deffuuct henry

Brault de luy authorizée, tant en Sou nom, a Cause de la Commu-

nauté de biens qui a esté Entre ledit deffunct Brault et lad. Boul-

duc que comme luy Drapeau tuteur Esleu a Marie françoise et Mar-

guerite Brault Enfants Mineurs Issus du Mariage d'Entre led. feu

henry Brault et lad. Boulduc, Et encore lesd. G-eorges, Jacques et hen-

ry Brault, ledit Drapeau et Sad. femme au nom et comme Se faisants

forts d'Estienne, Jean, et Joseph Brault aussy frères desdits G-eorges,

Jacques et Anne Brault absents Majeurs, d'Esquels Ils Se font fort,

et promettent leur faire Agréer, approuuer et ratiffier ces présentes le

plûtost que faire ce poura, et en raporter Acte en bonne et deuë forme,

Lesquels en Chacun desd. noms ont Vendu ausd. appelants Vn Emplace-

ment Sçis en cette Ville rue de Champlaiu, Contenant Vingt pieds de front
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Sur lad. rue Sur toute la proffondeur qu'il peut auoir jusque dans la Coste

du Cap, auec la maison qui est Sur Ledit Emplacement, Le tout en fort

mauuais Estât, Et Tombant en Enine, Et ce moyennant la Somme Mil

Hures que lesd. appelants ont payé Comptant en argent mounoyé Et Mon-

noye de Cartes ayant Cours, Laquelle Lesd. Vendeurs ont déclaré auoir

reçeuë, Ensemble Touttes les pièces Sur Lesquelles la Sentence dont est

appel est Interuenuë, Tout Considéré Et Ouy le Raport dud. Sieur Macart

Coner Le Conseil a Mis Et met L'appellation Et Ce dont a esté appelé au

Néant Emandant a Condamné Et Condamne Lesd Lambert et Sa femme a

payer a la Succession dud deffunct Sebille La Somme de Cinquante Cinq

Liures onze sols Vn denier pour La Neuf6 partie appartenante aud Estienne

Brault dans la maison acquise par Lesd. appelants Comme héritier de sa

mère, Et La Somme de Quarente Vne Liures treize sols quatre deniers

pour la douze- partie qui Luy reuient en Lad maison Comme héritier dud

deffunct henry Brault son père, Lesquelles Sommes Suiuant Le Contract

de Vente montant en principal a Mil Liures font Celle de Quatre Vingt

dix sept liures quatre sols Cinq deniers du pays, et aux Interests de Lad

Somme a Compter du six- octobre mil Sept Cent Trois Jour de la Sentence

dont est appel, Les despens tant de la Cause principalle que D'appel Com-

pensez, Sauf ausd appelants Leur Recours pour Lad Somme de quatre

Vingt dix sept Liures quatre sols Cinq deniers allencontre de Leurs Ven-

deurs ainsy quils auiserons bon estre

Raudot Macaet

Ou Deux? Jour de May Mil Sept Cent Sept

Le Conel assemblé eu Etoient Messieurs Raudot Intendants Mr
.

e de

Lotbiniere, hazeur De Villeray Et Macart Cone
.

rs
et Le Substitut du Procu-

reur gênerai du Roy

Entre Jean Petit de Boismorel huissier en la juridiction de Mon-

real appelant de Sentence rendue en lad juridiction Le trois- Septembre
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mil Six cent quatre Vingt dix Neuf d'Vue part Et francois Blot demeuTaut

aud Montréal Intimé D'autrepart. Veu Lad Sentence par Laquelle II Est

ordonné que Conformément a Vne Cession faite par ledit appelant audit

Intimé le quinze? Septembre mil Six cent quatre Vingt neuf, Que ledit

Intimé aura et Luy appartiendra la moitié d'vn demy arpent de terre ac-

quise par ledit appelant Le Long et Joignant L'emplacement dud Intime,

a la Charge par ledit Intimé de rembourcer et payer aud. appelant les Cin-

quante Hures qu'il luy reste des Cent liures dont mention est faite par lad.

Cession, Et ledit appelant Condamné aux despens taxés a quatorze liures

quatorze Sols de france, Signification de lad. Sentence faite a la requeste

dudit Iutimé audit appelant, par Pruneau huissier en ladite Juridiction

dud. Montréal Le Sept- dudit mois de Septembre auec commandement de

Satisfaire au Contenu en Icelle, et déclaration qu'a faute de ce faire ; Il y

Sera Contraint par les Voyes de droit, Enfin de laquelle Signiffication est

L'acte D'appel fait de Ladite Sentence par ledit Petit ; Requeste présentée

au Conseil par ledit appelant Contenant Ses Griefs et moyens d'appel, Et

Tendante a ce que pour accélérer et obuier aux grands frais qu'il conuien-

droit faire pour faire entendre ceux qui Etoient présents a la reprise faite

par ledit Blot de la Somme de Cinquante liures par luy donnée audit ap-

pelant Lors de lad. Cession, Il plust au Con c donner commission au Lieu-

tenant gênerai dud. Montréal pour Entendre ceux qui Etoient présents a

la reprise desd. Cinquante liures et ordonner que lad requeste Seroit Jointe

au procès pour en Jugeant y auoir tel Egard que de raison, Et pour

marque de la bonne foy du dit appelant et qu'il a toujours Agy

auec droiture, Il offre Encore de Céder aud. Intimé La moitié dud

demy arpent de terre et Signer ledit Acte Imparfait en luy payant

la dite Somme de Cent liures prix de lad Moitié et les dépenses et

améliorations aussy par moitié au dire dexperts et Justiffiant desd.

dépenses faites et que comme il a plu a Dieu d'Enuoyer vne Ma-

ladie generalle en ce pays dans laquelle ceux qui Etoient présents pou-

roient estre Enuelopez, ledit appelant Se raporte au Serment dudit Intimé

et de sa femme ; Arrest rendu Sur lad. requeste le troisième Auril mil Sept
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cent trois portant qu'auant faire droit Sur lad requeste elle Seroit Signiffiée

a partie; Signification desd. requeste et Arrest faite a la reqneste dudit appe-

lant audit Intimé par le Pallieur huissier en ce Conel
le dixiesme May aud.

An, auec Sommation de répondre au Contenu en lad. requeste dans les De-

lays de L'ordonnance, Et declarâon que ledit temps Expiré ledit appelant

Se pouruoira pour obtenir les fins de lad. requeste, et poursuiura le Juge-

ment de L'Instance Jusqu'à Arrest deffinitif; Coniract de Vente fait par

Claude Robutel Sieur de S* André d'Vn demy arpent de terre Sçis en la

Ville de Ville Marie Vers la Chapelle de nostre dame de bon Secours audit

appelant pour le prix et Somme de Deux cent Hures passé pardeuant Mau-

gue nottaire audit Montréal le quinzième jour de Septembre mil Six cent

quatre Vingt neuf ; Acte de Cession faite par deuant le mesme nore
ledit

jour par led. appelant audit Intimé de la moitié dud. demy arpent de terre,

Moyennant la Somme de Cent Hures dont ledit Intimé a payé la Somme de

Cinquante liures Comptant, et doit payer les autres Cinquante liures tout-

tes fois et quantes auec les frais du nor
.

e
et Vin de marché pour Sa part,enfin

duquel il paroist que led. appelant a différé de le Signer Jusqu'au parfait

payement, Ledit Acte Signiffié a la requeste dud.Intimé audit appelant par

ledit Pruneau le deux- jour de may mil Six cent quatre Vingt dix Sept,

auec assignation audit appelant pardeuant le Juge dudit Montréal pour Se

Voir condamner a Liurer audit Intimé Ledit quart d'arpent de terre auec

offre de luy payer la Somme de Cinquante liures restante, Et Ouy M- Char-

les Macart conseiller en Son raport Entre les mains duquel les pièces ont

este mises, de L'ordre du Conseil, par les parties, Le Conseil a mis Et met

L'appelation Et Ce dont a esté appelé au Néant, Emandant Et ayant Egard

aux offres faites par led Petit Contenues en sa requeste dud Jour Vingt

trois- auril mil Sept Cent Trois, Ordonne que Led Petit remettra aud Blot,

La moitié dud Demy arpent de terre dont est question par Luy acquise

dud S- de S' André en payant par Ledit Blot aud Petit La Somme de Cin-

quante Liures en affirmant par Led Blot et Sa femme pardeuant Le Lieute-

nant General de lad Juridiction de Montréal que led Petit ne leur a pas

remis La somme de Cinquante Liures quils Luy ont payée Lors de La passa-
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tion de lad Cession, Et a faute dud Serment quils payerons audit Petit La

Somme de Cnt Liures pour La moitié Dudit demy arpent de terre, Et a la

Charge par led Hlot de rembourcer en outre aud Petit Les améliorations

et augmentations quil Justiffiera auoir faites sur La moitié dud demy arpent

de terre qui appartiendra aud Blot,au dire d'Experts dont Ils Conuiendront

Entr'eux Despens Compensez.

Raudot Macart

Yeu La Reqtjeste présentée ceJourd'huy en ce Conseil par M- Ni-

colas Dupont de Neuuille Doyen des Conseillers de ce Conseil, Contenant

quil a Nouuellement decouuert plusieurs témoins qui outre Ceux quil a

fait Entendre ont Connoissance comme le feu a pris a la Maison du feu

Sieur de meloizes du Costé de Celle du Sieur Gaillard commissaire d'artil-

lerie; Comme le feu prit huict jours auparauant L'Incendie Arriuée, en la

Cheminée dudit Sieur Gaillard Et comme le fils de la Dame Son Epouze est

Entré plusieurs lois par Lallée de la maison dudit Sieur de Meloizes qui

est le long du pignon dud. Sieur Gaillard par ou il alloit dans la Cour dud.

S r deMeloizes ou il portoit des Canons de Pistolets et de la poudre faisant

des fuzées qu'il Jettoit Sça et La, tellement qu'il en Jetta Vue Sur le Bûcher

du nommé Arnaud Soldat demeurant Chez Gratis,qui Etoit Joignant la Mai-

son dudit Sieur deMeloizes, d'où il est a présumer que la Maison dudit Sieur

de Meloizes comme celle dudit Sieur Gaillard n'ont esté Incendiées que par le

feu de la Cheminée dudit Sieur Gaillard ou par les fusées Jettées par ledit

fils de lad. Dame Gaillard, ou enfin par plusieurs Coups de fuzils qui fu-

rent tirez le mesme Soir, Enuiron demie heure auant L'Incendie arriuée,

Pourquoy II requiert qu'il luy Soit permis de faire Ouyr les témoins dont

Il Entend Se Seruir par Addition a Ses Enquestes, pardeuant M- francois

hazeur cou" commissaire en cette partie et a cette lin de les faire assigner

par deuant Luy,Et ledit Sieur Gaillard pour les Voir Jurer,pour lad. Adition

d'Enqueste faite, estre Jointe au procès, Le Conseil faisant droit Sur les
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fins de lad Requeste, a permis Et permet aud Sieur DuPont de faire ouyr

Tesmoius par adition d'Enqueste Pardeuant Le S- hazeur Coner
raporteur

pour Icelle Joincte au procès y auoir eu Jugeant Tel Egard que de raison/

Ratjdot

Du LVndy Xcu»v May mil Sept Cent Sept,

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M" de

Lotbiniere, Et hazeur Coners
et Le substitut du procureur gênerai du Roy.

Entre Jean Baugis habitant en la Seigneurie de Beauport, appelant

de Sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville le premier Mars dernier

d'Vne part ; Et Jean lefebure aussy habitant du mesme Lieu Intimé

D'autre part, Veu lad. Sentence par laquelle ledit Baugis est deboutté du

Tiers par luy prétendu Sur L'habitation en question, et en ce faisant Con-

damné de passer Contract aud. Lefebure dudit Tiers de terre par luy Cédé,

et faute par luy de ce faire Ordonné que ladite Sentence en Seruira a L'a-

uenir, Et Iceluy Baugis condamné aux Despens ; Signifficâou de lad. Sen-

tence faite a la requeste dud. appelant aud Intimé par Meschin huissier

Audiancier en ladite Preuosté le Vingt deux- dudit Mois de Mars, Auec

Déclaration que ledit Baugis est appelant de ladite Sentence pour les Torts

et Griefs a luy faits par Icelle ; Requeste présentée en ce Cou 6
.

1 par led.

Baugis aux fins destre reçeu en Sondit Appel, Le tenir pour bien releué et

Luy permettre de faire assigner en Iceluy Ledit Lefebure, pour repondre

et procéder Sur ledit Appel Circonstances et Dépendances, L'Ordonnance

Enfin d'Icelle dudit jour Vingt deux? Mars dernier, par laquelle Ledit

Baugis est reçeu appelant et permis a luy de faire assigner pour en Venir

a Certain et Competant Jour ainsy qu'il estoit requis, Signiffication des-

dittes requeste et Ordonnance faite a la requeste dud. Appelant audit Intimé

par Dubreuil huissier en ce Con6
.

1 Le Vingt trois- dud.mois auec assignation

a Comparoir en cedit Cou .

1 du L'Vndy Suiuant en huictaine ; Arrest rendu
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en ce Cou .

1

le quatrième Auril dernier, par Lequel les parties Sont ap-

pointées a Ecrire et produire dans les Delays de L'ordonnance pardeuant

Messire Antoine Denys Raudot Intendant pour a Son raport leur estre fait

droit ainsy que de raison; Signification dud Arrest faite a la requeste dudit

appelant aud. Intimé par ledit Dubreuil le Vingt deux? dud. mois, Auec

déclaration que ledit appelant a mis es mains de Mondit Sieur Raudot les

pièces dont il entend Se Seruir, a ce que ledit Intimé ayt a faire le Sem-

blable dans le Delay de L'ordonnance ; G-riefs Et Moyens D'appel fournis

par ledit Appelant, Par Lesquels II Conclud a ce qu'il plaise au Conel dire

qu'il a esté bien appelé et mal Jugé, ce faisant condamner Ledit Intimé a

luy Délaisser la Libre possession et Jouissance du Tiers D'arrière fief confor-

mément a L'aquisition qu'il en a faite du feu Sieur deMeloîzes, Et a luy

rendre, restituer, et payer tous les fruicts Leué^s par luy faits et receuillis

Sur lad. terre, Et aussy en tous Ses dommages et Interests pour auoir Dété-

rioré Enleué, et Vendu la meilleure partie du bois qui Etoit Sur Ledit Tiers

de Terre, Et aux Despens, Lesd. G-riefs Signifiiez audit Intimé par ledit Du-

breuil ledit jour Vingt deux? auril dernier, Réponses ausd. G-riefs fournis

par ledit Intimé et Signifiiez a Sa reqte aud. appelant par hubert premier

huissier en ce Cou 6
.

1

le trentième dud. mois D'auril; Arrest rendu en ce Con-

seil Le deux- du présent mois, par lequel auaut faire droit Et après que les

parties Sont conuenues desen raporter a françois Guyon Desprez et Jacques

huppé dit la Groix, pour Sçauoir Sy ledit appelant a fait Vne démission

audit Intimé du Tiers de la terre qu'ils auoient Acquise ensemble du feu

Sieur demeloizes dans le temps qu'ils ont réglé les trauaux que ledit ap-

pelant a fait Sur lad. terre, Il est ordonné que lesd. Guyon Desprez et

Huppé La Groix comparoistrons dans trois Jours pardeuant Mondit Sieur

Raudot, Pour après Serment par eux preste faire leur declaratiou de ce qui

Sest passé enire les parties au Suj t de ladite terre, Et pour Ladite décla-

ration raportée et Jointe au Procès estre Ordonné ce que de raison, assi-

gnation donnée ausdits Deprez et La Groix par led. hubert le quatrième

de ce mois a comparoir le Lendemain dix heures du Matin pardeuant

Mondit Sieur Raudot, pour faire La déclaration mentionnée cy deuaut
;
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Autre et pareille Assignation donnée audit Baugis le mesme jour, auec

Copie dudit Arrest, pour Voir Jurer et prester Serment ausd. Desprez et la

G-roix ; Procès Verbal fait par Mondit Sieur Raudot, le Cinq'? de cedit

mois, Contenant la prestation de Serment qu'il a fait faire ausdits Desprez

et la G-roix en présence dudit Lefebure et de Thereze Parent femme dud.

appelant faisant pour luy. Et la déclaration que lesd. Desprez et la G-rois

ont faite pardeuant Luy, Ledit Lefebure et lad. femme Baugis retirez
;

Coutract de Vente faite pardeuant Chambalon nore
le Vingt Neuf Juillet

mil Six cent quatre Vingt treize, par deffunct françois Marie Renaudaueine

Escuyer Sieur demeloizes Capitaine d'Vne compagnie des trouppes du

détachement de la Marine en ce pays, tant en Son nom que se faisant et

portant fort de Dame françoise thereze Dupont Son Epouze, a laquelle il

promettait faire Approuuer et ratimer ledit Contract Lors qu'elle auroit at-

teint l'Aage de Majorité, A Jean Lefebure dit du Chasteau Charpentier,

Jean Baugis et Pierre Creste habitans de Beauport de Cinq Arpens et demy

de terre plus ou moins de front Sur le fleuue St Laurent et de quatre Lieues

de proffondeur dans les terres, Sçituez audit Lieu de Beauport, tenu en

fief, Et Seigneurie Joignant d'Vn Costé a la Seigneurie du Sieur Desprez,

et d'autre a vne terre et habitation du nommé André parent, a la Charge

de la foy et hommage et de payer cinquante sols a Chaque mutation, Et

les autres droits et deuoirs Sy aucuns Sont deus a la Seigneurie dud Beau-

port d'où ladite terre releue, Et Outre la Somme de Quatre mil cinq cent li-

ures,Sur laquelle lesd. Creste et Lefebure ont payez comptant aud. Sieur De-

meloizes la Somme de quatorze cent liures, Sçauoir Ledit Creste Cinq cent

liures et ledit lefebure Neuf cent liures, Et les Trois mil cent liures restants,

Lesdits acquéreurs ont Iceux pris et retenus a constitution de rente ra-

cheptable a toujours a raison du denier Vingt ; Partage fait Entre Lesd.

Creste, Le febure et Baugis de ladite terre passé pardeuant ledit Chamba-

lon le quinze 1

? Jour d'Aoust de lad.Année mil Six cent quatre Vingt treize,

Par lequel II paroist que ledit Creste aura dans lad. terre La Tierce partie

qui Joint la Seigneurie dudit Desprez, Ledit lefebure Celle du Milieu, Et

ledit Baugis Celle du Costé d'André parent ; Vn Certificat Signé de la

47
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Joue du quatorzième Mars dernier, par lequel il Certiffie auoir payé audit

deffunet Sieur demeloizes la Somme de Soixante quinze liures pour la

rente d'Vne terre que led Baugis auoit Acheptée, dont ledit feu Sieur deme-

loizes Luy donna quittance, Laquelle il a remise es mains dudit Baugis,

Il y a enuiron douze ou treize ans et que ce qui l'en fait resouuenir est

qu'il a donné L'Argent le propre jour de la Toussaints, Ensemble touttes

les autres pièces Sur Lesquelles lad. Sentence dont est Appel est Interuenuë,

Tout Considéré Et Ouy Mondit Sieur Raudot Intendant en Son raport Le

Conseil faisant droit sur Lappel Interjette de la Sentence rendue en La

preuosté de Cette Ville Le premier mars dernier, a mis et met Lappella-

tion et Ce dont a esté appelé au Néant, Emandant a Remis et Remet Led

Jean Baugis en possession du Tiers a luy appartenant dans La terre ac-

quise par Luy Led Lefebure et Led Creste dud feu S 1" Demeloizes Suiuant

Lacté de partage passé Entr'eux Le quinze- aoust mil six cent quatre

Vingt treize, A La charge par Led Baugis de payer aud Lefebure Les Im-

penses et améliorations Sy aucuns ont esté faites Sur la terre dont est ques-

tion au dire d'Experts dont Les parties Conuiendront pardeuant Moud

Sieur Raudot Intendant raporteur deuant Lequel Ils presterons Serment

de bien et fidellement faire Lad Estimation, Et a Compensé Les fruits et

dommages Interests demandez par Led Baugis, auec Les rentes deues par

Luy pour Le tiers de Lad terre et qui ont esté payées par Led Lefebure Et

Ce jusqu'au jour du présent arrest, Led Lefebure Condamné aux Despens

de la Cause principalle a Taxer par Mond Sieur Raudot Ceux de la Cause

d'appel Compensez
pour le gref-

fier douze li-

ures

Raudot Raudot

Deffault a Jacques G-uyon fresnay au nom Et Comme Tuteur des

Enfans mineurs de, deffunet Nicolas Volant et Q-eneuiefue Niel Sa femme,

Demandeur en requeste par Luy présentée en ce Cou 1

:' Le 29? Auril der-

nier Comparant par M' Jacques Barbel No r
.'' en La Preuosté de Cette Ville,
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allencontre de M- Florent de la. Cettiere aussy Nore
et huissier en Lad

Preuosté defFendeur et defFaillaut faute destre par Luy ou procureur pour

LuyComparu a Lassignatiou a Luy donnée par hubert premier huissier en

ce Conseil Le 30- dud mois D'auril Echéante a Ce jour Et Soit Signifié pour

en Venir A Jeudy prochain heure de Conseil Et Led deffailiant Condamné

aux despens du présent Deffault,

Baudot

Sur Ce qui a esté représenté par Le Substitut du Procureur gênerai du

Roy, Quil est temps de donner Vacances pour donner la liberté aux habi-

tans de ce pays de trauailler aux Semances, Le Conseil a donné Vacance

Jusqu'au premier LVndy d'après La S- Jean baptiste prochain Et Cepen-

dant a résolu Led Con el de Sassembler Jeudy prochain pour Vuider Les

affaires qui Se trouuerons en estât d'estre Jugées,

Raudot

Du Jeudy Douzième May M il Sept cent Sept

Le Conseil Extraordinatrement assemblé Ou Etoient Messieurs

Raudot Intendants Mrs de Lotbiniere, hazeur con e
.

rs Et le Substitut du

Procureur gênerai du Roy '/•

Veu le Deffault obtenu en ce Con el
le neufieme du présent mois

par Jacques G-uyon fresnay au nom et comme tuteur des Enfants Mineurs

de deffuncts Nicolas Volant, et G-eniefue Niel Sa femme demandeur en re-

queste par luy présentée en ce Con el
le Vingt neuf 6

- Auril dernier allen-

contre de Me
florent de la Cettiere Nottaire et huissier en la preuosté de

Cette Ville deffendeur et deffailiant, La Signiffication dudit deffault faite

audit de la Cettiere a la requeste dudit G-uyon fresnay par hubert premier

huissier de ce Con el
le neuf6

- de ce mois, auec assignâon a Comparoir ce
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jourdhuy eu ce Cou':
1 pour Veoir Adjuger le proffit dudit Deffault, Ladite

requeste Couteuaut que Sur L'Iustauce qu'il auroit Eue par Appel de Sen-

teuce reudùe eu lad. Preuosté de Cette Ville le deux 1
' Décembre dernier al-

lencoutre de Jacques Barbel aussy no rt
* eu lad. Preuosté au nom et comme

Curateur Esleu par Justice a la Successiou Vacante desd. feus Voilant Et

Niel Sa femme Arrest Seroit Interueuu eu ce Cou".
1

le Vingt- Auril dernier

par lequel II auroit esté Condamné de Se Charger en recette de tous les Ar-

ticles Compris dans L'Inuentairefait des Effects dellaissez après le deceds

desd. Volant et Niel qui ne Seront pas Justifiiez auoir este Veudus auec Le

quart en Sus, et pour cet Effect le Condamne d'en faire preuue pardeuant

le Sieur Guillaume Gaillard Marchand que le Conseil a commis a cet

Effect, Ensemble de Se Charger d'Vn Billet Montant a la bomme de Deux

cent onze liures de la Dame de la forest pour Effects qui luy ont esté adjugez

a L'Encan desd feus Volant et Sa femme, Que la Somme de quarente Vue

liures dix sols portés au premier Article du Second Chapitre de Dépense

du compte dudit fresnay Sera rejettée, Ensemble celle de Trente deux

Sols Employée au Troisième Article du mesme Chapitre pour Cire ; Celle

de Douze liures Contenue au Six- Article du mémoire des frais, Que la

Somme de Cent quatre Vingt deux liures portée au quatrième Chapitre de

Dépense a esté réduite a Celle de Cinquante liures, Celle de Ceut Vingt

Six liures Contenue au premier Article du mémoire de frais Eeduite a quatre

Vingt quatre liures, Celle de Cinquante Cinq liures Réduite a Trente deux

liures portée au Troisième Article dudit Mémoire de frais, le Surplus desd.

Sommes rejettées, et est condamné a payer aud. Barbel aud. nom les Sommes

dont il Se trouuera redeuable pour Solde de Son compte el aux trois quarts

des Despens, Ce qui L'oblige de représenter au Conel
qu'il n'a Jamais Eu

aucun maniment des Effects de la Succession desd. feus Volant et Sa fem-

me, mais bien ledit delaCettiere qui a esté Gardien des Scellez Apposez Sur

lesd Effects, qui en a fait LTnuentaire Et Procès Verbal de Vente, Que

Lors qu'il a esté poursuiuy par led. Barbel aud. nom pour rendre compte

desdits Effects, Il fust trouuer ledit delaCettiere affin de rendre ledit

compte Ayant Eu le maniment desdits Effects, Lequel de la Cettiere luy
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promit de le garentir et Indemniser des Euenements dud. Compte, et de

rendre Iceluy en Son Lieu et place, dont led De laCettiere ne peut pas dis-

conuenir estant au Veu et Sçeu de tout le Monde, Que luy Guybn n'a Ja-

mais Eu aucunManiment des Effects de lad. Succession, Et que Cest led. de

laCettiere qui a Eu ledit maniment, et la Conduite de tous lesd. Effects,

qui Sest Seruy du nom et de la qualité de tuteur qu'auoit led Guyon,

Tant au Sujet de L'Inuentaire, Procès Verbal de Vente que redition de

Compte.Mais comme II S'est toxvjours reposé Sur la Conduitte dud. de la Cet-

tiere, et quil Se Veoit aujourdhuy condamné par Arrest de payer le Reliqua

d'Vn compte du montant duquel II n'a Jamais touché aucuns deniers n'y

Eu aucun maniment, et qu'au contraire II a débourcé de Ses propres de-

niers pour lesd. Mineurs, Que d'ailleurs ledit de la Cettiere ne luy a jamais

rendu aucun Compte, et pour le prouuer représente le Billet Sous La Signa-

ture priuée dud. de la Cettiere en datte du Vingt deux- feburier dernier, par

lequel il promet de Se Charger de Touttes les Etoffes, Toilles et autres

Choses qui Se trouuerons de moins de L'Inuentaire a la Vente, Ce qui fait

assez connoistre que luy G-uyon n'a Eu aucun maniment des Effects de

lad. Succession Et Sy II a obmis d'appeler en garantie led de la Cettiere pour

estre déchargé des demandes a luy faites par ledit Barbel aud. nom, C'est

que ledit de la Cettiere luy a Toujours fait Entendre qu'il n'auoit rien a

Craindre, N'estant Chargé de rien, et qu'il le dechargeroit des demandes

dudit Barbel audit nom, Sestant toujours Laissé conduire par ledit de la

Cettiere, Et Comme II Sagist Aujourdhuy de L'Execution dud. Arrest dud

Jour Vingt? auril dernier II requiert qu'il plaise au Con el luy permettre de

faire approcher ledit de la Cettiere, Pour Se Voir condamner et par Corps

comme dépositaire de biens de Justice a le décharger, garentir et Indem-

niser des Condamnations portées par led. Arrest, Tant en principal frais et

Despens et Se mettre en Son Lieu et place, affin de faire les preuues portées

par Iceluy attendu quiceluy de la Cettiere a Eu le maniment des Effects

de ladite Succession, qu'il ne luy en a Jamais rendu aucun Compte, mais

bien Sest Seruy du nom de luy Guyon pour rendre Celuy Sur lequel est

interuenu led arrest, Ensemble se Veoir led de la Cettiere Condamné a luy
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payer les Sommes qu'il a Auancées pour lesd. Mineurs, et autres pour Ses

peines et Soins portées eu dépense dans ledit Compte, Ordonn ce Enfin de

lad. requeste du Vingt Neuf6 Auril dernier portant que ledit de la Cettiere

Seroit assigné, pour en Venir en ce Con6
.

1 du LVndy Suiuant en huictaine.

Et que Copie luy Seroit donnée de lad. requeste, Signiffication desd. Re-

queste et ordonnance faite par led. hubert aud de la Cettiere le trenti-

ème du mesme mois, auec assignation a Comparoir du LVndy Suiuant

en huictaine en ce Con6
.

1

, L'arrest rendu en ce Con el
ledit jour Vingt

Auril dernier Signiffié aud. demandeur a la requeste dud Barbel au nom

qu'il procède le Vingt neufieme dud. mois D'Auril Et a la requeste dudit

Demandeur aud De la Cettiere le Trentième du mesme mois ; Vn Billet

fait par ledit de la Cettiere le Vingt deux 6 feburier dernier, par lequel il

Certiffie que S'il Se trouue quelques Toilles, Etoffes ou autres Choses a dire

de L'Inuentaire dudit feu Sieur Volant, desquels led. demandeur Soit Comp-

table il Sen Charge pour luy et de les mettre Sur Son compte, Tout Consi-

déré Et après que led Guyon fresnay Comparant par M- Jacques Barbel

No re en la Preuosté de Cette Ville a requis le proffit dudit Deffault, Et que

la femme dudit de la Cettiere Comparante A Dit que Lors du départ de son

Mary pour le Montréal il auoit Chargé ledit Barbel de prendre Soin des

affaires ou il auroit Interest dans le temps de Son Voyage, Et que ledit

fresnay en partant de Cette Ville Luy auoit promis qu'on ne feroit aucune

poursuitte Contre Sond mary Jusqu'à Son retour, Et par ledit Barbel a esté

répliqué quil auoit promis audit de la Cettiere de faire pour luy dans les

affaires qui le regarderoient Mais non pas dans celles ou luy Barbel pouroit

auoir quelque Interest, Comme est Celle de fresnay qui La Chargé de sa re-

queste en partant, Ouy le Substitut du Procureur gênerai du Roy, Et ladite

femme de La Cettiere N'ayant Voulu deffendre au fond, Le Conseil en ad-

jugeant le proffit dud. Deffault a Condamné et Condamne led. de la Cettiere

a Garentir Et Indemniser led. G-uyon fresnay des Condamnations portées par

led. arrest du Vingt- Auril dernier, en ce qui regarde La Gestion et Mani-

ment par luy fait des biens de la Succession desdits deffuncts Nicolas Vo-

lant Et Geneuiefue Niel Sa femme, Ensemble a rendre Compte aud. Guyon
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fresnay comme tuteur des Enfants Mineurs desdits deffuncts Volant et

Niel des Effects appartenants a lad Succession dont il a fait la Vente et dont

il a Deub receuoir les deniers, Luy remettre lesd. deniers Entre les mains,Sur

Lesquels led. fresnay prendra les auances quil a faites pour lesd. Mineurs

et Ses peines et soins, Ainsy quils Sont réglez par led. Arrest dud. jour

Vingt? Auril dernier Le tout par Corps comme dépositaire de biens de Jus-

tice, Et Condamné aux Despens a Taxer par M e francois hazeur Coner que

le Conel a commis a cet EfFect /

Raudot

Mon>- hazeur Estienne Mirambeatj Marchand en Cette Ville au nom et corn-
Coner nayant

•noetteaffaire me ayant Epouzé deffuncte Marie Anne fortin auparauant Veuue

fon"
ap

nottairë de deffunct Jean Picard anssy Marchand en Cetteditte Ville ; Et
en la preuoste »

elte
e

appeil Jacques Baebel nore en la preuosté de Cette ditte Ville Procu-
pour Suppléer -1

juges
ai e

reur d'Eiistache fortin au nom et Comme tuteur des Enfants Mi-

neurs Issus du Mariage d'Entre lesd. deffuncts Picart et fortin, Estans En-

trez en ce Conel L'Vndy dernier et ayant conjointement demandé Lhomo-

logation de la Senc
.

e Arbitralle rendue par Me
francois hazeur Coner en ce

Con el
le Sept® du présent mois, Quoyque Monsieur Dauteuil procureur gê-

nerai en cedit Con el aussy Arbitre nommé auec led Sieur hazeur N'eust pas

entièrement réglé auec luy tous les articles Contenus en lad. Sentence, a la

Charge qu'il leur en seroit donné par led. Sieur haz >ur communication pour

en Venir a ceJourdhuy, Et Euiter L'appel qu'ils pouroient Interjetter L'Vn

et L'autre des Articles qui leurs feroient préjudice, Et lad communication

leur ayant esté donnée par led Sieur hazeur, Elles Sont de nouueau rentrées

ceJourdhuy dans led Conseil, et L'ont Suplié de Vouloir Examiner les re-

marques qu'elles ont faites Sur Certains Articles de lad. Sentence, et de Vou-

loir bien les régler Sur leurs Contestations, Consentans Lhomologation du

Surplus Veu par Le Conseil Lad. Sentence arbitralle Rendue par ledit Sieur

hazeur le Sept? du présent mois, dont La teneur Ensuit •/•
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Veu par nous françois hazeur Conseiller au Conseil Supérieur de ce

pays La Requeste présentée par le Sieur Estienne Mirambeau a Monsieur

L'Intendant Aubas de laquelle est son ordonnance du Seize*; Januier Mil

Sept cent Six, par laquelle nous Sommes nommez Auec Monsieur de Lino

aussy Con" audit Conseil pour arbitrer, Et Monsieur Demonseignat pour

Tiers en la place de Monsieur Dauteuil procureur gênerai en cedit Conel
, Et

de M® Louis Chambalon nore Royal, pour Régler les différents portez par

le Compromis passé Entre ledit S- Mirambault Et M.
e
- Jacques Barbel aussy

no'.
e royal au nom et comme procureur d'Eustache fortin En qualité de tu-

teur des Enfants Mineurs Issus du Mariage d'Entre deffunct le Sieur Jean

le Picard Viuant Marchand de Cette Ville, et deffuncte damoiselle Marie

Anne fortin Sa Troisième femme, au Jour de son deceds, femme en Secon-

des Nopces dud. S- Mirambeau, par M.
r
florent de La Cettiere aussy Nore roy-

al en datte du troisième Octobre Mil Sept cent cinq, pour ce qui Sera

par nous Jugé estre porté aud. Conseil affiu dy obtenir Vu Arrest d'Omolo-

gation Ledit Compromis dudit jour troisième Octobre Mil Sept cent Cinq.

Vu Ecrit Sous Seing priué fait Entre led. S^ Mirambault Et led S?

Barbel en datte du dix huict? Juin Mil Sept cent Six par lequel ils Sont

conuenus et ont repris et nommé ledit Sieur Dauteuil pour arbitre a la

place dud. Sieur Delino pour régler auec nous leursdittes Contestations

L'Inuentaire des biens de la Communauté qui a esté Entre led. feu

Sieur le Picard et lad. deffuncte Marie Anne fortin Sa femme fait par ledit

Chambalon Nore en datte du dix- Januier Mil Sept cent Vn, Et jours Sui-

uants •/•

Vn Compte de Tutelle que ledit Sieur Mirambeau a fait tirer des biens

de lad. Communauté par luy présenté et affirmé pardeuant Monsieur le

Lieutenant gênerai de la Preuosté de Cette Ville le premier Septembre

mil Sept cent quatre,

La signiffication dud. Compte faite aud. S' Barbel auec Sommation de

fournir des débats Contre Iceluy dans le Delay de L'ordonnance, offrant

led. Mirambeau luy remettre a cet Effet Sous Son récépissé dans Vingt



- 817 —

quatre heures les pièces Justifncatiues d'Iceluy par Oger huissier le

quatre? dud mois de Septembre aud. an

Vne Transaction passée Entre lad. deffuncte fortin Et les Enfants Ma-

jeurs Et Mineurs des premier et Second Lict dud. feu Sieui le Picard passée

pardeuant led. Chambalon du Vingt Neuf Septembre Mil Sept cent vn,

Vn Compte abrégé des biens de lad communauté qui a esté tiré en

Conformité de la Conuention faite Entre lesd. Sieurs Mirambeau et Barbel

Spécifiée et portée par ledit Compromis, Les Débats fournis par ledit Sieur

Barbel aud. nom Contre ledit Compte Abrégé du Vingt deux- Juillet Mil

Sept cent Six,

Et les Soutènements fournis par led Sieur Mirambeau Contre lesd.

Débats estants Ecrits a Costé de Chacun article du Vingt Six du mesme

mois par nous Examinez Et les articles d'Iceux réglez le mois D'Aoust der-

nier, nous estant a cet effect ledit Sieur Dauteuil et nous hazeur assemblez

en la Maison dud. S r Chambalon nore a la réquisition desdits Sieurs Miram-

beau et Barbel en leur présence, Et après les auoir Ouis LVn deuant

Lautre Sur la Contestation de Chacun Article tels que lesd articles Sont

apostillez a la Marge desdits débats et Soustenements de la main dud. Sieur

Dauteuil, Excepte les Six derniers Articles desdits débats qui restèrent A

Apostiller a Cause de la Nuict Suruenuë, Ce qui nous Obligea d'en remettre

la Continuation, et de rendre audit Sieur Barbel lesd. débats et Soutè-

nements, pour par luy repondre a trois Articles que led Mirambeau auoit

adjouté a ces Soutènements, Lesdits Srs Mirambault et Barbel ayant Apris

que ledit Sieur Dauteuil passoit en france L'automne dernier, Ils le prièrent

d'Apostiller et régler lesd . six Articles des débats et Soutènements quy res-

toient a régler, ce qu'il fit estant en la Maison dud Sieur delaCettiere en

leur présence et a nostre Inçeu, Lesquels appostils ayant Examinez, Nous

les auons néanmoins trouuez estre Conformes a nostre Sentiment, Et

comme ledit Sieur Dauteuil ne peut rien régler aux Articles que ledit Sieur

Mirambeau auoit adjouté a Ses Soutènements a Cause que ledit Sieur Barbel

n'y auoit pas Encore repondu, lesd. débats et Soutènements ne peurent
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estre entièrement réglez par ledit Sienr Dauteuil, Et par nous hazeur

auant Son départ pour france
;

Mais Comme depuis ce temps la ledit S r Mirambeau Nous a raporté que

ledit S r Barbel et luy S'estoient retirez par deuers Mondit Sieur L'In-

tendant Sur le refus que led Sieur Barbel faisoit de repondre ausd. Arti-

cles adjoutez a Ses Soutènements, et qu'il auoit mesme déclaré en présence

de Moud Sieur L'intendant qu'il n'auoit rien a y rerjondre II luy remit

lesd Soutènements pour nous les raporter, Ce qu'il a fait, et nous a aussy

dit que Mondit Sieur L'intendant luy auoit donné Ordre de nous dire de

régler et Juger, Sur quoy Le Tout Examiné et attendu que Nous ne pou-

uons rendre Vn Jugement Arbitral Sur touttes les Contestations conforme

a la Conuention des parties portée par led. Compromis par lad. Ordonnance

de Mondit Sieur L'Intendant, Et par ledit Ecrit Sous Seing priué, par

lequel Lesdits Sieurs Mirambeau et Barbel Sont Conuenus dud. Sieur Dau-

teuil a la place dudit Sieur de Liuo cy dessus dattez attendu L'absence

dudit Sieur Dauteuil, Nous pour le bien des parties et pour leur Seureté

nous Sommes déterminez d'en référer au Conseil Souuerain, et de luy faire

nostre raport des articles réglez et Jugez Sur lesd. Débats et Soutènements

Suiuant les Appostils Ecrits de la Main dud. Sieur Dauteuil a la Marge

d'Iceux, que Nous estimons deuoir auoir leur Execution, et de ce que nous

estimons aussy qui Soit réglé Sur les deux Articles que ledit Sieur Miram-

beau a adjouté a Ses Soutènements tels qu'ils Sont cy après Expliquez, pour

qu'il luy plaise prononcer dimnitiuement Sur le tout

Sçauoir :

Qu'iLSoit adjouté au premier Article du Crédit dudit Compte abrégé

trente huict Sols Six deniers portez par le premier article desd. débats ainsy

que led. Mirambeau y consent par Sesdits Soutènements

Sur le deuxième Article desdits débats par lequel led Barbel Soutient

que la Somme de Cinq cent liures pour le Montant des Marchandises

qu'il dit que lad. foi tin auoit Soustrait du Magazin Apres le deceds dud
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feu Sieur le Picard doit estre adjoutée a la recette, Soit et demeure a néant

pour les raisons deduittes par lesd Soutènements,

Sur le troisième Article desd. Débats par lequel ledit Barbel Soutient

que led. Mirambeau doit faire Recette de la Somme de Six centliures pour

cent Minots de Bled qu'il dit que lad. Veuue a reçeu en L'année mil Sept

cent vn, prouenant du fermage des habitations de lad. Communauté pour

L'année Echeuë en mil Sept cent
;

Que ledit Barbel en Soit decheu, faute par luy d'auoir fait preuue après

auoir esté par nous aduerty de ce faire par nostre Ecrit du Vingt trois® feb-

urier dernier /
Sur le Septième Article desd. Débats Montant a la Somme de Deux

mil cinquante liures pour Vne habitation que le feu Sieur le Picard a

Vendue a Messieurs du Séminaire par Contract passé par Chambalon

no1
? royal en datte du neuf® Juin mil Six cent quatre Vingt douze

;
Qu'il

Soit adjouté a lad recette cinquante liures du Consentement dud. Miram-

bault, n'ayant passé en Icelle recette que Deux mil liures au Lieu de Deux

mil cinquante liures, comme il paroist a la troisième page dud Compte

Abrégé -/-

Sur le huict- et neuf6
- Article desd. Débats Montant a treize cent trois

liures, qu'il Soient rejettez de lad. Dépense du Consentement dud. Mi-

rambeau comme il les en a luy-mesme rejettez par le Six- Article du Cré-

dit dudit compte Abrégé Et portez dans le Second compte •/-

Sur le Dixième Article desd débats montant a la Somme de quinze

cent liures Employée par le trentième Article du premier Chapitre de dé-

pense du Compte de Tutelle Auoir esté payée A Noël G-agnon sur lequel il

est reserué aux parties de faire preuue, Nous reseruons de dire Verbalement

au Conel nos Sentiments Sur la connoissance que nous auons acquise

depuis le Départ dud. Sieur Dauteuil pour france, touchant cet article, affin

que Ledit Conseil en ordonne Ainsy qu'il Jugera a propos ; Sur le Onzième

Article desdits débats Montant a dix liures dix sols portés au trente qua-

trième Article dudit premier Chapitre de dépense dud. compte de tutelle
;

Qu'il Soit alloué pour les raisons Exprimées par Ses Soutènements /
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Sur le douzième Article desd. débats Montant a la Somme de Cent

trente liures huict Sols, portée au trente Cinquième Article dud. premier

Chapitre de Dépense dud. compte de Tutelle
;
Qu'il Soit aussy et demeure

alloué pour les raisons Exprimées ausd. Soutènements Sur ledit Article.

Sur le treizième Article desd. débats Montant a la Somme de Quarente

Cinq liures portée au Trente Six- Article dud premier Chapitre de Dépense
;

Soit et demeure alloué pour quinze liures en lad. dépense, et le Surplus

Montant a Trente liures porlé en celle du Second Compte ayant Vérifié

cet Article Sur le mémoire de Compte fourny par le Sieur Basquin Chape-

lier du quatorze 6
Juillet mil Sept cent trois, depuis le départ dudit Sieur

Dauteuil, et Veu le Certifhcat depuis donné par led. Basquin Sur ladite

Somme de quinze liures
;

Sur le quatorzième Article desd. Desbats Montant a la Somme de Cent

Seize liures quinze sols portée par le premier Chapitre de Dépense dud.

Compte de Tutelle au Trente Septième article d'Iceluy
;
qu'il Soit et de-

meure alloué pour la Somme De Cinquante huict liures deux sols Six de-

niers, le surplus porté au Second Compte
;

Sur le quinze- Article desd. Débats Montant a la Somme de Sept cent

quarente Six liures trois Sols portée au trente huicte Article dud. premier

Chapitre de Dépense, Soit et demeure alloué pour les raisons exprimées

aux Soutènements fournis contre led. Article /
Sur le Seize6 Article desd. débats Montant a la Somme de Cent Seize

liures cinq Sols pour vne Année de rente payée a Lhopital gênerai Echeuë

le douze- Aoust mil Sept cent deux, portée au débit du denxe Article dud.

compte Abrégé, Soit et demeure rejette de lad. dépense pour estre portée en

celle dud Second compte pour les raisons portées par lesd. débats •/•

Sur le Dix Sept- Article desd. débats montant a la Somme de Trois

cent liures portée au dixe
Article du deuxième Chapitre de dépense dudit

compte de tutelle^pour les habits de deuil de lad. deffuncte fortin
;
Quil

Soit et demeure alloué pour lad Somme de Trois cent liures pour les rai-

sons Exprimées par les Soutènements donnez Contre lesdits débats /
Sur le dix huict et dix neufieme articles desd. débats Montans En-
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semble a la Somme de Six liures Six Sols huict deniers
;
Qu'ils Soient re-

jettez de lad. dépense et portez en celle du compte particulier a rendre

ausdits Mineurs
;

Sur le Vingt? Article desdits débats montant a la Somme de Cent

liures portée au quatorzième article du deuxième Chapitre de Depeuse

Soit et demeure alloué pour lad. Somme de Ceut liures, Veu la déclaration

de Monsieur Buisson prestre a nous représentée par ledit Mirambeau de-

puis le Départ dudit Sieur Dauteuil en datte du Vingt cinq- Nouembre

mil Sept cent Six, attendu que ledit S r Barbel Sen est référé a Sa décla-

ration -/•

Sur le Vingt vn- Article desdits débats Montant a la Somme de qua-

rente liures portée par le quatrième Article du troisième Chapitre de dé-

pense, Qu'il Soit et demeure rejette de lad. dépense, Ainsy que le Consent

led Mirambeau,

Sur le Vingt deux? Article desd. débats montant a la Somme de Soix-

ante liures portée par le Six? et dernier Article dud. troisième Chapitre de

dépense ; Soit et demeure alloué en lad. dépense pour lad. Somme de Soix-

ante liures, pour les raisons Exprimées par les Soutènements donnez contre

led. Article /
Sur le Vingt troisième Article desd. débats montant a la Somme de

Cent quatre Vingt liures portée par le Cinq? Article dud. compte abrégé
;

Que lad. Somme Soit rejettée de lad reprise, du Consentement dudit Sieur

Mirambeau, et portée en la dépense du Second Compte pour les raisons ex-

primées aud. Article de débats ; Sur le Vingt quatrième Article desd. dé-

bats montant a la Somme de Cent quatre Vingt liures portée au premier

Article du Compte de dépense commune ; Soit alloué en lad. dépense

pour lad. Somme de Cent quatre Vingt liures, Veu le Certificat du Sieur

Chambalon en datte du Vingt? Auril Mil Sept Cent Sept, estant au bas

d'Vn Compte du trauail qu'il a fait pour LesditL-s communautez,

Sur le Vingt Cinq? Article des débats montant a Cinquante Sols

portez par le deux? Article dudit Chapitre de dépense commune
;
Qu'il

Sera alloué pour lesd Cinquante Sols ayant Vérifié cet article Sur led
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Compte de Tutelle, qui est pour vne requeste présentée a Monsieur le

lieutenant gênerai de la Preuoste de Cette Ville Et pour la Signification

d'Icelle auec assignation aud. Sieur Barbel pour Voir présenter et affirmer

Ledit Compte •/•

Sur le Vingt Sixe Article desd. débats montant a Six liures portez par

le trois- Article dud. Chapitre de dépense, Sera Seulement alloué pour

Trois liures
;

Sur le Vingt Sept? Article desd. débats, montant a Trois liures porté par

le quatrième Article dud. Chapitre de dépense ; Sera seulement alloué pour

Vingt Sols.,

Sur le Vingt huict? Article desdits débats, montant a quatre liures

porté par le Cinq? Article dud. Chapitre de dépense, Qu'il Soit et demeure

alloué pour Vingt quatre Sols Seulement •/.

Sur le Vingt neuf? Article desd. débats Montant a Vingt liures porté

par le Six? Article dud. compte de dépense, Qu'il Soit Seulement alloué

pour quatre liures du Consentement dud. Mirambeau

Sur le Trentième et dernier Article desd. débats, Montant a la Somme

de huict cent liures portée par le dernier article dudit Chapitre de dépense

commune ; Soit et demeure rejettée de lad. dépense, Sauf a faire raison

aud Sieur Mirambeau dans le Second Compte qu'il rendra de ce qui Sera

Juste luy estre alloué pour Ses peines et soins,

Sur L'addition faite par ledit Sieur Mirambeau a Ses Soutènements, a

laquelle led Sieur Barbel luy a déclaré n'auoir rien a repondre, Et Veu par

nous la Transaction du Vingt neuf Septembre mil Sept cent vn, cy de-

uant Enoncée, ensemble Vne autre transaction passée pardeuant led. Cham-

balon no re du Seize? feburier mil Six cent quatre Vingt quinze, Entre le-

dit feu S r Le Picard, Et le Sieur Demusseaux comme ayant Epouzé, damoi-

selle Anne le Picard, par laquelle il paroist que ledit Sieur Demusseaux a

Composé a la Somme de deux mil neuf cent quatorze liures dix huict Sols,

pour pareille part des droits Successifs qui appartienuent a Chacun dud.

Sieur Pierre et Marie Anne le Picard
;

Nostre Sentiment Est, que Sur le premier Article de lad. addition Mon-



— 623 —

tant a la Somme de Six mil liures contenue et portée par le deux- Article

du Troisième Chapitre de recette dud. Compte de Tutelle et comprise dans

le trois? Article du Crédit dud Compte abrégé montant a la Somme de Dix

mil Cinq Cent Soixante huict liures huict sols, pour la Valeur des deux

habitations a Eux cédées pour lad. transaction auec les meubles, bestiaux,

et grains de la Récolte, pour leurs parts desd. droits Successifs, Lad.

Somme de Six mil liures doit estre réduite a raison et Sur le mesme pied

des Sommes, pour lesquelles leurs autres Cohéritiers ont composé par lesd.

Transactions y compris les grains de la Eecolte, et les meubles, Vstencils

et bestiaux qui Etoient Sur Icelles a eux cédées qui monte a la Susd

Somme de Deux mil neuf cent quatorze liures dix huict Sols Chacune part,

Sçauoir quatorze cent quatorze liures dix huict Sols de la part de la Succes-

sion de leur mère Suiuant lad. transaction du Seize- feburier 1695.

Et celle de quinze cent liures pour la part des droits Successifs de

leur père, Suiuant la transaction du Vingt neuf? Septembre mil Sept cent

Vn, Ce qui fait pour les deux parts dud. Sieur Pierre et Marie Anne le

Picard Ensemble la Somme de Cinq mil huict cent Vingt neuf liures Seize

Sols, attendu que leursdittes part ne Sont pas estimées par lad. Transaction,

Et quelles ne peuuent Excéder le prix des autres
;

Que Sur cette Somme de Cinq mil huict cent Vingt neuf liures Seize

Sols, a laquelle doit estre réduite Celle de Six mil liures portée au

deux? Article du troisième Chapitre de recette, Celle de huict cent Vingt

liures a laquelle Somme montent les meubles et Bestiaux quy Etoient Sur

lesd. habitations doit estre deduitte et la Valleur des grains de la récolte, a

eux Cédez par Lad. Transaction du Vingt neuf6 Septembre mil Sept cent

vn, attendu que lorsque lad. Transaction fust passée lesd. grains estoient

receuillys et ne faisoient plus partie du fond, et ce qui restera de lad

Somme de Cinq mil huict cent Vingt neuf liures Seize Sols ladite déduc-

tion faite sera réputée estre la Valleur du fonds desd deux habitations -/>

Qu'a L'Egard des grains qui furent receuillis Sut- lesd habitations en

l'Année mil Sept cent vn, Mon sentiment est que faute qu'a faite ledit

Sieur Barbel d'en prouuer la quantité, mesme Suiuant L'auis que nous luy
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eu auions donné ainsy qu'il est cy deuant dit, qu'ils soient arbitrez a cent

minots comme il la Auancé par le troisième Article de Ses débats ou il fait

paroistre que lesd. habitations donuoient cette mesme quantité de bled, a

raison de Six Hures le minot prix qu'il Valoit le printemps de lad. Année

1701, Suiuant la transaction du Vingt neuf!
1

Septembre de lad. Année reue-

nant a la Somme de Six cent liures, laquelle auec les huict cent Vingt

liures de meubles et bestiaux cy dessus faisant Ensemble celle de qua-

torze cent Vingt liures estant deduitte Sur les cinq mil huict cent Vingt

neuf liures Seize Sols, Reste a quatre Mil quatre cent neuf liures Seize

Sols qui doit demeurer propre Sur lesdittes deux habitations ausd. Eufants

appert au troisième Chapitre de reprise •/•

Surquoy la Communauté qui a esté Entre ledit feu Sieur lePicard et

lad. fortin à a reprendre la Somme de Six cent neuf liures Seize Sols pour

les augmentations quelle a faites Sur lesd. habitations •/•

Sur le Troisième Article de lad Addition montant a huict cent Vingt

liures, pour lesd. meubles et bestiaux
;
Que lad. Somme Soit rejettée des

trois et quatre- Articles dud. premier Chapitre de recette, attendu quelle

est Comprise au deux*; Article du troisième Chapitre de lad recette mon-

tant a Six mil liures, comme il paroist par le dernier Article cy dessus, Et

que par ce moyen lad. Somme de six mil liures qui est porté ; audit Troi-

sième Chapitre de recette Soit reduitte a Celle de Cinq mil huict cent

Vingt neuf liures Seize Sols, que monte la part des droits Successifs dud.

Sf Le Picard et Sa Sœur comme il est cy dessus dit, fait a Québec le Sep-

tième May mil Sept cent Sept, Signé f : hazeur ; Vu Ecrit dud. Barbel

procureur dud. fortin Sur la Communication a Luy donnée par Led. Sieur

hazeur de lad. Sentence arbitralle Contenant ses raisons et defiences Sur

les 17. et 24 articles desd. débats Le premier de Trois cens liures et Lautre

de Cent quatre Vingt Liures mentionnez en Lad Sentence, Et Sur La tran-

saction passée Entre Lad. deffuncte fortin, Et Le S. Pierre Picart prestre

Et Marie aune Picart sa sœur femme dud. Barbel au Sujet des dmx habi-

tations de La Coste de Beaupré a eux Cédées par Lad transaction Led

Ecrit en datte du dix- de Ce mois non Signiffié Réponses dud. Mirambeau
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a LEcrit dul. Barbel a luy donné de La main a la main Contenant anssy

Ses raisons et deffences au Contraire en datte du jour d'hyer aussy non

signifiées, Tout Considéré Et Ouy Le Substitut du Procureur G-eneral du

Eoy Et Led Sieur hazeur Sur Le référé par Luy fait au Conseil Sans estre

du nombre des Juges, Le Con?1 du Consentement des parties a homologué

et homologue Lad. Sentence arbitralle rendue par Led S' hazeur Le

Sept- du présent mois, Ordonne quelle sera Exécutée Selon sa forme Et

teneur a la reserue des articles Suiuants Scauoir du dix- article des débats

montant a Quinze Cent Liures employée par Le trente- article du premier

Chapitre de Dépense du Compte de Tutelle Sous le nom de Noël G-aignon,

qui Sera rejette de la dépense dud Compte, Comm'aussy Le Vingt quatre?

article desd. débats montant a Cent quatre Vingt Liures portée au premier

article du compte de dépense Commune attendu quelle est Comprise

dans les deux Sommes payées au s
r
. Chambalon Nottaire dont II a

donné quittance au bas d'Vn Compte Le Vingt? auril dernier, alloue

Le dix sept? article desd. desbats montant a la somme de Trois cent

Liures portée au dix? article du douz? Chapitre de dépense dud. Compte

de Tutelle, a la Charge de porter Lad. somme en Recette dans Le Compte

de la Communauté qui a esté Entre Led Mirambeau et Lad deffuncte

fortin, Et Deboutte Led Barbel des Cent minots de bled par luy Eua-

luez a Six Cent liures dont II demandoit que Led. Mirambeau Se Char-

geast en Recette Et Condamne M? Pierre Picart prestre Et Led Barbel

Comme ayant Epouzé Marie aune Picart a payer a la Communauté

d'Entre Led Mirambeau et Lad. deffuncte fortin La Somme de Soixante

quinze liures pour douze minots et demy de bled a raison de six liures

le minot prix quil Valoit Lors de la Transaction pour la moitié de la

Semence faite Sur les deux habitâons en Lan née mil sept Cent Vn, dont

Led Mirambeau Se Chargera pareillement en Recette dans Led Compte

de Lad Communauté Et Ladite Sentence arbitralle rendue par Led. Sieur

hazeur Le sept? du présent mois Enoncé j en Entier dans le Vcu du présent

arrest demeurera au greffe de ce Conseil pour y auoir recours par les parties

48



— 620 —

quant bon Leur Semblera et Leur eu estre delliuré Copie S'ils Le requièrent

Despens Compensez,

au greffier
trente six
liures

Raudot

Entre Marie Anne Gaultier de Comporté Veuue de deffunct

Me Alexandre Peuuret Viuaut Coner Secrétaire du Roy, Greffijr eu Chef

de ce Cou. 1

, Demanderesse en Requeste par elle présentée en cedit Couseil

le troisième du présent mois comparante par M- Paul Denys de S- Simou

con" du Roy, Preuost de Messieurs les Maréchaux de france en ce pays

Suiuant Son pouuoir en datte de ce jour d'Vne part ; Et Joseph RiUERlN

Marchand en cette Ville au nom et comme tuteur des Enfants Mineurs

dud. deffunct Sieur Peuuret et d'Elle présent en persoune defFendeur

d'auU-epart, Veu lad. requeste contenant que par Arrest rendu le quinze*

Auril dernier, led Riuerin auroit esté condamné a Oster du Compte qu'il a

présenté les Dépenses desd. Mineurs, Comm'aussy les reuenus qu'il a re-

tirez de leurs biens, S'estant obligé de les Nourrir et Entretenir Selon 1 ur

Condition pour le reuenu de leurdit bien, Suiuant autre Arrest rendu en ce

Con8
.

1

le dixième Mars mil Sept cent quatre, et de ne faire Seulement

Compte que de la Vente des meubles qu'il a touchez et des dépenses qu'il

peut avoir faites pour la Succession, Et fourny a lad Veuue Peuuret a compte

de ce qui luy est deub, et de mettre led. compte Entre les mains des Arbi-

tres nommez dans huictaine pour tout delay du Jour de la Sigmimcatiou,

Aquoy ledit Riuerin n'a tenu Compte de satisfaire, rourquoy elle requiert

faute par ledit Riuerin d'Auoir Exécuté ledit Arrest, qu'il Soit condamné en

Son propre et priué nom A luy payer les Sommes qui lui Sont deuës.Suiuant

les arrests rendus en ce ConI
1

les Treizième Nouembre mil Sept cent Six

et quatorzième feburier mil sept cent sept, a luy Signifiiez, Offrant de luy

tenir compte de tout ce quelle a reçeùë dud. Riuerin, et qu'il luy fera appa-

roir par pièces Justifficatiues, Comm'aussy a luy remettre La Transaction
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passée Eutre ledit feu Sieur Peuuret, et le Sieur Luciau BoutteVille pour la

Somme de Trois mil liures que doit ledit Boutteuille et qui ont esté accor-

dées a lad Veuue par le Con cl pour payement de Sou preciput, et aux des-

pens, Ordonnance Enfin de lad Requeste du troisième du présent mois, por-

tant que les parti< s En Viendront en ce Conseil du Jeudy Suiuant en huic-

taine et qu'icelle requeste Sera communiquée audit Riuerin, Signifncation

desd. requeste et ordonnance faite a la requeste de lad. demanderesse audit

Riuerin par Dubreuil huissier en ce Con6
.

1

le quatrième du présent mois,

Auec assignâon a comparoir a cejourd'huy en ce Conseil pour procéder

Sur les fins de lad. requeste, Réponses fournies par ledit Riuerin tant a vne

Signimcation qui luy a esté faite d'Vn Arrest du quatrième Auril dernier,

qu'au Contenu en ladite requeste, Signifiées a lad. demanderesse le jour

d'hier par filleul huissier, par lesquelles Entr'autres Choses il déclare que

pourobuier a touttes les Chicannes qu'on lui Cherche, et ausquelles il ne

Veut pas Sasujettir au préjudice de son commerce, Qu'il abandonne a la

dite demanderesse tous les biens fonds desd Mineurs, Au moyen quelle le

fasse décharger a pur et a plain de leur Tutelle pour Sen Charger elle mes-

me ainsy que de leur Conduite et qu'elle le Laisse en repos au Sujet de ce

quelle prétend quil leur a fourny au delà de leur reuenu, et des despens

ausquels il a esté condamné en son nom ; Répliques fournies par ladite

Dame Peuuret, Signiffiées ledit jourd'hier aud. Riuerin par Marandeau

huissier, par lesquelles Entr'autres Choses elle Conclud a ce qu'il Soit con-

damné en son propre et priué nom aux despens pour n'auoir pas Satisfait

aux Arrests rendus depuis Celuy du treize Nouembre dernier, ainsy qu'il

y est condamné par Arrest du quatorze* feburier aussy dernier, Elle. con-

sent que led Riuerin luy remette la tutelle de ses Enfants en luy rendant

compte des depeiices quil a faites pour eux, Et en les affirmant Véritable

Et demande Encore quil luy rende Compte de tout ce qu'il a reçeu, Tant

de la Vente des Meubles que des reuenus qu'il peut auoir Touchez des

rentes et Lods et Ventes des Seigneuries de Gaudaruille et de Champigny,

quil soit tenu en son nom de L'argent qu'il a fait receuoir* en france au

Sieur Riuerin son frère et des Interests depuis que ledit sieur Riuerin la
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Touché, Et qu'il luy remette tous les liures, Fapiers et comptes qui con-

cerne la Succession, Surquoy II luy Sera tenu compte des Dépenses et

frais de Justice qu'il aura payé Suiuaut les quittances qu'il produira

Comm'aussy de ce que lad. demanderesse a reçeu, Au Moyen de quoy elle

consent que ledit Riuerin demeure déchargé de la Tutelle de ses Enfants

s'il plaist a la Cour de L'ordonner ainsy ; Pouuoir donné par lad deman-

deresse cejourd'huy audit Sieur de s
1 Simon de receuoir les offres que fait

led. Riuerin touchant L'abandon de la tutelle de ses Enfants aux Condi-

tions portées par Ses réponses ausd. Offres, Ainsy quelles luy ont esté Signi-

fiées promettant d'Agréer et ratifier généralement tout ce que ledit sieur de

s' Simon fera a cet Egard,S'obligeant d'Entretenir et Nourrir Sesdits Enfants

pour le reuenu de leur bien, et pour cet Effect hipoteque Ses propres, Sinon

consent que led. Riuerin demeure Chargé desd. Enfants aux conditions por-

tées par L'Arrest rendu eu ce Conseil le dixième Mars Mil Sept cent quatre,

Arrest rendu en cedit Conseil ledit jour quatrième Auril dernier, Signiffié

aud. Riuerin a la requeste de lad. demanderesse par Dubreuil huissier le

Neuf? du mesme mois, Et Ouy lesdits Sieurs de S- Simon et Riuerin en-

semble le Substitut du procureur gênerai du Roy, Le Conseil du Consen-

tement de lad. Veuue Peuuret a déchargé Et décharge Ledit Joseph

Riuerin de La Tutelle des Enfants Mineurs dud deffunct S r Peuuret et

délie Laquelle aussy de Son Consentement demeurera Tutrice desd. mi-

neurs dont elle fera Ses soumissions au Greffe de Ce Conseil, Et eu Ce

faisant ordonne que led. Riuerin Luy rendra Compte des depeuces quil a

faites pour Lesd- Mineurs Tant pour leurs pentions que pour Ce qui Leur

aura fourny Lesquelles Luy seront allouées en Les Justiffiant et en les

affirmant Véritable, Et de tout Ce qu'il a receu tant de la Vente des

meubles qxw des reuenus quil peut auoir touchez des rentes et Lots et

Ventes des Seigneuries de Graudaruillc et de Champigny, Quil sera tenu

en son nom de largent appartenant ausd. Mineurs qu'il a fait toucher eu

france au S r Riuerin son frère et des Interests de lad. somme depuis que

led S r Riuerin* La receu Si Led. S. Riuerin La receu en Vertu de la procu-

ration dud. Joseph Riuerin Et en cas que led S 1 Riuerin L'ayt touché en
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Vertu de Procuration dud. feu S r Peuuret Ledit Joseph Riuerin en de-

meurera bien et Vallablement déchargé Qu'il remettra entre les mains de

lad. Veuue Peuuret Les liures papiers et Comptes quil a Concernant La

Succession dud. feu S' Peuuret, quil rendra Led. Compte a lad. Veuue

Peuuret du Consentement dud Sieur de S' Simon dans Trois mois, dans

Lequel II pourra employer Tout Ce quil aura payé en Lacquit de lad Suc-

cession, Les Sommes par luy payées a lad. Veuue Peuuret, Et Les frais de

Justice quil aura aussy payées Suiuant les quittances qu'il en produira, A
la reserue des despens Esquels II a esté Condamné en son propre et priué

nom par an-est du quatorze® feburier dernier, Despens Compensez

Raudot

Aujourdhuy dix sept? May mil Sept Cent Sept Est Comparue au G-reffe

du Con el Souuerain de Québec Dame Marie Anne G-aultier de Comporte

dénommée en l'arrest Cy Contre Laquelle pour Satisfaire aud. arrest a fait

les Soumissions requises et a Volontairement Déchargé Le S- Joseph Ri-

uerin de La Tutelle des enfants Mineurs de Deffunct M- Alexandre

Peuuret Et Délie Et Sest Chargée de la Tutelle de Sesd. Enfans aux Condi-

tions par elle offertes et Enoncées dans Led arrest Dont elle a requis acte a

elle octroyé par Nous Cou" Sec" du Roy Greffier en Chef Dudit Cou el Les

jour et an Susd Et a Lad. Dame Veuue Peuuret Signé

Marie Anne G-autier de Comporté

De Monseignat

Dn l'Vndy Vingt sept Jour de Juin mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur de Lotbiniere premier

Coner M" hazeur Et Macart aussy Cone
.

rs
et Le Substitut du Procureur

G-eneral du Roy
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VEU La requeste présentée en ce Coi)".' paT Jean Sonllanl Arque-

buzier du Roy en Cette Ville présent en personne d'Vuepart, allencontre

de Grilles Paris dit La magdelaine Cordonnier assigné Sur Ieelle a Ce

jour anssy présent en personne dautrepart, Et après que Led. La Magde-

laine a représenté La defFense faite par Monsieur Llntendant aud. Soul-

lard de Le poursuiure en datte du quatre? de Ce mois, Le Conseil a Sur-

cis a faire droit sur la reqneste dud Soullard Jusques après le retour de

Monsieur Llntendant en cette Ville

R. L. Chartier

DE LOTBINIERE

l>n L'Vndy Quatre' Juillet mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur deLotbiniere premier Con-

seiller Messieurs DuPont, hazeur Macart Cou"9
et Le Substitut du Procu-

reur gênerai du Roy.

Entre Joseph Blondeatj Capitaine de Milice de Charlebourg deman-

deur en requeste par luy présentée en ce ConH
le quatorze? de ce mois Com-

parant par M? florent de la Cettiere nottaire en la Preuosté de Cette Ville

d'Vuepart, Et Marie Magdelaine Marquis femme de frauçois de Chasteau-

neufde Montel deffenderesse présente eu personne D'autrepart, Parties

Ouyes, Et Apres qne ledit de la Cettiere, pour ledit Bloudeau a Consenty

que M? René Louis Chartier de Lotbiniere premier Cou." en ce Con el
de-

meure Juge en Laffaire dont il Sagist, et a déclaré qu'il n'a appelé de la

taxe faite par ledit Sieur deLotbiniere que pour l'aire Valoir L'opposition

qu'il a formée a Ieelle, Et pour Empescher LEffet de LExeeutoire décerné

Allencontre dud. Bloudeau, attendu qu'il prétend faire régler les despeus

Esquels lad. Montel a esté Condamnée pour moitié par Arrest du quatorze?

Mars dernier Le Conseil du Consentement dt-sd. parties a ordonné

et ordonne que led De la Cettiere aud nom Aura Communication de la
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Taxe de despens qui a esté faite Ensemble du procès Verbal pour paruenir

a Icelle par les mains du Greffier en chef de ce Couseil qui sest offert de la

donner Gratis et sans déplacer Et que led de la Cettiere sabbouchera auec

M- Louis Chambalon aussy Nore en Lad Freuosté faisant pour lad Montel

pour arrester Entreux Les articles qui pouroient estre en Contestation Les-

quels ensuitte seront réglez par Le Conseil ainsy quil appartiendra par rai-

son, en refondant par Led Blondeau Les frais de la Taxe qui a esté faite Les

despens de la présente Instance reseruez

R. L. Chartier

DE LOTBINIERE

Entre M6 Louis Chambalon nore en La Preuosté de Cette Ville De-

mandeur en reqt6 par luy présentée En ce Conseil le Vingt Sept 6 Juin

dernier Comparant par Gabriel Lambert Son Clerc d'Vnepart Et Charlotte

DE Clairambourg Ve de Lucian BoutteVille Viuant Marchand en cette

Ville, Pierre Plassan aussy Marchand en cette dite Ville Comparants par

Me florent de la Cettiere nore en la Preuosté de Cette Ville, Pierre Du

Roy marchand Boucher en Icelle, Guillaume fabas tailleur d'habits Com-

parants par leurs femmes henry M- dhostel de Monsieur

L'Intendant Comparant par hillaire Bernard de la Riuiere huissier en ce

ConeI M- Jacques Barbel aussy no re en lad. Preuosté, Et Pierre fetjille-

TEAU habitant de L'Isle S- Laurent, présents en personnes, Tous défen-

deurs Saisissants et opposants aux deniers deubs par Joseph Blondeau Ca-

pitaine de Milice de Charlebourg Et Agnes Giguiere Sa femme, A Marie

Magdelaine Marquis femme de françois de Chasteauneuf de Montel

D'autrepart ; Et lesd. Blondeau et Sa femme assignez a la requeste dudit

Chambalon par Exploict dudit La Riuiere du Vingt lxuict
6 dud. mois de

Juin Comparants par ledit de la Cettiere Encore d'Autrepart, Ouys lesdits

Comparants Le Conseil a fait Et fait deffenses ausd. Blondeau et Sa fem-



— 632 —

me de se dessaisir de Ce quils Doiuent a Lad. Marie Magdelaine Marquis

Jusqu'à Ce que par le Conseil II en ayt esté autrement ordonné Despens

reseruez

R. L. Chartier

DE LOTBINIERE

canTirretir^"" Entre Louis Prat Marchand en cette Ville Demandeur en

requeste par luy présentée A Monsieur de Lotbiniere premier Coner en ce

Conseil et Subdelegué de Monsieur LIntendant les Vingt neuf 6
- Juin der-

nier Comparant par M 6 Jacques Barbel no" en la Preuosté de Cettedite

Ville porteur de Son pouuoir d'Vnepart ; Et Jean Monjaud dit le Dragon

M- et Pilotte du brigantin le Joybert appartenant audit Prat, Et Guil-

laume Gaillard Marchand encette Ville tant pour luy que pour les Sieurs

de Beaubassin, Riuerin Et autres Armateurs Et propriettaires du Corsaire

mouillé en la Rade de Cette dite Ville Deffendeurs présents en personnes

D'Autrepart ; Apres que par ledit Barbel a esté dit quil perciste a ce quil

a dit et est porté par le Procès Verbal fait par M e françois hazeur Coner
le

premier jour de ce mois Et demande la Jonction du Substitut du

Procureur gênerai du Roy, Par ledit Monjaud que Son pledoyé est par

Escrit quil représente, Et par ledit Gaillard qu'il perciste a ce qu'il a

déclaré par ledit Procès Verbal, Parties Ouyes Ensemble le Substitut du

Procureur gênerai du Roy, V> in la Requeste présentée par ledit Prat au

Lievitenant gênerai de lad. Preuosté et admirauté de Cette Ville Le Vingt

huict- dudit mois de Juin dernier, enfin de laquelle est son ordonnance,

portant permission audit Prat de Se pouruoir ou bon luy Sembleroit

attendu Lalliance qu'il y a Entre ledit Sieur de Beaubassin et luy, Autre

Ordonnance du Lieutenant particulier desd. Preuosté et Admirauté du

Vingt neuf6 dudit mois de Juin portant aussy permission au Supliant de

Se pouruoir Ainsy que bon luy sembleroit, attendu que le Lieutenant dudit

Corsaire estoit son fils, ladite Requeste présentée par ledit Prat audit Sieur
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de Lotbiniere ledit jour "Vingt neuf?Juin dernier, Enfin de laquelle est son

ordonnance par laquelle Veu le désistement des Officiers de ladite Admi-

rauté Causé pour parentées Entre les Sieurs de Beaubassin et Dupuy, Il est

ordonné que ledit Prat Se retirera par deuers ledit Sieur hazeur, Lequel

Entendroit les parties et examineroit les pièces quelles produiroient, Pour

le tout raporté par luy cejourdhuy au Con6
.

1

estre fait et ordonné ce

qu'il appartiendra, Ordonnance dudit Sieur hazeur, portant que lesdittes

parties Comparoistroient deuant luy le premier Jour de ce mois deux heures

de releuée, Signification desdittes Requeste et ordonnance faite ausd. def-

fendeurs Le mesme jour, Procès Verbal dudit Sieur hazeur dudit jour

premier de ce mois portant la Comparution des parties pardeuant luy leurs

dires et déclarations, et Son Ordonnance que sondit Procès Verbal Seroit

par luy raporté en ce Conseil a ce jour, auquel lesdittes parties Compa-

roistroient et apporteroient les pièces dont elles pretendroient Se Seruir,

pour Sur le tout estre ordonné ce qu'il appartiendroit, Signiffication du-

dit Procès Verbal faite ausdits défendeurs le deux? jour de cedit mois;

Sentence rendue en ladite Preuosté de Cette Ville ledit jour deux? de ce

mois Sur requeste présentée le mesme jour par ledit Monjaud, portant

qu'ayant Sçeu que ledit Sieur hazeur auoit entendu les parties en son hostel,

dressé Procès Verbal de leurs dires, Et Ordonné qu'il en feroit son raport Ce

jourdhuy au Conseil, Il defferoit a L'Ordonnance dudit Sieur hazeur et a ce

qu'il plairoit au Conseil d'en ordonner, Le Conseil auant faire droit a or-

donné et ordonne que Les pièces produittes par les parties seront remises en-

tre les mains du Substitut du Procureur gênerai du Roy pour Sur Ses Con-

clusions Leur estre fait droit après l'arriuée de Monsieur L'Intendant ainsy

que de raison attendu Les prétendues récusations que propose Led. Mon-

jault allencontre desd. S r
? deLotbiniere et hazeur Et Cependant Enjoint

Led Conel aud. Monjault de faire Son deuoir dans Led Brigantin Le

Joybert sous telle peine quil appartiendra despens reseruez,

R. L. Chartier

de Lotbiniere
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Mr. Dupont se.t entre MarieAnne Dents de FRONSAC appelante de Sentence

rendue en la Preuosté de Cette Ville le dix" May dernier et Intimée

Comparante par M- R 'lié hubert premier huissier en ce Conseil d'Vne-

part ; Et Pierre Rey Gaillard Commissaire d'Artillerie en ce pays, Et

Dame françoise Cailleteau Son Epouze Intimez et.aassy appelants delà-

dite Sentence Comparants par M- floreut de la Cettiere no™ en la

Preuosté de Cette Ville leur Procureur D'Àutrepart, Parties Ouyes, Veu

ladite Sentence par laquelle lesdits Sieur Gaillard et sa femme sont

Condamnez a payer a lad. appelante la Somme de Cinquante liures Tant

pour la Valeur d'Vn Paquet qui luy a esté repris par ladite Dame

Gaillard que pour Satisfaire a L'Accomplissement de son Entretien, Et

Iceux Condamnez aux despens, Signification de ladite Sentence faite par

Marandeau huissier le seize? dudit mois de May audit Sieur Gaillard

et sa femme, auec commandement de satisfaire au Contenu en Icelle,

Acte d'appel de ladite Sentence pris au greffe de ladite Preuosté par

ledit Sieur Gaillard le dixhuict'- dudit mois de May Signiffié a ladite

appelante le mesme jour
; Requ 'ste présentée par ladite appelante en

ce Con Pl Tendante pour les raisons y Contenues, Et attendu qu'elle

n'auoit acquiessé a ladite Sentence que pour Entretenir la paix et Vnion

Entre lesdits Sieur Gaillard, sa femme et Elle, et que d'ailleurs elle est

vne pauure fille desnuée de tout Cou'.1

, et sans aucune Connoissance, a

estre releuée de L'Acquiescement quelle a donné a ladite Sentence et en ce

faisant la receuoir appelante d'Icelle et luy permettre de faire Intimer les

dits Sieur Gaillard et sa femme sur ledit appel, Et Sur Celuy par eux Inter-

jette, Le tout Sans prejudicier au Com;>t j quelle prétend leur faire rendre

de la gestion et maniment qu'ils ont eu des biens du feu Sieur de ironsac

Son père; L'Ordonnance enfin de lad. requeste qui la reçoit appelante et luy

permet de faire Intimer lesdits Sieur et Dame Gaillard en datte du Seize*

Juin aussy dernier; Signification desd. Requeste et ord™ faite ausdits Sieur

et Dame Gaillard le dix huict- jour dud. mois de Juin auec assignation en

ce Conseil Et Tout Considéré, Le Conseil a mis et met Les appellations au

Néant Ordonne que La Sentence de la Preuosté de Cette Ville dud Jour
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dix" May dernier Sortira son plein et Entier Effet, Et a Condamné Lesd

Sr et dame Gaillard aux despens Tant de la Cause principalle que dappel

a Taxer par M? Charles Macait Cou" que le Cou'.1 a Commis a Cet effect

R. L. Chaktier

DE LOTBINIERE

Du LVndy Tnze? Juillet mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé on Etoient Messieurs Raudot Intendants M" de

Lotbiniere Dupont hazeur Macart Con"3 Et Le Substitut du Procureur gê-

nerai du Roy

Vetj La Requeste présentée cejourd'huy en ce Conseil par Pierre

Rey Gaillard Commissaire d'Artillerie, Contenant que dans L'Intance a luy

Intentée par Marie Anne fronsac au Sujet de Six Années quelle demande

pour L'auoir Seraie, Sentence Seroit Interuenuë en la preuosté de Cette Ville

le dix? May dernier, par laquelle il a esté Condamné luy payer la Somme

de Cinquante liures, de laquelle Sentence il a appelé en ce Conel pour les

Torts et Griefs quelle luy fait, mais comme cette affaire la surpris dans vu

temps qu'il n'a pu Vacquer a Sa deffense, Tant en la Preuosté qu'en ce

Conel,Ou il fitparoistre précipitaient vn Procureur sans auoir pu Linstruire

du fait en question a Cause de sa Continuelle Occupatiou au Seruice du Roy

dans les Occurances de la guerre, Pourquoy il a esté Condamné aussy au

Cou6
.

1 par Son Arrest du quatrième de ce mois qui Confirme ladite Sentence,

Contre lequel il Souhaiteroit ce pouruoir, fondé sur L' Arrest de Sa Majesté

de L'Année mil Six cent quatre Vingt Cinq, Registre au Cou 1
'.
1

le trentième

Aoust aud An, qui permet aux parties de reuenir Contre les Arrests par Sim-

ple requeste, Lorsquelles ont reçu quelques Griefs, Aiusy qu'il est plus au

Long Contenu en ladite requeste, Concluant a ce qu'il plaise au Conseil

reuoir les Pièces de la Cause en question, Ce faisant sur le bon droit dudit
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G-aillard Et Sans Auoir Egard audit Arrest dudit jour quatrième du présent

mois Le reuuoyer absous de L'Action de lad. fronsac et la Condamner aux

despens, Yen ledit Arrest dudit Jo;ir quatrième de ce mois, Le Conseil at-

tendu quil nj a aucun moyen dans La forme Pour reuenir Contre led arrest

dud Jour Quatre? de Ce mois a Rejette La Requeste dud Sieur G-aillard,

Ratjdot

Entre Louis Prat Marchand en cette Ville demandeur en requeste

par luy présentée A Monsieur de Lotbiniere Premier Cone
.

r en ce Conseil

Et Subdelegué de Monsieur L'Intendant le Vingt neuf6
- Juin dernier Com-

parant par Me Jacques Barbel nottaire en la Preuosté de Cette Ville por-

teur de Son Pouuoir d'Vnepart, Et Jean Monjaud dit le dragon M- et Pi-

lotte du Brigantin le Joybert Appartenant audit Prat deffendeur présent

en personne D'Autrepart ; Veu Vne autre requeste présentée par ledit Prat

au Lieutenant gênerai de la Preuosté et admirauté de Cette Ville, Ten-

dante pour les Causes y Contenues, A ce qu'il plust luy permettre de faire

Approcher pardeuant luy a heure présente Les Sieurs de Beaubassin, Gail-

lard et Riuérin au nom et comme Armateurs et propriettaires du Cor-

saire Mouillé en la Rade de Cette Ville, Pour Voir dire que deffenses leur

Seront faites d'Engager n'y Embarquer Sur ledit Corsaire ledit Monjaud

N'y aucuns matelots de LEquipage dudit Brigantin le Joybert, aux protes-

tations que fait ledit Prat Contre lesdits Sieurs de Beaubassin, Gaillard,

Et Riuerin Esdits noms de les rendre responsables sollidairement et vn

Seul pour le tout de tous Ses dommages, Interests, et despens Soufferts et

a Souffrir, Et de tout ce qu'il peut et doit de droit protester Contr'eux, En-

semble ledit Monjaud pour Se Voir Condamner aux dommages et Inte-

rests dudit Prat Suiuant L'Ordonnance de la Marine, pour ne sestre pas

Iceluy Monjaud Acquitté de son deuoir depuis Son Arriuée Jusqu'à ce

jour, et de remettre au Suppliant le Rolle de LEquipage, passe port Et

Inuentaire dudit Brigantin, et a mettre ledit Vaisseau en Etat de Charge
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pour son retour audit Lieu de Plaisance, Ordonnance dudit Lieutenant

gênerai du Vingt huict? Juin dernier portant permis audit Prat de se

pouruoir ou bon luy Semblera attendu L'alliance qu'il y a Entre ledit Sieur

de Beaubassin et Luy, Autre Ordonnance du Lieutenant particulier de

lad. Preuosté et admirauté du mesme jour, qui permet audit Prat de Se

pouruoir ou bon luy Semblera, attendu que le Lieutenant du Corsaire est son

fils ; Veu aussy Ladite Requeste présentée par ledit Prat audit Sieur de Lot-

biniere, Contenant qu'ayant Apris que lesd. Sieurs de Beaubassin, Gaillard,

et Riuerin Armateurs et Intéressez audit Corsaire Sollicittent Journellement

ledit Monjaud deffendeur de quitter et abandonner ledit Brigantin le Joy-

bert, pour Sembarquer sur ledit Corsaire, Ce qui fait que depuis quelques

jours Ledit Monjaud a abandonné ledit Brigantin Sans luy rendre aucun

Compte, Ce qui la Obligé de présenter requeste aux officiers de la Preuosté

et Admirauté de Cette Ville, Lesquels par leurs Ordonnances aubas

d'Icelle le Renuoyent a Se pouruoir ou il auisera bon estre, Concluant a

ce qu'il plaise audit Sieur de Lotbiniere prendre Connaissance de ladite

Instance ou de nommer vn Juge deuant lequel il puisse se pouruoir,

Ordonnance Enfin d'Icelle du Vingt neuf? Juin dernier, par laquelle

Veu ladite requeste, Ensemble Celle présentée aux Officiers de lad.

Preuosté de Cette Ville aubas de laquelle est leur désistement du Vingt

huict? dudit mois de Juin Causé pour parentées Auec lesdits Sieurs de

Beaubassin et Dupuy, Il est Ordonné que ledit Prat Se retirera par deuers

M? françois hazeur Conseiller en ce Conseil lequel Entendra les parties et

Examinera les Pièces qui luy seront par Elles produittes, pour le tout par

luy raporté au Cou 6
.

1

le L'Vndy suiuant estre fait et ordonné ce qu'il

Appartiendra, Ordonnance dudit Sieur hazeur du 30? dudit mois de

Juin, par laquelle il déclare qu'il ne peut Connoistre du fait en question,

Ayant Ouuert son Sentiment la Veille a ce Sujet, Autre ordonnance dudit

Sieur hazeur du premier de ce mois par laquelle Apres auoir Conféré et

attendu qu'il n'a ouuert Son Sentiment qu'a vue Seule personne qui

n'est point partie II luy a esté dit qu'il pouuoit en connaistre Suiuant

L'Ordonnance dudit Sieur de Lotbiniere, Pourquoy II a mandé ledit
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Prat pour luy raporter ladite requeste, Il luy permet faire assigner lesdits

Sieurs de Beaubassin, Gaillard et Riuerin ou vu Seul pour tous auec ledit

Moujaud, en faisant Signilfier en mesme temps lesdittes deux Requestes

pour en Venir le mesme jour pardeuant luy en Son hostel deux heures de

releuée pour repondre sur les faits mentionnez en le lies, Signification

desdittes requestes Et Ordonnâmes desdits Sieurs de Lotbiniere et hazeur,

Ausdits Sieurs Riuerin tant pour luy que pour les autres Propriettaires du-

dit Corsaire, Et G-aillard tant pour luy que pour les Autres Armateurs du-

dit Corsaire auec assignation A Eux a Comparoir pardeuant Ldit Sieur

hazeur ledit jour premier de ce mois deux heures de releuée, Procès

Verbal fait ledit jour premier de ce mois par Ledit Sieur hazeur,

Contenant La Comparution, Et dires des parties et Son ordonnance

qu'il Seroit par Luy raporté le L'Vndy Suiuant quatrième de ce mois

Auquel jour les parties Comparoistroient en ce Conseil, Signiffication

dudit Procès Verbal par de la Riuiere huissier en ce Conseil ledeux-

de cedit mois, A la requeste dudit Prart audit Sieur Gaillard pour

lesdits Armateurs et Propriettaires, Et audit Moujaud, Auec déclaration

que ledit Prat Se trouueroit le L'Vndy Suiuant en ce Conseil a ce qu'ils

eussent a Sy trouuer Si bon leur Semblcroit, Requeste présentée audit

Lieutenant gênerai de la Treuosté et admirautéde Cette Ville par ledit Mou-

jaud ledit jour deux- de ce mois, Tendante a ce qu'il luy fust permis de

faire assigner Ledit Prat a heure présente pour Se Voir Condamner a

Compter auec luy du jour de Sou Départ de Cette Ville pour le Voyage de

Plaisance Jusqu'au jour qu'il L'aura plainement Satisfait a raison de Cin-

quante liures de franco par mois et luy payer les Sommes dont il Se trou-

uera îedeuable après ledit Compte fait, Ou luy payer quarente jours de

trauersée, Et les Viures nécessaires Suiuant leur Marché Sil ne trouuoit

pas en cette Ville vn bâtiment a Sa Commodité et qu'il fust Obligé de re-

passer en france ou en quelqu'Autres Lieux de ce pays ; L'ordonn ."

dudit Sieur Lieutenant gênerai enfin de ladite requeste par laquelle atten-

du le fait dont il Sagist il permet audit Monjaud de faire assigner ledit

Prat pardeuant Luy en Son hostel le mesme jour deux- de ce mois deux
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heures de relouée, Signification desditles requeste Et Ordonnance faite a

la requeste dudit Monjaud dudit Prat le mesme jour auec assignation a

Comparoir le mesme jour a la dite heure de deux heures de releuée, pour

procéder Sur les fins de ladite requeste, Procès Verbal fait par ledit Lieu-

tenant gênerai ledit jour deux? de ce mois, Contenant la Comparution

desd. parties leurs dires et remontrances, et Son Ordonn .

6 par laquelle il

deffere a celle dudit Sieur hazeur, et a ce qu'il plaira au Conseil den or-

donner ; Arrest rendu en ce Conseil le quatrième de ce mois, portant

qu'avant faire droit les Pièces produittes par les parties Seroient remises

Entre les mains du Substitut du Procureur gênerai du Roy, pour Sur Ses

Conclusions leur estre fait droit Apres L'Arriuée de Monsieur L'Intendant,

Attendu les Prétendues récusations que propose ledit Monjaud Allen-

contre desdits Sieurs de Lotbiniere et hazeur, Et cependant Enjoint

audit Monjaud de faire Son deuoir dans ledit Brigantin le Joybert Sous

telle peine qu'il appartiendra, Conuentions faittes a Plaisance le tren-

tième Juillet de L'Année dernière Entre lesdittes parties Signées Seu-

lement dudit Prat, Représentées par ledit Monjaud, Et Ouy lesdits Com-

parants, Ensemble le Substitut du Procureur gênerai du Roy, Le Con-

seil a retenu et retient La Connoissance des deux Requestes présen-

tées par Les parties aux officiers de Ladmirauté de Cette Ville Les 28

Juin et deux de Ce mois attendu Le Déport desd officiers de Ladmirauté,

au bas de La reqte dud Prat dud Jour 28 Juin dernier Et faisant droit

Sur Lesd Requestes a Déclaré Led Monjault Libre Permis a luy de rengager

auec qui bon Luy Semblera Condamne Led Prat a luy payer ses gages a

raison de Cinquante Liures de france par mois pour le temps quil a esté

Armé et a Nauigué dans Le brigantin Le joybert Et de Vingt Cinq Liures

aussy par mois pendant son hyuernem- a Plaisance en déduisant aud

Prat par led Monjault Les Sommes quil a receues tant de luy que du Sr Lar-

tigue son associé et en rendant aussy Compte par Led Monjaud aud Prat de

la Cargaison quil a amenée dud Lieu de Plaisance en Cette Ville et a la Char-

ge de Luy remettre Son bastiment au mesme Estât quil La receu et en Jus-

tifiant par Led Monjault quil ne sest point absenté dud Brigantin depuis
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quil est arriué eu cette Ville, auquel Cas il Sera priué de ses Gages depuis

Le jour quil aura abaudouué Led Brigantin, Et pour régler Les diffieultées

quils pouroieut auoir Ensemble après auoir Compté eutr'eux Le Conseil

a Commis Et Commet M 1

- fraucois hazeur Cou" Lequel eu dressera sou pro-

cès Verbal pour Iceluy Veu estre ordonné par Le Conseil Ce que de raison,

Et faisant droit sur La Demande dud Prat Contre Le nommé Tremblay Ma-

telot de LEquipage dud brigantin Le Conseil Condamne Led Tremblay a

payer aud Prat Les Sommes quil Luy a auancées au delà de ses Gages,

Sinon permet aud Prat de L'Embarquer pour son seruice Despens Com-

pensez

Raudot

Entre Louis le Doux dit la. Treille menuisier, Appelant d'Exé-

cutoire de despens Obtenue en ce Conseil par françois Chartré le Seizième

Auril mil sept cent Cinq Comparant par M' Jacques Barbel Son Procu»

reur d'Vnepart ; Et ledit françois Chartré Intimé comparant par sa

femme d'Autrepart, Parties Ouyes, Le Conseil a receu et reçoit Led. Bar-

bel en son appel Verbal de lad Taxe Et exécutoire de Despens dud. Jour

Seize'- auril mil sept Cent Cinq, Et renuoye Lesdites parties pardeuant

M e françois hazeur Con'.
r que le Cou 1

'.
1 a Commis et Commet a Cet effect

pour procéder sur Led. appel et régler Lesd. despens

Raudot

Du Mndy dix lmi< i Juillet mil Sej>t cent Septyf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs deLotbiniere, Dupont, Hazeur et Macart Con' rs Et le Substitut du

Procureur gênerai du Roy.

coa?fMst
M
Mto Sur le Raport fait par M- françois hazeur Cou" en ce Cou-
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seil commis par Arrest du Onze- de ce mois rendu Entre Louis Prat Mar-

chand en cette Ville Demandeur en requeste par luy présentée Le Vingt

neuf 6 Juin dernier d'Vnepart ; Et Jean Monjaud dit de Dragon Me
et

Pilotte du Brigantin le Joybert Deffendeur d'autre part, Pour régler les

difncultez qui pourroient arriuer Entre lesdittes parties après auoir Comp-

té Entr'elles, Veu ledit Arrest dudit jour Onzième de ce mois, Procès Ver-

bal fait par ledit Sieur hazeur le Seize6 de cedit mois, Contenant les décla-

rations des nommez françois Pottier, françois Mirande Et Joseph Paris

Matelots dudit Brigantin le Joybert, de Jean Girard commandant le Bri-

gantin le Costebslle Et de Pierre Barré soldat de la Comp6 de Chacornacle

du détachement de la marine en garnison a Plaisance de présent en cette

Ville, Les dires desdittes Parties Et L'Ordonnance dudit Sieur hazeur que

ledit Procès Verbal Seroit par luy cedit jour raporté en ce Conseil; Vn
Compte des frais payez par le Sieur Lartigue pour Ledit Brigantin le

Joybert, Radoub et Vituailles en datte du douze6 May dernier par lequel il

paroist quil a esté fourny par ledit Lartigue pour dépense de Lhiuer A

commancer depuis le quinze- Décembre mil Sept cent Six Jusqu'au

quinze6 May dernier, pour cinq hommes d'Equipage le Capitaine compris

la Somme de Deux Cent treize liures dix Sols"; Vn autre Compte Signé

dudit Prat en datte du quotorzieme de ce mois fourny audit Monjaud, Au
pied duquel est rn autre compte d'Iceluy Monjaud, et les Débats par luy

fournis Contre Ccluy dudit Prat, et Ses prétentions allencontre dudit Prat

pour cinq mois de pention et nourriture que ledit Lartigue commission-

naire dudit Prat la mis en pention, ne Layant pas Voulu nourrir, Et que

ledit Prat a Compté mal a propos dans Larticle de Deux cent Soixante

douze liures du Compte a luy Enuoyé par ledit Lartigue en datte dudit

jour douze- May dernier Signé dudit Lartigue et dudit Monjaud Ouy le

Substitut du Procureur gênerai du Iloy Le Conseil faisant droit sur le

procès Verbal fait par led. S' hazeur Con CT Led Jour Seize- de Ce mois, A
ordonné Et ordonne que le Compte dud. Prat sera augmenté au profrit

dud Monjault de la Somme de Vingt deux Liures dix sols de france, sauf

aud. Monjault Son recours Enuers Led Lartigue pour sa nourriture pendant
49
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Le séjour quil a fait a Plaisance, au surplus Led Prat deboutté de ses

autres demandes allencontre dud. Monjault, Sauf aud Prat et Lartigue a

Compter Ensemble des Auaries dud. Bastiment dans les Voyages quil a

faits de Cette Ville a Plaisance et de Plaisance en Cette Ville, Et du fret

que Led. Bastiment a fait pour le proffit particulier dud Lartigue despens

Compensez
Raudot

Monsr Mutait
est rentre Entre Nicolas le Doux dit la Treille appelant d'Exécu-

toire de Despens obtenue en ce Conseil Le Seize- Auril mil Sept cent

cinq d'Vnepart ; Et francois Chartré habitant de la parroisse de Charle-

bourg Intimé D'Autrepart, Veu L'Arrest rendu en cedit Conseil le

Onze*? de ce mois par lequel ledit le Doux est reçeu en Son Appel Verbal

et les parties renuoyées pardeuant M- francois hazeur conseiller en cedit

Conseil pour procéder Sur ledit Appel, et régler lesdits Despens Le Procès

Verbal fait par ledit Sieur hazeur le quatorzième de Cedit mois, Conte-

nant la Comparution des parties pardeuant Luy, leurs dires et remon-

trances Et L'Ordonnance dudit Sieur hazeur que le tout Seroit par luy ra-

porté ce jourd'hui en cedit Conseil, Tout Veu et Considéré Et Ouy ledit

Sieur hazeur en son raport, Le Conseil faisant droit sur led. appel a dé-

duit de lad. Taxe de Despens La Somme de dix Liures dix sols pour Sallai-

res de Quatre témoins ouys en LInformation, adition d'Information Re-

collement et Confrontation d'Iceux, Trois Liures Sur la sentence diffinitiue

pour les Epices, Deux Liures Sur la Grosse du Greffier Et Trente Six Sols

pour trois permissions d'assigner sur Requestes, Lesd. Sommes reuenantes,

a Celle de dix sept Liures Six Sols monnoye de france qui sera ostée et ra-

batue de Celle de Cent deux Liures Treize Sols, au moyen de quoy LExe-

cutoire décerné allencontre dud Ledoux ne demeurera plus que pour la

Somme de Quatre Vingt Cinq Liures Sept Sols monnoye de france Des-

pens Compensez

Raudot



— 643 —

ea r'

8

tïro

Iai;art Entre M- Jacques Alexis de fleury Deschambault Cou\r

du Roy et Lieutenant gênerai en la Juridiction de Montréal, Appelant de

Taxes de Despens décernées en ce Conseil le deuxième Septembre mil Sept

cent cinq, Comparant par M? Jacques Barbel Nottaire en la Preuosté de

Cette Ville d'Vnepart ; Et Marie GrODÉ Veuue de deffunct Charles de

Coûagne Viuant Marchand audit Montréal tant en Son nom que comme

tutrice des Enfants mineurs dudit deffunct de Coùagne et d'Elle Intimée

Comparante par M® René hubert premier huissier en cedit Con el
, Parties

Ouyes, Veu lesd. Exécutoires Le Conseil Dit quil a esté mal appelé par Led

S r Deschambault Ordonne que les Taxes et Exécutoires Seront Exécutées

Selon leur forme et Teneur Et a Condamné Led. S r Deschambault aux

Despens, de G-race Sans Amande

Raudot

Monst Ma-

eiMonsieurSe Entre M? René HUBERT premier huissier en ce Cone
.' Deman-

IiOtbiniere pre-

«Estreure
n e,r deur en Execution D'arrest de cedit Conseil six? Décembre der-

nier présent en personne d'Vne part ; Et Joseph Petit Bruno assigné

en Vertu dudit Arrest par Exploit de Pottier huissier en la Juridiction

des trois Riuieres en datte du Neuf? Juin dernier Comparant par M a-

randeau huissier en la Preuosté de Cette Ville, porteur de son pouuoir

D'Autre part Parties Ouyes, Et après que par ledit Marandeau a esté de-

mandé Delay Jusqu'au premier jour de Con el Et que ledit hubert a dit

quil n'y a que trois jours que ledit Bruno Etoit en cette Ville, Et que ce

n'est que pour prolonger qu'il demande ledit delay n'ayant fait aucune

Election de domicilie en cette dite Ville, Le Conseil a remis Lesd.

parties a Quinzaine auquel jour elles Seront tenues de Comparoistre sans

frais

Raudot
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Entre M? René Hubert premier huissier en ce Con 6
.

1 Demandeur en

deboutté d'Opposition aux fius de son Exploit du Seize- Juin dernier pré-

sent en personne d'Vnepart, Et Guillaume Bonhomme Opposant a vne

Exécutoire obtenue par ledit hubert allencontre de luy le treize- Juin der-

nier, comparant par M- florent de la Cettiere nor
f en la Preuosté de Cette

Ville D'Autrepart, Parties Ouyes, Le Conseil ordonne quelles Se retireront

pardeixant M- françois hazeur Coner Lequel procédera a Vue Nouuelle Taxe,

et Cependant Surcis a Touttes poursuittes

Raudot

Du LVndy dix huicl? Juillet mil Sept cent Sept yf

Le Conseil assemblé ou Etoient M" Raudot Intendants M" deLotbi-

niere, Dupont, hazeur, Et Macart Con ers
, Les Sieurs Paul Denys de S' Si-

mon, Preuost de Messieurs les Mareschaux de france, Et le Sieur Jean Bap-

tiste Couillard de LEpinay Procureur du Roy commis en la preuosté de

cette Ville, Ces deux derniers appelez a Defïault de Juges, Et le Substitut

du Procureur gênerai du Roy.

Veu Le Référé fait en Ce Conseil par Messire Antoine Denys Raudot

seat retiré Con" du Roy en Ses Conseils Intendant de Justice Police et fi-
.lyant TenuLed J

sur *ea fonds îiauces de la Nouvelle france Du procès par Luy Extraordinaire-
<le baptesme * * J

ment fait et Instruit a la Requeste du Procureur du Roy par Luy Commis

demandeur et accusateur allencontre de Joseph G-uyon prisonnier es pri-

sons de La Conciergerie du Palais de Cette Ville accusé destre Entré auec

Les anglois dans Des Negotiations Contre le Seruice de sa Majesté Suiuant

Son Jugement en datte de Ce jour, Lordre donué par Monsieur Le Marquis

de Vaudreuil Grouuerneur et Lieutenant gênerai pour Le Roy en Lad nou-

uelle france Le Sixe- jour de juin dernier au S- deLangloizerie Lieutenant

du Roy et Commandant en Cetted Ville de faire arrester aussytost Led

ordre receu Led Joseph G-uyon et Le faire Conduire dans Lesd Prisons pour
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Ensuitte estre remis auec Led ordre a Mondsieur Raudot Et Son procès

Luy estre fait et parfait, Ordce de Mondsieur Raudot du Vnze? dud mois

de juin portant quil Seroit Iuformé pardeuant Luy des faits Coutenus aud

ordre a la requeste du s
r Dupuy Lieutenant particulier en La Preuosté de

Cette Ville procureur du Roy par Luy Commis pour Lad Information Com-

municquée aud S r Dupuy estre par Luy ordonné Ce quil appartiendra Et que

Cependant Led Joseph Guyon Constitué prisonnier Seroit Ecroué, LEcroue

fait de la personne dud G-uyon Sur les registres de la Geolle de lad Con-

ciergerie par De la Eiuiere huissier en Ced Conseil Led Jour xi? Juin der-

nier signiffié Le mesme jour aud Guyon par Led de la Riuiere Autre

ordce de Mondsieur Raudot du mesme Jour portant quil Seroit donné assi-

gnation a la req*.
e dud S r Dupuy procureur du Roy par Luy Commis aux

témoins quil Voudroit faire ouyr Exploits dassignations données Led Jour

ausdits témoins par Led de la Riuiere, Information faite par Mondsieur

Raudot Le mesme jour enfin de laquelle est son ordce de soit communiqué

aud procureur du Roy par Luy Commis Réquisitoire dud Procureur du Roy

du mesme Jour, Autre ordonnance de Mondsieur Raudot du douze? dud

mois Portant que Led Joseph Guyon Seroit Incessament Interrogé Sur les

faits résultants desd Informations Interrogatoire fait par Mondsieur Rau-

dot Led Jour douz 1

- Juin dernier aud Joseph Guyon Contenant ses réponses

Confessions et dénégations Et Lordonnance de Mondsieur Raudot de soit

monstre aud Procureur du Roy par Luy Commis, Réquisitoire dud Procu-

reur du Roy du mesme jour, Autre ordce de Monds r Raudot du Treize? dud

mois portant que les Témoins ouys en lad Information Seroient recollez eu

leurs dépositions et sy besoin estoit Confrontez aud Guyon Ensemble Ceux

qui pouroient estre ouys de Nouueau, Exploits dassignations données Le

mesme jour ausd témoins par Led de lariuiere Recollement desd témoins

fait par Mondsieur Raudot Le mesme jour, Confrontation desd témoins

aud Guyon faite aussy le mesme jour Réquisitoire présenté a Mondsieur

Raudot Le mesme jour par Led procureur du Roy par luy Commis a Ce

quil Luy- fust permis de faire ouyr par Adition dlnformation Le nommé

Michel Chartier habitant de lisle S- Laurent Lordc
.

e de Mondsieur Raudot
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Enfin d'Iceluy du mesrae jour portant permission de faire assigner Led

Chartier, Exploit dassignation a luy donnée Le mesrae jour par Led delà

liiuiere Information par adition Commaucée par Moud Sieur Raudot Le

mesme jour Contenant La déposition dud Chartier, autre Exploit d'assi-

gnâon a luy donnée aussy le mesme jour par Ledit delaRiuiere j>our estre

recollé en sa déposition et sy besoin est Confronté aud G-uyon, recollement

fait par mondsieur Raudot dud Chartier en sa déposition et sa Confron-

tation aud G-uyon Le tout en datte du quatorze*? dud mois de Juin Autre

Réquisitoire présenté a Mondsieur Raudot par Led Procureur du Roy par

Luy Commis Le quatorze*? de Ce mois a Ce qu'il Luy fust encore permis

de faire Entendre Le nommé La Perottiere habitant des trois Riuieres

Enfin duquel est Lordce de Mondsieur Raudot du quinze® de Ced mois

portant permission de faire assigner, Exploit dassignation donnée aud

delà Perrotiere par Led delà Riniere Led Jour quinze6 de ce mois Conti-

nuation de lad Informâon par adition faite par Mondsieur Raudot Le

mesme jour Contenant La déposition dud delà Perrotiere Recollement dud

de la Perrotiere en Sa déposition Et Sa Confrontation aud G-uyon Le Tout

du mesme jour quinze6 de ce mois, Lordonnance de Mondsieur Randot

portant que Le tout Seroit Communicqué aud Procureur du Roy Conclu-

sions diffmitiues dud Sieur Du Puy en datte du Jour d'hyer, Led Juge-

ment rendu par Mondsieur Raudot Ced Jour portant qu'attendu Laffaire

dont II Sagit Le procès par Luy fait allencontre dud Joseph G-uyon Seroit

par Luy référée en ce Con 6
.

1 pour y estre Jugée Diffinitiuement, Tout Consi-

déré Et ouy Le Raport fait par Mondsieur Raudot Et Led G-uyon pour ce

amené en La Chambre Lu Conseil a Déchargé et décharge Ledit Joseph

G-uyon de Laccusation Contre luy faite Et La Renuoyé absous Et ordonne

quil sera Elargy et mis hors desd Prisons Et que l'Ecroue fait de sa per-

sonne Sur les registres d'Icelles sera Rayé et Biffé

Raudot Raudot
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Dd 1,'Viicly premier Aonst mil Sept Cent Sept.

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Raudot fils Inteudant

Monsieur Raudot père estant malade, Mrs de Lotbiniere, Dupont, hazeur

Et Macart Coners Et le Substitut du Procureur gênerai du Roy
Entre Louis Renaud, Barthélémy Cotton, dit la Roche Et thomas

Blondeau, Marguilliers de L'Oeuure Et frabrique de LEglise de S' Charles

Parroisse de Charlebourg, Demandeurs en requeste par eux présentée en

ce Cou6
.

1

le dixhuict® Juillet dernier, Présents en personnes Assistez de

M^ Jacques Barbel nottaire en la Preuosté de Cette Ville d'Vnepart ; Et

André Bernier habitant du G-rospin au nom et comme estant aux droits

de deffunct Pierre Canard Viuant aussy habitant dudit G-rospin deffen-

deur aussy présent en personne D'autre part ; Parties Ouyes Ensemble le

Substitut du Procureur gênerai du Roy ; Le Conseil auant faire droit sur

lad. requeste a ordonué et ordonne que les héritiers dud. Deffunct Canard

seront assignez a la requeste desd. Marguillers pour en Venir a l'Vndy

prochain auec Led. Bernier pour eux ouys estre ordonné Ce que de raison

despens reseruez

Raudot

Entre Joseph Blondeau Capitaine de milice de Charlebourg Et

Agnes GTiguiere sa femme Demandeurs eu requeste par eux présentée en

ce Conseil Le quatorzième Juillet dernier, Comparants par M- florent

delà Cettiere nottaire en la Preuosté de Cette Ville d'Vnepart ; Et Marie

Magdelaine Marquis femme de françois de Chasteauneuf de Montel

défenderesse présente en personne D'Autre part ; Lesdittes parties Com-

parantes Sans Assignation, Icelles Ouyes et de leur Consentement, Le

Conseil a ordonné et ordonne que la Taxe de despens faite a la Requeste

de lad. Montel Contre lesd. Blondeau Et Sa femme demeurera pour la

Somme de Deux cent Liures dix sept Sols Monnoye de france sur Laquelle

Sera deduitte Celle de Cinquante Cinq Liures dix sols aussy monnoye de
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france pour Les frais auxquels Lad. Montel a esté Condamnée enuers

Lesd. Blondeau Et, sa femme Au moyen dequoy Us demeurent redeuables

Enuers Lad. Montel de la Somme de Cent quarante Cinq Liures Sept sols

Monnoye de france a laquelle Le Conseil a Condamné et Condamne Lesd.

blondeau Et sa femme et aux despens du présent arrest.

Ratjdot

Entre M- florent De La Jettiere nottaire en la Preuosté de Cette

Ville au nom et comme Curateur de Jean Paul Maheu habitant de L'Isle

et comté de S- Laurent, Demandeur en requeste Répondue en ce Con el
le

Vingt trois- Juillet dernier, présent en personne d'Vnepart, Et Guillaume

Gaillard Marchand bourgeois en cette dite Ville au nom et comme Cura-

teur a la Succession Vaccante de deffunct M- Charles Aubert de la Ches-

naye Viuant Con" en ce Conseil deffendeur présent en personne D'Autre

part ; Et Jacques Gourdeatj cy deuant Marchand en cette Ville aussy Def-

fendeur Comparant par M? Jacques Barbel aussy nore en ladite Preuosté

'Encore D'autrepart, Parties Ouyes, Et après que ledit Bnrbel pour ledit

Gourdeau A demandé Communication audit de la Cettiere des pièces Justif-

ficatiues de la demande qu'il fait pour led Maheu et dont il prétend se

seruir, Le Conseil a donné acte ausd parties de Leurs Comparutions Et

Ordonne de Leur Consentement que led de la Cettiere donnera Copie aud

Barbel de l'arrest rendu en ce Con6
.

1 Le 30? May 1702. Entre Led Gourdeaux

Et deffunct Estienne Landron Créancier dud Jean Paul Maheu et M- Re-

né hubert premier huissier en ce Conseil au nom et Comme procureur des

Créanciers de deffunct Jean Baptiste Gareau pour en Venir en ce Conseil

Le Mardy Seize? de Ce mois Despens reseruez

Ratjdot
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.

Entre M* René hubert premier huissier en ce Conseil au nom et

comme Curateur a la Succession Vacante ,de deffunct henry Petit Viuant

Marchand a Paris, Demandeur en Execution d'Arrest du Six* Décembre

dernier présent en personne d'Vne part ; Et Joseph Petit Bruno

présent en personne, Assisté de M? florent delà Cettiere nottaire en la

Preuosté de Cette Ville Deffendeur, Assigné en Conséquence dudit Arrest

par Exploit de Pottier huissier aux trois Riuieres en datie du neuf? Juin

aussy dernier D'Autrepart, Parties Ouyes, Ensemble le Substitut du Pro-

cureur gênerai du Roy, Le Conseil a ordonné Et ordonne que l'arrest

rendu en Ce Conseil Le 4® Septembre 1702 Entre Led. Bruno demandeur

en requeste Et Led. hubert au nom quil procède, Charles Bailly Marchand

delà Chastaigneraye en Poittou, et Jeanne Dandonneau Veuue de deffunct

Jacques Babie, sera Exécuté et en Conséquence que Led. Bruno rendra

Compte dans deux mois pour Tout Delay des billets Sentences obligations

et autres pièces qui luy ont esté remises Suiuant L'Inuentaire fait par-

deuant M Cl-ude de Bermen de La Martiniere pour Lors Conseiller en

ce Conseil Le Seize- Aoust mil sept Cent deux, Et Condamne Led. Bruno

a remettre au Greffe de Ce Conseil La moitié des sommes quil a receues

sur Lesd. billets Sentences et obligations Conformément aud. arrest dud.'

Jour 4? Septembre 1702. Comm'aussy que dans Lesd. deux mois Led.

hubert présentera en ce Conseil Vn Etat de Luy Certifïié des sommes quil

a Receues et payées Comme Curateur de la Succession dud. feu henry

petit, et des prétentions quil peut auoir en Son nom pour Ensuitte estre

rendu par Le Conseil vn arrest d'ordre pour la delliurance des Deniers qui

se trouueront appartenir a Lad. Succession, Et Cependant deff'ences ausd.

parties de faire aucunes poursuittes Jusqu'audit temps, Despens Reseruez

Raudot

Entre M- René hubert premier huissier en ce Cou? 1 Demandeur en

requeste du Vingt deux- Juillet dernier présent en personne d'Vnepart,
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Et Louis fagot habitant de la Coste de Lauzon, tant en Son nom qu'ayant

les droits Cédez de Denys Jourdain dit la Brosse menuisier a Montréal

comme ayant Epouzé Marie Magdelaine fagot Sa Soeur, par acte passé

pardeuaut ad'hemar nottaire audit Lieu Le treiz- Juin mil Sept cent vn,

Deffendeur aussy présent en personne D'autrepart, Partyes Ouyes Le

Conseil a ordonné et ordonne que led fagot fera assigner en Ce Conseil

Guillaume Bonhomme Capitaine de Milice de la Coste S' Michel pour en

Venir a lVndy prochain en Ced Conseil auquel Jour Led Bonhomme

Sera tenu d'apporter Les Tiltres en Vertu desquels II se prétend proprié-

taire de la Terre Concédée par sou père a deffunct Guillaume fagot père

dud deffendeur pour Eusuitte estre fait droit ainsy que de Taison, despens

reseruez

Raudot

Deffault a Guillaume Gaillard Marchand en cette Ville au nom et

comme fondé de Procuration des Sieurs Intéressez au bail de Me Jean

audiette Cy deuant fermier gênerai du domaine d'occident Cessionnaires

de deffunct M- Charles Aubert de La Chesnaye Viuant Conseiller en ce

Conseil, Appelant de Sentence rendue en la Juridiction royalle de Montréal

le Onzième Mars dernier présent en personne, Allencontre de René le Gar-

deur Escuyer Sieur de Beauuais Lieutenant d'Vne Compagnie des troupes

du détachement delà marine Entretenues en ce pays, Deffendeur et deffail-

lant a L'assigiiâon aluy donné 3 par le Pallieur huissier en ce Conseil le

dix^ Juin aussy dernier Echéante a ce jour Et Soit Siguiffié, Et ledit def-

faillant Condamné aux despens du présent Deffault

Raudot

l>u l. vimIj liuietf Aonst mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, Mes-

sieurs deLotbiniere, Dupont, hazeur, Et Macart Concrs Et Le Substitut du

Procureur gênerai du Roy,
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Entre M? florent de la Cettiere Nor
.

e en La Preuosté de Cette Ville,

Demandeur en requeste par luy présentée en ce Conel
le premier de ce

mois présent en personne d'Vnepart, Jacques Gtjyon fresnay au nom et

comme tuteur des Enfants Mineurs de deffuncts Nicolas Volant Viuant

Marchand en cette Ville, Et G-eneuiefue Niel Sa femme deffendeur aussy

présent en personne D'Autrepart, Et M- Jacques Barbel aussy nore en lad

Preuosté au nom et comme Curateur a la Succession Vacante desd. def-

functs Volant et Niel' deffendeur aussy présent en personne D'Autrepart,

Comparants Sans Assignations, Veu la requeste dud demandeur Tendante

pour les raisons y Contenues A ce qu'il fust Ordonné que ledit Barbel aud

nom Luy remettroit et Parapheroit s'il le Jugeoit A propos Le procès Ver-

bal fait par G-uillaume Gaillard le Vingt trois® Juillet dernier, Et le rece-

uoir Opposant Au Surplus des Arrests rendus en ce Conel
les Vingt® Auril

et Douze- May dernier audela du payement Juste de la Vente par luy faite

des Effects de la Succession dud. Volant, Et Procès Verbal dudit Gaillard

sans préjudice a ses droits de repeter ce qui Sera Juste et raisonnable, Sur-

ceoir la Taxe de Despens prétendue et prématurée Attendu que par Arrest

il est reserué aux parties de reuenir en ce Conseil et luy permettre de

faire approcher en Iceluy lesd. fresnay et Barbel pour procéder Sur les fins

de lad reqte
, Arrest rendu Sur ladite Requeste ledit jour premier de ce

mois portant quelle Seroit communiquée a Partie pour en Venir a Ce

Jourdhuy, Et cependant Surcis a la Taxe desd. despens Jusqu'à ce que par

le Cou6
.

1

il en Eust Esté autrement Ordonné ; Le Procès Verbal fait par ledit

Sr Gaillard leditjour Vingt trois- Juillet dernier,par lequel il paroist que tous

les Articles Contenus en Iceluy Suiuant LEstimation de Chacun dTeeux por-

té par ledit Inuentaire Montent a la Somme de Six cent Soixante neuf liures

treize Sols Six deniers qui auec le quart en sus que ledit fresnay est obligé

d'Adjouter a la recette de son Compte par ledit Arrest du Vingt? Auril der-

nier montant a la Somme de Cent Soixante Sept liures huict sols quatre de-

niers font Ensemble Celle de huict cent trente Sept liures vn Sol dix deniers

que ledit fresnay doit Adjoutera sa Recette, Signiffie audit fresnay a la re-

queste dudit Barbel, et audit de la Cettiere a la requeste dudit fresnay le
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Vingt huict? duditmois de Juillet par M- René hubert premier huissier en

ce Conseil ; Arrest rendn en ce Conseil Le douzième May dernier, par lequel

ledit de la Cettiere est Condamné de garentir et Indemmiser ledit G-uyon

fresnay des Condamnations portées par ledit Arrest du Vingt- Auril der-

nier en ce qui regarde la Gestion et maniment par luy fait des biens de la

Succession desdits deffunots Volant et sa femme, Ensemble A rendre

Compte audit Guyon fresnay audit nom des Effects appartenants a ladite

Succession dont il a fait la Vente, et dont il a deu receuoir les deniers,

Luy remettre lesdits deniers Entre les mains Sur Lesquels ledit fresnay

prendroit les Auauces qu'il a faites pour lesdits mineurs et ses peines et.

soings Ainsy quils sont réglez par ledit Arrest dudit jour Vingt" Auril der-

nier, Le tout par Corps Comme dépositaire des biens de Justice Et con-

damné aux despens a Taxer par M- françois hazeur Coner Signiffication

dudit Arrest faite a la requeste dudit fresnay audit de La Cettiere le

treize? Juillet dernier ; Autre Arrest rendu en ce Con cl
ledit jour Vingt?

Auril dernier, Entre ledit Barbel audit nom appelant de Sentence de la

Preuosté de Cette Ville Et ledit fresnay Intimé, par lequel Entr'autres

Choses ledit fresnay est condamné de Se Charger en recette de tous les Ar-

ticles Compris dans LTnueutaire des Effects de la Succession dudit deffunct

Volant qu'on ne Justifiie pas auoir esté Vendus a.uec le quart en Sus

a moins qu'ils ne Soient Véritablement Compris dans la Vente desd Effects

ou Employez sous d'autres noms, Laquelle preuue ledit fresnay seroit tenu

de faire dans deux mois pardeuant ledit Gaillard que le Con .

1 a Commis a

Cet Effect dont il dresseroit procès Verbal sur lequel en cas de Contesta-

tion les parties Se poumoiroieut en ce Con?1

; Sig'mfïié a la requeste dudit

Barbel audit fresnay, et a la requeste dudit fresnay audit de la Cettiere les

Vingt neuf, et trente? dudit mois D'Auril dernier ; Vu Billet donné par

ledit de La Cettiere audit fresnay en datte du Vingt deux feburier der-

nier, par lequel il promet audit fresnay que S'il Se trouue quelque toille,

Etoffe ou autres Choses A dire de L'Inuentaire dudit deffunct Volant, Des-

quels Ledit fresnay Soit Comptable de sen Charger pour led. fresnay et de

le mettre Sur Son Compte, Parties Ouyes Ensemble le Substitut du l'rocu-
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reur gênerai du Roy, Le Conseil ayant Egard aux diminutions deman-

dées par Led. de la Cettiere sur les Estimations et Les raports réglez par

le procès Verbal dud. Sieur G-aillard, Et Luy en ayant adjugé partie, La

Condamné a payer seulement aud. Gruyon fresnay aud nom La Somme de

Six Cens Liures tant pour le principal que le quart en sus des Marchan-

dises et effects de la Succession dud. Volant et sa femme Enoncées aud

procès Verbal, Oultre Et pardessus La Somme de Cent trois liures quatre

sols pour douze aulnes- de toille Linon rayée adjugée a la femme du S- Du-

plessis a raison de 8^ 12- Laulne dont Led de la Cettiere est redeuable En-

uers Lad Succession moyennant quoy tous les effects de la Vente dont est

question demeurerons aud. de la Cettiere Et Iceluy deboutté du surplus

de ses demandes Les despens de la présente Instance Compensez

Ratjdot

Entre Etienne Charest Marchand Tanneur demeurant a la Coste de

Lauzon, Demandeur en requeste par luy présentée en ce Conseil le premier

de ce mois Comparant par M- René hubert premier huissier en cedit Con 6
.

1

d'Vnepart, Et Georges Regnard Sieur Du Plessis propriettaire de la

Seigneurie de lad Coste de Lauzon deôendeur comparant par M? Jacques

Barbel notaire en laPreuosté de Cette Ville D'Autrepart, Veu Lad Requeste

Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'attendu que led Charest a

des frère et sœur mineurs qui ont Interest dans vue Affaire qui luy a esté

faite par led S ; DuPlessis et Sur laquelle est Interuenu Arrest en ce Con-

seil Le Vingt*: Décembre dernier qui fait grand tort ausdits Mineurs, et a

LExecûon duquel ils prétendent S'opposer attendu que le Sieur de Courte-

manche leur tuteur est absent de Cette Ville, Et que M- Jean Baptiste

Couillard S r de LEpinay leur Subrogé tuteur dit auoir des raisons pour ne

pouuoir Agir en cette Affaire II plaise a ce Conel Lauthoriser pour pour-

suiure les droits desdits Mineurs en cette affaire Au lieu et place desdits

sieurs de Courtemanche et de LEpinay Et Ouy leibdittes parties, Ensemble
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le Substitut du Procureur gênerai du Tloy, Le Conseil a Deboutté et

Deboutte Led Charest des fias de sa Requeste Et ordouue que led Sieur de

LEpiuay Subrogé des Tuteur desd Mineurs sera tenu de Comparoir en ce

Conseil Mardy Seize® de Ce mois pour prendre Le fait et Cause desd Mineurs

Sy faire ce doit

Ratjdot

Entre Louis Fagot habitant de la Coste de Lauzon Demandeur en

Execûon d'Arrest du premier de ce mois, Comparant par M- Jacques Bar-

bel nore en la Preuosté de cette Ville Son procureur d' Vnepart, Et Guillaume

Bonhomme Capitaine de Milice d'? la Coste s
1 Michel defFendeur assigné en

Vertu dudit Arrest par Dubreuil huissier en ce Conseil en datte du Troi-

sième de ce mois présent en personne Assisté de M^ florent de la Cettiere

aussy nottaire en lad. Preuosté D'Autrepart ; Et Encore Entre Me René Hu-

bert premier huissier en ce Cou .

1 demandeur en Requeste par luy présentée

en Iceluy le Vingt deux- Juillet dernier aussy présent en personne Encore

d'Vnepart, Et ledit fagot deffendeur comparant comme dit est D'Autrepart'

Parties Ouyes, Le Conseil a appointé Les parties a Ecrire Et produire dans

Les Delays de Lordonnance pardeuant M e
. Charles Macart Coner pour a

son rapport Leur estre fait droit ainsy que de raison

Ratjdot

Entre Guillaume Bonhomme Capne de Milice de la Coste S- Michel,

Appelant de Taxe de Despens faite et réglée par M 1

- françois hazeur Con"

en ce Conseil le quatrième de ce mois présent en personne Assisté de M®

florent de la Cettiere nottaire en la Preuosté de Cette Ville d'Vnepart ; Et

M e René hubert premier huissier en ce Con cl Intimé aussy présent en

personne D'Autrepart, Parties Ouyes, Le Conseil Ordonne que Les pièces
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Concernant La Taxe de Despens faits auant L'arrest rendu en ce Conseil Le

premier décembre mil six Cent quatre Vingt treize Seront rapportées par

Led hubert Mardy le seize- de Ce mois en ce Conseil pour Icelles Veues

estre par Iceluy, Ordonné Ce qu'il appartiendra par raison

Ràudot

Du Mardy Seize? Jonr B'aoust mil Sept Cent Sept,

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Eaudot Intendants M" Du
Pont hazeur de Yilleray Et Macart Cone

r
s

MousiJurMac- Veu Le Procès Extraordinairement fait en La Juridiction
cuit 8 stiint rc~

sa?nct
y s

simou
r°yalle de Montréal a la requeste de Antoine de la fosse de Puy-

m a rechausse peroux Marchand forain Complaijmant Demandeur et accusateur,
de ce paya Et * * ° '

p
r

fe
co

Nott
e
a"r

l

ê le Procureur du Roy Joint Allencontre de Jean Pierre Daubicrny
ont este appe- J ° J

Qe
3

jSgea
e

" Aubergiste demeurant audit Montréal Deffendeur et Accusé

d'auoir frappé et Excédé de Coups Ledit de Puyperoux, La Plainte faite

par luy au Lieutenant gênerai de ladite Juridiction Tendante a ce qu'il luy

fust permis de faire Informer pardeuant luy des Violences et Voyes de fait

Commises en Sa personne par ledit Daubigny Et a Cette fin d'administrer

témoins Incessament attendu L'Obligâon pressante qui l'oblige de partir

dudit lieu de Montréal pour ses affaires qui Sont Sans retardement, auec

protestation de tous Ses despens dommages et Interests, Soufferts et a Souf-

frir, tort dans Ses affaires, Séjour audit Lieu de Montréal, perte, et généra-

lement de tout ce qu'il peut et doit de droit protester ; Ordonnance dudit

Lieutenant gênerai enfin d'Icelle du Vingt Six? Juillet dernier, par laquelle

il est donné acte audit Puyperoux de sa Plainte et permis aluy de faire In-

former des faits Contenus en Icelle, Circonstances Et deppendances, pour

ce fait, et L'Information communicquée au Procureur du Roy estre ordon-

né ce qu'il appartiendra. Exploit d'assignations données en Vertu de ladite

Ordonnance par le Pallieur huissier en ce Con* 1

le Vingt Sept? dudit mois

aux témoins que ledit Puyperoux pretendoit faire Entendre ; Information

faite par ledit Lieutenant gênerai Le mesme jour Contenant Laudition de
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trois témoins, Et L'Ordonnance dud.it Lieutenant gênerai dudit jour por-

tant que ladite Information Seroit communicquée audit Procureur du Roy,

Réquisitoire dudit Procureur du Roy du mesme jour, Ordonnance dudit

Lieutenant gênerai du mesme jour portant que ledit Daubigny Seroit ad-

journé a Comparoir en personne dans trois Briefs jours, pour estre Ouy et

Interrogé Sur les faits résultants desdiites Informations, Siguiffiée audit

Daubigny par ledit le Pallieur le mesme jour Auec assignâon a Comparoir

personnellement Le L'Vndy Suiuant pardeuant ledit Lieutenant gênerai

pour estre Ouy et Interrogé au désir dudit décret d'adjournement person-

nel auec protestation faite par ledit Puyperoux de Ses retardements audit

Lieu de Montréal d'où il estoit prest de partir lors de L'insulte aluy faite,

Séjour, perte de temps, despens dommages et Interests ; Interrogatoire Su-

by par ledit Daubigny pardeuant ledit Lieutenant gênerai le premier jour

de ce mois, Contenant les Interrogatoires aluy faits et Ses refus dy repon-

dre attendu qu'il offre de prouuer comme led Lieutenant gênerai a Con-

seillé audit Puyperoux de procéder allencoutre de luy, et qu'aucas qu'il ne

le prouue pas il se tient pour Conuaiucu Sans autre formalité de procédures

et a Signé, Ensuitte. de quoy Sont les Interpellations aluy faites par Ledit

Lieutenant gênerai de repondre qu'autrement Son procès luy Seroit fait

Comme a vn muet Volontaire Et Ses réponses de ne Vouloir repondre, Au
pied duquel Interrogatoire est L'Ordonnance dudit Lieutenant gênerai du

mesme jour premier Aoust, portant qu'il Seroit Communicqué audit pro-

cureur du Roy, et par Ses mains a partie Ciuile ; Réquisitoire dudit Pro-

cureur du Roy du deux^ du présent mois ; Ordonn c
.

e dudit Lieutenant gê-

nerai dudit jour portant que ledit Daubigny Seroit assigné a Comparoir

au Lendemain pour estre répété eu Son Interrogatoire, Et Interrogé

Sur les autres faits résultants des Informations et Sur tels autres que

ledit Procureur du Roy Le Voudra faire Interroger, Lequel delay passé,

Et faute par ledit Daubigny de satisfaire a L'Assignâon qui luy Sera

donnée Sera fait droit, Signiffication de ladite Ordonnance faite par ledit

lePallieur audit Daubigny le troi.v de et dit mois auec assingâon a Com-

paroir le mesme jour deux heures dj releuéj pour estre répété aux fins



— 651 —

de ladite Ordonnance ; Répétition d'Interrogatoire faite par led Lieutenant

gênerai audit Daubiguy ledit jour trois
6 de ce mois, Contenant les Inter-

rogatoires et Interpellations a luy faites et Ses refus de prester Serment

et de répondre et L'Ordonnance quelle Seroit communicquée audit Pro-

cureur du Roy, et par Ses Mains a partie Ciuile ; Réquisitoire dudit Pro-

cureur du Roy auec les autres pièces du Procès, et par Ses mains a partie

Ciuile pour requérir et Conclure en difnnitif, Réquisitoire dudit Procureur

du Roy du quatrième de cedit mois, L'Ordonnance dudit Lieutenant gêne-

rai du mestne jour portant que les tesmoins ouys en ladite Information et

autres qui pouroient estre Ouys de nouueau Seraient recollez en leurs dépo-

sitions et Sy besoin est Confrontez audit Daubigny auec deffences a luy de

Vendre ny débiter aucunes boissons Chez luy en détail et par assiette Sans

auoir au préalable obtenu la permission Sur les peines portées par les Ordon-

nances ; Requeste présentée par ledit Daubigny audit Lieutenant gênerai

Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il luy fust permis d'admi-

nistrer Ses témoins Sans delay pour estre Ouys et Ensuitte Sur leurs dépo-

sitions, La déclaration Jugée admisible; Enfin de laquelle est L'Ordonnance

dudit Lieutenant gênerai dudit jour quatrième de ce mois, portant quelle

Seroit Jointe au Procès, Acte D'appel Interjette par ledit Daubigny de L'or-

donnance dudit Lieutenant gênerai de Montréal dudit jour deux6 de ce

mois, et de tout ce qui sen est Ensuiuy, Signiffié le mesme jour a Sa reques-

te audit Puyperoux par ledit le Pallieur ; Déclaration faite au greffe de la-

dite Juridiction de Montréal par ledit Puyperoux qu'il part Incessament

dudit Lieu pour Se rendre eu cette Ville de Québec, pour y poursuiure

L'Appel Interjette par ledit Daubigny auec declarâon qu'il Séjournera en

cette dite Ville Jusqu'à ce qu'il ayt obtenu arrest diffinitif, Et protestation

. des frais de son Voyage, Séjour et retour, Signiffié a Sa Requeste audit Dau-

bigny par ledit Le Pallieur le Cinq6 Ue cedit mois, Acte de nomination faite

par Monsieur L'Intendant de M 6 francois hazeur Con6r pour raporteur

en datte du dix6 de ce mois Conclusions du Substitut du procureur gêne-

rai du Roy du treize- de cedit mois, Tout Considéré, Et Ouy Ledit Sieur ha-

zeur en Son raport, Le Conseil a mis et met Lappellation et Ce dont a esté

50



— 658 —

appelé au Neaut, Emandant Euoquant Le principal Et y faisant droit, a

rais et met Les parties hors de Cour et de procès auec deffences a elles de

de se mesfaire ny médire sous les peines portées par les ordonnances, a Con-

damné Led Daubigny en trois liures damande pour son fol appel, et en

tous les despens faits depuis faits depuis Son refus de repoudre a Taxer

par Led M e
francois hazeur Con er Raporteur Sans que led Puyperoux puisse

prétendre aucun Voyage Condamne aussy Led Daubigny en Lamande de

Vingt Liures pour sa téméraire récusation applicable moitié au Roy et Lautre

moitié aud Puyperoux, fait deffences Led Conseil aud Daubigny Confor-

mément aux Conclusions du Procureur du Roy de lad Juridiction de Mont-

réal de Vendre aucunes Boissons Sans en auoir auparauant La permission

du Juge dud Lieu a peine de L'amande portée par Le Règlement de Police.

Raudot F ; HAZEUR

Entre Etienne Charest Marchand Tanneur demeurant a la Coste de

Lauzon, Demandeur en Execûon d'arrest rendu en ce Cou 01
le huicte?

de ce mois Comparant par M- René hubert premier huissier en ce Conseil

d'Vne part, Et M' Jean Baptiste Couillard de LEpinay Procureur du

Roy commis en la Preuosté de Cette Ville au nom et comme Subrogé

tuteur des Enfans Mineurs de deffunct Estienne Charest, Et Catherine

Bissot leur Père et mère aussy présent en personne D'Autrepart, Ouy

Lesdits Comparants, Ensemble le S- G-enaple faisant les fonctions de pro-

cureur gênerai du Roy, Lecture faite dudit Arrest, Le Conseil a Ordonné

Et Ordonne que Led. S- de LEpinay demeurera Tuteur desd Mineurs

dans L'affaire dont II Sagit, Quil prendra Connoissance du procès dont est

question, et Eusuitte Laduis des parents desd Mineurs pour Scauoir Sil

Soustiendra Led Procès

Raudot
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MonarMacart Entre Louis Renaud, Barthélémy Cotton dit la Roche, Et
Cou.' est ren- »

de%fsimon et Thomas Blondkau Marguilliers de L'Oeuure et fabrique de L'E-
Gena'ple se sont

glise S- Charles Parroisse de Charlebourg, Demandeurs en re-

queste par Eux présentée eu ce Con6
.

1

le dix huict? Juillet dernier, Com-

parants par M? Jacques Barbel nottaire en la Preuosté de Cette Ville

d'Vnepart, Et Pierre et Joseph Renaud frères tant pour eux que pour

leurs autres frères et soeurs Cohéritiers de deffuncte Marie Peltier Veuue

de feu Pierre Canard Viuant habitant du G-ros pin et Commune en

biens auec luy, présents en personnes D'Autre part, Veu ladite Requeste

Contenant que G-eofroy Lochet dit la fontaine auroit fait don a ladite

Parroisse de Dix liures de rente annuelle A prendre et perceuoir Sur

vne t^rre et habitation a Luy appartenante par Contract passé deuant

Grenaple nottaire en ladite Preuosté le Onze? Décembre mil Six cent

quatre Vingt Sept, Insignué en ladite Preuosté le Vingt trois- du

mesme mois, de laquelle rente et habitation ladite fabrique auroit Jouye

Jusqu'au dix huict? Nouembre mil Six cent quatre Vingt treize
;
Que

M? Alexandre Doucet Prestre Curé de ladite Parroisse, Jacques Maignan

Et Mathurin Villeneuue Marguilliers de lad. Eglise firent Vendre ladite

habitation Sans aucune nécessité a Pierre Canard peu auparauant Marguil-

lier de lad. Eglise par Contract passé pardeuant Chambalon no' e
ledit jour

dix huict? nouembre mil Six cent quatre Vingt treize qui est nul de droit

en ce que lad fabrique est Lezée non Seulement de moitié du Juste prix,

mais bien trois fois de moitié, puisque ledit Canard a par autre Contract

passé pardeuant G-uillaume Roger aussy nore
le quinze? Juillet mil Six

cent quatre Vingt Seize Vendu ladite habitation Sans y auoir fait aucuns

trauaux a andré Bernier pour le prix et somme de Quatre cent liures. Ce

qui fait bien Voir que lad habitation estoit plus que Suffisante pour pou-

uoir y perceuoir lesdits dix liures de rente, Que ledit Sieur Curé et lesdits

Marguillers n'ont pu ny deub alliener le fonds de lad. fabrique Sans aupa-

rauant auoir fait vne assemblée des anciens Marguilliers et fait connoistre

des nécessitez pressantes pour pouuoir alliener vu fond qui n'estoit point

a Charge a lad fabrique, et au Contraire augmentoit tous les jours de prix,
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Et auoir aussy Obtenu le Consentement et Agréeraent de Monsieur L'E-

uesque pour paruenir A ladite Veute Sans quoy elle est nulle de droit

Suiuant les Loix et Ordonnances, Pourquoy Ils requièrent qu'il leur Soit

Accordé Lettres de restitution Contre ledit Contract de Vente du dix huic

tieme Nouembre mil Six cent quatre Vingt treize, Et en ce faisant permis

de faire Intimer les Detempteurs de ladite habitation pour pouuoir procéder

a LEntherinement d'Icellcs et se Voir Condamner A DEguerpir de la Pos-

session et Jouissance de ladite habitation et a rendre Compte des Jouis-

sances qu'ils en ont Eues depuis ledit jour 18- 9b 'e 1G93, Jusqu'au jour

qu'ils en quitterons la possession ; Arrest rendu Sur ladite requeste le dix

huict- Juillet dernier portant que les parties en Viendraient au L'Vndy

Suiuaut, Et que ladite requeste leur Seroit Commnuiequée, Sigmfneâon

desd. Requeste Et Arre stlaite a la Requeste desd Marguilliers A André Ber-

nier le Vingt deux6 dudit mois de Juillet auec assignation a luy A Com-

paroir en ce Conel du L'Vndy Suiuaut en huictaine Autre Arrest rendu en

ce Conseil le premier de ce mois, Entre lesdits Marguilliers et ledit Bernier

comme estant aux droits dudit deffunct Canard par lequel auant faire droit

Sur la requeste desdits Marguilliers il est ordonné que les héritiers dudit

deffunct Canard Seroient assignez a la requeste desdits Marguilliers pour

eux Ouys estre ordonné ce que de raison, Signifficâon dud Arrest faite aus-

dits héritiers dudit Canard en parlant Audit Pierre Renaud L'Vn d'iceux

par M* René hubert premier huissier de ce Cou6
.

1

le trois- de ce mois, Le

Contract de Vente faite par lesd. Sieur Doucet Curé, Maignan et Villeneuue

Marguilliers ledit jour dix huict- Nouembre 1693, de Lhabitation qui fait

le différend des parties Audit deffunct Pierre Canard moyennant le prix

et Somme de Cent Cinq Liures qu'il a payé Comptant Ausdits Sieur Curé

et Marguilliers pour estre par Eux Employée aux besoins et nécessitez de

ladite fabrique et Parroisse, Ensuitte duquel Contract est la quittance du

Père G-ermain Jesuitte du dix neufieme dudit mois de Nouembre 1G93 des

Lots et Ventes que ledit Canard deuoit pour Ladite habitation, Ouy lesdits

Comparants Ensemble M e Charles Macart Con e
.

r faisant fonction de procu-
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reur gênerai du Roy. Le Conseil a Deboutté et Deboutte Lesd. Marguil-

liers de Leur Demande Et Neantmoius.despens Compensez

Raudot

Entre Jean Lefebure habitant de Beauport Demandeur en requeste

du neuf6 de ce mois présent en personne Assisté de M- floreut de laCettiere

nore en la Freuosté de Cette Ville d'Vnepart, Et Jean Baugis aussy habi-

tant dudit Lieu deffendeur, Comparant par Sa femme D'Autrepart, Ouy

lesditss Comparants, Le Conseil a ordonné et ordonne que les pièces des

parties seront remises entre les mains de M- antoine Denys Raudot Inten-

dant pour a son raport Leur estre lait droit, Et Cependant permet aud

Lefebure de faire la Récolte des foins et Lins qui sont sur la terre dud Baugis

en présence dud Beaugis ou luy deuement appelé De laquelle récolte Led

lefebure Tiendra Compte aud Baugis sy faire se doit

Raudot

Entre Guillaume Gaillard Marchand en cette Ville au nom et comme

fondé de procuration des Sieurs Intéressez au bail de Me Jean Oudiette cy

deuant fermier gênerai du domaine d'Occident Cessiounaires de detTunct

Me Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Couer en ce Couseil, Deman-

deur en Requeste par luy présentée en cedit Conseil huict6 de ce mois

présent en personne d'Vnepart ; Et Nicolas Pinatjlt aussy Marchand

en cette dite Ville au nom et comme procureur de Pierre Simon Denys

Escuyer Sieur de Bonnauenture Lieutenant de Roy au gouuernement de

L'Accadie et de Dame Jeanne Janniere Son Epouze Auparauant Veuue

de feu Jean françois Bourdon Escuyer Sieur Dombourg tuteur des Enfans

mineurs dudit feu Sieur Dombourg et de lad Dame de Bonn menture héri-

tiers Sous bénéfice d'Inuentaire de feu Jacques Bourdon Escuyer Sieur
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Dautray leur Oncle, Deffendeur aussy présent en personne D'Autrepart,

Apres que par led Gaillard audit nom a esté Conclud aux fins de sa requeste

A ce qu'ayant fait decretter en ce Conseil les biens fonds de la Succession

dudit feu Sieur Dautray Scittuez en cette Ville Sur ledit Pinault au

dit nom Que les deniers prouenus de la Vente desd. fonds n'ont pas

esté Suffisants pour Acquitter les hypoteques dudit feu siour D'Autray,

et qu'il luy est Encore deub au nom qu'il procède Vue Somme Con-

sidérable pour le recouurement de laquelle il désire faire Vendre vne

Seigneurie Appelée D'Autray dépendante de la Succession dudit feu

Sieur DAutray Seize en la Juridiction de Montréal ce qu'il ne peut faire

a Cause que ledit Pinault Sur qui au nom qu'il procède ladite Seigneurie

doit estre decrettée est résidant en cetted.Ville, Et qu'il n'y a Sur lad. Sei-

gneurie n'y Eglise ny domaine pour y faire les Criées et Affiches néces-

saires, ledit Pinault audit nom Soit Condamné a faire Incessament Election

de domicilie en la Ville de Ville Marie, Et qu'a faute de le faire Jl Soit dit

que touttes les Signiffications, Assignations et autres Actes a faire pourrai-

son dudit décret seront faites en Lhostel du Procureur du Roy de ladite

Juridiction de Montréal, Lesquelles Vaudront comme Sy faites auoient

esté a Son Yray domicilie et parlant a sa personne, Et qu'a deffault d'Eglise

et de domaine Sur ladite Seigneurie les Criées et Affiches Nécessaires pour

ledit Décret Seront faites aux portes de LEglise parroissialle et de L'Audi-

ance de Ville Marie Attendu le Peu de Valleur de ladite Seigneurie Et que

par ledit Pinault audit nom a esté dit qu'il demandoit Surceance Jusqu'à

L'Année prochaine pour pouuoir donner Aduis a ladite Dame de Bonnaueu-

ture des poursuittes qui luy Sont faites par ledit demandeur, Dautant plus

qu'a présent les terres et autres Immeubles poursuiuis par Décret ne Sont

pas Vendus Ce quelles Vallent Ce qui feroit vn grand Tort ausdits mi-

neurs, Ouy aussy M- Charles Macart Couer
faisant fonctiou de Procureur

gênerai du Roy, Le Conseil a ordonné et ordonne que led Pinault aud

nom fera incessamment Eslection de Domicilie en la Ville de Ville marie

et qu'a faute de Ce touttes les signiffications assignations et autres actes a

faire pour raison du décret que prétend faire faire Led. Gaillard aud
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nom Seront faites en Lhostel dud Procureur du Roy de Lad Juridiction de

Montréal et quelles Vaudront comm3 Sy faites auoient esté au Vray Do-

micilie Et parlant a la personne dud Pinault, Et qu'a defFault d'Eglise et de

domaine sur Lad Seigneurie de Dautray Les Criées et affiches nécessaires

pour led. Décret Seront faites aux portes de LEglise parroissialle Et de

Lauditoire dud Lieu de Villemarie attendu Le peu de Valleur de lad

Seigneurie,

Raudot

Entre G-uillaume Bonhomme Capitaine de Milice de la Coste S 1
- Mi-

chel Appelant de Taxe de Despens faite le quatre- de ce mois, Comparant

par M? florent de la Cettiere nottaire en la Preuosté de Cette Ville d'Vne

part ; Et M- René hubert premier huissier en ce Conseil Intimé présent

en personne D'Autrepart, Parties ouyes Veu L'Arrest rendu en ce Conseil le

huictieme de ce mois portant que les pièces Concernant la Taxe de Despens

faits auant vn autre Arrest rendu en cedit Conseil le premier décembre

mil Six cent quatre Vingt treize, Seroient rapportées Ce Jourdhuy en cedit

Con6
.

1 par ledit Intimé pour Icelles Veùes estre ordonné ce que de raison,

Veu aussy lesdittes Pièces, Le Conseil a ordonné Et ordonne que le pro-

cès Verbal de Taxe desdits despens faits par M? François hazeur Con Pr Led

Jour quatre- de Ce mois demeurera pour Quarante quatre liures dix sept

Sols neuf deniers Monnoye de france, Et qu'Exécutoire Sera delliurée de lad

Somme aud hubert par le Greffier en Chef de ce Conseil allencontre dud

Bonhomme et La Condamné aux despens,

Raudot

Du I/Yndy Vingt deux? Vonm mil Sept cent Sept.

Le Conseil assemblé ou Estoient Messieurs Raudot Intendants,

M" de Lotbiniere, Dupont, de Villeray et Macart Conr
.

s Et le Substitut

du Procureur gênerai du Roy/
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st?eH?e

pon' Entre Jean lefebure habitant de Beauport, Demandeur en

requeste présenté' en ce Conseil le neuf 6 de ce mois d'Vne part, Et Jean

Batjgis aussy habitant dudit lieu deffend^ur d'Autrepart, Veu lad Re-

queste Tendante pour les raisons y Contenues a ce quil fust permis audit

lefebure de faire Venir en ce Cou6
.

1

ledit Baugis pour y Voir homologuer Vn

Procès Verbal d'Estimation faite en Conséquence d'Arrest de cedit Conseil

du neuf- May dernier par Paul Chalifour faisant pour ledit Baugis, Joseph

Blondeau la franchise pour ledit lefebure Et par Michel Grirou pris pour

tiers des Impences et améliorations faites par ledit le febure Sur vn tiers

d'Vne habitation que lesd Baugis, Lefebure, et le nommé Pierre Creste

ont acquise du feu Sieur deMeloizes mentionné aud Arrest et en ce faisant

A ce que ledit Baugis fust condamné A payer audit lefebure Incessament

la Somme de dix huict cent Soixante quinze liures pour lesdittes Impenses

Et Améliorations, et a ce que deffences fussent faites audit Baugis de

troubler ledit lefebure en la Jouissance dudit Tiers dhabitation, Et en la

leuée des grains, foins et Lins qui Sont Sur Iceluy, Offrant cependant

ledit lefebure d'En Vuider et déguerpir Incessament Et aussi-tost que ledit

Baugis luy aura payé ladite Somme, et Celle de neuf cent cinquante

liures, qu'il a Acquittée du fond pour ledit Baugis Sur ce qu'il deuoit audit

feu Sieur deMeloizes, Et les autres Sommes A quoy Seront Estimé les

Semances, Labours, frais et Loyaux Coûts de lad récolte ; L'ordonnance

Enfin d'icelle dudit jour neuf? de ce mois portant que les parties en

Viendroient au Mardy Seize- ; Signiffication desd Requeste et Ordon-

nance du mesme jour, Auec Assignation a Comparoir en ce Con el
ledit

jour Seize
6 de ce mois, Arrest rendu en cedit Conseil le mesme jour

portant que les pièces des parties Seroient remises Entre les mains de

Messire Antoine Denys Raudot Intendant, pour a Son raport leur estre

fait droit, et cependant permis audit lefebure de faire la récolte des foins

et Lins qui Sont Sur la terre dudit Baugis en Sa présence ou luy deûement

appelé, de laquelle récolte ledit lefebure luy tiendra Compte Sy faire ce

doit, Ordonnance de Mondit Sieur Raudot du Sixième Juillet dernier

portant que lesd. Lafrauchise et Chalifour Arbitres nommez par les parties
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Yiendroient prester Serment parvenant luy, Froces Verbal de prestation

de Serment desd. Chalifour et Blond eau Arbitres nommez par lesd. parties

de bien et fidèlement régler les Impences et améliorations Si aucunes ont

esté faites par ledit lefebure Sur la terre dont ledit Baugis a esté remis en

possession par ledit Arrest, fait pardeuant Mondit Sieur Raudot le

onze? dudit mois de Juillet dernier, Procès Verbal de ladite Estimation

faite par lesdits Chalifour, Blondeau, etG-irou, par lequel lesd Impences et

améliorations montent a la Somme de dix huict cent soixante quinze liures,

Ledit procès Verbal fait par Duprac nore en la Seigneurie de Beauport le

Cinq? de ce mois, Signification dudit procès Verbal faite a la requeste

dud lefebure audit Baugis par Oger huissier le Onze? de cedit mois,

Requeste présentée par ledit Baugis, Tendante pour les raisons y Conte-

nues a ce qu'il plut au Con Ie reuoir ledit Arrest dudit jour neuf May

dernier, et les pièces Sur lesquelles II a esté rendu, Ensemble Examiner

vne déclaration du Roy du mois de Mars mil Six cent quatre Vingt

Cinq, Et vu arrest rendu en cedit Con eI
le treize

6
auril mil Six cent

Soixante neuf, et ordonner que lesdits Chalifour, Lafranchise, et Grirou

Seroient Ouys Tant pour Expliquer leurdit procès Verbal d'Estimation :

que pour déclarer la Connoissance qu'ils ont de la quantité et Valeur

des bois que ledit lefebure a Coupez et enleuez dedessus ladite terre et les

foins, bleds proffits et autres reuenus que ledit lefebure a faits et receuillis

Sur Icelle pour Chacun an, pour Sur le tout estre ordonné ce quil appar-

tiendroit l' Arrest, rendu en ce Coii
eI
ledit jour neuf6 May dernier par lequel

ledit Baugis est remis en possession du tiers a luy appartenant dans la

terre acquise par luy lesd. lefebure et Creste dudit feu Sieur de Meloizes

Suiuant L'acte de partages passé Entr'eux le quinze? Aoust mil Six cent

quatre Vingt treize A la Charge par ledit Baugis de payer audit lefebure les

Impences et améliorations Si aucunes ont esté faites Sur ledit tiers de terre,

au dire d'Experts dont les parties Conuiendront pardeuant Moudit Sieur

Raudot deuant lequel ils presteront Serment de bien et fidèlement faire

ladite Estimation, et a Compensé les fruits, dommages et Interests deman-

dez par ledit Baugis auec les rentes par luy deûes pour ledit Tiers de terre,
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et qui ont esté payées par ledit lefebure, et ce jusqu'au jour dudit Arrest,

ledit lefebure Condamné aux despens de la Cause principale A Taxer par

Mondit Sieur Raudot, Ceux de la Cause d'Appel Compensez, Ouy Mondit

Sieur Raudot Intendant en Son raport, Et l«-dit lefebure, Et la femme dudit

Baugis Comparante pour luy Ayants esté fait Entrer et de leur Consente-

ment Le Conseil A ordonné et Ordonne que ledit Baugis Jouira Seulement

dVn arpent de la terre dont il a esté remis en possession par ledit Arrest du

neuf? May dernier ledit arpent franc et quitte de touttes les Impences et

améliorations que ledit lefebure pouroit auoir fait Sur Iceluy et de ce quil

a payé a M- Nicolas Dupont de Neuuille doyen des Con"8 de ce Conseil

pour Empescher le retrait quel pretendoit faire au nom et comme tuteur

des Enfants Mineurs dudit feu Sieur demeloizes de la terre Vendue par

ledit feu s
r demeloizes ausdits Baugis, lefebure et Creste, moyennant

quoy led. Baugis ne deura plus pour Sa part que la Somme de Trente

sept liures dix sols de rente pour ledit Arpent au principal de Sept

cent cinquante liures, Ledit lefebure Ayant payé pareille somme, Ordonne

aussy le dit Con e
.' que ledit febure Jouira en proprietlé luy ses hoirs

et ayans Cause du Surplus de la terre remise audit Baugis par ledit Arrest

dudit jour neuf6 May dernier, ledit surplus Joignant La Sienne, Sans qu'il

luy Soit besoin d'Autre Contract, Que ledit Baugis receuillera ce qui se

trouuera auoir esté Semé par ledit lefebure sur ledit Arpent depuis le

16 e dudit mois de may dernier jour de la Signification de L'Arrest dudit

jour neuf? du mesme mois, en payant par luy audit lefebure les Semances

et frais de Labour, Et a LEgard des foins que ledit Baugis Euleuera ceux

qui ont esté faits Sur ledit Arpent en payant aussy par luy audit lefebure

le fauchage et fanage desd. foins, et que pour les bleds Semez auant

ledit jour neuf? may ils demeureront au proffit dudit lefebure, les frais

faits en Execûon dud. Arrest du neuf may payez par moitié les despens

du présent Arrest Compensez

Raudot Raudot
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MonsrDaPont Sur la Reqjjeste présentée en ce Cou 6
.

1 par Alexandre de

8e»tr
e
eare

eriï
Berthier Escuyer Sieur de BelleChasse Tendante pour les raisons

y Contenues A estre reçu en Explication d'Arrest rendu en ce Con6
.

1

le

Vingt Sept? jour d'Octobre mil Sept cent quatre Entre M e Oliuier raorel

Escuyer Sieur delà Durantaye Coner en ce Cou 6
.

1 Appelant de Sentence ren-

due en La preuosté de Cette Ville le trente6 Septembre de la mesme année,

et luy de Berthier Intimé, Et a ce qu'il fust fait attention Sur le procès

Verbal d'Arpentage qui a esté fait cy deuant, Auquel est joint vn nouueau

Plan de L'Ance et pointe dudit lieu de BelleChasse Jointe aussy aux Con-

tracts de Concessions, le tout faisant Voir le Sujet qu'il a de demander la-

dite Explication ne L'Ayant peu faire plustost, attendu que ledit Arrest n'a

esté Signifné qu'a Son procureur en cette Ville, Sans quil luy en ayt donné

aucun Aduis Ainsy qu'il l'affirme par Si missiue du Vingt Cinq6 Juillet

dernier, ce qui paroist cependant auoir este fait par Oger huissier Sans que

la Copie Se trouue dans ses autres papiers, Veu ledit Arrest dudit jour

Vingt Sept6 Octobre mil Sept Cent quatre, par lequel il est ordonné que la

ligne qui Séparera les Seigneuries des parties Sera tirée Suiuant les Rumbs

de Vent marquez par les règlements faits en ce Conseil a haulte Marée de

L'Extrémité de la pointe qui forme LAnce de BelleChasse du Costé de la

Seigneurie dudit Sieur delà Durantaye, Le Conseil a déclaré Ledit Sieur

Berthier non receuable en Sa Requeste

Ratjdot

Entre Jean Robitaille Cabaretier en cette Ville Demandeur en re-

queste présentée en ce Conseil le douzef de ce mois présent en personne

d'Vne part, Pierre Deniort s
r DE LA minottiere deffendeur Comparant par

M6
florent de la Cettiere nottaire en la Preuosté de Cette Ville D'autre part,

Et M 6 Jacques Barbel aussy nottaire en ladite Preuosté assigné pour décla-

rer comme il a fait aduertir Louis Deniort Sieur de la Norays père du def-

fendeur d'Vn arrest rendu en ce Conseil le quatorze6 Mars dernier aussy
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qmmvdA'.r- présent en personne Parties Onyes, Le Conseil a donné Acte de
nst cy a Cogte

L^icc
V
d,

r

M,m- la déclaration dudit Barbcl et de Celle dudit de la Cettiere quils

jc
n
.î.-m Kobî-

ont lait donner aduis audit Sieur de la Naurays de L'arrest du-
taille receu de »«- 1m? charjee de dit Jour quatorze- Mars dernier, et ordonne que dans vn moisM on s e 1 ti liât 1 j.

du conei La <ju jour de ]a Signification du présent arrest ledit sieur de la
Somme de deux j o x

monnoye du Norays raportera les Iuuentaircs et partages ordonnez par ledit
p a y s C o n si- » * x o x

mârns ]'"r in- arrest du quatorze Mars dernier, Sinon et a faute de ce faire dans
ne Bouchund

restdïuMaïs ledit temps et Iceluy passé Seront les deniers Saisis delliurez aud
demie] Ktdont J

StoVcoBte Robitaille En Vertu du présent arrest, et Sans quilen Soit besoin
dud arrest de-

!n!
l

'lir

l

2oo°n's d'autre, et led de la minottiere Condamné aux despens
Led sr Gn.ffl.-r
en chef donne-
ra leur dechar- T,
Ke fait a Que- iXAUDOT
bec le 30. Sep-
tembre 1707
ROBITAIIiE

uray
9
ést

e
ren- Entre M° Louis Chambalon nottaire en La Preuosté de Cette

tre.

Ville demandeur en requestes présentées en Ce Conel
les huict et Seize? de

ce mois Comparant par louis LEurard d'Vnepart, Et M e Florent de la

Cettiere aussy nottaire en lad. Preuosté faisant pour les Créanciers de

Marie Magdelaine Marquis femme de francois de Chasteau neuf de Montel

aussy présent en personne deffendeur D'autre, Parties Ouys, Lecture faite

de ladite requeste dudit jour huict- de ce mois, Tendante pour les raisons

y Contenues a ce que ledit Chambalon fust payé Sur la Somme de Cinq

cent Soixante Cinq liures deuë par Joseph Blondeau et Agnes Giguiere Sa

femme a ladite Marie magn
.

e Marquis, par prefferance a tous Autres Cré-

anciers de ladite Marquis comme priuilegié Sur belle de la Somme de

Trois cent Vingt liures a laquelle il sest restraint et de celle de Vingt trois

liures quinze sols monnoye de france pour les frais et auances qu'il a esté

obligé de faire depuis ladite restriction Jusqu'à ce jour, De Celle dudit

jour Seize de cedit mois, Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il

fust ordonné que ledit de la Cettiere Seioit tenu de repoudre par Ecrit au

nom desdits Créanciers a ladite requeste du huict de ce mois dans Vingt
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quatre heures attendu Sou Indisposition que ledit de la Cettiere luy pourra

communiquer de la main a la main pour Euiter a frais et pour qu'il y

puisse fournir aussy des répliques par Ecrit dans autres Vingt quatre heu-

res pour en Venir prest a ce jourd'huy, L'ordonnance Enfin d'Icelle dudit

jour Seize- de ce mois portant quelle Seroit communicquée audit delà Cet-

tiere au nom qu'il procède pour y repondre dans Vingt quatre heures et

estre ce jourdhuy fait droit Sur le tout, Deffenses Signifiées par ledit de la

Cettiere audit Chambalon par Oger huissier le dix Sept? de ce mois, Ré-

pliques fournies par ledit Chambalon Signiffiées a Sa requeste audit de la

Cettiere le Vingt? de cedit mois, Le Conseil a ordonné et Ordonne que

ledit Chambalon Sera payé par prefFerence seulement des frais qu'il a

faits, pour ce qui regarde les recelez faits par la femme dudit Blondeau Et

que pour le Surplus il Viendra a Contribution auec les autres Créanciers

de ladite Marquis, Les Despens Compensez.

Raudot

Vetj Le Deffatjlt obtenu eu ce Conseil le trente? Juin mil Sept cent

quatre par M? René de Godefroy Escuyer Sieur de Tonnancour procureur

du Roy en la Juridiction de la Ville des trois Riuieres Intimé et Anticipant

Allencontre de Jean ferret habitant de L'Isle de Montréal Appelant de

Sentence rendue en la Juridiction royalle dudit lieu le Vingt Sept? Sep-

tembre mil Sept cent vu, La Signimcation dudit defFault faite audit ferret

le Seize? Juillet dernier par Pottier huissier Auec déclaration que ledit

Sieur deTonnancour Comparoistroit ce jourdhuy en ce Conseil pour Obtenir

le proffit dudit defFault a ce qu'il Eut a Sy trouuer Sy bon luy Sembloit,

La Sentence rendue en lad. Juridiction de montreal ledit jour Vingt

sept? Septembre mil sept cent vu par laquelle ledit ferret est Condamné

payer audit Sieur deTonnancour la Somme de Cinq cent liures treize Sols

neuf deniers en Castor, Conformément aux billets quil luy en a faits et

aux Interests de lad. Somme au denier Vingt Suiuant L'ordonnance depuis
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le dix neuf- dudit mois de Septembre 1701. Jusqu'à L'Actuel payement et

aux despeus taxes a huict sols de frauce ; Sauf le recour dudit ferret

Coutre et aiusy qu'il auisera, Signiffication de lad Sentence faite audit

ferret par Cabazié huissier le Vingt Six
p Auril mil Sept cent deux, auec la

déclaration dudit ferret quil se porte appelant de ladite Sentence pour les

torts et griefs a luy faits quil déduira en temps et lieu, Et après que

M- florent delà Cettiere. nottaire en la Preuoste de cette Ville Comparant

pour ledit S- de Tonnancour a requis le proflit dudit deffault et que ledit

ferret ny personne pour luy na Comparu, Le Conseil eu adjugeant le

proffit dudit Deffault a mis et met L'Appelation au néant, Ordonne que la

Sentence dont est appel Sortira Son plein et Entier Effect, et a Condamné

ledit ferret aux despens a Taxer par M? Charles Macart Coner
, Et en

l'amande pour le fol Appel modérée a trois liures.

Raudot

Imi LVndy Vingt neu i Aonst mil Sept Cent Sept.

Le Conseil assemblé on Etoient Messieurs Raudot Intendant, M"
de Lotbiniere, deVilleray et Macart Concr3 Et le Substitut du Procureur

gênerai du Roy '/-

Veu la Reqtjeste cejourdhuy présentée en ce Conseil par M e Louis

Chambalon nottaire en La Preuoste de Cette Ville Tendante pour les Causes

y Contenues a ce que Veu Vu Arrest rendu en cedit Conseil le Vingt

deux- de ce mois Et les pièces y Jointes, Il fust Ordonné eu Expliquant

ledit Arrest quil Seroit payé par préférence de la Somme de Deux cent

liures dix Sept Sols monnoye de france Contenue en L'Exécutoire des

despens adjugez A Marie Magdelaine Marquis femme de françois de Chas-

teau-neuf de Montel Sur L'instance faite a Sa requeste des recelez faits par

Agnes Griguiere apresent femme de Joseph Blondeau la franchise Capitaine

de Milice de Charlesbourg, et auparauant Veuue de Charles Marquis Père

de lad. Montel Ensemble de la Somme de quarante Cinq liures quinze Sols
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mesme moimoye de france Aquoy Montent les nouueaux frais et auances

qu'il a esté Obligé de faire tant pour ladite Montel depuis Sa restriction

pour deffendre Sur L'Opposition Et Appel Interjette par ledit Blondeau et

Sa femme de ladite Taxe de despens que pour faire régler Son Priuilege et

les droits des Créanciers en la présente Instance Suiuant le mémoire Joint

A ladite requeste et qu'il Sera Colloque pour le surplus de ce qui se trou-

uera luy estre deub de restant de la Somme de Trois cent Vingt liures

Alaquelle il Sest restraint Sur le Contenu en la Cession a luy faite par ladite

Montel, et pour la partie des nouueaux frais que la Cour pourra rejelter

dudit priuilege Sy mieux elle ne juge a propos en retractant ledit arrest

dudit jour Vingt deux6 de ce mois en ce qui regarde la Compensation des

despens, Condamner lesdits Créanciers en tous les despens de la présente

Instance pour ne luy auoir fait aucunes Offres Sur son dit Priuilege et

pour luy auoir mal apropos Contesté Son deub par leur Ecrit du Seiz- de

cedit mois, Veu aussy led. Arrest cy dessus datte, Et autre arrest rendu en

Ce Conseil, Le 20e auril dernier, Le Conseil a ordonné et ordonne que

son arrest du 22 e de Ce mois sera Exécuté Ce faisant que les parties Se re-

tireront pardeuers M6 René Louis Chartier de Lotbiniere premier Con e
.

r pour

régler les despens qui ont esté faits au Sujet desd Recelez Tant depuis

l'arrest du 20e auril aussy dernier qu'auant Led arrest dont le Led Cham-

balon fournira Son mémoire pour estre Veu Examiné et arresté par Led

S' de Lotbiniere et en Cas de Contestation Led Mémoire raporté en ce

Conseil Ensemble Lauis dud S r de Lotbiniere Sur Iceluy estre ordonné Ce

quil appartiendra par raison

Raudot

Entée Abel Sagot la forge Bourgeois de cette Ville Appelant de

Sentence rendue en la Preuosté d'Icelle le dix neuf- Jan e
.

r dernier d'Vne-

part, Et Marguerite Jacquereau a présent femme de René Bouchaud

boulanger en cette dite Ville et de luy Authorizée Et Auparauant Veuue

de deffunct Charles Trepagny Viuant aussy Boulanger de Cette Ville Inti-
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mêe D'autrepart, Veu ladite Sentence par laquelle En Entherinant les

Lettres de restitution obtenues par ladite Jacquereau le Onze- Octobre

de L'Année dernière elle est remise en tel et Semblable Etat quelle Etoit

auant la passation du Contrat de Constitution passé par ledit feu Trepa-

gny et elle au proffit dudit Sagot le Vingt Sept" May mil Sept cent deux,

Ce faisant la Saisie et Execution faite des meubles de ladite Jacquereau

déclarée nulle, Sauf audit Sagot a se pouruoir pour la seureté et paye-

ment de Son deub Sur les biens Appartenants audit feu Trepagny mesme

Sur Lexcedant de Ceux de ladite Jacquereau, en cas qu'il Soit Suffisament

Justiffié quelle ayt reçeu audela des Conuentions matrimoniales a Elle

Accordée par Son Contract de Mariage d'Entre ledit deffunct Trepagny et

elle en Conséquence de sa renonciation a la Communauté, et ledit Sagot

Condamné aux despens de L'Instance formée en Vertu desdittes Lettres,

Icelles non Comprises Non plus que la requeste et Arrest Sur lesquels elles

ont esté obtenues dont ladite Jacquereau ne poura prétendre estre restituée,

la Siguifncâon de ladite Sentence faite a la requeste de ladite Jacque-

reau audit Sagot le Vingt huict6 feburier de la présente Année, La Requeste

présentée en ce Conseil le Vingt Vne Mars Ensuiuant par ledit Sagot,

Tendante pour les raisons y Contenues a estre reçeu appelant de ladite

Sentence, L'Arrest rendu enfin d Icelle ledit jour qui reçoit ledit Sagot

Appelant de la Sentence et luy permet faire Iutimer lad. Jacquereau, la

Signification desd. requeste et Arrest faite a la requeste dudit Sagot a

ladite Jacquereau le Vingt Six- du mesme mois par hubert premier huis-

sier en ce Conseil auec assignation a Comparoir en cedit Conseil pour

procéder Sur ledit Appel, L'Arrest rendu en ce Cou; 1

le quatre6 Auril der-

nier par lequel les parties Sont Appointées a Ecrire et produire dans les

delays de L'Ordonnance pardeuant M e René Louis Chartier de L'otbi-

niere premier Con'-
r pour a Sou raport leur estre fait droit ainsy que de

raison, la Signiffication dudit Arrest faite par ledit hubert A la requeste

dudit Sagot A ladite Jacquereau le neuf- dudit mois D'Auril auec som-

mation de repondre dans les delays de L'Ordonnance A la requeste dudit

Sagot a elle Signilliée ledit jour Vingt Six" Mars Les Réponses, fourni, s
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par ladite Jacquereau a* ladite requeste Signifhée audit Sagot par Dubreuil

huissier eu ce Conel
le Vingt sept"? dudit mois D'Auril, les Répliques

fournies par ledit Sagot ausd. Réponses Siguifiiées a Sa requeste par ledit

hubert a ladite Jacquereau le Vingt cinq? Juin Ensuiuant, Le Procès

Verbal d Execution faite a la req te dud. Sagot Le 18*; Septembre de lannée

dernière des meubles dépendants de la Succession dud. deff' Trepagny

trouuez en La maison dudit Bouchaud et de ladite Jacquereau a présent

Sa femme par hubert et Dubreuil huissiers en ce Conseil, Et touttes les

autres pièces Sur lesquelles ladite Sentence est Interuenuë Tout Consi-

déré Et Ouy le raport dudit Sieur de Lotbiniere premier Conseiller, Le

Conseil a mis Et met Lappelation Et Ce au Néant en Ce que La Sen-

tence Déclare La Saisie dudit Sagot nulle Emandant quant a Ce attendu

La déconfiture Eludante que est dans les biens dud deffunct Trepagny

Ordonne que ladite Jacquereau Sa Veuue Viendra a Contribution auec

Led Sagot Sur les meubles Saisis par Led Sagot La Sentence au résidu

sortissant Son plain Et Entier effect, Condamne Led Sagot appelant aux

deux Tiers des Despens Lautre Tiers Compensé

Ratjdot R. L. Chartier :

de Lotbiniere :

Du I/Vndy Cinq? Septembre mil Sept cent Sept •/

Le Conseil assemblé on Etoient Messieurs Raudot Intendants M"
de Lotbiniere, hazeur, de Villeray et Macart Coners Et'le Substitut du Pro-

cureur gênerai du Roy /
Veu La Requeste présentée cejourd'huy en ce Conseil par Guil-

laume Bonhomme Capitaine de Milice de la Coste S- Michel, Tendante

pour les raisons y Contenues a ce que L'Arrest rendu en ce Conseil le qua-

torze
6 feburier dernier Entre luy et M- René hubert premier huissier eu

ce Conseil, qui Ordonne que les procès Verbaux d'Arpentage faits par fran-

51
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çois de la Joue et hilîaire Bernard de la Riuiere Arpenteurs les Seize et

Vingt Octobre aussy dernier seront suiuis et qui le Condamne aux despens,

demeurera pour raporté et tout ce qui S'en est Ensuiuy, Qu'il plaise a la

Cour Ordonner que L'Argent par luy debourcé lui Sera rembourcé, que

d'autres arpenteurs se transporterons Sur les Lieux en cas que ledit

hubert passe Contestation Contre vu autre procès Verbal d'Arpentage du

trente'' Mars mil Six cent Soixante seize, Condamner led. hubert a raporter

les quittances de la Somme de Cent Vingt trois liures a luy remboureée par

ledit Bonhomme Iceluy hubert ayant fait Entendre L'auoir payée et en

payer Vingt cinq liures qui Appartiennent audit Bonhomme qui ne la

jamais reçeuë, le décharger des frais prétendus par ledit hubert, faire

defFenses audit hubert de faire Aucune Saisie n'y Execution Contre ledit

Bonhomme Jusqu'à ce que le Contenu en ladite requeste ayt esté prouué

par m nouuel Arpentage en cas de desny Offrant mesme ù'Auaneer les frais

S'il est ainsy Ordonné Le tout Sans préjudice a luy de se pouruoir pour ce

qui pouroit rester de la Langue de terre en question audit hubert qui n'a

pas de ratiffication de la Cour du Tiltre de Concession qu'il a mal Apropos

Obtenu, Veu ledit Arrest dudit jour quatorze- feburier dernier, Signiffié

audit Bonhomme A la requeste dudit hubert le quatre6 Mars Eusuiuant,

Et Ouy Le Substitut du Procureur gênerai du Roy Le Conseil déclare Led

Bonhomme non receuable en Sa Requeste Ordonne que l'arrest dud. Jour

14e feburier dernier sera Exécuté Selon sa forme Et teneur, Sauf a Luy a

faire Signiffier sa requeste et a se pourueoir Contre led hubert pour les quit-

tances de lad somme de Cent Vingt trois Liures et pour les Vingt cinq

Liures qu'il demande par Lad Requeste ainsy quil auisera bon estre pour

en Venir par Led hubert sur Lesdites demandes au Cou'.1

, ordonne que les

termes injurieux portez par Lad requeste seront payez d'Icelle, Et Condamne

Led Bonhomme et Estienne Mirambeau qui lont Signé Sollidairement en

trois Liures d'amande applicable aux filles de la Congrégation de cette Ville

et deffences a eux de Rescidiuer sous plus grande peine,

Raudot
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Entre Le Procureur du Roy en la Preuosté de cette Ville deman-

deur et accusateur, App3laut di Santenca Rendue eu lad. Preuost le trente-

Vnieme Aoust dernier d'Vnepart, Et Jean Charpentier Journalier tra-

uaillant en cette dite Ville deffendeur et accusé prisonnier es prisons de la

Conciergerie de Cette Ville d'Auhvpart, Ouy le Substitut du Procureur gê-

nerai prenant le fait et Cause pour ledit procureur du Roy, Lecture faite

de ladite Sentence par laquelle ledit Accusé paroist deuement atteint et

Conuaincu d'auoir malicieusement attiré le nommé Roquart Chez luy

pour le maltraitter Pour réparation dequoy il est condamné a demander

pardon audit Roquart, nud teste et a G-euoux le mardy Suiuant Jour

et heure d'Audiance en présence de Ceux qui Sy rencontrerons pour

leurs Affaires Jusqu'auquel jour il Scroit tenu de garder prison auec

deffenses a luy qui est aussy Condamné en trente liures d'Amande Fnuers

le Roy de rescidiuer Apeine de punition Corporelle Le Conseil faisant droit

sur L'appel a Miniina Interjette par Le procureur du Roy en la Preuosté de

Cette Ville, Ordonne que les tesmoins ouys es Informations faites en lad

Preuosté a La Requeste dud Procureur du Roy Seront recollez en Leurs de-

positions Et Confrontez aud accusé pardeuant Me Charles Macart Con e
.

r que

le Conseil a Commis a Cet effect pour Ce fait et Communiqué au Substitut

dud Procureur gênerai et raporté au Conseil estre ordonné Ce que de raison

Raudot

Entre françois Chorel de s'- Romain Marchand a Champlain Appe-

lant de Sentence rendue en la Juridiction Royalle des trois Riuieres le Vingt

trois
6 Aoust de L'année dernière d'Vnepart, Et Pierre Mercereau habitant

dudit lieu de Champlain Intimé D'Autrepart ; Veu ladite Sentence

rendue Sur Appel Interjette par led. Mercereau de Sentence rendue en

la Justice dudit Lieu de Champlain, et ledit de S- Romain Intimé Le

Sept6 dudit mois D'Aoust par laquelle il est dit qu'attendu qu'il paroist que

ledit mercereau a Jouy près de neuf Années Sans trouble de LEchange aluy
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faite par deffunct Jean Desrosiers dit du Tremble Si ce n'est que le Six6 Oc-

tobre mil Sept cent trois, ledit de S' Romain luy auroit déclaré par vue Si-

gnification qu'il Entendoit Se pouruoir Sur lad terre Echangée et estre

payé de ce quy luy Etoit deub par ledit du Tremble, Oultre qu'lceluy S? Ro-

main a toujours Ensemencé et lait Valoir lad terre Echangée, Il a esté mal

Jugé et bien appelé Ordonné que le Contract d'Echange fait Entre ledit def-

fuuct du Tremble et ledit mercereau le quatre6 Auril mil Six cent quatre

Vingt dix Sept, Seroit Exécuté Selon Sa forme et teneur, Ce faisant ledit

mercereau déchargé des Condamnations portées par lad. Sentence dudit

jour Sept" Aoust, Sauf audit S' Romain a se pouruoir pour son deub, Con-

tre la Succession dudit Du Tremble ainsy qu'il Verra bon estre, tous des.

peus tant de la Cause principale que d'Appel Compensez, Requeste présen-

tée en ce Con' 1 par ledit S' Romain le Onze6 Nouembre de L'Année der-

nière, L'Ordonnance Enfin d'Icelle qui le reçoit en Son Appel luy permet

de faire Intimer pour en venir a Certain et Competant jour ; Signifia-

cation desd. Requeste et Ordonnance faite audit mercereau a la reques-

te dudit de S' Romain le Vingt trois dudit mois de nouembre auec

assignation a Comparoir en ce Conseil le LVndy dix? Januier Suiuant ;

Arrest rendu en ce Con el
ledit jour par lequel les parties Sont Appointéees

a Ecrire et produire dans les delays de L'Ordonnance pardeuant M- Char-

les Macart Con cr
, Signiincation dudit Arrest faite audit S- Romain a la re-

queste dudit mercereau le dix Sept- du mesme mois par hubert premier

huissier en ce Conseil auec Sommation de fournir de Griefs, Griefs fournis

par ledit S- Romain Signifiiez a Sa requeste aud mercereau le Vingt

neuf 6 dudit mois de Januier par Coignet huissier ; Réponses dudit Merce-

reau ausd. Griefs Signifiiez audit S- Romain le neuf feburier Suiuant
;

Sentence rendue en la Juridiction de Champlain ledit jour Sept Aoust

de L'Année dernière par laquelle il est Ordonné que ledit S' Romain Se

pouruoira pour la Somme de Deux cent Cinquante quatre liures douze

sols Sept deniers restante a payer de L'Obligation Consentie par ledit def-

fuuct Dutremble audit de S- Romain le dix 1
' Nouembre mil Six cent

quatre Vingt Vn, auec LTnterest depuis Vingt ans Suiuant L'Ordon-
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nance Montant a pareille Somme de Deux cent cinquante quatre liures

douze Sols Sept deniers faisant en tout Celle de Cinq cent neuf liures

Cinq Sols deux deniers Sur la terre dudit deffunct du Tremble a luy

Echangée par ledit de S- Romain, en fournissant par led Mercereau audit

S- Eomain les Sommes de deniers pour en poursuiure le décret ou de dé-

guerpir de la terre par luy Acquise dudit deffunct du Tremble Affectée

audit de S- Romain Sauf audit Mercereau qui est Condamné aux despens

Taxez a Six linreç dix Sols quatre deniers Asepouruoir Ainsy qu'il auisera

bon estre, Ensemble Les autres pièces Sur Lesquelles lesdittes Sentences

Sont Interuenuës, Ouy le Substitut du Procureur gênerai du Roy, Et ledit

Sieur Macart Con" en Son raport. Le Conseil a mis et met Lappellation

et Ce dont a esté appelé au Néant, Emandant Condamne Led Mercereau

Intimé a payer seulement aud S- Romain appelant La Somme de deux

cent Cinquante quatre liures douze Sols Sept deniers qui est Le principal

de Lad. Obligation sur laquelle somme Seront deduittes les Jouissances

que led de S' Romain a Eues de la terre appartenante aud deff' du

Tremble au dire d'Experts dont ils Conuiendront et qui seront tenus de

prester Serment auant Lad Estimation pardeuant Le juge de Champlain

que le Con el commet a Cet effect, Et pour Ce qui Sera deub de reste de lad

Somme par Led Mercereau L'habitâon a luy appartenante demeurera af-

fectée et hypotequée aud S- Romain Si mieux n'ayme Led S- Romain Se

pouruoir sur Celle appartenante a la Succession dud Tremble pour en

estre payé et Led. Mercereau déchargé du surplus des demandes dud

S' Romain despens Compensez,
Macaet

Raudot

Sur Ce qui a esté dit par le Substitut du Procureur gênerai du Roy

qu'il est temps de donner Vacances pour donner La liberté aux habitans

de Ce pays de faire les récoltes Le Conseil a donné Vacances Jusques au

premier LVndy du mois d'octobre prochain
Raudot
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Du I.'YinIy Douze? Septembre mil Sept cent Sept

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur le

Marquis de Vaudrouil gouuerncur gênerai, Messieurs Raudot Intendants

M rs deLotbiniere, hazeur, Macart Cou" 9
et de S- Simon Preuost en la Mare-

chaussée en ce pays Appelé a defïault de Juges

Entre Laurent Rexatjd Marchand a Montréal Appelant de Sentence

rendue en la Jurisdiction royalle dud Lieu le Seize- Juin dernier, compa-

rant par M® Jacques lîarbel nottaire en la Freuosté de cette Ville d'Vne-

part, Et Charles Villiers aussy Marchand audit Montréal Intimé présent

en personne D'Autrepart, Parties Ouyes, Le Conseil Sur Lappel a Icelles

appointées, ordonne que Lappelant fournira de Griefs et LIntimé de

Réponses dans les delays de Lordonnance pardeuaut M René Louis Char-

tier deLotbiniere premier Coner pour a son raport Leur estre fait droit

ainsy que de raison

Raudot

MrsdeLotbi- Entre Etienne Mirambeau demeurant en cette Ville Deman-
niere et hazeur

sontretirez deur en Execûon de L'Ordonnance de Monsieur L'Intendant en

datte du Sept? de ce mois présent en personne d' Vnepart; Et M? florent DELA

Cettiere nottaire en la Preuosté de cette Ville deffendeur Comparant

par Sa femme en Conséquence du Touuoir a elle par luy donné ce jour-

dhuy D'Autre part, Veu ladite Ordonnance par laquelle attendu L'Exposé

fait par ledit Mirambeau qu'on la Supris Lors quon la fait Signer vue

requeste présentée en ce Cou' 1 par Guillaume Bonhomme le L'Vudy

Cinq? de cedit mois de laquelle requeste il n'a esté que le Copiste ledit

delà Cettiere Layant dressée et estant persuadé que pour Cela il ne doit

point encourir L'Amande portée par L'Arrest rendu Sur Icelle ledit jour

Cinq? de ce mois, Requérant qu'il plust a Moudit Sieur Lintendaut le

Vouloir décharger de lad. Amande, Il est dit que led. Mirambeau Vien-

droit au premier jour de Concl auec led delà Cettiere, et cependant Sur*
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cis Contre luy Lexecûon dudit Arrest, La Siguiffication de lad. Ordon-

nance faite audit de la Cettiere par Dnbreuil huissier en ce Con el
ce

jourd'huy Sur les Sept a huict heures du matin auec Assignâon a compa-

roir en ce Con p
.' Sur les neufs heures de ce mesme jour, Vn Ecrit présenté

par la femme dudit delà Cettiere et de luy Signé en datte de ce jour,

Signiffié audit Mirambeau a neuf heures et demye du Matin, Ouy Le

Substitut du Procureur G-eneral du Roy, Le Conseil a déchargé et de-

charge Led Mirambeau de LAmande en Laquelle II a esté Condamné par

Led arrest du Cinq® de ce mois Et ordonne qu'a la dilligence dud Subs-

titut Led delà Cettiere Viendra en personne au premier Jour de Conseil,

pour Iceluy ouy estre par Le Conseil ordonné Ce quil appartiendra par

raison /

Ratjdot

Dn L'Vndy Donze". Septembre mil Sept Cent Sept •/

Le Conseil extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur Le

Marquis de Vaudivuil Gouuerneur gênerai Messieurs Raudot Intendants,

M" deLotbiniere, hazeur, T.Iacart Con er
.

9
, et de S? Simon Preuost en la mare-

chaussée en ce pays Appelé a deffault de Juges

Veu Les Procédures Extraordinairement faites en la Preuosté de Cette

Ville a la requeste du Procureur du Roy en Icelle Demandeur et accusateur

allencontre de Jean Charpentier dit Pitagoras deffendeur et accusé prison-

nier es prisons de la Conciergerie du Palais de cette Ville, ledit Procureur

du Roy appelant a minima de Sentence rendue en lad. Preuosté le trente

Vn® aoust dernier d'Vne part, Et ledit Jean Charpentier Intimé D'autre

part, Ladite Sentence par laquelle II est dit que Sans quil Soit besoin de re-

collement Et Confrontation II est assez Justifiiépar les Informations et In-

terrogatoires dudit accusé que ledit accusé est duëment atteint et Conuaincu

d'auoir malicieusement attiré Chez luy le nommé Roquart Serge ot de LVne

des Compagnies des Trouppes du détachement (Je la marine pour Le mal-
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traitter, Pour réparation dequoy II est Condamné de demander pardon au-

dit Roquart a Genoux et nud Teste le Mardy Suiuant Jour et heure d'au-

diance en présence de ceux qui Sy rencontrerons pour leurs affaires, Jus-

qu'auquel jour il Seroit tenu de garder prison auec deffenses de R^cidiuer

apeine de punition Corporelle et condamné en oultre en Trente liures

d'amande Enuers le Roy, L'acte d'appel dudit Procureur du Roy dumesme

jour, Prononciation desd. Sentence et acte d'appel d'Icelle faite a Linstant

audit accusé par le Commis au greffe de lad. Preuosté, Requeste présentée

en ce Conseil par ledit Procureur du Roy, Et L'ordonnance Enfin d'Icelle

en datte du deux6 de ce mois, par laquelle II est ordonné que le Procès Cri-

minel fait allencontre dud Charpentier Sera Incessament apporté par le

greffier de ladite Preuosté au greffe de ce Con el
, et a ce faire ledit greffier

contraint par touttes Voyes deûes et raisonnables mesme par Corps; arrest

rendu en ce Conseil le Cinqe de Cedit mois, par lequel la Cour faisant droit

Sur L'appel a minima Interjette par ledit Procureur du Roy, ordonne que

les témoins ouys es Informations faites en ladite Preuosté Seront recollez

en leurs dépositions et Confrontez audit accusé pardeuant Me Charles Ma.

cart Coner Commis a cet Effet, pour ce fait et communiqué au Substitut

du procureur gênerai du Roy et raporté au Conel
estre ordonné ce que de

raison, ordonnance dudit Sr Macart du Sept- de cedit mois aux fins de faire

assigner lesd. témoins pour estre recollez et Confrontez audit accusé, Ex-

ploit d'assignations a eux données le mesme Jour par hubert premier huis-

sier en ce Conseil, Recollement desd. témoins fait par ledit Sieur Macart le

neuf6 de cedit mois a la requeste dud Substitut du procureur gênerai du

Roy, prenant le fait et Cause pour ledit Procureur du Roy, Et Les Confron-

tations desd. témoins aud accusé du mesmejour, Ensemble les autres pièces

Sur lesquelles la Sentence dont est appel est Inleruenûe, arrest rendu en ce

Con Pl
le quatre6 Mars 169*7 : par lequel ledit Jean Charpentier accusé est

duëment atteint et Conuaincu d'auoir auec les nommez Jacques Berthelot

et LEueillé Soldat Volé de Nuict et auec fraction en la maison de françois

Marchand habitant de la Costede Larzon, Pour Réparation de quoy a esté

condamné a estre battu et fustigé nud de Verges Sur les Epaules par LEx-
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ecuteur de la haulte Justice es Carefours et lieux accoutumez de cette

Ville en Chacun desquels il receuroit ciuq Coups de fouet, au banisscment

de cettedite Ville pour trois ans et en trente liures d'amande Enuers le

Roy, Ce qui a esté Exécuté le mesme jour ; Conclusions diffinitiues du

Substitut dudit Procureur gênerai du Roy en datte du dix- de ce mois
;

Interrogatoire fait Sur la Sellette audit Charpentier accusé pour ce Amené

en la Chambre auec Ses réponses Confession set dénégations, Tout Con-

sidéré Et ouy ledit Sieur Macart Coner en Son raport / Le Conseil
Et a Linstnnt

^usTfst? rîo- faisant droit Sur Lappel a Minima Interjette par Led Procu-

Ln^La^iam- reur du ^-°Y ^e ^a Rreuosté de Cette Ville de lad Sentence
bre de la Giol-

-i -i t-> ' i o -i t
le en présence relidue en lad J. reuoste le 31. aoust dernier, a mis et met Lap-
dud sie ir Ma- ' x

raport,-ur Et fellation Et Ce dont a esté appelé au Néant Emaudant a de-
Leu and Char- tr -1 *
pentier estant . _ . T r^, . .

, n „ ..
nud teste et claré Et déclare Led Jean Charpentier atteint et ConuaincU d a-
agenoux par *

consen loufsi
1
- uo ^r malicieusemt nt attiré Chez luy Led Roquart et Ensuitte

gne

De Mon^fgnlt Lauoir Excédé de Coups de baston dont il a este Griefuement

blessé, pour réparation de quoy La Condamné Et Condamne a estre mené

et Conduit aux Galleres du Roy pour y seruir comme forçat Lespace de

Trois ans Ordonne que Jusqu'à Ce quil puisse y estre Conduit II Gar-

dera bonne Et Seure prison Et Le Condamne en outre en Trente Liures

D'amande Enuers Le Roy

Raudot Macart

Du L'Vndy Trois? Octobre mil Sept Cent Sept. '/.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M" de

Lotbiniere, hazeur, De Villeray Et Macart Cone" Et le Sieur haymard

Substitut du Procureur gênerai du Roy.

Entre M- Louis Chambalon noT
.

e en la Preuosté de Cette Ville De-

mandeur en requeste par luy présentée en ce Con'.1
le Vingt neuf- Aoust

dernier Comparant par Gabriel Lambert Son nepueu d'Vne part ; Et
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M- fiorent delà Cettietïe aussy nore en lad Preuosté faisant pour les

Créanciers de Marie Magdelaine Marquis femme de françois de Chastoau-

neuf de Montel présent en personne défendeur d'Autre part, Veu lad

Requeste Et L'Arrest rendu Sur Icelle le mesme jour, portant qu'autre

Arrest du Vingt deux"? dudit mois d'Aoust Seroit Exécuté, Ce faisant que

les parties Se retireroient pardeuers M- René Louis Chartier de Lotbi-

niere premier Conseiller, pour régler les Despens faits au Sujet des recelez

faits par Agnes G-iguiere a présent femme de Joseph Blondeau la fran-

chise Capitaine de Milice de Charlebourg et auparauant Venue de Charles

Marquis Père de ladite Montel, tant depuis L'Arrest du Vingt? Anril

aussy dernier, qu'auant ledit Arrest, dont ledit Chambalon fourniroit Son

Mémoire pour estre Veu Examiné et arresté par ledit Sieur de Lotbiniere,

et en cas de Contestation ledit Mémoire raporté en Conel auec Lauis dudit

Sr de Lotbiniere Sur Iceluy Et Ensuitte estre ordonné ce qu'il appartien-

dra par raison, Signification dudit Arrest faite audit delà Cettiere par

hubert premier huissier en ce Conseil le quinze® Septembre aussy der-

nier ; Le Mémoire des frais et despens faits par ledit Chambalon présenté

audit S r de Lotbiniere le trois? dudit mois de Septembre, la SignifhVation

dudit Mémoire faite audit delà Cetti re par 1 d.hubert ledit jour quinze6 Sep-

tembre; La Requeste présentée par ledit Chambalon audit S- de Lotbi-

niere a ce qu'il luy fust permis de faire assigner ledit delà Cettiere aud.

nom a tel jour, lieu, et heure qu'il luy plairoit pour Voir régler et Arres-

ter ledit Mémoire de frais, Et ce Voir aud. nom condamner aux despens,

L'Ordonnance dudit Sieur de Lotbiniere de quatorze? dndit mois de Sep-

tembre portant permission d'Assigner au Mardy Suiuant Vingt 8 du mesme

mois a neuf heures du matin en Son hostel, la Signiffieation desd. Requeste

et ordonnance faite ledit jour quinze? Septembre par ledit hubert audit

delà Cettiere auec assignâon. a Comparoir ausd. Jour, Lieu, et heure par-

deuant ledit Sieur deLotbiniere pour procéder Sur les lins de ladite Requeste;

Procès Verbal fait par ledit Sieur de Lotbiniere ledit Jour Vingt? Septembre

portant deffault allencontre dud delà Cettiere aud nom, et on adjugeant le

profnt d'Iceluy, qu'il Seroit par luy a Linstant procédé a LExamen dudit
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Mémoire auec M- Charles D emonseignat Cou" Secrétaire du Roy greffier

en Chef de ce Conseil Et qu'après auoir Examiné ledit Mémoire II a trouué

Monter l-s fraits faits au Sujet desd. recelez a la Somme de Cent quarente

deux liures quatorze sols Monnoye de france Suiuant les Apposlils par luy

mis en Marge dudit mémoire, N'ayant pas jugé a propos de toucher a ceux

faits par ledit Chambalon Contre les Créanciers de lad. Montel Jusqu'à ce

que la Contestation d'Entre luy et lesd. Créanciers Eut esté réglée pour

raison du priuflege par luy prétendu, Requeste présentée Cejourdhuy par

ledit Chain balon a Monsieur L'Intendant a ce qu'il luy fust permis de faire

assigner ledit delà Cettiere au nom q
1 procède a Comparoir cedit Jour

au Cou6
.

1 pour Voir régler et arrester ledit Mémoire de frais et prononcer

sur la distribution des deniers Saisis, Ordonnance eufin de lad requeste

de cedit Jour portant que ledit delà Cettiere Viendroit a dix heures du

matin au Con 6
.

1

, La Signiffication desd. requeste et Ordon ce
faite audit delà

Cettiere cedit jour Sur les Sept a huict heures du matin par delà Riuiere

huissier en ce Con6
.

1 auec assignation a comparoir au Conseil Sur les dix

heures, Et ouy Led Sieur De Lotbiniere Premier Cone
.

r
sur le raport par

Luy fait dud mémoire Le Conseil a ordonné et ordonne que L'dit

Chambalon Sera payé p ir préférence aux autres Créanciers de lad Montel

de la Somme de Cent quarente deux Liures quatorze sols monnoye de

france aquoy se sont trouues monter les frais faits au sujet des Recelez qu'a

fait Ladite Giguiere et Ce sur les Deniers saisis entre les mains dud Blon-

deau et de Lad. Griguiere Sa femme aquoy faire Ils seront Contraincts

Comme dépositaires de biens de Justice, Quoy faisant Ils en demeurerons

bien Et Valablement Déchargez, Et Entrera Led Chambalon en Contri-

bution auec Les autres Créanciers de lad Montel pour la somme de Cent

Cinquante Sept Liures Six Sols monnoye de france qui Luy reste par elle

deue Conformément a L'arrest du Vingt deux? aoust dernier Les Despens

de la présente Instance Compensez a La reserue de Ceux dud Deffault

réglez par MondS r DeLotbiniere et du Coust du présent arrest que le

Conseil a Liquidez a la somme de Dix Liures de france, Lesquels Seron
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payez par Priuilege ainsy que Lad Somme da Cent quarente deux Liures

quatorze sols,

Ratjdot

Yeu La Requf.ste presentéa Cejourdhuy en ce ConPl par Louis de

niort de la Noraye Veuf de deffuncte Maria Magdelaine Seuestre Sa femme,

Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il plust a ce Con el proro-

ger vn delay de huictaine pour faire finir et paracheuer L'inuentaire des

biens de la Communauté d'Entre luy et ladite deffuncte Sa femme Et Autre

huictaine pour faire procéder aux partages d'Entre luy et leurs Enfants, Ce

faisant luy Accorder par prouision main Leuée des deniers Saisis et dé-

posez au Greffe de ce Conseil pour estre delliurez a la Veuue Dorual en paye-

ment de son deub pour Eniter aux frais quelle ne mauqueroit pas de faire

a la communauté Ce qui ne doit pas Importer a Jean Robitaille puisque

LEmploy en Sera porté audit Inuentaire Le Conseil faisant droit sur Lad

Requeste et y ayant aucunement Egard a accordé de Grâce aud De Niort

de la Noraye huictaine pour parfaire Led. Inventaire et autre huictaine

pour faire Les partages dont est question Et pour faire droit Sur le surplus

de lad Requeste Ordonne que les parties Viendront de Cejourdhuy en

Trois sepmaines pour Icelles ouyes estre ordonné Ce qu'il appartiendra par

raison, Les Saisies tenantes

Ratjdot

Du 1,'ïmlj Dixième Octobre mil Sept Cent Sept •/.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M r
.

8 deLotbiniere, DuPont, hazeur, DeVilleray et Macart Concr
.

s Et Le Sub-

stitut du Procureur gênerai du Roy.

MossiPursDc Entre M- Jean Baptiste Couillard S r de L'Epinay procureur
Vlllerny KtMa- * *

tirez
" du Roy Commis en la Preuosté de Cette Ville Au nom et comme
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tuteur en cette Affaire des Enfants Mineurs de deffuucts Estienne Charest

Yiuant Marchand Tanneur demeurant a la pointe de L'Euy Coste de Lau-

zon et Catherine Bissot Sa femme Demandeur en Requestes par luy présen-

tées en ce Con6
.

1

les Cinq 6 Septembre dernier et trois
6 du présent mois

présent en personne d'Vnepart, Et Georges Regnard du Plessis propriet-

taire du fief et Seigneurie de ladite Coste de Lauzon DefFendeur Sur lesd

Requestes et Demandeur en requeste par luy présentée Cejourdhuy en ce

Con 6
.

1 Comparant par Charles Le Bas Son Commis D'Autrepart, Apres que

par ledit demandeur aud nom a esté conelud aux fins de la requeste par

luy présentée ledit jour Cinq Septembre dernier, A ce que pour les Causes

y Contenues il fust reçeu audit nom a reuenir Contre vu arrest rendu en ce

Cone
.' au proffit dud deffendeur le Vingt6 Décembre dernier, Et ce faisant

estre les parties remises en tel et Semblable Etat quelles Etoient auant Ice-

luy Et a ce qu'il fust Ordonné qu'il Jouiroit au nom qu'il procède du droit

de moulin Suiuant le tiltre qui en a esté accordé au deffunct Père desd. mi-

neurs et la Jouissance qu'il en a Eue pendant plus de Trente Ans Comm'il

Jouit de Celuy d'arrière fief, Et led. défendeur Condamné aux despens,

dommages et Interests desd Mineurs depuis le Vingt Cinq6 feburier

dernier qu'il a fait fermer led moulin Jusqu'au jour qu'il Sera Ouuert

et fera farine, Et que par ledit défendeur comparant comme dit est

a esté dit qu'il n'a autre Chose a dire que le Contenu en la requeste

quil présente Tendante pour les raisons y Contenues et les pièces Jointes

a Icelles A Ce qu'il luy fust permis de faire assigner en ce Conseil Etienne

Charest fils Aisué desd. deffuncts Etienne Charest et Catherine Bissot
;

pour Se Voir condamner a représenter les pouuoirs et procurations en

Vertu desquels II a toujours Agy pendant le Cour du procès qu'ils ont Eu
Ensemble faisant pour ses Cohéritiers comme pour luy, sinon et a faute

de ce en tous les despens de la procédure Contre luy faite et en ses dom-

mages et Interests, Et en oultre aux despens de la présente Instance, Et a

ce qu'il fust ordonné Auparauant de faire droit Sur la demande dudit Sieur

de L'Epinay audit nom Qu'iceluy Sieur de LEpinay Sera tenu de faire

mettre Incessament en Cause les Cohéritiers Majeurs desd. Mineurs, Et par
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ledit demandeur aud nom a esté répliqué qu'il n'a aucune discussion a

faire auec les Cohéritiers majeurs desd. Mineurs Estant Seulement leur

tuteur pour poursuiure leurs droits dans L'affaire dont il Sagist D'autant

plus que lesd Mineurs n'y leur tuteur n'ont esté Ouys dans Llnstauce sur

laquelle est Interuenu L'arrest, Contre lequel ils demandent a estre resti-

tuez qu'oy quil eust été Ordonné par Arrest du Vingt Vu" Juillet mil Sept

cent quatre, Parties Ouyes, Veu la Requeste présentée par led. demandeur

ledit jour Cinq"? Septembre dernier, Arrest rendu sur Icelle le mesme jour

portant quelle Seroit communiquée audit Sieur DuPlessis pour y repondre

dans les delays de L'ordonnance, Signification desd. Requeste et arrest

audit S' DuPlessis par hubert premier huissier en ce Conseil le seize- jour

du mesme mois,Vue Déclaration faite par ledit Sieur DuPlessis qu'il ne peut

et ne doit repondre ausd. Significations qu'au préalable ledit S r de L'Epi-

nay ne luy ayt fait apparoir et Signifier vue procuration en forme passée

pardeuant nottaire du S r de Courtemanehe Tuteur desd. Mineurs et encore

a Cause de la Dame Son Epouze fille et héritière desd. feus Charest et

Bissot Ses père et mère, Signifiée audit S r de LEpinay par deluRiuiere

huissier en cedit Con c
'.' le Vingt dudit mois de Septembre, Procuration

passée par ledit Sieur de Courtemanehe au nom et comme tuteur desd.

Mineurs, par laquelle il donne pouuoir en tant que que besoin est ou seroit

audit Sieur de L"Epinay de poursuiure en ce Conseil La Kequeste par luy

présentée ledit jour Cinq- Septembre dernier, Ladite procuration passée

pardeuant M- françois Genaple nottaire le Vingt Vnieme du mesme mois,

et Signifiée audit Sieur DuPlessis le Vingt quatre? , La Requeste présentée

en ce Cou'.
1 par ledit Sieur de LEpinay aud nom le troisième jour

de ce mois Tendante pour les raisons y Contenues a ce que Veu la

requeste dud jour Cinq- Septembre dernier, le Consentement dudit Sieur

de Courtemanehe, et L'Arrest rendu Enfin d'Icelle, La Signiflieation du

tout audit sieur Du Plessis, Celle faite a Sa requeste audit S- de LEpinay

et la Procuration dudit Sieur de Courtemanehe Signifiée aud S- Du

Plessis, Il plust a ce Con f
:' luy Adjuger les fins de Sadite requeste,

Arrest rendu Sur Icelle le mesme jour trois- de ce mois portant que Sans
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S'arrêter A L'acte Siguiffié a la requjste dudit Sieur Du Plessis le Ving-

tième dudit mois de Septembre II comparoistroit ce jourd'huy eu ce

Conseil pour tout delay laute dequoy Seroit fait droit Sur ladite requeste

du Cinq? dudit mois de Septembre, Signiffi cation desd. Requeste et Arrest

faite audit sieur Du Plessis par ledit hubert le quatre? de cedit mois auec

assignation a comparoir a ce Jourd'huy, Autre Signification faite a la

requeste du dit Sieur Du Plessis aud Sieur de LEpinay ledit jour

troisième de ce mois qu'en continuant la déclaration par luy cy deuant faite

Il ne pouuoit et ne deuoit repondre sur ladite requeste, La Procuration

dudit Sieur de Courtemanche qui luy a esté Signiffiée n'estant pas Suffisante

L'ayant donnée Simplement en qualité de tuteur desclits Mineurs, Sans

tenir compte de la donner en Son nom comm<' ayant Epouzé Dame Marie

Charlotte Charest Son Epouze fille et héritière desdits d> fumets Charest et

Bissot ; La Requeste présentée ce jourd'huy en ce Constil par ledit sieur

Du Plessis non Signiffiée, et de laquelle ledit Sieur de LEpinay après com-

munication a L'Audiance, Guy aussy le Substitut du Procureur gênerai

du Roy Le Conskil pour faire droit sur la Requeste présentée Cejourdhuy

par Led Sieur Du Plessis en Ce qui regarde Estienne Charest, Ordonne

quelle lui Sera Signiffiée A la Requeste dud Sieur du Plessis pour en Venir

LVndy prochain, a Deboutté Led S^ Du Plessis des Conclusions par luy

prises par Lad. req te Contre Led. Sr de LEpinay au nom quil procède, sauf

a Luy a faire assigner dans deux mois du Jour de la Signification du pré-

sent arrest, Les Cohéritiers Majeurs dud Estienne Charest et Les Sieur et

dame de Courtemanche en leur dernier Domicilie en Cette Ville Sinon Et

a faute de Ce faire dans Led. temps el Iceluy passé en Vertu du présent

arrest et sans quil en soit b soing d'autre sera faict droit sur La Requeste

dud Sieur de LEpinay dud Jour Cinq? Septembre dernier Despens

Reservez

Raudot
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e s}°routr\.
acart Veu le Deffault Obteuu ou ce Coucl

le premier jour D'Aoust

dernier par Guillaume Gaillard Marchand eu Cette Ville au uorn et comme
fondé de procuration des Sieurs Intéressez au bail de M6 Jean Oudiette

cydeuaut fermier gênerai du Domaine D'Occident Cessionnaires de defFunct

M- Charles Aubert delà Chesnaye Viuaut Coue
.

r en ce Conseil Appelant de

sentence rendue en la Juridiction royalle de Montréal le Onze" Mars der-

nier Allencontre de René le Gardeur Escuyer Sieur de Beauuais Lieute-

nant d'Vne Comp6
- des troupes du détachement de la marine Entre-

tenues en ce pays Intimé, La Signification dudit Deffault faite audit Sieur

Beauuais par Le Pallicur htiissier en ce Cou 6
.

1

le Vingt six*? jour dudit

mois D'Aoust auec assiguâon a cejourd'huy pour Voir Adjuger le proffit

dudit deffault, La Sentence rendue en la Juridiction royalle de moutreal

ledit jour Onze"? Mars dernier, par laquelle Auant faire droit il est ordonné

que led appelant Justifiera du Transport que lesdits Sieurs Intéressez

ont dudit feu Sieur de la Chesnaye et ledit Intimé des payemens par luy

faits dans trois mois pour tout delay, pour ce fait estre fait droit ainsy que

de raison, Signiffication de ladite Sentence faite par ledit LePallieur audit

Intimé le Vingt neuf? dud mois de Mars, auec la déclaration que ledit

Gaillard aud nom Se porte appelant de lad. Sentence, Requeste présentée

en ce Cou6
.

1 par ledit Appelant aux fins d'estre receu a Son Appel, L'Or-

donnce Enfin d'Icelle du Vingt cinq 6 May aussy deruier par Laquelle

il est reçeu a sondit Appel, et permis de faire Assigner pour en Venir a

Certain et Competant jour Apres les Vacauces le delay gardé, Signiffication

desd requeste et Ordonnance faite aud Intimé a la requeste dudit Appelant

par ledit le Pallieur le dix- jour du mois de Juin Ensuiuant avec assi-

gnâon a Comparoir en ce Cou .

1 au premier jour dud. mois D'Aoust
;

Un Billet Signé dud. Intimé en datte du Vingt Sept6
- feburier mil Six

cent quatre Vingt cinq, par lequel il reeonnoist deuoir et promet payer

en Castor aitdit feu S- de la Chesnaye ou a Son Ordre Au retour des Ca-

nots des 8ta8ois de L'Année Suiuante 1686 : la Somme de Deux cent quatre

Vingt dix neuf liures deux sols dix deniers pour Valeur reçenë en Mar-

chandises et Argent, Vn autre billet Signé dudit Intimé en datte du
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16- May de lad Armée 1685, de la Somme de Trois cent huict liures dix

sept sols Six deniers aussy payable en Castor An retour de 1686, au mois

de Septembre, Vu Autre billet Signé dud Intimé dudit jour Seize" May

1685, par lequel il reconoist deuoir audit Sieur delà Chesnaye la Somme

de Cent Cinquante liures payable en Castor a Sa Volonté ; Vn autre Billet

Ecrit et Signé dud. Intimé du Vingt Sept? dudit mois de May, par Lequel

il reconnoist deuoir la Somme de Cinq mil Cent quatre Vingt vne liures

deux Sols trois deniers qu'il promet payer au Sieur Dupré ou ordre en

Castor pour Valleur receuë en argent et Marchandises, Tout Veu et Con-

sidéré Et Apres que ledit Gaillard aud nom a requis leproffit dudit deffault

et demandé que led. Intimé fust condamné luy payer la Somme de Quatre

mil deux cent quarante Cinq liures Sept sols Six deniers monnoye de

france Et aux Interests d'Icelle du jour de la demande et en tous les dé-

pens, Et que ledit Intimé n'a Comparu n'y personne pour luy, Le Conseil

en adjugeant Le proffit dud. Deffault faisant droit sur L'appel Interjette

par Led Gaillard aud nom de la sentence rendue en la juridiction royalle

de Montréal Le 11? Mars dernier, a mis Et met Lappelation et Ce dont

est appel au Néant, Emandant a Condamné Led. S* Le Gardeur de Beau-

uais a payer aud Gaillard aud nom Lad Somme de Quatre mil deux cens

quarente Cinq Liures Sept Sols six deniers Monnoye de france Tant en

deniers que quittances Et aux Interests de lad somme a Compter du

quatre? Mars dernier Jour de la demande Et aux despens a Taxer par

M? Charles Macart Con e
.

r que Le Conseil A Commis a Cet effect

Raudot

ie" yïrt rentre Deffault a Jacques Babie tant en Son nom que comme tu-

teur de ses frères et Sœurs héritiers pures et Simples de feu Jacques Babie

leur père, Et Sous bénéfice d'Inuentaire de deftuncte Jeanne Dandonneau

leur Mère Intimé et Anticipant comparant par Louis LEurard, Allencontre

de Joseph Trottier Desruisseaux Appelant de Sentence rendue en la Juri-

52
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diction des trois Riuicres le quatorze- feburicr dernier Deffaillant faute

destre par luy ou procureur pour luy Comparu a l'Assignation a luy don-

née par Pottier huissier Le dix neuf? Septembre aussy dernier Echéante a

ce jour et Soit Signifié, Et ledit deffaillant condamné aux despens du pré-

sent Deffault -/•

Raudot

nu LVndy Dix Sept? Octobre Mil Sept cent Septj/f

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Mrs de

Lotbiniere, Dupont, hazeur, DeVilleray Et Macart Cone
.

rs Et Le Substi-

tut du Procureur gênerai du Roy

B^ t

u
r

S

eVre
zem Veu par le Conseil L'Ordonnance rendue par Monsieur Lin-

tendant le Seize- Septembre dernier sur les auis qui luy ont esté donnez

par Monsieur de Ramezay G-ouuerneur de Montréal d'Vne Capture qui a

esté faite par ses Ordres de quelques Marchandises qu'on deuoit mener

dans des Canots qui montoient aux 8ta8ois, Et Sur la Copie d'Vne Lettre

a luy Enuoyée Ecrite par Jean Soumande Marchand A Montréal au nommé

Reaume qui Contient vue facture des Marchandises qu'il luy Enuoyoit,

Par Laquelle Ces Sortes de Commerces estants deffendus par les déclara-

tions et Ordres du Roy, Il est Ordonné audit Soumande de descendre en

cette Ville par la première Occasion qui se trouuera pour estre par mondit

Sieur Llntendant Interrogé Sur les faits résultants de lad Lettre ; Signifi-

cation de lad. Ordonnance faite a La Requeste de M- Jean baptiste Couil-

lard de L'Epinay Procureur du Roy de la Commission de Monsieur Lln-

tendant en cette partie audit Soumande auec Commandement de Satisfaire

Incessamment a Icelle Et pour cet Effet de descendre en cette Viile par La

première occasion par Le Pallieur huissier en ce Conseil le Vingt Six dud

mois de Septembre dernier, Interrogatoire fait par Mondit Sieur Linten-

dant audit Soumande le neufieme de ce mois Contenant Ses Confessions Et
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Dénégations, Et Son Ordonnance de Soit Communiqué audit Sieur de

LEpinay, Les Deffences fournies par led. Soumande le mesme jour neuf-

ieme de ce mois et de luy Signées, Vne Lettre Ecritte par Simon Eeaume

audit Sieur Soumande Sans datte ny le Lieu dou elle est Escritte reconnue

par ledit Soumande et paraphée par mondit Sieur L'Intendant ledit jour

neufieme de ce mois, par laquelle II paroist Entr'autres Choses que ledit

Heaume luy Enuoye Cent Martres dont il luy tiendra Compte Sur le

pied quelles Vaudront, luy demande de luy faire Tenir de la poudre pour

auoir des Yiures pour vn homme qu'il dit estre obligé de Laisser pour

garder les Effets qu'il a en Cache et six ou sept aunes d'Etoffe rouge, Du
fil pour faire quelques Rets pour pescher, deux ou trois petits Capots, Vne

liure de Vermillon et quelques liures de Tabac du pays pour fumer
;
qu'il

S'est Engagé de faire Monter Ses bagatelles, Sans quoy il ne pourroit des-

cendre, Vue autre Lettre Eritte par ledit Soumande audit Heaume Dattée

de Montréal le Cinq- Septembre dernier,Contenant vne facture des Marchan-

dises qu'il luy a Enuoyées ledit Jour, par le nommé Cardinal 8ta8ois,Et qu'il

luy Enuoye Encore par le nommé Kikamigousse aussy 8ta8ois qui luy doit

rendre ladite Lettre Deux barils de poudre de Cinquante Liures Chacun net

et qu'il luy Enuoyera le restant de Son Mémoire Sil se trouue quelque Occa-

sion apivs les Vaisseaux arriuez ne trouuant point pour le présent dans les

Magazins le restant quil luy marque par sa lettre Vingt quatre? Juillet der-

nier Et qu'il doit receuoir du nommé Chartier les Cent Martres portées par

La Lettre précédente; Vu Petit Mémoire Ecrit par ledit Soumande de luy

reconu et paraphé par Mondit Sieur l'Intendant ledit jour neuf? de ce mois,

par lequel il déclare auoir payé audit Kikamigousse pour le port des deux

Barils de poudre en argent Vingt liures, Vu drap et des balles pour Vingt

liures, ce qui fait en tout quarente liures; qu'il a donné audit Cardinal

quatre liures de poudre À quarente sols, Et vne paire de Jartieres pour

Vingt Sols ; Vn Extrait de la déclaration du Roy du Vingt huict? Auril

mil Six cent quatre Vingt dix Sept, Registrée en ce Conseil le premier

décembre mil Sept Cent vu, par laquelle Entr'autres Choses Sa Majesté a

fait deffences aux habitans de ce pays Marchands Et Autres de donner
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pour leur Compte, Vendre ou prester des Marchandises ou Demées ou

autres Effets aux Coureurs de bois, Comm'aussy de receuoir des Castors

ou autres pelleteries de L'Enuoy des officiers, Soldats, ou Coureurs de bois

a peine de quinze Cent liures d'Amande pour Chaque Contrauention appli-

cable Moitié a Lhopital de Montréal, Et L'Autre au Dénonciateur, La Per-

mission donnée par Monsieur le Gouuerneur gênerai le neuf. Aoust de

L'Année dernière Au Sieur Boudor et a Six hommes qui sont auec luy nom-

mez Scauoir Duclos, Heaume, Boutillet, L'Espérance, La Roze, et Desruis-

seaux de remonter Incessament a Missillimakinac tant pour ramener Copa-

nissé Et le Brochet tous deux Chefs 8ta8ois qu'ils auoient Amenez de Missil-

limakinac auec quatre Esclaues pour donner aux Iroquois a la place des gens

qui leurs auoient esté tuez par les 8ta8ois que pour aller Chercher leurs

Effects auec Ordre audit Boudor et Six hommes qui Montoient auec luy de

redescendre dans Lauthonne Suiuant de lad. Année dernière auec deffences

a Eux Et a trois autres de rester en hauli Sous quelque prétexte que ce puis-

se estre, Et déclaration que tous ceux qui resterons ne Seront plus Compris

dans Lamnistie Accordée par Sa Majesté les Années dernières, Vn Etat des

Marchandises remises au Magasin du Roy de Montréal par le nommé la

Roque Sergent de la Compag? de la Mothe le huictieme Septembre der-

nier, Conclusions dudit Procureur du Roy de la Commission de Mondit

Sieur L'Intendant du Douze- de cedit mois, Le tout raporté au Conseil par

Monsieur Antoine Denys Raudot fils Intendant Et Ouy Le Substitut

du Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a Déclaré Et Déclare Led

Soumande auoir Encouru La peine portée par La Déclaration du Roy

du 28 auril 169V Pour auoir Receu deo Pelteries de Simon Reaume Cou-

reur de bois demeuré aux outaouacs Contre La permission de Monsieur Le

Grouuerneur gênerai a Luy Donnée Le 9
e Aoust 1706, Et Luy auoir Euuoyé

des marchandises Pour raison de quoy a Condamné Led Soumande en

L'amande de Quinze Cent Liures monuoye de france portée par Lad

déclaration Scauoir moitié applicable a Lhospital des malades de Mon-

tréal, Et de Lautre moitié attendu qu'il ny a point de Dénonciateur I .

en sera payé deux Cens Vingt Cinq Liures aux filles de la Congrégation
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de Cette Ville, Cent douze Liures dix sols aux pauures de Lhostel dieu de

Cette dite Ville, autres Ceut douze Liures dix sols aux pauures de Lhospi-

tal General d'Icelle Et Les trois Cent Liures restans a Ceux qui ont fait La

Capture aiusy qu'il sera ordonné par Monsieur L Intendant.

Ratjdot

eSt°r
n
entr

h
e

azeur Entre Jean Baptiste Dubord dit La Tourette habitant de

Champlain Appelant de sentence rendue en la Juridiction Royalle des trois

Riuieres le trois
6 Septembre dernier présent en personne Assisté de

M- florent delà Cettiere Nottaireen la Preuosté de Cette Ville d'Vne part
;

Et Gilles Couturier dit la bonté comme ayant Epouzé La Veuue Mau-

gras, Et faisant pour Marie Magdelaine Maugras fille de Sa dite femme In-

timé aussy présent en personne D'autre part, Et Catherine Guerard Veuue

de feu Julien Dubort Mère dudit Dubord Interuenante Suiuant la Requeste

quelle présente par meschin huissier Audiancier en ladite Preuosté de

Cette Ville encore d'autre part, Parties Ouyes, Le Conseil a ordonné et

ordonne qu'a La Dilligence du Substitut du Procureur gênerai du Roy en

la Juridiction des trois Riuieres, Le procès Criminel Dont est question Sera

Incessament Enuoyé Au Greffe de Ce Conseil par Me Jeau Baptiste Pottier

Greffier en Lad Juridiction aquoy faire sera Contraint par Corps, Ordonne

en outre que La Requeste de Lad Veuue Du Bord Sera joiuct au procès

pour en Jugeant y auoir tel Egard que de raison

Raudot

Entre Noël le Vasseur Menuisier en cette Ville Appelant de sen-

tence rendue en la Preuosté de cetted. Ville le Vingt trois- Juillet dernier

comparant par Son fils, Et Pierre Racine demeurant en cette Ville faisant

tant pour luy que pour les Dames Religieuses Vrsulines dlcelle Intimez
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Comparants par M- floreut delà Oettiere nore en lad Prcuosté D'Autrepart
;

Parties Ouyes, Le Conseil a appointé L;*sd. Parties a fournir d • Griefs et

de Réponses a G-riefs dans Le temps de Lordonnance pardeuant M Charles

Macart Coner pour a Son raport Leur estre fait droit ainsy que de raison •/

Ratjdot

jp-? Dupont Entre Jean Costé habitant de la Parroisse S 1 Pierre en L'isle
hazeur Et de

sont reuïez
se

S* Laurent Demandeur en requeste par luy présentée le Cinq? de

ce mois présent en personne d'Vne part, fit Philippe Noël fermier du

moulin a Eaue basty en ladite parroisse defFendeur aussy présent en per-

sonne D'autrepart, Lecture faite de lad requeste Contenant qu'il y a En-

uiron trois ans que la Dame delà forest a fait bastir ledit Moulin, que pour

faciliter le Cours de la Riuiere ferrée dou elle tire L'Eaue nécessaire pour

led Moulin elle luy a fait Changer Son Cours d'Enuiron dix huict a Vingt

Arpents, laquelle quantité de terre luy appartient, que comme ces fossez

coupent Sa terre et ont Enuiron Vingt a trente pieds de proffondeur par

Endroits et quarente a Cinquante pieds de Largeur, Le Cours de lad Ri-

uiere dégrade de temps en temps et fait périr Sa terre Sans que ladite

Dame y apporte aucun remède quelque plainte qu'il luy en ayt pu faire,

Outre qu'il y a Encore vue autre Incomodité Causée par Le Chemin ou

passent les gens de pied et les harnois auec les Cheuaux, Lequel Chemin

est borné d'Vn Costé par sa terre, Lequel il a Entretenu de Clostures Jus-

qu'à présent le mieux qu'il luy a esté possible, Mais Comm* la Maison ou

il demeure dordinaire auec Sa famille est Esloignée d'Enuiron Vingt deux

arpents 11 luy est très difficile d'Empescher les habit ans qui Vont et

Viennent audit Moulin de rompre Ses Clostures, d'Entrer dans ses prairies

et terres Ensemencées, Et mesme de forcer Sa grange pour y mettre des

bestiaux qui la remplissent de fumier pendant Lhiuer,Sans que le meusnier

de ladite Dame ny Ses gens apportent aucun remède pour LEmpescher,

Pourquoy il Conclud A ce que nonobstant l'absence de ladite Dame delà
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forest A laquelle ledit Meusnier le renuoye luy disant que Cest a elle a y

remédier et non pas a luy II Soit Ordonné en attendant le retour de ladite

Dame, pour prononcer sur le principal pour Son Indemnité, que par pra-

uision led meusnier Sara tenu de LEntretien desd. Clostures Jusqu'à ce

qu'il y ayt vu règlement pour Sçiuoir Si elle Sera tenue de L'Entretenir a

Ses Dospens ou du moins Sy elle Sera Mitoyenne pour Sa Seureté, De

L'Ordonnance Enfin d'Icelle portant que led Noël Viendrait en ce Conseil

pour repondre aux fins de ladite Requeste du mesme jour, Et Ouy lesd.

Comparants ; Le Conseil par prouision A ordonné et ordonne que Guil-

laume Guerin Meusnier dud Moulin sera tenu de fermer La Barrière du

Chemin qui Conduit delà Greue aud Moulin, Ce qui sera aussy fait par

les habitans qui passent par Icelle apeine de demeurer responsables des

dommages et Interests dud Costé, Ordonne aussy que led Philippe Noël

Entretiendra Les CLoslures dépendantes dud Moulin Et que Le présent

arrest Sera Leu publié et affiché a LIssue de La Grande messe de lad par-

roisse Saint Pierre a Ce que personne n'en prétende Cause d'Ignorance

Eaudot

Mr ? de Lot- Entre M- florent de la Cettiere nottaire en La Preuosté
bmiere Dupont

ieray"t MacaVt de Cette Ville au nom et comme Curateur de Jean Paul Maheu
Con''!"s et Le

s'ubstuu't'du habitant de L'isle et comté de S- Laurent demandeur en re-
P rocureur

He
a
tirp

e
z

a
"es queste répondue en ce Conseil le Vingt trois? Juillet dernier pre-

Sr? fourup) Ri- l x ° L

pie
r

de Bel fonds sent en porsonne d'Vnepart, Et Guillaume Gaillard Marchand
ont (s te appe-

de
z

juges
e ault

bourgeois de Cette dite Ville au nom et comme Curateur a la Suc-

cession Vacante de deffunct M- Charles Aubert de la Chesnaye Viuant

Cou" en ce Con el deffèndeur aussy présent en personne d'Autre part, Et

Jacques Gotjrdeau cydeuant Marchand en cettedite Ville Tant en Son

nom comme ayant acquis vn Emplacement hipotequé audit Maheu, que

comme tuteur des Enfans Mineurs des deffunct Claude Porlier et de

Marie Bissot A présent Sa femme deffendeui comparant par M- Jacques
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Barbel aussy nottaire en ladite Preuosté Son procureur d'autrepart, Veu

ladite Requeste dudit de la Cettiere, Tendante pour les raisons y Conte-

nues a ce qu'il luy fust permis de faire Venir en ce Conseil ledit Curateur

a la Succession Vacante dudit feu Sieur de la Chesnaye pour Voir décla-

rer Exécutoire Allencontre de luy Vn Arrest rendu en ce Conseil le

Trente*? May Mil Sept cent deux, Comme il Etoit Allencontre dudit feu

Sieur de la Chesnaye, Ensemble ledit Gourdeau pour Voir dire que L'Em-

placement et Maison hipotequée aud. Maheu faute de payement du dou-

aire a luy Echeu par la mort de françois Louis Maheu Son nepueu Sera

Vendu et Adjugé par décret en la manière accoutumée, Arrest rendu en ce

Conseil Entre les parties le premier Jour D'Aoust dernier partant acte aus-

dittes parties de leur Comparutions, Et de leur Consentement que led de

la Cettiere donnera Copie audit Barbel dudit Arrest du Trente? May mil

Sept cent deux, pour en Venir au Mardy Seize? du mesme mois ; Ledit

Arrest rendu en ce Conseil ledit jour trente? May 1*702, par lequel Entr'au-

tres Choses le Douaire Echeu audit Jean Paul Maheu par le deceds dudit

françois Louis Maheu Son Nepueu est réglé a la Somme de quatorze Cent

Soixante treize liures quinze sols huict deniers, laquelle Somme ledit feu

Sieur delà Chesnaye est condamné payer audit Maheu auec les Interests

d'Icelle a Compter du premier Januier mil Six cent quatre Vingt treize,

temps auquel la mort de la Veuue du feu Louis Maheu, Mère dudit fran-

çois Louis, a esté tenue pour assurée, Apres touttefois que les hipoteques

des Créanciers dudit Jean Paul Maheu qui peuuent estre Sur L'Emplace-

ment tenu dudit Douaire auront esté purgées, de laquelle Somme de qua-

torze Cent Soixante treize liures quinze Sols huict deniers ledit Gourdeau

audit nom de tuteur des En fans Mineurs dudit deffunct Porlier Sera tenu

Acquitter et Indemniser ledit S- delà Chesnaye Pour laquelle Indemnité

ledit Sieur de la Chesnaye aura hipoteque Sur les biens dudit deffunct

Porlier du jour de la Vente faite de ladite Maison par ladite Veuue Maheu

audit feu Sieur delà Chesnaye, Et Ouy Le Sieur G-enaple de Belfond fai-

sant fonction de Substitut du Procureur gênerai du Roy, Le Conseil fai-

sant droit sur la Requeste dud de La Cettiere, Curateur dud Jean Paul
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Malien a Déclaré et Déclare Larrest dud Jour Trente® May mil sept Cent

deux Exécutoire Contre Ledit Sieur G-aillard Curateur a la Siiccession

Vacante dud feu Sieur aubert de La Chesnaye, Et en Conséquence Per-

met aud de La Cettiere aud nom en Exerceant Les droits dud feu Sieur

de la Chesnaye de se pouruoir sur La maison dont est question apparte-

nant présentement aud Gourdeau pour Le payement dud Douaire despens

Compensez,
Raudot

On lvntîy Vingt qnatrle? octobre 1707

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs Raudot Iutendans, Mes-

sieurs de Lotbiniere, du Pont, Delino, hazeur, Aubert, et maccart cou6."

Sxtr CE QUI a esté dit au Con .

1 par Monsieur l'intendant que par le

mémoire du Roy enuoyé a Monsieur le marquis de Vaudreùil gouuerneur

et lieutenant gênerai pour Sa Majesté en ce pais, et a luy, il auoit ordre

de nommer le dernier con" pour faire les fonctions de procureur gênerai

du Roy en ce cou 6
.

1 au lieu et place de M- francois Magdn
.

e Ruette Dau-

teùil cy deuant pourueu de lad te charge, et que Sa Majesté aussy leur

mande auoir cassé, Jusques a ce que Sad te Majesté en eut pourueu vne autre

personne. Le Conseil a nommé et nomme M- Charles Maccart dernier

cone
.

r pour faire les fonctions de procureur gênerai du Roy en Iceluy,

jusques a ce q'autrement par Sa majesté en ait esté ordonné

Raudot

Veu par le Cone
.

l lordonnance du Roy donnée a Versailles le

trentie
6 juin dernier par laquelle Sa Majesté faict très expresses inhibitions

et deffenses a tous ses sujets de quelque qualité et condition qu'ils soient

de vendre ny faire boire aucune eaudeuie ny Boisson enyurante aux Sau-
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nages d>> ce pais a l'aueuir, a peine de confiscation des boissons appli-

cable moitié au dénonciateur, et de punition corporelle en cas de resci-

diue, Oùy et ce requérant M* Charles Maccart coner
faisant fonction de pro-

cureur gênerai du Roy. Le Conseil a ordonné et ordonne que lad ordon-

nance de Sa Majesté sera registrée au greffe d'ic luy pour estre exécutée

selon sa forme et teneur, et q'a la diligence dud Sieur Maccart Elle sera

leuë, publiée, et affichée en tous les lieux et endroits nécessaires et accous-

tumés

Eaudot

Veu par le Conel l'ordonnance rendue par Monsieur l'intendant

le vingt deuxie- de ce mois, par laquelle Sa Majesté luy ayant fait connois-

tre son Intention dans les instructions qu'elle luy a enuoyéés lannéé der-

derniere et dans celles qu'il a reçeùes cette année pour la réunion de la

haute justice de la Seigneurie de Sillery appartenante aux pères Jesuittes

de cette colonie, a la preuosté de cette ville et de celle du fief qu'ils possè-

dent aussy dans la uille des trois riuieres, a la jurisdiction de ladte
ville

il supprime la haute justice de lad 1
.

6 Seigneurie de Syllery ensemble celle

du fief scitué dans la ville des trois riuieres et ordonne que les habitans de

lad Seigneurie plaiderout en première instance en la preuosté de cette

ville, et ceux dud fief des trois riuieres en la jurisdiction royalle de ladte

ville Le Conseil a ordonné et ordonne que lad'. ordonnance sera registréé

au greffe diceluy, et enuoyéé en lad te
uille des trois riuieres pour y estre

publiée, et pareillem- a la porte de la parroisse de lad 1
. Seigneurie de

Syllery

Eaudot

Veu par le Conseil l'arrest du con .

1 d'état du Eoy rendu a marly

le douzie6
Juillet dernier sur la reqte présentée en iceluy par les curez et
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missionnaires de ce pais par lequel sa Majesté sans s'arrester a lad*.
8
req*

8

a ordonné et ordonne que les arrests de ce cou .

1 des dix hnict noiierabre

1705 et premier feburier 1706 seront exécutez sauf ausd. curez et mission-

naires a se poumoir pour le supplément nécessaire en exécution de l'arti-

cle quatrie8 de l'Edit du mois de may lt79. Oùy et ce requérant M- Char-

les maccart con8r faisant fonction de procureur seneral du Roy Le Con-

seil a ordonné et ordonne que led* arrest sera registre au greffe d'iceluy.

Raudot

Veu par le conseil l'arrest du conseil d'Etat du Roy rendu a Ver-

sailles le vingt ciuquie6 juin dernier sur le traittô du dixie8 may de l'année

dernière 1706 faict Entre M- Denys Riuerin cone
.

r en ce Conel député de

la Colonie de ce pais d'une part ; et les Sieurs Anbert Neret et gayot

d'autre part confirmé par autre arrest dud. conel d'Etat du Roy du

vingt quatrie8
juillet de la mesme année accepté et ratiffié par lassemblée

generalle des habitans de ce pais tenue en cette Ville le douze octobre de

lad*.
8 année dernière, La Commission expédiée sur Iceluy soubs le contrescel

delà Chancellerie addresséé a Messieurs les intendants pour Connoistiedes

Contrauentions qui y pouroient estre faictes par lesd habitans et autres

particuliers deced pais au Sujet du commerce des castors Ouy M 8 Charles

Maccart con e
.

r faisant fonction de procureur gênerai du Roy Le Conseil a

ordonné et ordonne que led Arrest du con8
.

1 d'Etat du Roy du vingt

cinquie8 Juin dernier sera registre au greffe d'icely et leu, publié, et affiché

a la diligence dud S- Aubert et compagnie partout ou besoin sera

Raudot

Veu par le Conseil la lettre de cachet du Roy addressante a Mon-

sieur le marquis de Vaudreùil gouuerneur et lieutenant gênerai pour Sa
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majesté en ce pais, escripte a Marly l'unzie? may dernier pour assister

an Te Deum qui doit estre Chanté en lEglise Cathedralle de cette ville en

action de grâces delà victoire remportée dans la plaine d'Almanza au

royaume de valence le vingt cinquie- Auril précèdent. Oûy Maistre Charles

maccart cone
.

r faisant fonction de procureur gênerai du Roy Le Conseil a

ordonné et ordonne q'1 s'assemblera et se trouuera en lad te Eglise Cathe-

dralle de cette ville, au jour qui luy sera indiqué par moud Sieur le

marquis de Vaudreùil pour assister aud Te Deum et que les officiers de la

preuosté de cetted te
ville seront auertis de sy trouuer aussy

Raudot

zeur"suort
h
y
a
" Veu la req,t

.

e présentée en ce conel par Jean Soumande

marchand bourgeois a Montréal tendante pour les raisons y contenues a

ce q il fut surcis a lexecûon de l'arrest rendu en ced conseil alen-

contre deluy le dix septie® de ce mois, et a estre reçeu a présenter de

nouuelles et bonnes raisons, auecq A*ne lettre du nommé Heaume du 24

Juillet dernier qui n'a pas esté jointe au procès pour faire Connoistre son

Innocence et que led Heaume ne luy estoit point connu pour vu Coureur

de bois, Oûy M? Charles Maccart conc
.

r
faisant fonction de procureur gêne-

rai du Roy Le Conseil a déclaré et déclare Led Soumande non receuable

en sa req*.
e

Raudot.

Zeu?
n
es't

e
?e$?ë Entre M- Jean baptiste Pottier greffier et notaire en la juris-

diction des trois riuieres apelant de sentence rendue en lad te jurisdiction le

vingt huict Septembre dernier présent en personne d'vne part Et Noël

CARPENTlElt et Jeanne ToussAlNCT sa femme habitons de Champlain Inti-

mez comparans par lad'? Toussainct assistée de M-c Jacques Barbel Nor
.

e en
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la preuosté de cette ailla d'autre part Parties Ouyes Le Conseil a Con-

uerty l'informâon faicte eu lad'.
6 Jurisdictiou des trois riuieres a la reqte desd

intimez aleucoutre dud apelaut, eu euqueste ce faisaut permet aud ape-

laut de fouruir de reproches coutre les temoius oûys eu icelle, a leffet de

quoy luy sera fourny les uoms desd témoins, Et pour faire droit au prin-

cipal a appointé les parties, Scauoir led apelaut a fournir de griefs, et les

Intimez de responses a iceux dans le temps de lordonuance pardeuant

M? francois Mathieu Martin de lino couer pour a son rapport estre ordonné

ce que de raison

Raudot

Entre M? Jean Baptiste Couillard de lespinay procureur du Roy

commis en la preuosté de cette uille au uom et comme tuteur des enfans

mineurs de defFuncts Estienne Charest viuaut marchand Tanneur demeu-

rant a la pointe de leuy coste de Lauzou et Catherine Bissot sa femme

demandeurs en exécution d'arrest du dixie. de ce mois comparant par

M- René hubert premier huissier en ce con el d'vnepart, Et Georges

Renard Duplessis propriétaire du fief et Seigneurie de lad'.
e coste de

lauzon défend? comparant par M? Jacques Barbel Nor
.

e en lad te preuosté

de cette uille d'autrepart, Et Encores entre led Sieur duplessis de-

mand. en requeste par luy présentée led jour dixie. de ce mois d'vnepart,

Et Estienne Charest fils majeur desd deffuncts Charest et Bissot ses père et

mere,defendeur présent en personne d'autrepart, Parties ouyes, Le Conseil

ordonne q.en venant plaider sur la req'.
e dud Sieur de lespinay aud nom,

Il sera faict droit sur la req'.
e dud Sieur Duplessis alencontre dud Estienne

Charest fils.

Raudot

Entre Jean baptiste du Bord la tourette habitant de Champlain

apelaut de Sentence rendue en la jurisdictiou des trois riuieres le troisie
6
-
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Septembre dernier présent en personne assisté de M e
florent de la Cettiere

NVe en la preuosté de cette uille, d'vnepart, Et Grilles Couturier Labon-

té au nom et comme ayant espousé Marguerite Maural veuue de deffunct

Jacques Maugras et faisant pour Marie Magdelaine Maugras fille dud

deffunct maugras et de sad'.
e femme Intimé Comparant par Gabriel lambert

praticien dautrepart Parties oûyes Le Conseil a ordonué et ordonne que

les pièces du procès faict a la req'f dud Intimé alencontre dud ape-

lant seront mises entre les mains de M? francois Aubert de la Chesnaye

Con" pour Sur Son raport estre ordonné ce que de raison

Raudot

Entre Louis de Niort de la. Noraye père demand. en exécution

d'arrest du troisie? de ce mois Comparant par M- florent de la Cetiere

Nore en la preuosté de cette uille d'Vnepart et Jean Robitaille cabaretier

de cetted'.
6

ville défend, présent en personne assisté de M? René hubert

premier huissier en ce cou*.
1 d'autrepart Parties oûyes et après que led

de la Cetiere a demandé vue prorogâon de delay pour faire les partages

des biens de la com".e d'entre led S- de la nouraye, et deffuncte Marie

Magdne Seuestre Sa femme, n'ayans pu estre faicts dans les temps a luy ac-

cordez par les arrests du quatorze mars, vingt deuxie* Aoust derniers et troi-

sie
e du présent mois a cause des grandes difficultez qui s'y rencontrent

Le Conseil a accordé et accorde encore ausd. sr delà nouraye vu delay de

quinzaine pour faire lesd partages faulte de quoy faire dans led temps

sera faict droit sur la req te dud Robitaille du douze dud mois D'Aoust

dernier, et cependant ordonne que les deniers saisis seront déposez au

greffe de ce cou''.
1 conformem* aud arrest dud jour quatorze mars dernier

les saisies tenantes
Raudot
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Entre Marguerite Jacquereau cy deuant veuue de Charles Trepa-

gny uiuant boulanger eu cette ville et a présent femme de René Bou-

chaud aussy Boulanger en cetted'.
8
ville et de luy authoriséé demanderesse

en requeste par elle présentée en ce conseil le dix septie6 de ce mois

comparante par Led Bouchaud d'une part, Abel Sagot la porge bour-

geois de cettedte
Ville comparant par M? René hubert premier huissier de

ce con6
.

1

, Me Jacques Barbel Nore en la preuosté de cetted16
ville au nom

et Comme Sindicq. de partie des créanciers dud feu Trepagny pré-

sent en personne, Et Thomas Doyon au nom et comme Tuteur des enfans

dud deffunct Trepagny et de lad4
.

6 Jacquereau comparant par Jacques

Chauuin porteur de son pouuoir tous défendeurs d'autre part Parties ouyes

et après que led Barbel a offert de faire gratuitement le compte de la suc-

cession dud deffunct trepagny, Oûy aussy M- Charles Maccart Cone
.

r
fai-

sant fonction de procureur gênerai du Roy Le Conseil ordonne que led

Doyon viendra en personne an premier jour de con el d'après le départ des

nauires pour estre oûy sur les offres dud Barbel

Raudot

Lotbufiere' est Entre M 6 René Hubert premier huissier de ce Con 6
.

1 deman-
Sorty r

df en saisie et arrest faitz a sa req'.
e en vertu d'exécutoire décerne en ce

Con6
.

1

le seizie
6 aoust dernier entre les mains de la mère s- Jean reli-

gieuse Vrsuline et dépositaire du Couuent de cette ville sur les deniers

qu'elle peult deuoir a Guillaume bonhomme Capitaine de milice de la coste

s* miehel, présent en personne d'unepart, Et lad*.
6 mère Sainct Jean com-

parante par Pierre Racine porteur de son pouuoir en datte du .dix sept de

ce mois assignée pour Jurer et affirmer ce qu'elle doit and bonhomme Dau-

tre part et après que led Racine a Juré et affirmé par Serment pour lad 1
.

6

mère s* Jean suiuant le pouuoir qu'elle ltiy en a donné et qî a repré-

senté, Qu'elle ne doit rien aiid bonhomme et qu'elle lauoit payé auant

lad 1
.

6 saisie Le Conseil a déchargé lad'.
6 mère s

1
- Jean de lad'.

6
saisie, sauf
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aud hubert a se pouruoir sur les autres biens dud bonhomme ainsy

q
1 auisera bon estre /•

Raudot

Du I,Vndy Vingt Vu? Jour «le Noueinbre Mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le Marquis de Vaudreuil

Gouuerneur gênerai Messieurs Raudot Intendants M" de Lotbiniere du

Pont, deLino, hazeur, delà Coloinbiere Aubert Et Macart Con e™ Ce dernier

faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy

Veu par Le Conseil L'ordre du Roy Donné A Versailles le trente-

Juin dernier Signé Louis Et plus bas Phelypeaux et Scellé par lequel

il Casse et reuoque M- françois Magdelaiue Ruëtte Dauteuil Son procureur

gênerai en ce Conseil et luy fait dcffences d'en faire a L'Auenir les fonctions

et d'eu prendre la qualité Apeine de désobéissance et Enjoint A monsieur

le Marquis de Vaudreuil gouuerneur et Lieutenant gênerai en ce pays. Et a

Messieurs Raudot Intendants en Iceluy de tenir La main a L'Execution du-

dit Ordre et de le faire Enregistrer au greffe de ce Conseil, Le Conseil Ouy

et Ce Requérant Me Charles Macart Conc
.

r faisant Les fonctions de Procureur

General du Roy en Ced Conseil A ordonné et ordonne que Led ordre Sera

Enregistré au Greffe d'Iceluy pour estre Exécuté Selon Sa forme et Teneur

Raudot

Veu la Requeste présentée en ce Conseil par m- Michel Sarrazin

pourueu d'Vn office de Cou" en ce Conseil Tendante a ce que Veu

les prouisions A luy accordées par Sa Majesté dudit office, Il plust au Con-

seil de le receuoir en Iceluy, L'Ordonnance de soit monstre, Réquisitoire

de M? Charles Macart Con" faisant fonction de Procureur gênerai en ce

Conseil du Vingt Six- Octobre dernier, Le Conseil a ordonné et ordonne,
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Qu'il sera Informé a la requeste dud S- Macart des bonnes Vie mœurs aage

Competant Conuersation religion Catholique apostolique et Romaine dud

Sieur Sarrazin pardeuant M- René Louis Chartier de Lotbiniere premier

Conseiller pour Lad Information faite et Communiquée aud S- Macart

estre par Le Conseil ordonné Ce que de raison

Raudot

Do Vingt luiict' Nonembre Mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le G-ouuerneur G-eneral

Messieurs Raudot Intendants M rs de Lotbiniere, Du Pont, De Lino, hazeur

de La Colombiere et Macart Con e
.

rs Ce dernier faisant Les fonctions de Pro-

cureur gênerai du Roy.

Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par Denys D'Estienne De

CLerin Lieutenant d'Vne des Compagnies des trouppes du détachement

de La Marine entretenues par Sa Majesté en Ce pays Et ayde Major de La

Ville de Montréal Tendante pour Les Causes y Contenues a estre Receu

appelant de sentence rendue en La juridiction royalle dud Montréal Le

17 ? Septembre dernier, Ce faisant Luy permettre de faire Intimer Le Pro-

cureur du Roy de Lad Juridiction de Montréal Et Catherine Pâtissier

femme de Pierre herué demeurante aud Montréal pour procéder Sur Led

appel, Et Voir ordonner que lad sentence sera mise au Néant, en ce

quelle Condamne Led S- De CLerin aux Dommages et Interests de lad

Pâtissier Liquidez a Trente Sept Liures dix Sols de france et aux despens

du procès Jusqu'au dit Jour dix sept- Septembre Taxez a la Somme de

Cent Soixante Liures Cinq Sols Six deniers monnoye de france, Et ordon-

ner que les signiffications qu'il Conuiendra faire a Ce sujet seront faites a

M? Charles Macart Con. faisant Les fonctions de Procureur gênerai du

Roy en Ce qui regarde Led Procureur du Roy de Montréal Ouy le raport

de M- François hazeur Conseiller raporteur en Cette affaire, Le Conseil a
53
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receu et reçoit Led. S r de CLeriu appelant de Ladite Sentence rendue en

lad Juridiction de Montréal Led Jour dix sept*; Septembre dernier pour

Les Chefs Contenu* en Sad Requeste, Le Tient pour bien Releué Or-

donne que la requeste dud Sieur de Clerin sera signiffiée a Lad Pâtis-

sier pour y repondre dans Samedy prochain pour Tout DeLays Et Eusuitte

le l'Vndy d'après estre fait droit ainsy que de raison

RaTJDOT f ; HAZEUR

Veu Les Lettres de Protjisions accordées par Le Roy a M- Michel

Sarrazin d'Vn office de Coner en ce Conseil au lieu et place du sieur Duches-

nay cy deuant pourueu dud Office données a Versailles le dix Sept- Juin

dernier Signées Sur le Reply par le Roy Phelypeaux et Scellées du grand

Sceau de Cire Jaune, La Requeste présentée en ce Conseil par ledit Sieur

Sarrazin aux fins destre reçu audit office, ordonnance enfin d'Icelle de soit

monstre, Réquisitoire de M- Charles Macart Con'.
1
' faisant les ionctions de

procureur gênerai du Roy du Vingt Six- Octobre dernier A ce qu'il Soit fait

Information a Sa requeste des bonnes Vie, Mœurs, Aage Competant, Con-

uersation, Religion Catholique Apostolique et Romaine dudit Sieur Sarra-

zin, pour ladite Information faite et a luy communiquée requérir ou Con-

clure ce que de raison, L'Arrest rendu en ce Conseil le Vingt vu* de ce mois

portant qu'il sera Informé a la requeste dudit S 1
' Macart des bonnes Vie,

Moeurs, Aage competant conuersation religion Catholique apostolique et

Romaine dudit S r Sarrazin pardeuant M 1

- René Louis Chartier de Lotbi-

niere premier Con" en ce Conseil pour ladite Information faite et a luy

Communiquée estre par le Conseil ordonné ce que de raison, Exploit d'As-

signations données le Vingt quatre- de cedit mois par hubert premier

huissier en ced Conseil En Vertu dud Arrest et a la requeste dud Sieur

Macart aux témoins qu'il pretendoit faire Ouyr en Linformation des Vie

et mœurs dudit sieur Sarrazin, L'Information faite par ledit Sieur deLot-

biniere le Vingt Cinq- de ce mois desd. Vie, mœurs, Aage competant con-
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uersation, Religion Catholique, Apostolique et Romaine dudit Sieur Sar-

razin, L'Ordonnance enfin d'Icelle de Soit monstre Conclusions dudit sieur

macart dudit Jour Vingt Cinq- de ce mois, Tout Considéré Et Ouy Led

sieur deLotbiniere qui a dit qu'il a remarqué que la Signature du Roy a

esté obmise au bas desd Lettres de Prouisions, Et Monsieur LIntendant

Ayant dit que quoy que la signature de Sa Majesté ne soit pas au bas desd

lettres, ou ne peut pas douter quelle ne les ayt accordées aud Sieur Sar-

razin puisque dans Le Mémoire du Roy Enuoyé a Monsieur Le Marquis

deVaudreuil Gouuerneur gênerai Et a Luy datte a Versailles Le Trente

Juin dernier Signé Louis Et plus bas Phelypeaux II est dit que Sa Majes-

té a pourueu Led s
r Sarrazin dud office de Con e

.

r en ce Conel Le Conseil A
ordonné et ordonne que lesd Lettres de Prouisions accordées aud S r Sarra-

zin de Loffice de Cou" en ce Conseil seront registrées es Registres d'Iceluy

pour par led Sieur Sarrazin Jouir dud office de Conseiller Suiuant Lesd

Lettres de Prouisions a la Charge neantmoins de raporter par luy au retour

des Vaisseaux de l'année mil Sept Cent neuf, Lesd Lettres de Prouisions

signées Louis, et ayant esté fait Entrer a preste Le Serment requis et accou-

tumé Et après sceance

Raudot R. L. Chartier :

de Lotbiniere:

Entre Jean baptiste Minet habitant de la Riuiere S' Charles au

nom et comme ayant Epouzé marie magdelaine lefebure Sa femme fille de

deffunct Louis lefebure dit Battanuille et de Claire françoise Trut Sa

femme en Seconde Nopces appelant de Sentence rendue en la Preuosté

de Cette Ville le dix Septième feburier mil Sept cent six d'Vnepart,

Et Pierre Brunet menuisier en cette Ville Et Angélique le febure

Sa femme auparauant Veuue de deffunct Jean G-autier dit la Rouche

Intimez d'Autrepart, Veu la sentence dont est appel par laquelle il est dit

que Sans auoir Egard aux Lettres de restitution obtenues par ledit minet
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audit nom le treize
1

? Juillet mil Sept ceut Cinq, et a tout ce qui Sen est

Ensuiuy de sa part, Celles obtenues par lesd. Bruuet et Sa femme le

Onze": Aoust Ensuiuant Sont Entherinées et par mesme moyen les parties

remises au mesme et Semblable Etat quelles Etoient auant la donnation

faite par ledit deffunct Jean Gautier dit la Rouche et ladite Angélique le

febure sa femme Intimez le Vingt neufieme décembre mil six cent quatre

Vingt huict, A Marie Charlotte Et Marie Magdelaine lefebure filles dudit

deffunct Louis lefebure et de ladite Claire françoise Trut apresent femme

de Jean Guillot demeurans en cette Ville Acceptans pour les donnataires

Mineurs Sœurs de père de lad. donnatrice, Et ratirfication d'Icelle du pre-

mier Juillet de lad. Année mil sept cent cinq, et ce faisant ordonné que

ledit Guillot et ladite Trut sa femme rendront Incessament compte audit

Brunet et a ladite Angélique lefebure Sa femme des biens Meubles et

Immeubles et reuenu d'Iceux Estants de la Succession desdits deffuncts

lefebure Battanuille et de Suzanne de Bure père et mère de lad. Angélique

lefebure Et ledit G-uillot et lad. Trut Sa femme condamnez aux despens

tant des Lettres desd. Brunet et sa femme que de Linstance faite en Con-

séquence dlcelles Sauf audit Minet et a sadite femme a ce pouruoir contre

et ainsy qu'ils auiseront bon estre pour leurs prétentions de tout ce qui

Concerne la Succession dudit deffuuct Louis lefebure que pour les Causes

portées par leur Contract de mariage qui n'a pas esté produit quoy que

ledit Minet ayt esté sommé de le faire a la requeste dudit G-uillot com-

me apert par acte Signé Oger du douze. Aoust de lad. Année 1705, les

despens des Lettres obtenues par ledit minet et de L'instance d'En-

tre luy et ledit Guillot compensez, La Signifïication de ladite sentence

faite a la requeste desdits Brunet et Sa femme le dix Septième Mars mil

Sept cent Six audit Guillot au nom qu'il procède auec commandement de

rendre Incessament Compte ausdits Brunet et Sa femme Suiuant et au

désir de ladite sentence des biens meubles et Immeubles et reuenu d'I-

ceux dépendants de ladite succession desd deffuncts Louis lefebure et

Suzanne de Burre père et mère de ladite Angélique auec déclaration

audit Guillot aud nom que faute de ce faire lesd. Brunet et Sa femme
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se pouruoiront Allencontre de luy par touttes Voyes deuës et raisonnables

Autre Signification de ladite sentence faite le mesme Jour dix septième

Mars mil Sept cent six audit appelant au nom et comme ayant Epousé

ladite Marie Magdelaine lefebure, L'Acte d'Appel de ladite sentence In-

terjette par ledit Minet le Vingt huictieme feburier dernier, Signifié

Le mesme jour ausdits Brunet et Sa femme par Meschin huissier, Re-

queste présentée en ce Conseil par ledit minet au nom qu'il procède

aux fins destre reçeu appelant de ladite sentence, enfin de laquelle

est L'ordonnance dudit Jour Vingt huict? feburier dernier qui le re-

çoit en Son appel et luy permet d'Intimer qui bon luy Semblera, Si-

gnification desdittes Requeste et ordonnance faite le mesme jour A la

Requeste dudit minet audit nom ausdits Brunet et Sa femme auec

assignation a Comparoir en ce Conseil le quatorze? Mars Suiuant pour

procéder Sur le Contenu en lad. requeste, Arrest rendu en ce Conseil le

quatorzième Jour dudit mois de Mars dernier par lequel les parties sont

Appointées a fournir de griefs par L'Appelant et de Réponses par Lintimé

dans les delays de L'Ordonnance pour au raport de M? françois hazeur

Coner leur estre fait droit ainsy que de raison, Signification dudit Arrest

faite a la requeste desdits Brunet et Sa femme audit Minet aud nom le

Vingt Six? dudit mois de Mars ; Griefs Et Moyens d'Appel fournys par

ledit Appelant audit nom et Signifiez a Sa requeste ausdits Intimez le

quinze? Auril aussy dernier, Réponses ausd. griefs faites par lesdits In-

timez et Signifiées a leur requeste audit Minet le trois? May dernier, Répli-

ques lournies par ledit Appelant, Et Signifiées a Sa requeste le neufieme

Jour dudit mois de May ausdits Intimez Et Touttes les autres pièces Sur

Lesquelles ladite sentence est Interuenuë, Conclusions du Substitut du

procureur gênerai du Roy en datte du dix sept? Aoust aussy dernier,

Tout Considéré Et Ouy le raport dudit Sieur hazeur Cone
.

r
raporteur, Le

Conseil a mis et met Lappellation et Ce dont a esté appelé au néant,

Emandant a Deboutté Lesd Brunet et sa femme Intimez des Lettres de

restitution par eux obtenues et en Conséquence a Confirmé et confirme

la donnation faite par Lad Intimée et Led deffunct La Rouche pour Lors
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son mary Le Vingt neuf Décembre mil Six cent quatre Vingt huict et

La ratification faite par Lesd Intimez Le premier Juillet mil Sept Cent

Cinq, ordonne que lad donnation Et Lad ratiffication Sortiront leur plain

et entier effect Condamne Lesd Brunet et Sa femme aux despens de la

Cause d'appel a Taxer par Led S- hazeur Coner Raporteur, Ceux de La

Cause principalle Compensez

RaTJDOT F ; HAZEUR

Entre Marguerite Jacquereau cy deuant Veuue de Charles Trepa-

gny Viuant boulanger en cette Ville Et apresent femme de René Bou-

chand aussy Boulanger en Cettedite Ville et de luy Authorisée deman-

deresse en requeste par elle présentée en ce Conseil le dix septième de ce

mois Comparante par ledit Bouchaud d' Vnepart, Abel Sagot laforge Bour-

geois de cette Ville comparant par M.
e
- René hubert premier huissier de

ce Conseil, M- Jacques Barbel no r
.

l> en la Preuosté de cettedite Ville tant

en son nom comme Créancier de la succession dudit defïunct Trepagny et

comme sindic de partie des Créanciers d'Icelle présent en personne ; Et

Thomas Doyon au nom et comme tuteur des Enfants Mineurs dudit def-

funct Trepagny et deladite Jacquereau aussy présent en personne Tous

deffendeurs d'Autre part, Ledit Doyon assigné En Vertu d'Arrest du Vingt

quatrième Octobre dernier pour estre Ouy Sur les offres faites ledit Jour au

Conseil par ledit Barbel, Parties Ouyes Ensemble M- Charles Macart

Con".r faisant fonction de Procureur gênerai du Roy, Et après que

ledit Doyon a déclaré qu'il est prest de rendre compte deuant ledit Barbel

qui sest offert de le dresser Sans frais Le Conseil auant faire droit Sur la

requeste de ladite Jacquereau Veuue Trepagny A ordonné et ordonne que

ledit Doyon au nom quil procède et ladite Jacquereau rendront compte

dans vn mois de la G-estion qu'ils ont Eue Chacun a leur Egard des biens

de la succession dudit deffunct Trepagny pardeuant ledit Barbel qui dres-

sera lesd. Comptes Sans frais Suiuant les offres par luy faites, lesquels
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Comptes ledit Barbel et autres Créanciers pouront Débattre Eusuitte Si

bon leur Semble, Dans le Compte delaquelle Veuue Trepagny ledit Baibel

Employera en recette le prix des meubles quelle a acheptez, et Ceux quelle

ne représentera pas qui Sont Contenus dans Linuentaire qui en a esté fait,

elle en payera le prix auec la Crue d'Iceux Et que les Meubles restans en

nature dudit Inuentaire Seront Incessament Vendus, et les deniers qui

prouiendront de leur Vente Consignez au greffe de ce Conseil pour lesd.

Comptes et Ventes raportez estre ordonné ce qu'il appartiendra

Raudot •

Dn L'Vndy Cinq? Décembre mil Sept Cent Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Eaudot Intendants M 1
:

8 de

Lotbiniere, Dupont, deLino, hazeur, de la Colombiere, Àubert, Macart et

Sarrazin Coner
.

s
ledit Sieur Macart faisant les fonctions de Procureur gêne-

rai du Roy

Sur ce qui a esté dit par le sieur Macart Coner faisant les fonctions de

procureur gênerai du Roy, que le Procureur du Roy Commis en la Preuos-

té de cette Ville luy auroit remis vne requeste présentée au Lieutenant gê-

nerai d'Icelle par Louis Prat M- boulanger tant pour luy que pour les au-

tres boulangers de cette dite Ville Contenant que par les derniers regle-

mens de police le pain auroit esté taxé Sur le pied de quarente sols le mi-

not de bled, et que comme depuis deux mois le bled a augmenté de moitié

Ils ont distribué Journellement du pain a leur perte ce qui leur fait un tort

très considérable et les met hors d'Estat de pouuoir Soustenir la boulan-

gerie, Requérant ledit Lieutenant gênerai qu'il luy plust régler le prix du

pain Eu Egard au prix du bled, demandant a cette fin La Jonction dudit

Procureur du Roy, Veu aussy le Procès Verbal de Visitte faite par ledit

Lieutenant gênerai Chez lesdits Boulangers de cette Ville le Vingt huict-

ieme Nouembre dernier, Le Conseil Ouy ledit Sieur Macart a ordonné

et ordonne qu'a sa dilligence Led Louis Prat et Les autres Boullangers de



— 712 —

Cetted Ville Seront assignez pour en Venir en ce Conseil L'Vndy prochain

auquel Jour ils apporterons Les derniers règlements de Police qui ont esté

faits au Sujet du pain qui Seroit par eux Vendu pour y auoir tel Egard que

de raison

Eaudot

Veu la Requeste présentée en ce Conseil par M® Jacques Barbel

nottaire en la Preuosté de cette Ville au nom et comme ayant Epousé

Marie Anne le Picard fille et herittiere de feu Jean le Picard Viuant Mar-

chand bourgeois en cette dite Ville, Contenant Entr'autres Choses que

Me florent delà Cettiere aussy nottaire en ladite Preuosté au nom et comme

Procureur de Vital Caron bourgeois en cette dite Ville faisant tant pour

luy que pour Claude Caron bourgeois de Montréal herittiers de deffunct

Vital Oriol fils, Ayant Connoissance que ledit Barbel a pièces en main

pour Se disculper des demandes a luy faites par ledit Vital Caron esdits

noms Sest auisé par vu mauuais Esprit de présenter Requeste au Lieute-

nant gênerai de ladite preuosté le sixième Nouembre dernier par laquelle

il Expose que ledit Barbel n'a Voulu repondre que pour luy et demande

qu'il luy Soit permis de faire approcher les autres héritiers dudit feu le

Picard et que la dame de Coulonge LVne de Ses filles et herittiere a pro-

cureur en cette Ville, Dont led. Barbel prétend Se plaindre Contre ladite

request s pour les raisons Suiuautes, qui Sont que ledit delà Cettiere estant

procureur dudit Vital Caron Esdits noms et pour faire rendre le Compte

qu'il demande aux héritiers dudit feu le Picard Se dit procureur de ladite

dame de Coulonge et Se fait Signiffier en cette qualité la requeste qu'il a

faite et Signée comme procureur dudit Vital Caron ce qui ne peut estre

ne pouuant pas estre demandeur et deffendeur dans vne mesme cause et

ne peut faire plaisir aux deux parties Car Si ledit delà Cettiere Veut obli-

ger ledit Vital Caron que poura dire ladite dame de Coulonge, Et S'il l'a

fait pour faire plaisir a ladite dame de Coulonge que dira ledit Vital
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Caron, dans vne affaire de Conséquence Comme colle dont il Sagist ou

on demande vn Compte de treize a quatorze mil liures aux herittiers

dudit feu le Picard, Que ledit delà Cettiere auroit bien deu faire Signimer

audit Barbel L'Exploit donné a ladite dame de Coulonge et luy déclarer

le jour qu'il Se trouueroit a L'audiance deuant Sçauoir que lorsque Ion

attaque une partie principalle comme il a fait ledit Barbel, A quoy II a

repondu qu'il faut faire dénoncer a touttes les parties les garans que Ion

fait Venir en Cause. affin de la rendre Complette, Que ledit Barbel a tout

lieu de craindre que ledit de la Cettiere restant procureur du demandeur

et du defïendeur ne fasse rendre et ru compose vne Sentence A Sa mode

et qu'il ne la datte de quel jour il luy plaira, Ayant les Registres de ladite

preuosté entre Ses mains en très mauuais ordre, et que par cette Sentence

Il ne fasse condamner lesd. herittiers le Picard aux Sommes dont il Con-

uiendra auec ledit Vital Caron, Et que comme 11 est huissier il ne dresse

Ensuitte une Signifhcation de lad. Sentence ausdits herittiers et dans

douze ou quinze Ans d'Icy ne fasse Vendre les biens fonds que possède

ledit Barbel
;
Que cette affaire n'est pas la Seule ou ledit delà Cettiere a

fait plusieurs personnages puisqu'il représente des pièces ou ledit delà

Cettiere a esté procureur des trois parties dans la mesme affaire opposées

les vnes Aux autres Et Encore greffier, Que pour prouuer que ledit delà

Cettiere ne peut Exercer aucune Charge de Judicature II Supplie la Cour

d'ordonner que L'information de Ses Vie et mœurs qui a esté faite lorsqu'il

a esté admis au Notariat, et le procès criminel contre luy fait et qui est

au greffe de la maréchaussée de ce pays Soient apportez en ce Conseil
;

Que lorsque ledit Barbel parut en lad. preuosté II fit Ses très humbles

remontrances Et fit connoistre au Lieutenant gênerai d'Icelle qu'il ne

pouuoit connoistre de. cette affaire attendu que dans le fait dont il Sagit,

il auoit esté arbitre et auoit assisté de Ses Conseils le Sieur Demusseaux

tuteur dudit deffunct Oriol lorsque ledit deffunct le Picard luy rendit

compte des biens dudit deffunct Oriol, Au Lieutenant particulier en lad.

preuosté qu'il n'en pourrait non plus connoistre attendu que Guillaume

le mieux ayant Epousé vne des filles dudit feu le Picard partie au procès
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a tenu vne des filles dudit Lieutenant particulier Sur les fonds de Bap-

tesme Et que pareillement ledit Lieutenant particulier a tenu vn des En-

fans dudit le mieux Sur lesdits fonds, Dont ledit Barbel S'est plaint a

Monsieur Lintendant qui a rendu Son ordonnance le troisième de ce

mois, portant que ladite requeste dud. Vital Caron du Six- Nouembre der-

nier Seroit remise Entre les mains de Me Charles Macart Coner faisant

fonction de procureur gênerai du Roy, pour en rendre compte en ce

Conseil ce jourdhuy Et iceluy Ouy estre ordonné ce quil appartiendra

par raison, Concluant a ce quil plaise a la Cour receuoir Sa plainte, et

comme il n'y a point de Juges en lad. Preuosté Euocquer a soy Linstance

d'Entre luy et ledit Vital es noms qu'ils procèdent, demandant Sur le tout

la Jonction dudit Sieur Macart en ladite qualité de procureur gênerai, La

Requeste présentée audit lieutenant gênerai par ledit Vital Caron le Six-

ième nouembre dernier Escritte et Signée dudit delà Cettiere, L'Exploit

de Signiffication de ladite Requeste et de L'Ordonnance enfin d'Icelle,

faite a la requeste dudit Vital Caron le huictieme dudit mois de Nouem-

bre A M- Pierre le Picard prestre missionnaire a S- Nicolas et a S • Antoine,

A G-uillaume le mieux habitant en la Seigneurie de Berthier comme ayant

Epouzé Louise le Picard, et a ladite dame de Coulouge en parlant audit

delà Cettiere Son procureur tous Enfans et herittiers dudit feu Sieur le

Picard par Oger huissier ; L'ordonnance de mondit Sieur Lintendant dudit

jour trois- de ce mois portant que ladite requeste au bas de laquelle est

Lassignâon dont est question Seroit remise Entre les mains dudit Sieur

Macart pour en rendre compte ce Jourdhuy, Et Iceluy Ouy estre ordonné

ce que de raison, Ouy Ledit Sieur Macart en Son réquisitoire et y ayant

Egard, Le Conseil a Euoqué et Euoque a soy Le procès Encommancé en

lad Preuosté de Cette Ville Entre led. Vital Caron et Les héritiers dud.

feu Le Picard, a fait deffences aud delà Cettiere de se porter et seruir de

procureur pour aucune partie pendant Trois mois a Condamné et Con-

damne en outre Led delà Cettiere a remettre dans huictaine es malins de

M? Pierre Rmet Commis au greffe de lad. Preuosté Tous Les Registres et

autres papiers Concernant Led Greffe Llnuentaire d'iceux préalablement
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fait pardeuant M. Paul du Puy Lieutenant particulier en Lad Preuosté,

Et auant faire droit sur le réquisitoire du dud S r Macart a Ce que Led

Delà Cettiere Soit Interdit des fonctions de son office de Nottaire Et D'huis-

sier attendu le peu de seureté quil y a pour le publie dans la passation

des actes quil peut Faire Ordonne Le Conseil que led Sieur Macart ra-

portera en Iceluy LInformation des Vie et mœurs dud de La Cettiere

faite en lad Preuosté Lors quil a esté receu dans Led office de Nottaire,

Ensemble Le jugement interuenu Contre Luy déposé au greffe delà Mare-

chaussée de Cette Ville pour Le Tout Veu estre par Le Conseil Sur led

Réquisitoire ordonné ce quil appartiendra par Raison

RAUDOT

Entre Denys d'Estienne de Clerin Lieutenant d'Vne Compagnie

des troupes du détachement de la marine Entretenues par Sa Majesté en

ce pays et ayde Major de la Ville de Montréal, Appelant de Sentence rendue

en la Juridiction royalle dudit Montréal le dix Sept 1

? Septembre dernier en

ce quelle le Condamne aux dommages et Iuterests de Catherine Pâtissier

femme de Pierre herué demeurant a "Montréal et aux despens du procès

d'Vnepart, Et ladite Pâtissier Intimée d'autrepart, Veu ladite Sentence

par laquelle ladite Pâtissier accusée et prisonnière est renuoyée absoute de

L'Accusation Contr'elle faite par ledit appelant de Lassacin par luy pré-

tendu fait en Sa personne, en conséquence ordonné quelle Sera relaxé et

mise hors des prisons, aquo'y faire le Greollier Seroit Contraint par Corps

et ce fait en demeurera bien et Valablement déchargé ; L'Ecroûe de L'Em-

prisonnement de la personne de ladite Pâtissier Payé et biffé, et mention

faite de ladite Sentence en' marge dudit Escroûe, Ledit Appelant con-

damné aux dommages et Inter. sts de lad. Pâtissier Liquidez a Trente

Sept liures dix Sols Et aux despens du procès Jusqu'audit jour taxés a la

Somme de Cent Soixante liures Cinq Sols Six deniers de france ; Et a

LEgard de Jean baptiste Magdelaine dit la douceur Ordonné qu'il Sera

plus amplement Informé des Cas mentionnez au procès dans deux mois
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pour tout delay Et que cependant il Seroit relaxé des prisons ou il est

détenu a sa Caution Juratoire et tenu de Se représenter a touttes assi-

gnations qu'ant sera par Justice ordonné A peine de Conuiction Elisant

domicilie a cet Effect en la Ville de Montréal, La Requeste présentée en ce

Conseil par ledit appelant aux fins d'estre reçeu en Son appel ; Arrest

rendu Sur Ieelle le Vingt huict* Nouembre dernier par lequel ledit Sieur

de Clerin est reçeu appelant de lad. Sentence pour lesdits Chefs et tenu

pour bien releué Ordonne que la requeste dudit appelant Sera Signiffiée a

ladite Pâtissier pour y repondre < lans le Samedy Suiuant pour tout delay

et ensuitte estre ce jourdhuy fait droit Ainsy que de raison ; Signification

desd. Requeste et arrest faite a la requeste dudit Sieur de Clerin a ladite

Pâtissier le Vingt neufierae dudit mois de noupmbre dernier, Réponses a

ladite requeste fournies par lad. Pâtissier et Signifiées a Sa requeste audit

appelant par delà Cettiere huissier le deux- jour de ce mois, Vn acte en

datte du Vingt'- Octobre dernier par lequel M.
e
- françois hazeur Cone

.

r a

esté commis pour raporteur dudit procès Et touttes les autres pièces Sur

lesquelles ladite Sentence est Interuenuë Et Enoncées en Icelle Tout Consi-

déré Et Ouy Led Sieur hazeur en son raport, Le Conseil faisant droit

sur Ledit appel a mis et met Lappellation et Ce dont a esté appelé au Néant

Emandant a renuoyé Lad Pâtissier de laccusation Contr'elle Intentée a la

Requeste dud S- CLerin Le Procureur du Roy de la Juridiction royalle

de Montréal Joinct, a la charge par elle de se représentera touttes assigna-

tions Lorsqu'on Jugera le procès dud La Magdelaine dit La douceur, de-

charge Led S- CLerin des dommages et Interésts adjugez a lad Pâtissier

et Des despens Esquels II a esté Condamné par Lad Sentence dud Joui-

dix sept*- Septembre dernier Tous despens Compensez.

RAUDOT. F ; HAZEUR.

Du L'Vndy Douze? décembre mil Sept Cent Sept.

Le Consetl assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, Mes-

sieurs de Lotbiniere, Du Pont, hazeur delà Colombiere, Aubert Macart Et
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Sarrazin Coner
.

s Led. S- Macart faisant Les fonctions de Procureur gênerai

du Roy.

s^Treu".!
1""- Veu L'arrest rendu en ce Con6

.

1 Le Cinq- de Ce mois sur La
tant Créancier
duci. deia cet- ReqUeste présentée en Tceluy par M- Jacques Barbel Notaire en

La Preuosté de Cette Ville au nom et Comme ayant Epouzé Marie anne

Le Picard fille Et héritière de feu Jean Le Picard Viuant marchand bour-

geois en Cetted Ville portant que le Conseil Euoque a Soy Le procès En-

commancé en Lad Preuosté de Cette Ville Eutre Vital Caron bourgeois

d'Icelle faisant Tant pour Luy que pour Claude Caron bourgeois de Mont-

réal héritiers de defFunct Vital Oriol fils d'Vnepart Et Les héritiers dud

feu Le Picard d'autre, Et fait deffences a M? Florent delà Cettiere aussy

Nottaire et huissier en lad Preuosté de se porter et Seruir de Procureur

pour aucune partie pendant Trois mois, La Condamné en outre A remettre

es mains de Me Pierre Riuet Commis au greffe de lad Preuosté Tous les

registres et Papiers Concernant Led Greffe L'Inuentaire d'Iceux préala-

blement fait pardeuant M.e
- Paul Du Puy, Lieutenant particulier au Siège

de lad. Preuosté, Et auant faire droit sur Le réquisitoire de Me Charles

Macart Con" faisant Les fonctions de procureur gênerai en Ced Conseil, a

Ce que Led delà Cettiere Soit Interdit des fonctions de ses offices de Not-

taire et d'huissier attendu le peu de seureté qu'il y a pour le public dans

la passation des actes quil peut faire, Il est ordonné que Led. S^ Macart

raportera en Ced Conseil, LInformation des Vie,. Et moeurs dud delà Cet-

tiere faite en lad Preuosté Lorsquil a esté reçeu dans Led office de Not-

taire Ensemble Le jugement Interuenu Contre Luy déposé au Grreffe delà

Maréchaussée de Cetted Ville pour Le tout Veu estre ordonné Ce qu'il

appartiendra par raison, La Signiffication dud arrest faite aud delà Cet-

tiere a la requeste dud S- Macart par M- René hubert premier huissier en Ced

Conseil, La Requeste présentée Cejourdhuy en ce Conseil par Led delà Cet-

tiere Tendante a Ce quil fust ordonné que M? René Louis Chartier deLot-

biniere premier Cone
.

r en Ced Conseil S'abstiendra destre juge dans Le fait

dont il Sagist acause que Sa réception de Nottaire a esté passée deuant Luy

Et quil a ouuert son auis sur l'affaire en question Ouy Led Sieur deLotbi-
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niere et Iceluy Retiré Le Conseil a déclaré Les Causes de récusation dud

delà Cettiere Impertinentes et Inadmissibles et ordonne que led Sieur de

Lotbiniere demeurera Juge en lad affaire après II a rentré et a repris Sa place

Veu aussy LInterrogatoire preste par Led delà Cettiere pardeuant Le S r de

Cottentré Lieutenant et ayde Major des Troupes de la Marine eu Conséquence

de Lordre a Luy donné par feu Monsieur Le Comte de frontenac gouuer-

neur gênerai de Ce pays Le 30- Nouembre 1695. L'Information faite allen-

contre dud delà Cettiere pour Lors Soldat en la garnison de Cetted Ville

Et Cabarettiers en Icelle Le deux*: décembre Eusuiuant, Recollement des

Témoins ouys en Lad Information du six? Et sept- du mesme mois. Con-

frontation desd Témoins aud delà Cettiere desd jours six- et sept6 dud

mois de Décembre, Autre Information faite en Lad Preuosté de Cette Ville

Le 21- Juin 1702. des Vie et mœurs Dudit delà Cettiere pourueud'Vne Com-

mission pour Exercer Vu office de Nottaire en Lad Preuosté, Lordounance

Enfin DTcelle de soit Communiqué au Procureur du Roy du mesme jour

Conclusions du Procureur du Roy du 28- du mois de Juillet eusuiuant

Et Le Jugement de réception dud delà Cettiere dans led office de Nottaire

du 21- aoust 1702. Vu factum Et adition de factura présenté Ced Jour en

Ce Conseil par Led delà Cettiere pour luy Seruir de deffences Contre

L'action a luy Intentée par Led Barbel, Et Ouy Led Sieur Macart qui a

requis Linterdiction dud delà Cettiere Le Conseil auant faire droit Sur

led Réquisitoire Et Sur les deffences dud delà Cettiere, A ordonné Et Or-

donne qu'a la Requeste dud Sieur Macart II Sera Informé pardeuant

M- François hazeu-r Conseiller a Ce Commis des Vie et moeurs dud delà

Cettiere depuis quil est dans l'Exercice desd offices pour Lad Information

Commuuicquée aud Sieur Macart Et Veue estre par Le Conseil ordonné Ce

quil appartiendra par raison,

Raudot

Veu L'arrest rendu en Ce Conseil Le Cinq de ce mois sur Ce qui a es-

té représenté en Iceluy par M" Charles Macart Cou'.
1
' faisant Les fonctions
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de Procureur gênerai du Roy, Que le Procureur du Roy Commis eu La

Preuosté de Cette Ville Luy auroit remis Vue Requeste présentée au Lieu-

tenant gênerai de lad Preuosté par Louis Prat boulanger eu Cetted Ville

portant qu'a la diligence dud Sieur Macart Led Louis Prat et Les autres

Boulangers seroient assignez a Ce jour a Comparoir en Ce Conseil Et qu'ils

apporteroient Les derniers Règlements de Police qui ont esté faits au Sujet

du Pain qui seroit par eux Vendu pour y auoir tel Egard que de raison,

La Signification dud arrest faite a la requeste dud sieur Macart aud Prat

tant pour Luy que pour Les autres boulangers Le dix? jour de ce mois

auec assignation a eux a Comparoir en ce Conseil Cejourdhuy et Somma-

tion d'y apporter Lesd règlements de Police, LExtrait du Règlement gêne-

rai de Police fait en ce Conseil Le premier feburier 1706, Arrest rendu en Ce

Conseil sur la requeste desd Boulangers Le premier Mars ensuiuant, Autre

arrest rendu en Ced Conseil Le Trente Vu? Januier dernier par lequel La V?

Langlois, René Bouchaud, Jean DuPrat, Et Jacques G-uenet boulangers sont

debouttez de la restitution par eux demandées des amandes Esquelles Ils

ont esté Condamnez par Sentence de Police rendue en ladite Preuosté Le

13e décembre 1106. Et ayant Egard a Leur demande ordonne que le pain

blanc de fleur de farine Vaudra a Lauenir deux sols La Liure au Lieu de

Vingt deniers aquoy II auoit esté Taxé par le règlement gênerai dud jour

premier feburier de l'année P706, Et Le pain bis blanc quinze deniers La

liure Conformément a larrest du premier Mars de Lad année, Et fait deffen-

ces ausd boulangers d'augmenter a Laduenir le prix du Pain sous prétexte

d'augmentation du prix du Bled, Jusqu'à Ce qu'autrement en ayt esté or-

donné sous teille peine que de raison, Et auant faire droit sur les autres

demandes desd boulangers au sujet du Biscuit ordonné que leur requeste

sera Communiquée aux Marchands Negotiants et autres de Cette Ville pour

estre par eux député quatre d'Entreux qui Viendroient le l'Vndy Suiuant

auec Lesd boulangers pour Iceux ouys estre ordonné Ce que de raison, Vn
Ecrit présenté pour Led Louis Prat Jean DuPrat Et Gruichon

pour La Veuue Lauglois Sa belle mère Boulangers de Cetted Ville Iceux

Ouys, Tout Considéré Et ouy led s
r Macart en son Réquisitoire, Le Con-
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SEIL a ordonné Et Ordonne que la Requeste desd Boulangers Lesd Règle-

ments de Police, et arrests rendus au sujet de La Boulangerie Ensemble Leurd

Ecrit seront mis es mains de Me René Louis Chartier de Lotbiniere premier

Conseiller pour a Son raport estre par Le Conseil Ordonué LVndy prochain

Ce quil appartiendra par raison, Et Cependant ayant Egard au Réquisi-

toire dud Sieur Macart fait Le Conseil DefFences a Tous marchands nego-

tiants et autres personnes de quelque qualité et Condition quelle Soient de

faire Sortir a l'aduenir de Ce pays aucuus Bleds farines ny Biscuits apeine

de Confiscation Et de Cent Liures D'Amande, Et a Ce que personne n'en

Ignore, Sera Le présent arrest A la dilligence dud s
r Macart Leu publié et

affiché partout ou besoing Sera Et Enuoyé aux Juridictions des trois Ri-

uieres Et de Montréal pour y estre pareillement publié dont II Certiffiera

La Cour dans deux mois
Raudot.

Publié et affiché a Québec Le 18 e xhI
.

e 1*707. par M'.' René hubert premier

huissier du Cou6
.

1

De Monseignat

Publié et affiché aux trois Riuieres Le 26 e dud mois par Pottier huis-

sier Et a Montréal Le premier januier 1708. par Le Pallieur Suiuant Leurs

raports Mis en Liasse

De Monseignat

Entre Jean baptiste Dubord dit la. Tourette habitant de Cham-

plain appelant de sentence rendue en la Juridiction des trois Riuieres le

troisième Septembre dernier d'Vnepart ; Et Gilles Couturier dit la bonté

au nom et comme ayant Epouzé Marguerite Maural Veuue de defïunct Jac-

ques Maugras et faisant pour Marie Magdelaine Maugras fille dudit deffunct

Maugras et de ladite Maural Intimé d'Antre part, Veu ladite Sentence

par laquelle il est dit que led. Dubord est Suffisament atteint et Conuaincu
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d'auoir abusé et Engrossé lad. Marie Magdelaine Maugras Sous promesses

de Mariage, pour réparation dequoy II est condamné pour tous dommages

et Interests a luy payer la somme de huict cent Hures pour Subuenir a ses

besoins et Couches, Et outre de prendre L'Enfant dont elle Est Enceinte

lorsqu'il Sera Venu au monde dont il Se Chargera et le fera nourir, Eleuer,

et Entretenir Jusqu'à ce qu'il Soit en Aage de gagner Sa Vie, Si mieux il

n'ayme Epouser ladite Marie Magdelaine Maugras, Et quant a Sa déten-

tion qu'il Seroit Ela'rgy, en donuaut touttes fois Caution Soluable qui

Seroit receuë par ledit Couturier ou personne ayant Charge de luy, Et ledit

Dubord condamné aux despens de Linstance taxés et modérés a la somme

de Dix neuf liures quatorze Sols monnoye de france, Signification de ladite

sentence faite a la requeste dudit Couturier par Pottier huissier le Sept-

ième Septembre dernier audit Dubord, Acte d'Appel de ladite Sentence

Interjette a L'instant par ledit Dubord, Requeste par luy présentée en ce

Conseil du douze? dudit mois de Septembre Contenante Ses Moyens et

G-riefs d'Appel et tendante a estre reçeu Appelant de ladite Sentence, L'Or-

donnance Enfin de ladite requeste qui le reçoit a Sondit appel et fait dé-

fenses de mettre ladite Sentence dont est appel a Execution, et donne

main Leuée par prouision de la Saisie faite Entre les mains du Père Jacques

Bigot Religieux delà Compagnie de Jésus Lequel est condamné par Icelle

de luy payer ce qu'il luy doit, Signification desd. Requeste et ordonnance

faite a la requeste dudit Dubord audit Couturier le troisième Octobre der-

nier auec assignation a Comparoir en ce Conseil le LVndy quatorze? No-

uembre Suiuant pour procéder sur ledit Appel, Autre Exploit de notimca-

tion de lad. Ordonnance aud. Père Bigot, auec Sommation de payer Sans

delay audit Dubord ce qu'il peut luy deuoir, auec la réponse dudit Père

Bigot qu'il ne peut rien payer audit Dubord qu'il n'ayt fait Ses remons-

trances A Monsieur L'intendant, ce qu'il Espère faire Incessament estant

Sur Son départ pour cette Ville, d'où estant de retour il feroit Sçauoir

aussy-tost audit Dubord le règlement qui auroit esté fait, Arrest rendu

en ce Conseil le dix Septième Octobre dernier Entre lesdittes parties

Et Catherine Guerard Veuue de feu Julien Dubord mère dud appelant
54
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Tnteruen.an.te SuiuantSa requeste par elle présentée ledit Jour, par lequel

il est ordonné qu'a la delligence du Substitut du Procureur gênerai du

.Roy en ladite Juridiction des trois Riuieres, Le Procès criminel dont est

question Seroit Incessament Enuoyé au greffe de ce Conseil par M- Jean

Baptiste Pottier greffier en la dite Juridiction, A quoy faire il Seroit Con-

traint par corps, Et en outre ordonné que la requeste de ladite Veuue

Dubord Seroit Jointe au Procès, pour en Jugeant y auoir tel Egard

que de raison, La Requeste de ladite Veuue Dubord, Tendante pour les

raisons y Contenues a estre reçeuë opposante au Mariage de Sondit fils

et de ladite Marie Magdelaine Maugras, Autre Arrest rendu en ce

Conseil le Vingt quatrième dudit mois d'Octobre par lequel il est

ordonné que les pièces du Procès fait a la requeste dudit Intimé Allen-

contre dudit Appelant Seront mises Entre les mains de M° francois Au-

bert de la Chesuaye Con" pour Sur Son raport estre ordonné ce que de

raison, Signiffication dudit Arrest faite a la requeste dudit Intimé audit

appelant le dix neuf '• Nouembre aussy dernier, Responses fournies par ledit

Intimé a la requeste, Grriefs, et moyens d'Appel dudit appelant, A luy Si-

gnifiées le Vingt quatrième jour dudit mois d'Octobre, Et touttes les au-

tres pièces Sur lesquelles lad. Sentence est Interuenuë, Conclusions de

M- Charles Macart Conseiller faisant fonction de procureur gênerai du

Roy, Et ledit Sieur Aubert en Son raport, Le Conseil a mis et met L'Ap-

pelation et ce dont a esté appelé au néant, Emandant pour les cas resul-

tans du procès a condamné et condamne ledit Dubord dit la Tourette Seu-

lement a la Somme de Deux cent liures Enuers ladite Marie Magdelaine

Maugras et aux despens portez par ladite Sentence, Le déchargeant du

surplus des Condamnations portées par Icelle et la condamné aux des-

pens a Taxer par ledit Sieur Aubert Conseiller raporteur /

Raudot, Aubert
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Dn I/Vndy Dix neiifieiiie Décembre mil Sept C'eut Sept

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M ,s de Lotbiniere, Dupont, hazeur, de la Colombiere, Aubert, Macart et

Sarrazin Conurs led Sieur Macart faisant les fonctions de Procureur gênerai

du Roy
MonsrçuPont Yeu L'Arrest rendu en ce Conseil le douze? de ce mois Sur le re-
Sest retire es-

dud dèu cet- quisitoire de Me Charles Macart ConPr faisant les fonctions de
tiere Et Mons* A

t*re

er

Procureur gênerai du Roy en ce Conseil portant qu'auant faire

droit Sur ledit réquisitoire et sur les deffences de M? dorent de la Cettiere

nottaire et huissier en la Preuosté de cette Ville II Seroit Informé parde-

uant M' françois hazeur aussy Con" a ce commis des Vie et Mœurs dudit

de la Cettiere depuis qu'il est dans L'Exercice desd. Offices, pour lad. Infor-

mation Communiquée audit Sieur Macart et Veuë estre par le Conseil or-

donné ce qu'il Appartiendra par raison, Exploit d'Assignations données en

Vertu dudit arrest a la requeste dudit sieur Macart, a M- Pierre Poquet pres-

tre Curé de LEglise parroissialle de nostre dame de cette Ville, A Charles

Perthuys, Joseph Riuerin, et Louis Prat Marchands bourgeois a Comparoir

pardeuant ledit Sieur hazeur Con?r
le dix Septième de ce mois Pour dépo-

ser Vérité en lad Information, L'information faite par ledit sieur hazeur

ledit jour dix Septième de ce mois, Contenant L'Audition desd. témoins,

et Son ordonnance Enfin d'Icelle de soit monstre, Conclusions dudit Sieur

Macart du Jourdhier, Tout Considéré Et Ouy ledit Sieur hazeur en Son ra-

port, Le Conseil Sans Sarrester a Larrestdu Cinq? de Ce mois a ordonné

et ordonne que Led De La Celtiere Continuera a Lauenir Ses fonctions de

praticien Ensemble Celles de Nottaire Et d'huissier, Et Neantmoins Luy

fait deffences d'occuper dans vu mesme procès pour le demandeur et Le

Deffendeur et autres ayants Interest Contraire a Ceux pour lesquels II occu-

pera, Comme aussy d'Engager Les parties dans vn mauuais procès apeine

d'en repondre en son propre et priué nom.

RAUDOT F ; HAZEUR

Vetj L'Arrest rendu en ce Conseil le douze? de ce mois Sur Autre Arivst
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rendu eu Iceluy le Cinq? de cedit mois portaut que la requeste des boulan-

gers de cette Ville, les Règlements de Police, et Arrests rendus au Sujet de

la boulangerie, Ensemble vu Escrit par eux présenté ledit jour Seroient

mis es mains de M- René Louis Ch.arti.er deLotbiniere premier Coner pour

a Son raport estre par le Cou 6
.

1 ordonné ce jourdhuy ce qu'il appartiendra

par raison et cependant ayant Egard au réquisitoire de M-' Charles Macart

Cou 1
'
1' faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy, Deffences a tous

Marchands negotiants et autres personnes de quelque qualité et Condition

quelles Soient de faire Sortir A L'Auenir de ce pays aucuns Bleds, farines

ny biscuits a peine de Confiscation et de Cent liures d'Amende, et a ce que

personne n'en pust Ignorer que ledit Arrest Seroit a la dilligence dudit

Sieur Macart, Leu, publié et affiché par tout ou besoin Seroit, Et Enuoyé

aux Juridictions des trois Riuieres et de Montréal pour y estre pareillement

publié, Dont il Certifiera la Cour dans deux mois, Le Procès Verbal de

publication et d'affiches d'Iceluy faite es lieux et Endroits nécessaires et

Accoutumez de cette Ville le jourd'hier, La Requeste présentée par lesd.

Boulangers au Lieutenant gênerai de la Preuosté de cette Ville, ledit

Arrest dudit jour Cinq6 de ce mois, L'Extrait du règlement gênerai de police

du premier feburier mil Sept cent Six, L' Arrest rendu eu ce Conseil le

premier Mars Ensuiuant, Autre Arrest du Trente Vne Januier de la présente

Année, L'Ecrit présenté par lesd Boulangers ledit jour douze- de ce mois,

Conclusions dudit Sieur Macart du dix Septième de cedit mois, Et Ouy

ledit Sieur de Lotbiniere en Son raport, Le Conseil a Deboutté et deboutte

Quand a présent Lesd Boulangers de Leur Requeste ordonne quils Conti-

nuerons a Vendre Le pain de fleur de farine deux Sols La Liure, Et Le Pain

bis blanc quinze deniers aussy La liure Conformément aux arrests rendus

en Ce Conseil Le premier Mars mil sept Cent Six et Trente Vn° Jauuier

dernier, Et Enjoint Le Conseil aux officiers de La Preuosté de Cette Ville

de tenir La main a l'Execution du présent arrest

Raudot R. L. Chartier :

de Lotbiniere :
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Entre Jean baptiste le Duc habitant de la Coste S* Michel au nom
et comme ayant Epouzé Angélique G-audry fille mineure de deffuncts Jac-

ques Graudry Et Anne Poirier Ses père et mère demandeur en requeste par

luy présentée en ce Con6
.

1

le Vingt Vnieme Mars dernier d'Vnepart, Et

Ignace Bonhomme dit Beaupré aussy habitant de ladite Coste S' Michel au

nom et comme ayant Epouzé en seconde nopces ladite deffuncte Poirier

d'Autrepart, Veu ladite Requeste Tendante pour les Causes y Contenues

a ce qu'attendu qu'Vn Arrest rendu en ce Con6
.

1

le Seize- feburier mil

Sept cent cinq, Entre Jacques Pinguet de Vaucour pour lors tuteur des

Mineurs desd. deffuncts Graudry et Poirier Et ledit Bonhomme Beaupré ne

luy a pas Encore esté Signiffié Et que par larticle Cinq du tiltre Trente

Cinq de L'ordonnance de mil Six cent Soixante sept, Il est permis aux Mi-

neurs de reuenir par requeste Ciuille Contre les Arrests qui leur font

préjudice dans les Six mois de la Signifiication qui leur en aura, esté

faite a personne ou domicilie depuis leur majorité, et par larticle Trente

cinq du mesme tiltre ( Sils nont pas bien esté deffendus) Il plust a la

Cour le receuoir au nom quil procède a reuenir Contre ledit Arrest et

en ce faisant remettre les parties en tel et Semblable Etat quelles Etoient

auant Iceluy, L'Arrest rendu en ce Conseil ledit jour Seize- feburier

mil Sept cent cinq, Les Réponses dud. Bonhomme a lad. Requeste Si-

gnifiées audit le Duc le Cinq Aoust dernier, Les Répliques dudit le

Duc Signiffiées audit Bonhomme le dix neufieme dudit mois d'Aoust,

Ouy le raport de Messire Antoine Denys Raudot Intendant Le Conseil

a Receu La Requeste Dud Jean Baptiste Le Duc, en Reuision Dud ar-

rest du Seize- feburier mil sept Cent Cinq Ce faisant a remis Les par-

ties en tel Et Semblable estât quelles Estoient auant Led arrest Et

Pour faire droit au fond Ordonne que dans huictaine Led Bonhomme

Beaupré repondra A la Requeste dud Le Duc Sinon Et a faute de Ce dans

led temps et Iceluy passé Sera fait droit Sur les Productions qui sont par-

deuers Le Conseil,

Raudot.
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s^clrts^solt Vetj La Requeste présentée en ce Conseil par G-eorges Reg-
retirez.

nard DuPlossis propriettaire de la terre et Seigneurie de Lauzon, Tendante

pour les raisons y Contenues A ce que Veu la requeste par luy présentée

en ce Conel
le dixe Octobre dernier, Ensemble L'Arrest rendu Sur Icelle

le mesrae Jour, L'Exploit de Signiffication desd. Requeste et Arrest et

assignation donnée en Conséquence a Estienne Charest le quinze 1

; du

mesme mois et vue sommation par luy faite audit Charest le douze de ce

mois, Il fust ordonné que ledit Charest Seroit tenu dTncessament et dans

trois jours luy communiquer L'Arrest par luy allégué et dont il Entend

Se Seruir et luy déclarer les noms et demeures de Ses frères et soeurs

majeurs, pour qu'il les puisse faire assigner a leurs domicilies et mettre en

cause, Sinon et a faute de ce le Condamner en tous Ses despens dommages

et Interests, Copie dudit Arrest Signiffié audit Sieur Du Plessis a la requeste

de M-' Jean baptiste Couillard de L'Epinay au nom et comme tuteur des

Enfans Mineurs de deffuncts Estienne Charest et Catherine Bissot Sa

femme le treize dudit mois d'Octobre auec Sommation de Satisfaire au

Contenu en Iceluy, Le Conseil a ordonné Et Ordonne que Son arrest

dud jour dix octobre dernier Sera Exécuté Selon sa forme et teneur, Et

au Surplus a Deboutté et deboutte Led S- du PLessis des fins de sa Requeste.

Raudot

MpnutdeLot ' Entre M° Jacques Barbel notaire en la preuosté de cette Ville
biiiKT.' Sest re-
tira ayant este
juge Comme au nom et comme ayant Epouzé Marie Anne le Picard fille et
Lieutenant ue- •* x

uoste i.i' m" héritière de deffunct Jean le Picard Viuant Marchand bourgeois
aubert Et Ma- °

ti

a
e
r

z.

30
' de cette Ville demandeur en requeste par luy présentée en ce

Conseil le Cinq? de ce mois présent en personne d'Vnepart, Et Vital

Caron bourgeois de cetted Ville faisant tant pour luy que pour claude

Caron bourgeois A Montréal appelants de Lacté de Tutelle faite en lad

preuosté le Vingt Vnieme feburier mil six cent quatre Vingt quinze par

lequel le dit deffunct le Picard est de Chargé de la Tutelle de deffunct
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Vital Oriol, Enfant Mineur de deffunct Vital Oriol et d'Anne le Picard Sa

fille, et Jean baptiste Dailleboust Escuyer Sieur Desmusseaux Mary de la

dite Anne le Picard Chargé de la dite Tutelle et de tout ce qui a esté fait

depuis aussy présent en personne D'Autrepart, Partyes Ouyes, Le Consetl a

receu et reçoit Led Vital Caron es noms quil procède en son appel Sur

Lequel il a appointé Les parties a fournir de Causes d'appel et de Réponses

dans les delays de l'ordonnance paideuant M*? francois Mathieu Martin de

Lino Cone
.

r pour a son raport estre par Le Conseil ordonné Ce quil appar-

tiendra par raison.

Raudot

Du LVndy STenfieme Januier mil Sept Cent lui H

Le 6onseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M" de Lotbiniere, Dupont, de Lino, hazeur, de la Colombiere, Aubert,

Macart, et Sarrazin Con"s ledit Sieur Macart faisant les fonctions de Pro-

cureur gênerai du Roy •/

Entre M? Jean baptiste Pottier greffier et nottaire en la Juridic-

tion des Trois Riuieres appelant de sentence rendue en lad. Juridiction,

le Vingt huict* Septembre dernier, d'Vnepart,Noel Carpentier habitant de

Champlain et Jeanne Toussaints Sa femme Intimez d'Autrepart, Veulad.

sentence par laquelle ledit Pottier est condamné pour les Excès et Vio-

lances par luy commises Enucrs lad. Carpentier a la somme de Cent li-

ures pour tous dommages et Interests, Et en outre a luy rembourcer la

Somme de Trente Cinq liures pour ce qui a esté payé aux Chirurgiens

Suiuant leurs Mémoires d'Eux Certifiiez Véritable, Et quatre liures dix

sols aux témoins Venus Exprès de Champlain, au payement desquelles

sommes led. Pottier Seroit Contraint par touttes Voyes, Et en oultre Con-

damné aux despens Liquidez a Trente liures Seize Sols monnoye de

france, Signiffication de lad. sentence faite a la requeste desd. Intimez aud.
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appelant par Bigot huissier le premier Octobre dernier Auec commande-

ment de Satisfaire au Contenu en Icelle, Acte d'Appel de lad Sentence Si-

gniffié ausd. Intimez a la requeste dudit Pottier par Normandin aussy

huissier le trois dud mois, Requeste présentée en ce Conseil par ledit Pot-

tier pour estre reçeu en Son Appel, Et L'Ordonnance Enfin d'Icelle du

Septième dud mois par laquelle il est reçeu appelant de lad. Sentence et il

luy est permis d'Intimer qui bon luy semblera, Signifiées par led Pottier

ausd. Intimez le quinze*? du mesme mois, L'Arrest rendu en cedit Conseil

le Vingt quatre- dudit mois, par lequel L'Information faite en lad. Juri-

diction des Trois Riuieres a la requeste desd. Intimez Allencontre dud. ap-

pelant est Conuerty en Enqueste,Ce faisant permis audit Appelant de four-

nir de Reproches Contre les témoins Ouys en Icelle, A L'Effect de quoy II

luy Sera fourny les noms desd. lemoins, VA pour faire droit au principal les

parties appointées, Sçauoir ledit appelant a fournir de G-riefs et les Inti-

mez de Réponses a Iceux dans le temps de L'Ordonnance pardeuant

M- françois Mathieu Martin de Lino Con er pour a Son raport estre ordon-

né ce que de raison, G-riefs fournis par led appelant donné par Copie de la

main a la main le Vingt Cinq 1

? dudit mois, Réponses aud. G-riefs fournis par

lesd. Intimez, Signiffication dud Arrest dud. Jour Vingt quatrième Octobre,

des noms et surnoms desd. témoins, et desdittes Réponses a Griefs faite

audit Appelant le trente Vnieme dudit mois d'Octobre, Et Touttes les au-

tres pièces Sur lesquelles lad, Sentence est Interuenuë, Conclusions de

M* Charles Macart faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy en

datte du trois
6 Décembre dernier, Tout Considéré Et Ouy le Raport dudit

Sieur de Lino, Le Conseil a mis et met Lappellation et Ce dont a esté ap-

pelé au Néant Emandant a mis Les parties hors de Cour et de procès leur

fait deffences de se mesfaire ny médire a Lauenir apeine de Cinquante

Liures d'amande Condamne Neantmoins Led Pottier en La Somme de

Trente Cinq Liures monnoye de france Scauoir Vingt Liures pour les raports

des Chirurgiens et médicaments par eux fournis a la femme dud Carpen-

tier Et Quinze Liures pour lesdespens faits en première Instance aquoy Le
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Conseil a modéré Ceux adjugez au G-reffier et huissier Et a aussy Condam-

né Led Pottier au Coust du présent arrest, Tous les despens de la Cause

D'appel compensez.

Eaudot Delino

M" Aubert

sontRe«rL
Se Entre M? Jean Baptiste Couillard Sieur de LEpinay pro-

cureur du Roy commis en la preuosté de cette Ville au nom et comme

tuteur en cette affaire des Enfans Mineurs de deffuncts Estienne Charest

Viuant marchand Tanneur demeurant a la pointe de LEuy Coste de Lau-

zon Et Catherine Bissot Sa femme demandeur en requeste par luy pré-

sentée en ce Conseil le Cinq? Septembre dernier présent en personne

d'Vne part, Et Georges Regnard DuPlessis propriettaire du fief et Sei-

gneurie de lad. Coste de Lauzon comparant par M- Jacques Barbel nottaire

en lad. preuosté deffendeur d'autrepart, Parties ouyes, Et après que led

Sieur de LEpinay aud. nom a demandé que les fins et Conclusions de

Sadite requeste du Cinq- Septembre dernier luy fussent adjugées, les deux

mois de delay accordez audit Sieur Duplessis par Arrest du dixième Octobre

dernier estant Expirez, Et que par ledit Barbel a esté représenté Vu Escrit

Signé dudit Sieur DuPlessis dont il a fait Lecture, par lequel il est Exposé

que led Sieur Du Plessis a fait assigner les Coherittiers Majeurs desd. Mi-

neurs charest a Comparoir L'Vndy prochain en ce Conseil, Auquel Escrit

led. S r de L'Epinay a répliqué, Le Conseil a ordonné et ordonne que les

parties eu Viendront a L'Vndy prochain pour tout Delay, Auquel jour Led

Sf DuPlessis sera tenu de Comparoir en personne

Ratjdot

Du I/Vntly Seize'.' Jannier mil Sept cent liuict,

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs deLotbiniere, Dupont, deLino, hazeur, Delà Colombiere, Aubert, Ma-
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cart Et Sarrazin Cone™ Led Sieur Macart faisant les fonctions de Procureur

gênerai du Roy.

seiï
I

rctin
lI>ont Entre Jean Baptiste le Duc habitant delà Coste S- Michel au

nom et comme ayant Epousé Angélique G-audry fille mineure de deffuncts

Jacques G-audry Vinant aussy habitant de lad Coste S 1 Michel et aune

Poirier Ses père et mère, demandeur en requeste présentée en ce Conel

le LVndy Vingt vnieme Mars de L'Année dernière d'Vnepart, Et Ignace

Bonhomme beaupré aussy habitant de la mesme Coste au nom et comme

ayant Epousé en Seconde Nopces lad defFuncte Poirier tutrice de lad G-au-

dry d'Autrepart, Veu ladite Requeste par laquelle led leDuc pour les rai-

sons y Contenues, et qu'attendu que par LArticle Cinq du Tiltre trente

cinq de L'Ordonnance de mil Six cent Soixante Sept, il est permis aux

Mineurs de reuenir par Requeste Ciuile contre les Arrests qui leur font

préjudice dans les six mois de la Signification qui leur aura esté faite

a personne ou domicile depuis leur Majorité, Et par L'Article trente

cinq du mesme tiltre, Sils n'ont pas esté bien deffendus, Il plust au

Cou".
1

le receuoir au nom qu'il procède a reuenir Contre vn Arrest rendu

en Iceluy le Seize? feburier mil Sept cent cinq, Entre ledit Beaupré et

Jacques Pinguet de Vaucours au nom et comme tuteur des Enfants Mi-

neurs dcsd. deffuncts G-audry et Poirier, et comme Procureur des autres

Enfants Majeurs, Arrest rendu en cedit Con el Sur Icelle led Jour Vingt

vnieme Mars dernier portant qu'elle seroit communiquée audit Beaupré

pour en Venir en ce Cou 6
.

1 dans les delays de L'Ordonnance, la Signiffi-

câon de lad requeste et Arrest faite a la requeste dudit le Duc audit nom

audit Beaupré aussy au nom qu'il procède le Vingt quatre dudit mois de

Mars, auec assignation a Comparoir en ce Cou .

1 du L'Vndy Suiuant en

huictaine, Arrest rendu en ce Conseil le quatre- Auril de lad. Année dernière

par lequel les parties Sont appointées a Escrire et produire dans les delays

de L'Ordonn"' pardeuant Messire Antoine Denys Raudot Intendant,

Pour a Son raport estre fait droit Sur lad. requeste en reuision d'Arrest et Sur

le fond; Signification dudit Arrest audit Beaupré faite a la requeste dudit le

Duc le quinze' dudit mois d'Auril auec Sommation de fournir de deffences,
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Vne déclaration faite a la requeste dudit le Duc audit Beaupré le dix

neuf? Juillet Ensuiuant, que faute d'Auoir parluy fourny de deffences a la

Requeste dudit le Duc Suiuant la Sommation qui luy en auoit esté faite le

dit Jour quinze 6
Auril. ledit le Duc Va mettre incessament Entre les mains

de Mondit Sieur Raudot les pièces dont il Entend Se Seruir, et poursuiure

Incessament le Jugement de L'Instance, Autre Signifficâon faite le Vingt

sept- dudit mois de Juillet, audit Beaupré dud Arrest du quatre® Auril de

L'Année dernière et de ladite déclaration dudit jour dix neuf? Juillet,

auec Itératif Sommation de repondre dans les delays de L'Ordonnance

a la requeste dudit le Duc, Responses fournies par ledit Beaupré a la

requeste dudit le Duc et a luy Signifiées Le Cinq? Aoust Ensuiuant,

Répliques fournies par ledit le Duc ausd. deffences Signiffiées audit

Beaupré le dix neuf? dudit mois d'Aoust, Arrest rendu en ce Con el

le dixneuf? décembre aussy dernier par lequel le Conseil a receu la

requeste dud le Duc en reuision d' Arrest du Seize? feburier mil Sept

c jnt Cinq, ce faisant a remis les parties en tel et semblable Etat quelles

Etoient auparauant led. Arrest, et pour faire droit au fond, ordonne que

dans huictaine ledit Beaupré repondra a la requeste dudit le Duc Sinon et

a faute de ce dans led temps et Iceluy passé Seroit fait droit Sur les pro-

ductions qui Sont pardeuers le Con el
, factum Seruant de Réponses aux

répliques dudit le Duc a luy Signifiées a la requeste dud Beaupré le

Vingt deux? dudit mois de décembre dernier, Signification dud. Arrest du

dix neuf? décembre dernier faite a la requeste dudit le Duc audit Beaupré

auec Sommation et Interpellation de repondre dans led. delay de huic-

taine a la requeste présentée par led. le Duc Conformément aud. Arrest, et

déclaration que faute de ce faire II poursuiuroit Incessament le jugement

de L'Affaire, L'Arrest dudit jour Seize? feburier mil Sept cent cinq, por-

tant que led Beaupré rendroit audit Vaucours es noms qu'il procédait,

Deux boeufs et deux Vaches en nature qui seroient Veûs et. Visittez par

Charles Amel et André Maufet, pour Sçauoir S'ils Sont pareils et Vallent

ceux qu'ils ont Estimez lors de Linuentaire qui en a esté fait le Vingt? Juin

mil Six cent quatre Vingt Onze, Que ledit Beaupré Justiffleroit que ladite
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defFuucte Poirier a Vendu pendant Son Veuuage Yne Vache, vue génisse

et vn Veau contenus audit Inventaire, Comm'aussy des payements qu'il

prétend auoir faits des dettes passiues de la Communauté desdits defFuncts

Gaudry et Poirier, Qu'il rendroii en naissance aud Vaucours esd. noms

huict rninots de bled froment, deux de Segle et Six d'Auoine qu'il a trou-

ué Semez Sur Lhabitation desd Graudry lorsqu'il a Epouzé ladite deffuncte

Poirier, Que les Labours faits sur lad. habitation et ou lesd grains Etoient

Semez Seront Compensez auec ceux faits par led. Beaupré Sur la mesme

habitation lorsqu'il la rendue audit Vaucours esd. noms, Que la Somme de

Cent quatre Vingt dix neuf liures aquoy les trauaux et augmentations fai-

tes par ledit Beaupré Sur Lhabitation desd Gaudry ont esté Estimez, pas-

sera pour"dettes[passiues en la Communauté desd Gaudry, et pour dettes Ac-

tiues en celle dudit Beaupré, Que led. Vaucours esd. noms rendra ou payera

audit Beaupré les fourages que lesd. deux bœufs et deux Vaches ont pu Con-

sommer depuis le jour de la présentation que ledit beaupré a faite de son

Compte au dire desd. Maufet et Amel, Et que pour tous despens tant de la

Cause priucipalle que d'Appel ledit Beaupré payeroit Seulement dix liures,

Et que le surplus Seroit payé par led Vaucours esd noms Suiuant la taxe

qui en Seroit faite par m- françois Mathieu Martin deLino Cone
.

r
, La Siguif-

fication dudit Arrest faite par Dubreuil ausd. Vaucours esdits noms le Vingt

Cinq'' dudit mois de feburier, auec Sommation de prendre et receuoir les

bœufs Et Vaches mentionnez audit Arrest, et déclaration que led Amel et

Maufet Se trouueront a la mesme heure pour procéder a la Visitte desd.bœufs

et Vaches, Et pour Estimer les fourages qu'ils peuuent auoir consommez, et

qu'il Seroit procédé a lad Visitte et Estimation tant en présence qu'absence,

Et protestation par led Beaupré de tous Euenemens qui pouroient arriuer

ausd. Bestiaux après lad. Visitte et d'en rendre led Vaucours responsable,

Ensuitte de laquelle Signifficâon est vue déclaration dud Vaucours qu'il

ne Se trouuera a lad. Assignation qu'après que lesd Amel et Maufet auront

preste Serment pour faire ladite Estimation, Autre Arrest rendu en ce Con-

seil le Seize- Mars de lad Année mil Sept cent cinq, Entre lesd. Vaucours

Et Beaupré, par lequel il est ordonné que led Arrest dud Jour Seize feb-
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urier mil sept cent cinq, Sera Exécuté Selon Sa forme et teneur et ledit

Vaucours condamné aux despens, Signiffié audit Vaucours le onze? Auril

Ensuiuant, Conclusions de M° Charles Macart Concr faisant les fonctions de

Procureur gênerai du Roy en datte du quatorze- de ce mois, Tout Considéré

Et Ouy Mondit Sieur Raudot en Son raport Le Conseil Sans Sarrester a

la requeste dud. le Duc du Vingt Vnieme Mars mil Sept cent Sept, et a

L'Àrrest du dix neuf6 décembre Ensuiuant faisant droit au principal a

ordonné et ordonne que Ses Arrests des Seize- feburier et Seize6 Mars mil

Sept cent Cinq, Seront Exécutez Selon leur forme et teneur et a Condamné

ledit le Duc aux despens a taxer par Mondit Sieur Eaudot Intendant

raporteury^

Raudot - Raudot

e8f/en
I

t?e
iP0Dt Entre Noël le Vasseur menuisier en cette Ville appelant

de Sentence rendue en la Preuosté d'Icelle le Vingt trois- Juillet dernier

d'Vnepart, Et Pierre Racine demeurant en cettedite Ville faisant tant

pour luy que pour les Religieuses Vrsulines de cettedite Ville Intimé

d'Autre part, Veu lad. Sentence par laquelle Sans auoir Egard au décret

Encommancé a la requeste dudit le Vasseur d'Vn Emplacement Sçitué Sur

la Rue des Jardins appartenant a la Communauté d'Entre luy et deffuncte

Margueritte Gruay, les Causes d'Oppositions audit décret faites par led Ra-

cine esdits noms Sont déclarées bonnes et Valables, et en Conséquence

ledit le Vasseur debouttéde la poursuitte d'Iceluy en plus outre Sy mieux

n'ayme faire donner bonne et Suffisante décharge par les représentants

deifunct françois hurault ausd. Religieuses Vrsulines et audit Racine de

tous les hipoteques qu'ils pourroient auoir et prétendre Sur tout LEm-

placement et maison Construitte dessus qui ont appartenu audit def-

funct hurault, Auquel Cas ledit Décret poura estre paracheué, et led. le

Vasseur Condamné aux despens de Linstance, Signiffication de lad. Sen-

tence faite a la requeste dudit le Vasseur audit Racine esd. noms, auec
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déclaration qu'il est appelant d'Icelle le huiet- Octobre dernier, Requeste

présentée en ce Conseil par ledit le Vasseur aux fins d'estre reçeu a

Sondit Appel, L'Ordonnance Enfin d'Icelle qui le reçoit appelant et luy

permet de faire assigner a Jour Competant en datte dudit jour huictieme

Octobre, Signiffication desd. Requeste et ordonnance faite le mesme jour a

la Requeste dudit le Vasseur audit Racine esd. noms, auec assignation A

Comparoir en ce Cou 6
.

1 du LVndy Suiuant en huictaine, Arrest rendu

en ce Cone
. le dix Septième dudit mois, par lequel les parties Sont ap-

pointées a fournir de Grriefs et de Réponses a Grriefs dans les delays de

L'Ordonnance pardeuant M- Charles Macart Cou'.r pour a Son raport leur

estre fait droit ainsy que de raison, Signiffication dud Arrest faite a la re-

queste dudit le Yasseur audit Racine Esdits noms le Vingt Six- Nouem-

bre aussy dernier, Auec Sommation de Satisfaire au Contenu en Iceluy,

Grriefs Et Moyens d'Appel fournis par ledit le Vasseur, et Signiffiéez a Sa

Requeste audit Racine Esd, noms le Vingt deux- dud mois d'Octobre,

Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par ledit le Vasseur a ce qu'il

luy plust Commettre tel autre Con" pour raporteur a la place dud sieur

Macart, L'ordonnance de Mondit Sieur L'intendant du Vingt Cinq- dudit

mois de Nouembre par laquelle M* françois Mathieu Martin de Lino Con-

seiller est Commis pour raporteur en la place dudit Sieur Macart, Signiffi-

cation desd Requeste et ordonnance faite ledit jour Vingt Six- Nouembre

a la Requeste dudit le Vasseur audit Racine esd. noms auec déclaration que

ledit le Vasseur produira Incessament Entre les mains dudit Sieur de Lino

les pièces dont il Entend Se Seruir a ce que ledit Racine Esdits noms ayt

a faire le Semblable, Réponses aux Grriefs dudit le Vasseur fournies par

ledit Racine Esdits noms, Signiffiées a Sa Requeste audit Le Vasseur le

Six- décembre aussy denier, Répliques fournies par ledit le Vasseur, Et

Signiffiées a Sa Requeste aud Racine Esdits noms le dixième dudit mois

de décembre, Réponses ausdittes Répliques fournies par ledit Racine

esdits noms et Signiffiées a Sa requeste Audit le Vasseur le Vingt huictieme

dudit mois de décembre Vn Contract de Concession faite par lesd. Reli-

gieuses Vrsulines A M® Claude de Bermen Conpr du Roy et son Lieutenant ge-
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neral au Siège de ladite Preuosté de cette Ville en datte du Sixième Sep-

tembre mil Six Cent Soixante quatorze d'Vn Emplacement de terre Scittué

en cette Ville Sur la Rue St. Louis, Contenant Cinquante neuf pieds de

front Sur lad. rue et Soixante neuf pieds de proffondeur, Vn Contrat de

Vente faite le trente Vnieme May mil six cent quatre Vingt huict par

deffunct M? Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Coner en ce Conseil

audit françois hurault de LEmplacement cy dessus designé auec vue

mazure qui Etoit dessus Concistant en quatre pents de Muraille restée

de Lincendie d'Vne Maison qui Etoit auparauant, Ensemble les Clostures

pièces et pieuds estants Sur ledit Kmplacement qui apparteuoit audit feu

Sieur de la Chesnaye par Contrat de Vente que luy en auoit faite ledit

Sieur delà Martiniere passé pardeuant Genaple nottaire le Vinçt Sept? Auril

mil Six Cent quatre Vingt Sept, Vn autre Contract de Vente faite le

trois- Mars mil Six cent quatre Vingt quatorze, par lequel ledit le Vasseur

Vent ausd. Religieuses Vrsulines et promet garentir de tous troubles et

Empeschemens generallement quelconques, Vn Emplacement d'Enuiron

Seize ou Vingt pieds de Large plus ou moins Sur Enuiron Trente quatre

ou Trente cinq de long aussy plus ou moins, ledit Emplacement Scittué a

la haulte Ville et faisant partie d'Vn plus grand par luy Acquis dudit

hurault, Autre Contract de Vente faite par ledit le Vasseur le huictieme

septembre mil six cent quatre Vingt quinze a Claude Panneton auec garen-

tie de tous troubles, d'Vn Emplacement de terre Sçitué a lad haulte Ville rue

S- Louis Contenant Vingt vn pieds de face Sur lad rue et de proffondeur ce

qui ce trouuera Jusqu'à la grange desd Religieuses Vrsulines,ledit Emplace-

ment faisant partie d'Vn plus grand par luy Acquis dudit hurault, Autre

Contract de Vente faite le quatorze*: Mars mil sept Cent, par led.Claude Pan-

neton et MargueritteDouzon Safemme Audit Racine de LEmplacement Spe-

ciffié cy dessus, Vn Billet Sous Seing priué Signé Rousselot en datte du

dix? Octobre dernier, par lequel il paroist que ledit Rousselot consent que

ledit le Vasseur Vende Vne Maison et Emplacement qu'il a dans la Rue

des Jardins pour le prix et Somme de Sept cent liures pourueu qu'il luy en

reuienne la Somme de Six cent liures Sçauoir Trois Cent liures qui luy Sont

deuès pour Trois Années d'Arrérages de rentes,Et les Trois autres cent liures
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pour acquitter partie du principal de ladite rente, Signiffié a la requeste dudit

le Vasseur audit Racine esdits noms le deuxième dudit mois de décembre

dernier Ensemble touttes Les autres pièces Sur lesquelles Lad Sentence

dont est appil est Interuenue, Tout Considéré, Et Ouy le Raport dudit

Sieur deLino coner Le Conseil a mis et met L'Appelation et ce dont a esté

appelé au néant Emandant a deboutté lesd. Religieuses Vrsulines et Racine

de L'Opposition par eux formée a la Vente de la maison dont est question'

Ce faisant ordonne que -la Vente de ladite Maison Sera Continuée et que le

prix en prouenant Sera baillé et delliuré audit Rousselot de la prairie a

Imputer tant Sur les arrérages de la rente a luy deuë que Sur le Principal

de lad. rente, Et a lesd. Religieuses Vrsulines et Racine condamné aux des-

pens A Taxer par ledit Sieur Cone
.

r raporteur

Raudot Delino

sesfktiïe
10"* Entre M- Jean Baptiste Couillard de LEpinay procureur du

Roy commis en la preuosté de cette Ville Au nom et comme tuteur en

cette Affaire des Enfans Mineurs de deffuncts Estienne Charest Viuant

Marchand Tanneur a la pointe de LEuy Coste de Lauzon Et Catherine

Bissot Sa femme demandeur en Requestes par luy présentées en ce Con^

les Cinq- Septembre et troisième Octobre dernier présent en personne

d'Vnepart ; Georges Regnard DuPlessis propriettaire du fief et sei-

gneurie de lad. Coste de Lauzon deffendeur Sur lesd. Requestes et deman-

deur en autre Requeste par luy présentée le dix? dudit mois d'Octobre

aussy présent en personne assisté de M- Jacques Barbel no r
.

e en lad. pre-

uosté d'Autre part,Et Estienne Charest aussy Marchand Tanneur en lad.

Coste de Lauzon deffendeur Sur la Requeste dudit sieur DuPlessis com-

parant par M- René hubert premier huissier en ce Cou 1
'
1 Encore d'Autre

part, Parties ouyes, Le Conseil a Appointé lesd parties Sur touttes leurs

demandes portées par leurs requestes des cinq Septembre, trois et dixième

Octobre dernier a Escrire produire et Contredire dans les delays de L'Or-
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donuauce pardeuant M- Joseph delà Colombiero Con e
.

r

,
pour a Son raport

leur estre fait droit Sur le tout Conjointement ainsy que de raison •/•

Raudot

nu I.VimI;, Vingt trois? Januier mil Sept cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Raudot Intendants

M rs de Lotbiniere, de Lino, hazeur, de la Colombiere, Aubert, Macart Et

Sarrazin Cou'! 3 led Sieur Macart faisant les fonctions de Procureur gênerai

du Roy /
Entre G-uillaume Bonhomme habitant de la Coste S 4 Michel deman-

deur en Requeste par luy présentée en ce Con el
le Seize? de ce mois pré-

sent en personne Assisté d'Oger huissier en la Preuosté de Cette Ville

d'Vnepart, Louis fagot habitant de la Coste de Lauzon Comparant par

M e Jacques Barbel nottaire en ladite preuosté, Et M- René HUBERT premier

huissier en ce Con6
.

1 aussy présent en personne deffendeurs d'Autre part,

Veu lad. Requeste Tendante pour les raisons y Contenues a ce que Veu les

pièces y Enoncées, et que led. Bonhomme est obligé de deffendre Contre

lesd hubert et fagot qui ne font qu'un,Quoy qu'ils paroissent parties oppo-

sées, Il plaise au Con .

1 permettre audit Bonhomme de prendre commu-

nication de leurs productions pour prendre droit Sur ce qu'ils ont Escrit

LVn Enuers Lautre et des pièces dont prétend par ledit hubert, Ledit

Bonhomme n'en ayant pas de Connoissances et ordonner que ledit Barbel

fera apparoir de la procurâon ou pouuoir en forme qu'il a dud. fagot, ou

qu'il Sera tenu et responsable en Son propre et priué nom de tous Euene-

mens et ledit hubert de L'Arrest obtenu Sur Ses prétendues Executions,

faute de quoy qu'il Sera deboutté de Ses prétentions, Le Conseil faisant

droit tant sur Icelles que sur le Contenu en lad requeste, Arrest rendu Sur

lad requeste led Jour Seize? du présent mois qui Ordonne quelle sera

communiquée ausd hubert et Barbel pour en Venir a ce jour, Signifhcation

desd. Requeste et Arrest faite a la requeste de M? florent de la Cettiere

55
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aussy nottaire eu ladite Preuosté au uom et comme procureur dud Bon-

homme Audit hubert et audit Barbel comme procureur dudit Louis fagot,

par de la Riuiere huissier eu cedit Couel
le Vingt Vnieme de ce mois

Parties Ouyes Et après que ledit Barbel a déclaré quil est procureur dudit

fagot et que Sa procuration est Jointe au Procès qui est es mains de

M- françois Aubert Con f

.

r raporteur, Et que ledit hubert a dit qu'il Consent

que led. Bonhomme prenne communication de Sa production, que cepen-

dant il ne plaide point directement Contre luy, Et quil n'y a aucuu Ar-

rest rendu Sur les Executions faites des Meubles dudit Bonhomme, Le

Conseil a donné acte ausd Barbel de la déclaration quil fait que la Pro-

curation dud fagot est jointe au procès ordonne que touttes Les Constesta-

tions que les parties ont ensemble demeureront jointes et Jugées par Vu
mesme arrest, Sauf a y joindre Sy le Cas y eschet Et Que led Bonhomme

prendra Communication des productions desd fagot et hubert par les

mains dud Sieur Aubert Coner raporteur Et Ce Sans déplacer Despens Re-

seruez

Eaudot

Du LiVndy Trente? Jantiier mil Sept Cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M'.
s de Lino, hazeur, Aubert Macart et Sarrazin Con". s

ledit Sieur

Macart faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy.

Sur le Raport fait en ce Cou .

1 par M- françois Mathieu Martin de Lino

conT du procès pendant en Iceluy Entre Vital Caron bourgeois de cette

Ville tant pour luy que pour Claude Caron bourgeois de Montréal appe-

lants d'Acte de Tutelle faite en la Preuosté de cette Ville le Vingt Vnieme

feburier mil Six cent quatre Vingt quinze par lequel deffunet Jean le

Picard Marchand en cette dite Ville est Chargé de la Tutelle de deffunet

Vital Oriol fils de deffunet Vital Oriol et d'Anne le Picart, Et deffendeurs

d'Vnepart, Et M" Jacques Barbel nottaire en lad preuosté au nom et
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comme ayant Epouzé Marie Anne le Pieart fille et héritière dudit deifunct

Jean le Pieart Intimé, et demandeur en requeste par luy présentée le

Cinq? décembre dernier, D'Autre part, M? françois Aubert delà Chesnaye

Con e
.

r Sestant retiré, Les parties Sont Entrées dans la Chambre qui ont dit

quelles Consentoient que quoy quil fust allié de Jean Baptiste D'aille-

boust Sieur Desmusseaux Mary de lad. Anne le Pieart Mère dudit Oriol

et sœur de lad. Marie Anne le Pieart femme dudit Barbel Ledit Sieur

Aubert demeureroit Juge dans L'Affaire dont II Sagist. Et Iceluy Sieur

Aubert estant rentré Et ayant repris Sa place, Veu les Conclusions de

M- Charles Macart cone
.

r faisant les fonctions de Procureur gênerai du

Eoy eu datte du Jour dhier, Et Ouy ledit Sieur De Lino Le Conseil

auant faire droit et Sans préjudice des droits des parties au principal a

ordonné Et ordonne que led S- desmusseaux et Lad damoiselle aune Le

Picard Sa femme seront appelez dans Les delays de Lordonnance pour

Interuenir en la présente Instance Contre lesquels Lesd Caron et led

Barbel aud nom pouront former telles demandes qu'ils aduiseront bon

estre pour Iceux ouys Sur Lesd. demandes et deffences Estre par Le

Conseil ordonné Ce qu'il appartiendra par raison despens reseruez,

Patjdot

Entre Antoine huppé Là G-rois habitant de la Seigneurie de nostre

dame des Anges et Marie Durand Sa femme Comparants par lad. Durand

Assistée de Me
florent delà Cettiere nottaire en la preuosté de cette Ville

demandeurs en Requeste présentée en ce Con6
.

1

le Vingt trois? de ce mois

d'Vnepart, Magdelaine huppé Veuue de Louis Bedart demeurante a la

petite Auuergne, Charles huppé demeurant au Village de S 4 Bernard, Et

Jacques huppé aussy dit la G-rois Et habitant de lad. Seigneurie de nostre

dame des Anges présents en personne deffendeurs d'Autrepart, Veu lad.

Requeste Tendante pour les raisons y Contenues a ce que Veu vne obli-

gation passée pardeuant Duprac nor
.

e a Beauport le Vingt Sixième de-
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cembre mil Sept cent, Les Procès Verbaux d'Executions des biens Meubles

dud. demandeur faits en conséquence II plust a ce Cou'.
1 luy Accorder Ses

Lettres de Recision ce faisant remettre les parties en pareil et semblable

Etat qu'elles Etoient auparauant la passation d'Icelle, En Surceoir L'Exe-

cution et faire deffences de passer outre a la Vente des meubles Sur Eux

Exécutez, Jusqu'à ce qu'il en Eust esté autrement ordonné, L'Arrest rendu

Enfin de ladite Requeste led Jour Vingt trois? de ce mois portant qu'elle

Seroit Communiquée a lad. Magdelaine huppé,au nommé huppé ou a Son tu-

teur, pour en Venir a ce Jour en ce Conel auec Jacques huppé dit la Grrois,

pour Iceux Ouys estre ordonné ce qu'il appartiendrait par raison, Et

cependant Surcis a la Vente des Meubles et Bestiaux Saisis, La Signiffi-

cation desd. Requeste et Arrest faite a ladite Magdelaine huppé, audit

Charles huppé Et audit Jacques huppé par Maraud eau huissier le Vingt

Six? Jour de ce mois ; Ladite obligâon passée pardeuant led Duprac led.

jour Vingt Six? décembre mil Sept cent, par laquelle il paroist que lesd.

demandeurs reconnoissent deuoir audit deffunct Louis Bedart et a lad.

Magdelaine huppé Sa Veuue pour Solde de tous Comptes faits Le mesme

jour deuant k'd. Duprac tant des Meubles qu'Immeubles, fonds et de tout

le Contenu porté Sur le Contract de Vente faite audit demandeur et a

Jacques huppé Son frère pardeffuncts Michel huppé Et Magdelaine Rous-

sin leurs père et mère la Somme de Cent Cinquante liures pour restant de

ce qui leur peut Compter Et appartenir par accord que lesd. parties ont fait

Ensemble le mesme jour, ladite deffenderesse et Son deffunct Mary faisant

pour ledit Charles huppé deffeudeur, auquel II reuenoit pareille Somme

de Cent Cinquante liures pour pareils partages, Lesquelles Sommes lesd.

demandeurs Se sont obligez de payer audit Charles huppé leur Nepueu

Suiuant L'Accord qu'ils en ont fait Verballement, Et attendu que lesd

Sommes prouenoient dheritages tant de Meubles qu'immeubles et quils

netoient pas en Etat de la payer comptant Ils Sobligoient d'en payer

L'Interest au Taux de L'ordonnance aud Bedart. aud. nom et audit Charles

huppé, Jusqu'à parfait payement desd Sommes a commaucer le premier

payement dudit Interest dudit jour en vn an, Quittance passée pardeuant
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led Duprac led. jour Vingt Six- Décembre mil sept cent, par laquelle il

paroist que led. deffunct Bedart et lad deffenderesse tiennent quitte ledit

Jacques huppé pour ce qui leur reuenoit dans tous lesd. héritages meubles

et Immeubles présents et Auenir dépendants de la succession desd. def-

functs Michel huppé et Magdelaine Roussin leur père et mère ; Contract

passé pardeuant Vachon nottaire audit Beauport le treize- Décembre mil

Six Cent quatre Vingt cinq, par lequel lesd. deffuncts Michel huppé et

Roussin Sa fem-me reconnoissent auoir Vendu ausd. Antoine et Jacques

huppé leurs Enfaus La Concession quils auoient en lad.Seigneurie de nostre

dame des anges ou ils Etoient pour Lors demeurans concistant en trois ar-

pents de terre de front Sur le fleuue S' Laurent Jusqu'au premier Cotteau

ou il y a vne Ligne et ou ladite Concession est de quatre arpents de terre

de front Jusqu'à Sa profïondeur, Moyenant Et a la Charge que lesd. Antoi-

ne et Jacques huppé en payeroient la Somme de Trois mil liures, Sur la-

quelle lesdits deffuncts huppé et Roussin ont reconnu auoir reçeu celle de

mil liures en argent rnonnoyé et billets Sur les marchands de cette Ville

Et que pour payement des deux mil liures restants, lesd Antoine et Jac-

ques huppé Seroieut tenus d'en payer LTnterest aux taux du Roy en deux

payemens Egaux, dont le premier deuoit Echeoir le premier jour de

Toussaints de L'Année Suiuante mil Six cent quatre Vingt six et le der-

nier au jour de nostre dame de Chandeleur Suiuant, Et Ainsy Continuer

d'An en an, Autre Contract passé deuant led. Vachon le Onze? Mars mil Six

cent quatre Vingt Sept, par lequel il paroist que lesdits Antoine Et Jacques

huppé Se.Sont Volontairement obligez Enuers lesdits deffuncts Michel hup-

pé et Roussin leur père et mère de les Nourir, Vestir, Entretenir, Loger,

Chauffer Et Eberger Ainsy que bons Enfans pour le prix et Somme de Trois

cent liures par chacun an, en déduction de La Somme de Deux mil liures

et Interests d Icelle, dont ils Sont redeuables par le Contract cy dessus

datte, Et que comme LTnterest delad. somme de Deux mil liures Nest que

de Cent liures, le surplus delad Somme de Trois cent liures Seroit pris Sur

le principal de Celle de Deux mil liures et en déduction d'Icelle, dont la

rente diminuera a proportion des payemens qui seroient faits, Et Lad
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Veuue Bedart et Led Charles hupé ayants Verballement demandé que

Led antoine hupé et Sad Femme fussent Condamnez a Leur payer par

moittié Lad Somme de Trois Cent Liures contenue en Lad obligation et Les

Interests qui en sont deubs du Jour delà Passation d'Icelles Partyes ouyes

Le Conseil sans Sarrester a la Requeste desd Antoine hupé et Sa femme

dont elles les a debouttez Et ayant Egard a la demande de lad Veuue Be-

dart et dud Charles hupé a Condamné et Condamne Led Antoine hupé et

Sad femme a payer a lad Veuue Bedard et Charles hupé les arrérages de la

somme de Quinze Liures par année depuis Le jour de La passation de lad

obligation et a Les Continuer a Lauenir Jusqu'au rembourcement de lad

somme de Trois cent Liures de principal Contenue en ladite obligation Et

pour faciliter Le payement desd arrérages a permis et permet a lad Veuue

Bedart et aud Charles hupé de Vendre Les Choses saisies et Exécutées

Jusqu'à Concurence desd arrérages a eux deubs par Lesd Antoine hupé

et Marie Durand sa femme, Et les a Condamnez aux despens,

Ratjdot

Du I, YimI.v Sixième febnrier mil Sept Cent hiiict.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M 1S de

Lotbiniere, Dupont, de Lino, hazeur, La Colombiere, Aubert, Maeart, Et

Sarrazin, Conprs
ledit Sieur Maeart faisant les fonctions de Procureur gêne-

rai du Roy/

Sur la Requeste présentée ce Jourdhuy en ce Conseil par Vital Caron

bourgeois de cette Ville tant pour luy que pour Claude Caron bourgeois

de Montréal Soient disant herittiers de deffunct Vital Oriol fils de deffunct

Vital Oriol et d'Anne le Picart, Tendante pour les raisons y Contenues a

estre reçeu opposant a L'Execution d'Arrest rendu en cedit Conseil le

trent- Januier dernier Entre luy appelant Esd. noms d'Acte de Tutelle

faite en la Preuosté de cette Ville le Vingt vnieme feburier mil six cent

quatre Vingt quinze, par lequel deffunct Jean le Picard Vivant Marchand
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en cette dite Ville'est Chargé de la Tutelle dudit deffunct Oriol filsd'Vne-

part, Et M- Jacques Barbel nottaire en la dite Preuosté au nom et comme,

ayant Epousé Marie Anne le Picart fille et héritière dudit deffunct le

Picart d'autre part attendu mesme quil n'a pas esté Signifié ce faisant le

tenir pour raporté et Juger difnnitiuement Sur les pièces de la procédure,

et Sur lad. Requeste, Et faisant droit au fond condamner led. Barbel tant

en son nom que pour les Enfans mineurs et majeurs et biens tenans dudit

feu le Picart a payer Solidairement La somme de six mil liures Stipulée

propre audit deffunct Vital Oriol par Son contract de Mariage aluy et aux

Siens de son Cdsté et Ligne et en ses despens dommages et Interest, Ouy

M? Charles Macart Coner faisant les fonctions de Procureur gênerai du

Roy Le Conseil a Deboutté et Deboutte Led Vital Caron esd noms des fins

de Sa Requeste Et en Expliquant Son arrest dud Jour 3u? Januier dernier

Ordonne qu'a Sa Delligenco Le S- Desmusseaux Et Lad dam eHe Anne Le

Picart a présent Sa femme seront appelez en Ce Cone
3 dans les Delays

porté par Led. Arrest,
•

Raudot

MrDuPont Entre Pierre Rey G-aillakd commissaire d'Artillerie en ce
Sest retire Et

niere aubert pays appelant de sentence rendue en la preuosté de cette Ville

tiSz
au

le septième May mil Sept cent Six d'Vue part, Et Me Nicolas

Dupont de Netjuille Doyen des Cone
.

rs de ce Con el au nom et comme

tuteur des Enfans Mineurs des feus sieurs et dame de Meloizes Intimé

d'autrepart, Veu ladite Sentence rendue Entre dame françoise Cailleteau

femme dudit appelant et led. Sieur Dupont, par laquelle les parties Sont

Renuoyées hors de Cour et de Procès Les despens Compensez, Requeste

présentée ence Cou 1
.

1 par ledit appelant aux fins d'estre reçeu a son

appel de lad. Sentence et a ce qui luy fust permis de Communiquer Ses

Griefs audit sieur Dupont et de le faire assigner a tel jour qu'il plairoit

a la Cour Indiquer pour repondre Incessament, Enfin de laquelle est L'Or-
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donnance du Vingt einq
p Nouembre and. an mil Sept cent Six, Signiffiea-

tion desd. Requeste et ordonnance faite a la Requeste dudit appelant audit

Sieur Intimé par Meschin huissier le Vingt Sept- dudit mois de Nouembre

anec assignâon aud. Sieur Intimé a Comparoir du LVndy Suiuant en

huictaine en ce Con el pour repondre et procéder Sur le Contenu en ladite

Requeste, G-riefs produits par ledit appelant Signifiiez audit Sieur Intimé

par ledit Meschin le mesme jour, Arrest rendu en ce Conseil le Six? décembre

Suiuant par lequel les parties Sont Appointées a Escrire et produire dans

les delays de L'Ordonnance p irdeuant M- françois hazeur coner
,
pour a

Son raport estre ordonné ce que de raison, Signifheàon dudit Arrest faite

a la Requeste dudit Appelant audit sieur Intimé par ledit Meschin le

quinze dudit mois de décembre auec déclaration que ledit appelant Va

Incessament produire au greffe de ce Conseil les pièces dont il Entend Se

seruir, et que faute qu'il fera de produire les Siennes il Sera fait droit,

Réponses fournies par ledit Sieur Intimé a la Requeste et Griefs dudit ap-

pelait et a luy Signiffiées le Cinq- feburier mil Sept cent Sept, par Coignet

huissier, Répliques fournies par ledit appelant aux Réponses dudit Sieur

Intimé et a luy Signiffiées par ledit Meschin Le Sept- dudit mois de febu-

rier, Autre arrest rendu en ce Conseil led jour Septième feburier par le-

quel Il est ordonné qu'a la diligence dudit sieur Intimé les Cheminées de-

la maison dudit appelant Seroit Veuës et Visittées dans trois jours en pré-

sence du Substitut du Procureur gênerai du Roy par Experts dont les par-

ties Conuiendroient pardeuant ledit sieur hazeur deuant lequel ils pres-

teroient Serment pour le Procès Verbal de lad Visitte estre joint au procès et

en Jugeant y auoir tel Egard que de raison ; Signification dud. Arrest faite

a la Requeste dudit appelant audit sieur Intimé par led. Meschin le

neufieme dud mois de feburier auec Sommation de nommer vn Ar-

bitre pour la Visitte desd. Cheminées, et déclaration que ledit Ap-

pelant nomme de sa part le nommé la Riuiere Architecte Et qu'a

faute de ce faire par ledit Sieur Intimé il en seroit nommé d'office, Vue

declarâon faite a la requeste dud. Sieur Intimé aud. appelant par Du-

breuil huissier en ce Con'.
1

le quatorze- dudit mois de feburier que pour
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Satisfaire a la Signification que ledit appelant luy a fait faire le neuf-

ieme du mesme mois qu'il nomme de Sa part Pierre G-acien couureur

et ramoneur de Cheminées pour Visitter les Cheminées de la Maison

dud. appelant et. Celles de la maison des Mineurs dudit feu Sieur de

Meloizes ; Autre Arrest rendu en ce Con6
.

1

ledit jour quatorze? feb-

urier Sur Requeste présentée en Iceluy par led. appelant le mesme jour

portant que Sans Sarrester aux Reproches proposés par led. appelant

Contre ledit G-acien et demeureroit Expert Conjointement auec ledit de

la Riuiere Lesquels presteroient Serment pardeuant led. sieur hazeur

le Lendemain de la Signiffication dudit Arrest, sans autre sommation

pour faire la Visitte desd Cheminées le mesme jour et en cas que lesd.

Experts ne Conuinsent pas permis ausd. parties de nommer vn tiers Expert

Sinon audit Sieur hazeur d'en nommer vn d'office, P]t le surplus de lad. Re-

queste Jointe au procès pour en Jugeant y auoir tel Egard que de raison,

Signiffication dud. Arrest faite a la requeste dudit appelant audit Sieur Inti-

mé par led. Meschin le dix sept- dudit mois de feburier, auec déclaration

que ledit appelant Se trouuera le Lendemain neuf heures du matin en Lhos-

tel et pardeuant ledit sieur hazeur a ce que ledit sieur Intimé Eut a faire

le Semblable, Procès Verbal de Visitte faite par lesd. de la Riuiere. et G-a-

cien Experts nommez le dix huict® dudit mois de feburier des Cheminées

des Maisons des parties Contenant leur déclaration qu'attendu que le four

de la maison dudit appelant est Entièrement Couuert de Neige, Et les Murs

desd. Cheminées Couuerts de Verglas et de Gelée, Letout Etoit hors d'Estat

destre Visitte pour lors ; Requeste présentée en ce Con 6
.

1 par ledit appelant

Tendante pour les raisons y Conteimës a ce qu'auant faire droit au fond il

fut ordonné que ledit sieur Intimé presteroit Serment pardeuant ledit Sieur

hazeur Sur les faits par luy proposez pour lors contre ledit Gacien dont Se-

ra fait mention dans Linstruction du Procès, Et a luy permis défaire preu-

ue du temps que Sa femme a esté Sans se seruir du four duquel mesme il

n'auroit jamais esté fait aucune mention et dont on auroit Jamais parlé Si

ce n'auoit esté pour gaigner la quinzaine de Pasques et les Vacances des se-

mances, et enfin vn temps Infiny pour L'Enuyer et désoler Sa famille qui
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Souffre Extraordinairement de cette perte, Comm'aussy de pronuer d'abon-

dant que le feu a pris par le bout du Nord Est, de la maison dud. feu Sieur

deMeloizes pour Ensuitte faire Visitter les Cheminées dudit feu Sieur de

Meloizes, Et qu'attendu qu'il vient d'apprendre que la Riuiere Architecte

Son Expert est allé à Bâtiscant arpenter pour les Pères Jesuittes ou il doit

estre Longtemps ce qui prolongerait Encore le Jugement du Procès, Il luy

fust nommé d'office Tels autres Experts qu'il plairoit a la Cour, Arrest

rendu sur ladite Requeste le quatorze® Mars Suiuant portant quelle

seroit Communiquée audit sieur Intimé pour Venir en ce Concl
le LVn-

dy Suiuant en personne, Et cependant permis audit appelant de faire

Entendre Ses témoins aux Conditions par luy proposées et Offres par

luy faites pardeuant ledit sieur hazeur Conseiller, Signifficâon dud

Arrest faite a la Requeste dudit appelant par led Dubivuil le seize? dudit

mois de Mars audit sieur Intimé auec assignation a Comparoir le LVndy

Suiuant en ce Conseil, Autre arrest rendu en cedit Conseil le Vingt vnieme

dudit mois de Mars par Lequel il est donné Acte audit Sieur Intimé de ce

qu'il nomme pour Expert au lieu et place dudit Gracien Le nommé Dubosq

dit S' Grodart aussy Couureur, et aud appelant de ce qu'il nomme aussy

de Sa part Jean Maillou au lieu et place dudit delà Riuiere, Lesquels

Experts prêteroient Serment pardeuant ledit Sieur hazeur, Et que la Visitte

desd. Cheminées ordonnée par Arrest dudit jour Septième feburier Seroit

faite dans tout le mois d' Auril Suiuant Ensemble Celle des Cheminées de la

maison dud Sieur Intimé dont lesd. Experts dresseraient procès Verbal et

de L'Estat desd. Cheminées Circonstances et dépendances pour le tout

Veu par le Conseil estre ordonné ce que de raison, Et qu'au Surplus ledit

Arrest dudit Jour Septième 1 feburier Seroit Executé,Signiffication dud Arrest

faite par ledit Dubreuil le Vingt huictieme dudit mois de Mars audit Sieur

Intimé a la requeste dudit appelant ; Enqueste faite a la Requeste dud.

appelant le Vingt deux dudit mois de Mars contenant la déposition de

Trois témoins pardeuant ledit sieur hazeur Signiffiée audit Sieur Intimé le

dix neuheme Octobre dernier auec sommation de fournir L'Adition d'En-

queste qu'il a faite faire, Autre Arrest rendu en ce Conseil le Vingt'- Auril
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aussy dernier Sur Requeste présentée en Tceluy ledit jour par ledit appe-

lant, par lequel il est ordonné en faisant droit Sur lad. Requeste que

L' Arrest dudit Jour Vingt Vnîeme dudit mois de Mars Sera Exécuté Selou

Sa forme et teneur, Et que la Visitte ordonnée par Iceluy Sera faite Inces-

sament par les Experts y nommez, Signiffication dudit Arrest faite audit

sieur Intimé a la Requeste dudit appelant par M- René hubert premier

huissier en ce Con .

1

le Vingt huictieme dud. mois d'Auril, Procès Verbal

fait par led. Sieur hazeur le Vingt neufieme du mesme mois de la presta-

tion de Serment desd. Maillou et S? Godart de bien et fidèlement faire ladite

Visitte, Signifficâon dudit Procès Verbal faite par ledit de la Riuiere le

troisième May a la requeste dudit appelant audit Sieur Intimé auec Som-

mation de produire les pièces dont il Entendoit Se seruir Entre les mains

dud. Sieur hazeur, et declarâon que ledit appelant auoit produit les

Siennes, Procès Verbal de la Visitte faite desd Cheminées par led. Dubosq

et Maillou le Trente- dud mois d'Auril dernier, Signiffié aud Sieur Inti-

mé a la Requeste dudit appelant led. Jour trois? May, Autre Arrest rendu

en ce Con e
.' Sur la Requeste présentée en Iceluy par ledit Sieur Intimé le

deux- dudit mois de May par lequel le Conseil faisant droit Sur les fins

de lad. Requeste luy a permis de faire Ouyr témoins par Adition d'En-

queste pardeuant ledit sieur hazeur pour Icelle Jointe au procès y auoir

tel Egard que de raison, Signifhcation dudit Arrest faite aud appelant

a la requeste dudit Sieur Intimé par led Dubreuil le neuf! dudit mois

de May, Requeste présentée par ledit Sieur Intimé audit Sieur hazeur a ce

qu'il luy fust permis de faire assigner pardeuant luy a tel jour et heure

qu'il luy plairoit Indiquer les témoins dont il Entendoit se seruir et ledit

appelant pour les Voir Jurer, Ordonnance enfin de lad requeste en datte du

sixième dud. mois de May portant lad permisssion pour en Venir au

Mardy Suiuant, Signiffication desd. Requeste et Ordonnance faite a la re-

queste dudit sieur Intimé aud. appelant ledit Jour neufieme May auec as-

signation aud. appelant pour Voir Jurer lesd. témoins, Procès Verbal Et

Adition d'Enqueste faite par ledit Sieur hazeur le dix? jour dudit mois

de May contenant L'Audition de six témoins, Vu Escrit fourny par ledit
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Sieur Intimé Intitulé Adition aux Réponses aux Griefs dud. appelant a luy

Signifié par ledit delaRiuiere le Vingt sept- Juillet aussy dernier, Répon-

ses dudit appelant audit Escrit Signifiées audit Sieur Intimé par ledit de

la Riuiere le Trente'-' Septembre dernier, Requeste présentée par ledit ap-

pelant audit sieur hazeur et par luy referéa en ce Conseil, et L'Arrest ren-

du Sur Icelle le dix septième Octobre aussy dernier par lequel II est or-

donné que les parties Sa donnerout respectiuement Copie des Aditions

d'Enqueste qu'ils ont fait faire LVne et L'autre Sinon permis d'eu prendre

des Expéditions au greffe dont le Conseil leur deliurera Exécutoire L'Vn

allencontre de Lautre pour repeter les Sommes qu'elles auront auancées,

Signiffication desd. Requeste Et Arrest faite par ledit delà Riuiere le dix

neufieme dud. mois d'Octobre a la Requeste dudit appelant audit Sieur

Intimé auec commandement d'Obéir aud Arrest, Déclaration faite audit ap-

pelant le Vingtième dudit mois d'Octobre a la requ îste dudit Sieur Intimé

qu'il Satisfera a L'Arrest du Conseil et fera Signifier audit appelant Son

Adition d'Enqueste aussy-tost qu'il luy aura déclaré qu'il n'a aucuns re-

proches a proposer Contre les témoins Ouys en Icelle dont il a les noms

dans le procès Verbal qu'il dit auoir Leué d' Icelle, Reproches fournis par

ledit appelant Contre quatre des témoins Ouys en l'Adition d'Enqueste

faite a la requeste dudit Sieur Intimé a luy Signifiez le Vingt neufieme

Nouembre dernier auec Sommation de fournir L'Adition d'Enqueste Sui-

uant Son Escrit dud Jour Vingt Octobre ; Réponses fournies par led

Sieur Intimé a la Signiffication desd.reproches Signifiées a sa Requeste audit

appelant le Septième Décembre Eusuiuant, Requeste présentée en ce

Con6
.

1 par ledit Appelant par laquelle les raisons y Contenues et Veu les

pièces Enoncées en Icelle Et les Continuelles refuittes dud. Sieur Intimé,

Il demande que led Sieur Intimé Soit déclaré forclos de la production de-

ladite Adition d'Enqueste, Et le Procès Jugé diffinitiuement Sur ce qu'il y

a d'Escrit Et produit, Arrest rendu Sur Icelle le douze" dud. mois de dé-

cembre par lequel il est ordonné que ledit Sieur Intimé Seroit tenu dans

trois jours de Joindre au Procès et mettre Entre les mains dudit sieur ha-

zeur ladite Adition d'Enqueste Sinon et a faute de ce et Sans auoir besoin
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d'Autres forclusions Tl Seroit procédé au Jugement du procès d'Entre les

parties Sur ce qui Se trouuerapar deuers le Conseil, Signification desd.Re-

queste et Arrest faite a la Requeste dud. appelant audit Sieur Intimé le

treize"? dud mois de décembre Ensemble Touttes les autres pièces Sur les-

quelles La Sentence dont est appel est Iuteruenuë, Conclusions de M- Char-

les Macart eon".
r faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy en

datte du Vingt huictieme Januier dernier, Ouy le Raport dudit Sieur ha-

zeur Et Tout Considéré, Le Conseil a mis Et Met Lappelation au Néant

ordonne Que La Sentence dont est appel Sortira Son plain Et Entier efFect

Condamne Led appelant en L'amende Modérée a Trois Liures Et aux des-

pens de la Cause D'appel a Taxer par Led Sieur hazeur Conseiller rapor-

teur.

pour le couct
de 1' ajr r e]s t

quinze liures

Raudot Raudot

au deffaut de M 1 haseur

Entre Pierre Du Roy Marchand boucher en cette Ville au nom et

comme Oncle maternel de Jean baptiste Jenurin Enfant mineur de Nicolas

Jenurin Dufresne Marchand a montreal et de defFuncte Marie Magdelaine

Berson Sa femme Sœur Vterine de Margueritte le Vasseur femme dudit du

Roy Appelant d'Acte de Tutelle faite en la preuoste de cette Ville le Ving-

tième Décembre dernier présent eu personne Assisté de M? Jacques Barbe!

nottaire en lad. Preuoste d'Vnepart, Et ledit Nicolas Jenurin Intimé pré-

sent en personne d'autrepart, Veu ledit Acte d'Election de Tutelle par le-

quel led Jenurin Dufresne est Esleu tuteur audit Jean baptiste Jenurin au

lieu et place de Jacques Charbonnier cy deuant Eleu tuteur dud. mineur

En Conséquence d'Arrest de ce Conseil du treize® Aoust mil Sept cent trois

par Acte fait en la Juridiction royalle dud. Montréal le Onze? Mars mil Sept

cent quatre, led. Arrest rendu Sur Requeste présentée en ce Conseil par le

dit appelant portant qu'il Seroit Eleu vu tuteur aud. mineur autre que led.
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Dufresne auec vn Subrogé tuteur pardeuant le Juge dudit Montréal, qu'il

Seroit Incessament procédé a L'iuuentaire des biens de la Communauté

d'Entre ledit Dufresne et lad. deffuncte Berson tant mobiliers qu'Immobi-

liers, Et cependant Surcis a touttes les Saisies, Executions et Ventes faites

et a faire audit lieu de Montréal des biens de lad Communauté Jusqu'à ce

qu'autrement En Eut esté autrement ordonné auec deffences de passer Outre

au préjudice dudit Anvst Sous telle peine que déraison, Qu'il Seroit pareil-

lement Surcis aux Saisies Et Executions qui pouroient estre faites en cette

Ville Sur les biens de deffuncte Magdelaine Bélanger Veuue de feu Louis

leVasseur Mère de lad. Berson et de la femme dudit appelant dans lesquels

led. Mineur a aussy Interest Jusqu'à ce qu'il Eut partie Capable pour Exer-

cer Ses droits et ceux des Enfansdesd. deftuncts le Vasseur et Bélanger ab-

sents ou qu'il n'en Eut esté autrement ordonné, Acte fait en lad. Juridiction

de Montréal ledit Jour Onze? Mars mil Sept cent quatre en conséquence

de L'Arrest cy deuant Enoncé par lequel il paroist que ledit Charbonnier

demeureroit tuteur aud mineur a L'Effet de B-egir et gouuerner Sa person-

ne et biens et de faire faire Inuentaire des biens mobiliers et Immobiliers

appartenans a la Communauté d'Entre ledit Dufresne et ladite deffuncte

Berson Sa femme, et le Sieur Pierre Perthuis pour-Son Subrogé tuteur Sui-

uant et au désir de L'Auis des parens et amis pour ce assemblez Au moyen

de quoy L'Election faite auparavant dud Dufresne pour tuteur et de celle

dudit Oharbonnier pour Subrogé tuteur audit mineur demeure nulle au de-

sir dudit Arrest, Requeste présentée en ce Conel par ledit appelant, Enfin de

laquelle est L'ordonnance de Monsieur Lintendant du premier de ce mois

qui le reçoit a son appel Sur lequel les parties auroient Audiance a ce jour

attendu le départ dudit Dufresne pour led Montréal et luy permet d'Inti-

mer qui bon luy Semblera auec deffences de faire aucunes poursuittes Con-

tre le nommé Belair pour ce qu'il doit des rentes appartenantes aud. mi-

neur en Vertu du Transport qu'en a fait ledit Dufresne, Signifficàon desd.

Requeste et Ordonnance faite ledit jour premier de -ce mois a M!' Louis

Chambalon no r.°en lad. Preuosté auec deffences a luy de faire aucunes pour-

suittes Allencontre dudit Belair pour estre payé de ce qu'ilpeut deuoirpour



— 751 —

les rentes appartenantes aud. mineur Jenuriu Sous telles peines que dérai-

son, Autre et pareille Signifiication desd. Requeste et Ordonnance faite a la

Requeste dud Appelant aud. Intimé le trois® decedit moisaueo Assignation

a comparoir ce jourdhuy en ce Conseil pour procéder Sur L'Appel dudit Du

Roy et deffences de faire aucunes poursuittes allencontre dud Belair Par-

ties Ouyes Ensemble M' Charles Macart Con'.' faisant les fonctions de pro-

cureur gênerai du Roy, Le Conseil faisant droit sur L'appel Interjette par

Led du Roy de Lacté de Tutelle fait en La Preuosté de Cette Ville Le 20* dé-

cembre dernier Ordonne qu'il sera fait Election d'Vu Tuteur aud Jean Bap-

tiste Jenurin autre que Lesd Charbonnier Et Dufresne son père A LEfïect

dequoy Les parents Seront assemblez pardeuant Les Officiers de la Preuosté

de Cette Ville Ordonne que Le s^fournel restera Subrogé Tuteur en Cas que

Les parents dud Mineur ne L'Eslisent pas pour Tuteur auquel Cas Sera

procédé a L'Election D'Vn autre subrogé Tuteur Et a Condamné Led Jen-

urin dufresne aux despens,

Ràtjdot

Du LVndy Treizee
. febnrier mil Sept cent huict,

Le Conseil assemblé on Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs Dupont, de Lino, hazeur, delà Colombiere, Aubert, Macart, Et Sarra-

zin Coue" led. Sieur Macart faisant les fonctions de procureur genral du

Roy.

m« du pont Vetj la Requeste présentée ce Jourdhuy en ce Conseil par
Et Aubert Se
sontretirez Pierre Rey Gaillard Commissaire D'Artillerie en ce. pays Et

françoise Cailleteau Son Epouse, Tendante pour les raisons y Contenues a

ce qu'attendu que la semante de M? Nicolas Dupont de Neuuille Doyen

des Conseillers qui sest marié et a fait feinte de monter au Détroit Sans

L'Auoir fait, est dessenduë Icy bas et Sest Soustrait de cette Ville et retirée

dans quelqu'vne des Costes Voisines qu'ils Souhaiteroient faire Entendre

de Nouueau Ainsy que quelques témoins qui Sont Venus depuis Vingt
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quatre heures a leur couuoissauce Et que d'ailleur?, monsieur le gouuer-

neur gênerai Et M? René Louis Chartier de Lotbiniere premier cone
.

r Ne-

toient pas présents A L'Arrest rendu en ce Cou 1

.

1

le sixième de ce mois

Entre led Sieur Dupont et Eux II leur fut permis auant que led Arrest soit

Signé, Expédié, et Signiffié et de toucher au fond de faire Entendre de

Rechef lad. seruante par Interrogatoire, Et lesd témoins par Information

ou Enqueste, Et en cas que ce qu'ils ont ou pouront auoir de preuue ne

fust pas Suffisant d'Obtenir monitoire en forme de droit, Ouy M? Charles

Macart con e
.

r faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Con-

seil ayant Egard a la Requeste dud S r Rey G-aillard et de sad femme, Et

attendu que Led arrest du Six- de Ce mois n'est point Signé Leur a Permis

et permet de faire repeter La nommée Boilard Cy deuant Seruante dud

S? Du Pont Sur son Interrogatoire, Comm'aussy de faire Entendre tels

autres personnes pour déposer sur la connoissance quils ont que lad Ser.

uante ayt porté du feu dans la maison du feu S r demeloises Le jour ou

La Veille de Lincendie arriuée, Et Ce pardeuant M- francois hazeur Cone
.

r
ra-

porteur que le Conseil a Commis a Cet effect,

Raudot

mï du pont Entre Michel Renaud habitant du gros pin Appelant de
Et aubeit sont
rentrez Sentence de la preuosté de nostre dame des Anges en datte du

premier de ce mois Et Anticipé présent en personne d'Vnepart, Et

Jacques Pitjtn habitant du mesme lieu Intimé et Anticipant aussy présent

en personne d'Autrepart, Veu lad. Sentence par laquelle ledit appelant est

déclaré deuëment atteint et Conuaincu des Excez et Yoyes de fait men-

tionnez au procès fait a la Requeste dudit Intimé Allencontre de luy en

lad. preuosté de nostre dame des Anges pour réparation de quoy, Et pour

les cas resultans dudit procès II luy est fait deffences de Rescidiuer Ny

d'Vser de pareilles Voyes Sous telles peines qu'il Appartiendra et condamné

en Cent Cinquante liures monnoye du pays pour dommages et Interests,
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Sur laquelle Somme sera payé le Chirurgien et médicaments Et aux despens

du procès taxés a la Somme de Vingt huict liures quatre sols monnoye de

france, Signifïication de ladite Sentence faite a la Requeste dud. Intimé

audit Appelant le Six? de ce mois auec commandement de payer lad.

Somme de Cent Cinquante liures d'Interests, Et Vingt huict liures quatre

sols pour les despens, Enfin de laquelle Signiffication est L'Acte d'Appel de

lad. Sentence Interjette par ledit Appelant, Requeste présentée par led Inti-

mé aux fins destre reçeu Anticipant, Et a Ce qu'il luy fust permis de faire

approcher en ce Conseil led appelant, L'Ordonnance Enfin dlcelle du Sep-

tième de ce mois par laquelle il est permis audit Intimé d'Anticiper led

Renaud Sur L'Appel par luy Interjette de lad. sentence pour en Venir a

ce jourdhuy Et Iceluy Ouy estre ordonné ce qu'il appartiendra par Raison,

Signiffication desd. Requeste et ordonnance faite par delà Riuiere huissier

en ce Conseil le huict? de cedit mois, Grriefs Et Moyens D'Appel fournis par

led appelant Signé Lambert et non Signifiiez en datte du jourdhier, Et

touttes les autres pièces Sur lesquelles lad Sentence est Interuenuë, Et

après Serment fait par led. appelant que Ses Réponses Sont Véritables, Ouy

M? françois Mathieu Martin deLino Conseiller en Son raport, Le Conseil

a mis et met L'appelation et Ce dont a esté appelé au Néant Emandant

pour les Cas résultants du procès, a Condamné Led Michel Regnault appe-

lant a Payer aud Piuin Intimé La Somme de Cinquante Liures monnoye

du pays et aux despens du procès a Taxer par Led Sf de Lino, Led Reg-

nault décharge des autres Condamnations portées par Lad Sentence

Raudot DeLino

nurè est'fntre Sue, la Requeste présentée en ce Conseil par Jacques G-uion

fresnay, Tendante pour les raisons y Contenues A ce qu'il luy fust permis

de faire Approcher en ce Conseil M? florent delà Cettiere nottaire en la

preuosté de cette Ville pour voir ordonner que le Décret par luy fait faire

de L'Emplacement et Maison A luy Adjugez Sera fait aux frais et despens
56
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dudit delà Cettiere attendu les uullitez qui Sont daus Led décret Sy mieux

il n'ayrae le faire Valider, Sauf et Saus préjudice aud. Gruyon de faire payer

and. delà Cettiere la Somme de Trois cent liures reseruée par vue Sen-

tence dOrdre rendue en ladite preuosté de cette Ville le Vingt neufieme

Juillet mil Sept cent Six pour le douaire des Enfans de Charles Chartier

qui est resté es mains dudit delà Cettiere, Le Conseil Sur la demande

dud fresnay contre led delà Cettiere A appointé a mettre dans Trois

jours pour Leur estre fait droit au raport de M- Joseph de la Colombiere

Con" Entre les mains de qui Les procédures dud décret Seront remises

Raudot

Entre M- florent de la Cettiere nottaire en la preuosté de cette

Ville demandeur en Requeste par luy présentée en ce Conseil le Six- de

ce mois présent en personne d'Vnepart, Et Jacques G-uion fresnay au

nom et comme tuteur des Enfans Mineurs de feus Nicolas Volant et Grene-

uiefue N"iel Sa femme deffendeur assigné a ce jour par Exploit delà Riuieie

huissier en ce Conseil en datte du dix- de cedit mois aussy présent en

personne Assisté de M- Jacques Barbel aussy nottaire en lad. preuosté

D'autrepart, Veu lad Requeste Tendante a ce quil plust a ce Conseil dé-

charger led delà Cettiere de L'action a luy faite pour les despens portez

par arrest du Vingt- Auril dernier, Sans préjudice aux parties des autres

affaires quelles ont Ensemble et condamner led fresnay aux despens, Et

Ouy lesd parties, Le Conseil a ordonné quelles Viendront daus quin-

zaine en Ce Conseil pendant Lequel temps elles formerons touttes les

demandes quelles ont a faire L'Vne Contre Lautre, Auquel jour Led de La

Cettiere raportera Le traitté fait auec Led Gruyon fresnay Et La quittance

dud Barbel du prix des Effects qui ont esté remis par Led de la Cettiere

entre les mains dud Barbel

Raudot
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Entre Jean Larcheuesque au nom et comme Exécuteur Testamen-

taire de deffuent Jean Mouchiere Viuant Taneur en ce pays appelant de

de sentence rendue en la preuosté de cette Ville le Vingt neuf? Octobre

dernier présent en personne Assisté de M* Jacques Barbel nottaire en la-

dite preuosté d'Vnepart, Et Laurent La G-ere marchand en cette Ville au

nom et comme procureur de françois herué marchand a la Rochelle Intimé

aussy présent en personne Dautrepart, Parties Ouyes Et après que ledit

Barbel pour ledit appelant a demandé que ledit Intimé Eut a luy repré-

senter Sa procuration en Original et qu'il fasse serment qui luy a remis lad.

procuration, Et que ledit Intimé a représenté Loriginal de ladite procuration

et affirmé par serment que c'est led. herué qui luy a remise auec le bil-

let dudit deffunct Mouchiere, Le Conseil auant faire droit a ordonné et

ordonne que -M- Florent de la Cettiere aussy Nottaire en lad Preuosté Sera

mis en Cause a la dilligence dud appelant pour en Venir a la quinzaine

pendant lequel temps Led appelant poura former Telles demandes qu'il

aduisera bon estre Contre Led delà Cettiere

Eaudot

Du I." V nd.v Vingt Sente feburler mil Sent Cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Mr
.

3 de

Lotbiniere, Dupont, deLino, hazeur, de la Colombiere Aubert, Macart et Sar-

razin Conseillers ledit Sieur Macart faisant les fonctions de Procureur gê-

nerai du Roy.

Veu La Requeste présentée en ce Conseil par M- françois hazeur

Coner en Iceluy, Et Martin Cheron Cy deuant Grarde magasin du Roy en

cette Ville au nom et comme fondé de procuration de Pierre Et Mathurin

G-endrier frères, demeurans en la parroisse de S' Claude proche la Ville de

Blois, Contenant qu'estans habilles a Succéder au deffunct Sieur Jean Se-

bille Viuant Marchand Bourgeois de cette dite Ville leur Cousin G-ermain,

Neantmoins dans la Crainte qu'ils ont que Sa succession ne leur Soit plus
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Onéreuse que profitable Ils Nozent Se dire Ses herittiers purs et Simples,

Pourquoy desiraus accepter lad. Succession Sous bénéfice d'Inuentaire Ils

Requièrent qu'il plaise au Conseil leur accorder les Lettres nécessaires pour

accepter la Succession dudit feu Sieur Sebille Sous Ldit bénéfice d'Inuen-

taire, Et Ouy M- Charles Macart Cone
.

r faisant les fonctions de Procureur

gênerai du Roy, Le Conseil a ordonné et ordonne quil Sera expédié par

Le Grrefiier en Chef de ce Conseil ausd S rs hazeur Et Cheron es noms quils

procèdent, Lettres Sous bénéfice d'Inuentaire dud deffunct jean Sebille

Leur Cousin G-ermain adressantes au Lieutenant gênerai de la Pn'uosté de

Cette Ville Et autres Jugi's royaux resortissants de Ced Conseil, A La

Charge de faire faire par eux Si Fait n'a esté bon Et fidel Inuentaire de

Tous les biens meubles Et Immeubles dud Feu Sebille, De la Valeur duquel

Ils Seront tenus de donner Caution Et pourueu qu'aucun ne se porte héri-

tier pur et Simple dud deffunct,

Ratjdot

Du LVndy Cinq 1

; Mars mil Sept cent hnict,

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs de Lotbiniere, Dupont, de Lino, hazeur, delà Colombiere, Aubert, Ma-

cart, Et Sarrazin Coners
ledit Sieur Macart faisant les fonctions de procu-

reur gênerai du Roy.

Vku L'Arkest rendu en ce Con6
.

1
le treize? feburier dernier Sur Re-

queste présentée en Iceluy par Jacques G-uion fresnay Tendante pour les

raisons contenues en Icelle a ce qu'il luy fust permis de faire approcher en

ce Conseil M e
florent delà Cettiere nottaire en la preuosté de cette Ville

pour Voir ordonner que le décret par luy fait faire a la Requeste de Louise

le Drand Veuue et Commune en biens de deffunct Michel le Court Viuant

habitant de la Seigneurie de Lauzon d'Vne maison et Emplacement Sois

en la basse Ville Rue du Cul de Sac Saisis réellement a Sa Requeste Sur

Charles Chartier cydeuant marchand en cette Ville lors absent pour leVoyage
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de france et de deffuncte Louise le maistre Sa femme, Et Vital Jolly Tailleur

d'habits au nom et comme tuteur des Enfants mineurs dudit Chartier et de

lad. le Maistre Adjugez audit Gruion fresnay par sentence de lad. Preuosté du

Vingt quatre? Nouembre mil Sept cent cinq Sera refait aux frais et despens

dudit delaCettiere attendu les Nullitez qui Sont dans ledit décret, Si mieux il

n'ayme le faire Valider, portant ledit Arrest que les parties Sont appointées a

mettre dans trois jours pour leur estre fait droit au raport de Me Joseph de la

Colombiere Con" Entre les mains duquel les procédures dudit décret Seront

remises, La Signiffication dudit Arrest faite a la Requeste dudit Gruion

audit delà Cettiere le Vingt quatre? dudit mois de feburier par hubert

premier huissier en cedit Con6
.

1

, Requeste présentée ce Jourdhuy en ce

Con6
.

1 par ledit delà Cettiere par laquelle il conclud a ce qu'attendu que

les Arrests rendus Sur Simple Requeste Sans que la partie Ayt deffendu

ne sont pas de rigueurs, estant permis par L'Ordonnance de S'Opposer a

leur Execution, Il plaise a ce Con 6
.

1

le receuoir opposant a LExecution dudit

Arrest, et en ce faisant remettre les parties en pareil Etat quelles Etoient

auparauant et ordonner que ledit fresnay donnera Communication audit

de la Cettiere tant de Sadite Requeste que de ses autres pièces concer-

nant Sa demande et dont il Entend Se seruir, faute de quoy qu'elles Seront

rejettées de L'instance, lad. Requeste non Signiffiée, Veu aussy les pièces

dudit décret fait a la Requeste de ladite le Drand par Dubreuil huissier en

ce Conseil, Et Marandeau huissier en ladite Preuosté Ensemble lad. Sen-

tence d'Adjudication dudit jour Vingt quatre6 Nouembre mil Sept cent

cinq, par laquelle lad. Maison et Emplacement a esté adjugé audit fresnay

pour la Somme de Trois mil cinquante cinq liures aux Charges de payer

les Loyers, Jusqu'au premier May Ensuiuant Conformément a L'Enchère

faite par ladite le Drand et en tous les frais du décret pour paruenir Jusqu'à

ladite Sentence d'adjudication Icelle comprise, Conclusions Verballes de

M6 Charles Macart Con6
.

1 faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy,

Et ouy le Raport dudit Sieur delà Colombiere Con", Et Tout Considéré Le

Conseil Sans Sarrester a la Requeste dudit delà Cettiere a déclaré et déclare

ledit décret bon et Valable et en Conséquence ordonne que ledit Gruion
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fresnay demeurera propriétaire de L'Emplacement Et maison dont est

question en Vertu dudit décret /

Raudot J Lacolombiere

Du IiVndy DoniiC? Mars mil Sept cent huict.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M 1

? de

Lotbiniere, Dupont, de Lino, hazeur, delà Colombiere, Aubert Macart et

Sarrazin Con" ,s
ledit sieur Macart faisant les fonctions de Procureur gêne-

rai du Roy.

Veu la Requeste présentée ce Jourdhuy en ce Conseil par M? Nico-

las Dupont Escuyer Sieur de Neuuille Coner en cedit Con .

1

, Contenante

que la Cour ayant prononcé le Six- feburier dernier Vn Arrest diffinitii

Sur le procès qui a esté pendant par Appel de sentence de la preuosté de

cette Ville Entre luy, Et le Sieur Pierre Rey Gaillard commissaire d'Ar-

tillerie et la dame Son Epouse II a apris depuis ce temps que ledit S r Gaillard

et sa femme Se sont Auisez de S'opposer a la Signature et Expédition dud.

Arrest et qu'ils présentèrent pour ce sujet Requeste a la Cour le treize^ du

mesme mois dont il n'a pu Scauoir les Motifs, lesd. S' Gaillard et sa femme

ne luy ayant rien fait Signifier, Et comme led. Sieur Dupont ne Croist pas

qu'il Soit de Lordre de différer la Signature d'Vn Arrest lorsquil a esté

prononcé en Jugement Sans des Causes et raisons Importantes, Il requiert

qu'il plaise au Cone
.' Ordonner que ledit Arrest dudit Jour Sixième febu-

rier dernier Sera arresté et signé tel qu'il a esté prononcé et dlceluy Expé-

dition deliurée a la partie requérante Sauf a celle des parties que bon Sem-

blera a se pouruoir Contre Iceluy Si elle le Juge a propos par Requeste

Ciuile Suiuant L'Ordonnance,Le Conseil auant faire droit Sur lad.Requeste

Ordonne que led. Gaillard fera Signifier audit Sieur Dupont, L'Arrest ren-

du en ce Con .

1

ledit Jour treiz- feburier dernier, et que dans huictaine pour

tout delay II Sera tenu de faire Repeter dans Son Interrogatoire la nommée

Boilard desnomée audit Arrest, et Entendre les autres témoins qu'il Voudra
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produire Sinon et a faute de ce, ledit temps passé Sera fait droit Sur La Re-

queste dudit Sieur Dupont,
Raudot

Veu La Requeste présentée ce Jourdhuy en ce Con el par Noël G-a-

gnon Capitaine de Milice de la Coste de Beaupré au nom et comme tuteur

des Enfans mineurs de luy et de deffuncte Greneuiefue fortin, Paul Cartier

au nom et comme ayant Epouzé Agnes Cloutier Yeuue de deffunct Joseph

fortin et Tutrice des Enfans mineurs dud deffunct fortin et d'Elle, Et

M- Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de cette Ville au nom et comme

Chargé de la Conduitte de la Tutelle des Enfants Mineurs de deffunct le

Sieur Jean le Picart et marie Anne fortin Sa femme, tant pour Eux Esdits

noms que pour leurs autres Coherittiers en La Succession de feu Julien

fortin de Bellefontaine habilles a Se dire et porter herittiers de deffuncte

Margueritte fortin fille et herittiere dud. deffunct Belle fontaine et femme

de deffunct Pierre françois fromage, Tendante pour les raisons y Contenues

a ce que Veu L'Extrait Baptistaire de lad. deffuncte Margueritte fortin

Vne obligation passée par ledit deffunct fromage et Elle pardeuant def-

funct Charles Rageot nore
le dix Sept? Mars mil Sept cent deux, Et vne

Sentence rendue au bailliage de Beaupré le Vingt Septième feburier der-

nier Ils leur fust accordé Lettres de restitution Contre lad. Obligation, Et

le Consentement donné par lesd G-agnon et Cartier es noms qu'ils procèdent

Contenu en lad. Sentence du Vingt sept- dud. mois de feburier Et Acte de

la renonciation qu'ils font a la communauté qui a esté Entre led. deffunct

fromage et lad. fortin Sa femme Estans près de Jurer et animer qu'ils nont

Aprehendez aucuns biens de lad. communauté Ouy M* Charles Macart

cone
.

r faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil a or-

donné et ordonne qu'il Sera Expédié par le Greffier en Chef d'Iceluy ausd.

G-agnon, Cartier et Barbel es noms qu'ils procèdent Lettres de restitution

adressantes aux Officiers de la preuosté de cette Ville Ausquels Le Conseil

a Renuoyé L'instance d'Entre les parties Contre lad. Obligation dudit Jour

dix Sept? Mars mil Sept cent deux, Et Contre le Consentement donné par
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lesd. Gragnon et Cartier esdits noms porté par ladite Sentence dudit Jour

Vingt Sept? feburier dernier

Ratjdot

Entre M- René hubert premier huissier de ce Con Pl demandeur eu

requeste par luy présentée en Iceluy le Vingt deux- Juillet dernier d'Vne-

part, Et Louis fagot habitant de la Coste de Lauzon tant pour luy que

pour Marie Magdelaine fagot Sa Sœur herittiers de deffuncts Guillaume

fagot et Marie Coypel Sa femme deffendeur d'autre part, Et Encore Entre

ledit fagot Esd. noms demandeur en Execution d'Arrest de ce Cone
.' du

premier Aoust dernier d'Vne part, Et Guillaume Bonhomme Capitaine de

milice de la Coste S' Michel deffendeur d'autrepart, Veu lad. Requeste

Tendante pour les raisons y Contenues a ce que Veu deux Arrests rendus

en ce Con e
.

]

le quatre- Octobre mil Sept cent Six et quatorze6 feburier

mil Sept cent Sept, Il luy fust permis de faire Venir en ce Conel
ledit

fagot pour se Voir condamner a le faire Jouir paisiblement de Lhabi-

tation qu'il luy a Vendue par Contract passé pardeuant deffunct Char-

les Rageot Viuant nottaire en la preuosté de cette Ville le neuf6 Octo-

bre mil Sept Cent vu, a faire Cesser les Troubles qui luy Etoient faits

par ledit Bonhomme et le nommé Racine en la Jouissance de lad. ha-

bitation a leur faire apporter les Tiltres en Vertu desquels ils Sen pré-

tendent propriétaires et font lesd. troubles, et en ses dommages et In-

terests pour n'auoir pu Semer lad. habitation et pour les bois qui en ont

esté Enleuez au préjudice des deffences qu'il en a obtenues et en tous

Ses despens, Et a faute de ce pour se Voir poursuiure comme Stelionataire

pour auoir Vendu A
rne Chose qui nêtoit pas a luy, Ordonnance Enfin dlcelle

dudit Jour Vingt deux- Juillet dernier portant Soit parties appelées pour

en Venir a Certain et Competant Jour, Signiffication desd. Requeste et Or-

donnance faite a la Requeste dudit hubert audit fagot le Vingt trois
6

dud mois de Juillet par delà Riuiere huissier en ce Con .

1

, Arrest rendu en
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cedit Con 6
.

1
le premier Aoust Ensuiuant portant que led. fagot feroit assi-

gner en ce Con6
-

1
ledit Bonhomme pour en Venir au LVndy Suiuant auquel

Jour led. Bonhomme Seroit tenu d'Apporter les Tiltres en Yertu d'Esquels

il Se prétend propriétaire de la terre concédée par Son deffunct père au def-

funct Père dudit fagot pour Ensuitte estre fait droit ainsy que de raison,

Signiffication dud. Arrest faite a la Requeste dud. fagot audit Bonhomme

par ledit Dubreuil le trois
1

? dud mois d' Aoust auec assignation a Comparoir

en cedit Con6
.

1 Le LVndy Suiuant et Sommation dy apporter les Tiltres

dont II prétend se seruir Suiuant ledit Arrest, Autre arrest rendu en ce

Con6
.

1
le huict 6 dud. mois D'Aoust Entre touttes les parties par lequel le

Conseil les A appointées a Escrire et produire dans les delays de L'Ordon-

nance pardeuant M6 Charles Macart coner pour a Son raport leur estre fait

droit ainsy que de raison, Signiffication dud. Arrest faite a la Requeste dud

hubert ausd. fagot et Bonhomme par led. Dubreuil le Trente6 Septembre

Ensuiuant, Vn Escrit produit par led hubert en datte du quinze6 dudit

mois de septembre et Signiffié a sa Requeste ausd. fagot et Bonhomme par

ledit Dubreuil ledit Jour Trente6 Septembre, Réponses fournies par ledit

fagot a LEscrit dudit hubert, Signiffiées ausd. Bonhomme et hubert par led.

Dubreuil le dix huict- Octobre aussy dernier,Requeste présentée a monsieur

Lintendant par ledit hubert le dix huict Nouembre aussy dernier a ce

que pour les Causes y Contenues II fust nommé vn autre raporteur en lad.

affaire que ledit Sieur Macart ; Ordonnance Enfin dlcelle portant que

M- françois Aubert delà Chesnaye Con" est commis pour raporteur en la

place dudit Sieur Macart, Signiffication desd. Requeste et Ordonnance faite

a la Requeste dud hubert ausdits fagot et Bonhomme par ledit Dubreuil

le Vingt quatrième dudit mois de Nouembre auec déclaration que ledit hu-

bert va produire touttes les pièces dont il prétend se seruir a ce quils

Eussent a faire le semblable, Requeste présentée en ce Conseil par led

Bonhomme le Seize6 Januier dernier, Tendante pour les raisons y Con-

tenues et a ce qu'il est obligé de deffendre Contre lesd. hubert et fagot qui

ne sont qu'vn quoy qu'ils paroissent parties opposées II luy fust permis

de prendre communication de leurs productions pour prendre droit Sur
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ce qu'ils ont Escrit L'Vn Enuers Lautre et des pièces dont prétend parler

led hubert desquelles il n'a point de Connoissance, et ordonner que

M- Jacques Barbel no re en lad preuosté qui se dit procureur dudit fagot

fera apparoir de sa procuration ou pouuoir en forme dud fagot ou quil

Seroit tenu en son propre et priué nom de tous Euenemens Et ledit hubert

dudit Arrest obtenu Sur les Executions faites a sarequeste faute dequoy il

Sera deboutté de ses prétentions ; Arrest rendu Sur lad. Requeste ledit Jour

Seize- Januier dernier, portant que lad Requeste Seroit communiquée

ausd. hubert et Barbel pour en Venir au LVndy Suiuant Signifficatiou

desd. Requeste et Arrest faite ausd. hubert et fagot a la requeste dudit

Bonhomme par led. Dubreuil le Vingt vnieme dud. mois de Januier

auec assignation a Comparoir en ce Con el Le LVndy Suiuant, Arrest

rendu en cedit Conseil le Vingt trois
6 dud mois de Januier portant

acte audit Barbel de la déclaration qu'il a faite que la procuration

qu'il a dud fagot est Jointe au procès et ordonne que touttes les Contes-

tations que les parties ont Ensemble demeureront Jointes et Jugées

par vu mesme Arrest, Sauf a y Joindre Si le Cas y Eschet, et que led.

Bonhomme prendra Communication des productions desd. hubert et fa-

got par les mains dudit sieur Aubert et ce Sans déplacer, Signifficatiou

dudit Arrest faite a la Requeste dud hubert aud Bonhomme auec Som-

mation a luy de prendre Incessament communication par les mains

dudit sieur Aubert des productions desd. hubert et fagot, et de donner

aussy Incessament communication audit hubert des Tiltres en Vertu

desquels il prétend estre aux droits dudit fagot, pour que ledit hubert

puisse prendre allencontre dudit fagot les Conclusions qu'il auisera bon

estre et déclaration que faute de ce faire ledit huhert ne poura Se dis-

joindre d'auec led. fagot et poursuiura Sans aucun delay le Jugement du

Procès, Réponses fournies par led. fagot aux Ecrits dudit hubert a luy Si-

gniffiées par Oger huissier le Onze? feburier dernier, Répliques fournies par

ledit hubert ausd Réponses et Signifiées a Sa Requeste aud. Bonhomme le

Vingttroise dud mois de feburier.Procuration passée aud Barbel par led. fagot

led. jour premier Aoust dernier pardeuant Genaple nori
' eu lad. preuosté,
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Contract de Concession d'Vne habitation Sçise Sur la Riuiere S- Charles

faite par led. deffunct Nicolas Bonhomme audit deffunct G-uillaume fagot

passé pardeuant feu M- Grilles Rogeot no rc en lad. preuosté le Vingt

huict6 feburier mil six cent Soixante douze, Ordre de monsieur de Cham-

pigny cy deuant Intendant en ce pays Enuoyé aud. hubert en datte du

dernier May mil Sept cent, de Sacommoder auec led. fagot ou de Venir

deuant luy Aussi-tost ledit Ordre reçeu, Autre Contract de Vente faite de

lad. habitation audit hubert par ledit Louis fagot passé pardeuant led. feu

Charles Rageot no™ led. jour neuf Octobre mil Sept cent vn, Signifié

aud Bonhomme par ledit Bubreuil le neuf Septembre mil Sept cent six,

Acte de production faite au greffe de ce Con .

1 par led. hubert le douze 1

? dé-

cembre dernier des pièces dont il prétend Se seruir en Linstance dont II

Sagist, Signiffié a sa requeste ausd fagot et Bonhomme le treize
6 du mesme

mois, Autre Acte de production faite audit greffe par ledit Barbel comme

procureur dud. fagot le quinze6 dud mois de décembre et Signiffié a sa Re-

queste audit Bonhomme le dix neuf du mesme mois, Signification faite

ce Jourdhuy aud hubert a la Requeste dud Bonhomme par Marandeau huis-

sier d'Vn Contract de Concession faite Sur lad Riuiere S' Charles par feu

Monsieur le Comte de frontenac cy deuant gouuerneur et Lieutenant gêne-

rai pour le Roy en ce pays le six
6 Mars mil six cent Soixante treize a deffunct

Vincent Poirier, d'Vn Extrait du Terrier fait par feu Monsieur Duches-

neau Cy deuant Intendant en ce pays, Et d'Vn factum présenté par led.

Bonhomme, Et après que lesd. hubert et Barbel ont esté fait Entrer et ont

déclaré ne Vouloir point repondre a lad. Signification et demandé qu'il

Soit passé Oultre au Jugement dud. Procès, Veu Aussy les Papiers Ter-

riers en Originaux faits par Mondit Sieur Duchesneau qui ont esté Apor-

tez Sur le Bureau, Ouy ledit Sieur Aubert en Son raport, Et Tout Considé-

ré Le Conseil faisant droit Sur le Tout et attendu que lesd. Bonhomme et

fagot n'ont point Justifié LVn et Lautre d'Aucuns Tiltres de Concession

de la terre qui fait le différant des parties A ordonné et ordonne que lad.

terre Sera partagée par Moitié Entre lesd. Bonhomme et fagot, Et que La

portion qui a esté dezertée par lesd. fagot Et hubert restera audit hubert
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comme estant a leurs droits, Sy mieux N'ayme ledit Bonhomme les par-

tager par Egalle portion Selon les Lignes ordinaires A la Charge par luy

de rembourcer aud. hubert les Trauaux qui Se trouueront faits Sur Icelle

au dire d'Experts dont les parties Conuiendront dans huictaine pardeuant

M- Michel Sarrazin Conor en ce Con 6
.

1

, ce que led Bonhomme Sera tenu

d'Opter dans lad. huictaine Sinon L'Option référée audit hubert, En outre

a led Conseil donné et donne main leuée aud. Bonhomme des Saisies faites

Sur luy a la Requeste dudit hubert, Tous les despens faits par les parties

pour raison du présent procès, Incidans, Circonstances et dépendances

Compensez /

Ratjdot Aubert

Entre Georges Regnard DtjPlessis propriettaire du fief et Seigneu-

rie de Lauzon demandeur en Requeste par luy présentée en ce Con 6
.

1

le

Cinq? de ce mois comparant par Me Jacques Barbel nore en la preuosté de

cette Ville d'Vnepart, Mp Jean Baptiste Couillard de LEspinay procureur

du Roy commis en lad. preuosté au nom et comme tuteur en cette Affaire

des Enfans mineurs de deffuncts Estienne Charest et Catherine Bissot Sa

femme présent en personne deffendeur d'Autrepart, Et Estienne Charest

marchand Tanneur demeurant a lad Coste de Lauzon Comparant par

Me René hubert premier huissier en ce Con6
.

1 aussy deffendeur Encore

d'autrepart, Lecture faite de lad Requeste Tendante pour les raisons y Con-

tenues a ce qu'auant de prononcer au fond et Sans auoir Egard a L'Arrest

rendu en ce Con6
.

1

le Seize6 Aoust dernier dans lequel M° françois G-e-

naple nor
.

e a fait fonction de Procureur gênerai, il Soit ordonné que led

Sieur de LEspinay Agira dorénauant dans Laffaire en question purement et

et Simplement en qualité de procureur du Sieur de Courtemanche tuteur

desd. mineurs, et a ce que led S* de Lespinay Soit condamné en telle répa-

ration quil plaira a la Cour Arbitrer conuenable aux téméraires plaintes

qu'il a laites Contre luy deuant ce Conseil Et a déclarer sil aduouë ou de-
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saduouë les poursuittes faites par ledit Charest, pour sur led. Adueu

ou desadueu prendre telles Conclusions qu'il auisera, de L'Arrest rendu

sur lad. Requeste ledit jour Cinq? de ce mois portant qu'elle seroit com-

muniquée a partie pour en Venir aujourdhuy en ce Conel De la Signifhca-

tion desd Requeste et Arrest faite a la Requeste dudit Sieur DuPlessis ausd.

Sieur de LEspinay et Charest par de LaRiuiere huissier le Sept? de ce

mois, Ouy lesd. Comparants et après que led Sieur deLEspiuay aud. nom a

demandé que Disjonction fust ordonnée de L'AfFaire qui Concerne lesd.Mi-

neurs et led Sieiir DuPlessis, d'auec celle que ledit Sieur DuPlessis fait

Aud Charest, Comm'aussy a demandé acte aussy bien que led hubert que

le procès Soit Jugé en LEstat qu'il est, Le CoNSETLa deboutté et deboutte

led Sieur DuPlessis des fins de Sa Requeste ce faisant ordonne que ledit

Sieur de LEspinay demeurera partie au Procès en qualité de Tuteur desd.

Mineurs Charest Suiuant L'Arrest dudit jour Seize? Aoust dernier, Et que

ledit Sieur DuPlessis mettra Le Procès dont est question en Estât dans

huictaine Sinon qu'il Sera passé outre au Jugement d'Iceluy Sur ce qui Se

trouuerapar deuers le Conseil, Et donne acte audit S* de L'Espinay, et aud.

hubert pour ledit Estienne Charest du Consentement qu'ils donnent que le

procès Soit Jugé en L'Estat qu'il Est,

Ratjdot

Entre Guillaume Gaillard marchand bourgeois de Cette Ville au

nom et comme Curateur a la Succession Vacante de feu M? Charles Aubert

de la Chesnaye Viuant Cou .

1
' en ce Cou6

.

1

, M? Pierre haymard Juge Preuost

de nostre dame des Anges Sindic des Créanciers de lad. Succession, Et

M? Jacques Barbel nore.en la preuosté de cette Ville au nom et comme
Procureur de Pierre Petit marchand aux Trois Riuieres herittier Sous béné-

fice d'Inuentaire de deffunct Jean Grobin Viuant Marchand en cette Ville

créancier de lad Succession demandeurs en Requeste par eux présentée le

huictieme de ce mois Comparants par lesd. haymard et Barbel d'Vnepart,



766

Et Me
françois Aubert de la Chesnaye Con (

:

r eu ce Con e
.' faisant tant pour

luy que pour Pierre Aubert Escuyer Sieur de Gaspé Et Louis Aubert Es-

cuyer sieur Du forrilloii Ses frères Enfaus dudit feu Sieur de la Chesuaye

Et herittiers de deffuncte damoiselle Louise Juchereau de la ferté leur mère

deffeudeur preseut en personne d'Autrepart, Parties Ouyes Veu vu acte

sous seing priué en datte du douze- décembre dernier par lequel lesd. par-

ties et partie des Créanciers dud. feu Sieur de la Chesuaye Consentent que

les Sieurs de Lotbiniere deLino, hazeur, de la Colombiere, Macart et Sarra-

zin Jugent auec Messieurs les Intendants qui nommeront tel raporteur

qu'ils Jugeront a propos touttes les Contestations qu'ils ont Ensemble au

Sujet de la Succession dudit feu Sieur de la Chesnaye et renoncent a tout-

tes les récusations qu'ils pouroient proposer Contr'eux, ledit Acte déposé en

LEstude de Grenaple nor
.

e par led sieur Aubert le dix huict? dud mois de

décembre, Autre Acte Sous Seing priué fait par lesd parties et partie desd.

Créanciers le Vingt troisième feburier dernier par lequel attendu que les

Sieurs deLotbiniere, deLino, hazeur,de la Colombiere,Macart et Sarrazin Sont

Con"s dece Cone
'et qu'il ont Consenty qu'ils demeurent Juges dans L'Affai-

re qu'ils ont Ensemble, nonobstant les récusations qu'ils pouroient former

Contr'eux, Ils consentent aussy que lad. Affaire Soit portée en ce Conseil pour

y estre Jugée par eux au Raport de Monsieur Raudot fils Intendant nom-

mé pour raporteur par Monsieur Lintendant Son père, et que dans cette af-

faire led sieur Macart demeure Procureur gênerai, Ladite Requeste, LOr-

donnance enfin d'Icelle dudit Jour huict- de ce mois portant quelle seroit

communiquée a partie pour en Venir ace Jourdhuy attendu L'Estat du

Procès, Signiffication desd. Requeste et ordonnance faite a la Requeste des-

dits demandeurs audit s
r deffeudeur par hubert premier huissier en ce

Conel
ce neufieme de cedit mois ; Réponses fournies par ledit Sieur deffeu-

deur a lad Requeste, Signiffiées ausd. demandeurs le dixième de Cedit mois,

Répliques fournies par lesd. demandeurs Signiffiées audit Sieur deffeudeur

ledit jour dix" de ce mois, Le Conseil a appointé lesd. parties et Joint au

Procès et a donné Acte ausd parties de ce quelles Employent pour Ecriture

Scauoir par les demandeurs lad. Requeste Et Employs qui y Sont Enoncez
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et leurs Repliques.Et par ledit Sieur deffendeur les Réponses a lad Requeste,

Et de ce quelles Consentent que le procès Soit Jugé en LEstat qu'il est/

Ratjdot

Entée Jacques G-tjion fresnay au nom et comme tuteur des Enfans

Mineurs de deffuncts Nicolas Volant Et Greneuiefue Niel"Sa femme deman-

deur En Execution d'Arrest rendu en ce Con6
.

1

le treize*? feburier dernier

présent en personne Assisté de M? Jacques Barbel no re en la preuosté de

cette Ville d'Vne part, et M* florent de la Cettiere aussy no ,e en lad. Pre-

uosté deffendeur présent en personue d'autrepart, Parties Ouyes, Et Veu

led Arrest qui ordonne que les parties Viendroient dans quinzaine en ce

Con el pendant lequel temps elles formeroient touttes les demandes quelles

ont a faire LVne Contre Lautre, auquel jour led. delà Cettiere raporteroit

le traitté fait auec led fresnay et la quittance dud. Barbel du prix des Effects

qu'il a remis Entre les mains dud. Barbel, Signification dud arrest faite

aud delà Cettiere a la Requeste dud fresnay le dix- de ce mois auec assi-

gnation a Comparoir a ce jour, et Sommation d'Apporter les Traitté et

quittance mentionnez audit Arrest Le Conseil a ordonné qu'il en délibérera,

Et que les pièces Seront remises Entre les mains de M- Joseph delà Colom-

biere Conseiller pour en faire Son raport au premier Conseil dans lequel

temps ledit delà Cettiere remettra les Traitté et quittance mentionnez aud.

Arrest dudit Jour treize? feburier dernier, et formera telles demandes que

bon luy Semblera lesquelles il Joindra aux pièces mises Entre les mains

dud. Sieur delà Colombiere

Ratjdot

Entre Charles Villiers Marchand a Montréal demandeur en Re-

queste par luy présentée en ce Con e
.' le neuf? Januier dernier et Intimé au

principal présent en personne Assisté de M? florent de la Cettiere nottaire
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eu la preuosté de cette Ville d'Vuepart, Et Laurent Renaud aussy Mar-

chand audit Montréal deffeudeurSur lad. Requeste et appelant de sentence

rendue en la Juridiction royalle dud. Montréal le seize- Juin dernier Com-

parant par M- Jacques Barbel aussy no r
.

e en lad. preuosté d'Autrepart, Et

Jean Baptiste Neuetj aussy Marchand aud Montréal au nom et comme

sindic des Créanciers desd. Renaud et Villiers assigné en Vertu de lad Re-

queste comparant par M? René hubert premier huissier de ce Conel Encore

d'Autrepart ; Veu lad Requeste Tendante pour les raisons y Contenues et

attendu que ledit Sindic desd. Créanciers a d'assez bonnes Sommes d'Ar-

gent dépendante de la Société desd. Renaud et Villiers Entre les mains Et

tous les Effects dépendants d'Icelle Excédant beaucoup ce qui est deub

ausd. Créanciers et que le fond de cette Societté a esté fourny par led. Vil-

liers, ledit Renaud N'ayant fourny que Ses peines et Industrie et qui est

Condamné en de grosses Sommes par la Sentence don II est appelant pour

les auoir tournées a Son proffit II luy fust accordé la Somme de Trois cent

liures de pention ou prouision alimentaire pour le faire Subsister et faire

les poursuittes de Son procès ou telle autre qu'il plaira a la Cour Arbitrer,

et ordonner que led Neueu en fera la deliurance, Arrest rendu Sur lad Re-

queste ledit jour Neufieme Januier dernier portant quelle Seroit commu-

niquée aud Sindic pour y repondre dans les delays de L'Ordonnance, Si-

gniffication desd Requeste et Ordonnance faite aud Neueu a la Requeste

dud Villiers par Senet huissier en lad Juridiction de Montréal le Vingt

Cinq- dud mois de Januier, Réponses dud Sindic de luy Signées non dat-

tées ny Signiffîées et présentées par led hubert, Et Ouy lesd. Comparants,

Le Conseil a ordonné et ordonne que led. Renaud mettra Son procès en

Estât dans huictaine, Sinon après la déclaration présentement faite par

ledit Villiers qu'il a produit et n'a rien a produire qu'il sera passé oultre

au Jugement du procès dans LEstat ou il est, Et cependant a ledit Conseil

accordé et accorde audit Villiers la Somme de Cent cinquante Liures de

prouision que ledit Conseil condamne ledit Neueu aud nom de luy payer

Sur les biens dépendants de la Société d'Entre luy et led Renaud /

Raudot
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Dn Mercredy Vingt Vnieme liais mil Sept cent linict

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Raudot Intendants M'.
s de Lotbiniere, Dupont, de Lino, hazeur, de la Co-

lombiere, Macart, et Sarrazin Con" s Led Sieur Macart faisant les fonctions

de Procureur gênerai du Roy

Entre françois Rose forgeron demenrant Ordinairem* A Montréal

Accusé appelant de sentence rendue en la Juridiction royalle dud Lieu le dix

Sept? Octobre dernier, d' Vnepart, Et le Procureur du Roy en lad. Juridic-

tion demandeur et accusateur aud nom Intimé d'Autre part, Veu lad Sen-

tence par laquelle il paroist que les Marchandises et Effects qui ont esté

Arresté de Lordre du sieur de Ramezay Grouuerneur dud Montréal, Et

trouuez transportez hors de lad. Ville appartenans aud Rose et au nommé
Dominique Estienne Destinez pour le Voyage des 8ta8ois, Sont déclaré Con-

fisquez Et pour en Euiter le dépérissement Ordonne que le tout sera

Vendu en la manière accoutumée, Et les deniers en prouenans distribuez

a qui il appartiendra Conformément aux Ordonnances de sa Majesté

des Vingt huict? May mil Six cent quatre Vingt Seize Et Vingt

huict? Auril mil Six cent quatre vingt dix sept, Et des Reglemens

de ce Con6
.

1 des dix huict? Januier mil sept Cent et quatorze® Mars mil

Sept cent vn, que led Rose sera relaxé des prisons ou il est détenu a Sa

Caution Juratoire de se représenter touttes fois et quantes, en faisant les

Soumissions Requises et Elisant a cet Effect domicilie aud lieu de Mont-

réal, A quoy faire le G-eollier Sera Contraint par Corps, Et faisant droit Sur

la Requeste dud dominique Estienne il est renuoyé pour Vacquer a ses af-

faires, Et mesme aluy permis d'Entreprendre Voyages Licittes Jusqu'à

Nouuelles preuues en faisant aussy par luy les soumissions de se représen-

ter touttes fois et quantes quil luy sera ordonné, Elisant pour cet Effect

domicilie aud Montréal, moyenant quoy le nommé Mesnard bien et Va-

lablement deschargé du Cautionnement par luy fait le premier dud mois

d'Octobre, Prononciation de lad sentence faite audit Rose par le Lieu-

tenant gênerai en lad. Juridiction le mesme jour dix sept 1

? Octobre, Et

la Réponse dud Rose qu'il n'acquiesce a lad Sentence qu'a LEgard de
57



— 770 -

sou Elargissement Seulement, Acte de soumission fait le mesme Jour

par led Rose contenant Son Election de domicilie en lad Ville de Mont-

réal en la maison de la Veuue Prudhomme Scise rue S- Paul, Re-

queste présentée en ce Cou .

1 par led Rose, Enfin de laquelle est LOrdon-

nance de Monsieur Lintendaut du trente- Januier dernier par laquelle le-

dit francois Rose estreceu appelant de lad sentence ordonne que Sur L'Ap-

pel il procédera en ce Cou".
1 pour estre led Appel Jugé dans six Semaines, A

LEffect dequoy les procédures faites Allencontre desd Rose et Estienne

seroient Enuoyées Incessament Au greffe de ce Conseil par le greffier de-

lad Juridiction de Montréal, Aquoy faire il seroit Contraint par touttes

Voyes dues et raisonnables mesme par Corps, Signimcation desd. Requeste

et Ordonnance faite aud. greffier le Onze- feburier aussy dernier auec

commandement d'Enuoyer Incessament au greffe de ce Cou6
.

1

les procé-

dures mentionnées en lad Ordonnance Information faite le Vingt six- sep-

tembre dernier, Enfin de laquelle est L'Ordonnance de soit communiquée

aud Procureur du Roy, Réquisitoire dud Procureur du Roy du Vingt sep-

tième dud mois de Septembre, Et les autres pièces Sur lesquelles lad Sen-

tence est Interuenuë, Acte par lequel M- francois Mathieu Martin de Lino

Coner
est commis pour-raporteur dud. procès led Acte en datte du seize? de

ce mois, Tout Considéré et Ouy le Raport dud Sieur de Lino Cou'.
1
"

Le Conseil a mis et met L'Appelation au néant, Ordonne que la sentence

dont est Appel Sortira Son plain et Entier Effect, Et a Condamnée led. Ap-

pelant en LAmende pour le fol Appel modérée a Trois liures, Ordonne qu'a-

près les Sallaires des témoins payez le grenier dud. Montréal prendra tous

ses frais, Sallaires Et Expéditions Sur lesd. Effects Vendus prefferablement

au Lieutenant gênerai et au Procureur du Roy de lad. Juridiction de Mont-

réal lesquels partageront le surplus au sol la Liure /

Ratjdot Delino

Entre Jean Larcheuesque au nom et comme Exécuteur testamen-

taire de deffunct Jean Mouchiere Viuant tanneur en ce pays appelant de
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sentence rendue en la preuosté de Cette Ville le Vingt neuf: Octobre der-

nier présent en personne Assisté de M? Jacques Barbel nore en ladite pre-

uosté d'Vnepart, Laurent La Gère Marchand en cette Ville au nom et

comme procureur de françois herué Marchand a la Rochelle Intimé aussy

présent en personne d'autrepart, Et M- florent de la Cettiere aussy nore en

en lad Preuosté assigné en Vertu d'Arrest du treize? feburier dernier aussy

présent en personnne Encore d'Autre part Parties Ouyes, Et Apres quelles

ont Exposé quelles Sont en disposition d'Entrer en accomodement, Le Con-

seil a prorogé les Assignations données Echéantes a ce Jour, Jusqu'à Mardy

prochain, Sans que les parties Soient obligées d'en faire donner d'autres

RAUDOT

Entre Me françois Atjbert de la Chesnaye Con*r en ce Conseil fai-

sant tant pour luy que Pour Pierre Aubert Escuyer Sieur de G-aspé, Et

Louis Aubert Escuyer Sieur Du forrillon Ses frères Enfans de deffunct

M* Charles Aubert de la Chesnaye Viuant aussy Con e
.

r en ce Conseil et he-

rittiers de deffuncte damoiselle Louise Juchereau de la ferté leur mère, de-

mandeur en Requeste par luy présentée Esd. noms A Monsieur L'intendant

le quatorze- décembre dernier d'Vnepart, Et Guillaume G-aillard Mar-

chand en cette Ville au nom et comme Curateur a la Succession Vacante

dud feu sieur de la Chesnaye, M? Pierre Haimard Juge Preuost de nostre

dame des Anges Au nom et comme Sindicq des Créanciers de lad Succession

Et M- Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de Cette Ville au nom et comme

procureur de Pierre Petit marchand aux trois Riuieres héritier Sous béné-

fice d'Inuentaire de deffunct Jean G-obin Viuant aussy Marchand bourgeois

de Cette Ville Et Créancier de lad Succession Deffendeurs D'Autrepart, Veu

lad Requeste Contenante que par vn Jugement rendu par M- Joseph de

la Colombiere Cone
.

r en ce Con e
.' et Subdelegué de Monsieur de Beau-

harnois cy deuant Intendant en ce pays du quatorze? Mars mil Sept cent

cinq, Il est déclaré enquoy doiuent Consister les biens desd deman-
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dcurs, lequel il a fait Signiffier ausdits defFendeurs auec vu compte qu'il

a fait dresser, Et les pièces Justifficatiues d'Iceluy, des le Viugt qua-

tre? Auril de la mesme Année, qu'il leur fist Signiffier vne Requeste le

Cinq- Jour d'Aoust Suiuant, auec L'Ordonnance au bas d'Icelle pour les

Contraindre de repondre aud. Compte, Aquoy Ils firent vne Réponse qui luy

fust Signiffiée Le douze? du mesme mois, A laquelle il répliqua le dixneuf-

ieme, Lesd. DefFendeurs y répondirent le Vingt neuf?, Et luy leur fist ses

dernières répliques le trente Vnieme ayant disposé des auparauant Ses

pièces au greffe et présenté Requeste A Mondit Sieur de Beauharnois

pour que les defFendeurs es noms qu'ils procèdent Eussent a produire,

laquelle Requeste auec L'Ordonnance aubas d'Icelle II fist Signiffier le

trois? Septembre, Sur touttes lesquelles procédures II auroit esté rendu

par mondit Sieur Liutendant Jugement, L'authonne de lad Année mil

sept cent cinq, qui accordoit ausd. deffendeurs Vue Année pour faire Venir

de france les pièces dont ils disoient auoir besoin, Que le Vingt deux? Oc-

tobre mil Sept cent six après plusieurs demandes qu'il a faites ausd def-

fendeurs led Gaillard Seul luy fist Signiffier au nom qu'il procède Vue

Copie des pièces qu'ils auoient fait Venir de france, Aquoy pour Réponses

il leur déclara le Vingt trois? qu'il allait produire ses papiers pour pour-

suiure vn Jugement, Que Touttes les procédures cy deuant Enoncées font

Aisément Connoistre qu'il a toujours poursuiuy pour finir vu procez que

Ses parties nont Cherchez qu'a prolonger Jusque la qu'ils ont Laissé passer

vne Année Apres qu'il a Eu produit ses papiers Sans qu'ils ayent Voulu se

remuer pretextans qu'ils L'attendoient pour Entrer en acoomodement ce

qui n'a pu estre fait par les difficulté/ qu'ils y ont apporté, Requérant

qu'attendu que les parties Sont Conuenuës A Lamiable de prendre mondit

Sieur Liutendant pour Juge et plusieurs de Messieurs de ce Conseil II fust

ordonné Entre les mains de qui les parties deposeroient leurs papiers,

Et Veu le long temps qu'il y a que cette Affaire traisne II fust donné vu

bref delay pour produire, après lequel Expiré le procez Seroit Jugé Sur ce

qui Se trouueroit Escrit et produit, L'Ordonnance Enfin de lad Requeste dud

Jour quatorze? décembre portant que Messire Antoine Denys Raudot aus-
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sy Intendant est Commis pour raporteur, auquel il est ordonné que les

parties remettront dans quinzaine leurs productions, pièces, Et Ecritures

pour Ensuitte leur estre fait droit, Acte sous seing priué en datte du dou-

ze? dud mois de Décembre dernier par lequel les parties et plusieurs des

Créanciers dud feu Sieur delà Chesnaye Consentent que les sieurs de Lot-

biniere, de Lino, hazeur, delà Colombiere, Macart et Sarrazin Jugent auec

Messieurs les Intendants qui nommeront tel raporteur qu'ils Jugeront

a propos, Touttes les- Contestations qu'ils ont Ensemble Au sujet de la suc*

cession dud feu sieur delà Chesnaye, Et renoncent a touttes les récusations

qu'ils pouroient proposer Contr'eux, led Acte déposé en LEstude de Grena-

ple nor
.

e par led Sieur demandeur le dix huict- dud mois de décembre,

Autre acte sous Seing priué fait par lesd. parties et plusieurs desd. Créan-

ciers le Vingt trois- feburier aussy dernier par lequel attendu que les

sieurs deLotbiniere de Lino, hazeur, de la Colombiere, Macart, et Sarrazin

Sont Conei
;

s de ce Conseil,Et qu'ils ont Consenty qu'ils demeurent Juges dans

L'Affaire qu'ils ont Ensemble. Nonobstant les récusations qu'ils pouroient

former Contreux Ils Consentent aussy que lad Affaire Soit portée en ce

Conseil pour y estre Jugée par Eux du raport de mon dit Sieur Rau-

dot fils Intendant nommé raporteur par Monsieur L'intendant Son

père, Et que dans cette affaire led. Sieur Macart demeure procureur

gênerai, Jugement Rendu par ledit Sieur de la Colombiere led Jour

quatorze? Mars mil Sept cent cinq, par lequel il ordonne en Ju-

geant Souuerainement Suiuant sa Commission que lesd Sieurs deman-

deurs auront la moitié des biens tant Meubles Acquêts que Conquets Im-

meubles delà Communauté d'Entre leursdits deffuncts père et mère Sui-

uant la preuue qu'ils en feront, qu'ils reprendront Sur les biens de leurd

deffunct père la Somme de Trois mil Cinq cent liures pour les propres de

leurdite deffuncte Mère qu'il a reçeu, Qu'il Sera donné aux mesmes par

droit d'accroissement les héritages et parts de deffunct Ignace Aubert, Et

de Charlotte Aubert Religieuse leurs frère et sœur Germains en déduisant

par Eux la Somme de Dix mil liures donnée pour la dotte de leurditte

sœur religieuse, Et ce qui seroit Justiffié auoir esté payé par ledit def-
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fuuct Ignace leur frère Et ce qui appartiendra pour leurs pcntions et En-

tretiens depuis le deceds de leurdite Mère, Qu'il leur Sera Encore donné

la Somme de Six mil liures pour le douaire prefix Accordé a leur dite def-

functe mère par leurdit defïunct Père auec les Interests, et Interests des

Interests de tout ce qui leur reuiendra, en raportant par Eux les biens

qu'ils auront reçeu, Et pour le regard des Enfants Mineurs du dernier

Mariage dudit feu Sieur de la Chesnaye Auec Dame Angélique Denys Sa

Veuue II les a deboutté de Lrsusfruit par Eux prétendus des propres

naissants et de la moitié des Conquets Immeubles de defïunct Charles Au-

bert Enfant du premier Lict dud defïunct Sieur de la Chesnaye et de def-

functe damoiselle G-ertrude Couillard Sa première femme, Et a surcis a faire

droit Sur les prétentions de lad dame Veuue dud feu sieur delà Chesnaye,

Jusqu'après la discussion de la seconde communauté, les Despens payez par

lad Succession Suiuant la Taxe qui en seroit par luy faite, Signiffication dud

Jugemeut faite a la Requeste dud Sieur demandeur Ausd. deffendeurs le

Vingt quatre? Auril Suiuant, Et d'Vn Compte présenté par led Sieur de-

mandeur, Et des pièces Sur lesquelles il a esté tiré, auec sommation d'In-

cessament fournir des débats Si aucuns ils ont contre led Compte, Et dé-

claration que le temps de L'Ordonnance Expiré II poursuiura pardeuant

led Sieur delà Colombiere, pour auoir la delliurance de ce qui luy appartient

Esd noms, Et commandement deluy payer la somme de quatre Vingt quatre

liures monnoye de france pour les frais dud Jugement taxez par led sieur

delà Colombiere, Et autre déclaration qu'il est prest Esdits noms de re-

mettre tous les biens dont luy et ses frères Sont en possession, Le Compte

fourny par led Sieur demandeur ausd. deffendeurs en datte du quinze 1
' dud.

mois d'Auril, la solde duquel Monte a la somme de Neuf cent dix mil neuf

cent Cinquante Cinq liures douze Sols huict deniers pour ce qui doit reue-

nir Ausd Sieurs Aubert, de Graspé, et Duforrillon, tant en principal et In-

terests, que pour L'interest d'Interests, déduction faite des pentions et ra-

ports annuels par Eux faits Année par Année comme il paroist par Iceluy,

huict Pièces Sur lesquelles led Compte a esté tiré, Requeste prsentée A mond

Sieur de Beauharnois par led Sieur demandeur, Tendante pour les raisons
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y Contenues a ce que Veu led Jugement du quatorze? Mars mil sept cent

cinq, Et les Significations faites a Sa Requeste Ausd. deffendeurs, Il fust or-

donné qu'ils luy feroient Signifier les Débats qu'ils Voudroient faire aud

Compte dans tel delay qu'il luy plairoit leur prescrire, Entrant en Considé-

ration qu'il y a plus de trois mois qu'il leur a esté Signifié, Sinon et a faute

dy Satisfaire dans led. temps qu'il Seroit par luy Jugé diffinitiuement Sur

led Compte, Concluant en tous ses despens dommages et Interests Tant

Contre led G-aillard que contre led haimard en leurs noms attendu L'injuste

retardement qu'ils apportent a la Conclusion de cette Affaire, Ordonnance

Enfin de lad Requeste du quatre® Aoust de lad Année mil Sept Cent cinq,

portant que dans quinze Jours lesd deffendeurs fourniroient des débats

Sur led Compte, pour le tout estre Jugé par led Sieur de la Colombiere,

Signifficâon desd Requeste et Ordonnance faite Ausd. deffendeurs par Oger

huissier le Cinq- dudmois d'Aoust Auec Sommation d'Obéir a lad. Ordon-

nance, Réponses fournies par lesd. deffendeurs Signifiées a leur Requeste

Audit Sieur demandeur par Dubreuil huissier Le douze? dud mois d'Aoust,

par lesquelles Ils Concluent que le Compte dressé par led. Sieur Aubert

est nul, et qu'ils ne doiuent y fournir aucun blâme, Estant fondé Sur vn

Mémoire fait par led. feu Sieur delà Chesnaye a plaisir Et pour Sattirer du

Crédit, puisque par Iceluy II ne paroist Aucunes dettes passiues, quoy que

par Ses Copies de Lettres II dise qu'il doit beaucoup et a plusieurs, Répli-

ques fournies par led Sieur demandeur Signifiées a sa Requeste ausd. def-

fendeurs le dix neuf? dud mois D'Aoust, par Lesquelles II Conclud es

noms qu'ils procède a ce que la Somme de neuf cent dix mil neuf cent Cin-

quante Cinq liures douze sols huict deniers qui est la solde dud Compte

luy soit accordée a prendre Sur tous les biens dud feu Sieur delà Chesnaye,

Et a ce que lesd deffendeurs soient Condamnez en tous leurs despens, dom-

mages et Interests, Autres Réponses fournies par lesd. deffendeurs Signif-

fiées a leur Requeste aud Sieur demandeur le Vingt neufieme dud mois

d'Aoust, par lesquelles ils percistent a déclarer qu'ils ne peuuent ny ne

doiuent blâmer le prétendu Compte produit par led. Sieur demandeur ain-

sy qu'ils lont dit par leur Escrit dud Jour douze? dud mois D'Aoust, Au-
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tre Réplique fournie par led. Sieur demandeur Signifiée a Sa Eequeste

ausd. deffendeurs le trente Vn* dud mois d'Aoust par laquelle il perciste

a demander que la somme de Neuf cent et tant de mil liures leur soit Ad-

jugée auec les Interests d'Icelle allencontre desd deffendeurs et les des-

pens ainsy que les dommages que lesd. demandeurs souffrent par la Non-

jouissance de leurs fonds Et dépérissement d'iceux, Autre Requeste pré-

sentée par led Sieur demandeur A Mondit Sieur de Beauharnois Tendante

a ce qu'il luy plust ordonner que les parties remettroient dans trois Jours

pour tout delay touttes les pièces dont Elles Entendent se seruir, faute

dequoy II seroit Jugé Sur ce qui se trouueroit Escrit et produit, Ordon-

nance Enfin d'Icelle du Vingt neuf. dud. mois D'Aoust portant que les

parties mettroient dans Six Jours les pièces dont Elles Entendent Se

seruir en Son Secrétariat faute de quoy II seroit Jugé Sur ce qui auroit

esté produit, Signification desd. Requeste et Ordonnance faite a la Re-

queste dud. sieur demandeur Ausd. deffendeurs le Troisième Septembre de

lad. Année mil Sept cent cinq, auec Sommation de produire les pièces dont

ils Entendent Se seruir ; Traitté fait Entre les Anciens fermiers du domaine

d'Occident Au bail de M- Jean Oudiette, Et ledit feu Sieur delà Chesnaye

pardeuant Dionis et Beaudry Noros au Chastelet de Paris le trois? Auril mil

Six cent quatre Vingt vu, Par lequel lesd. sieurs Intéressez Cèdent Sans au-

cune garentie ny restitution de deniers aud. feu Sieur delà Chesnaye Ce

acceptant a ses Risques, Périls et fortunes tout ce qui peut leur Appartenir

en ce pays en la qualité d 'associez en Commendite en lad. ferme et Com-

merce de ce pays, Tant en Marchandises, Argent, qu'autres Effects et dettes

Actiues deuës en cedit pays par les françois, Sauuages et autres Et Tous

autres biens et autres Choses generallement quelconques mesme le Maga-

zin et terres de la Potasse Sçittuées a la pointe aux Lieures près cette

Ville, Comme pareillement les Marchandises préparées et mises a part par

le Sieur Buisson pour la Traitte de Tadoussac de lad Année dont le pro-

duit appartiendra a la Nouuelle Compagnie, en remboursant par Elle audit

Sieur delà Chesnaye la Valeur desdittes Marchandises et frais qui auront

Esté faits pour raison de ladite Traitte de Tadoussac Déplus, ce qui peut



— m —

leur estre deub par le Sieur Josias Boisseau Agent de lad Compagnie

Chargé desdits biens et Effects, Moyenant la Somme de Quatre cent dix

mil liures, Ainsy qu'il est plus au long Contenu audit Traitté, Ensuitte

duquel est vn Estât des biens Meubles et Immeubles, Rentes, hypoteques,

Debtes Actiues et marchandises en Essences appartenaotes aud feu Sieur

delà Chesnaye en ce pays Montant a Quatre cent Soixante Seize mil quatre

cent Liures, Signiffié a la requeste dud Gaillard Curateur Audit Sieur

demandeur le Vingt deux- Octobre mil Sept cent Six, par tilleul huissier,

Vn Escrit Signiffié a la Requeste dud Sieur demandeur Ausd. deffendeurs

le Vingt trois? dud mois d'Octobre, Requeste présentée A Mondit Sieur

Lintendant par led. haimard au nom qî procède A ce qu'il fust fait def-

fences audit Sieur demandeur de partir pour france Sans commettre et

Constituer procureur, et en cas de refus de ce faire, a ce qu'il fust pro-

cédé tant en présence qu'absence, Ordonnance Enfin dlcelle du deux- No-

uembre de lad. Année 1*706 portant que led. Sieur demandeur Seroit tenu

auant Son départ pour france de Constituer procureur Sinon et a faute de

ce II seroit procédé contre luy et Ses Coherittiers par assignations et autres

Actes Signifiiez a Son dernier domicilie et auroient la mesme force et Vertu

que si les Signiffications auoient esté faites a vn Procureur qu'il auroit

Constitué, Signification dosd Requeste Et Ordonnance faite a la Requeste

dud haymard aud Sieur demandeur le trois- dud mois de Nouembre, Autre

Requeste présentée A mond Sieur Lintendant par lesd. Gaillard et haimard

Esd. noms, Tendante pour les Causes y contenues a ce qu'il leur fust

permis de faire Approcher pardeuant luy en son hostel led Sieur deman-

deur pour se Voir Condamner a leur remettre es mains LTnuentaire des

biens dud feu Sieur delà Chesnaye Commancé par Monsieur Du Chesneau

cy deuant Intendant en ced pays ; Et le Sieur deLotbiniere pour Lors

Lieutenant gênerai de la preuosté de cette Ville le Vingt huict? Décembre

mil six cent Soixante dix sept, Apres le deceds du feu Sieur Charles Bazire,

Continué le dix huict? Octobre mil Six cent Soixante dix huict, et finy le

premier Jour de Décembre Suiuant, L'Ordonnance Enfin d'Icelle du

quinze? Octobre dernier portant que led Sieur Aubert Comparoistroit
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led Jour a deux heures après midy pour repondre Sur les fins do lad

Requeste, Transaction passés pardeuant feu Romain Becquet nore en

lad preuosté le Vingt ynieme Auril mil Six cent Soixante dix neuf,

Entre led feu Sieur delà Chesnaye, damoiselle G-eneuiefue Macart, Veuue

dud feu Sieur Bazire, Et feu M? Philippe G-aultier de Comporté Yiuant

Prouost en la Maréchaussée de ce pays et deffuncte dam 11
. Marie Bazire

Sa femme et deluy Authorizée Sœur et Légataire Vniuerselle dud def-

funct Sieur Bazire tant pour Eux que Se faisant et portant forts du feu

Sieur Jean Bazire bourgeois de la Ville de Roùem père dud. deffunct Sieur

Charles Bazire et damelle de Comporté, en Vertu de sa procurâon passée par-

deuant les nottaires Royaux audit Roùem le premier Juillet mil Six cent

Soixante dix huict, par laquelle II paroist que led. feu Sieur de la Chesnaye

S'est accordé auec lad. damoiselle Veuue Bazire, Et lesd. deffuncts Sieur de

Comporté et Sa femme es noms qu'ils procèdent pour et moyennant la

Somme de Cent trente mil liures que led. feu Sieur delà Chesnaye leur A

promis payer Scauoir en la Somme de quarente quatre mil sept cent trois

liures neuf sols trois deniers qu'il leur a Cédée et transportée Sans aucune

garentie A prendre Sur les feus sieur et dam eUe de Lespiuay, le sieur de

G-ranuille, le feu Sieur de la Bouteillerie, le Sieur de Repentigny Et les feus

sieurs de Villiers, de la Valtrie, et de la Montagne débiteurs de lad Somme

Suiuant les pièces qui leur ont esté mises es mains, Et le Surplus Montant

a la Somme de quatre Vingt cinq Mil deux cent quatre Vingt Seize liures

dix sols neuf deniers Incessament comptant En Marchandises au prix cou-

rant du pays, ou en argent monnoyé en quatre Années et quatre payements

Egaux payables d'Année en Année sy mieux ils n'aymoient prendre lad

Somme ou partie en france en diminuant dix Sols par Escu, Auquel cas led

feu sieur delà Chesnaye s'obligeoit de fournir Lettres de Change pour la

Valleur Suiuant L'usage du pays, moyenant quoy led. feu Sieur delà Ches-

naye les dechargeoit et en tant que besoin seroit promettoit les Indemniser

et descharger a toujours du Maniment qu'auoit Eu led deffunct des Effects

et du Commerce quils ont Eu Ensemble, et pour ce qui Concernoit la ferme

du Roy, et qu'il demeureroit et appartiendroit aud feu sieur de la Chesnaye
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Seul, Tous les Effects Meubles, Maisons, terres.Marchandises, Rentes,Crean-

ces Et autres droits et proffits en quelques Lieux qu'ils se puissent trouuer

Soit en ce pays en france ou Ailleurs qui ont esté et pu estre regardez com-

me Appartenant a la Société Effectiue, ou prétendue d'Entre lesd. deffuncts

Sieurs de la Chesnaye et Bazire ; En Considération duquel Accord et a la

prière qui a Esté faite aud. feu sieur de la Chesnaye par ladite damoiselle

Veuue Bazire et par lesd. deffuncts sieur et dameUe de Comporté, lia donné

A lad Veuue Bazire Tous Ses habits et Linges Seruant a Son Vsage Contenus

en vn mémoire attaché a lad transaction,ausd deffuncts S 1
' Et dameI

.

le de Com-

porté Les habits et Linge qui Seruoient a l'Vsage dud deffunct Sieur Ba-

zire aussy Contenus en Vn mémoire attaché a ladite Transaction, Et a la

Veuue du feu Sieur Macart mère de lad Veuue Bazire les Meubles et

Vstanciles de Ménage Contenus en vn trois Mémoire Encore attaché a

lad transaction, Les Trois Estats de Meubles, Linges Et Vstanciles fournis

a lad damcl
.

le Veuue Bazire, Ausd deffuncts Sieur et dameUe de Comporté, Et a

lad Veuue Macart, Signiffication de lad. Transaction Et desd Mémoires faite a

la Requeste dudit Sieur demandeur Ausd. deffendeurs le Vingt deux6
dé-

cembre denier ; Réponses fournies par lesd. Gaillard et haimard es noms

qu'ils procèdent a la Signiffication de lad Transaction, Signifiées audit

Sieur demandeur le Vingt quatre6 dudit mois de décembre, Copie de Pro-

curation passée pardeuant Moinerot et Doyen Nores au Chastelet de Paris le

dix neuf May mil Six Cent quatre Vingt dix, par deffunct Charles Au-

bert Enfant du premier Mariage dudit feu Sieur de la Chesnaye et de

dam 1

!
6 G-ertrude Couillard Ses père et mère A Me Charles Macart Cone

.

r en

ce Conseil, par laquelle II luy donnoit pouuoir de faire mettre a Execution

le Contract de Mariage d'Entre Sesd. deffuncts père et mère tant allen-

contre de sondit deffunct père que de ses débiteurs, Et en cas de deceds

dudit feu Sieur de la Chesnaye Son père d'en recueillir pareillement la

Succession Si elle se trouuoit Auantageuse, Signiffication de lad Procura-

tion faite a la Requeste dud Sieur demandeur ausd. deffendeurs le dix

huict6 feburier dernier, Réponses faites par lesd. deffendeurs a la Signiffi-

cation de lad procuration, Signifiées A leur Requeste audit sieur deman-
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deur le Vingt huict*? dud mois de feburier, Requeste présentée en ce

Concl
le dix huict^ du présent mois par lesd. deffendeurs Tendante pour les

raisons y contenues Et pour Euiter la Ruine Entière de lad Succession

qui paroist comme Ineuitable, a ce qu'il leur fust accordé Acte de la de-

mande qu'ils font que Liustance quils ont Contre lesd. Sieurs Aubert Soit

Jugée Suiuant et au désir de la transaction passée par led. feu Sieur de la

Chesnaye auec les herittiers dud feu sieur Bazire led. Jour Vingt vn-

Auril mil Six cent Soixante dix neuf, Et a ce qu'en Expliquant le Juge-

ment rendu par led Sieur de la Colombiere led. jour quatorze 1

: Mars mil

sept cent cinq, Et sans auoir Egard au Compte présenté par lesd. Sieurs

Aubert, régler et terminer par vn seul et mesme Arrest les prétentions que

lesd S rs Aubert disent auoir sur les biens dud. feu Sieur de la Chesnaye

leur père, Ce faisant ordonner que lesd. deffendeurs auront comme repré-

sentai led feu Charles Aubert fils du premier Mariage dudit feu Sieur

de la Chesnaye Vn tiers reueuant audit Charles Aubert dans la Comu-

nauté qui a Continué Jusqu'au Jour du deceds de lad damoiselle Juchereau

mère desd. S SJ Aubert Suiuant LArticle deux cent quarante deux de la Cou-

tume, Ensemble les propres appartenans aud feu Charles Aubert Et audit

feu Sieur de la Chesnaye Et Trois mil liures pour le preceput reueuant

audii feu Sieur de la Chesnaye Sur ladite Communauté Suiuant et au de-

sir de son Contract de Mariage auec lad. dam".e Juchereau, Et a ce que les

deux tiers restants de lad Communauté Soient partagez Entre led. feu

Sieur de la Chesnaye Et lesdits Sieurs Aubert par moitié, Que Sur la moi-

tié reuenant ausd Sieurs Aubert diminution Sera faite de la moitié des

deux Cinq6 reuenants a feu Ignace Aubert et a Charlotte Aubert Religi-

euse au profht dudit feu Sieur de la Chesnaye Comme héritier Mobilier

Suiuant LArticle trois cent Onze de la Coutume, Abandonnant Lautre

moitié desd deux Cinq- Ausdits Sieurs Aubert comme herittiers Immobi-

liers, en raportant par Eux a la Succession dud feu Sieur de la Ches-

naye la Somme de Cinq mil liures pour moitié de Celle de dix mil li-

ures payée pour la dotte de lad. Charlotte Aubert religieuse, et les Som-

mes que Ion Justifiera auoir esté payées pour led. feu Ignace Aubert,
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A ce qu'il Soit pareillement Adjugé Ausd. Sieurs Aubert Trois mil cinq

cent liures pour les propres de lad deffuncte damoiselle Juchereau leur

Mère et six mil Liures pour son Douaire, Et a ce que sur toutes les

demandes les parties Soient appointées Auec declarâon que lesd deffen-

deurs Employent pour Moyens de deffences lad. Transaction du Vingt

Vn- Auril mil Six cent Soixante dix neuf, Le Jugement rendu par ledit

Sieur de la Colombiere le quatorze- Mars mil Sept cent cinq, Et les Articles

Trois cent Onze Et deux cent quarente deux de la Coutume de Paris,

Ordonnance Enfin delà dite Requeste dudit Jour huict? de ce mois portant

quelle Seroit communiquée A partie pour en Venir le LVndy Suiuant en ce

Conel attendu LEstat du procès, Signification desd Requeste Et Ordon-

nance faite a la Requeste desd. deffendeurs Aud sieur demandeur le neuf? de

cedit mois Auec Assignâon a comparoir en ce Con6
.

1

le LVndy Suiuant

pour procéder Sur les fins de lad Requeste, Réponses fournies par led Sieur

demandeur a lad Requeste Signiffiées a Sa Requeste ausd. deffendeurs le

dix* de cedit mois, Répliques fournies par lesd. deffendeurs Et Signiffiées

aud Sieur demandeur le mesme jour dix- de ce mois, Arrest rendu en ce

Conel
le douze*? de cedit mois par lequel les parties Sont appointées Et le

tout joint au procez, et est donné Acte ausd. parties de ce quelles Employent

pour Escriture, Sçauoir les deffendeurs lad Requeste et Employs qui y Sont

Enoncez et leurs répliques, Et led. Sieur demandeur les Réponses a lad. Re-

queste, Et de ce quelles Consentent que le procès Soit Jugé en LEstat qu'il

est, Signification dud. Arrest faite a la Requeste desd. deffendeurs aud. Sieur

demandeur le dix sept de cedit mois, Contract de V ente faite par led feu sieur

de la Chesnaye pardeuant fillion nore Le premier Aoust mil six cent soixante

cinq Au Sieur Le Barroys pour lors Agent gênerai en ce pays pour les Sieurs

de la Compagnie des Indes Occidentalles d'Vne Maison Sçise en la basse

Ville Sur le port laquelle S'acheuoit Journellement de bastir, Et que led. feu

Sieur delà Chesnaye S'obligeoit de rendre faite et parfaite auec touttes Ses

Circonstances Et dépendances dans tout le mois de Juillet de L'Année

Suiuante mil Six cent Soixante six, Aluy appartenante Et tenante d'Vn

Costé a la Maison de deffunct Jean Grloria, Et d'autre Costé a Celle de def-
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funct Eustache Lambert, pardeuant Sur la Rue qui Conduit au sault Au

Matelot, par derrière a la grande Riuiere, pour et Moyenaut la Somme de

Vingt vn mil liures En monnoye d'Argent ayant Cours en france payable

Moitié au premier Jour de Januier, Et Lautre au premier Jour de Mars

Suiuant Auec vu Tonneau de Vin pour Epingles et Vin de Marché ; Autre

Contract passé pardeuant Rallu et Baudry nor
t
s au Chastelet de Paris le

Vingt trois' Auril mil Six Cent Soixante Onze par lequel il paroist que les

Directeurs Généraux de lad. Compag- des Indes Occidentalles Et led. feu

Sreur Charles Bazire au nom et comme procureur dud. feu Sieur delà Ches-

naye se sont désistez et départis du Contract de Vente passé Entre ledit

feu Sieur delà Chesnaye Et led. feu Sieur le Baroys pour lad. Compa-

gnie d'Vne Maison Sçise en la basse Ville et sur le bord d'Icelle, Ample-

ment déclarée audit Contract de Vente, Moyenant la Somme de Vingt

vn mil liures de principal Et vu Tonneau de Vin Eualué a la Somme

de Deux Cent quatre liures pour le rembourcement desd. prix prin-

cipal et pot de Vin Sans aucuns despens de part et d'autre, La Signi-

ffication desd. Contracts faite a la Requeste dud. Sieur demandeur Esd

noms Ausd. deffendeurs le trente Vn e Januier dernier, Partages faits

Entre les Sieurs Paul Augustin Juchereau de Maure, Et Joseph Ju-

chereau delà ferté fils et herittiers de deffunct Jean Juchereau Sieur

de la ferté et de dam".'' Marie Griffard leurs père et mère, Et ledit feu

Sieur de la Chesnaye au nom et comme tuteur se faisant et portant fort

des Enfàns Issus du Mariage d'Entreluy Et ladite deffuncte damM e Louise

Juchereau Sa femme, Lesd Enfans au nombre de Cinq Scauoir françois

Pierre, Louis, Ignace, et Charlotte aussy herittiers en partie desd deffuncts

Sieur et dam' 1

.' delà ferté leurs Ayeuls pardeuant deffunct Grilles Rageot

nor
.

e en la preuosté de cette Ville le Onze- Auril mil Six cent quatre Vingt

Sept, par lequel il paroist que led feu Sieur de la Chesnaye a reçeu dud

S r Demaure la Somme Trois mil cinq cent liures pour ce qui reuenoit a

sesd. Enfans en la succession de leurs dits Ayeuls, Ensuitte duquel est vne

reconnoissauce desd. deffendeurs qu'ils en ont Eu Copie, Contract de

Mariage passé pardeuant deffunct Paul Vachon viuant no10 en la Seigneurie
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de Beauport le dix- Januier mil six cent Soixante huict, Entre led. feu

Sieur de la Chesnaye Et led. feu Sieur de la ferté au nom et comme faisant

pour ladite damUe Louise Juchereau Sa fille, par lequel il paroist qu'ils

doiuent estre Vns et communs en Tous biens Meubles et Immeubles Sui-

uant la Coutume de Paris, Que led. feu Sieur delà Chesnaye a pris lad.

damoiselle Juchereau auec tous Ses droits,Et qu'en Considération dud futur

Mariage, Ledit feu Sieur delà ferté a donné et payé Comptant en Argent

monnoyé la Somme de Trois mil liures tant a Cause de ce qui pouuoit ap-

partenir a sad. fille par la Mort de deffuncte dam11
.

6 Marie Griffard Sa Mère

qu'en Auancement de sa Succession, Et que dautant que led. feu Sieur

delà Chesnaye Estoit tuteur et Gardien des biens dud. feu Charles Aubert

son fils Issus de son premier mariage auec lad deffuncte damel
.

le G-ertrude

Couillard, A esté Stipulé et accordé Expressément qu'il demeurera associé

dVn quart dans le commerce et Négoce qui poura estre fait du Jour dudit

Contract en après, pour autant de temps que ledit feu Sieur delà Chesnaye

L'auroit trouué A propos, Transaction passée pardeuant Chambalon nore
le

dix huict- Octobre mil Sept cent, Entre ledit feu Sieur delà Chesnaye et

dame Angélique Denys Sa Yeuue, Et lesdits Sieurs Aubert et Duforrillon,

par laquelle lesd. Sieurs Aubert et Duforrillon Cèdent et transportent auec

promesse de garantie audit feu Sieur delà Chesnaye et Sad. Veuue, Tous

les droits Successifs qu'ils peuuent prétendre tant a la succession de leur

deffuncte mère qu'en Celles de leurs frères et soeurs décédez Enfans du

premier, second, et troisième Lict, Pour et moyenant le prix et somme

de Vingt quatre mil cinq cent liures Chacun, Scauoir aud. Sieur Aubert la

maison delà basse Ville auec les deux Pauillons et Cour Joignant Icelle

tant pour le payement delad. somme de Vingt quatre mil Cinq cent liures

que pour les prelentions qu'il a pour son preCiput ou droit d'Ainesse Sur

les fiefs et Seigneuries quipouroient dépendre desd. Successions, Et Audit

Sieur Duforrillon La terre, fief et seigneurie des Camouraska, Moulin Et

dépendances pour la somme de Douze mil liures, Touttes les terres, maisons,

Et moulin qu'occupoit Jacques Dubois aux trois Riuieres, Ensemble

Lisle aux Cochons, et ce que Ion Appelé le Makquisat DuSablé pour
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huict mil liures, Et la maison dite de Monsieur de Varennes aud. lieu des

Trois Riuieres pour Deux mil liures, Et Deux mil Ciuq cent liures en Mar-

chandises ou Contracts de Constitutions, Autre Transaction passée parde-

uant led. Chambalon nore
led. Jour dix huict? Octobre mil {Sept cent, Entre

led feu feieur delà Chesnaye et ledit Sieur de Graspé Assisté de M- francois

magdelaine Ruette Dauteuil cydeuant Procureur gênerai en cedit Con6
.

1 par

laquelle led Sieur de Graspé cedde et transporte auec promesse de garantie

Audit feu Sieur delà Chesnaye Tous les droits Successifs qu'il peut pré-

tendre tant a la succession de sa deffuncte mère qu'en Celle de ses frè-

res st sœurs décédez Enfans des premier second et trois® Licts, pour et

moyenant le prix et somme de Vingt quatre mil cinq cent liures, Ala-

quelle ils ont Composé, Et pour laquelle ledit feu sieur delà Chesnaye

Cède a sondit fils La Terre delà Riuiere St Jean a la grande Ance auec

tous les bastiments qui y sont Construicts, et les meubles, Bestiaux,

grains delà récolte de lad. Année mil sept cent, et autres Efïects appar-

tenans Audit feu sieur de la Chesnaye pour la Somme de Dix Sept mil

liures,Et les sept mil cinq cent liures restant en vu Contract de Constitution

Sur le feu Sieur de Beauport delà somme de Deux cent six liures quinze sols

de Rente, sur René Reaume treize liures, Sur Louis Prouost soixante dix li-

ures, sur Lessard père quarente huict liures sept sols trois deniers,Sur la Veu-

ue Rageot trente liures, Et sur le sieur de St. Denys Cinq liures le tout de Ren-

tes montant Ensemble a la Somme de Trois cent soixante Onze liures deux

sols trois deniers, faisant de principal celle de sept mil quatre cent trente vue

liures Cinq sols, Et soixante huict liures quinze sols en argent comptant, Au-

tre Transaction passée pardeuant led. Chambalon no™ le Seize? Octobre mil

sept cent quatre, Entre lesd sieurs demandeurs, lad. dame Venue dud. feu

sieur de la Chesnaye Et francois de G-alifïet Escuyer Sieur de Canin Lieute-

nant du Roy au gouuernementde montreales noms qu'ils prucedent, et led

Gaillard au nom procède, Et Encore Entre lesd. Barbel et haimard es noms

qu'ils procèdent, Et Jean Baptiste Couillard de LEspinay, M? Paul Dupuy

Escuyer Cone
.

r du Roy Lieutenant particulier au siège de lad. preuos-

té, deffunct Charles Bissot, francois Bissot, Pierre Bissot, Augustin le Gar-
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deur de Courtemauche Comme ayaut Epousé dame marie Charlotte Cha-

rest, Estienne et G-eneuiefue Charest, Pierre Trottier Desauniers, et Jac-

ques Marie de la Laude, Tous es uoms qu'ils procèdent, par laquelle il pa-

roist que Suiuant L'Aduis dud. Sieur Dauteuil Lesd. Sieurs de LEspinay

Dupuy, Bissot, Barbel, Veuue Jolliet, sieur et dame de Courtemanche, Et

lesdits de la Laude, Charest, et Dezonier aux noms qu'ils Agissent, Ont

Vendu et transporté Sans aucune garentie restitution de deniers ny re-

cours que de leurs faits et promesses a la succession Vacante dud. feu sieur

de la Chesnaye, Et pour le proffit de qui il appartiendra Lesd Sieurs Au-

bert, de G-aspé, Du forrillon, lad dame Veuue de la Chesnaye, ledit sieur

de G-alifFet, Et lesdits G-aillard, Barbel et haimard aussy es noms qu'ils

Agissent a ce présents et acceptants Touttes et Chacunes les parts et por-

tions que Chacun d'Eux doit Auoir et prétendre dans tous les biens tant

de propres Anciens que de propres naissants Auenus et Echeus audit def-

funct Charles Aubert fils par le deceds de lad. deffuncte G-ertrude Couil-

lard Sa Mère quy Concistent, Sçauoir a LEsgard dudit sieur de Beau-

mout en vn Cinq* au total desd. biens, a LEgard desdits Bissot et Cohé-

ritiers en la Succession de deffuncte Marie Couillai-d leur Mère et Ayeulle

en vn pareil Cinq? au Total, Et a L'Egard desd. Sieurs Dupuy, de LEspi-

uay et Louis Couillard Chacun vn Cinq? dans vu pareil Cinq6 du Total

moyenant que lesd. Sieurs Aubert, de G-aspé, Duforrillon, lad. dame Veu-

ue de la Chesnaye, ledit Sieur de Galiffet, Et lesd G-aillard, Barbel et

haimard es noms qu'ils Agissent Consentent que les sus nommez Recoi-

uent par preferance a tous Autres Sur tous les biens de la successiou

dudit feu Sieur de la Chesnaye, Scauoir ledit sieur de Beaumout la Som-

me de Deux mil liures dont il luy sera tenu Compte Sur ce qu'il doit a

ladite succession ; Aux représentants lad. deffuncte Marie Couillard pareille

Somme de Deux mil liures que lad. Succession leur payera ou aux Créan-

ciers opposants a la deliurance dlcelle lors que par Justice il en aura esté

ordonné, Et ausdits Sieurs de LEspinay, Louis Couillard, et Aux En-

fans mineurs dud Sieur Dupuy la Somme de Douze cent liures ce

qui est pour Chacun d'Eux celle de quatre cent liures qui leur Sera
58
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payée Incessament, et sur les premiers deniers de lad Succession, Aus-

quelles Sommes ils Sont Conuenus et ont Consenty pour Euiter a touttes

Longueurs Et procédures, Conclusions dud S ! Macart faisant Les fonc-

tions de Procureur gênerai du Roy, Tout Considéré Et ouy Le Raport de

Moud Sieur Raudot fils Intendant, Le Conseil faisant droit Sur le Tout

ayant aucunement Egard a la Requeste desd Gaillard haymard et Barbel

es noms qu'ils procèdent, Sans Sarrester au Compte présenté par Lesd

Sieurs francois Pierre Et Louis aubert frères, a estimé La Communauté

par eux demandée a la somme de Trois Cent quatre Vingt dix mil Liures

Suiuant La transaction passée Entre led deffunct S'' Charles aubert de La

Cbesnaye Leur père et La Veuue et héritiers du feu S!' Charles Bazire, Le

Vingt Vn auril mil Six Cent Soixante dix neuf, La Dam".e Juchereau de

La ferté Epouze dud deffunct S r delà Chesnaye et mère desd. S r
.

s aubert

estant decedée a la Rochelle a peu près dans le mesme temps, Ce faisant

Distraction faite de la somme de Cent Trente mil Liures pour le Tiers qui

a esté donné par Led. S r delà Chesnaye, a ladite Veuue et héritiers Bazire,

Leur adjuge pour le Tiers quils ont dans Lesd deux Tiers restans Montant

a la Somme de deux Cent Soixante mil Liures Celle de Quatre Vingt Six

mil Six Cent soixante six Liures Treize sols quatre deniers, Les deux

autres tiers de Lad Somme de deux Cent Soixante mil Liures appartenants,

Sçauoir Vu Tiers aud deffunct Charles aubert delà Chesnaye Et Lautre a

Charles aubert Sou fils Enfant du premier Lit, Leur adjuge encore la

Somme de Trois mil Trois cent Trente trois liures Six Sols huict deniers

pour Le Tiers dans la somme de dix mil liures que le Conseil ajoute a lad

somme de Deux Cent soixante mil Liures pour leur faire raison des

Meubles et hardes données par Led S r delà Chesnaye a lad Veuue et héri-

tiers Bazire Suiuant trois mémoires produits au procès Et Celle de huict

Mil Cent Soixante Six Liures treize sols quatre deniers pour le Tiers de

Vingt quatre mil Cinq cent Liures aquoy Le Conseil a estimé la maison

de la basse Ville, Lesd trois Sommes faisant Ensemble Celle de Quatre

Vingt dix huict mil Cent Soixante Six Liures treize Sols quatre deniers, a

quoy Le Conseil a fixé tout Ce qui reuient ausd. S'" aubert de Graspé du
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forillon dans lad Communauté Sur laquelle estant déduit La Somme de

dix mil Liures donnée par led deffunct Sieur delà Chesnaye Leur père a

Charlotte Aubert leur sœur pour sa Dot Lors de sa profession d'ans L'hos-

tel dieu de Cette Ville suiuant La jugement dud Sieur de la Colombiere

dud Jour quatorze*? Mars mil sept Cent Cinq, restera Celle de quatre Vingt

huict mil Cent Soixante six Liures treize sols quatre deniers, a Laquelle

adjoutant Celle de Trois mil Cinq cens liures pour lesd propres de lad def-

functe dam 11
.

6 Louise Juchereau leur mère, Et six mil liures pour le Douaire

a elle Stipulé par son Contract de mariage auec Led deffunct S!" De la

Chesnaye, Que Le Conseil leur adjuge, Leur sera deub La somme de

Quatre Vingt dix sept mil Six Cent Soixante six Liures Treize Sols quatre

deniers, Pour partie du payement de laquelle somme Le Conseil Or-

donne que Lesd. S rs Aubert, de G-aspé et Du forrillon Eetiendront Ce qui

Leur a esté abandonné par led S!" delà Chesnaye Leur père par les Trans-

actions passées Entr'eux Le dix huict? octobre mil Sept Cent, suiuant Les

Estimations faites par Icelles montant a la Somme de Soixante Treize mil

Cinq cent Liures Et pour parfaire Le payement de lad Somme de Quatre

Vingt dix sept mil Six Cent Soixante Six Liures treize Sols quatre deniers,

Le Conseil ordonne quils seront payez de la Somme de Vingt quatre mil

Cent Soixante Six liures treize Sols quatre deniers sur les biens de La

succession Vacante dud deffunct S!" delà Chesnaye auec Les Interests

Scauoir de Celle de dix huict mil Cent Soixante six Liures Treize sols

quatre Deniers faisant partie de Lad Somme a Commancer dud Jour dix

huict- octobre mil Sept Cent Jour desdittes Transactions, Et de Celle de Six

mil Liures prix du Douaire de Leur deffuncte mère faisant Le restant

d'Icelle Somme de Vingt quatre mil Cent Soixante Six Liures treize sols

quatre deniers Du Jour du Deceds dud Sieur De la Chesnaye, A Compensé

Led. Conseil Les Interests Et Interests, D' Interests Echeus Jusqu'au Jour

desd transactions Tant des Sommes que Lesd. S r
.

9 Aubert, De Gaspé Et

Duforrillon, ont touchées par lesd. transactions que de Celles qui Leurs

Sont adjugées par Le présent Arrest et autres Interests dlnterests quils

pourroient prétendre, Auec Les Dépenses par eux faites Jusqu'ausd trans-
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actions, Celles faites par iguace Aubert Leur frère Jusqu'au jour de Sa

Mort, Et par Charlotte Aubert leur Sœur religieuse Jusqu'à Sa profession,

Et auec Le Dépérissement des biens de Lad Communauté, L'Insoluabilité

de partie des débiteurs d'Icelle Et autres Motifs dans Lesquels Le Conseil

est Entré, Et Auant faire droit sur La Demande desd Gaillard haymard et

Barbel es noms quils procèdent, A Ce que Les propres dud deffunct Charles

Aubert fils du premier Lit Leurs fussent adjugez, Le Conseil ordonne

quils justifierons de Leur Demande, Et Ce dans trois mois Sinon Et a

faute de Ce dans Led temps Et Iceluy passé. Debouttez en Vertu du pré-

sent arrest sans quil en soit besoiug d'autre, Et sur touttes Les autres de-

mandes Respectiues des parties, Le Conseil Les a mis hors de Cour Et de

procès Tous Despens Compensez Ceux du Coust de Larrest moitié par

moitié,

taxe au «renier T? i TTHOT
Cent llnres de XVAUDU1
ce pays

Raudot

IMi Ma ni y Vingt S<|>( Mars mil Sept cent lui ici

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs de Lotbiniere, Dupont, De Lino, hazeur, de La Colombiere Et Macart

Cone
.

rs Ce dernier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy.

Entre M- florent delà Cettiere nor
.

e en la preuosté de cette Ville

demandeur en Requeste par luy présentée en ce Con 6
.

1

le Six- feburier der-

nier d'Vnepart, Et Jacques G-uiON fresnay au nom et comme tuteur des

Eufants Mineurs de deffuncts Nicolas Volant Viuant Marchand en cette

Ville, Et G-eneuiefue Niel Sa femme deffendeur d'autrepart, Veu ladite

Requeste Tendante a ce qu'il plust a ce Conseil décharger ledit delà Cet-

tiere de L'Action a luy faite pour les Despens portez par Arrest du Vingt-

Auril de L'Année dernière, Sans préjudice aux parties des autres affaires

quelles ont Ensemble, et condamner ledit fresnay aux Despens, Arrest ren-

du sur ladite requeste ledit jour Six? feburier dernier par lequel il est or-

donné qu'elle Sera communiquée aud fresnay pour en Venir au LVndy
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Suiuant, Signifficâon desd. Requeste et Arrest faite a la Requeste dudit

de la Gettiere audit fresuay par de la Riuiere huissier en ce Conseil le

dix- dudit mois de feburier auec Assignation audit fresnay a Comparoir le

LVndy Suiuant en ce Conseil pour procéder Sur les fins de lad Requeste,

Autre Arrest rendu en ce Conseil le Treize? dudit mois de feburier portant

que les parties Viendroient en ce Con6
.

1 a la quinzaine pendant lequel temps

Elles formeroient touttes les demandes quelles auoient a faire LVne Contre

Lautre, Auquel jour led de la Cettiere raporteroit le Traitté fait auec led

fresnay et la quittance de M? Jacques Barbel aussy nottaire en lad preuos-

té Curateur a la Succession Vacante desd. deffuncts Volant et Niel Sa fem-

me, du prix des EfFects qui ont esté remis par ledit delà Cettiere Entre les

mains dud Barbel, Signiffication dud Arrest faite a la requeste dudit fres-

nay Audit delà Cettiere le dix? de ce mois auec assignation Audit de la

Cettiere a Comparoir en ce ConeI
le LVndy Suiuant Et Sommation a luy de

raporter ledit Jour le Traitté par luy fait auec led fresnay et la quittance

dud Barbel mentionnée audit Arrest, Autre Arrest rendu en ce Conseil le

douze? de cedit mois Entre lesd. parties par lequel il est ordonné qu'il en

Seroit delliberé, Et que les pièces Seroient remises Entre les mains de

M? Joseph de la Colombiere coner pour en faire son raport au premier

Con?1 dans lequel temps ledit de la Cettiere remettroit Les traitté et

quittance mentionnez audit Arrest du treize? feburier dernier Et forme-

roit telle demande que bon luy Sembleroit, Lesquelles il Joindroit aux pie-

ces mises Entre les mains dudit Sieur de la Colombiere, Signiffication dud.

Arrest faite a la Requeste dudit fresnay audit delà Cettiere a ce qu'il Eust a

mettre Incessamment Entre les mains dudit Sieur de la Colombiere lesd.

Traitté et quittance Ensemble telles demandes qu'il Voudra faire, pour que

ledit Sieur de la Colombiere en pust faire son raport Au premier jour de Con-

seil par M? René hubert premier huissier en ce Conseil le seize? du présent

mois Autre Arrest rendu par deffault en ce Conseil Le douze? May de L'An-

née dernière a la Requeste dudit fresnay allencontre dudit de la Cettiere

qui Veu Entre Autres Choses Vu Billet fait par ledit delà Cettiere le Vingt

deux? feburier de L'Année dernière, par lequel II Certiffie que Sil se trouue
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quelques Toilles, Etoffes ou autres Choses a dire de Linueutaire dud def-

funct Volant d'Esquels ledit fresnay Soit Comptable II Sen Charge pour luy

et de les mettre Sur Son Compte. Et en Adjugeant le proffit dudit deffault

condamne led delà Cettiere de garentir et Indemniser led. fresnay des

Condamnations portées par autre Arrest du Vingt? dudit mois d' Auril de

L'Année dernière en ce qui regarde la Gestion et Maniment par luy fait

des biens de la succession desdits deffuncts Volant et Niel Sa femme, En-

semble a rendre compte audit fresnay au nom qu'il procède des Effects Ap-

partenans a lad Succession dont il a fait la Vente et dont il a deu receuoir

les deniers, luy remettre lesd. deniers Entre les mains Sur lesquels led

fresnay prendroit les Auances par luy faites pour lesd. Mineurs et ses

peines et soins, Ainsy qu'ils Sont réglez par led Arrest du Vingt? Auril de-

lad. Année derniers, Le tout par Corps comme dépositaire de biens de Jus-

tice Et aux despens a Taxer par M e frauçois hazeur Con", Signification

dudit Arrest faite a la Requeste dudit fresnay audit de la Cettiere le trei-

ze? Juillet Eusuiuant Auec Sommation de Continuer a rendre Compte In-

cessament audit fresnay et luy remettre aussy Incessament les deniers

dont il se trouueroit redeuable Et déclaration que faute de ce faire il y Se-

ra Contraint par touttes Voyes deuës et raisonnables mesme par Corps

comme dépositaire de biens de Justice, Autre Arrest rendu en ce Con e
3

led Jour Vingt- Auril, de LAnnée dernière Entre led Barbel audit nom et

led fresnay par lequel il est ordonné Entr'autres Choses que led fresuay

Se Chargera en recette delà Somme de Deux Cent Onze liures contenue en

vu bilL't delà dame delà forest, Et led fresnay condamné aux trois quarts

des despens a taxer par Monsieur Raudot fils Intendant, Tout Considéré

Et Ouy le Raport dud Sieur delà Colombiere Conseiller,

Ce Veu auoir esté porté sur Ce Registre Croyant que Larrest auoit esté

rendu Mais II ne La esté que Le Conseil Suiuant ainsy quil est porté Cy

après au fol 138. V? et Suiuans,

Raudot
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Entée Guillaume Gaillard Marchand en cette Ville au nom et

comme procureur des Sieurs Intéressez Au bail de M- Jean Oudiette cy

deuant fermier gênerai du domaine d'Occident Cessionnaires de deffunct

M- Charles Aubert delà Chesnaye Viuant Con er en ce Conseil, demandeur

en Requeste par luy présentée en ce Con 6
.

1

le dixneufieme décembre der-

nier présent en personne d'Vnepart, Et Elisabet Charly Veuue de Joseph

de Montenon delà Rue Comparante par Me françois Buisson prestre Cha-

noine en L'Eglise Cathedralle de cette Ville, Et M- Pierre haimard Juge

Preuost de nostre dame des Anges au nom et comme sindic des Créanciers

de la succession dud feu sieur delà Chesnaye aussy présent en personne

DefFendeurs d'Autrepart, Lecture faite de ladite Requeste Tendante pour

les raisons y Contenues Ace que Veu L'Arrest rendu en ce Conseil le Vingt

vn? Mars dernier, L'Affirmation de Daniel de G-rezolon Escuyer Sieur Du-

Lhut Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de la marine en ce pays

faite pardeuant le Sieur Deschambault Lieutenant gênerai en la Juridic-

tion royalle de Montréal portant qu'il ne doit rien des Sommes portées

par les Comptes Signez dud feu Sieur delà Chesnaye et de Dupré, Et que

le Billet Signé de Joseph de Montenon de la somme de Deux mil neuf cent

soixante quinze liures Sept sols deux deniers n'est point vue dette de

communauté, Il fust ordonné que Pour les Sommes déniées par led Sieur

DuLhut lesdits Sieurs Intéressez auroient leur recours Sur les biens de lad

Succession dud. feu sieur delà Chesnaye, qui les a Cédées auec garantie de

Ses faits, et que pour cet EfFect il en seroit dressé rn Compte, pour sur

Iceluy estre réglé en ce Conseil Aquoy Elles doiuent monter, Et qu'ils

auront aussy recours pour ledit Billet de Deux mil neuf Cent Soix-

ante quinze liures Sept sols deux deniers Sur les herittiers dudit def-

funct Montenon, que Veu Aussy la Signification dVne Lettre du dix6

Septembre mil six cent quatre Vingt quatre, la sommation faite audit

Dupré de fournir le Détail du Compte qu'il a Eu auec le Sieur de la Tou-

rette, La Réponse qu'il a faite aubas dlcelle, et la Lettre qu'il a Escritte a

ce Subjet audit G-aillard, les deux Billets Signés dudit Sieur delà Tourette

des Vingt vu et Vingt Cinq6 feburier mil six cent quatre Vingt cinq, ledit
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Sieur DuLhut fust condamné a luy payer audit nom la somme de Trois

mil cent quatre Vingt Six liures douze sols sept deniers portée par lesd.

deux Billets et aux Interests dlcelle a Commaucer du Vingt six- Aoust

mil Sept cent vu, Jour de la demande qui en esté faite en Justice et aux

despens reseruez et a ceux faits depuis le Susd. Arrest ou Len décharger,

Sauf a luy Son recours Contre ledit Sieur delà Tourette attendu la teneur

desd Billets, Arrest rendu Sur lad requeste ledit Jour dix neuf! décembre

dernier portant que led haimard, Les herittiers dudit Montenon Et ledit

Sieur DuLhut Seroient assignez en ce Conseil pour repondre aux fins de

lad Requeste et en Venir dans les delays de L'Ordonnance, Signiffication

desd. Requeste Et Arrest faite a la Veuue dudit Montenon Et audit Sieur

DuLhut le dix huicte feburier dernier, Et audit haimard le dix Septième

de ce mois auec Assignations a Comparoir a ce jour, D'Vn Estât en forme

de Compte par débit et Crédit des pièces Liurées par ledit feu Sieur delà

Chesnaye a M?' Denys Riuerin faisant pour lesd. Sieurs Intéressez qui res-

toient a luy fournir Suiuant LEstat du dix*? Mars mil Six cent quatre

Vingt huict, dont les Vnes Se Sont trouuées monter a plus et les autres A
moins, Lesdittes parties de débit et Crédit montant Chacune a la somme

de Trois mil cent quatre Vingt Onze liures quatorze sols deux deniers

Arresté en cette Ville le trente? Auril de lad Année mil Six cent quatre

Vingt huict par ledit Sieur Riuerin, Le Crédit duquel Contient ce qui

Suit, Le Compte de Mons! DuLhut et Ses Communautez cédé pour quinze

mil Sept cent Soixante quinze liures quatorze sols neuf deniers est Juste,

Mais La partie de M- delà Rue cédée pour la somme de Trois mil seize

liures dix sept sols six deniers Est Comprise dans led Compte Ainsy il en

faut faire bon aud Sieur Riuerin et partant doit auoir lad Somme de Trois

mil Seize liures dix sept sols six deniers, Ouy lesd. Comparants qui ont

dit Scauoir led haimard que led demandeur est aux fins de Non receuoir

y ayant plus de Vingt ans que lad Cession est faite, Et par ledit Sieur

Buisson pour lad Veuue LaRuë, que lorsque les Iroquois Sont Venus a

Montréal ils ont Tué Son Mary, Et bruslé Sa Maison dans laquelle elle auoit

tous Ses papiers Et Entr'autres Vue décharge dudit Sieur delà Tourette de
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lad Somme qui est Entrée dans la communauté desd. Sieurs de la Tourette

et DuLhut frères, ainsy qu'il paroist par le Compte représenté par Led

Sieur haymard Et par Lequel il prend droit, Pourquoy II demande que

ledit G-aillard Soit condamné de luy rendre le billet qu'il a de Sondit

Mary ; Le Conseil Sans Sarrester A La Requeste dud Gaillard aud nom a

déchargé et décharge La Succession dud feu S r delà Chesnaye, Et La Veuue

dud La Rue montenon Tant en son nom que Comme Tutrice de Ses En-

fants Mineurs des demandes a eux faites par Led Gaillard Et ordonne que

le billet fait par Led Montenon La Rue aud feu S? delà Chesnaye Sera

rendu a lad Veuue par Led Gaillard moyennant quoy II en demeurera bien

et Vallablement déchargé Lequel Le Conseil a Condamné aux despens

Et a Remis Le jugement du deffault demandé par Led Gaillard allencontre

dud S r DuLhut a LVndy prochain
Raudot

Entée Jean Laecheuesque au nom et comme Exécuteur testamen-

taire de defïunct Jean Mouchiere Viuant Taneur en ce pays appelant de

sentence rendue en la preuosté de cette Ville le Vingt neufieme Octobre

dernier présent en personne Assisté de M- Jacques Barbel nottaire en lad.

preuosté d'Vnepart, Et M- florent de la Cettieee aussy nor
.

e en ladite Pre-

uosté Assigné en Vertu d'Arrest du treize? feburier dernier aussy présent

en personne d'Autrepart, Et Laurent La Geee Marchand en cette Ville au

nom et comme procureur de françois herué marchand a la Rochelle Inti-

mé Encore d'Autre part, Ouy lesdits Comparants Le Conseil auant faire

droit Sur Lappel Dud Larcheuesque A ordonné et ordonne qu'il sera esleu

Vn Curateur a la Succession Vacante dud deffunct Mouchiere pardeuant

M* françois Mathieu Martin de Lino Con*? que le Conseil a Commis a Cet

effect, Lequel Curateur Extra a droit Sur Lappel de lad Sentence,

Raudot
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Veu la Requeste présentée en ce Conseil par M- françois hazeur

Coner en Iceluy Tendanto pour les raisons y Contenues a ce que Veu vue

Concession par luy Obtenue de Monsieur le Marquis de Vaudreuil Gouuer-

neur et Lieutenant gênerai pour sa majesté en ce pays, Et de Monsieur de

Beauharnois cy deuant Intendant en ce pays d'Vnc Estenduë de terre ap-

pelée le Port a Choix au Nord de Lisle de terre neuue en datte du Vingt-

Auril mil Sept cent cinq, Et la Ratification de sa majesté du dix Sept? Juin

de L'Année dernière II luy fust permis de faire registrer lad Concession

Ensemble lad. ratiffication es Registres de ce Conseil pour y auoir recours

lors que besoin Sera, Ouy M? Charles Macart Con er
faisant les fonctions

de procureur gênerai du Roy Le Conseil a ordonné et ordonne que Lesd

Concession et ratiffication dlcelle Seront registrées es registres dlcelluy

pour jouir par Led S- hazeur du Contenu en Icelles et y auoir recours

quant besoing Sera,

Raudot

Deffault a René Fezeret Bourgeois de Montréal appelant de sentence

rendue en la Juridiction royalle de Montréal le Vingtième Septembre der-

nier comparant par M- florent delà Cettiere nottaire en la preuosté de

cette Ville allencontre de Pierre Chartier Intimé deffendeur et deffaillant

a L'Assignâon a luy donnée par le Pallieur huissier en ce Conseil le neuf-

ieme feburier dernier et Soit Signiffi.é Et ledit deffaillant condamné aux

despens du présent deffault,

Raudot

Deffault a Vital Caron bourgeois de Cette Ville tant pour Luy que

pour Claude Caron bourgeois de Montréal Soy disants héritiers de deffunct

Vital Oriol fils de deffunct Vital Oriol Et D'anne Le Picart appelants

d'acte de Tutelle lait en La Preuosté de Cette Ville Le 21° feburier lf>95.

Comparant par M-" florent de La Cettiere nottaire en lad Preuosté allen-
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contre de Jean baptiste Dailliboult Sieur des Musseaux et de lad Anne Le

Picart a présent Sa femme assignez en Vertu d'arrest de Ce Conseil du 30

Januier dernier démaillants faute destre Comparus en personne pour eux

a Lassiguation a eux données par Le Palieur huissier en Ce Conseil Le

quinze" feburier dernier Et Soit Signifïié Et Lesd defïaillants Condamnez

aux Despens du présent deffault,

Raudot

I>u 1,'Viidy Deux? Auril mil Sept cent huict,

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M" de Lotbiniere, Dupont, de Lino, hazeur et Macart Conseillers led

Sieur Macart faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy.

Entre M- florent de la Cettiere nottaire en la preuosté de cette Ville

demandeur en Requeste par luy présentée en ce Con".
1

le six? feburier

dernier d'Vnepart, Et Jacques G-tjyon fresnay au nom et comme tuteur des

Enfans Mineurs de defïuncts Nicolas Volant Viuant Marchand en cette

Ville et Greneuiefue Niel Sa femme deffendeur Dautrepart, Veu lad Requeste

Tendante a ce qu'il plust a ce Conseil décharger ledit de la Cettiere de L'Ac-

tion a luy faite pour les Despens portez par arrest du Vingt" Auril de L'an-

née dernière Sans préjudice aux parties des autres affaires qu'ils ont Ensem-

ble et condamner led fresnay aux despens, Arrest rendu Sur lad Requeste

ledit Jour six" feburier dernier par lequel il est ordonné quelle Sera com-

muniquée aud fresnay pour en Venir au LVndy Suiuant, Signiflication

desd Requeste et Arrest faite a la Requeste dudit de la Cettiere aud fresnay

par de la Riuiere huissier en ce Con".
1

le dix" dud mois de feburier auec

assignâon aud fresnay a Comparoir le LVndy Suiuant en ce Conseil pour

procéder sur les fins de lad Requeste, Autre Arrest rendu en ce Conseil le

treize" dud mois de feburier portant que les parties Viendroient en ce Con-

seil a la quinzaine pendant lequel temps Elles fourniroient touttes les de-

mandes quelles auoient a faire L'Vne contre Lautre, Auquel jour led de la
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Cettiere raporteroit le traitté fait auec led fresnay et la quittance de M-

Jacques Barbel aussy nore en lad preuosté Curateur a la succession Va'can"

te desdits deffmicts Volant et Niel sa femme du prix des EfFects qui ont

esté remis par led de la Cettiere Entre les mains dud Barbel, Signification

dud Arrest faite a la Requeste dud fresnay audit de la Cettiere le dix" mars

dernier auec assignation aud de la Cettiere a Comparoir en ce Conseil le

LVndy Suiuant et Sommation aluy de raporter led Jour le Traitté par luy

fait auec led fresnay et la quittance dud Barbel mentionnez aud Arrest,

Autre Arrest rendu en ce Conseil le douze? dud mois de Mars dernier En-

tre lesd. parties par lequel il est ordonné qu'il en seroit delliberé et que

les pièces Seroient remises Entre les mains de M- Joseph de la Colombiere

Con e
.

r pour en faire Son raport au premier Conseil dans lequel temps led de

la Cettiere remettroit les traitté et quittance mentionnez aud. Arrest du

treize" feburier dernier, et formeroit telle demande que bon luy Sembleroit,

lesquelles II Joindroit aux pièces mises Entre les mains dud Sieur de la Co-

lombiere, Signiffication dud Arrest faite a la requeste dud fresnay audit de

la Cettiere a ce qu'il Eust a mettre Incessament Entre les mains dudit Sieur

de la Colombiere lesd. Traitté, et quittance, Ensemble telles demandes quil

Voudra faire pour que ledit Sieur de la Colombiere en pust faire Son

raport au premier Jour de Conseil par M? Kené hubert premier huis-

sier en ce Con el
le Seize- dud mois de Mars, Autre Arrest rendu par def-

fault en ce Con".
1

le douze" May de L'Année dernière a la requeste dud

fresnay allencontre dudit delà Cettiere qui Veu Entr'aUtres Choses Vn
Billet fait par ledit delà Cettiere le Vingt deux" feburier de L'Année

dernière, par lequel II Certime que S'il se trouue quelques toilles, Etoffes,

ou autres Choses a dire de L'inuentaire dud feu Volant desquels led fresnay

Soit Comptable II Sen Charge pour luy et de les mettre Sur Son Compte

et en adjugeant le proffit dudit deffault Condamne led. delà Cettiere de

garentir Et Ind'amniser led iresnay des Condamnations portées par Autre

Arrest du Vingt? dud mois D'Auril de L'Année dernière en ce qui regarde

la Gestion Et maniment par luy fait des biens de la succession desd. def-

functs Volant et Niel Sa femme, Ensemble a rendre compte aud Iresnay
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au nom qu'il procède des Effects appartenaus a lad Succession dont il a

fait la Vente et dont il a deu receuoir les deniers, luy remettre lesd. deniers

Entre les mains, Sur lesquels led fresnay prendroit les Auances par luy

faites pour lesd Mineurs et ses peines et soins, ainsy qu'ils Sont réglez

par led Arrest du Vingt- Auril de lad année dernière Letout par Corps com-

me dépositaire de biens de Justice, Et aux despens a Taxer par M- fran-

çois hazeur Conseiller, Signifficâon dud Arrest faite a la requeste dud fres-

nay audit de la Cettiere le treize*; Juillet Ensuiuant auec Sommation de

Continuer a rendre Compte Incessament aud fresuay et lny remettre aussy

Incessament les deniers dont II se trouueroit redeuable Et déclaration que

faute de ce faire II y sera Contraint par Touttes Voyes deuës et raisonna-

bles mesme par Corps comme dépositaire des biens de Justice, Autre Arrest

rendu en ce Con6
.

1 led Jour Vingt- Auril de LAnnée dernière Entre led Bar-

bel aud nom et led fresnay par lequel il est ordonné Entr'autres Choses

que led fresnay Se Chargera en recette de la somme de Deux cent Onze li-

ures contenue en vn billet de la dame de la forest, et led fresnay condamné

aux trois quarts des despens a Taxer par monsieur Eaudot fils Intendant,

Quittance donnée par led Barbel aud nom audit de la Cettiere le quatorze"

Aoust de lad Année dernière de la Somme de Trente trois mil quatre cent

dix liures Cinq sols Aquoy monte La Vente des Effects dud deffunct Vo-

lant, auec reserue faite par ledit Barbel que led de la Cettiere Seroit tenu

de faire Acquitter L'Authonne Suiuant Vn Billet de Deux Cent Onze liures

deuë par lad dame de la forest dont II n'a Voulu se Charger, et a faire Ee-

gler les frais par Mondit sieur Eaudot Intendant, et promesse de remettre

aud de la Cettiere le procès Verbal de la Vente qu'il a faite ou le Collation-

ner pour Examiner Si ledit Procez Verbal monte aux Sommes dont led. de

la Cettiere luy a tenu Compte pour le cas d'Erreur Sen faire raison de

part et d'autre, Tout Considéré Et Ouy le raport dud Sieur de la Colombiere

Coner Le Conseil y ayant delliberé Sans auoir Egard a la Eequeste dudit de

la Cettiere faute d'Auoir par luy raporté le Traitté mentionné aud Arrest du

treize? feburier dernier, N'ayant produit que la quittance dudit Barbel, a

Condamné et Condamne ledit de la Cettiere A payer en L'Acquit dud fres-
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uay a la Succession Vacante desdits deffuncts Volant et Niel Sa femme la

Somme de Deux cent Onze Hures Contenue au Billet de lad dame d<' la fo-

rest, et a payer aussy les despens Esquels led fresnay a esté condamné par

led Arrest dud Jour Vingt 1
' Auril de lad Année dernière, Et a LEsgard des

demandes Incerées dans le factum dud de la Cettiere non Signifné, Ordon-

ne le Conseil qu'il fera lesdittes demandes par Requeste, et la condamné

aux despens de la présente Instance a Taxer par M^ françois hazeur

Cone
.

r que le Conseil a Commis a cet Effect, Et cependant Surcis a L'Exe-

cution du présent Arrest pendant quinzaine Sauf le recours dud de la Cet-

tiere pour lad Somme de Deux cent onze liures contre lad dame de la fo-

rest ou tel autre qu'il auisera bon estre

Raudot J Lacolombiere,

Entre Nicolas Pinault Marchand en cette Ville procureur des Sieur

et dame de Bonnauentureau nom et comme tuteur et Curateur des Enfans

mineurs de defFunct Jean françois Bourdon Escuyer sieur Dombourg et

de lad dame de Bonnauenture Demandeur en Requeste par luy présentée

en ce Conel
le Vingt sept® Mars dernier présent en personne d'Vnepart,

Et G-uillaume G-aillard aussy marchand Bourgeois de Cette Ville au nom

et comme procureur des Intéressez au bail de M? Jean Oudiette cy deuant

fermier gênerai du domaine d'Occident deffendeur aussy présent en per-

sonne d'autrepart, Lecture faite de lad Requeste Contenante que sy led Pi-

nault a manqué a L'arriuée des Vaisseaux de L'Année dernière de donner

Trois Cent Cinq liures dix sols aud Oaillard comme il Estoit ordonné par

Arrest du dixième Januier de L'Année dernière faute de raporter des

quittances, Cea Esté parce qu'il est comme Certain que lad dame de Bon-

nauenture les a portez auec elle dans le Nauire de Roy qui est allé au

Port Royal, ou quelle les a mises dans le Vaisseau qui est relâché, et com-

me led Oaillard luy a fait Signiffier led Arrest auec commandement dy

Satisfaire Contre touttes les bonnes raisons cy dessus qu'il luy a dites Et



— 799 —

contre ce qui fust arresté II y a quelques Jours par Monsieur Lintendant

qui Eust la bonté de régler Verballement qu'il payeroit lad Somme de

Trois cent Cinq liures dix sols audit Gaillard, Sauf a les raporter Sy lesd.

quittances Venoient cette année, Et Requérant qu'il luy fust permis de

faire Venir en ce Cou 6
.

1

led. Gaillard a tel jour qu'il plairoit a la Cour pour

Voir ordonner qu'il Sera Surcis a LExecution dud arrest Jusqu'à L'Arriuée

de lad. dame Bonnauenture ou des derniers Vaisseaux qui Viendront Cette

Année de france Sy mieux n'aymoit led. Gaillard receuoir ladite somme a la

Charge de les raporter Si lesd. quittances Viennent dans led temps, de

L'Arrest rendu Sur lad Requeste led. Jour Vingt sept- Mars dernier portant

que les parties Viendraient ce Jouidhuy en ce Conseil Et Ouy lesd.

parties. Ensemble M e Charles Macart Coner
faisant les fonctions de Pro-

cureur gênerai du Roy Le Conseil faisant droit Sur la Requeste dud

Pinault, Ordonne qu'il payera audit Gaillard ladite somme de Trois Cent

Cinq hures dix sols a la Charge que ledit Gaillard en demeurera dépo-

sitaire Jusqu'à L'Arriuée des derniers Vaisseaux de Cette année, et faute

dans ledit temps de raporter par ledit Pinault les dittes quittances lad.

Somme demeurera audit Gaillard, Les Despens Compensez.

Raudot

Entre Noël le Vasseur menuisier en cette Ville au nom et comme

tuteur des Enfans mineurs Issus de luy Et de deffuncte marie Guay Sa

femme demandeur en Requeste par luy présentée en ce Conseil le Vingt

septième Mars dernier, Comparant par Jordain La Jus Chirurgien en cette

Ville d'Vnepart, Et Pierre Valliere Cordonner en cette dite Ville deffen-

deur présent en personne d'Autrepart, Veu lad Requeste, Tendante pour les

raisons y Contenues a ce qu'il fust ordonné qu'en Conformité d'Arrest ren-

du en ce Conseil le seize? Januier dernier la Vente par Licitation d'Vn

Emplacement et maison Vendus par led. demandeur audit deffendeur Sera

Continuée attendu qu'ils ne sont pas Suffisants pour Supporter les frais
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d'Vii décret, et a estre authorisé pour la Seureté dud deffeudeur a renoncer

pour lesd Mineurs auec ses autres Enfans majeurs aux hipoteques qu'ils

pouroient auoir et pretendrent pour raison dudit Douaire Sur lesdits Em-

placement et Maison et Consentir au Transport de Lhipoteque qui pouroit

estre sur Iceux Sur Ses autres biens restans qui Sont plus que Suffisant

pour repondre du Douaire et des autres hipoteques qui Sont dessus par les

Bastimens qu'il y a fait construire et aucas de refus par led Valliere d'Ac-

cepter lad vente et en passer Contract Sous les Susd. Conditions, a ce qu'il

luy fust permis de le faire assigner en ce Conseil pour sy Voir condamner

et en tous ses despens, dommages et Interests Soufferts et a Souffrir, Arrest

rendu sur lad Requeste ledit Jour Vingt sept? Mars dernier portant que

les parties Viendroieîit en ce Conseil ce Jourd'huy, Signification desd. Re-

queste et Arrest faite par delà Riuiere huissier en ce Cou6
.

1

le Vingt

neuf? dudit mois de Mars a la Requeste dud. demandeur audit deffeudeur

auec assignâon a Comparoir ce Jourdhuy en ce Cou 1
'.
1

, Conuention faite

sous Seing priué Entre les parties le ïrentee May dernier, par laquelle il

paroist que led. demandeur a Vendu aud deffeudeur Sa maison Scittuée en

la haute Ville auec tout L'Emplacement qui est Entre la Maison du nom-

mé Destargis, et Celle que possedoit cy deuant ledit demandeur, delaquelle

Il ne se reserue rien, moyennant la somme de Sept cent liures, de laquelle

ledit deffeudeur ne doit rien payer en tout ny partie, qu'après que led de-

demandeur luy aura fait faire a ses frais et Despens Vu bon et Valable dé-

cret et en très bonne forme Sans laquelle Condition ledit Achapt n'auroit

esté fait, et que led deffeudeur demeureroit dans lad maison Sans en payer

aucun Loyer Jusqu'à ce que la Vente en Eust esté Valablement faite, Et

Ouy lesd. Comparants Le Conseil Sans Sarrester ala Requeste dud deman-

deur Ordonne que dans quinzaine pour toutte prefixion et delay II donne-

ra aud deffeudeur, ïouttes les Seuretez nécessaires pour purger les hipo-

teques que les Enfans dud. demandeur pouroient vu Jour prétendre Sur les

Emplacement et Maison en question a Cause du Douaire accordé a leur

deffuncte Mère, Sinon et a faute de ce faire dans led temps et Iceluy pas-

sé Aie Conseil Déclaré ladite Conuention faite Entre lesd. parties pour la
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Vente desd. Maison et Emplacement nulle et résolue Et permis audit def-

feudeur de L'abandonner en payant les Loyers d'Icelle depuis qu'il L'Oc-

cupe Sur le pied • le Trente liures par an, Et led demandeur Condamné aux

despens.

Raudot

Deffault a G-uillaume Gaillard Marchand Bourgeois de cette Ville

au nom et comme procureur des Intéressez au bail de M? Jean Oudiette

cy deuant fermier gênerai du domaine d'Occident demandeur en Requeste

par luy présentée en ce Conseil le dix neuf? Décembre dernier présent en

personne Allencontre de Daniel de G-rezolon Escuyer Sieur DuLhut Ca-

pitaine d'Vne Compagnie des Trouppes du détachement de la marine def-

fendeur et Deffaillant faute destre par luy ou procureur pour luy Comparu

a L'Assignation a luy donnée par le Pallieur huissier en ce Conseil le dix

huict? feburier dernier Et Soit Signiffié Et ledit deffaillant condamné aux

Despens du présent Deffault /

Raudot

Du Sainedy sept*: anril mil Sept Cent hnict

Le Conseil extraordinairement assemblé ou Estoient Messieurs

Raudot Intendants Mrs de Lotbiniere DuPont, deLino, Hazeur Et Macart

Con 6" Le dernier faisant Les fonctions de procureur gênerai du Roy

Sur Le raport fait en ce Conseil par M? Paul Denys, de S' Simon

Cone
T du Roy Et Preuost en La maréchaussée de Ce pays du procès

Verbal par Luy fait Le Cinq? de Ce mois Contenant que sur les auis

qui Luy on esté donnez, quil Sest trouué Le matin dud Jour dans Vne

maison d'Vne habitâon Seize a la Coste S' Michel appartenant a antoine

Buisson habitant dans Laquelle maison II ne demeure personne, Vn
59



— 802 —

homme pendu et Estranglé et qui a esté reconnu pour estre Vn nommé

Guerin homme sans aueu ny aucun Domicilie Et Mendiant Sa Vie qui

depuis quelque temps Se retiroit en Lad Coste, Il Sest transporté auec Le

G-reffier de lad Maréchaussée Vn archer dlcelle et Led antoine Buisson Sur

Ladite habitation et questant Entré en la maison d'Icelle II y auroit trou-

ué Le Cadaure dud Guerin attaché a la poutre de lad maison par Le Col

auec vue Corde faite de Lin de Grosseur dVn doit ou enuiron tournée deux

foie autour de La poutre de ladite maison et arrestée a Vn bâton mis

exprès Entre Lad. Poultre et Le plancher den hault pour faire passage

a lad Corde, Led Cadaure nud en chemise depuis La Ceinture Le reste

Couuert d'Vne Très meschante Culotte de Cuir dans les poches de la-

quelle il Sest trouué Vn Chapelet Vn baston de Calumet et Vne Pierre

a fuzil auec Vn bout de Tabac ayant Les Jambes Courbées et Chaus-

sées de Vieux bas bleux Les pieds Chaussez de Soulliers Sauuages et

traisnants Sur Le plancher de lad maison derrière Lesquels II y auoit

Vn petit banc de bois d'enuiron Vn pied et demy de hault qui est tout Ce

qui Sest Trouué de meubles en Lad maison et paroist auoir Seruy a Leuer

Les planches denhault a passer Lad Corde autour de la poutre et a Sous-

pendre Led Corps au Cosié droit duquel Sest trouué Sur le plancher den

bas Vn Vieux Capot de Cuir et au Coste gauche Vn Vieux Chapeau et Vis

a Vis dlceluy et de la Cheminée Vn autre bout de Corde paroissant auoir

esté Coupé de Celuy qui le tient Souspendu Vn Meschaut Couteau, Vn
Calumet et de Vieilles Mitaines que Lon Luy a dit appartenir audit Gue-

rin et quil a laissé au lieu ou ils estoient a la reserue dud Capot, après

quoy II a fait détacher Led Cadaure de Lad poutre et mettre Sur Vne

traisne quil a fait couurir dud Capot Et Conduire en Cette Ville par le

nommé Marié habitant de lad Coste pour le mettre en la Giosle desd pri-

sons ou Estant arriué Sur les huict heures du Soir II auroit mis et Laissé

Ledit Cadaure en la garde du Concierge desd prisons Ouy M'- Charles

Macart Con er faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy, Le Con-

seil a ordonné et ordonne que led Preuost Informera des faits Contenus

aud procès Verbal ensemble de La qualité du mort, et que Cependant Ledit
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Cadaure Sera Veu et Yisitté par Jordaiu Lajus Chirurgien eu Cetted Ville

qui eu dressera Sou procès Verbal après auoir preste Sermeut pardeuaut

Led Preuost Lequel procès Verbal Sera joint aux Informations pour Le

tout Veu et raporté au Conseil estre ordonné Sur la Compétence Ce quil

appartiendra par raison

Raudot

Du Mercredy Vnasc? Jour D'auril Mil Sept Cent huict

Le Conseil extraordinairemt assemblé ou Etoieut Messieurs

Raudot Intendants Mr
.

s deLotbiniere Du Pont, deLino, hazeur et Macart

Cou6™ Le dernier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy

Veu par Le Cou6
.

1 Le procès Verbal de transport fait Le Cinq- de Ce

mois par Le Preuost en La Maréchaussée de Ce pays Sur Vue habitation

Seize en La Coste S' Michel appartenante au nommé antoine Buisson dans

la maison de laquelle II auroit Trouué Le Cadaure du nommé G-uerin pen-

dant a Vue Corde auec Laquelle II paroist auoir este Estranglé, Arrest ren-

du en Ced Conseil Le Sept® de Ced mois sur le raport fait en Icsluy dud

procès Verbal par Led Preuost portant quil Informeroit des faits Contenus

aud procès Verbal ensemble de La qualité du mort et que Cependant Led

Cadaure Seroit Veu Et Visitté par Jordaiu Lajus Chirurgien en Cette Ville

qui en dresseroit Son procès Verbal après auoir Preste sermeut *pardeuant

Led Preuost, Lequel procès Verbal seroit Joint aux informâons pour Le

tout Veu et raporté en Ce Conseil estre ordonné Sur La Competauce Ce quil

appartiendra par raison, Lacté de Prestation de serment fait par Le^l Lajus

Pardeuant Led Preuost Le mesme jour Sept6 de Ce mois, Raport de La Vi-

sitté faite par Led Lajus Le mesme jour dud Cadaure, Ordonnance donnée

Led Jour Par Led Preuost pour assigner Les témoins qui peuu^nt dépo-

ser de la mort et de La qualité dud G-uerin, Le Raport des assignations

données ausd Tesmoius le mesme jour par de la Riuiere huissier en Ced

Conel
, Information faite par Led Preuost Le neuf 6 de Ced mois Contenant
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Laudition de trois témoins, OuyM- Charles Macart Con er faisant Les fonc-

tions de procureur General du Roy, Le Conseil a déclaré et Déclare Led

Preuost de La Maréchaussée de Ce pays Juge Incompetant de Laffaire dont

Il Sagit Ordonne que La procédure Encommancée par Led Preuost Sera

Continuée et paracheuée Incessament par Les officiers de La Preuosté de

Cette Ville Jusqu'à Sentence diffmitiue Inclusiuement Sauf Lappel a Leffect

de quoy Seront Lesd procédures remises au greffe de Lad Preuosté et Lesd

officiers d'Icelle Tenus de nommer Vu Curateur aud Cadaure

Raudot

Dupont

Delino

Raudot

R L Chartier :

DE LOTBINIERE

F ; HAZEUR

Du I.Yiul.t Seize? Anril mil Sept Cent nnict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendans, M" de

Lotbiniere, Dupont, De Lino, hazeur, La Colombiere et Macart Con"s
le

dernier faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy

Entre Claude Charles Sieur Du Tisné Enseigne en pied du détache-

ment de la Marine en ce pays au nom et comme ayant Epousé marie An-

ne G-autiefde Comporté Mère et Tutrice des Enfants Mineurs d'Elle et de

feu M- Alexandre Peuuret Graudaruille Viuant Coner Secrétaire du Roy

greffier en Chef de ce Con'.
1

, demandeur en Requeste par luy présentée en

cedit Con e
.

1

le deux? du présent mois présent en personne Assisté de

M- florent de la Cettiere nor
.

e en la preuosté de cette Ville d'Vnepart, Et

Guillaume. Bonhomme Capitaine de Milice de la Coste S* Michel aussy

présent en personne deffendeur d'Autrepart, Veu lad Requeste Contenant

que led. feu Sieur Peuuret Voulant procéder a la Continuation de la ligne qui

sépare les fiefs de Grodaruille d'auec Celuy de Demaure, et qu'estant pres-

que a la fin d' Vne lieuë et demie que.doit auoir Celuy de Demaure en prof-
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fondeur, Et désirant faire prolonger sa Ligne Jusqu'à vn beau bois qui est

audela d'Vne grande sauanne qu'il faut passer pour y aller affin dy mar-

quer plusieurs habitations qui luy Etoient demandées led demandeur aud.

nom ne la peut faire Continuer qu'auec partie Capable qui Contribue aux

frais qu'il Conuiendra faire tant pour L'Arpenteur que Grens de trauail a cau-

se que led. deffendeur ayant obtenu en mil six cent quatre Vingt deux Vne

Concession de Messieurs delà Barre et Demeulles cy deuant gouuerneur et

Intendant en ce pays prétend Jouir de Cette Concession qui ne doit auoir

qu'vne lieuë de front ou Enuiron et deux lieues ou Enuiron de proffondeur

que ledit deffendeur Soustient quelle doit auoir trois lieues de front, quoy

qu'il Soit Speciffié positiuement par son Tiltre que les terres par luy de-

mandées Contiennent seulement lad lieuë de front ou Enuiron (Cet Enui-

ron ne pouuant aller qu'a quelques perches de plus) Ce que le demandeur

luy Conteste par coque led. feu sieur Peuuret a obtenu Tiltre de Conces-

sion de Touttes les terres quy Sont aubout du fief de Demaure Excepté de

la lieuë dud deffendeur Sur la proffondeur portée en son Tiltre laquelle

il désire faire Yaloir en y plaçant vn nombre Considérable dhabitans

qui n'attendent que le paracheuement de lad Ligne pour prendre po-

cession et comme il ne reste plus qu'a designer qui dudit demandeur

aud. nom ou dud deffendeur doit Joindre led fiefde Grodaruille et Contri-

buer aux frais delà ligne qui les doit séparer, Et Tendante ace q? fust or-

donné que led. deffendeur Soit tenu faire borner Sad Concession a vne

lieuë de front conformément a sondit Tiltre et de Contribuer pour sa part

aux frais des allignements qui seront faits tirer a frais communs tant en

présence qu'absence dudit deffendeur, Sommation a luy precedament faite

de Sy trouuer a Jour et heure et ce dans le temps qu'il plaira a la Cour de

préfixer, Arrest rendu Sur lad Requeste ledit Jour deux? de ce mois por-

tant que les parties Viendroient ce Jourdhuy en ce Conseil, Signifficâon

desd. Requeste et Arrest faite a la Requeste dud demandeur audit nom aud

deffendeur auec assignation a Comparoir ce Jourdhuy en ce Con6
.

1 pour

procéder Sur les fins de lad Requeste, Vn Tiltre de Concession accordé par

lesd. Sieurs delà Barre et Demeulles audit deffendeur le Vingt quatre?
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Nouembre mil Six cent quatre Vingt deux, Confirmée par Arrest du

Conel d'Estat du Roy du quinze*; Auril mil six cent quatre Vingt quatre,

Registre on ce ConeI
ce Vingt Six- Mars mil six cent quatre Vingt

quatorze des terres qui Sont au bout de Celles du Sieur Juchereau delà

ferté tirant Vers la Riuiere Jacques Cartier bornée d'Vn Costé au sud'ouëst

de Me Nicolas Dupont de Neuuille Doyen des Cone" de ce Concl
, Et de

Lautre Costé de feu M? Jean Baptiste Peuuret Dumesnu Viuant Coner

Secrétaire du Roy greffier en Chef dud. Conseil au Nord'Est, d'Vn bout dud

Sieur delà ferté au Sud, et de L'Autre bout au Noroist de lad Riuiere

Jacques Cartier, lesd. terres Contenantes Enuiron vue lieuë de front auec

Enuiron deux lieues de proffondeur auec droit de haulte moyenne et basse

Justice de Chasse et de pesche dans lesd. Lieux ainsy qu'il est plus Ample-

ment porté audit Tiltre, Autre Tiltre de Concession Accordée audit feu Sieur

Alexandre Peuuret de G-odaruille, d'Vne Con cession de Trois lieues de

proffondeur au derrière du fief de G-odaruille Ensemble touttes les terres

attenantes et qui Sont au derrière les fiefs du S r Demaure et dud deffen-

deur et ce Jusqu'à la proffondeur delà mesme Ligne du Nord'Est au Sud

Ouest qui terminera lesd. trois lieues, en Sorte que tout ce qui est Compris

dans lad. Concession Sera borné par vn bout au Sud'Est des lignes qui ter-

minent les proffondeurs desd. fiefs de G-odaruille, Bonhomme, et Demaure

Et par derrière Au Nord'Ouest d'Vne Ligne Courante aussy Nord'Est Et

Sud'Ouest qui terminera la proffondeur desd. trois lieues, par derrière led.

fief de Godaruille et Sera prolongée Jusqu'au fief de Neuuille et par vn

Costé au Nord'Est d'Vne partie des terres du fief de Sillery, d'Vne partie

de Celles de Godaruille et des terres dudit deffendeur Et d'Autre Costé

au Sud'Ouest des terres du fief de Neuuille auec droit de Justice haulte,

moyenne et basse, de touttes Chasse et pesche Ainsy qu'il est plus au

long porté aud Tiltre, Ratiffication de lad Concession faite par sa majesté

le quinze? Auril mil six cent quatre Vingt quatorze, Parties Ouyes En-

semble M- Charles Macart Coner
faisant les fonctions de procureur gêne-

rai du Roy, Le Conseil a ordonné et ordonne que led Bonhomme Jouira

et a luy appartiendra Vue lieuë de front Seulement Sur deux lieues
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de proffondeur dans le derrière de la seigneurie de Demaure laquelle il

prendra ou Joignant la seigneurie de Godaruille ou Celle de Neuuille et

ce Suiuant la Concession qui luy en a esté accordée le Vingt quatre- No-

uembre rail six cent quatre Vingt deux, Et que le Surplus des derrières de

lad Seigneurie de Demaure appartiendra aux herittiers dud feu Sieur Peu-

uret aussy Suiuant la Concession qu'il en a obtenue, le Vingt? feburier

mil six cent quatre Vingt treize, et sera tenu led. Bonhomme de faire son

Option dans deux mois faute dequoy et lcd. temps passé lad. Option réfé-

rée ausd. herittiers Feuuret, Ordonne En outre qu'après lad. Option faite

les Lignes Seront tirées Entre led Bonhomme et lesd. herittiers Peuuret

a frais Communs Despens Compensez -/•

Kaudot

Vetj la Reqtjeste présentée ce Jourdhuy en ce Con el par M° Jean

Baptiste Couillard Sieur de LEspinay procureur du Roy commis en la

preuosté de cette Ville au nom et comme tuteur en cette partie des En-

fans mineurs de defïuncts Estienne Charest Viuant tanneur en la Coste de

Lauzon Et Catherine Bissot Sa femme, Et par Estienne Charest fils Majeur

et Coherittier en la succession desd defïuncts Charest et Bissot Ses père

et mère tant pour luy que pour Ses autres frères et sœurs majeurs Et Co-

herittiers en lad Succession a la reserue du Sieur de Courtemanche comme

ayant Epousé vne desd. Charest Tendante pour les raisons y Contenues a

ce qu'attendu le temps prochain des Vacances II fust nommé pour faire

les fonctions de procureur gênerai en cette affaire tel autre de messieurs

qu'il plairoit a la Cour au lieu et place de M- Michel Sarrazin Cone
.

r
, ou

leur accorder par prouision la permission de faire tourner leur Moulin

conformément au Tiltre qu'ils en ont, Le Conseil faisant droit Sur la Re-

queste desd. Sieur de L'Espinay et Charest et y ayant Egard A ordonné et

ordonne que M? françois hazeur Coner fera les fonctions de procureur gê-

nerai en L'Affaire dont II Sagist a la place dud Sieur Sarrazin attendu Son

Indisposition,

Raudot
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rom'SItrefco Veu la Requeste présentée ce Jourdhuy en ce Con el par

Pierre Rey Graillard commissaire d'Artillerie en ce pays, Tendante pour

les raisons y Contenues Et Celles Employées dans Ses précédents Escrits

ausquelles II Espère que la Cour aura Egard comme a touttes les fuittes

de M- Nicolas Dupont de Nenuille Doyen des Cone" de ce Conseil Sa

partie II Soit ordonné que M- françois hazeur Coner raporteur en L'affaire

dont il Sagist Se transportera Sur les Emplacemens appartenais aux En-

fans mineurs du feu Sieur de Meloizes pour connoistre Sil n'est pas Vray

qu'il y ayt Eu et y a Encore Actuellement Yn passage de la maison desd.

Mineurs ou residoit cy deuant ledit Sieur Dupont a Celle qui a esté Incen-

diée qui leur appartenoit aussy, dont la Communicâon Continuelle Estoit

Connue de tout le Voisinage qui pouroit Sil Estoit besoin estre Enteudu

d'office la dessus, pour Sur le procez Verbal dudit Sieur hazeur estre fait

droit a qui il appartiendra Sur ce qui se trouuera de procédures Entre les

mains dudit Sieur raporteur et attendu qu'il va au fait en question de Sa

Ruine Totalle et de Celle de sa famille Vouloir bien en cas que la Cour ne

Crust pas estre bien Eclaircie luy permettre de faire publier Monitoire en

forme de droit pour auoir Sur le fait en question de plus amples reuela-

tions, Le Conseil a Joint ladite Requeste au procez pour en Jugeant y

auoir tel Egard que de raison, et ordonne que les parties Seront tenues de

remettre lncessament les pièces dont Elles Entendent Se Seruir Entre

les mains dudit Sieur hazeur ConPT raporteur, Sinon et a faute de ce qu'il

Sera passé oultre au Jugement d'Iceluy Sur ce qui Se trouuera par de-

uers le Conc
.',

Raudot

Du I/Vndy Seize? Jour D'anril Mil sept Cent lui i et de Keleuée

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M" de Lotbiniere De Lino, hazeur, La Colombiere Et Macart Cone" Le

dernier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy



— 809 —

de
M
MonsSfgn

e
at Entre Laurent Renaud demeurant a Montréal appelant de

Greffier en
Chef sentence rendue en la juridiction Royalle dud Lieu Le quatre? a-

uril de lanné> dernière mil Sept Cent Sept D'Vnepart, Et Charles Villiers

aussy demeurant aud lieu de Montréal Intimé d'autrepart, Veu Lad Sen-

tence portant que le Procez Verbal de Règlement des Comptes Respectifs

d'Entre les parties fait le trois- Septembre mil Sept cent cinq par Jean

Jacques le Bé Et Pierre de LEstaige DEspeiroux Arbitres nommez par les-

parties Sortira sa force et teneur en tout son Contenu Et qu'a Cet Effect II

est homologué et permis audit Villiers de le faire registrer es Registres de

lad Juridiction de Montréal Et en Conséquence ordonné que Sur la somme

de Sept mil Vingt vue liures treize sols quatre deniers que led Villiers a

mis au fond de lad Société Sera déduit celle de quatre mil quarante vne

liures quinze sols onze deniers portée a son débit, et le restant montant a

Deux mil nexif cent Soixante dix neuf liures dix sept sols cinq deniers Sera

pris par led Villiers Sur les Effects de leurdite société auec la demeure a

huict pour cent du fond mis a lad Societté par led. Villiers, laquelle demeu-

re diminuera a feur et a Mesure que led. Villiers receura Sur son fond ain-

sy qu'ils en Sont Conuenus parle Vingt vne
article de Réponses faites par

led.Renaud aux demandes dud.Villiersenpresence desd.Arbitres,Comm'aus-

sy que Sur la somme de Onze mil quatre Cent Soixante quatorze liures

quatre deniers que led Renaud a reçeuë de lad. Société Sera deduitte Celle

de Cinq mil Six cent Soixante deux liures dix deniers mise au fond de lad

Societté par led. Renaud, Et le Surplus de ce que led Renaud a reçeu d'I-

celle societté montant a Cinq mil huict cent Onze liures dix neuf sols six

deniers ainsy que le tout a esté réglé par lesd. Arbitres Sera par ledit Re-

naud raporté a la masse de ladite Société Au payement de laquelle somme de

Cinq mil Six cent Soixante deux liures dix deniers led Renaud est condam-

né Auec Anne G-uion de Rouuray Sa femmeSans auoir Egard a la sentence de

séparation de biens de lad Guion auec led Renaud Son mary du Vingt sept?

auril mil Sept cent six,attendu qu'il est Justiffié qu'elle a Vendu au magazin

desd Associez des marchandises en Détail et reçeu des payemens d'Icelles, la

payer Solidairement a lad Société auec la demeure a huict pour cent a Comp-
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ter depuis qu'il la reçeuë Jusqu'à L'actuel payement Ainsy que lesd. Renaud

et Villiers en Sont Conuenus par le Vingt vnieme Article des demandes dud

Villiers, Et a LEsgard des Cinq Cent quatorze liures et demie de Castor en

Robes, quatre Cent quatre Vingt quatorze liures trois quarts ditto sec

dhiuer les deux pour cent du bureau rabatus porté au Crédit dud Renaud

du Vingt quatre? septembre mil sept cent Au liure de leur societté N°

A folio 36 : qui n'est pas tiré en Ligne et non Compris dans lesd. Cinq

mil six Cent Soixante deux liures dix deniers, Et Veu la Missiue dud Re-

naud Esoritte des Nipissingue en datte du quinz- aoust de lad. Année mil

sept cent Audit Villiers, quil fasse fond Sur trois cent pistolles quil des-

cend quoy qu'il n'est pas receu vn sol de ses dettes, led Castor est déclaré

appartenir a leurdite société. Sans préjudice du Castor que ledit Renaud a

reçeu du sieur de Tonty Ce que led Villiers Sera tenu de Justiffier, led

Renaud Condamné a tenir compte a lad Societté des Sommes cy après dé-

clarées et qui ue sont pas portées a son Crédit ainsy qu'il est apparu par

la représentation qui a esté faite des liures de lad Société N° A et B„ par

Jean Baptiste Neueu Sindic des Créanciers de lad Société qui règlent le

Crédit dudit Renaud Scauoir au Liure N- A a folio 36,, 111,, 144,, 181,, et

192,, et au Liure N° B„ 134,, 147,, 148,, 163,, 232,, 190,, 197,, Et 106,, qui est

L'Article dernier qui règlent le Crédit dud Renaud a la susd. somme de

Cinq mil six cent Soixante deux liures dix deniers led Crédit Signé dudit

Villiers, Et desd Le Bé et DEspeiroux Arbitres led Jour troisième Septem-

bre mil sept cent cinq, Que led Renaud raportera a lad Société la Somme

de six cent liures par luy reçeuë de son frère Plumarais dans sa Réponse

faite au dix neuf 6 Article des demandes dudit Villiers Estant Justiffié par

la Missiue que ledit Renaud luy a Escritte qu'il a reçeu de sondit frère

Plumarais lad Somme, Ensemble qu'il raportera les quatre cent liures

qu'il a reçeu des Reuerends Perres Jesuittes pour les Orages dud Pluma-

rais a Compte des marchandises que ted Renaud luy a fournies tant aud

montreal qu'aux 8ta8ois, Et Enuoys qu'il luy a fait aud lieu par luy ou

par d'autres
;
Que pour les Marchandises que led Villiers luy a Enuoyées

Audit lieu des 8ta8ois, ainsy que le tout Se Justiffié par Vn Mémoire Escrit
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de la main dud. "Renaud, et par les dépositions des onze- et quatorze? té-

moins Ouys en L'Enqueste faite a la Requeste dudit Villiers
;
Que led Re-

naud tiendra Compte a lad. Société de neuf cent ou mil Hures de france

qu'il aduoûe auoir reçeu en pelleteries par les Réponses qu'il a faites aux

Remarques Sur les Contestations des parties par lesd. Arbitres Et qu'il dit

auoir Laissées es mains d'Ignace hubert et des Pères Jesuittes, Qu'il ra-

portera aussy en lad Société la Valeur de quatre Paquets de Castor et pel-

leteries qu'il a E.nuoyez des 8ta8ois a Jean Soumande marchand audit

Montréal par Paul Tessier Sur le pied que ledit soumande les luy a payez

aud. lieu de montreal ainsy qu'il est Justifiié par les dépositions des six,

dix, et douze* témoins Ouys en ladite Enquesie, Que led. Renaud rapor-

tera a ladite Société Soixante trois liures pour trois peaux de Cerfs et trois

peaux de Cheureuils qu'il a Enuoyées du Détroit a sa femme en mil Sept

cent vn, par Jean Brunet dit LEstang qui luy donna lad. Somme après

auoir Vendu lesd. peaux Suiuant L'Ordre que led Renaud luy en auoit

donné Ainsy qu'il est Justifiié par la déposition dud. Brunet qui est la qua-

trième de lad. Enqueste, Qu'il raportera aussy a lad. Communauté le mon-

tant des Marchandises qu'il auoit données a Toussaint Pottier La Verdure

en L'Aimée mil sept cent qu il monta aux 8ta8ois auec led. Renaud auquel

il a Cédé lesd. Marchandises a leur Arriuée a missillimakinac a vne pistolle

de profîit ainsy que ledit Pottier la déposé en lad. Enqueste
;
Que ledit Re-

naud rendra Compte des quatre Paquets de Pelleteries qu'il dit par Sa mis-

siue Sans datte auoir Reçeu des Sauuages Ensemble de deux Paquets de

Menues pelleteries Concistant Vn en soixante quinze Martres huict peaux

blanche, deux- Carcajoux et deux Pecans, Et lautre paquet Contenant qua-

rente cinq martres, huict peaux blanches et deux pecans Suiuant ql est

porté au mémoire Escrit de la main dud Renaud ou d'en payer la

Valleur a lad. Société, Que led Renaud raportera aussy a ladite société

Deux cent Cinquante liures au moins qu'il a payez a françois Lamou-

reux S- G-ermain, pour autant que led Plumarais Son* frère luy de-

uoit, et que led Renaud luy a déduit Sur les douze a treize cent li-

ures de marchandises qu'il luy auoit Vendues aux 8ta8ois, et a Jo-
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seph Cuillerier son associé Ainsy qu'il est Justiffié par la déclaration

dudit S- G-ermain du Sept? nouembre mil sept cent cinq, Que led Re-

naud fera raison a lad Société des Onze paquets de Pelleteries que

le huict? témoins ouy en lad Enqueste dépose que le frère Louis luy a dit

que led Renaud auoit a Missilimakinac Chez les Perres Jesuittes, Qu'il

fera raison a ladite société des Douze cent Martres, Loutres, Pichoux du

Nord, Et autres pelleteries qu'il auoit aux 8ta8ois en mil sept cent quatre

Suiuant la déposition du quatorze? témoin et des deux poches pleines de

pelleteries que L'Engagé dud Renaud qui est descendu la mesme Année

mil sept cent quatre auoit dans le Canot du Sieur de Menthet, Ainsy que

ledit Sieur de Menthet La déposé, Que led Renaud raportera a lad Société

les Sommes que les Intéressez en la Compagnie de la Colonie de ce pays

auoient fait Saisir Appartenantes a lad Société préalablement déduit Six

cent liures de france reçeuë par le Sieur de la Grauchetiere faisant pour la

dame G-auchet Sa mère pour raison desquels Six cent liures II y a sentence

rendue le sept? dud mois D'Auril mil sept cent Sept
;
Que ledit Renaud

raportera a lad société Trente cinq liures du Billet qu'il a Consenty au

nommé Amiault le premier May mil Sept cent, Cinq cent treize liures

Cinq Sols du billet du sieur Guion fresnay du dix sept? Octobre mil six

cent quatre Vingt dix huict, quarente sept liures reçeus par la sœur Denys

religieuse hospitalière, dud Renaud a L'acquit du sieur de Catalougne, et

la somme de Cinq cent trente liures dix sols pour les huict années de la

rente de quarente six liures par an, Et pour Six cent cinquante liures de

Bœuf a six sols la liure fourny aud. Renaud et payé a la Sœur Morin Sui-

uant Son Billet du Trente? Mars de lad Année mil Sept cent Sept, Sauf a

déduire Sur lesd Sommes Celles qui Setrouueront portées Sur le débit dud

Renaud en cas qu'il fust Instiffié y en auoir quelque partie d'Icelles, Et Sauf

audit Villiers a Justiffier Comme les religieuses hospitallieres dud Mont-

réal ont reçeu' dud. Renaud audela des quarente sept liures, rente de place

et fourniture rî£ leur Boucherie faite aud Renaud, Que led Renaud fera

raison a lad société du Paquet de peaux que le quatorze? témoins Ouy en

ladite Enqueste Dépose que ledit Renaud Laissa Chez lesd. Pères Jesuittes
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eu lad. année mil Sept cent quatre Et de ce qu'il a fait et réglé auec def-

funct Autoine de LaGrarde marchand, Que ledit Renaud rendra Compte

audit Yilliers de la dépense et Employ qu'il a fait des Marchandises qu'il

a portées de ce pays aux Anglois lors qu'il y fust auec le nommé Chauuin

en L'année mil sept cent vn, Des Trocs et achapts quil y a faits ainsy que

du prix des marchandises qu'il y a Acheptées Et que par la Réponse que

led Renaud a faite deuant lesd. Arbitres Sur le quatre? Article des de-

mandes dudit Villiers II déclare qu'il a Laissé trois Cheuaux aux Anglois

qu'il auoit Acheptez et payez Deux cent quatre Vingt liures et Laissez a la

Consigne de Jean Sculpt, Et que par la déposition du septième témoin

Ouy en lad Enqueste II est Justimé du Contraire en ce qu'il dépose qu'il

Etoient Aux Anglois auec lesd. Renaud et Chauuin qui n'y ont Laissé

qu'vne Caualle blanche qu'ils ne Voulurent pas Amener quoy que payée

laquelle ils Laissèrent Sans la mettre en la garde de personne laquelle le

nommé Villeroy a retirée du depuis et qu'en partant des Anglois led

Sculpt dit ausd. Renaud et Chauuin qu'il leur restoit Encore quelque

Chose qu'il leur Enuoyeroit a leur premier Ordre et que les Cheuaux masles

n'ont esté Vendus que depuis soixante liures Jusqu'à quatre Vingt, Et les

Caualles Jusqu'à dix ou douze Escus le tout du pays
;
Que led Renaud

feroit raison des menues pelleteries qu'il a Apportées en cette Ville en

L'Année mil sept cent deux, ou Enuiron disant que Cestoit pour Sa femme

Suiuant que la déposé le Neufieme témoin, Des quatre Cent Trente trois

liures qu'il a reçeus du sieur de Tonty Suiuant Sa Missiue Escritte aud

Villiers, de la Somme de Vingt quatre liures reçeuë par la femme dudit

Renaud de la Veuue Bellegarde pour des Marchandises du magazin de

leur dite société quelle luy a Vendue Ainsy qu'il Se Justiffie par sentence

du Vingt? Aoust mil Sept cent six, Qu'il Sera passé au Crédit dud Villiers

soixante liures pour de la Chandelle qui Etoit deuë a Bouchard par ladite

société et payée des deniers dud Villiers Suiuant Son billet du premier

septembre mil sept cent, et la quittance au dos de deffunct Charles de

Couagne du quatre? Octobre de la mesme Année
;
Que led Villiers tiendra

Compte a lad. Société de Cent dix liures treize sols qu'il a reçeus des debi-
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tours d'Icelle des nommez au Mémoire qu'il en a fourny et Signé
;
Qu'il

sera passé au Crédit dud Renaud aux frais de leur société huict cent liures

pour quatre Années de pention que led Renaud a fournie audit Villiers,

attendu que les Viures que led Renaud a dépensez dans tous les Voyages

qu'il a faits ont esté fournis par lad Société et aux despens d'Icelle, Et

ladite Anne Gruion femme dud Renaud Condamnée Solidairement auec

son dit mary a satisfaire au Contenu cy dessus réglé Sans auoir Egard a

lad Sentence de séparation dudit Jour Vingt sept- auril mil sept cent six,

attendu quelle a Vendu en Détail au magazin des Marchandises de lad

Société et reçeu L'Argent et autres dettes des débiteurs d'Icelle et aux des-

pens taxez a Deux cent quatre Vingt vrne liures dix sols deux deniers de

france, Au paiement d'Esquels ils seront Contraints par touttes Voyes deues

Et raisonnables et mesme ledit Renaud par Corps attendu Sa mauuaise foy

qui recuite de la procédure, Sauf a lad. G-uion Sa femme Son recours Sur les

biens de sondit Mary Ainsy quelle auisera, Et Encore ordonne que led Vil-

liers prendra Sur les Effects de ladite société preferablement a qui que ce

soit la somme de Cent Cinquante liures qui luy est adjugée par prouision

pour Subueniï a sa nouriture et alliment a la Charge d'en tenir par luy

Compte a lad Société, Et ce outre Cent Cinquante liures a luy adjugez par

autre sentence du Vingt Septième Mars mil sept cent six, le payement de

laquelle somme Sera pris par led Villiers Sur les deniers que led neueu a

reçeus des débiteurs de lad Société et autres Effects appartenants a Icelle,

nonobstant oppositions ou Appelations quelconques et sans préjudice dlcel-

les, Quil Sera Encore pris Sur les Effects de ladite Société ladite Somme de

Deux cent quatre Vingt vne liures dix sols deux deniers de france pour

lesd. frais Esquels led Renaud et Sa femme demeurent Condamnez Et dont

ils feront raison a lad Société, Comm'aussy Tous les Autres frais nécessaires

qu'il Conuiendra faire par la Suitte Ainsy que led Renaud en est Conuenu

par ses Réponses et autres actes Jusqu'en diffinitiue a la Charge qu'il en se-

ra tenu Compte a lad Société par Celuy qui Succombera, lesquels frais Se-

ront pris preferablement a tous les Créanciers de lad Société et au payement

desquels led neueu Sindic desd. Créanciers Sera Contraint par touttes Voyes
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deuës et raisonnables Moyennant quoy il en demeurera bien et Valablement

déchargé en retirant quittance du greffier de ladite Juridiction, et auant

faire droit Sur les Articles douze, quatorze, dix Sept, Vingt vu, Vingt deux,

Vingt trois, Vingt six, Vingt sept, Vingt huict, Vingt neuf, Trente, Trente

Vn, Trente deux, Trente trois, Trente quatre, Etquarente deux des deman-

des que ledit Villiers fait audit Renaud de luy Signées, et paraphées du

Lieutenant gênerai en lad Juridiction de Montréal Ordonne que led Villiers

prouuera le Contenu en Tceux Ensemble quil fera telles autres preuues que

bon luy semblera pour raison de ladite société et ledit Renaud au Con-

traire Sy bon luy semble, Et que pareillement ledit Renaud prouuera

comme les Articles Trente sept, Trente huict, Trente neuf et quarente

Sont Entrez et ont Esté mis a la masse de ladite société pour ce fait et le

tout raportéestre fait droit ; Signification de lad. sentence faite a la reques-

te dudit Villiers audit Renaud et sa femme par Petit huissier le Vingt

huict? may dernier auec commandement de Satisfaire au Contenu en Icelle,

Autre Signiffication de lad. sentence faite le mesme Jour a la Requeste du-

dit Villiers audit neueu sindic des Créanciers de ladite société auec com-

mandement de payer lad. somme de Cent Cinquante liures et pareille som-

me Adjugée par autre sentence du Vingt sept? Mars mil sept cent six, Et

de fournir les sommes nécessaires pour payer 1rs frais ; Requeste présentée

en ce Con6
.

1 par led Renaud aux fins d'estre reçeu a L'Appel par luy Inter-

jette de lad. sentence, Enfin de laquelle est L'Ordonnance du Vingt trois-

Juillet dernier qui le reçoit en son appel, pour en Venir dans les delays de

L'ordonnance, Signifficâon desd. Requeste et ordonnance faite a la requeste

dud Renaud audit Villiers le trente® Jour dud mois de Juillet auec assi-

gnation a Comparoir en ce Conseil le Lvndy Douze? septembre Ensuiuant,

Acte d'affirmation faite au greffe de lad Juiôn de Montréal par ledit Vil-

liers le Vingt neuf- Aoust aussy dernier qu'il part le L'endemain dud lieu

de Montréal dans la barque qui Etoit au port dudit Lieu pour se rendre

en droiture en Cette Ville affin de présenter a L'assignâon que led Renaud

luy a fait donner en ce Con el

,
Qu'il Séjournera en cette dite Ville Jusqu'à ce

qu'il ayt obtenu Arrest diffinitif.et proteste de repeter les frais de son Voyage
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séjour et retour Allencoutre desd. Renaud et sa femme Sollidairement et tous

les autres frais qu'il luy Couuiendra faire, Siguiffié a la Requeste dud Vil-

liers aud Renaud et sa femme le mesme jour, Autre Acte d'affirmation faite

au greffe de ce Con 6
.

1
le troisième dud mois de septembre dernier qu'il est

party Exprès dudit lieu de Montréal distant de cette Ville de soixante lieues

ou il est arriué led Jour pour Comparoir en cedit Con 1
'.
1

a L'assignâon qui luy

a esté donnée a la requeste dud Renaud Sur L'Appel qu'il a releué delad Sen-

tence Et proteste de repeter les frais de son Voyage Séjour et retour allencon-

tre desd Renaud et Sa femme Solidairement Et Ensemble tous les autres frais

qu'il luy Couuiendra faire et qu'il restera en cette Ville Jusqu'à Arrest diffini-

tif,Signiffié a la requeste dud Villiers audit Renaud, au domicilie par luy Es-

leu en cette Ville le six? Jour dud mois de septembre, Arrest rendu en ce Con6
.
1

led Jour douze6 dud mois de septembre portant Appointement aux parties

Sur L'Appel, et ordonne que L'appelant fournira de G-riefs et Lintimé de

Réponses dans les delays de L'ordonnance pardeuant M 6 René Louis Char-

tier deLotbiniere premier Con6r en ce Con6
.

1 pour a son raport leur estre fait

droit ainsy que de raison, Signiffication dudit Arrest faite a la requeste dud.

Villiers audit Renaud le dix sept, dud mois de septembre auec sommation

de fournir de G-riefs dans le temps de L'Ordounance, G-riefs fournis par

led. Renaud Signifiez a Sa Requeste Audit Villiers le trois
6 Octobre

aussy dernier, Réponses Ausd. G-riefs fournies par led. Villiers et Signif-

fiées a Sa Requeste audit Renaud le dix neuf? décembre aussy dernier auec

déclaration que ledit Villiers Va produire Incessament les pièces dont il

Entendoit se seruir, Acte de production faite au greffe de ce Con 6
.

1 par led.

Villiers le trentième dud mois de Décembre, Signiffié audit Renaud le

trente Vn e du mesme mois auec sommation audit Renaud de produire de

Sa part, et déclaration qu'a faute de ce faire led. Villiers poursuiura le Ju-

gement de L'Instance pendante Entr'eux dans le temps de L'Ordonnance,

Requeste présentée par ledit Villiers audit Sieur deLotbiniere et de luy ré-

pondue le Vingt6 Januier aussy dernier, et Son ordonnance portant que le-

dit Renaud ou Son procureur produiroient Incessament et au plus tard dans

huictaine, Sinon et a faute de quoy II feroit son raport en ce Conseil pour
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estre le procez Jugé Sur la production dudit Villiers, Signification de la-

dite Requeste et ordonnance faite le mesme jour a la requeste dud Villiers

audit Renaud a ce qu'il Eust a produire dans le temps de L'ordonnance, et

déclaration qu'a faute de ce faire le procez Seroit Jugé Sur ce qui Se trou-

ueroit Escrit et produit, Arrest rendu en ce Con6
.

1

le douzième Mars aussy

dernier portant que led Renaud mettroit son procez en Estât dans huictaine

Sinon et après la déclaration dudit Villiers qu'il a produit et n'a rien a pro-

duire Il sera passé outre au Jugement du procez dans L'Estat ou il est, et

qu'il est accordé audit Villiers la somme de Cent cinquante liures de pro-

uision que le Con6
.

1 Condamne led neueu audit nom de luy payer Sur les

biens dépendants de la Société d'Entre luy et led Renaud, Significations

dudit Arrest faites le quatorze6 dudit mois de Mars Ausd. neueu Et Re-

naud auec commandement de satisfaire Chacun de leur part audit arrest,

Et touttes les autres pièces Sur Lesquelles ladite Sentence est Interuenuë,

Ouy Le Procureur gênerai du Roy en Son Réquisitoire Verbal, M6 René

Louis Chartier de Lotbiniere, premier Conpr en Son raport, Et tout Considéré

Le Conseil a mis et met L'Appelation Et ce dont a esté appelé au néant

en ce qu'on a Condamné ledit Renaud purement et Simplement a faire rai-

son audit Villiers de Certaines menues pelleteries qu'il a apportées en cette

Ville en L'Année mil Sept cent deux, et en ce que lad. Anne Gruion fem-

me dudit Renaud a esté condamnée Solidairement auec Sondit Mary En-

uers ledit Villiers, Emandant quant a ce, Ordonne qu'a L'Esgard desd. me-

nues pelleteries ledit Renaud en Sera Crû a Son affirmation, Et que ladite

G-uion Sera déchargée de la Solidité a laquelle elle a esté condamnée par lad.

Sentence laquelle au résidu Sortira Son plein et Entier Effect, Et a Con-

damné ledit Renaud aux despens Tant de la Cause principalle que d'Appel

a Taxer par le Conseiller raporteur, Et faisant droit Sur le réquisitoire du

procureur gênerai du Roy a Condamné ledit Renaud en Cinquante liures

d'Amande pour les Termes Injurieux qu'il a mis dans Ses G-riefs, Contre Le

Lieutenant G-eneral et le Greffier de la Juridiction Royalle de Montréal et

60
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Sa partie applicable aux pauures de Lhospital de S' Joseph de ladite Ville,

Deffences a luy de rescidiuer Sous plus grande peine •/'

pour le greffier
Vint cscus.

R L Chartier :

Raudot
deLotbiniere :

l>u \.\ iidy Seize? Jonr » 'Auril mil Sept Cent Huict

Le Conseil assemblé ou Etoient messieurs Raudot Intendants

M" de Lotbiniere, Dupont, de Lino, Hazeur et Macart Con ers
, le dernier

faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Entre Jean Oger huissier en la preuosté de cette Ville Curateur

nommé d'office au Cadaure du nommé Gruerin appelant de sentence ren-

due en lad. preuosté le treize de ce mois d'Vne part, Et le Procureur du

Roy en lad. preuosté Intimé d'autre part, Veu lad Sentence par laquelle

ledit Gruerin est déclaré deuëment atteint et Conuaincu de sestre deffait

Et homicide Soy mesme, Sestant pendu et Estranglé Pour réparation de

quoy il est ordonné que sa mémoire demeurera condamnée Eteinte et Su-

primée a perpétuité, et que son Cadaure Seroit attaché par L'Exécuteur de

la haute Justice au derrière d'Vn Traisneau, et traisné la Teste en bas et la

fasse contre terre par les Rues de cette dite Ville Jusqu'à la place publique

de la basse Ville ou il seroit pendu par les pieds a vne potence qui pour

Cet EfFect Seroit dressé audit lieu, Et après qu'il y auroit demeuré Vingt

quatre heures Jette a la Voirie, Tous et Chacuns ses biens déclarez acquis

et Confisquez a qui il appartiendra, en quelques Lieux qu'ils Soient Sois

et Scituez, Prononciation de lad Sentence faite a Linstant audit Curateur

Contenant Sa déclaration quil Se porte appelant d'Icelle pour les torts Et

Griefs qu'il déduira en temps et Lieu, Requeste pntée en ce Cou .

1 par led

Curateur aux fins d'Estre reçeu en son appel, Ordonnance enfin de ladite

Requeste du mesme jour qui le reçoit appelant et que les parties proce-

deroient Sur L'Appel ce Jourdhuy en ce Con'.', Et que le procez Seroit por
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té Incessament par le greffier de lad. preuosté au greffe de ce Con 6
.

1

, acte de

nomination de Messire antoine Denys Raudot fils Intendant pour rapor-

teur du procez, Et touttes les pièces Sur lesquelles ladite sentence est In-

teruenuë, Conclusions Verballes de M® Charles Macart Con e
.

r faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy, Interrogatoire Suby par ledit Cu-

rateur debout derrière le bareau, Ouy le Raport de mondit Sieur Raudot

Intendant, Et tout Considéré Le Conseil a mis L'appelation et ce dont a

esté appelé au néant Emandant pour les Cas resultans des Informations

faites par le Preuost de la Maréchaussée de ce pays du neufieme de ce mois,

a Condamné Seulement ledit Cadaure a estre priué de la Sépulture Ecclé-

siastique, et a estre Jette a la Voirie ladite Sentence au résidu Sortissant

Son plein et Entier Effect

Raudot Raudot

Et a Linstant Larrest cydessus a esté prononcé aud oger Curateur

nommé au Cadaure dud Gruerin Par Moy Cone
.

r Secrétaire du Roy G-reffier

en Chef du Conseil Supérieur de Québec Soussigné,

DeMonseiœnat

I>u LVndy Vingt trois? Anril mil Sept Cent huict.

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur Le G-ouuerneur gênerai,

Messieurs Raudot Intendants M r
.

s de Lotbiniere, Dupont, deLino, hazeur,

La Colombiere et Macart Coners
le dernier faisant les fonctions de procu-

reur gênerai du Roy

s'e^t
r
ret?r

a
e

cart Entre M? Jean Baptiste Couillard Sieur de Lespinay pro-

cureur du Roy Commis en la preuosté de cette Ville au nom et comme tu-

teur en cette affaire des Enfans Mineurs de deffuncts Estienne Charest

Viuant Marchand Tanneur demeurant en la Coste de Lauzon et Catherine
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Bissot Sa femme demandeur en Requeste par luy présentée aud. nom en ce

Con'.
1

le Cinq- 1 Septembre dernier d'Vnepart, Et Georges Reunard Duples-

sis propriettaire de la Coste et Seigneurie de Lauzon deffendeur d'autre-

part, Et Estienne Charest aussy marchand Tanneur demeurant en lad

Coste de Lauzon faisant tant pour luy que pour Ses autres frères et Soeur

majeurs Coherittiers en La Succession de leursd. deffuncts père et mère, A
La reserue du sieur de Courtemanche comme ayant Epousé Vue des filles

desd. deffuncts Charest et Bissot Sa femme tuteur desd. mineurs Encore

d'autrepart, Veu lad Requeste Contenante que ledit sieur DuPlessis a fait

Instance aux Cohéritiers majeurs desdits Mineurs pour faire fermer vn

Moulin qui Appartient a bon et Juste tiltre a la succession desd. deffuncts

Charest et Bissot Sa femme auec le droit de fief de la terre que dépend de

lad Succession, Que Sur cette Instance Arrest est Interuenu le Vingtième

Décembre mil Sept cent Six par lequel les Coherittiers desd. mineurs Sont

maintenus en leur droit d'arrière fief aux droits portez par le tiltre qu'ils

en ont Eu de M- Claude de Bermen de la Martiniere Coner du Roy et Son

Lieutenant gênerai en la preuosté de cette Ville Ratiffié du Sieur Bertrand

pour lors propretaire de lad. Seigneurie de Lauzon des le quinze- Septem-

bre mil Six cent quatre Vingt dix neuf, et condamnez a fermer led Moulin

qui est Construit Sur led. arrière fief depuis plus de Trente ans et dont Ils

ont Jouy depuis led temps Sans aucun trouble, auec deffences dy Moudre

n'y Souffrir Moudre aucuns grains Soubs telles peines que de raison et leur

est permis faire Moudre leurs grains ou bon leur semblera, Tous despens

Compensez, Cet Arrest faisant Griefs ausd. mineurs, par ce que le Tiltre cy

dessus datte donné a leur deffunct père doit Subsister en Son Entier et non

pas pour vn Chef seul, n'ayant pu ny deub receuoir aucune atteinte parce

que ledit Sieur Du Plessis N'a pas plus de droit que led. Sieur Bertrand Son

Vendeur en auoit, qui a agrée et ratiffié ledit Tiltre d'Erection de la terre

en question en arrière fief auec le droit de Moulin Sans distinction, ainsy

c'est Sans fondement qu'ils Sont Séparez par led. arrest, Pour en Justiffier II

n'y a autre Chose a Considérer que les termes précis et formels dudit tiltre

d'Erection dont la teneur Ensuit, (A ces Causes en Vertu de la procuration
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que ma passé ledit Sieur Bertrand et Soubs Son plaisir Et Agrément, Jay

en faueur dud Sieur Charest autant qu'il est en moy Crée et Erigé en Arrière

fief lesd. Cinq Arpents de terre de front Sur quarente arpents de proffondeur

Sois a la pointe de L'Euy en ladite Seigneurie de Lauzon et a Iceluy fief Lais-

sé le droit de Moulin, et Iceluy droit concédé en tant que besoin Seroit a

toujours et Sans banalité ainsy que ledit arrière fief Sans Justice Voila les

termes formels de ce titre d'Erection, ratiffié par ledit Sieur Bertrand dans

tout Son Contenu, quy Empeschent de Comprendre comment les droits de

fief et de moulin peuuent estre séparez, et font connoistre que ledit Tiltre

n'a pas esté Sufnsament Examiné puisque ces mots (Et a Iceluy fief Laissé

le droit de moulin) ne Veullent dire autre Chose Sinon qu'il Laissoit vn

droit qui Etoit acquis Sans forme de procez par trente ans de Jouissance,

et crainte que ces mots de delaissemens ne fussent assez précis et assé for-

mels et pour donner vne Marque plus Entière et Certaine led donnateur

S'en est Expliqué par ces autres mots décisifs (et Iceluy droit Concédé en

tant que besoin seroit a toujours Sans banalité ainsy que ledit fief sans

Justice) Il est donc Vray de dire que la donnation du droit de moulin est

anexée a Celle du fief qui ne Compose qu'vn article de ces deux Chefs Sans

distinction, que de la nature de L'Vn et de Lautre, en disant vn sans bana-

lité et Lautre sans Justice ainsy quoy que led arrière fief soit sans Justice

Il reste toujours Arrière fief,et de mesme quoy que led moulin Soit sans bana-

lité Il doit rester toujours moulin et faire farine et que ces mots (en temps que

besoin seroit) ne Signiffient Autre Chose que le doute ou Ion pouuoit estre

qu'il fallut vn Tiltre après plus de Trente ans de paisible Jouissance Comme

il est porté audit Tiltre d'Erection, Cet article est Si clair qu'il ne luy fault

aucune Interprétation Et Sil y en auoit a y faire elle ne pouroit estre qu'en

fauèur desd. mineurs, puisqu'il ne tenoit qu'a celuy qui a donné de faire

telle Exception que bon luy eust Semblé dans le temps, laquelle n'ayant

pas esté Suiuant Lintention du père desd. mineurs pour ledit droit de mou-

lin, Il Se seroit pourueu deslors, mais il n'eut rien a dire puisqu'on luy ac-

corda ce qu'il demandoit et luy Estoit deu par lad Jouissance de plus de

Trente ans, Oultre ce que dessus Est Encore a remarquer qu'ensuitte des
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mots cy dessus Expliquez II est dit Encore par ledit Tiltre (que les habi-

tans de ladite Seigneurie de Lauzon moudront preferablement leurs grains

aud. Moulin a tous autres des Cosles Voisines) en attendant qu'il y en ayt

vn banal de Construit (Joint a Ceux cy dessus) en tant que besoin Seroit et

a toujours auec les autres mots pour seruir de Suplement qui y sont aussy

Incerez font naturelement Conclure que lorsquil y auroit vu moulin Ba-

nal Basty, Celuy desd. mineurs pouroit moudre les grains des Costes Voisi-

nes Sans estre tenu de donner la preferance aux habitans de lad.Seigneurie

Cela est dautant mieux Entendu que Si ledit moulin neut deub durer que

Jusqu'à la bâtisse du moulin seigneurial ou banal, Cette Charge et obliga-

tion de préférer les habitans de la seigneurie de Lauzon ou autres seroit

Injuste, inutile et Sans droit, Car ledit moulin pouuant moudre malgré le

seigneur Independament du Susd. Tiltre tous allans et Venans Jusqu'à la

bâtisse d'Vn moulin Banal, ce n'estoit rien luy accorder, que de luy Concé-

der les droits de moudre Jusqu'à ce temps la, ainsy quel droit auroit Eu le

précèdent Seigneur de luy Imposer cette obligation de préférer les habitans

ne pouuant luy Oster vn droit acquis par plus de trente ans de possession

Sans luy rien accorder, Pareillement Si ledit moulin n'auoit Eu le droit de

tourner que Jusqu'à la bâtisse du moulin banal II n'eut pas esté néces-

saire de Limiter le temps de L'obligation de donner la preferance ausdits

habitans de Lauzon, puisqu'il paroistroit assez Sans qu'on le marqu'a que

ne pouuant plus tourner pour aucun, Il ne pouroit plus moudre pour les

vus preferablement aux autres, Et Enfin si ce droit n'a esté Concédé que

Jusqu'à la Construiction du moulin banal et ainsy pour vn temps Limité

Il n'est donc pas Laissé a Toujours comme marque le susd Tiltre en pro-

pres termes, Car concéder vue Chose pour vn temps Limité et la Con-

céder en mesme temps a toujours Sont deux Choses Contraires qui ne

peuuent estre Concilées ensemble, ce qui prouue que Ses parolles (En

tant que besoin Seroit) n'ont autre Explication que Celle cy dessus mar-

quée et non celle qu'on leur a donnée, Et Comme il est libre a touttes per-

sonnes de bastir Moulin Sur Son héritage Sans que le Seigneur en puisse

Empescher, Suiuant Bacquet en Son traitté des droits de Justice Chapitre
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Vingt neuf, feuillet 261,, le père desd. mineurs ayant basty Celuy en ques-

tion et Jouy d'Iceluy trente ans et plus sans trouble Ils n'en peuuent estre

Euincez, Pourquoy ledit s
r de LEspinay aud. nom prie très humblement la

Cour de Considérer les G-riefs faits ausd. Mineurs par ledit arrest, lesquels

ayant esté connus par led Estienne Charestleur frère majeur II auroit pré-

senté Sa requeste en ce Conseil le premier Aoust dernier aux fins destre au -

thorisé au lieu et place dud Sieur de Courtemanche leur tuteur absent de

cette Ville et dud Sieur de LEspinay leur subrogé tuteur a poursuiure les

droits desd. mineurs en L'affaire dont il Sagist, en Conséquence de laquelle

requeste Arrest seroit Interuenu le seize? Dud Mois D'Aoust dernier por-

tant que Led S r de LEspinay demeureroit tuteur desd. mineurs dans lad

affaire qu'il prendroit Connoissance du fait dont est question et Ensuitte

L'Aduis des parens desd. mineurs pour Scauoir S'il Soutiendroit ledit procez

ce qu'il a fait et ayant remarqué par la Visitte dud. procez que lesd. mineurs

n'ont esté défendus quoy que par Arrest du Vingt vu- Juillet mil Sept cent

quatre, le Jugement de Linstance a esté Surcis Jusqu'au retour dudit sieur

de Courtemanche, que depuis son retour il n'a pas esté appelé dans led pro-

cez, des procédures duquel on ne luy a donné aucune Connoissance, que le

procureur gênerai n'en a Eu aucune Communication, quoy que L'Affaire

Eust bien mérité destre par luy Veuë et Examinée a Cause du fait dont il

Sagist et de Linterest que lesd. mineurs y ont, ausquels ledit arrest fait vn

Tort très Considérable, en Condamnant leurs Coherittiers a fermer led mou-

lin auec deffences dy faire moudre aucuns grains Sous telle peine 'que de

raison, Il a fait assembler tous les parens desd. mineurs qui Etoient en

Cette Ville Ausquels ayant fait Connoistrc LEstat de Cette affaire Ils ont tous

esté d'auis et sont demeuré d'Accord qu'il falloit que ledit Sieur de LEspi-

nay audit nom poursuiuit ledit procez pour Linterest desdits mineurs, Et

Tendante a ce que Veu la délibération des parens et amis desd mineurs, la

déclaration du Roy du mois de Mars mil six cent quatre Vingt cinq, par la-

quelle il est permis aux habitans de ce pays de se pouruoir Contre les ar-

rests par simple Requeste les autres pièces Jointes a ladite Requeste et les

raisons y Enoncées et sttendu que par L'article trente cinq du tiltre trente
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Cinq de la nouuelle ordonnance les mineurs qui n'ont pas esté Valablement

deffendus peuuent reuenir par requeste Ciuille Contre les Arrests qui

leur font préjudice, et que Ceux pour lesquels ledit Sieur de LEspinay

Agist ne l'ont esté en aucune manière, Il fust reçeu audit nom a reuenir

Contre L'Arrest rendu en ce Conseil le Vingt" Décembre mil Sept cent Six,

ce faisant que les parties fussent remises en L'Estat quelles Etoient auant

led. Arrest, qu'il fust ordonné qu'il Jouiroit au nom qu'il procède du droit

du moulin Suiuant le Tiltre qui en a esté Accordé au defFunct père desdits

mineurs, Et La Jouissance qu'il en a Eu pendant plus de Trente ans Comme

il Jouit de Celuy d'Arrière fief, et Condamner led Sieur DuPlessis aux

despens, Ensuitte de laquelle Requeste est la déclaration dudit sieur de

Courtemanche Comme tuteur desd mineurs q? approuue tout ce qui a esté

fait et ce qui sera fait cy après par led Sieur de LEspinay comme tuteur

desd. mineurs attendu qu'il ne peut y Vacquer en datte du quatre? dud

mois de septembre Arrest rendu Sur lad Requeste ledit Jour Cinq- dud

mois de septembre dernier par lequel le Conseil a reçeu lad Requeste

et ordonné quelle sera Communiquée aud. sieur DuPlessis pour y repondre

dans les delays de L'ordonnance, Signification desd. Requeste, Arrest et de

L'Aduis des parens et amis du Cinq- Aoust dernier faite audit sieur Du-

Plessis a la requeste dud Sieur de LEspinay aud nom le seize- dud mois

de septembre, Signifficâon faite a la requeste dud. sieur Du Plessis le

Vingt- dudit mois de septembre audit sieur de LEspinay, par laquelle il

lui déclare qu'il ne peut ny ne doit repondre aux significations d'arrests,

d'acte de délibération, et de Requeste par luy présentée en ce Conseil

comme tuteur desd. mineurs, d'autant que led Sieur de L'Espinay n'a

pas esté Esleu tuteur dans les formes ordinaires qui S'obseruent en pareil

Cas L'Vsage n'estant pas d'Eslir vu tuteur que sur L'Aduis d'Vne assem-

blée de parens, oultre que ledit sieur de LEspinay n'a pu Valablement

estre Esleu tuteur desd mineurs pour Vacquer simplement dans vue

affaire pendant quils ont led. sieur de Courtemanche qui est leur beau

frère et leur tuteur depuis le deceds de leursd père et mère et qui a tou-

jours Eu ou deu auoir L'administration de leurs biens, Outre que led.
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Sieur de Courtemanche estant actuellement présent en cette Ville L'Elec-

tion dudit sieur de LEspinay de tuteur est deuenuë Inutile et nulle,

n'ayant esté nommé a lad Charge de tuteur qu'a Cause de L'absence dudit

sieur de Courtemanche, pour raison de quoy ledit sieur DuPlessis déclare

qu'il ne repondra point ausd. Significations qu'au préalable ledit sieur de

LEspinay ne luy ayt fait apparoir et Signiffier vne procuration en forme

passée pardeuant nor
.° dud. Sieur de Courtemanche en lad. qualité de tu-

teur et comme héritier a Cause de lad. dame Sa femme desd. deffuncts

Charest et Bissot leurs père et mère, L'aprobation que led. Sieur de Courte-

manche prétend auoir faite au bas de la requeste présentée par led sieur

de LEspinay en ce Conseil, n'estant point vn pouuoir Suffisant Sur lequel

ledit Sieur Duplessis puisse Se fier puisqu'il n'explique rien et ne donne

pas mesme pouuoir aud. Sieur de LEspinay de poursuiure ny les motifs

quil a de le faire, ny ne soblige d'agréer ny ratifier Ce qui sera fait, ce

qui feroit qu'il pouroit desaduoùer les procédures que ledit Sieur de L'Es-

pinay pouroit faire, Et mettre ledit Sieur Duplessis hors dEstat de se

pouruoir Contre luy pour ses dommages et Interests Si le Cas le requiert,

Pour raison de quoy il proteste de nullité Contre ce qui a esté et poura

estre fait et de tous ses despens, dommages et Interests Contre ledit Sieur

de LEspinay faute qu'il fera de faire apparoir et Signiffier vne procuration

en bonne forme dud Sieur de Courtemanche Esd. noms, Procuration passée

par ledit Sieur de Courtemanche au nom et comme tuteur desd. mineurs

Charest pardeuant G-enaple no10 en lad. preuosté le Vingt vnieme dud

mois de septembre par laquelle il donne pouuoir en lad. qualité Aud S' de

LEspinay en tant que besoin est ou seroit de poursuiure en ce Con6
.

1

la Re-

queste par luy présentée au nom et comme tuteur donné ausd.mineurs par ar-

rest de cedit Conseil du seiz? Aoust aussy dernier allencontre dudit S* Du
Plessis faire sur ce touttes Escritures procédures et productions que besoin

sera Jusqu'à Jugement et Arrest diffinitif, Conformément a L'Aduis des pa-

rensdesd. mineurs dud. Jour Vingt Cinq- Aoust dernier, Et generallement

faire en lad affaire tout ce que led. Sieur de Courtemanche pouroit faire en

personne, signiffiée a la requeste dud Sieur de LEpinay audit sieur Du
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Plessis le Yingt quatre® dud mois de septembre, Vne Signification faite

a la Requeste dudit Sieur Duplessis aud. S- de LEspinay le trois- Octobre

Suiuant par laquelle il luy déclare qu'en Continuant la déclaration et pro-

testation par luy faites le Vingt- Septembre dernier, que comme il est

Euident que les herittiers dud. feu Charest ne Cherchent qu'a perpétuer

les procédures qu'ils prétendent faire Contre luy, pour reuenir Contre

L'Arrest du Conseil qu'il a obtenu Contr'eux le Vingt? décembre mil sept

cent six et ne faisant Interuenir et opposer audit Arrest que les Mineurs

dud feu Charest ou leur tuteur pour Eux quoy que les Enfans qui sont

majeurs Eussent le mesme droit de luy former Chacun a leur tour de nou-

ueaux procez pour le mesme fait Supposé queled arrest Eust esté mal rendu

Contre ledit Estienne Charest faisant tant pour luy que pour ses frères et

sœurs Coherittiers ledit sieur Du Plessis ne peut ny ne doit repondre aux

significations d'arrest, d'Acte d'assemblée et de Requeste que ledit Sieur

de L'Espinay luy a fait faire le seize? dudit mois de septembre, Sur la Si-

gnification de procuration que luy a donnée led Sieur de Courtemanche le

Vingt quatre? du mesme Mois, d'autant que lad. procuration n'est pas Suf-

fisante ledit S 1
' de Courtemanche ne l'ayant donné simplement qu'en

qualité de tuteur desd. mineurs, Et sans tenir Compte de la donner en son

nom comme ayant Epousé lad. dame Sa femme L'Vue desd héritiers en la-

quelle qualité il ne manqueroit pas a son tour de sopposer et de luy faire

vn nouueau procez Sur led. arrest et Sur ceux qui pouroient Interuenir cy

après Entre luy et lesd. mineurs quoy qu'il Lait sommé de le faire par

lesd. déclarations et protestations dud Jour Vingt? Septembre, pourquoy il

Continue de protester de nulité Contre ce qui a esté et poura estre fait

Jusqu'à ce que ledit sieur de LEspinay luy ayt fait apparoir et Signifier

Vne procuration en bonne forme dud Sieur de Courtemanche et de sa fem-

me Comme héritière en partie desd. deffuncts Charest et Sa femme, pour

poursuiure leurs droits Et Action Sur lad opposition et qu'il ayt fait mettre

en Cause tous les autres herittiers majeurs pour Repondre Sur le mesme

fait, Requeste présentée en ce Conseil par led. Sieur de LEspinay audit

nom led. Jour trois? Octobre dernier, Et L'arrest rendu Sur Icelle le mesme
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jour portant que sans Sarrester a L'Acte Signiflié a la requeste dud Sieur

Du Plessis le Vingt6 Septembre dernier il Comparoistront en ce Con6
.

1

le

LVndy Suiuant pour tout delay faute dequoy seroit fait droit ledit jour

Sur larequeste dud Sieur de L'Espinay du Cinq? dud. mois de Septembre;

Signification desd. Requeste et Arrest faite Le quatrième dud mois d'Octo-

bre a la requeste dud Sieur de L'Espinay audit Sieur Du Plessis auec assi-

gnâon a luy a Comparoir en ce Con 6
.

1
le LVndy Suiuant pour procéder

sur les fins d'Icelle, Requeste présentée en ce Con6
.

1 par led. Sieur Du Ples-

sis le dix6 dud. mois d'octobre Tendante pour les raisons y Contenues a ce

qu'il luy fust permis de faire assigner en ce Con61
led. Charest fils aisné

pour se Voir condamner représenter les pouuoirs Et procurations en Vertu

d'Esquels II a Agy pendant le Cours du procez par sesd. Cohéritiers Sinon

et a faute de ce se Voir condamner en tous les despens de la procédure

Contre luy faite et en tous Ses despens dommages et Interests et ordonner

auant faire droit Sur la demande dud Sieur de LEspinay aud nom qu'Ice-

luy S* de LEspinay aud. nom seroit tenu de faire mettre Incessament en

Cause les Cohéritiers majeurs desd. mineurs, Arrest rendu en ce Con 6
.

1 led

Jour dix6 Octobre portant que pour faire droit Sur la requeste présentée

par led. Sieur Du Plessis en ce qui regarde led Estienne Charest, lad. Re-

queste luy Sera Signiffiée a la requeste dud Sieur Du Plessis pour en Venir

au LVndy Suiuant, et led. Sieur Du Plessis deboutté des Conclusions par

luy prises par Icelle Contre led. Sieur de LEspinay aud. nom, Sauf a luy a

faire assigner dans deux mois du jour de la signiffication dud Arrest les

Coherittiers majeurs desd. deffuncts Charest et sa femme et lesd. Sieur et

dame de Courtemanche en leur dernier domicilie en cette Ville, Sinon et a

faute de ce faire dans led temps et Iceluy passé en vertu dud arrest et Sans

qu'il en soit besoin d'autre II seroit fait droit sur la requeste dud. S- de

L'Espinay dud Jour Cinq6 septembre dernier Despens reseruez, Signif-

fication dud Arrest faite a la requeste dudit sieur de LEspinay audit

sieur Du Plessis le treize
6 dud. mois d'Octobre auec Sommation de faire

Signiffier aud. Estienne Charest la Requeste par luy présentée pour

en Venir en ce Conseil le L'Vndy Suiuant et de faire assigner aussy
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les Cohéritiers majeurs desd. mineurs Si bon luy Sembloit dans le temps

porté par led. Arrest, Ensemble lesd. Sieur et dame de Courtemanche

en leur dernier domicilie en cette Ville, et déclaration qu'a faute de ce

faire II seroit fait droit Sur la requeste dudit Sieur de LEspinay dud

Jour Cinq- Septembre dernier, Autre Signiffication faite dud. Arrest a la

requeste dud Sieur Duplessis, Ensemble de la requeste par luy présentée

en ce Conel
le mesme Jour Le quinze? dud. mois d'Octobre audit Estienne

Charest auec assignation a luy a Comparoir en ce Conseil le L'Vndy Sui-

uant ; Vne déclaration faite aud. Charest a la requeste dud Sieur Duplessis

le douze? Décembre dernier que faute d'auoir par led. Charest Satisfait a

L'Ordonnance Verballe de ce Cone
.' Sur L'Assignation qui luy auoit esté don-

née led. Jour quinze? Octobre dernier a Comparoir au LVndy Suiuant.et que

faute de luy auoir communiqué L' Arrest qu'il a Cité pour sa deffence, par

lequel il prétend qu'il a esté ordonné Auparauant faire droit que ledit sieur

deCourtemanche tuteur desd mineurs Seroit mis en Cause, Auec Sommâon

aud. Charest de Communiquer led. Arrest et de luy déclarer les noms de

Baptesme et le lieu de la demeure de ses frères et Soeur majeurs, affm qu'il

puisse les faire Assigner en leur demeure a Comparoir en ce Con el
, en Con-

formité de L' Arrest du dix? Octobre dernier pour qu'il puisse repondre tant

Sur les moyens de Nullité qu'autres Moyens qu'il aura a proposer Et que

faute de ce faire II se pouruoiroit Incessament en ce Conseil tant pour ses

despens dommages Et Interests qu'autrement, Assignations données a la re-

queste dud. sieur Du Plessis le deux? Décembre aussy dernier, Au sieur Bou-

cher de Montbrun comme ayant Epousé frauçoise Charest, Et a Pierre

Trottier desauniers Comme ayant Epousé Catherine Charest herittiers Esd.

noms desd. deffuncts Charest et Bissot leurs pera et mère a Comparoir en

ce Conseil le Seize? Januier dernier, pour procéder Sur le Contenu a L'Arrest

dudit Jour dix? Octobre, Ensuitte desquelles assignations Est la Réponse

desd. Trottier et Charest Sa femme qu'ils n'ont plus aucun Iuterest en ce

qui concerne la pointe de LEuy, qu'ils ont transigé auec leurs frères et sœur

Sans autre garentie que de leurs faits Seulement, qu'aiusy Ils ne Croyent

pas estre obligez de Comparoir a lad.assignation, Arrest rendu en ce Cou".
1

le
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septième Juillet mil Sept cent quatre Sur Requeste présentée par led Sr

DuPlessis, par lequel M- françois G-enaple est nommé Juge en L'instance

dont il Sagist, Requeste présentée audit Sieur G-enaple par led. Sieur DuPles-

sis a ce q
1 luy fust permis de faire Venir pardeuant luy led. Estienne Cha-

rest tant pour luy que pour ses Coherittiers en la Succession de sesd. def-

functs père et mère pour procéder Sur L'Instance Encommancée en lad. pre-

uosté, L'Ordonnance dud. S r G-enaple du dix- dud. mois de Juillet mil Sept

cent quatre par laquelle il déclare qu'il ne peut Connoistre de L'affaire en

question ayant esté Consulté et Ouuert Son Sentiment, Signifiication desd.

Arrest,Requeste et Ordonnance faite le Septième Januier dernier aud. Sieur

deL3spinay auec déclaration aluy au nom et comme tuteur Esleu a la place

dud. S r deCourtemanche Ausd. Mineurs par Arrest de ce Cou6
.

1 dudit Jour

Seize? Septembre dernier qu'il ne Sçait point le motif pour lequel ledit Sieur

deLEspinay luy a fait Signifier vn Arrest de ce Con6
.

1 rendu Entre luy et

led. Charest le Vingt Vnieme dud. mois de Juillet mil sept cent quatre

N'ayant pas esté Condamné de le faire ny quel auantage II en veut tirer

pourquoy ne luy peut faire de Réponses Ainsy qu'il est plus amplement

porté par lad.Signification, Sommation faite audit Estienne Charest le mes-

me Jour sept- Januier dernier,a la requeste dudit Sieur DuPlessis de se trou-

uer le seize- du mesme mois en ce Conel pour repondre et procéder Sur les

signiffications et assignation a luy données led. Jour quinze? Octobre, et sur

le Contenu en la Sommation a luy faite led. Jour douze? décembre dernier;

Assignation donnée audit Sieur deCourtemanche et a Sa femme a la requeste

dud. Sieur DuPlessis ledit Jour Sept? Januier dernier a Comparoir en ce

Conseil pour procéder Sur le Contenu aud.Arrest dud, jour dix? Octobre, Ar-

rest rendu en ce Con6
.

1

le Vingt vnieme Juillet mil Sept cent quatre par le-

quel du Consentement des parties Le Conseil Euoque a soy L'Instance

d'Entr'elles, et Surçeoit le Jugement d'Icelle Jusqu'au retour dudit Sieur

de Courtemanche tuteur desd. mineurs Charest qui ont Interest en la-

dite affaire, Signiffié audit sieur Duplessis a la requeste dudit sieur de

LEspinay audit nom auec déclaration qu'il Comparoistra le neuf? dud.

mois de Januier dernier en ce Con6
.

1 pour obtenir les fins de La requeste
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par luy présentée Conformément a L'Arrest rendu led. jour dix6
- Octobre

dernier, Signiffié a Sa requeste Àud. Sieur Du Plessis le treize- du mes-

me mois Et que led. sieur de LEspinay poursuiura led jour tant en

présence qu'absence les fins de Sad. Requeste, Autre Signiffication dud.

Arrest faite a la requeste dudit Estienne Charest audit sieur DuPlessis

le Seize6 feburier dernier, Arrest rendu en ce Cou 6
.

1

, le Neufieme Januier

dernier par lequel il est ordonné que les parties en Viendroient au LVndy

Suiuant pour tout delay, auquel Jour ledit Sieur DuPlessis Seroit tenu

de Comparoir en personne, Signiffié a la requeste dudit Sieur DuPles-

sis audit sieur de LEspinay le dix6 Mars dernier, Autre Arrest rendu

en ce Conseil le Seize6 dud. mois de Januier qui appointe les parties Sur

touttes leurs demandes portées par leurs Requestes des Cinq septembre,

trois, et dix6 Octobre dernier, a Escrire produire et Contredire dans les De-

lays de L'ordonnance par deuant M6 Joseph de la Colombiere Con6r
,
pour a

Son raport leur estre fait droit Sur le tout Conjointement ainsy que de

raison, Signification dud Arrest faite a la requeste dudit Sieur de LEspi-

nay audit sieur DuPlessis le Vingt quatre6 dud mois de Januier auec

Sommation de repondre dans les delays de L'ordonnance aux Requestes

dudit sieur de LEspinay aud. nom et déclaration que faute de ce faire

ledit sieur de LEspinay produira lesd. Requestes et autres pièces dont II

Entend se seruir ; Réponses fournies par ledit Sieur Duplessis a la Signifii-

cation dud Arrest Signifiiées a sa requeste audit Sieur de LEspinay le

premier feburier dernier, Signification faite a la Requeste dudit Charest

dudit arrest du vingt Vnieme Juillet mil Sept cent quatre, Du Consente-

ment donné par ledit Sieur de Montbrun le trentième Octobre mil Sept

cent deux de prendre tout ce qui luy peut reuenir es Successions des père

et mère de Sa femme Sur la maison Sçitué*) en cette Ville, d'Vne Trans-

action faite Entre ledit Charest Et led. Trottier desauniers pour la part

que Sa femme pouuoit prétendre en lad Succession passée pardeuant

G-enaple nor
.

e
le Vingt neufieme Octobre mil Sept cent Six, D'Vn autre

pouuoir donné aud. Charest par G-eneuiefue Charest Sa Sœur de poursuiure

pour elle et en Son nom tous ses droits Contre ledit Sieur DuPlessis en
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datte du Vingt quatre*? Décembre dernier, Et des Réponses faites par led.

Charest aux Requestes et demandes dudit sieur DuPlessis, Lad Signifi-

cation en datte du Seize*? feburier dernier, Requeste présentée en ce Con-

seil par ledit Sieur DuPlessis le Cinq*? Mars aussy dernier, Tendante pour

les Causes y Contenues a ce que sans auoir Esgard a L'arrest dud. Jour

Seize*? Aoust dernier dans lequel M 1

? françois Grenaple a fait la fonction de

procureur gênerai II soit ordonné que ledit Sieur de LEspinay Agira en

L'affaire en question purement et Simplement en qualité de procureur du-

dit Sieur de Courtemanche Comme tuteur desd. mineurs, et Sera Con-

damné en telle réparation qu'il plaira a la Cour Arbitrer Conuenable aux

téméraires plaintes et accusations Verballes qu'il a faites Contre luy en ce

Conseil, et tenu de déclarer Sil Aduoûe ou desaduoùe les poursuittes faites

par ledit Estienne Charest fils aisné pour Ensuitte prendre telles Conclu-

sions qu'il auisera bon estre, Arrest rendu Sur lad Requeste ledit jour

Cinq- Mars dernier portant quelle Seroit Communiquée a partie pour en

Venir au L'Vndy Suiuant, Signification desd. Requeste et arrest faite a la

requeste dudit Sieur DuPlessis ausd. Sieur de LEspinay et Charest le

Sept? dud. mois de Mars, auec sommation a Eux de repondre Incessament

au Contenu en Icelle, Ensuitte de laquelle signification est la Réponse

dud Charest, que les Conclusions prises par lad Requeste ne le regardant

en aucune manière II n'a rien a y repondre, et poursuiura Incessament le

Jugement de L'Affaire, Autre arrest rendu en ce Conseil le Douze*? dudit

mois de Mars par lequel led Sieur DuPlessis est deboutté des fins de sa

Requeste, Ce faisant ordonné que led. sieur de LEspinay demeurera partie

au procez en qualité de Tuteur desd. Mineurs Charest Suiuant L'Arrest

dudit jour seize*? Aoust dernier, et que ledit Sieur DuPlessis mettroit le pro-

cez dont est question en Estât dans huictaine Sinon qu'il seroit passé

oultre au Jugement d'Iceluy Sur ce qui se trouuera par deuers le Conseil

et donne Acte audit Sieur de LEspinay et audit Charest du Consentement

qu'ils donnent que le procez Soit Jugé en LEstat qu'il est, Signification

dudit Arrest faite a la requeste dudit sieur de LEspinay audit Sieur Du-

Plessis le quinze*? dudit mois de Mars auec commandement de Satisfaire a
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Iceluy, Vn Escrit Intitulé factum fait par led. Sieur DuPlessi& et Signiffié a

Sa Requeste Ausdits sieurs de LEspinay et Charest le treize- de ce mois,

Requeste présentée en ce Con6
.

1 par ledit Sieur DuPlessis le Seize? de cedit

mois Tendante pour les Causes y Contenues a ce que Sans auoir Egard a

L'Arrest du douze- Mars dernier II fust ordonné Conformément a L'Article

Vingt quatre du Tiltre onze de L'Ordonnance de mil Six cent Soixante

Sept, que led. Sieur de LEspinay Sera tenu de luy fournir de Réponses

Sur les fins et Conclusions de sa Requeste dudit Jour Cinq*? de Cedit mois

Sinon et a faute de ce que lesdittes Conclusions luy Seront Adjugées Com-

me led.Sieur de LEspinay ayant acquiescé ou acquiesceant a Icelles ; Arrest

rendu Enfin d'Icelle ledit Jour Seize- de ce mois portant quelle Seroit Jointe

au procez pour en Jugeant y auoir tel Egard que de raison, Signifficâon

desd. Requeste et Arrest faite ausd. Sr de LEspinay et Charest le dix

huict- jour de cedit mois, Requeste présentée en ce Con6
.

1 par lesd. Sieur de

LEspinay Et Charest, Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'at-

tendu le temps prochain des Vacances Et le Tort qu'ils Souffrent II fust

nommé pour faire en Cette affaire les fonctions de procureur gênerai Tel

autre des Messieurs qu'il plaira a la Cour au lieu et place de M- Michel

Sarrazin Cone
.

r nommé pour faire lesd. fonctions attendu Sa maladie ou

leur Accorder la permission de faire tourner leur Moulin. Arrest rendu en ce

Con6
.

1

le Seize6 de ce mois par lequel il est ordonné que M- françois hazeur

Coner
.fera les fonctions de procureur gênerai en cette affaire a la place du-

dit Sieur Sarrazin attendu Son Indisposition, Signiffié A la Requeste desd.

Sieur de LEspinay et Charest Audit Sieur DuPlessis le dix huict6 de Cedit

mois, Autre Arrest rendu en ce Conseil le huictieme dud mois d'Aoust der-

nier Sur Requeste présentée par ledit Charest a ce qu'ayant des frères et

sœurs mineurs qui ont Interest dans vue affaire qui luy a esté faite par

ledit sieur DuPlessis et Sur laquelle est Interuenu Arrest en ce Conseil le

Vingtième décembre mil Sept cent Six qui fait grand Tort ausd. mineurs et

a LExecution duquel ils prétendent Sopposer, attendu que le Sieur deCour-

temanche leur tuteur est absent de cette Ville et que ledit Sieur de LEspi-

nay leur subrogé tuteur dit auoir des raisons pour ne pouuoir Agir en cette
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affaire II fust authorisé pour poursuiure les droits desd. mineurs au lieu et

place dudit Sieur de Courtemanche et dudit Sieur de LEspiuay, par lequel

led. Charest est débouté des fins de Sadite Requeste et ordonné que ledit

sieur deLEspinay Sera tenu de Comparoir en ce Cone
.' le mardy Suiuant pour

prendre le fait et Cause desd. Mineurs Si faire ce doit, Signifncation dudit

Arrest faite a la requeste dudit Charest audit sieur DuPlessis le Onze? Jour

dudit mois d'Aoust auec assignation a Comparoir en ce Conseil pour Voir

prendre par ledit sieur de LEspiuay le fait et Cause desd.mineurs, Autre Ar-

rest rendu en ce Conseil ledit jour Seize- Aoust, par lequel il est ordonné

que ledit Sieur de LEspiuay demeurera tuteur desdits Mineurs dans L'affai-

re dont il Sagist, qu'il prendra Connoissance du procez dont est question

et Ensuitte L'Aduis des parens desd. mineurs pour Scauoir Sil Soustiendra

ledit procez, Signifné audit Sieur DuPlessis a la requeste dudit Sieur de

LEspiuay le seize- dud. mois de septembre, Aduis des parens desd. mineurs

du Vingt Cinq- dud. mois d'Aoust donné en Conséquence de L'Arrest cy de-

uant mentionné par lequel ils sont tous demeuré d'accord que ledit Sieur

deLEspinay audit nom doit Sopposer pour Linterest desd. mineurs a L'Exe-

cution dudit Arrest dudit Jour Vingt décembre mil Sept cent Six, et faire

ou faire faire pour cet Effect touttes les poursuittes Nécessaires Signifné au

dit Sieur Du Plessis ledit jour Seize- Septembre dernier, Copie du Tiltre

d'Erection de la terre Concédée par deffunct le Sieur de Lauzon au Sieur

Bissot Ayeul desd mineurs en Arrière fief, auec Concession du droit de mou-

lin en tant que besoin seroit a toujours et sans bannalité, Ainsy que ledit

arrière fief Sans Justice donné par M- Claude de Bermen de la martiniere

faisant pour le Sieur Bertrand propretaire de lad. Seigneurie et Sous Son

plaisir et Agrément en datte du Vingt huict? Octobre mil Six cent quatre

Vingt dix huict, Enfin de laquelle est aussy Copie du Consentement et ra-

tification faite dudit Tiltre par led Sieur Bertrand le quinze? Septembre

mil Six cent quatre. Vingt dix neuf, et de la quittance du droit de mutation

Contenue audit Tiltre du dix neuf? dud mois de Septembre, Arrest rendu

en ce Conseil le quatre? Aoust mil Six cent Soixante dix Entre led deffunct

Bissot demandeur en requeste allencontre de Guillaume Couture par la-

61
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quelle II Expose Entr'autres Choses qu'il y a Euuirou Vingt trois ans que

luy et ledit Couture Se Sont habituez ala pointe de LEuy et ont pris en

mesme temps Yne Concession le long d'Vn petit Ruisseau qui les sépare

qu'en mil six cent cinquante cinq ou mil Six Cent Cinquante six ayant

fait bastir Vn moulin pour auoir la liberté Entière dud Ruisseau II trait-

ta auec led. Couture qui luy Céda la part qu'il auoit audit Ruisseau a

Condition qu'il feroit moudre gratuitement pendant Vingt ans Son bled

audit moulin, portant qu'ayant Egard aud Accord II seroit Exécuté Se-

lon Sa forme et teneur, et la figure des Lieux Entr'eux Contestez de-

meureroit attachée a la minutte dud Arrest pour y auoir recours Apres

quelle aura esté paraphée, Ce faisant que ledit Bissot feroit vue Clos-

ture a Commancer a Celle dudit Couture a dix huict pieds au dessus du

Lauoir, laquelle sera Conduitte en droite ligne Jusqu'à la Chutte dud

Ruisseau proche le Moulin dudit Bissot et de lad. Chutte le long dudit

Ruisseau a quatre pieds de distance Sur ledit Couture Jusqu'au dessous

du Canal qui Conduit leau dans la Tannerie et dudit Canal le long d'Ice-

luy et du Chemin de Charoys dud Bissot Jusqu'à vue Roche marquée

d'Vne Croix Et de lad. Roche Jusqu'à yne autre aussy marquée dVne

autre Croix qui est Sur le bord de la Riuiere, Tiltre de Concession ac-

cordée par ledit Sieur de Lauzon audit Bissot de Deux cent Arpents de

terre en lad Seigneurie de Lauzon bornée ainsy qu'il est porté audit Tiltre

pour par luy en Jouir et ses ayans Causes en pure roture auec faculté et

permission de pescher le long de la Riuiere St. Laurent dans LEstendue

de lad. Concession Seulement qui est de Cinq arpents de front Sur lad

Riuiere auec permission de Chasser Sur Icelle a la Charge de douze deniers

de Censiue pour Chacun arpent qui sera défriché et mis en terre Labou-

rable ou en Nature de prez et Sans autres Charges Annuelles que de

mettre par Chacun an es mains du procureur fiscal Sur les lieux ou

autre ayant pouuoir dans le jour et feste de St. Michel de Chacune An-

née Vn quartron d'Anguilles Sallées et bien Conditionnées, Ledit Arrest

rendu en ce Conseil le Vingt 1
' décembre mil Sept cent Six Entre ledit

Sieur Du Plessis Et ledit Charest par lequel ledit Charest est maintenu es
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noms qu'il procède dans le droit d'arrière fief de la pointe de LEuy aux

droits portez par le Tiltre qu'il en a Eu dudit sieur de la Martiniere

Ratiffié par led. sieur Bertrand pour lors propriettaire dudit fief et Sei-

gneurie de Lauzon ledit jour quinze- septembre mil Six cent quatre Vingt

dix neuf, et condamné a fermer le moulin a Eaue Construit Sur ledit arri-

ère fief auec defTences dy moudre ny Souffrir moudre aucuns grains Sous

telles peines que de raison, et permission cependant de faire moudre ses

grains ou bon luy Semblera, Et en Conséquence les parties Renuoyées hors

de Cour et de procez Sur touttes leurs autres demandes Tous despens Com-

pensez, Ayant Egard au réquisitoire du Substitut du procureur gênerai du

Roy ordonné que L'Arrest du Conel DEstat du quatrième Juin mil Six Cent

quatre Vingt Six Sera Enregistré, leu, publié, et affiché partout ou besoin

Sera a Sa dilligence Et dont II Certifiera la Cour dans trois mois, Signiffi-

cation dud. Arrest faite a la Requeste dudit Sieur Du Plessis audit Charest

le Vingt Cinq? Jour de feburier de L'année dernière auec Commandement

d'Obéir au Contenu en Iceluy, Conclusions de M- françois hazeur Cone
.

r

faisant les fonctions de procureur gênerai en cette affaire du Vingt Vnieme

de ce mois, Le Raport de M- Joseph de la Colombiere Con e
.

r Et tout Con-

sidéré Le Conseil Sans S'Arrester aux demandes portées par la Requeste

dudit Sieur Du Plessis du Cinq- dud. mois de Mars dernier, Et ayant

Egard a la Requeste en Reuision dudit Sieur de L'Espinay dudit jour

Cinq® Septembre dernier A remis et remet les parties en tel et Semblable

Estât quelles Etoient auant L'Arrest du Vingt? Décembre mil Sept cent Six,

Et faisant droit au principal Sans Sarrester a L'Acte Sous Seing priué passé

par ledit Sieur de la Martiniere au nom et comme procureur du Sieur

Thomas Bertrand pour lors propriétaire de ladite seigneurie de Lauzon au

proffit de deffunct Estienne Charest le Vingt huict? Octobre mil Six cent

quatre Vingt dix huict, Ratiffié par ledit Bertrand le quinze? Septembre

mil Six cent quatre Vingt dix neuf que le Conseil a déclaré nul, Ordonne

que la terre a Eux appartenante et Concédée par le deffunct Sieur de Lau-

zon le quinze? Octobre mil Six cent quarante huict a deffunct françois

Bissot leur Ayeul maternel demeurera en roture Ainsy qu'il est porté par
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ladite Concession, Et Jouiront Neantmoins du Moulin Basty Sur Icelle A

Eux permis de le faire Ouurir, a Compensé ledit Conseil les rentes deuës

par lesd. Charest audit Sieur Du Plessis le jour de L'acquisition qu'il a

faite de ladite Seigneurie de Lauzon Auec les dommages et Interests que

lesd. Charest pouroient prétendre Contre luy pour la Nonjouissance de

leurdit Moulin, et a Condamné ledit Sieur Duplessis aux Despens de la

Requeste en Reuision A Taxer par ledit M- Joseph de la Colombiere

Con e
.

r raporteur Ceux de la Cause principalle Compensez -/>

pour le gref-
fier vint escus

Ratjdot J Lacolombiere,

Entre Pierre Morisset habitant de la pointe au Boulleau Deman-

deur en requeste par luy présentée en ce Con6
.

1

le Vingt- Aoust mil Sept

cent Cinq d'Vnepart, Et Joseph Caignard habitant de la Seigneurie de la

Durantaye deffendeur d'autrepart, Veu ladite Requeste Contenante que le-

dit Morisset ayant Achepté Vue terre en lad. Seigneurie dudit Caignard

pour la somme de Cinq cent liures qu'il luy paya, Ensuitte il en paya les

Lots et Ventes, nonobstant quoy II se trouue Euincé de lad. terre après

L'Auoir Acheptée et payée led. Caignard Sen prétendant Encore le maistre

après L'Auoir Vendue et reçeu L'Argent,fondé Sur ce que le propriétaire de

lad. Seigneurie l'en auoit mis en possession a Cause que led. Morisset ne Sy

Estoit pas Estably, Et que led propriétaire de ladite seigneurie Estoit fon-

dé Survn Arrest de ce Conseil qui luy permettoit de disposer des terres Sur

lesquelles on ne tenoit point feu et lieu, lequel Arrest ne peut et ne doit es-

tre d'aucune Considération au fait dont il Sagist, attendu que led Morisset

n'a pas payé Cinq cent liures Comptant d'Vne terre pour l'abandonner et

qu'il ne doit aucuns arrérages au propriétaire de lad. Seigneurie, Et que

D'ailleurs II n'y auoit quYn an et demy qu'il L'auoit Acquise et que

deux mois qu'il auoit payé les Lots et Ventes audit propriettaire lors

qu'il a disposé dlcelle au proffit dud. Caignard qui lauoit Vendue, Pour-
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quoy led Morisset estant fondé de Contract, quittance du principal et

des lots et Ventes, et d'Vn Certifficat d'vn Chirurgien de la Longueur de

sa detemption aud lieu de la pointe au Boulleau par vn Coup de hache

qu'il Sestoit donné Sur Los de la Jambe au temps des semances qui fust

Cause quil ne pust se transporter Sur lad. terre pour y Semer, Il a fait

Action en la preuosté de cette Ville Contre ledit Caignard ou en Jugeant II

a esté defferé aud. Arrest, Et les parties Renuoyées a se pouruoir, Et Ten-

dante A ce que Veu la Sentence de lad. preuosté du Vingt deux? Januier

mil Sept cent quatre II luy fust permis de faire Approcher en ce Conel
led.

Caignard pour voir ordonner qu'il d'Eguerpira de lad habitation et

qu'il en payera, les Jouissances du temps qu'il en a Jouy depuis lad.

Vente et tous Ses despens dommages et Interests et luy fournira quit-

tance des droits Seigneuriaux, Ordonnance enftn de lad. requeste dud

Jour Vingt? Aoust mil Sept cent cinq, portant permission d'assigner

pour en Venir au dernier dud. mois attendu les Vacances, Autre ordon-

nance de Monsieur L'Intendant du dix? Octobre mil Sept cent Six, por-

tant que les parties Viendroient en ce Conseil le dix huictieme du mesme

mois attendu que L'affaire requiert Scelerité Signification desd. Requeste

et Ordonnances faite aud Caignard a la requeste dud. Morisset le onze?

dud mois auec assignâon a Comparoir en ce Conseil le LVndy Suiuant

pour voir ordonner Sur les fins et Conclusions de lad. Requeste, Arrest

rendu en ce Con6
.

1

le dix huict6
- dudit mois d'Octobre qui appointe les

parties a Escrire et produire dans les delays de L'Ordonnance pardeuaut

M? françois Aubert Coner
les pièces dont elles Entendent Se seruir pour sur

son raport leur estre fait droit ainsy que de raison, Signification dud. Ar-

rest faite a la requeste dudit Morisset audit Caignard le Vingt? du mesme

mois auec déclaration que led. Morisset produira Incessament au greffe de

Ce Confies pièces dont II Entend Se Seruir, pour estre Remises audit Sieur

Aubert pour en faire Son raport a ce que ledit Caignard ayt a produire de

Sa part Sy bon luy Semble dans le temps de L'Ordonnance; Vn Escrit dudit

Caignard Intitulé Grriefs de luy signé Signimé a sa requeste audit Moris-

set le Vingt six? dud. mois d'octobre auec déclaration qu'il va Incessament
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produire sesd. Griefs Au greffe de cedit Conseil pour faire droit a qui il ap-

partiendra, Requeste présentée a Monsieur Lintendant a ce qu'il luy plust

nommer tu raporteur au lieu et place dudit sieur Aubert attendu son de-

part pour france, L'ordonnance Enfin d'Icelle du Vingt huict? Décembre

de lad année Mil sept cent Six par laquelle M- françois hazeur est Com-

mis au lieu et place dud Sieur Aubert, Contract de Concession faite parde-

uant feu M- Grilles Rageot Viuant nore en la preuosté de cette Ville le

quinze Juin mil six Cent quatre Vingt onze, par M- olliuier Morel pi*o-

priettaire de lad Seigneurie de la Durantaye Con" en ce Conseil A Joachim

Molleur absent Son père Acceptant pour luy ses hoirs et ayans Cause trois

Arpents de terre de front Sur le fleuue S' Laurent en lad Seigneurie aux

Charges Clauses et Conditions portées par Iceluy, Autre Contract de la Ven-

te faite de lad habitation par led Joachim Molleur aud. Caignard pour le

prix et somme de Deux Cent Cinquante liures passé pardeuant Genaple

nor
.

e
le quinze 1

; Juin mil Six cent quatre Vingt dix Sept, Ensuitte duquel

est la quittance de lad Somme passée pardeuant led G-enaple le Vingt

sept? Juillet mil sept Cent, Autre Contract de Vente faite par led Caignard

Et Geneuiefue Audeboust Sa femme de luy deuëment Authorisée de lad

habitation aud Pierre Morisset a la Charge de payer par luy au Seigneur

dud lieu trente liures pour les Cens et rentes deuës et oultre la somme

de quatre Cent trente liures, Sur laquelle il paroist par ledit Contract

que ledit Morisset a payé Comptant la somme de Cent liures et que les

trois cent trente liures restants deuoient estre payez huict jours après,

Vu Certifficat dud Genaple no ,c du Vingt sept Juillet mil sept Cent

qu'il y a quittance a la minutte du Contract d'Acquisition cy dessus de

la somme de trois cent liures payée par françois frichet en l'Acquit dud

morisset, Vne quittance dud. Caignard du quinze- Octobre de lad. Année

mil sept cent de la somme de Cinq liures qu'il a reçeuë de françois frichet

A L'Acquit dudit morisset
%
pour reste de payement de la Somme de Cinq

cent liures dont II quitte et décharge led Morisset et de Touttes Autres

Jusqu'audit jour pour le prix principal de lad terre Ledit Contrat en datte

du Vingt six- Juin mil sept Cent, Ensuitte duquel Contract est la quittan-
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ce des Lods et Ventes de lad. terre reçeus par led. Sieur de la Durantaye-

du Vingt huictieme du mesme mois, Arrest rendu en ce Conseil le neuf 1

?

Januier mil sept Cent deux, Sur Requeste présentée en Iceluy par led

Sieur de la Durantaye par lequel le Conseil luy a permis de reprendre et

Concéder de Nouueau a qui bon luy semblera Touttes les terres et habita-

tions par luy cy deuant Concédées Soit par Billets ou autrement Sur lesquel-

les les Concessionnaires ne tiennent feu et liou et ny font Aucuns defriche-

mens les ayant abandonnées Sy dans trois mois après la publication dud

Arrest Ils ne se rendent pas Sur leurs terres pour y semer et y résider a

L'auenir, que led. Arrest Seroit leu, publié et affiché a la porte de LEglise

Paroissialle de lad Seigneurie Issue de grande messe par le premier habi-

tant qui en seroit requis attendu LEloignement des lieux pour Euiter a frais

et affin que lesd. Concessionnaires n'en puissent prétendre Cause d'Igno-

rance, Et pour Remédier aux Abus et difficultées Arriuées par le passé au

subjet des Billets de Concessions Ordonné qu'ils demeureront Nuls a LEs-

gard des habitans Ausquels ils auront esté donnez par les Seigneurs Si

dans L'Année ils ne sont Establis Sur les terres ainsy Concédées et n'ont

commancé a les défricher Autrement et a faute de ce permis aux Seigneurs

d'en disposer Ainsy qu'ils auiseront, led Arrest Leu publié le deux- feburier

a la porte de LEglise a la sortie de la grande messe par Jacques Corriuaux,

Vne quittance donnée par led Sieur de la Durantaye aud Morisset le Vingt

Cinq? feburier mil sept cent dEux de la somme de quarante neuf liures qu'il

reconoist auoir reçeu par vn Billet de Louis Prat pour les Cens et rentes Et

autres Choses que led Morisset pouuoit luydeuoir Jusqu'aud Jour,Autre Con-

tract d'Vne Concession donnée par led. Sieur delaDurantaye des le dix neuf?

May mil sept cent deux par vn billet sous seing priué aud. Caignard de lad

habitation,En Conséquence de L' Arrest dud Jour neuf" Januier mil sept cent

deux Abandonnée par led Morisset qui n'a tenu Compte de la faire Valoir N'y

de /enir feu et lieu sur Icelle Aux Charges Clauses et Conditions portées par

led Contract de Concession passé pardeuant Chambalon nolx
le seize Aoust

mil sept Cent trois, Ensuitte duquel est la Copie du Billet sous seing priué

fait par led Sieur de la Durantaye audit Caignard led Jour dix neuf e may
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mil sept Cent deux, Certificat du nommé Grégoire Chirurgien a Neuuille

en datte du neuf: Septembre mil sept cent trois comme il a pensé led

Morisset d'Vne playe Sur Los de la Jambe nommé Le Tibia dont il a Sorty

plusieurs Esquilles depuis le Commancement du mois de May Jusqu'au

quinze? de Juin mil sept Cent deux, Vn Certificat du Sieur le Vallet prestre

en datte du Trente- Januier 1704, qu'il a Connaissance que led Caignard

a donné vn billet audit Sieur de la Durantaye de la somme de Deux cent

Vingt Cinq liures monnoye de france que led Caignard luy a dit deuoir

aud. Sieur de la Durantaye pour vue terre qu'il a reunie a son Domaine

faute par Celuy qui en Estoit le dernier propriétaire de tenir feu et lieu

dessus Et qui lui a esté Concédée de Nouueau Moyennant lad Somme de

Deux cent Vingt cinq liures de france, Et les Cens et rentes, Requeste pré-

sentée par led Morisset au Lieutenant gênerai de la preuosté de cette Ville

le Trente- Juillet mil sept cent trois a ce que Veu le Contract de Vente a

luy faite de lad habitation par led Caignard led Jour Vingt six- Juin mil

sept cent, Et les quittances tant du principal, Lots et Ventes que des Cens

et rentes Seigneurialles II luy fust permis de faire assigner ledit Caignard

pour se voir Condamner a le mettre en possession de la terre qu'il luy a

Vendue a peine de tous retardements Soufferts et a Souffrir et des despens,

Ordonnance Enfin d'Icelle dud Jour Trente? Juillet mil sept cent trois, por-

tant permission d'assigner, Signification desd. Requeste et Ordonnc
.

e aud

Caignard du sept du mois d'Aoust Suiuant Auec assignation a Comparoir

en lad. preuosté pour procéder sur les fins de lad Requeste, Sentence ren-

due en lad preuosté le Vingt deux 1

- Januier mil sept Cent quatre, par la-

quelle lesd. parties Sont Renuoyées a se pouruoir ou se retirer par deuers

qui elles Auiseront bon estre, Ouy ledit M'- françois hazeur Con" en Son

raport Et tout Considéré Le Conseil A ordonné et ordonne que le Contract

de Vente faite par led. Caignard et sa femme audit Morisset pardeuant

Genaple no'.
e
le Vingt Six- Juin mil Sept cent Sera Exécuté Selon Sa forme

et teneur Et en Conséquence que led Morisset demeurera propriettaire

Vray et paisible possesseur de Lhabitatiou mentionnée en Iceluy Et Dé-

chargé du prix de L'achapt d'Icelle Enuers lesd. Caignard et Sa femme, Des
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Lots et Ventes et des Cens et rentes Enuers ledit Sieur de la Durantaye

Jusqu'aux Vingt Cinq*: feburier mil sept cent deux datte de sa quittance,

Et en Conséquence Déclare le Conseil le Contract de Concession fait par le-

dit Sieur de la Durantaye audit Caignard de ladite habitation pardeuant

Chambalon nore
le Seize? Aoust mil Sept cent trois Nul et comme non auenu

Ainsy que Son billet du dix neuf? may mil sept cent deux, Enjoint audit

Caignard de DEguerpir Incessament de lad habitation et de payer les Cens

et rentes d'Icelles depuis le Vingt cinq? feburier mil sept cent deux Jus-

qu'au jour du présent Arrest, Et en ce qui Concerne les Améliorations que

led Caignard pouroit auoir faites Sur lad habitation Elles seront Compen-

sées pour le temps qu'il en a Jouy, Qu'a LEgard des Bastimens que led

Caignard poura aussy y avoir faits II sera Loisible audit Morisset d'en

Conuenir de prix a L'amiable ou par Arbitres sinon permis audit Caignard

d'en disposer Comme bon luy Semblera Et ledit Caignard Condamné En

tous les despens de L'Instance a Taxer par led M? françois hazeur

Con er raporteur Sauf audit Caignard Son recours Enuers et Contre qui II

auisera bon estre

pour le greffi-
er quatre escus

F ; HAZEUR
Raudot

Sue la Bequeste présentée en ce Conseil par Charles Villiers de-

meurant Ordinairement a Montréal Contenante qu'il a obtenu Arrest Contre

Laurent Renaud marchand aud. Montréal Son Associé le Seize6 de ce mois

par lequel la sentence dont led Renaud Estoit appelant rendue en la Juri-

diction royalle dudit Montréal le quatre6 Auril de L'Année dernière a esté

Confirmée, Excepté en ce qui regarde Certaines pelleteries et la Solidité

Contre la femme dudit Renaud, que comme par lad Sentence II est ordon-

né du Consentement dud Renaud que tous les frais qu'il Conuiendra faire

pour la procédure Seroient pris Sur la masse des biens de leur Société a la

Chaige d'en estre tenu Compte par Celuy qui Succomberoit Et que Mon-
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sieur L'Intendant la Ainsy Ordonné les parties ayant esté pardeuant luy

aud. Montréal par Ordonnance du Seize- Juin dernier, Que led Villiers

n'a pas le moyen de Leuer led Arrest attendu que tous ses biens Sont Sous

la main de Justice, ny de faire les poursuiites pour LExecution d'Iceluy

Il Souhaitteroit Sous le bon plaisir Et Lauthorité de la Cour toucher la

somme de quatre Yingt liures pour la Leuée dudit Arrest et telle autre

qu'il plaira a ce Conseil fixer aux fins Enoncées en lad. requeste, Pour-

quoy II requiert qu'il plaise a la Cour attendu que le sieur G-aillard mar-

chand en cette Ville a Encore Cinquante liures appartenant a lad. Société

Ordonner qu'il la Touchera Sur Etantmoins de ce qui luy Sera accordé pour

la leuée dudit Arrest et autres procédures pour son Execution, et que Jean

baptiste Neueu sindicq des Créanciers luy deliurera le surplus Le Con-

seil faisant droit Sur lad. Requeste a ordonné et Ordonne qu'il sera payé

audit Villiers par ledit Neueu comme sindic des Créanciers de la société

desd. Villiers et Renaud et sur les deniers d'Icelle la Somme de Cent

Vingt liures monnoye de france tant pour le Coust de L'Arrest dud. Jour

Seize? de ce mois que pour les autres procédures qu'il luy Conuiendra faire

pour L'Execution d'Iceluy /

Ratjdot

Entre M- florent de la Cettiere no r
.°'en la preuosté de cette Ville

demandeur en requeste par luy présentée en ce Con e
.' le Seizième de ce

mois présent en personne d'Vne part, Et Jacques GrUiON fresnay au nom

et comme tuteur des Enfans mineurs de deffuncts Nicolas Volant Et G-e-

neuiefue Niel Sa femme aussy présent en personne Assisté de M- Jac-

ques Barbel aussy nor
.

e en lad preuosté deffendeur d'Autre part, Parties

Ouyes, Le Conseil Sans auoir Egard a la Requeste dud. de la Cettiere

dont il est deboutté luy a accordé et accorde de grâce Seulement de-

lay Jusqu'à L'Arriuée des derniers Vaisseaux de la présente Année pour

le payement du billet de la dame de la forest, Et Jusqu'au mois d'Aoust
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prochain pour les Despens Esquels][Il a esté Condamné par Arrests de Ce

Conseil •/•

Raudot

Entre M? Florent de la Cettiere Nottaire en la preuosté de cette

Ville au nom et comme Curateur de Jean Paul Maheu habitant de Lisle

et Comté de S- Laurens Demandeur en Eequeste par luy présentée en

ce Cou6
.

1
le Seize® de ce mois présent en personne d'Vne part, M- René Hu-

bert premier huissier en ce Conel M® Jacques Barbel aussy nore en lad

preuosté au nom et comme procureur de Jacques G-ourdeau Et G-uillaume

Gaillard marchand en cette Ville au nom et comme Curateur a la succes-

sion Vacante de feu M- Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Coner en ce

Conseil aussy présents en personnes Deffendeurs D'autrepart, Parties Ouyes,

Lecture faite de lad Requeste et faisant droit Sur Icelle Le Conseil a dé-

claré la Saisie réelle et Etablissement de Commissaire faits a la requeste

dudit de la Cettiere audit nom d'Vne Maison Sçise en la basse Ville rue

Sous le fort bons et Vallables, Ordonne que les poursuittes seront faites

tant au nom dud Maheu que comme led Maheu Exerceant les droits dud

feu Sieur de la Chesnaye et que lesd. Maison et Emplacement Seront Ven-

dus et Adjugez par décret en ce Conseil en la manière accoutumée et qu'a

cette fin affiches auec pannonceaux Royaux Seront mis es lieux Et En-

droits nécessaires et Accoutumez, Que ledit Barbel fournira audit de la

Cettiere aud. nom Copie de la procuration dudit G-ourdeau, Et a deboutté

led de la Cettiere de la demande par luy faite Contre ledit hubert Sauf

audit hubert a se pouruoir Ainsy qu'il Auisera bon estre, Et les despens et

Coust du présent arrest seront employez en frais extraordres de Criées.

Ratjdot

Entre Pierre Racine demeurant en cette Ville Demandeur en Re-

queste par luy présentée en ce Cone
.' le Seize" de ce mois, comparant par
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M- florent de la Cettiere nor
.

e en la preuosté de cette dite Ville d'Vnepart,

Et Me René Hubert premier huissier en ce Con6
.

1 présent en personne

deffendeur D'autrepart, Partyes ouyes, Le Conseil a ordonné et ordonne

quelles en Viendront a LVndy prochain, et que Cependant led Racine fera

Signiffier audit hubert Les pièces qui font le fondement de sa demande et

dont il Entend se seruir •/•

Raudot

IMi L'Vndy Trente? Jour IVAuril mil Sept cent huict •/.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M r
.

s Dupont, de Lino, hazeur, Aubert et Macart Cone" le dernier faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy
M; aubert .

coner sest re- veu la Requeste présentée en ce Con. le treize? iebuner

dernier par Pierre Rey G-aillard Commissaire d'Artillerie en ce pays et

françoise Cailleteau Son Epouse, Tendante pour les r-aisons y Contenues a

ce que la Seruante de M- Nicolas Dupont de Neuuille Doyen des Cone î" s de

ce Conel qui sest mariée et a lait feinte de monter au Détroit sans l'auoir

fait, est descendue Icy bas et sest Soustraitte de Cette Ville et retirée dans

quelqu'vne des Costes Voisines qu'ils Souhaiteroient faire Entendre de

Nouueau ainsy que quelques témoins qui sont Venus depuis Vingt quatre

heures a leur Connoissance, que Dailleurs Monsieur le G-ouuerneur gêne-

rai Et M- René Louis Chartier de Lotbiniere premier Cone
.

r en ce Con6
.

1

n'es-

toient point présents a L'arrest qui a esté rendu en ce Conseil le six-

dudit mois de feburier, Il leur fust permis auant que led. Arrest fust Signé,

Expédié et Signiffié et auant que de Toucher au fond de faire Entendre de

rechef lad Seruante par Interrogatoire et lesdits témoins par Information

ou Enqueste et en ce cas que ce qu'ils ont ou pouront auoir de preuues

ne fussent Suffisantes d'obtenir Monitoire en forme de droit, Arrest rendu

Sur lad Requeste led. jour treize feburier dernier par lequel le Conseil

ayant Egard a la Requeste desd. S
r
.

s Gaillard et Sa femme, et attendu que
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led. Arrest du sixième dudit mois n'est point Signé II leur est permis de

faire repeter la nommée Boilard cy deuant seruante dud. M- Nicolas Du-

pont de neuuille Sur son Interrogatoire Comm'aussy de faire Entendre

telles autres personnes pour déposer Sur la Connoissance qu'ils ont que

lad seruante ayt porté du feu dans la maison du feu sieur de Meloizes le

jour ou la Veille de Lincendie Arriuée pardeuant M? francois hazeur Cone
.

r

raporteur, Signiffication desd. Requeste et Arrest faite a la requeste desd.

Sieur G-aillard et sa femme aud. M- Nicolas Dupont de Neuuille le Vingt

deux? Mars dernier Requeste présentée audit M- francois hazeur par lesd.

sieur G-aillard et sa femme a ce qu'il luy plust leur accorder Jour, lieu et

heure pour assigner témoins, Ordonnance dud. M? francois hazeur du

premier dud mois de Mars portant permission ausd. Sieur G-aillard et sa

femme de faire assigner les témoins qu'il leur plairoit et lad. Boilard pour

la faire repeter Sur Son Interrogatoire conformément audit Arrest pour en

Venir au quinze? dud. mois de Mars, Signiffication desd. Requeste et or-

donnance faite aud. Me Nicolas Dupont de Neuuille a la requeste desd.

Sieur Gaillard et Sa femme le quatorze? dudit mois de Mars Auec assigna-

tion au Lendemain pour Voir Jurer lesd. témoins Procez Verbal d'Adition

d'Enqueste fait par led. M? francois hazeur les quinze et Vingt deux?

dud. mois de Mars, Signiffié audit M? Nicolas Dupont le trente? du

mesme mois, Reproches fournis par led M? Nicolas Dupont contre

partie des témoins Ouys en lad. Enqueste Signifiiez ausd. Sieur Gail-

lard et sa femme le trois? de ce mois, Addition d'Enqueste faite par-

deuant led. M? francois hazeur lesd. Jours quinze et Vingt deux? dud mois

de Mars, Signifiée aud. M? Nicolas Dupont le Vingt vnieme de ce mois,

Autre Requeste présentée en ce Conel par lesd. sieur G-aillard et sa femme

le seize? de cedit mois, Tendante Ent'autres Choses pour les raisons y Con-

tenues et Celles Employées dans Ses précédents Escrits ausquelles Ils Espè-

rent que la Cour aura Egard a ce qu'il leur fust permis de faire publier

monitoire en forme de droit pour auoir plus Amples reuelations Sur le fait

dont il Sagist, Arrest reudu sur ladite Requeste le mesme jour seizième

de ce mois par lequel ladite Requeste est Jointe au procez pour en Jugeant
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y auoir tel Egard que de raison et ordonné que les parties Seront tenues

de remettre Incessament les pièces dont elles Entendent Se seruir Entre

les mains dud M? françois hazeur Sinon et a faute de ce qu'il seroit passé

outre au Jugement du procez Sur ce qui Se trouueroit par deuers le Con-

seil, Signification dudit Arrest faite a la reqte desd. sieur G-aillard et Sa

femme aud M? Nicolas Dupont le Vingt- de cedit mois auec Sommation

de produire Entre les mains dudit M- françois hazeur, Conclusions de

M? Charles Macart Coner faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

en datte de ce Jour Et Ouy le raport dud. M- françois hazeur Coner Le

Conseil ayant Egard aux Requestes desd. Gaillard Et sa femme des

Treize feburier dernier Et Seize- de Ce mois, Luy a permis et permet de

faire publier monitoire en forme de droit Sur les faits Contenus en Larrest

dud Jour Treize* feburier dernier pour sur les Reuelations estre fait droit

ainsy qu'il appartiendra par raison. Et Seront Jointes au procès,

Raudot

sesttreti"
1103" Entre jean baptiste Cardinet Cheualier peruquier en Cette

Ville Commissaire Estably au régime et gouuernement de la maison et

Emplacement appartenais au sieur Jacques Gourdeau Scis rue sous le

fort, demandeur en Requeste par luy présentée le Vingt sept- de ce mois Com-

parant par M>- florent de la Cettiere nor
.

e en la preuosté de cette Ville d'Vne

part, Et Laurent Normandin hostelier en cette dite Ville comparant par

M- Jacques Barbel aussy no r
.

e en lad. preuosté deffendeur Lautre part, Veu

lad. Requeste Contenante que lesd. Emplacement et Maison ayant esté

Saisis réellement a la requeste dud. de la Cettiere comme Curateur de

Jean Paul Maheu habitant de Lisle St. Laurent en laquelle est demeurant

léd. Normandin, lequel normandin auroit fait Sçauoir qu'il deuoit quitter

lad. maison au mois de May prochain, qu'au nom q! procède II est dans

L'obligation de faire représenter le bail dud Noimandin a la Cour pour

estre déclaré Judiciaire Si le Cas y Eschoit et ordonner qu'il Occupera lad.
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maison pendant le Cours d'Iceluy et qu'il payera les Loyers Echeus Et a

Echeoir, Tendante a ce que Si ledit bail est Expiré II luy soit permis d'en

faire faire vu Nouueau en Justice en la manière accoutumée pardeuant tel

Commissaire qu'il plaira a la Cour de nommer, ou de le faire faire au Siège

de lad preuosté et a cette fin de faire approcher led. normandin a ce Jour

et Luy Enjoindre de représenter le bail en Vertu duquel II Jouit de lad.

maison pour le Voir déclarer Judiciaire et ordonner qu'il payeroit les

Loyers Echus et a Echeoir en deniers ou quittance, L'ordonnance Enfin

de lad. Requeste dud. jour Vingt septième de ce mois portant que les par-

ties Viendroient a ce jour en ce Con 6
.

1 attendu que L'affaire requiert Scele-

rité, et que lad. Requeste seroit Signifhée, Signiffication desd. Requeste et

Ordonnance faite a la requeste dudit Cardinet audit nom aud. normandin

ledit Jour Vingt sept- de ce mois auec assignation a ce Jour pour procéder

sur les fins d'Icelle, Parties Ouyes, Le Conseil ayant aucunement Egard

a La Requeste Dud Cardinet Luy permet de faire faire Vn bail Judiciaire

de Lad Maison pardeuant Les officiers de La preuosté de Cette Ville, Et La

Deboutté du Surplus de sad. requeste, Ce faisant ordonne que Led. Nor-

mandin Comptera pardeuant M? Pierre haymard Juge preuost de nostre

dame des anges des Loyers par Luy deubs de Lad Maison tant des trois

années du premier Bail que de Celle qui Echerra dans le mois de may pro-

chain Et que les deniers dont Led Normandin Se trouuera reliquataire

Seront par luy remis entre les mains dud S?" haymard dont il demeurera

Dépositaire Comme des biens de Justice,

Raudot

Entre Pierre Racine habitant de cette Ville demandeur en Requeste

par luy présentée en ce Conseil le seizième de ce mois Comparant par

M- florent de la Cettiere no r
.

e en la preuosté de cette Ville d'Vne part, Et

M? René HUBERT premier huissier eu ce Cone
.' deffendeur présent en per-

sonne d'autre part, Veu lad. Requeste Tendante pour les raisons y Conte-
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nues et a ce que Veu les pièces y Euoucées et attendu les semances pro-

chaines la terre en question estant decouuerte et par luy Labourée et quil

ne seroit pas Juste de LEueincer de la semer, Il fust ordonné par prouision

que sans auoir Egard a L'Arrest rendu en ce Con .

1

le douze- Mars dernier

Il Ensemanceroit lad. terre en estant en bonne saisine et possession et a

luy permis de faire approcher led. hubert pour voir ordonner attendu le

Tiltre quil a recouuert, que ledit Arrest demeurera sans Effect et luy faire

deffences de le troubler en la possession et Jouissance de lad habitation

Sous telle peine qu'il plairoit a la Cour, et se voir condamner en tous ses

despens dommages et Interests, Sans préjudice des autres droits et préten-

tions quil peut auoir allencontre dud hubert, arrest rendu Sur Icelle ledit

jour seize- de ce mois portant quelle seroit communiquée audit hubert

pour en Venir au LVndy Suiuant, Signification de lad Requeste faite au-

dit hubert le dix septième de cedit mois auec assignation a Comparoir en

ce Conseil audit jour du LVndy Suiuant, Arrest rendu en cedit Conseil le

Vingt troisième de cedit mois portant que les parties en Viendroient a ce

jour et que cependant ledit Eacine feroit Signiffier audit hubert les pièces

qui font le fondement de sa demande et dont il Entend se seruir, Signiffi-

cation dudit Arrest faite audit hubert le Vingt sixième de cedit mois, d'Vn

Extrait des assizes tenues en la preuosté de cette Ville le Vingt trois- dé-

cembre mil six cent Soixante sept, et d'Vn Contract de Vente faite par

Guillaume Bonhomme fils de feu Nicolas Bonhomme le quinze? feburier de

L'Année dernière, Ledit Extrait dassizes portant que led defFunct Nicolas

Bonhomme a aduoùé et déclaré tenir des sieurs propriettaires pour lors de

ce pays la quantité des terres qui sont depuis d'autres par luy déclarées le

mesme jour Contenante Enuiron trente cinq arpents lesquels ont esté Char-

gez de six deniers de Cens payable au Jour de S? Remy dont il a dit n'en

auoir Eu de Tiltre et qui luy auoient esté cy deuant promise par Mons.

Dargençon Ainsy qu'il a fait apparoir par L'Exibition d'Vn Certificat signé

Bourdon en datte du Vingt- Januier mil six cent soixante six, Ledit Con-

tract de Vente faite par led. Gruillaume Bonhomme aud Racine pardeuant

led de la Cettiere no™ ledit jour quinze 1

- feburier de L'année dernière
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d'Viie terre et habitation Scise au bas du Cotteau S te G-eneuiefue Concis-

tant eu trois arpents de terre de front Sur Onze de proffondeur pour la som-

me de Cinq cent Hures laquelle il luy garantie de tous troubles dettes et

hipoteques, Les Deffences fournies par led hubert et Signifiée a sa reques-

te audit Racine ce Jourdhuy, Arrest rendu en ce Conseil le premier Aoust

dernier par lequel Entr'autres Choses II est Ordonné que ledit Bonhomme

sera tenu de raporter les Tiltres en Vertu desquels II Se prétend propriet-

taire de la terre concédée par Son père a deffunct Guillaume fagot, Signif-

fié audit Bonhomme le troisième du mesme mois, Autre Arrest rendu en ce

Con6
.

1

ledit Jour douze? Mars dernier Entre ledit hubert demandeur allen-

contre de Louis fogot ; Et ledit fagot allencontre dudit G-uillaume Bon-

homme par lequel Entr'autres Choses le Conseil faisant droit sur le

tout et attendu que lesd. Bonhomme et fagot n'ont Justiffié d'aucuns

Tiltres de Concession de la terre qui fait le différend des parties II est

ordonné que lad terre sera partagée par moitié Entre lesd. Bonhomme

et fagot, Et que la portion qui a esté dezerté s par lesd fagot et hubert

restera audit hubert comme estant a leurs droits Si mieux n'ayme ledit

Bonhomme les partager par Egalle portion Selon les Lignes Ordinaires,

a la Charge par luy de rembourcer audit hubert les trauaux qui se trou-

ueront faits sur Icelle Au dire d'Experts dont les parties conuiendront

dans huictaine pardeuant M° Michel Sarrazin Cone
.

r en ce Conel ce que led.

Bonhomme 'seroit tenu d'Opter dans lad. huictaine Sinon L'option référée

aud. hubert, Tous les Despens Compensez, Signifhcation dud Arrest faite a

la requeste dud hubert audit Bonhomme le dix septième dudit mois de

Mars auec Sommation de faire dans huictaine L'Option a luy référée par led

Arrest, pour Ensuitte estre lad. terre partagée Conformément a Iceluy,

Acte signifné a la requeste dud. hubert audit Bonhomme le Vingt septième

du mesme mois par lequel il déclare audit Bonhomme que faute d'auoir par

luy fait L'Option a luy référée par led.Arrest dans le temps porté par Iceluy

Apres lequel Expiré lad. Option est donnée aud. hubert II opte, fait Choix et

reserue pour luy touttes les terres que luy et deffunct G-uillaume fagot ont

dezertées Sur Lhabitation mentionné audit Arrest, et en Conséquence dlce-

62
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luy Somme et Interpelle led. Bonhomme de se trouucr le Samedy Suiuant

Sept heures du Matin Sur lad. habitation Sçise a la Riuiere S- Charles ou

ledit hubert Se trouuera auec hillaire Bernard de la Riuiere Juré Arpenteur

en ce pays, pour séparer ladite habitation Entre lesd. Bonhomme et hubert

comme estant aux droits dudit fagot Selon les Lignes Ordinaires Ainsy quil

est porté aud. Arrest Parties Ouyes Ensemble M? Charles Macart coner
fai-

sant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil a Déclaré Led

Racine Non receuable en sa Requeste, Ce faisant Ordonne que son arrest

dud Jour Seize? Mars dernier Sera Exécuté Selon sa forme et teneur Et a

Led Racine Condamné aux Despens,

Raudot

I>n I/Vndy Septième May mil Sept Cent Imiel '/.

• Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M?
Dupont. deLino, hazeur et Macart Con"s

le dernier faisant les fonctions de

Procureur gênerai du Roy

Entre Noël leVasseur menuisier en cette Ville au nom et comme

tuteur des Enfans mineurs de luy et de defFuncte Marguerite G-uay Sa fem-

me demandeur en Execution d'Arrest rendu en ce Conel
le deuxième Auril

dernier Comparant par Jordain la Jus Chirurgien en cettedite Ville d'Vne

part, Et Pierre Valliere Cordonnier en cette dite Ville defFendeur présent

en personne D'autrepart, Parties Ouyes Lecture faite dud An-est par lequel

Sans s'arrester a la requeste dud demandeur II est ordonné que dans quin-

zaine pour toutte prefixion et delay II donneroit aud. defFendeur touttes les

seuretez nécessaires pour purger les hipoteques que les Enfans dud de-

mandeur pouroient vn Jour prétendre Sur les Emplacement et maison en

question a Cause du Douaire Accordé a leur defFuncte mère Sinon et a fau-

te de ce faire dans ledit temps et Iceluy passé La Conuention faite Entre

lesd. parties pour la Vente desd. Emplacement et maison déclarée nulle

et résolue et permis audit defFendeur do L'abandonner en payant les
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loyers d'Icelle depuis qu'il L'occupe Sur le pied de Trente liures par an, et

led demandeur Condamné aux Despens, D'Vn Billet du sieur deVarenne

prestre procureur du Séminaire de cette Ville en datte de ce jour, par lequel

il promet audit demandeur de se Charger de la somme de quatre cent li.

ures pour le Douaire Stipulé a ladite defïuncte G-uay Sa femme et de luy

en payer la rente Jusqu'au jour de son deceds, Comm'aussy de restituer

lad Somme de quatre Cent liures, Incontinant après Sondit deceds arriué

et d'en Consentir Tel Acte qui Sera nécessaire pour la seureté dud Douaire

D'Vn Acte passé parneuant Chambalon nore ledit jour par Estienne Miram-

beau et Jeanne Marguerite leVasseur Sa femme Et Noël leVasseur Sculpteur

en Cettedite Ville Enfans majeurs dud demandeur et de lad defFuncte Guay

habilles a Se dire et porter herittiers de lad defFuncte G-uay auec leurs au-

tres frères et sœurs mineurs, Et herittiers présomptifs dudit demandeur

leur père, par lequel ils Consentent Et Approuuent que led demandeur

Vente et alliene Vu Emplacement et Maison a luy appartenans Sois et Sçi-

tuez en cette Ville Rue Desjardins aud deffendeur pour la Somme de Sept

cent liures, A Condition que Sur Icelle Somme celle de quatre cent liures

Aquoy Monte led Douaire Seroit misent déposée Entre les Mains desd. sieurs

Ecclésiastiques de Séminaire de Cette Ville ou de telle autre personne Sol-

uable qui seroit Auisé a leur refus qui s'en Chargeroient a la Charge d'en

payer la rente aud demandeur Sa Vie durante Et après son deceds d'en fai-

re delliurance a Ceux qui prendroient la qualité de Ses herittiers ou Dou-

airière Sans que led. Consentement pust nuire ny prejudicier ausd. Noël et

Marguerite leVasseur a accepter les successions de leursd. père et mère ou

a y renoncer Sils Voyent que besoin Soit, et en cas de renonciation de Se

tenir aud Douaire, Et après que par ledit La Jus pour led demandeur a es-

té dit qu'il a Satisfait audit Arrest du deux- auril dernier en donnant aud

deffendeur touttes seuretez nécessaires au Subjet du Douaire Stipulé par

le Contract de Mariage passé Entre led demandeur et ladite defFuncte Guay

pardeuant feu M*- Grilles Rageot Nor
.

e
le Vingt Cinq*? Juin mil six cent soi-

xante dix neuf, pour les Enfans dud. demandeur et de lad Guay, par le

Billet qu'il a tiré dudit Sieur deVarennes, Dont lia requis Acte, Et que par
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led deffendeur a esté Consenty aux offres dud demandeur a la Charge de

faire paracheuer Iucessament Le Décret Suiuaut les formalitez ordonnées

par sentence rendue en la preuosté de cette Ville le 31. May de l'année der-

nière en Conséquence d'acte d'assemblée décerné en Lad Preuosté Le 19- du

mesme mois Ouy aussy M? Charles Macart Con pr
faisant Les fonctions de

Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a donné acte ausd parties de leurs

offres Et Consentement Et en Conséquence ordonne que la Somme de Quatre

Cent Liures faisant partie du prix de l'Emplacement et Maison dont est

question Sera mis entre les mains desd S'.
3 Eclesiastiques du Séminaire

de Cetted Ville Lesquels Sen Chargeront et en payeront LInterest au de-

mandeur Et dans Lacté qui en Sera passé Sera fait mention que lad Somme

Leur a esté prestée pour la seureté du douaire des enfants dlceluy de-

mandeur et de Lad deffuncte G-uay Sa femme pour estre lad somme

delliurée ausd. Enfants Lors que douaire aura Lieu, Et faisant droit sur

la demande dud deffendeur Ordonne que led demandeur Sera tenu de faire

Incessament paracheuer Le décret de ladite Maison dont est question ainsy

quil est ordonné Et Suiuant Les formalitez prescrittes par lad Sentence

dud Jour Trente Vnieme may de Lannée dernière Confirmation de L'acte

d'assemblée des parents desd Mineurs du dix neuf'.
1 du mesme mois,

Raudot

Entre Vital Caron Bourgeois de cette Ville Tant pour luy que pour

Claude Caron Bourgeois, Appelants d'Vu Acte de Tutelle fait en la preuosté

de cette Ville le Vingt vn? feburier mil six Cent quatre Vingt quinze et

deffendeurs Comparant par M- florent de la Cettiere nor
.

e en lad. preuosté

d'Vne part, Et Jean Baptiste Dailleboust Escuyer Sieur Demusseaux, et

dam"e Anne le Picard Sa femme et procuratrice par procuration passée par

led Sieur des Musseaux pardeu- Le Pallieur No'.'' a Montréal Le Vingt

Six? auril dernier Intimez et demandeurs en Requeste du trois® de ce mois

Comparants par lad le Picard, assistée de M- Jacques Barbel aussy noro en
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lad preuosté D'autre part, Ouy lesd. Comparants Et après que lad

damIle Demusseaux a déclaré quelle Interuient en Cause dans le procez

d'Entre lesd. appelants Et les herittiers de feu Jean le Picard Son père, et

quelle Accepte la Tutelle de deffunct Vital Oriol Son fils dont elle demande

Acte aquoy ayant Egard, Le Conseil a donné acte a lad damoiselle Des-

musseaux de son Interuention Et de la déclaration quelle accepte La Tu-

telle dud deffunct Vital Oriol son fils Conjoinctement auec Led Sieur des-

musseaux son mary et en conséquence Ordonne quelle fera Ses Soumis-

sions au Greffe de Ce Conseil de Lacceptation quelle fait de lad Tutelle,

Ratjdot

Atjjotjbdhuy douze*? May mil Sept cent huict Est Comparuë au greffe

de Con6
.

1 Souuerain de Québec dam".e Anne le Picard femme et procuratrice

du Sieur Desmusseaux laquelle pour Satisfaire a L'Arrest Cy Contre a fait

les Soumissions Requises Et a Volontairement accepté la Tutelle de deffunct

Vital Oriol Son fils Conjointement Auec ledit S 1
' Desmusseaux Son mary

Dont elle a requis Acte a elle octroyé par Nous Coner
secrétaire du Roy

greffier en Chef dud. Con6
.

1

les an et Jour Susd. Et a lad dam 11
.

6 Desmusseux

Signé

ANNE LE PICARD De MONSEIGNAT

Entre M- fiorent de la Cettiere norc en la preuosté de Cette Ville

au nom et comme fondé de procuration de Jean baptiste Nolan Marchand

a Montréal au nom Et comme Curateur a la succession Vacante de feu le

sieur de Maricour Demandeur en Requeste par luy présentée en ce Con6
.

1

le

Cinq*? Septemdre dernier présent en personne d'Vne part, Et Dame Angé-

lique Denys Veuue de feu M- Charles Aubert de la Chesnaye Viuant

Coner en ce Conseil au nom et comme tutrice de Dame Grabrielle Aubert
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Veuue dud. feu Sieur de maricour defFenderesse Comparante par M- Jacques

Barbel aussy Nore en lad. preuosté D'autre part, Veu lad Requeste Ten-

dante pour les raisons y Contenues a ce que la garniture d'Vne Chambre

reseruée de la Vente faite de tous les autres biens et Effects de la Succes-

sion dud feu Sieur demaricour fust Vendue a L'aucan en la manière accou-

tumée, Pour les deniers prouenans d'Icelle estre delliurez en diffinitif a

qui II appartiendra ou le décharger au nom quil procède de tous les depe-

rissemens et diminutions qui pouroient y arriuer, Arrest rendu sur Icelle

ledit jour Cinq- Septembre dernier portant quelle seroit Communiquée a

lad dame defFenderesse aud nom pour en Venir en ce Cone
.

: au premier

Jour d'Apres les Vacances, Signification desd. Requeste et arrest faite a lad

dame deffenderesse le Vingt vnieme auril dernier auec assignation a Com-

paroir en ce Concl du LVndy Suiuant eu huictaine, Sommation faite a la

requeste de lad dame deffenderesse aud. nom le Cinq? de ce mois audit de

la Cettiere audit nom de luy donner dans le Jour Communication de Lin-

uentaire fait des biens meubles et Immeubles, Debtes Actiues et passiues

dépendants de lad Succession, Ensemble du Procez Verbal de Vente qui a

esté faite desd. Biens pour pouuoir Connoistre par lad dame L'Estat de lad

succession, et sur les Connoissances d'Icelle poursuiure L'Appel par elle

Interjette de sentence rendue en la Juridiction de Montréal le trois- Juin

mil Sept cent Cinq, ou se désister dud appel, et de L'Opposition quelle a

formée a la Vente d'Vne Chambre garnie et déclaration que faute et au

refus que fera led demandeur aud nom de luy donner Communication

desd. pièces pour rendre Compte des Effects de lad Succession, quelle se

trouueroit ce Jourdhuy ou procureur pour elle en ce Con6
.

1 pour demander

delliurance de lad Chambre garnie, aux offres quelle fait de donner bonne

et Suffisante Caution, de raporter le prix et Valeur de lad Chambre garnie

Sur le pied de LEstimation qui en a esté faite ou qui en sera faite par

Experts et Gens a ce Connoissans pour au cas qu'il ne se trouue de biens

Suffisants en la succession dud feu sieur de Maricour pour la reprise et

prétentions de lad dame Sa Veuue Suiuant et au désir de Son Coutract de

Mariage, payer ladite Chambre garnie, Interpelant ledit demandeur de se
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trouuer ce Jourdhuy ou procureur pour luy en ced. Conseil pour procéder

Sur lad Sommation, Parties ouyes Ensemble M? Charles Macart Con e
.

r
fai-

sant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil ayant aucune-

ment Egard a la requeste dud de la Cettiere aud nom, Et ayant Egard aux

offres faites par Led. Barbel pour Lad dame de la Chesnaye aussy aud nom,

a ordonné et ordonne que les Meubles de La Chambre dont est question

Seront delliurez a Ladite dame de la Chesnaye au nom et Comme Tutrice

de lad dame de Maricour Suiuant lestimation qui en Sera faite par Experts

dont Les parties Conuiendront, a la Charge par elle d'en payer Le prix

Comptant auant La delliurance, Entre les mains du sieur de Longueuil

Major de la Ville de Montréal dont Les parties Sont Conuenuas, a laquelle

Estimation II Sera procédé dans Six Semaines pour toute prefixion et delay

du jour de la Signifficâon du présent arrest, Sinon Et a faute de Ce, Et

Led temps passé en Vertu du présent arrest Et Sans quil en Soit besoing

d'autre, a déclaré Lad dame de la Chesnaye aud nom d'Escheue de ses

offres, Et permis aud demandeur aud nom de les faire Vendre a la Charge

que les deniers qui en prouiendront Seront remis aussy Entre les mains

dud Sieur de Longueuil pour estre distribuez ainsy quil appartiendra par

raison ;

Raudot

Entre Pierre Racine Demandeur en Requeste par luy présentée en

ce Conel
le Trente- auril dernier Comparant par Louise G-uion Sa femme

Assistée de M* florent de la Cettiere nore en la preuosté de cette Ville d'Vne

part, Et M? René Hubert premier huissier en ce Con .

1 présent en personne

Deffendeur Dautrepart, Parties ouyes, Le Conseil a ordonné et ordonne

que led Racine formera Ses demandes par Requeste, Et ayant Egard a sa

demande Verballe, Ordonne aussy que Son arrest du douze? Mars dernier

sera Exécuté Selon Sa forme et teneur, et en Conséquence que^L'habitation

Adjugée a Guillaume Bonhomme Cap".e de milice de la Coste S 'Michel, Et

aud hubert sera partagée par moitié Suiuant les lignes ordinaires Entre led
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hubert Et Led Racine comme estant aux droits dud Bonhomme par Pierre

Janson La Palme Arpenteur Juré en Cette Ville que le Conseil a Commis

a Cet effet Lequel en dressera Son procès Verbal qui Contiendra aussy Les

dires des parties au Sujet des Trauaux et Semances quils ont faits Sur Lad

habitation pour Iceluy joint aux demandes dud Racine Estre fait droit ain-

sy quil appartiendra par raison

RAUDOT

Sur ce qui a esté représenté par M? Charles Macart Con c
'.
r
faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy quil est temps de donner Vacances

pour laisser La Liberté aux habitans de ce pays de trauailler a Leurs Semen-

ces, Le Conseil ordonne qu'il sera donné Vacances Jusqu'au premier l'Vn-

dy d'après La S' Jean qui Sera le Vingt Cinq? de juin prochain
;

Raudot

Dn l,Vn«ly Vingt Cinq? Juin Mil Sept Cent liuict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M rs

deLotbiniere, DuPont, deLino, hazeur, aubert, deVilleray et Macart Con e"

Le dernier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy

Sur La Requeste présentée Cejourdhuy en ce. Conseil par Michel Da-

gneaux, Escuyer Sieur de Douuille officier dans les troupes du détachement

de La Marine Entretenues en Ce pays, Contenante que désirant Jouir des

priuileges accordez a la Noblesse II auroit présenté Requeste a Monsieur

LIntendant a laquelle II auroit Joint Les pièces Justifficatiues de sa no-

blesse pour Le prier de Vouloir ordonner quil Jouiroit desd priuileges et

que lesd Pièces et Le jugement quil Luy plairoit rendre Sur le Veu d'Icel-

les Seroient registrez au Greffe de Cedit Conseil Ce qui auroit esté ainsy or-
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donné, Et Tendante a Ce quil PLaise a Ced Conseil Veu Lesd pièces et Le

jugement de Mond Sieur LIntendant Ordonner que led Sieur Douuille Les

Déposera au G-reffe pour y estre Registrez Conformément aud Jugement,

Lecture faite d'Iceluy, Ouy Et Ce Consentant M? Charles Macart Cone
.

r
fai-

sant Les fonctions de Procureur G-eneral du Roy Le Conseil ayant Egard

a Lad Requeste A ordonné Et ordonne que led Jugement Sera Registre au

Greffe de Ce Conseil Ensemble Les pièces représentées par Led Sieur Dou-

uille et mentionnées en Iceluy pour Luy Seruir Et Valoir en temps et Lieu

Ce que de Raison

Raudot

Entre René Fezeret bourgeois de Montréal appelant de Sentence

rendue en la juridiction Royalle dud lieu Le Vingt- Septembre dernier

Comparant par Marie Carlier Sa femme d'Vnepart, Et Pierre Chartier

Marchand aud Montréal Intimé Comparant par M* Jacques Barbel nor
.

e en

La preuosté de Cette Ville D'autrepart, Parties ouyes Lecture faite de lad

sentence par Laquelle Ledit Intimé est tenu de remettre aud appelant ou a

Son ordre aux Miamis Vne forge dont est question auquel lieu Les nommez

Trutteau et S' G-ermain, Lont retirée du Père aueneau Jesuitte par son

ordre auec Les Locations quil en auoit receues sinon de payer aud appelant

La Somme de Cent Cinquante Liures quil auoue Luy auoir esté offert pour

le prix d'Icelle aud pays Suiuant quil est porté par les réponses paraphées

ne Varietur, Sauf aud Intimé Son recours Contre et ainsy que bon Luy Sem-

blera, Et auant faire droit Sur la saisie faite par led appelant es mains de

Jean Soumande aussy Marchand aud Montréal, Ordonne que led Soumande

Sera assigné pour affirmer Sur Lad Saisie Icelle tenante Et Led Intimé Con-

damné aux despens Taxez a Dix sept Liures dix sols de france, Le Con-

seil auant faire droit Sur Lappel, a ordonné et ordonne que led Chartier

raportera L'Inuentaire par luy fait de lad forge et autres effects dépendants

d'Icelle dans la fin du mois de Juillet prochain pour Iceluy raporté ou fau.
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te de Ce faire dans Led temps Sera fait droit par Le Conseil sur Ledit appel,

ainsy quil appartiendra par raison, Et que Cependant Ledit fezeret don-

nera Communication de ses G-riefs aud Barbel procureur dud Chartier de

la main a la main ; Despens reseruez,

RAUDOT

Entre M- François hazeur Cou" en ce Cou .

1 appelant de sentence

rendue en la juridiction royalle de Montréal Le Vingt quatre- Mars Mil

Sept Cent Six présent en personne d'Vnepart, Et Jean baptiste Le Caual-

lier Intimé Comparant par Jean Meschin huissier audiancier en La pre-

uosté de Cette Ville son procureur Dautrepart, Parties ouyes Le Conseil a

appointé Lesd parties sur Lappel de lad sentence a Escrire et produire

dans les Delays de Lordonnance pardeuant M* françois aubert Cone
.

r pour

a Son raport Leur estre fait droit ainsy que de raison

Raudot

Entre Joseph Brodier Menuisier en Cette Ville tant en son nom que

Comme Tuteur des Enfants Mineurs de Luy et de deffuncte Marie Dauid

appelant de Sentence rendue en la Preuosté de Cette Ville Le dix sept? auril

dernier présent en personne D'Vnepart, CLement Langlois habitant de la

Coste de Beaupré et Laurent htjot habitant de la coste de Lauzon Intimez

Comparants par Jean Meschin huissier audiancier en lad Preuosté Dautre

part, Ouy Lesd Comparants, Le Conseil a ordonné et ordonne que Lesd

parties en Viendront a LVndy prochain dans Lequel jour Led Brodier

fournira de Griefs et Moyens D'appel et Lesd Intimez de Responses

Raudot
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Entre Marie Barril Veuue de francois Sauuain bourgeois de Cette

Ville appelante de sentence rendue en La Preuosté de Cetted Ville Le

trois? auril dernier Et Anticipé d'Vnepart, Et Marie Magdeleine Clouttier

Veuue de deffunct Jean Bouchard Dorual habitant de Llsle et Comté de

S 4 Laurent Intimée Et Anticipante aussy présente en personne Dautrepart,

Parties ouyes Lecture faite de Lad Sentence par Laquelle Lad Veuue Sauuain

est Condamnée a payer a lad Veuue Dorual La somme de Seize Cent Liures

Contenue en Vue obligation passée pardeuant Me Louis Chambaloii No re

en lad Preuosté Le Seize? Juillet mil Six Cent quatre Vingt dix Neufen de-

niers ou quittance auec LInterest de lad Somme du Jour de la demande

Jusqu'à Lactuel payement Suiuant Lordonnance, Et faute par Lad Veuue

Sauuain de payer Comme dit est, Permis a Lad V? Dorual de Continuer

Le décret Encommancé a la requeste de Jean fournel Marchand de Cette

Ville Suiuant les d -rniers Errements Et elle Subrogée a Cet effect au lieu

et place dud fournel a La poursuitte dudit Décret et Lad Sauuin Condamnée

aux despens, De la Signification de lad Sentence faite a la requeste de lad

Veuue D'orual a lad Veuue Sauuain le 21. dud mois D'auril dernier auec

Commandem^ de payer Lad Somme de Seize Cent Liures Contenue en

Lad obligation Sans préjudice des Interests frais et Despens, Et déclaration

que faute de ce faire elle y Seroit Contrainte par touttes Voyes et rigueurs de

justice et procédé et mis affiches pour poursuiure Le décret Encommancé

par Led Sieur fournel Suiuant les derniers Errements, De Lacté d'appel de

lad Sentence Interjettée par Lad Sauuain, Et Signiffié a Sa Requeste a lad

Veuue D'orual Le trente May dernier, De La Requeste de Lad Veuue Dor-

ual en Anticipation de Lappel Interjette par Lad Venue Sauuain, de Lordon-

nance Enfin dlcelle du Cinq? de Ce mois, de La Signiffication desd Re-

queste Et ordonnance du huicte de Ced mois auec assignation a Ce jour, Et

après que Lad Veuue Sauuain a Soustenu auoir payé Sur lobligation par elle

deue a lad V? Dorual diuerses Sommes Et que depuis La passation de

lad obligation Suiuant Son mémoire, Il ne Sest trouué quelle N'auoit

payé que Celle de Cent quatre Vingt Vue liures dix neuf Sols dix deniers

pour raison de quoy Lad V? Dorual Sest raportée a Son Serment, Lequel
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a esté fait par elle Conformément aud Mémoire, Le Conseil a mis et met

Lappellation au Néant Ordonne que la Sentence dout est appel Sortira son

plain Et entier efïect Et en Conséquence du Serment fait par Laditte Yeuue

Sauuain Et faisant Droit Sur Sa Demande Verballe Le Conseil a ordonné et

ordonne que Diminution Luy Sera faite de la Somme de Cent quatre Vingt

Vne Liures dix neuf Sols dix Deniers sur Celle de Seize Cent Liurts Con-

tenue en lad Obligation dud Jour Seize* Juillet mil Six Cent quatre Vingt

dix Neuf, de Grrace Sans amande Despens Compensez,

Ratjdot

ray
r
se
d
s t retire" Entre Noël le Vasseur menuisier en cette Ville Demandeur

en Requeste par luy présentée en ce Conseil Comparant par Jordin La

Jus Chirurgien en cette Ville d'Vnepart, Nicolas Rousselot Laprairie, et

Pierre Valliere Deffendeurs Comparants Sçauoir led. La Prairie par Sa

femme assistée de M6|Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de Cette Ville, Et

ledit Villiere en personne D'autre part, Ouy lesd. parties Comparantes Sans

assignations, Et Veu lad Requeste Tendante pour les raisons y Contenues

a ce que Veu les Arrests rendus en ce Conseil les seize* Januier, deux6

auril et Sept6 May derniers, et sentences rendues en lad preuosté le Vingt

trois
6 Juillet de L'année dernière, et Vingt deux dud mois de May der-

nier, Il luy fust permis de faire Venir lesd. Rousselot et Valliere au pre-

mier Jour de Conseil, pour Voir dire que lesd. Arrests et lad Sentence dud

Jour Vingt deux- May dernier Seroient Exécutez Selon leur forme et te-

neur, et en Conséquence ledit Valliere Condamné et par Corps comme dé-

positaire de biens de Justice a deliurer Incessament la somme de Sept

cent liures pour le prix de L'Emplacement et Maison a luy Adjugez par

ladite sentence, pour estre delliurez, Scauoir aux Sieurs Ecclésiastiques du

séminaire de cette Ville quatre cent Liures Suiuant ledit Arrest du Sept6

May, et trois cent liures audit Rousselot, dont II sera passe Acte deuant

nottaire et en tous les Despens dommages et Interests, L'Ordonnance Enfin
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d'Icelle du jour d'hier portant que les parties Viendroient ce Jourd'huy en

ce Conseil, et en cas quelles ne trouuassent pas le delay Competant quelles

y Viendroient de ce Jourd'huy en huictaine, Ledit arrest dudit Jour

Seize- Januier dernier, par lequel L'appelation Interjettée par ledit le

Vasseur et ce dont Estoit appelé a esté mise au néant, et Emandant les

Religieuses Vrsulines et le nommé Pierre Racine debouttez de L'Opposi-

tion par Eux formée a la Vente desd Emplacement et Maison, Ce faisant

ordonné que la Vente de lad. Maison Sera Continuée, et que le prix en pro-

uenant sera baillé et delliuré audit Rousselot Laprairie a Imputer tant

Sur les Arrérages de la rente a luy deuë que Sur le principal de la-

dite rente, Et lesd. Vrsulines et Racine condamnez aux Despens, Autre

Arrest rendu en ce Conseil ledit jour deuxième Auril dernier, par le-

quel est ordonné que sans S'arrester a la Requeste dudit le Vasseur

il donneroit audit Valliere dans quinzaine pour toute prefixion et de-

lay touttes les Suretez Nécessaires pour purger les hipoteques que les

Enfans dudit le Vasseur pouroient vn Jour prétendre Sur lesdits Emplace-

ment et Maison a Cause du Douaire Accordé a leur deffuncte mère, Sinon

et a faute de ce faire dans led temps et Iceluy passé, La Conuention faite

Entre lesd. le Vasseur et Valliere pour la Vente desd. Emplacement et

Maison déclaré nulle et résolue et permis audit Valliere de L'Abandonner

en payant les Loyers d'Icelle depuis qu'il L'occupe Sur le pied de Trente

liures par an Et ledit le Vasseur Condamné aux Despens, Autre Arrest ren-

du en ce Conseil ledit jour Sept? May dernier par lequel il est donné Acte

ausd. le Vasseur et Valliere de leurs Offres et Consentement, et en Consé-

quence Ordonné que la somme de quatre cent liures faisant partie du prix

desd. Emplacement et Maison Sera mise Entre les mains desd. sieurs Ecclé-

siastiques, lesquels sen Chargeront et en payeront L'Interest audit le Vas-

seur et dans L'Acte qui en sera passé Sera fait mention que lad. somme

leur a esté prestée pour la sûreté du Douaire des Enfans d'Iceluy le Vas-

seur et Deffuncte Marguerite G-ay Sa femme, pour estre lad Somme delli-

urée ausd Enfants lorsque Douaire aura lieu, et faisant droit Sur la de-

mande dud Valliere ordonné que led le Vasseur Sera tenu de faire Incessa-
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ment paracheuer le décret de lad. Maison ainsy qu'il est ordonné et Sui-

uant les formalitez prescrittes par lad Sentence dud Jour trente Vn- May de

L'Année dernière Confirmatiue de L'Acte d'assemblée des parens desd mi-

neurs du Dix neuf6
- du mesme mois, La Sentence rendue ledit Jour trente

Vnieme May de lad année dernière par laquelle II est ordonné Conformément

audit Acte d'assemblée, et aux Conclusions du procureur du Koy, que lesd.

Emplacement et maison et leurs Circonstances et Dépendances Seroient

Criez pour estre Adjugez Apres Trois Criées et Enchères au plus offrant et

dernier Enchérisseur, aux Charges et Conditions Contenues au Procez Ver-

bal d'Affiche, et qu'a L'Instant ils ont esté Criez par oger huissier a la

somme de Trois cent liures et quelle a esté Encherie par antoine le Comte

dernier Enchérisseur a Celle de Cinq cent dix liures, et ne S'estant Trouué

plus hault Enchérisseur Remis a huictaine, Autre sentence rendue en lad

preuosté ledit jour Vingt deux- May dernier par laquelle Conformément A
L'Arrest du septième dud mois de May, lesd. Emplacement et Maison auec

leurs Circonstances et dépendances sont Adjugez audit Valliere pour la

Somme sept cent liures aux Charges et Conditions portées par lcd Arrest,

Contract de Mariage d'Entre ledit le Vasseur et lad deffuucte Margueritte

G-ay passé pardeuant deffunct M- Grilles Rageot nore
le Vingt Cinq- Juin

1679 par lequel Entr'autres Choses II paroist que lad. Gfay a Apporté la

Somme de quatre cent liures, quelle Estoit Douée du Douaire Coutumier

ou de la somme de quatre Cent liures de Douaire prefix a son Choix, que

ledit le Vasseur Estoit pour lors propriétaire d'Vne terre par luy Acquise

en la Coste St. Michel, et d'Vn Emplacement Scittué en la haulte Ville

Conformément aux Tiltres et Contracts qu'il en a, Vu Contract de Vente

passé pardeuant le mesme Nottaire le six
6 Décembre mil six cent quatre

Vingt deux, par lequel il paroist que Jean le Vasseur huissier en Cette pre-

uosté et Marguerite Richard sa femme ont Vendus aud Noël le Vasseur leur

fils dix pieds de terre de front sur la rue tirée pour aller de la grande Allée

au Collège des Pères Jesuittes moyenant le prix et somme de soixante

six liures que lesd. Vendeurs ont reconu auoir Eu et reçeu dudit Acqué-

reur leur fils, Autre Contract fait par lesd. Jean le Vasseur et Richard, par-
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deuant le mesme nottaire le Vingt Sept* Juin 1684,, d'Yne pareille quantité

de terre de front Sur ladite Rue pour aller de la grande Allée au Collège

des Pères Jesuittes de cette Ville Joignant d'Vn Costé les Dix pieds cy

dessus mentionnez, et d'autre la Veuue et herittiers G-aston G-ué ; Trans-

action passée Entre ledit le Vasseur comme ayant Epousé lad. deffuncte

G-ay sa femme d'Vne part, Et Mathieu et Jean Baptiste G-ay tous Enfans

et herittiers dud deffunct Graston G-ué et Jeanne Preuost sa femme par-

deuant deffunct Roger Viuant nor
.

e en lad preuosté le treize? Juin mil

sept cent, par laquelle II paroist que lesd. Mathieu et Jean Baptiste G-ay

Cèdent, quittent et Abandonnent aud le Vasseur Tous les droits Successifs

a Eux Escheus par les successions de leurs deffuncts Père et Mère, et no-

tament Ceux qu'ils pouuoient auoir en et sur vne maison et Emplacement

Sçis et Scituez en la Rue Desjardins, Au moyen de quoy Se tiendra led. le

Vasseur payé de ce qui luy Etoit deu tant en principal qu'Interests par

lesd. deffuncts G-aston G-ay et Prouost sa femme, Et oultre quil seroit tenu

et obligé de payer en L'Acquit de la succession desd. deffuncts G-ay et Pro-

uost, a Guillaume Julien la somme de Cent quarante liures, au S? Bau-

douin la somme de Trente liures, audit Roger nore Dix liures, et a la Con-

frairie de S te Anne quatre liures, Sans préjudice de ce qui sera deu aud

nottaire pour L'Emolument de lad. transaction, Le tout montant a la

somme de Mil liures y Compris lesd. huict cent douze liures dont il sera

tenu de fournir quittance qu'and II en sera nécessaire, Et après que par le-

dit Rousselot Comparant comme dit est a esté dit quil se Contente de Tou-

cher Sur le prix de L'Adjudication faite audit Valliere la somme de Trois

cent liures, et que ledit La Jus a promis de prester audit Valliere la somme

de Cent Liures sans luy demander d'Interest pendant vn an, pour luy Ay-

der a payer la somme de sapt cent Liures, a laquelle se monte L'Adjudi-

cation qui luy a esté faite desd. Emplacement et maison, Le Conseil a

donné Acte aud Valliere des Consentement et Offres faites par lesd. Rous-

selot comparant comme dit est, et La Jus Ce faisant a Condamné et Con-

damne ledit Valliere et par Corps comme dépositaire des biens de Justice

de delliurer Incessament lad Somme de Sept cent liures pour le prix desd.
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Emplacement et Maison a luy Adjugez, pour estredelliuiée Conformément

a L'Arrest dud Jour Sept; May dernier, Scauoir la somme de quatre cent

liures Entre les mains des Sieurs du séminaire de Cette Ville pour le Do-

uaire prefix Accordé a lad defFuncte G-ay femme dud le Vasseur Et les

Trois autres Cent liures restants aud Rousselot en déduction des Arrérages

de Rente a luy deubs par ledit le Vasseur, la Maison Adjugée aud Valliere

n'estant point Sujette au Douaire Coutumier, Despens Compensez /

Raudot

Dn LVndy l><u v Jnillet mil Sept Cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs Du Pont De Lino Aubert Et Macart Cone
T
s Le dernier faisant Les fonc-

tions de Procureur gênerai du Roy

Entre M? Jean Baptiste Couillard De LEspinay procureur du Roy

Commis en La Preuosté de Cette Ville au nom et Comme Tuteur en Cette

partie des Enfants mineurs de deffuncts Etienne Charest Viuant Mar-

chand Tanneur a la Pointe de LEuy Et de Catherine Bissot sa femme de-

mandeur en Requeste par Luy présentée Le 28- Juin dernier présent en

personne DVnepart, Et Greorges Regnard Du Plessis propriettaire du fief

et Seigneurie de la Coste de Lauzon deffendeur Comparant par M? Jac-

ques Barbel Nottaire en La Preuosté de Cette Ville dautre part Partyes

ouyes Le Conseil attendu qu'il ne sest pas trouué nombre de Juges Suffi-

sants, Les Sieurs Du Pont Aubert et Macart Conseilliers Sestant retirez La

Cause d'Entre les parties a esté remise a LVndy prochain auquel Jour on

appelera des Juges en nombres suffisants,

Raudot

Du L'Vndy neufr Juillet mil Sept cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M 1".8 de Lotbiniere, De Lino, Aubert de Villeray et Macart Con'T8
le dernier

faisant les fonctions de procureur gênerai
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M>"s aubert
et de' vnieray Veu Par le Conseil les Reuelations faites a M6 Pierre Pocquet
So Sont retirez x

prestre Curé de L'Eglise Parroissialle de nostre dame de cette Ville a Que-

bec Sur le monitoire publié en ladite Eglise, en Conséquence d'Arrest du

trente® Auril dernier a la Requeste de Pierre Rey G-aillard Commissaire

d'Artillerie en ce pays et de françoise Cailleteau Son Epouse demandeur

en Requeste par luy présentée en ce Conseil le treize® feburier aussy der-

nier allencontre de Me Nicolas Dupont de Neuuille Doyen des Con 6
?
3 de ce

Conseil, Lesdittes Reuelations mises Cachettées Sur le Bureau par Le gref-

fier en Chef, Le Conseil a Remis Lesd Reuelations entre les mains de

Me Charles de Monseignat greffier en Chef pour les remettre en Celles de

M6 Charles Macart Con e
.

r faisant les fonctions de Procureur gênerai du

Roy après quil aura fait Vn Extrait des Noms et dom1163 des personnes

ouyes esd Reuelations Lequel il delliurera aud S* G-aillard pour estre Si-

gniffiée aud S- du pont pour y fournir les reproches q? aduisera bon

estre Pour Ensuitte estre par Led Procureur gênerai remis Ses Conclusions

Entre les mains de M e antoine Denys Raudot Intendant Subrogé rapor-

teur du procès dEntre lesd. S r
.

3 G-aillard et du Pont au Lieu et place de

deffunct M- francois hazeur Cone
.

r

M y Dupont
Con«r est Entre

Raudot

deviiierày sont Veu la Requeste présentée en ce Conseil par Me florent de la
rentrez -1 ±

Cettiere nor
.

e en la preuosté de cette Ville au nom et comme Cura-

teur de Jean Paul Maheu habitant de Lisle et Comté de S 4 Laurent, Ten-

dante pour les raisons y Contenues a ce que Veu les Arrests rendus en ce

Conseil les trente6 May mil Sept cent deux, dix sept Octobre mil sept cent

Sept, et Vingt troisième Auril dernier, Et faute de payement de la somme

de quatorze Cent Soixante treize liures quinze sols huict deniers Sans pré-

judice dautres droits Accordez audit Maheu Sur vn Emplacement et mai-

son de laquelle Jacques G-ourdeau cy deuant marchand en cette Ville et

Sa femme sont detempteurs, les Commandement, Itératif Commandement,
63
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saisie réelle desd Emplacement et maison, Establissement de Commissaire

le tout déclaré bon auec permission de mettre affiches de pannonceaux aux

armes de france, Ensemble le Procès Verbal desd. Affiches et des quatre qua-

torzaines Accoutumées, Il fust nommé tel de Messieurs qu'il plairoit a la

Cour ou tel praticien quelle Jugeroit a propos, pour le tout estre Examiné,

et le procès Verbal raporté estre Certifié bien et Valablement fait suiuant

les Vz et Coutume de la Ville preuosté et Vicomte de Paris, Le Conseil a

ordonné et ordonne que Led de la Cettiere Se pouruoira pardeuant Les

Officiers de La Preuosté de Cette Ville Lesquels procéderons a La Certifi-

cation desd Criées en La Manière accoutumée,

Raudot

antert (Tevme- Veu la Requeste présentée en ce Conseil le Vingt huict? Juin
ray et Macart

retirez rt
S
Me dernier par M- Jean Baptiste Couillard sieur de LEspinay pro-

Paul Denys de"

ulstdïîïà ma- cureur du Roy commis eu la preuosté de cette Ville au nom et
rechaussée de

p
e
ier

y
r
3

e
E
îiay^ comme tuteur en cette affaire des Enfants Mineurs de deffuncts

mard Juge
_

tre
u
dame

ei
'des

Estienne Charest Viuant marchand Tanneur demeurant a la

appelez a def- pointe de Leuy Coste de Lauzon et Catherine Bissot sa femme
fault de Juges f J j

Tendante a ce que Veu le deffault par luy obtenu audit nom pardeuant

m fi Joseph de la Colombiere Conc
.

r Commissaire en cette partie le six? dud

mois de Juin allencontre de G-eorges Regnard DuPlessis propriétaire du

fief et Seigneurie de lad. Coste de Lauzon La Signification dudit def-

fault, Et L'Acte d'opposition formée par ledit sieur Duplessis, a L'Exe-

cution d'arrest rendu en ce Conseil le Vingt trois? auril aussy dernier

en datte dudit jour Six? Juin, par lequel il proteste de se pouruoir en

ce Conseil aussy tost les Vacances finies, Et attendu que lesd. Vacances sont

finies,et que ledit sieur Du Plessis n'a tenu Compte de luy faire Signifier au-

cuns Moyens de son opposition, et que ledit Sieur de la Colombiere est pré-

sentement a Montréal, Il plust a ce Conseil nommer tel autre Commissaire

qu'il luy plairoit pour luy adjuger le profit dudit deffault, allencontre du-
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dit sieur Du Plessis, et Ensuitte procéder Incessaraent a la Taxe des

Despeus Esquels ledit sieur Du Plessis a esté Condamné par ledit arrest du

Vingt trois® auril dernier, L'ordonnance Enfin de lad Requeste dud Jour

Vingt huict6 Juin portant que les parties Viendroient en ce Conseil le

L'Vndy Suiuant attendu la nature de L'affaire, et que ladite Requeste Se-

roit Signiffiée audit sieur Du Plessis, Signification desd. Requeste et or-

donnance faite audit sieur Du Plessis led Jour Vingt huict6 Juin auec as-

signation a Comparoir a LVndy dernier pour procéder sur les fins de lad

Requeste, Acte de Comparution faite en ce Conseil led Jour de L'Vndy

dernier par ledit sieur de Lespinay aud. nom, et M- Jacques Barbel

nor
.

e en la preuosté de Cette Ville faisant pour ledit Sieur Du Plessis, par le-

quel attendu qu'il ne sest pas trouué nombre de Juge Suffisants Messieurs

Dupont, Aubert et Macart Con 6 ' 3 s'estant retirez La Cause d'Entre les par-

ties a esté remise a ce jourdhuy auquel jour Seroient appelez Juges en

nombre Suffisant, Auenir donné aud. sieur Duplessis le quatre- de ce mois

a Comparoir cedit Jour, pour procéder Sur les fins de ladite Requeste,

Acte Signiffié a la requeste dudit sieur Du Plessis aud sieur de Lespinay

ledit jour sixe6 Juin, par lequel il déclare qu'il est opposant et de fait S'op-

pose a L'Execution dudit arrest du Vingt trois Auril dernier et a Lassi-

gnâon que ledit sieur de LEspinay luy a fait donner pour voir taxer les

Despens ausquels il est Condamné par ledit arrest, pour les Causes et

moyens qu'il déduira en temps et Lieu, pour raison de quoy il proteste se

pouruoir en ce Conseil Incontinant après les Vacances finies, et qu'en cas

qu'il soit passé oultre, Il proteste de tous ses Despens dommages et Inte-

rests Soufferts et a souffrir, Deffault donné par ledit sieur de la Colom-

biere le mesme Jour six
6 Juin dernier allencontre dudit Sieur DuPlessis

faute d'estre par luy ou personne pour luy Comparu a L'ssignation a luy

donnée le Vingt cinq6 jour de may aussy dernier a Comparoir pardeuant

Luy, pour voir Taxer les Despens a luy adjugez par led. arrest, par lequel

il est ordonné auant d'en adjuger le proffit quil seroit reassigné au mer-

credy Vingt6 dud mois de Juin, Signiffication dudit deffault faite audit

sieur Du Plessis le huict6 dudit mois de Juin auec assignation a Comparoir
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pardeuant ledit sieur de la Colombiere ledit jour Vingt- dudit mois de

Juin pour voir procéder a la Taxe desd. Despens, Requeste présentée ce

Jourdhuy en ce Conseil par ledit sieur DuPlessis, Tendante pour les raisons

y Contenues a ce qu'il plust a la Cour Reuoir ses arrests des Vingt6 Dé-

cembre mil Sept cent Six, Et Vingt trois- auril dernier, et les pièces Sur

lesquelles Ils ont esté rendus, Ensemble L'Edit du Roy portant Establis-

sement de la Compagnie de ce pays du mois de May mil six cent Vingt

huict, Registre au parlement de Bordeaux le quatre6 Juillet mil six cent

Vingt neuf, Le Tiltre de Concession accordé par Ladite Compagnie au s- Le

maistre du quinze6 Januier 1636,, La déclaration que ledit Sieur le Maistre

a faite en faueur du sieur de Lauzon eu datte du trente6 des mesmes mois

et an, Vn acte de souffrance obtenu par françois Bissot procureur fiscal de

ladite terre et seigneurie pour les mineurs dud feu sieur de Lauzon en

datte du dix huict Septembre mil six cent Soixante huict, dans lequel est

Inceré vn Extrait des délibérations de lad. Compagnie du trois- auril mil

Six cent Cinquante vn, portant Explication dudit Tiltre de Concession et

nouuelle déclaration Sur Iceluy, Le Contract d'acquisition faite par le sieur

Dauteuil du sieur Bertrand de ladite terre et Seigneurie de Lauzon passé

par Roger no re
le quatorze6 Octobre mil Six cent quatre Vingt dix neuf, Et

L'Arrest du Conseil d' Estât du Roy du quatre6 Juin mil six cent quatre

Vingt six, Ce faisant sans auoir Egard ausdits arrests, Condamner lesd.

herittiers Charest a démolir ou faire démolir Incessament leurdit moulin

et de porter moudre leurs grains au moulin de lad Seigneurie ainsy que

les autres tenanciers Et en tous ses dommages et Interests pour n'auoir

pas Cessé de faire moudre a leur moulin les grains des habitans de lad

Seigneurie depuis qu'il a fait Construire Ses Moulins et notament de-

puis L'assignation qu'il leur a fait donner pour Cela pardeuant le Lieute-

nant gênerai de ladite preuosté de cette Ville le Vingt vnieme Juin mil

sept cent quatre, et en tous les Despens de toutte la procédure faite depuis

ledit jour Jusqu'à ce Jour et en ceux qui se pourront faire cy après en

cas de nouuelles Contestations, ladite Requeste Signée Du Plessis et mi-

rambeau, et M- René Hubert premier huissier de ce Conseil faisant pour
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led Sieur de LEspinay audit nom estant Entré, et ayant Voulu faire En-

trer ledit Barbel qui auoit paru LVndy dernier pour ledit sieur DuPlessis

et précédemment led Jour ledit Barbel a déclaré n'auoir aucun pouuoir

dud Sieur Duplessis pour plaider pour luy en cette affaire et sest retiré,

Apres quoy ledit Hubert a dit que luy ny ledit sieur de L'Espinay nont

Eu aucune Connoissance de la Requeste dudit Sieur Duplessis, et a Con-

clud a ce que les fins et Conclusions de la Requeste présentée en ce Con-

seil par ledit sieur de LEspinay audit nom ledit Jour Vingt huict- Juin

dernier luy soient adjugées Ouy m? Pierre haimard Juge preuost de

nostre dame des Anges appelé pour faire fonction de procureur gênerai en

cette partie Le Conseil a déclaré Led sieur Regnard DuPlessis Non Re-

ceuable en sa Requeste et Reuision Et Sans Sarrester a Lopposition par

Luy formée Led Jour Sixième juin dernier a Lexecution dud Arrest du

Vingt trois
1

; auril aussy dernier Et a la Taxe des despens esquels il a

esté Condamné par Iceluy Et ayant Egard a la Requeste dud s- de LEb

pinay aud nom, a ordonné et ordonne qu'attendu L'absence dud s- de La

Colombiere Conor
II Sera Incessamment passé outre a La Taxe desd Despens

par M? René Louis Chartier de Lotbiniere premier Coner Que le Conseil a

Commis a Cet effect, Et a Led s'' Du Plessis Condamné aux Despens de La

présente Instance dont Sera Delliuré Exécutoire aud s- de LEpinay aud

nom par Le Greffier en Chef de ce Conseil

Raudot

m« du pont Entre Dame françoise Duqtjet femme de M? Olliuier Morel
Aubert Et Ma- *

dïit
E
s(mo{

!

iJ!
^e ^a Durantaye Cone

.

r en ce Conseil Demanderesse en Requeste

soSt™et
r

irez
e

par elle présentée le deux- de ce mois Comparante par Jean mes-

chin huissier audiancier en la preuosté de Cette Ville d'Vne part,Gruillaume

G-aillard marchand en cette Ville présent en personne deffendeur d'au-

tre part, Veu lad. Requeste Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il

plaise a ce Conseil faire approcher ledit G-aillard, pour se Voir Condamner
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a rendre et restituer a lad. dame les Meubles par luy Enleuez aux offres

quelle fait de Luy rendre L'argent qu'il dit auoir debourcé quoy que mal a

propos, Sauf son recours Contre qui elle aûisera bon estre, L'arrest rendu

sur Icelle Led Jour Deux- de ce mois, portant que les parties seroient assi-

gnées a Comparoir a ce jour en ce Conseil pour procéder sur les fins de la-

dite Requeste qui seroit Signiffiée, Signification desd. Requeste et arrest

audit Gaillard le trois? deceditmois avec assignation a Comparoir a ce jour,

Saisie faite a la requeste dudit Gaillard Entre ses mains au nom et comme

estant aux droits de françois de Galiffet Escuyer Sieur de Caffin Lieute-

nant du Roy au gouuernement de Montréal en datte du seize? Januier

dernier auant midy, autre saisie faite le mesme Jour seize? Januier aussy

auant midy a la Requeste de Louis Bardet Boucher en cette Ville Entre les

mains dud Gaillard sur les meubles qu'il pouuoit auoir appartenans a lad

dame de la Durantaye Le Conseil Sans Sarrester a La Requeste de lad

dame de la durantaye Ordonne que les Meubles restez Entre les Mains

dud Gaillard appartenants au Sieur de La Durantaye Son mary Seront Ven-

dus en La manière accoutumée pour les Deniers en prouenants estre dis-

tribuez aux Créanciers Saisissans ainsy qu'il appartiendra,

Raudot

rayL^reltre*" Veu le deffault obtenu en ce Conseil le deux? Auril dernier

par Guillaume Gaillard marchand Bourgeois de cette Ville au nom et

comme procureur des sieurs Intéressez au Bail de M? Jean Oudiette cy

deuant fermier gênerai du domaine d'occident Demandeur en Requeste

par Luy présentée en ce Conseil le dix neuf? Décembre dernier, allencontre

de Daniel de Grezolon Escuyer Sieur Dulhut Capitaine d'Vne Compagnie

des Troupes du détachement de la marine, La Signiffication dudit deffault

faite audit sieur DuLhut par le Pallieur huissier en ce Conseil le Vingt

quatrième May dernier auec assignation a Comparoir a ce jour, pour Voir

adjuger le proiiit dudit deffault, Ladite Requeste Tendante pour les raisons
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y Contenues a ce que veu Vn Arrest rendu en ce Conseil le Vingt vu- Mars

de L'année dernière mil sept cent sept, L'affirmation dudit sieur DuLhut

faite pardeuant le Lieutenant gênerai en la Juridiction Royalle de Mont-

réal, portant qu'il ne doit rien des sommes portées par les Comptes Signés

des sieurs delà Chesnaye et Dupré, et que le billet Signé de Joseph de

Montenon de la somme de deux mil neuf Cent soixante quinze liures sept

sols deux deniers, nest point vne dette de Communauté, Il fust ordonné

que pour les sommes desniées par ledit sieur DuLhut lesdits sieurs Inté-

ressez audit Bail Doudiette auront leur recours Sur les biens de la succes-

sion de feu m*; Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Concr en ce Conseil

qui les a Cédez auec garantie de ses faits, Et que pour cet Effect II en sera

dressé vn Compte, pour sur Iceluy estre réglé en ce Conseil aquoy elles

doiuent monter et qu'ils auront aussy recours pour le Billet de Deux mil

neuf Cent soixante quinze liures Sept Sols deux deniers Sur les herittiers

dudit deffunct de Montenon, A ce que Veu aussy vne Lettre Escritte par

led Sieur DuLhut le dix? Septembre mil six cent quatre Vingt quatre, audit

feu sieur de la Chesnaye, La sommation faite a Louis le Comte Dupré de

fournir le Compte qu'il a Eu auec le sieur de la Tourette frère dud Sieur

DuLhut, La Réponse qu'il a faite au bas d'Icelle, Et la Lettre qu'il a Escritte

audit Gaillard audit nom, Les Deux Billets Signez dudit sieur de la Tou-

rette des vingt vn, et Vingt Cinq feburier mil six cent quatre Vingt Cinq,

ledit sieur Dulhut fust condamné a payer ausd Sieurs Intéressez la somme

de Trois mil Cent quatre Vingt six Liures douze sols sept deniers portée par

lesd deux Billets et aux Interests d'Icelle, a Commancer du Vingt six? Aoust

mil Sept cent vn jour de la demande qui en a esté faite en Justice par ledit

Graillard audit nom et aux Despens reseruez par led. Arrest et a Ceux faits

depuis, ou L'en décharger, Sauf le recours desdits Sieurs Intéressez Contre

ledit sieur de La Tourette attendu la Teneur desdits Billets, Tout Veu et

Considéré Et après que ledit Graillard présent en personne a requis le prof-

fit dudit Deffault, Et que ledit sieur DuLhut n'a Comparu n'y personne

pour Luy, Le Conseil en adjugeant Le proffit dud Deffault a ordonné et

ordonne que Led Graillard aud nom, aura son recours pour les sommes
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desniées par led s' Du Luth Sur les biens de la Succession dudit feu s
r de

la Chesnaye qu'a Cet effect II en sera dressé Vn Compte pour Ensuitte

estre réglé par le Conseil Ce a quoy elles doiuent montrer et a Condamné

Et Condamne Led S r DuLuth a payer aud G-aillard aud nom La Somme

de trois mil Cent quatre Vingt six Liures douze sols Sept deniers portez par

Lesd deux billets dud s
r de la Tourette et aux Interests d'Icelle a Com-

mancer du Vingt six- aoust Mil Sept Cent Vn, Jour de la demande qui en

a esté faite en Justice Et aux despens reseruez par Led arrest du Vingt

Vn- Mars de Lannée dernière et en tous Les autres despens faits en Execu-

tion d'Iceluy Et en Ceux du présent deffault a Taxer par M- francois Ma-

thieu Martin de Lino Cone
.

r que le Conseil a Commis a Cet effect,

Raudot

Du 1/Vinly Seize? Juillet mil Sept cent huict,

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M" deLotbiniere, Dupont, deLino, Aubert de Villeray et Macart Con ers Ce

dernier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy

Veu le Deffault obtenu en ce Conseil le dix- octobre dernier par

Jacques Babie tant en Son nom que comme tuteur de ses frères et Sœurs

herittiers purs et simples de feu Jacques Babie leur père, et sous bénéfice

d'Inuentaire de deffuncte Jeanne Dandonneau leur mère, allencontre de

Joseph Trottier Desruisseaux appelant de sentence rendue en lajuridiction

royalle des Trois Riuieres le quatorze- feburier de L'Année dernière, La si-

gniffication dudit deffault faite par Normandin huissier en ladite Juridiction

le Cinq- jour de Juin aussy dernier auec assignation a Comparoir en ce

Conseil le premier jour de ce mois, pour repondre et deffendre Sur ledit

Deffault, Et Ouy M- Charles Macart Con e
.

r faisant les fonctions de procu-

reur gênerai du Roy qui a Eu communication dudit Deffault et des autres

pièces produittes par led. Babie, lequel a dit auoir remarqué, que la senten-

ce dont est appel, L'acte dudit appel et L'Anticipation faite Sur Iceluy
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manquent, Pourquoy il ne peut Conclure ny requérir pour L'Interest desd.

Mineurs, Jusqu'à ce quil en ayt Eu Communication, Le Conseil auant de

faire droit Sur le profiit dud deffault ordonne que lad Sentence, L'acte dap-

pel d'Icelle Et Lacté d'anticipation Sur Led appel Seront rapportées pour

le Tout Communiqué aud Procureur gênerai Et Yeu par le Conseil estre or-

donné Ce qu'il appartiendra par raison.

Baudot

Entre Marie G-odé Veuue de feu Charles de Coùagnes Viuant Mar-

chand a Montréal appelante de sentence rendue en la Juridiction Eoyalle

dudit lieu le Vingt trois? Juin dernier et anticipé Comparante par la fem-

me de M? florent de la Cettiere nottaire en la preuosté de Cette Ville d'Vne

part, Et Jean Cejspin marchand en Cette Ville Intimé et anticipant présent

en personne D'autrepart, Parties Ouyes Et après que ladite femme de la

Cettiere a demandé Delay Jusqu'à L'Vndy prochain attendu la Maladie de

son mary, Le Conseil a remis lesd Parties de Leur Consentement aud

Jour de l'Vndy prochain Sans aucune assignation ny aduenir auquel Jour

sera fait droit,

Ratjdot

Entre françois Bigot nottaire et huissier en la Juridiction Royalle

des Trois Riuieres appelant d'Vu Chef de sentence rendue en ladite Juri-

diction le Vingt Sept? feburier dernier et Anticipant Sur les autres Chefs

de ladite sentence présent en personne d'Vne part, Et françois Chorel de

S? Romain et Doruillié père et fils Comparants par ledit Doruillié D'autre

part, Veu ladite sentence rendue Sur Appel Interjette par ledit Bigot

d'autre sentence rendue en la Juridiction de la seigneurie de Champlain

le Cinq? Décembre de L'année dernière, par laquelle il est dit qu'il a esté
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mal Jugé et bien appelé, Ordonné que les Potteaux de bois pris Sur la

terre dudit Bigot, Ensemble ceux de L'Entourage d'vne grange qui fait

Le différent des parties seront Veus, Visitez, prisez, et Estimez par deux

personnes dont Elles Conuiendront, Pour ladite Estimation faite en estre

payé le prix par lesdits S- Romain et Doruillié audit Bigot a l'Exception

du bois et Esquilles du Comble de lad grange, et que Sy besoin est

lesdites personnes nommées presteront serment bien et fidèlement en leur

Conscience deuant ledit Juge de Champlain pour faire ladite Estimation,

les Despens de la Cause principalle Compensez, et lesd. S- Eomain et

Doruillié condamnez aux Despens et L'appel Taxez a trente deux sols

monuoye de france non Compris L'Expédition de ladite sentence, Signif-

fication d'Icelle faite a la requeste dudit Bigot ausdits S- Romain et Dor-

uilliers le huict du mois de Mars aussy dernier auec déclaration que ledit

Bigot nomme pour Son arbitre alexis le Plé de la Mothe demeurant audit

Champlain, et Sommation a Eux d'en nommer vn de leur part, Enfin de

laquelle Signiflication est L'acte d'Appel de ladite sentence Interjette par

ledit Doruillié ; Requeste présentée en ce Conseil par ledit Bigot le

quinze- Juin Ensuiuant aux fins d'estre Reçeu appelant dudit Chef, et An-

ticipant Sur les autres, Ordonnance Enfin d'Icelle du mesme jour par la-

quelle Il est reçeu Anticipant et a luy permis de faire assigner, pour en

Venir en ce Conseil a Certain et Competant jour, Signiflication desd. Re-

queste et Ordonnance faite a la Requeste dudit Bigot ausdits S- Romain

et Doruillié par ledit Normandin le Vingt- dudit mois de Juin, auec assi-

gnation a Comparoir en ce Conseil pour procéder Sur ledit Appel, Sentence

rendue en la Juridiction dudit Champlain ledit jour Cinq- Décembre der-

nier par laquelle il est ordonné que lesd. S- Romain et Doruilliers paye-

ront audit Bigot quarante sols pour Vingt pièces de Cèdre tant potteaux

qu'Esquilles qu'ils ont pris Sur la terre dudit Bigot Comme ils en Sont

Conuenus Ensemble, et ledit Bigot deboutté du surplus de ses demandes

et Condamné aux Despens Enuers ledit Doruillié Taxez a Cinq Hures

Seize Sols, Et touttes les autres pièces Sur lesquelles lesdittes sentences

Sont Interuenuës, Et Ouy lesdits Comparants Le Conseil a mis et met
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L'appelation, Et ce dont est appel ou Néant en Ce qui regarde la Sentence

rendue en lad Juridiction de Champlain Emandant quant a Ce Sans sar-

rester a Lappel Interjette par Lesd S- Romain Et Doruilliers de la sentence

rendue en lad Juridiction des Trois Eiuieres, Euoquant Le principal et fai-

sant droit a Condamné Et Condamne Lesd S' Romain Et Doruilliers a

payer aud Bigot La somme de Quinze Liures Monnoye Du pays Tant pour

Le bois qu'ils ont pris sur sa terre que pour Les despens, a quoy Le Con-

seil a Liquidé toutes Les prétentions dud Bigot, Et a aussy Condamné

Lesd S' Romain et Doruillié au Coust du présent arrest

Raudot

Dn L.'Vndy Vingt trois? Juillet inil Sept Cent liuict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

Mrs de Lotbiniere, Dupont, de Lino, Aubert, de Villeray et Macart Cone"

Ce dernier faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy

Entre René fezeret Arquebusier a Montréal appelant de sentence

rendue en la Juridiction Royaile dud Montréal le Vingt? Septembre der-

nier Comparant par Marie Carlié Sa femme et procuratrice d'Vne part, Et

Pierre Chartier marchand audit Montréal Intimé présent en personne

assisté de m? Jacques Barbe! no r
.

e en la preuosté de Cette Ville D'autre

part, Ouy lesd. Comparants et Veu lad sentence par laquelle ledit Chartier

est déclaré tenu de remettre audit fezeret ou a Son ordre aux Miamis La

forge en question auquel lieu les nommez Trutteau et S* G-ermain Lont

retirée du Père Auenot Jesuitte par son ordre, auec les Locations qu'il en

auroit reçeu Sinon de payer audit fezeret La somme de Cent Cinquante

liures qu'il aduoûe Luy auoir esté offert du prix d'Icelle ausdits Miamis

Suiuant Ses Réponses paraphées Ne Varientur, Sauf audit Chartier Son

recours contre, et ainsy que bon Luy Semblera et Iceluy Condamné aux

Despens Taxés a dix Sept liures dix sols de france, Acte de L'Appel Inter-

jette par ledit fezeret de ladite Sentence Le quatorze- Décembre de ladite
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année dernière, Signiffié aud Chartier le seize- du mesme mois, La Re-

queste présentée par Ledit fezeret pour estre receu audit appel, L'ordon-

nance Enfin dlcelle du huict- Januier dernier qui le reçoit audit appel,

Signification desd. Requeste et ordonnance faite audit Chartier le neuf-

ieme feburier dernier auec assignâon. au L'Vndy Vingt Six- Mars Suiuant,

Deffault obtenu en ce Conseil par ledit fezeret allencontre dudit Chartier

le Vingt Sept? dudit mois de Mars a Luy Signiffiéle neuf" May aussy der-

nier auec assignation au LVndy Vingt Cinq Juin Suiuant, Arrest rendu

ledit Jour Vingt Cinq Juin dernier par lequel le Conseil auant faire

droit Sur ledit appel a ordonné que led Chartier raportera L'Inuentaire par

luy fait de ladite forge et autres Effects d'Icelle dans la fin de ce mois,

pour Iceluy raporté ou a faute de ce faire dans ledit temps estre fait droit

Sur ledit appel, que Cependant ledit fezeret donneroit Communication de

ses G-riefs audit Barbel procureur dudit Chartier Despens reseruez, Signifi-

cation dudit arrest faite a la Requeste dudit fezeret audit Barbel audit nom

le trente? dudit mois de Juin auec Commandement de Satisfaire au Con-

tenu en Iceluy Et les autres pièces Sur lesquelles la Sentence dont est ap-

pel est Interuenuë, Et après la déclaration faite par Pierre Pourtret domes-

tique des Pères Jesuittes que lad. forge est en Cache aux Miamis auec Celle

desd. Pères Jesuittes, Et que lad. Carlié a aduoué quelle auoit Touché Cin-

quante liures dudit Trutteau a qui ledit Chartier auoit Loué Ladite forge,

Le Conseil a mis et Met Lappelation et Ce dont est appelé au Néant

Emandant a déchargé Led Chartier des Condamnations portées par La

Sentence dud Jour Vingt? Septembre dernier Et a Condamné Led fezeret

aux despens Sans Voyage de G-race Sans amande

Raudot

Entre Marie GrODÉ Veuue de feu Charles de Couagne Viuant Mar-

chand a Montréal tant en Son nom que comme tutrice des Enfans mineurs

dudit deflunct deCoûagne et d'Elle appelante de sentence rendue en la Ju-
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ridiction Royalle dud. Montréal le Vingt trois- Juin dernier et Anticipée

Comparante par Jeanne Pluchon femme de M? florent de la Cettiere nor
.

e

en la preuosté de Cette Ville Son procureur d'Vnepart, Et Jean Crespin

Marchand Bourgeois de Cette Ville Intimé et Anticipant présent en per-

sonne assisté de M- Jacques Barbel aussy noro en lad. Preuosté D'autre part,

Ouy lesd. Comparants et Veu lad sentence par laquelle est ordonné que

faute par lad Veuue deCoûagne d'auoir raporté les pièces Justifficatiues de

ce quelle prétend, luy estre deu par alexis G-ay, ledit Crespin Sera premier

payé Jusqu'à Concurrence et sur et tant moins de son deub, Sur les deniers

prouenants de la Vente des meubles et autres EfFects mobiliers faite a lare-

queste de defFunct Jean baptiste Creuier DuVerné tuteur des Enfans dud

G-ay et de deffuncte Elisabet Dizy, les frais montant a la somme de Trente

deux Liures onze sols de france préalablement pris, Sans préjudice aux au-

tres opposans a Se pouruoir pour les frais qui nont pas esté taxés aussy

bien que pour leur principal ainsy qu'ils auiseront, La Signiffication de lad

Sentence faite a la Requeste dudit Crespin a lad. Veuue de Coùagne en par-

lant a Dominique Thaumur Subrogé tuteur desd. mineurs deConagne le

Vingt Cinq? dudit mois de Juin, Et L'Acte d'appel par luy Interjetée a

L'Instant, Autre Signiffication faite de ladite Sentence a lad Veuue de Coùa-

gne le Vingt Six? du mesme mois, Requeste en anticipation dudit appel pré-

sentée par led Crespin, et L'Ordonnance Enfin d'Icelle du septième de ce

mois qui le reçoit anticipant et Luy permet de faire assigner pour en Venir a

certain et Competant jour, Signiffication desd. Requeste et ordonnance fai-

te le mesme jour Sept- de ce mois audit Thaumur au domicilie par luy Esleu

en cette Ville chez led. de la Cettiere auec assignation a Comparoir en ce

Conseil L'Vndy dernier Remise a ce jour, Sentence rendue en la Juridiction

de Montréal le dix? Octobre mil sept cent deux, par laquelle lesd G-ay et Sa

femme Sont Condamnez de leur Consentement payer solidairement audit

Crespin la somme de Six cent quatre Vingt Sept liures dix Sols Cinq deniers

en argent de france ou Lettres de change Conformément aux Billets qu'il

en a d'Eux au retour du Voyage dudit Gray et aux Interests de lad Somme
au denier Vingt Suiuant L'ordonnance depuis le sixième dud mois d'octo-

bre Jusqu'à L'actuel payement et aux Despens taxés a Vingt Six Sols de
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franco, Signifncation de lad sentence faite a la Requeste dudit Crespin audit

Creuier audit nom le dix huict? Juin de L'année dernière mil Sept cent

sept, auec commandement de payer audit Crespin Lad Somme de six cent

quatre Vingt Sept liures dix sols cinq deniers et Interests, Autre Sentence

rendue en lad Juridiction de Montréal le Vingt trois? Août de lad année

dernière Entre lad. Veuue de Couagne et led. deffunct DuVerné aud nom

par laquelle auant faire droit Sur les demandes de lad Veuue deCoûagne il

est ordonné quelle Justimera Comme la Somme par elle demandée audit Du

Verne audit nom luy est deùe, Et les autres pièces Sur lesquelles lad Sen-

tence dont est appel est Interuenûe, Le Pouuoir donné par ledit de la Cet-

tiere a Sad. femme de Comparoistre en ce Conseil au Sujet de ladite Veuue

deCoûagne Appelante de lad Sentence du Vingt trois? Juin dernier Sur le.

quel appel ledit Crespin la Anticipée, Le Conseil a mis et met L'Appelation

au néant, Ordonne que la Sentence dont est appel Sortira Son plein et Entier

EfFect, et a Condamné ladite Veuue deCoûagne en L'Amande du fol Appel

modérée a Trois liures, et aux Despens a Taxer par M? françois Mathieu

Martin de Lino Cone
.

r que le Conseil a Commis a Cet EfFect/

Ratjdot

Du I-Vudy TrcntV Juillet mil Sept Cent huict/

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M'.
s de Lotbiniere, Dupont, de Lino, de Villeray, et Macart Con" s Le der-

nier faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Entre Daniel de G-rezolon Escuyer Sieur DuLhut Capitaine d'Vne

Compagnie des Troupes de la marine Entretenues en ce pays Demandeur

en Requeste par luy présentée en ce Conseil le treize? de ce mois Compa-

rant par M? florent de la Cettiere noru en la preuosté de cette Ville Son pro-

cureur d'Vne part, Et Guillaume Gaillard bourgeois de Cette Ville au

nom et comme procureur des Sieurs Cy douant Intéressez en la ferme de ce

pays au Bail de M? Jean audiette, DefFendeur présent en personne D'au-
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tre part, Parties Ouyes Yeu ladite Requeste Tendante pour les raisons y

Contenues a ce qu'attendu qu'vn arrest rendu par deffault en ce Conseil

a la requeste dudit Gaillard audit nom allencontre dudit Sieur DuLhut

n'a esté obtenu que le L'Vndy précèdent II fust reçeu opposant a L'Exe-

cution d'Iceluy, et ce faisant a ce qu'il luy fust permis de faire assigner

ledit G-aillard pour procéder Sur les fins de Ladite Requeste Le Conseil a

receu et reçoit Led sieur Du Luth opposant a Lexecution dud arrest du

neuf?de Ce mois en refondant Les despens des deffaults obtenus allencontre

de Luy, Ordonne que les requestes Et Pièces des parties seront mises entre

Les Mains de Maistre françois Mathieu Martin de Lino Conseiller pour a

Son Raport estre fait droit ainsy que de Raison

Raudot

Entre Martin et Marie Anne fouquet Enfans et herittiers de def-

funct Martin fouquet leur père Intimez et Anticipans Comparants, par

Jean Oger huissier en la preuosté de Cette Ville d'Vne part, Et M? fran-

çois Magdeleine Ruette Datjtetjil cy deuant procureur gênerai en ce

Conseil appelant d'Ordonnances rendues en lad. preuosté les quinze et

Vingt vnieme May dernier et Anticipé Comparant par M? florent de la

Cettiere nor
.

e en ladite preuosté d'autre part, Ouy lesdits Comparants, Et

après que ledit de la Cettiere a déclaré n'estre pas prest a plaider ce jour-

d'huy, Le Conseil a ordonné et ordonne que Lesd parties 3n Viendront a

LVndy prochain

Raudot

Deffault a M- florent de la Cettiere nor
.

e en la preuosté de cette

Ville au nom et comme Curateur aux Causes de Jean Paul Maheu habitant

de L'Isle et Comté de S- Laurens poursuiuant les Criées, Vente, et adjudi-
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cation d'Vn Emplacement et Maison Bastie sur Iceluy Sçituez en la basse

Ville Saisis réellement a Sa requeste Sur Jacques Gourdeau et Marie

Bissot Sa femme auparauant Veuue de deffanct Claude Porlier Viuant

Marchand en cette Ville tant en leurs noms que comme tuteur des Enfans

mineurs dud deffunct Porlier et de ladite Bissot faute de payement de la

somme de quatorze Cent Soixante treize liures quinze Sols huict deniers Sans

préjudice des Interests a Compter du premier feburier mil Six cent quatre

Vingt treize, Jusqu'à L'Actuel payement, d'autre deub, frais et Despens

présent en personne, allencontre desd G-ourdeau et Bissot deffendeurs et

deffaillants assignez pour Voir Interposer ledit décret el Voir ordonner que

faute de payement de lad. Somme de quatorze Cent Soixante treize liures

quinze Sols huict deniers, Sans préjudice comme dit est, affiches seront

mises a la quarentaine ez lieux et Endroits nécessaires et accoutumez et Si

besoin est lesd. Emplacement et Maison Saisis, Vendus et adjugez par dé-

cret et authorité de Justice en ce Conseil en la manière accoutumée, Et

après que ledit de la Cettiere audit nom a requis le proffit dudit deffault

attendu que M- Jacques Barbel aussy no" en lad. preuosté procureur desd.

Gourdeau et sa femme Etoit Conuenu de se trouuer ce Jourdhuy pour pro-

céder Sur L'Assignation a Eux donnée, Ce qu'il n'a tenu Compte de faire,

Le Conseil a Donné Deffault Et pour Le proffit a deboutté Lesd Gour-

deau et Sa femme de fournir de moyens de nullité, Ce faisant a déclaré Led

décret bien Et Vallablement fait Suiuant Les Vz et Coutume de La Ville

Preuosté et Vicomte de Paris Et ordonné que faute de payement de Lad

Somme de Quatorze Cent Soixante treize liures quinze sols huict deniers

Sans préjudice Comme dit est, Lesd Emplacement et Maison Saisis auec

Leurs Circonstances et dépendances Seront Vendus Et adjugez par décret et

authorité de Justice en ce Conseil au plus offrant et dernier Enchérisseur

en La manière accoutumée en obseruant préalablement Les formalitez or-

dinaires

Ratjdot
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Veu le Deffault obtenu en ce Con 6
.

1

le quatorze? feburier de L'An-

née dernière mil Sept cent Sept, par Louis Deniort de la Noraye Intimé et

anticipant allencontre d'antoine Olliuier Quiniart huissier en L'Isle et

Comté de s' Laurent appelant de sentence de la preuosté de cette Ville

du quatorze? Mars mil Sept cent quatre deffaillant, La Signification dud

deffault auec assignation a luy donnée a ce jour par Oger huissier le dix

Septième de ce mois, Ladite Sentence dont est appel par laquelle II est dit

qu'il a esté bien Jugé par le Juge dud. Comté de s* Laurent et mal et

Sans G-rief appelé, Ce faisant Ordonné que la Sentence dont est appel Sor-

tira son plein et Entier Effect, et ledit Quiniart condamné aux Despens

taut du principal que de la Cause d'appel et en Vingt Sols d'Amande pour

Son fol appel, Ladite Sentence rendue au Bailliage dudit Comté de S-

Laurent le neufieme Octobre mil Sept cent trois par laquelle ledit Qui-

niart est Condamné de payer audit S- de la Noraye la somme de Vingt

trois liures trois Sols auec Despens, Tout Veu et Considéré, et après que

M6 florent de la Cettiere no1

. en ladite preuosté faisant pour ledit Sieur

de la Noraye a requis le proffit dudit Deffault, Et que ledit Quiniart n'a

Comparu ny personne pour luy Le Conseil en adjugeant Le profât du

deffault a mis et met Lappelation au Néant, ordonne que les sentences

dont est appel Sortiront Leur plain et Entier effet, Ce faisant Condamne

Led Quiniart a payer aud. S- de la Noraye La Somme du Vingt trois Li-

ures trois sois, Contenue en lad Sentence du Comté de S- Laurent dud

Jour neuf6
- octobre mil Sept Cent Trois, et en tous les despens a Taxer par

Me francois Mathieu Martin de Lino Cone
.

r que Le Conseil a Commis a

Cet effect de G-race sans amande,
Raudot

Dn I/Vndy Sixième Aoust mil Sept Cent haict

Le Conseil Assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs de Lotbiniere, Dupont, de Lino, de Villeray et Macart Con" s
le dernier

faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Veu la Reqtjeste présentée ce Jourd'huy en ce Conseil par Marie G-o-

63
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dé Veuue de feu Charles deCoûagne Viuant marchand a montreal tant en

son nom a Cause de sa Communauté que comme mère et tutrice des Enfans

mineurs Issus de leur mariage, Tendante pour les raisons y Contenues a

estre reçeué opposante a L'Execution d'vnarrest rendu en ceCon e
.' le Vingt

trois- Juillet dernier Entre Jean Crespin Marchand en Cette Vile et Intimé

et anticipant d'vnepart, Et elle appelante es noms quelle procède de sen-

tence rendue en la Juridiction royalle dud. Montreal le Vingt trois? Juin

aussy dernier, attendu quelle est dans la huictaine de la Signiffication et

qu'au terme de l'Ordonnance de 166V. Tiltre des Requestes Ciuilles article

deux II est permis de reuenir Contre les arrests par opposition dans la huic-

taine de la Signiffication faute d'auoir deffendu, Et par L'article premier

Lorsqu'on a esté Jugé par deffault, Et ce faisant faire deffenses d'Exécuter

ledit arrestqu'il n'en ayt esté ordonné et a Elle permis de faire assigner le-

dit Crespin, La Signiffication dud arrest faite a ladite Veuue deCoûagne a

la requeste dudit Crespin le dernier jour dudit mois de Juillet, par lequel

arrest L'appelation Interjette par ladite Veuue deCoûagne est mise au néant

et ordonné que la Sentence dont est appel Sortira Son plain et Entier Effeet,

Et ladite Veuue deCoûagne Condamnée en LAmande du fol appel modérée

a trois liures et aux Despens a taxer par M- françois Mathieu Martin de

Lino Coner d'vne requeste présentée audit Sieur deLino, aux fins d'auoir

Jour lieu et h^ure pour faire la taxe desd. Despens de L'ordonnance dudit

Sieur de Lino, Enfin d'Icelle du trente? dudit mois de Juillet, portant que

les parties Viendroient pardeuant Luy au mercredy huict? de ce mois neuf

heures du matin, de la déclaration desd. Despens et la Signiffication du tout

faite a la requeste dudit Crespin a ladite Veuue deCoûagne ledit jour trente

vu- Juillet auec assignation a Comparoistre pardeuant ledit sieur deLino

audit Jour de mercredy huictieme de ce mois, neuf heures du matin, Ouy

M- Charles Macart Con 1

.' faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy,

Le Conseil a déclaré ladite Veuue deCouagnes non receuable en sa Re-

queste, ce faisant ordonne que son arrest dudit Jour Vingt trois? Juillet der-

nier Sera Exécuté Selon Sa forme et teneur.

Raudot
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Veu la Requeste présentée Cejourd'huy en ce Conseil par françois

Noir Rolland demeurant a la Chine en L'Isle ne Montréal Tendante pour

les Causes y Contenues a ce que Veu le Compromis passé Entre Luy Et

marie G-odé Veuue de feu Charles de Coûagnes Marchand bourgeois dudit

Montréal Tant en son nom que comme tutrice des Enfants mineurs dudit

deffunct de Coûagnes et d'Elle. assistée de Dominique Thaumur de la

Source Subrogé tuteur desd. Mineu "s pardeuant Antoine Adhemar nottaire

audit Montréal le six? Octobre mil Sept cent Sept, Le mémoire dudit de

Coûagnes de la fourniture qu'il a faite audit Rolland Sur la somme de

quafre mil liures a luy prestée, Et autres pièces Enoncées en lad. Requeste,

Il fust ordonné que lad Veuue de Coûagnes mettroit et produiroit es mains

de son arbitre Tous les actes, papiers et Liures de Compte Sur lesquels

doiuent estre Incerez et mis en Détail touttes les fournitures qu'ils Se Sont

faites réciproquement Lvn et Lautre Tant en débit qu'en Crédit, Comme
led. Rolland a mis les Siennes Entre les mains de son arbitre, Pour Sur

le Veu et Examen desd. pièces estre par lesd. Arbitres fait leur raport pour

Si besoin est estre homologué en Cette Cour Sans toutefois prejudicier aux

Erreurs Considérables qui se pouroient faire par Inaduertance pour Sen

Expliquer en ce Conseil,Et que cependant pour ayder a la Subsistance dud.

Rolland et de Sa famille et en attendant que la sentence arbitralle Soit

rendue II luy fust permis de faire Ensemancer la terre prétendue Cons-

tituée a Son proffit, après l'auoir fait Visiter dans L'Estat ou elle est auec

les Bastimens et Estimer par arbitres et au refus que feroit ladite Veuue

de Coûagnes de mettre en gênerai touttes Ses pièces Entre les mains de

son arbitre, La Condamner en lad. Somme de Trois mil liures portée par

ledit Compromis auec protestation de tous Ses retardemens Voyages, Des-

pens, dommages et Interests Soufferts et a Souffrir, ainsy qu'il la fait Si-

gnifier le Vingt Septième Juin dernier, et pour mettre a Execution L'ar-

rest qu'il Espère obtenir, a ce qu'il fut Enjoint a Tous huissiers dudit

Montréal de mettre a Execution Tout ce qui leur Sera mis es mains a peine

d'Interdiction de leurs offices et dy estre Contraint par Corps, Ouy M?

Charles Macart Con e
.

r faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy
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Le Conseil ayant aucunement Egard a la Requeste dudit Rolland a or-

donné et ordonne que quinzaine après que sommation aura esté faite aux

arbitres par L'Vne des parties Ils seront tenus de les Juger, lesquelles par-

ties remettront Entre leurs mains Toutes les pièces dont elles Voudront Se

seruir pour les Juger Conformément au Compromis fait Entr'elies ledit

Jour sixième Octobre mil Sept cent Sept, a ledit Conseil Deboutté quant a

présent ledit Rolland du surplus de sa requeste /

Ratjdot

M r
? do Lot. Entre Pierre Racine tant en Son nom que comme estant

limiere et de 1

se sont retirez aux droits de Guillaume Bonhomme Capitaine de milice de la

Coste S' Michel, Demandeur en Requeste par luy présentée en Ce Conseil

le trentième Juillet dernier Comparant par Louise Gruion Sa femme, as-

sistée de M- florent de la Cettiere no 1'.'
1 en la preuosté de cette Ville d'vne

part, Et M- René HUBERT premier huissier en ce Conseil deffendeur pré-

sent en personne d'autre part, Veu ladite Requeste Tendante pour les rai-

sons y Contenues Et Veu les pièces y Enoncées, a ce que les demandes

dudit Racine auec L'Arpentage par luy requis fussent Jugées par le

mesme Jugement, Ce faisant a ce qu'il fust Ordonné que Lalignement par

luy prétendu seroit tiré Conformément a Celuy de Jean le Rouge arpen-

teur qui seroit Suiuy, et d'Iceluy tiré trois arpents de front pour estre par-

tagez Ensuitte par moitié Suiuant les arrests rendus en ce Conseil les douze

Mars, trente Auril et S^pt May derniers, a ce que ledit hubert fust con-

damné et par Corps comme dépositaire de biens de Justice de payer la

somme de Cent Vingt trois liures Et celle de quarante cinq liures Sept

deniers monnoye de france pour les frais dudit arpentage, Six liures dix

sols pour la moitié des treize demandez par Pierre Janson la Palme aussy

arpenteur, Et a ce que Sur le Procès Verbal dudit la Palme et de m- fran-

çois Buisson prestre Chanoine de l'Eglise Cathedralle de Cette Ville, Dires

et Auis dudit Sieur Buisson et des parties, Il fust ordonné ce qu'il appar-
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tiendra ; Arrest rendu Sur ladite requeste ledit jour trente- Juillet der-

nier portant quelle Seroit Communiquée et Signiffiée a partie pour en Ve-

nir a ce jourd'huy, Exploit de Signification desd. Requeste et arrest faite

audit hubert par de la Riuiere huissier de ce Conseil le deux? de ce mois

auec assignation a Comparoir ce Jourdhuy Sur les fins d'Icelle, arrest ren-

du en ce Conseil le quatorzième feburier mil Sept cent Sept, par lequel

Entr'autres Choses II est ordonné que les procès Verbaux d'arpentage faits

par françois de la Joue et Hillaire Bernard de la Riuiere arpenteurs les

Seize et Vingt? Octobre mil Sept cent Six Seroient Suiuis, Et ledit Bon-

homme Condamné aux Despens de la demande Sur laquelle ledit arrest est

Interuenu, en Ceux faits En Execution de L'Arrest du Vingt troisième

Aoust mil Sept cent Six, et en la moitié des Despens reseruez par ledit ar-

rest a taxer par m? françois hazeur Cone
.

r
, Contract de Vente passé parde-

uant led. de la Cettiere le quinze? dudit mois de feburier mil Sept cent

Sept Entre lesd. Bonhomme et Racine d'Vne habitation Scise Sur la Ri-

uiere S- Charles, Et qui fait le différent des parties, par lequel il paroist

aussy Entr'autres Choses que les Rumbs de Vent de lad. habitation doi-

uent Courir Sud'Est et Nort ouest Juste, Autre arrest rendu en ce Conseil

ledit jour Vingt trois? aoust 1*706 par lequel aussy Entr'autres Choses est

ordonné qu'autre arrest rendu en cedit Con".1

le Vingt deux? Juillet mil

Six Cent quatre Vingt dix Sept Seroit Exécuté Selon Sa forme et teneur,

quoy faisant La Concession Sçise a la petite Riuiere demeureroit audit

Bonhomme en rendant audit hubert la somme de Cent Vingt trois liures

Sans Interest Ce que ledit Bonhomme Seroit tenu de faire dans le quinze?

octobre Suiuant Jour auquel II Entreroit en possession de ladite terre, Sinon

et a faute de ce faire et ledit temps passé que ladite Concession demeureroit

audit hubert Sans qu'il fust besoin d'autre arrest, Autre arrest rendu en

ce Cone
.' le Douzième Mars dernier Entre ledit hubert demandeur d'Vne

part et Louis fagot d'autre, Et ledit fagot demandeur Eneore d'vne part,

Contre ledit Guillaume Bonhomme deffendeur, par lequel Le Conseil

faisant droit Sur le tout et attendu que lesdits Bonhomme et fagot nont

point Justiffié L'Vn et Lautre d'aucun Titre de Concession de la terre qui
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fait le différent des parties II est ordonné que ladite terre Sera partagée

Entre lesd. Bonhomme et fagot, et que la portion qui a esté dezertée par

lesd. fagot et hubert restera audit hubert comm'estant a leurs droits Si

mieux n'ayme ledit Bonhomme les partager par Egalle portion Selon les

ligues ordinaires, a la Charge par luy de rembourser audit hubert les tra-

uaux qui se trouueront faits Sur Icelle au dire d'Experts dont Les parties

Conuiendront dans huictaine pardeuant m- Michel Sarrazin Coner en ce

Conseil, Ce que ledit Bonhomme Sera tenu d'opter dans ladite huictaine

Sinon L'Option référée audit hubert, Les Despens Compensez, Autre arrest

rendu en ce Conseil le trente? auril dernier Sur Requeste présentée par

led. Racine en Explication de L'arrest précèdent, par lequel ledit Racine

est déclaré non receuable en Sa requeste, Ce faisant ordonné que son Ar-

rest dudit jour Seize? Mars dernier Seroit Exécuté Selon sa forme et teneur

et ledit Racine condamné aux Despens, Autre arrest rendu en ce Conseil

le Septième May aussy dernier Sur requeste aussy présentée par led Racine

par lequel il est ordonné que ledit Racine formera Ses demandes par Re-

queste, Et ayant Egard a sa demande Verballe est aussy ordonné que ledit

arrest du douze? Mars dernier Sera Exécuté Selon sa forme et teneur et en

Conséquence que Lhabiration adjugée audit Guillaume Bonhomme et aud.

hubert Sera partagée par moitié Suiuant les lignes ordinaires Entre led.

hubert et led Racine Comme estant aux droits dudit Bon homme par Pierre

Janson La Palme arpenteur Juré en cette Ville que le Conseil a Commis

a cet Effect, lequel en dressera Son procès Verbal qui contiendra aussy les

dires des parties au Subjet des trauaux et Semences qu'ils ont faits Sur la-

dite habitation, pour Iceluy Joint aux demandes dudit Racine estre fait

droit ainsy qu'il appartiendra, Ordonnance de Monsieur L'Intendant du

Vingt deuxième dudit mois de May par laquelle il est dit que ledit La

Palme dans le procès Verbal qu'il dressera lors du partage qu'il fera de la

terre dont est question II fera aussy L'Estimation des Trauaux et Semances

prétendues faites par les parties après auoir fait le partage le plus Egal que

faire ce pourra de la terre a Eux adjugée par moitié par l' Arrest dudit

jour douzième Mars dernier, Le tout en prenant L'aduis dudit sieur Buisson
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qu'il prie de Se Joindre a luy, affin que lesd. partages Et lesd Estimations

Soient plus authentiques. Procès Verbal de la Séparation de ladite terre

fait par led. LaPalrae en présence dudit sieur Buisson et des parties le dix

neuf? Juillet dernier, Autre Procès Verbaux du mesme jour et du Vingt

vnieme du mesme mois, par lesquels lesd arbitres Sont d'aduis que ledit hu-

bert a esté Suflisament rembourcé des frais des d'Efrichemens par luy faits,

par Lususfruit de la terre et qu'il ne leur semble pas que le Conseil luy en

ayt accordé le fond par ledit arrest du Septième may,quoy qu'ils Veulent que

Celuy du Douz- Mars Soit Exécuté, estant Seulement ordonné a ce regard

que ladite terre Sera partagée par moitié Sans faire mention de lad. portion

de terre ny en faire aucune reserue, et partant qu'il doit estre Exclus de sa

prétention au fond desdits deux arpents et demy qu'il demande, et que Cha-

cune des parties demeurera en possession de Sa moitié Entière qui luy est

Escheu de lad. terre Scauoir le Costé du nord est audit hubert, et celuy du

sud'ouest audit Racine Sans qu'il Soit tenu de rien rembourcer audit Hu-

bert pour Ses deffrichemens, a LEsgard des Labours faits par ledit Racine

L'automne dernier Comme il Se trouue moitié Sur la portion dud Racine et

moitié Sur celle dudit Hubert Leur aduis Est que pour ceux qu'il a faits

Sur la part dudit hubert ne les ayant pas faits Sur vn fondement Incontes-

table mais Seulement présomptif et de bonne foy, ledit hubert ne doit pas

estre tenu de les luy payer a la rigueur, mais quant a Ceux qu'il a faits Sur

la part qui luy reuient et qui ont esté Ensemancez par ledit hubert, Leur

Sentiment est que led. Racine en doit faire la Récolte en rendant la se-

mance audit Hubert, Et a LEgard de la demande que fait ledit Hubert que

ledit Racine luy rende la Récolte faite par luy L'année dernière Sur la part

qui luy est Echeuë par ledit partage, Leur aduis est que led Hubert deuoit

auoir Egard qu'il a Jouy du Labour fait par ledit Racine Sur Sa pointe, et

qu'il Jouit Encore cette année du Labour qu'il a fait Sur la part qui lui est

Echeûe, et que Si on luy accordoit la Leuée qu'il demande II seroit du

moins obligé de rendre la semance, de payer les frais de la Récolte L'En-

grangeage et battement des grains, qu'ainsy Leur aduis est pour cet arti-

cle que L'vn recompense Lautre, et que les parties ne Se peuuent rien de-
'
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mander l'Yn a lautre Sur ce Sujet, pour ce qui est des bois Enleuez, com-

me Chacun se pleint en ce point Leur aduis est que pour le bien de la paix

Cet article Soit assoupy et mis au néant, Partyes Ouyes Et après quelles

ont Consenty destre Jugées Sur leurs demandes portées par le procès Ver-

bal desd. Sieur Buisson et la Palme Sans en prendre Communication, Re-

nonceans de part et d'autre a Escrire Sur lesd. demandes, Le Conseil a

Deboutté et Deboutte Led Racine des demandes Contenues en sad Requeste

a la reserue de Celle par Laquelle il Conclut a Ce que Led hubert Soit tenu

de payer La moitié de la somme de Treize liures deue aud La Palme pour

Larpentage et procès Verbaux par luy faits en Execution de Larrest dud

Jour Sept 1

? May dernier aquoy Le Conseil a Condamné led Hubert ordon-

ne aussy que Lesd procès Verbaux dud Sieur Buisson et dud LaPalme se-

ront Exécutez en tout leur Contenu, Ce faisant que les aduis par eux don-

nez Sur les demandes des parties portées dans Iceux Seront Suiuis et Exé-

cutez selon Leur forme Et teneur Despens Compensez entre les parties,

Raudot

Du LViMly Treize? Aoust mil sept Cent nnict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M r
.

8 de Lotbiniere, Dupont, de Lino et Macart Con"6
le dernier faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy

Veu la requeste présentée Ce Jourd'huy en ce Conseil par Charles

Villiers demeurant a Montréal Contenant Entr'autres Choses qu'estant

fondé Sur vn arrest du Seize? auril dernier rendu a son proffit Contre

Laurent Renaud Marchand audit Montréal II auroit pris des précautions

pour faire Saisir les Effects que ledit Renaud descendoit des 8ta8ois qu'il a

après monter a plus de dix mil liures a quoy II n'a pu réussir attendu les

puissantes protections qu'a ledit Renaud, et le Commerce Secret qu'il fait

par la faculté qu'il a de monter tous les ans audit pays des 8ta8ois, que

quoy que toutes les années II fasse des proffits très Considérables II ne luy
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paroist que la pompe et le faste en habits, Ce qui fait bien Connoistre qu'il

n'est pas Sans moyens mais qu'il est Sans aucune bonne Volonté, et Contre

lequel il ne peut trouuer aucunes personnes audit Montréal qui Veuillent

luy donner Con el

, Disant tous qu'ils Craignent de se faire des Ennemis, Ce

que Voyant II Voulut en Vertu dudit arrest le faire Constituer prisonnier

Et a Cet Effect Employa deux huissiers Ausquels ledit Renaud fist Rébel-

lion Suiuant leur procès Verbal, pourquoy II Eut recours au Sieur Des-

chambault Lieutenant gênerai de Montréal qui luy promit de demander

main forte a Monsieur Le Grouuerneur gênerai, mais qu'il en faloit parler

au sieur Raimbault Subdelegué de Monsieur L'Intendant Et après qu'ils

en Eurent parlé Entr'eux, Ils luy dirent dy aller luy mesme, Ce quil fist,

et mondit sieur Le gouuerneur gênerai luy ayant fait réponse que Sy lesd.

Sieurs Deschambault Et Raimbault Le Luy demandoient, Il leur donne-

roit toutte la garnison Sil le faloit, ce que leur ayant raporté Ils luy firent

réponse en présence du sieur de Longueuil qu'ils n'en feroient rien,

Qu'outre La rébellion dudit Renaud le nommé DeMartigny Son beau

frère luy a dit qu'ils Etoient trente qui S'estoient promis de luy Jouer

d'vn tour, qu'il prit garde a ne pas poursuiure ledit Renaud et que Sy

Lvn le manquoit Lautre ne le manqueroit pas, Pourquoy n'estant pas en

Seureté de Sa Vie Suiuant les Menaces dudit Renaud et dudit de Martigny

Il Requiert estre mis Sous le sauue Conduit de la Cour et Sauue garde du

Roy, Et qu'il Soit fait defFences audit Martigny et a tous autres de luy

mesfaire ny mesdire a peine de punition Corporelle Suiuant L'Article

huict du Tiltre Vingt Sept de L'Execution des Jugements et ordonnances

Que Lesdits Sieurs Deschambault et Raimbault Luy donneront main forte

et le secours nécessaires pour L'Execution dudit Arrest, Et Le demande-

ront a mondit Sieur le Grouuerneur gênerai Si besoin est, pour authoriser

les huissiers et autres personnes Commises a cet Effect, Procès Verbal fait

par Jean Petit et Nicolas Senet huissiers,en la Juridiction dudit lieu de Mont-

réal le trois? de ce mois par lequel II paroist qu'ils Se Sont Transportez en

la Maison dudit Renaud auquel ils auroient fait Commandement de Sa-

tisfaire audit Arrest Soubs les peines portées par Iceluy, a L'Execution
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duquel il Se Seroit opposé après luy auoir mis la main Sur le Colet Disants

qu'ils le Constituoient prisonnier de par le Roy et Justice, A quoy 11 n'au-

roit Voulu Obéir Leur ayant dit retirez vous d'Icy II ny fait pas bon pour

Vous et mesme auroit Leué la Canne qu'il tenoit en main pour fraper ledit

Petit, après quoy ledit Renaud les auroit Conduit Jusqu'à la porte de sa

Maison, Disant Voila par ou vous estes Entrez Sortez en au plus Viste et uy

reuenez plus,et Sy Vous y reuenez amenez auec vous Villiers,Autre Requeste

aussy présentée Ce Jourdhuy en ce Conseil par ledit Laurent Renaud, Ten-

dante pour les raisons y Contenues a ce qu'il fust Surcis a la Contrainte par

Corps portée par L'arrest dudit Jour Seize? Auril dernier pour qu'il pust

Venir en Seureté représenter en ce Conseil Ses raisons, Et Ouy M? Charles

Macart Coner
, faisant Les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Con-

seil sans auoir Egard a la requeste dud. Renaud, et faisant droit sur Celle

dudit Villiers a Iceluy Villiers mis et met sous la protection du Roy et

de la Justice, fait Deffences audit Martigny et a tous autres de luy me-

faire ny médire sous les peines de L'Ordonnance, Ordonne que lesdits

sieurs Deschambault et Raimbault Se transporterons Chez Monsieur le

C-ouuerneur gênerai pour le prier de Vouloir bien prester main forte pour

L'Execution de L'Arrest dudit Jour seizième Auril dernier

Raudot

Veu la Requeste présentée Cejourdhuy en ce Con .

1 par Marie

G-odé Veuue de deffunct Charles de Couagnes Viuant Marchand a Mont-

réal, tant pour elle en Son nom que Comme tutrice des Enfans mineurs

dudit deffunct de Couagnes et d'Elle, Tendante pour les raisons y Conte-

nues a estre reçeuë en Reuision d'arrest rendu en ce Conseil le Vingt

trois- Juillet dernier Entr'elle audit nom appelante de Sentence rendue en

la Juridiction dudit Lieu de Montréal le Vingt trois? Juin aussy dernier

Et Jean Crespin Marchand en cette Ville Intimé, Puisqu'il n'a paru au-

cunes pièces de sa part, Ce faisant tenir ledit arrest pour raporté, faire def-
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fences de passer oultre a LExecution d'Iceluy et remettre les parties en

pareil et semblable Estât quelles Etoient auparauant, Luy permettre de

faire approcher ledit Crespin pour procéder Sur le tout, demandant la

Jonction du procureur gênerai du Roy et le priant d'auoir Egard a la pro-

cédure qui Sera faite Sur ledit appel et pour Sur le tout Voir ordonner Ce

que de raison, Et Ouy M- Charles Macart Con" faisant les fonctions de

procureur gênerai du Roy, Le Conseil a déclaré et déclare lad. Yeuue de

Couagnes Esdits noms, non receuable en sadite Eequeste, Ce faisait ordonne

que ses arrests dudit jour Vingt trois? Juillet dernier et du sixième de ce

mois seront Exécutez Selon leur forme et teneur

Raudot

Dit L'Vndy Trois'.' aoust mil Sept Cent nuit

Le Conseil assemblé ou Etoient Mrs Raudot Intendants M" de Lot-

biniere DuPont Et DeLino Con"3
et M- Paul Denys de s- Simon Preuost

de La Maréchaussée de Ce pays appelé a Deffault de Juges

Sur ce qui a esté Dit par M? François Mathieu Martin deLino Cone
.

r

Raporteur du Procès Extraordinairement fait en La preuosté de Cette

Ville a la reqte de M- Pierre Haymard faisant fonction de Procureur du

Roy en Cette affaire pour Labsence de M? Jean Baptiste Couillard de

LEpinay procureur du Roy en Lad Preuosté Intimé Demandeur et accu-

sateur allencontre de Marie Barbe Du Pont V? de feu Pierre Pinel accusée

prisonnière es prisons de la Conciergerie du palais de Cetted Ville appe-

lante de Sentence rendue en ladite Preuosté Le Sept? de Ce mois, Que

dans la Visitte dud Procès II a remarqué que Louis Gaultier de la Pi-

geonniere n'a pas esté répété en son Interrogatoire ny Confronté a Ladite

accusée Le CoNEIi a Mandé M? Charles Macart aussy Coner faisant fonction

de Procureur gênerai du Roy Et Luy entendu en son réquisitoire et Led

Conseil y ayant Egard a ordonné et ordonne que Led Oaultier de la Pi-

geonniere Sera répété dans Son Interrogatoire Et Ensuitte Confronté a
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Lad Dupont par Led sieur de Lino Coner Raporteur pour Le tout estre

joint au procès Et Communiqué aud sieur Macart estre par Le Conseil

ordonné Ce quil appartiendra par raison

Raudot

Du L'Vndy Vingt? aonst mil Sept Cent hnict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M™ de Lotbiniere, Dupont, De Lino, Aubert, et Macart ConeP Le dernier

faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Veu la Requeste présentée ce jourdhuy en ce Conseil par G-uillaume

Jourdain Maçon demeurant en la Seigneurie de Lauzon, Tendante pour

les raisons y Contenues a ce que Veu vn Compte Arbitral du Vingt

Cinq- Septembre mil Six cent quatre Vingt dix huict, et vue obligation

passée le Vingt Cinq? Octobre Ensuiuant Ensemble les Comptes des paye-

mens et Retours que led Jourdain a faits a françois Blancheteau Marchand

de la Rochelle Sur les Cargaisons par Luy Enuoyées, Celuy des Erreurs de

trop et moins Compté au desauantage dud. Jourdain Sur ledit Compte

arbitral et par ladite Obligation, et Celuy des Injustes payemens que led.

Jourdain a faits a Nicolas Pinaud marchand en cette Ville comme procu-

reur dudit Blancheteau et de Grilles Moinereau aussy Marchand de la Ro-

chelle estant aux droits dud Bloncheteau Sur lad. obligation, Lesquels

trois derniers Comptes prouuent Clairement que ledit Jourdain ne doit

rien'^audit Blancheteau ny audit Moinereau Son Cessionnaire, et qu'au

Contraire led. Pinaud Luy a fait payer la somme de Trois mil Six cent

Soixante Sept liures dix huict Sols quatre deniers monnoye de france plus

qu'il "ne deuoit, Ce qui fait Voir vue Lezion Enorme et vue tromperie

manifeste. que Ledit Jourdain n'a pu connoistre Jusqu'à présent faute

d'Expérience Suffisante au fait du Commerce II Plaise a la Cour le receuoir

appelant dudit Compte arbitral, Le restituer Contre la Signature qu'il a

donnée pour Laprobation dudit Compte Arbitral comme fait par Surprise,
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Sans Scauoir Si lesd. arbitres y auoient fait Erreur ou non a Son des'a-

uantage, Et contre Lad obligation comme faite et Consentie par lesd. Jour-

dain et Sa femme, pour vne Somme qui n'est qu'en La moindre partie

deuë et par la Surprise, d'ol, fraude et menaces dudit Blancheteau, et Luy

accorder Lettres a ce nécessaires, et a cette fin luy permettre de faire assi-

gner ledit Pinaud Esdits noms pour ce Voir Condamner et par Corps a

rendre et restituer audit Jourdain lad. Somme de Trois mil Six cent Soix-

ante Sept liures dix huict sols Sept deniers monnoye de france par Luy

trop reçeuë, et en tous Ses Despens dommages et Interests Soufferts et a

Souffrir, Ouy M° Charles Macart Cone
.

r faisant les fonctions de procureur

gênerai du Roy, Le Conseil auant faire droit sur L'appel dud. Compte ar-

bitral et Sur les autres demandes dud. Jourdain a ordonné et ordonne

qu'il Sera delliuré Lettres de restitution audit Jourdain par le Greffier en

Chef de ce Conseil adressantes en cedit Conseil Lesquelles Seront Jointes

audit appel et ausdittes demandes pour en plaidant y auoir tel Egard que

de raison /

Eaudot

Entre Philippe Henatjlt Barbocant propriétaire des Seigneuries de

Poquemouche et de Nipisiguit demandeur en requeste par luy présentée

en ce Conseil Le dix Sept- de ce mois présent en personne assisté de Jean

Meschin huissier audiancier en la preuosté de Cette Ville d'Vne part,

M? Pierre Haimard Juge preuost de nostre dame des Anges au nom et

comme Commissionnaire des Intéressez en la Compagnie de Mont Louis

deffendeur Et demandeur en autre Requeste par luy présentée Le Seize®

de cedit mois présent en personne D'autre part, Et Pierre Rey G-aillard

Commissaire d'artillerie en ce pays au nom et comme tuteur de L'Enfant

mineur de deffunct Richard Denys Escuyer Sieur de fronsac Et de dame

françoise Cailleteau Son Epouse deffendeur Sur la Requeste dudit Haimard

aussy présent en personne assisté de M? Jacques Barbel nor
.

e en lad pre-
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uosté de Cette Ville Encore d'autre part, Partyes Ouyes Ensemble M-

Charles Macart Conor
faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy,

Le Conseil a donné Acte audit Haimard audit nom de ce que ledit Gail-

lard audit nom prend son fait et Cause, et en Conséquence la mis et met

hors de Cause et de procez, Et auant faire droit au principal, Ordonne que

ledit G-aillard audit nom et ledit Henault Se retireront par deuers le Père

Siluie Religieux de la Compagnie de Jésus, Pour donner Son aduis Sur la

Carte qui luy Sera présentée Et qui a esté paraphée par le Greffier en Chef de

ce Conseil, pour Eusuitte estre ordonné Ce qu'il appartiendra par raison •/>

Ratjdot

Entre Antoine Pascatjd Marchand Bourgeois a Montréal au nom et

comme procureur de Jacob Roulleau marchand a la Rochelle Appelant de

sentence rendue en la preuosté de cette Ville le quatorzième Juillet der-

nier Comparant par M.
e
- Pierre Haimard Juge Preuost de nostre dame des

Anges d'Vne part, Et Elisabeth de Chauigny Veuue de feu Estienne

Landron Intimée Comparante par Jean Brousse Son neueu D'autre part,

Parties Ouyes, Lecture faite de ladite Sentence par laquelle il est ordonné

que la Veuue d'Augustin Douaire Vuidera Ses mains en Celles de lad.

Veuue Landron en donnant par elle bonne et Suffisante Caution de resti-

tuer Si le Cas y Eschet les Sommes Contenues aux procurations dont est

fait mention dans Sa Lettre du quinze" nouembre mil Sept cent trois, auec

les proffits quelle auroit pu faire Si ledit Roulleau auoit Siuuy Ses ordres,

Et la demeure desd. Sommes Jusqu'à L'Actuel payement au dire de deux

Marchands dont les parties Conuiendroient Sinon qu'ils Seroient nommez

d'office, Diminution préalablement faite Sur lesd. proffits de ce que Les En-

fans de ladite Veuue Landron ont reçeu manuellement dud. Roulleau, Ce

faisant lad. Veuue Douaire bien et Valablement déChargée, Et ledit Roul-

leau Condamné aux Despens, Le Conseil a mis et met L'appelation et ce

dont a esté appelé au néant, Emandant a fait main Leuée audit Roulleau
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de la saisie faite par la Venue Landron Entre les mains de Lad Veuue

Douaire laquelle Sera tenue de payer aud. Roulleau Ce quelle peut Luy

deuoir, quoy faisant elle en demeurera bien et Valablement déchargée, Et

a Condamné ladite Intimée aux despens, tant de la Cause principalle que

d'appel '/>

Raudot

Deffault a Martin et Marie anne fouquet frère et Sœur Enfans et he-

rittiers de defFunct Martin fouquet leur père Intimez et anticipants Com-

parants par Jean Oger huissier en la preuosté de Cette Ville, allencontre de

M- françois Magdelaine Ruette Dauteuil cy deuant procureur gênerai en ce

Con6
.

1 appelant d'ordonnances rendues en lad. preuosté les quinze et Vingt

vnieme May dernier, faute d'estre Comparu ny personne pour luy aux as-

signations a luy données les deux, neuf et treize? de ce mois et Soit Signif-

gé, Et led. appelant Condamné aux despens du présent Deffault

Eaudot

Dn L'Tndy Vingte Aonst mil Sept cent linict.

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M" deLotbiniere Dupont deLino, et Aubert Cone
?
8 Et Le s^ Denys de

S' Simon Preuost en la maréchaussée de Ce pays appelé pour Juge

Veu Le Procès Criminel Extraordinairement fait et Instruit en La

Preuosté de Cette Ville de Québec a La Requeste de M? Pierre haymard

Procureur du Roy Commis en Cette affaire en Labsence de M? Jean Bap-

tiste Couillard de LEpinay Procureur du Roy en Lad Preuosté Demandeur

accusateur et Intimé allencontre de Marie Barbe DuPont Y* de feu Pierre

Pinel accusée prisonnière es prisons de la Conciergerie Du Pallais de Cette

Ville appelante de sentence rendue en lad Preuosté Le Sept de Ce mois

Lad Sentence par Laquelle Lad Dupont accusée est déclarée duement at-

teinte et conuaincue d'auoir Celé et Caché Tant Sa grossesse que son accou-
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chernent Sans auoir déclaré LVn ny Lautre et Sans en auoir pris aucun

Témoignage, Pour Réparation de quoy elle est Condamnée a estre pendue

Et Estranglée Jusques a Ce que Mort Sensuiue a Vue Potence qui a Cet

effet Sera dressée en La place publique du Marché de La basse Ville ou Son

Corps mort demeurera Trois heures et Ensuitte Le Cadaure Transporté par

Lexecuteur de La haulte Justice Et Jette a la Voirie et Ses biens Sy aucuns

elle a en Ce pays Confisquez au Roy et ailleurs a qui il appartiendra en

cas qu'il Sy en trouue, La Prononciation de lad Sentence faite led Jour

Sept? de ce mois a Lad accusée en présence du Lieutenant gênerai en lad

Preuosté par le greffier en Icelle entre Les deux Guichets de lad prison, Et

La déclaration de Lad accusée quelle se porte appelante de lad Sentence en

ce Conseil, Arrest rendu en Ce Cone
.' Le treize? de Ced mois Portant que

Louis Gaultier de La Pigeonniere Seroit répété dans llnterrogatoire par Luy

Suby en Lad Preuosté Et Ensuitte Confronté a lad accusée par M? fran-

cois Mathieu Martin deLino Coner Raporteur pour Le Tout estre joint aud

procès et Communiqué a M- Charles Macart aussy Cone
.

r faisant Les fonc-

tions de Procureur gênerai du Roy et estre Ensuitte par Le Con6
.

1 ordonne

Ce quil appartiendroit par raison Lassignâon donnée aud De la pigeonniere

Le 14? de Ced mois par DuBreuil huissier en Ced Conseil pour estre répété

en sond Interrogatoire et estre Confronté a Lad accusée, Répétition Dln-

terrogatoire faite aud Gaultier de la pigeonniere par Led b* DeLino Le dix

huict? de Ced mois Confrontation dud De la Pigeonniere a Lad accusée du

mesme jour, Conclusions dud sr Macart Et Ouy Lad accusée assise Sur la

Sellette Et Le Raport dud s- deLino Con e
.

r Et Tout Considéré, Le Conseil

auant que de procéder au Jugement de Lappel Interjette par Lad Marie

Barbe Du pont accusée a ordonné et ordonne quelle Sera appliquée a La

Question ordinaire Et Extraordinaire et Interrogée Sur les faits resultans du

procès par Le Con°.
r raporteur en présence de M? francois Aubert Coner Les

Charges Tenantes pour son Interrogatoire fait et raporté estre ordonné Ce

que de raison

Raudot DeLino
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Eetentum Que pour des Considérations particulières Laccusée ne sera

appliquée qu'a La question ordinaire

Eaudot

Du Mnrdy Vingt vnieme Aonst mil sept cent huit

Le Conseil extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Eaudot Intendants Mr
.

3 de Lotbiniere, Dupont, de Lino, Et aubert Cone™,

Et le Sieur Denys de S' Simon Preuost en la maréchaussée de ce pays ap-

pelé pour Juge */.

Veu Le Procès Criminel Extraordinairement fait et Instruit en la

preuosté de Cette Ville de Québec a la requeste de M? Pierre Haimard

procureur du Eoy commis en cette affaire en L'absence de M? Jean Bap-

tiste Couillard de L'Espinay procureur du Eoy en lad. preuosté, deman-

deur, accusateur et Intimé allencontre de Marie Barbe Dupont Yeuue de

feu Pierre Pinel accusée prisonnière es prisons de la Conciergerie du Pa-

lais de Cette Ville appelante de sentence rendue en lad. preuosté le Sept? de

ce mois, Lad Sentence par laquelle lad. Dupont accusée est déclarée deue-

ment atteinte et Conuaincue d'auoir Celé et Caché tant Sa grossesse que

Son accouchement Sans auoir déclaré Lvn ny Lautre et sans en auoir pris

aucun témoignage, pour réparation de quoy elle est Condamnée a estre

pendue et Estranglée Jusquà ce que mort Sensuiue a vne potence qui a

cet Effect Sera dressée en la place publique du Marché de la basse Ville, ou

Son Corps mort demeurera trois heures, et Ensuitte le Cadaure transporté

par LExecuteur de la haute Justice Et Jette a L'auoirie, et Ses biens Si

aucuns elle a en ce pays Confisquez au Eoy, et ailleurs a qui II appartien-

dra en cas qu'il Sy en trouue, La Prononciation de lad. sentence faite ledit

Jour Sept? de ce mois a lad. accusée, en présence du Lieutenant gênerai

en lad. preuosté par Le grenier en Icelle Entre les deux Guichets de lad

prison, Et la déclaration de lad accusée quelle Se porte appelante de lad

Sentence en ce Conseil ; arrest rendu en ce Conseil le treizième de cedit
64
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mois, portant que Louis Gaultier de la Pigeonniere Seroit répété dans

L'Interrogatoire par Luy Suby en ladite preuosté, en Ensuitte Confronté

a lad accusée, par M- françois Mathieu Martin de Lino Cone
.

r raporteur,

pour le tout estre Joint audit procès et communiqué a M- Charles Macart

aussy Coner faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, et estre En-

suitte par le Conseil ordonné ce qu'il appartiendroit par raison, Lassignâon

donnée audit delaPigeonniere le quatorze- de ced mois par DuBreuil huissier

de cedit Conseil,pour estre répété en Sondit Interrogatoire et estre Confronté

a lad accusée, Répétition d'Interrogatoire faite audit Gaultier de la pigeon-

niere par led.Sieur deLino le dix huict c
- de cedit mois, Confrontation dudit de

la Pigeonniere a lad. accusée dumesme Jour,Conclusions dud. sieur Macart,

et ouy lad. accusée assise Sur la Selette ; L'arrest rendu le Jour d'hier por-

tant qu'auant que de procéder au Jugement de L'appel Interjette par lad.

Marie Barbe Dupont accusée, Elle seroit appliquée a la question ordinaire

et Extraordinaire, Et Interrogée Sur les faits Résultants du procès par le

Con er raporteur, En présence de M? françois aubert aussy Conseiller Les

Charges tenantes, pour lad. Interrogatoire faite et raportée estre ordonné

ce que de raison, Procès Verbal fait ce Joudhuy par ledit Sieur de Lino

accompagné dudit Sieur Aubert de leur transport en la Chambre de la

question ou ils ont fait amener lad Dupont accusée, L'Interrogatoire

a elle faite Sur la sellette, et le procès Verbal de la question qui luy

a esté donnée par le Questionnaire ordinaire Contenant les Interrogatoires

a elle fait pendant lad. question et ses dénégations, autres Conclusions dud

Sieur Macart Cou" faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy en

datte de cedit jour, Ouy ledit Sieur de Lino en Son raport, Et tout Consi-

déré, Le Conseil faisait droit Sur L'appel de lad. Sentence du Septième

de ce mois a mis et met L'appellation et ce dont a esté appelé au néant

Emendant pour les Cas résultants du procès A Condamné et Condamne

lad Marie Barbe Dupont a estre appliquée au Carcan estant en la place

publique de Cette Ville par trois jours de Marchez Consécutifs de Mardis

et de Vendredis par L'Exécuteur de la haute Justice, pour y demeurer

pendant vne heure Chaque jour, et La Banie de Cette dite Ville et du Grou-
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uernement de Québec pendant trois ans, Enjoint a elle de G-arder Son

cinq
pr
c°nt cin- banc Sur les peines de L'ordonnance Et la Condamnée en dix

quaute Six •*

Liures D'amande Enuers le Roy, ordonne ledit Conseil qu'a la dilligence

con
a
trl

e8
a este dudit Sieur Macart L'ordonnance du Roy Henry Second du mois

Exécute Les 28 J J

quat?e?
9

seP - de feburier mil Cinq Cent Six, SeraEnuoyée a Tous les Curez de
tembre d e La * J

présente année , 1 1 • ' m i • i~» • i n
1708 ce pays, pour estre publiée Tous les premiers Dimanches des
De Monseignat J x -1

mois pendant vne année Entière a ce que personne n'en Ignore, Ce qu'ils

Seront tenus de faire, apeine de Saisie de Leur Temporel />

Raudot DeLino

Et a LInstant Larrest Cy dessus a esté prononcé a Lad Marie

Barbe du Pont dans la Chambre de La Greolle en présence dud sieur de

Lino Coner raporteur et Leu a Lad dupont estant a genoux Par Moy Gref-

fier en Chef du Con eI Soussigné

DeLino De Monseignat

Dn L'Vncly Vingt Sept? Aonst mil Sept cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Mr
.

3 de

Lotbiniere, Dupont, DeLino, Et Macart Cone
.

rs Le dernier faisant les fonc-

tions de Procureur gênerai du Roy •/•

Entre Philipe Esnatjlt Barbocant propriétaire des fiefs et Seigneu-

ries de Poquemouche et de Nipisiguit demandeur en Requeste par luy pré-

sentée en ce Con6
.

1

le dix Sept- de ce mois, présent en personne assisté de

Jean Meschin huissier audiancier en la preuosté de cette Ville d'Vne part,

Et Pierre Rey Gaillard commissaire d'artillerie en ce pays au nom et

comme tuteur de L'Enfant mineur de deffunct Richard Denys Escuyer Sieur

de fronsac et de dame françoise Cailleteau Son Epouse prenant le fait et

cause de M? Pierre haymard Juge preuost de notre dame des Anges au
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nom et comme commissionnaire des Intéressez en la Compagnie du Mont

Louis deffendeur aussy présent en personne assisté de M- Jacques Barbel

nor
.

e en lad. preuosté d'autrepart, Partyes Ouyes, Et Veu L'arrest rendu en

ce Conseil le trente Vnieme aoust mil Sept cent cinq, par lequel led Enault

est maintenu en la Jouissance et possession de Ladite Seigneurie de Poque-

mouche conformément à autre an-est du Seize? Juillet mil Sept cent trois,

Et en ce faisant ordonné que led Haymard aud. nom déguerpira de lad. Sei-

gneurie de Poquemouche Jusqu'à ce qu'il ayt fait arpenter la Seigneurie

de L'Enfant mineur dudit feu Sieur de fronsac, pour Scauoir Si elle est En-

fermée en Icelle et condamné aux despens, dommages et Interests dudit

Enault a taxer par m- françois Mathieu Martin deLino Con e
.

r
, autre arrest

rendu en ced Conseil le Septième Décembre de lad année mil Sept cent

cinq, par lequel il est ordonné que led arrest du Trente Vnieme Aoust Sera

Exécuté, et en ce faisant que le feu Sieur deClarmont Intéressé et Directeur

gênerai de lad. compagnie du Mont Louis feroit arpenter dans vn an dud

Jour, La Concession que ledit mineur fronsac a en la Baye des Chaleurs et

en fera apparoir le procès Verbal d'arpentage, et Jusqu'à ce, Surcis a pro-

noncer sur la Liquidation des dommages et Interests prétendus par led.

Barbocant et Sur la demande en garantie faite par led. feu Sieur deClarmont

allencontre dudit Gaillard audit nom ; autre arrest rendu en ce Con e
.' le

Vingt? de ce mois, par lequel il est donné acte audit Haymard audit nom

de ce que ledit Graillard aussy audit nom prend Son fait et Cause»

et en conséquence est mis hors de cause et de procès, et auant faire droit

au principal ordonné que led G-aillard audit nom et ledit Enault Se

retireront par deuers le père Siluie religieux de la compagnie de Jésus,

pour donner Son aduis Sur la Carte qui luy Sera présentée et qui a esté

paraphée par le Greffier en chef de ce Conseil, pour Eusuitte estre ordon-

né Ce qu'il appartiendra par raison, L'aduis dud Père Siluie, et plusieurs

Cartes qui ne Se Sont pas trouuées conforme les vnes aux autres, Et

après que lesd. parties ont Consenty que Louis Gosselin demeurant or-

dinairement a Pasbebiac fera Larpentage du front des quinze lieues de ter-

re accordée audit feu Sieur defronsac père, Suiuant et conformément a Son
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tiltre de Concession, Ouy aussy M- Charles Macart cone
.

r faisant les fonc-

tions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil a ordonné et ordonne que

sesd. arrests des Trente Vn? aoust Et Sept" décembre mil Sept Cent Cinq Se-

ront Exécutez Et en Conséquence a Commis et Commet Led Louis Gosse-

lin pour faire Larpentage de la Concession dud. Mineur fronsac Suiuant

Et conformément au Tiltre de Concession dud feu S^ defronsac son père

après que Led G-osselin aura preste Serment pardeuant M- francois Mathieu

Martin deLino Con / que le Con6
.

1 a Commis a Cet effect Le tout aux despens

de qui II appartiendra dont Led G-osselin dressera son procès Verbal pour

Iceluy Veu estre ordonné Ce qu'il appartiendra par raison

Raudot

Sur ce qui a esté représenté par M? Charles Macart Cone
.

r faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy qu'il est temps de donner Vacances

pour Laisser la Liberté aux habitans de ce pays de trauailler a Leurs Ré-

coltes, Le Conseil ordonne qu'il Sera donné Vacances Jusqu'au premier

L'Vndy du mois d'Octobre prochain /

Raudot

Du J.Viidy dix Sept Septembre mil Sept Cent lui i et

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Raudot, Intendants M™ de Lino, et de la Colombiere Cone*s

Entre Pierre Rey Gaillard commissaire d'artillerie en ce pays et

francoise Cailleteau Son Epouse demandeurs en Requeste par eux présen-

tée en ce Conseil le treize? feburier dernier d'Vne part, Et M- Nicolas Dupont

de NEUUILLE Doyen des Con°™ de ce Conseil deffendeur d'autre part, Veu

lad Requeste Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'attendu que

la Seruante dud. sieur Dupont qui Sest mariée et a fait feinte de monter



— 902 —

au Détroit Sans l'auoir fait est dessenduë Icy bas et Sest Soustraitte de Cette

Ville et retirée dans quelqu'vne des Costes Voisines qu'ils Souhaiteroient

faire Entendre de nouueau ainsy que quelques témoins qui sont Venus

depuis peu a leur Connoissance, et que d'ailleurs Monsieur le G-ouuernenr

gênerai et M? René Louis Chartier de Lotbiniere premier Con" n'estoient

pas présents a L'arrest rendu en ce Cone
.' Entre les parties le Sixième dudit

mois de feburier II leur fust permis auant que ledit arrest fust Signé, Ex-

pédié et Signiffié et de toucher au fond de faire Entendre de rechef ladite

Seruante par Interrogatoire et lesd. témoins par Information ou Enqueste,

et en cas que ce qu'ils ont ou pourront auoir de preuues ne fust pas Suffi-

sant d'obtenir monitoire en forme de droit, arrest rendu Sur lad requeste

le mesme jour treize® dud mois de feburier portant permission ausd. Gail-

lard et Sa femme de faire repeter la nommée Boilard Cy deuant Seruante

dud Sieur Dupont Sur son Interrogatoire, comme'aussy de faire Entendre

telles autres personnes pour déposer Sur la Connoissance qu'ils ont que

lad. Seruante ayt porté du feu dans la Maison du feu Sieur de Meloizes le

jour ou la Veille de Lincendie arriuée, pardeuant M- françois hazeur

Con°5 raporteur, Adition d'Enqueste faite pardeuant led. sieur hazeur a la

requeste desd. Gaillard et sa femme le quinze" Mars aussy dernier, Répé-

tition d'Interrogatoire faite par ledit Sieur hazeur a lad Boilard le mesme

jour quinze- Mars dernier, autre arrest rendu en ce Conseil le trente® auril

Ensuiuant portant permission ausd Graillard et Sa femme de faire publier

monitoire en forme de droit Sur les faits Contenus en L'arrest dud Jour

treizième feburier dernier pour Sur les reuelations qui seront Jointes au

procès estre fait droit ainsy que de raison,Monitoire obtenu en L'ofhcialité de

cette Ville par lesd. G-aillard et Sa femme le Cinq6 May aussy dernier, publié

en L'Eglise parroissialle de Cette Ville par trois dimanches Consécutifs; Re-

agraue obtenu en ladite ofhcialité le Vingt quatrième dud. mois de May

aussy publié en lad Eglise, Reuelations faites pardeuant Me
Pierre Poquet

prestre Curé de lad. Eglise par luy Enuoyées au greffe de ce Conseil, autre

arrest rendu en ce Conseil le Vingt neufleme Juillet aussy dernier par le-

quel lesd. reuelations ont esté remises Entre les mains de M- Charles De-
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monseignat greffier en Chef pour les remettre en celles de M? Charles Ma-

cart Coner faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy après qu'il au-

ra fait vn Extrait des noms et domicilies des personnes Ouyes Esdittes reue-

lations, lequel il deliurera aud G-aillard pour estre Signifiées audit sieur

Dupont pour y fournir les reproches quil auisera bon estre, pour ensuitte

estre par ledit procureur gênerai remis Ses Conclusions Entre les mains de

messire antoine Denys Raudot Intendant Subrogé raporteur du procès

d'Entre lesd parties, au lieu et place de deffunct ledit Sieur hazeur, Signifi-

cation faite audit Sieur Dupont des noms et Surnoms des personnes qui ont

reuelées le douze? dudit mois de Juillet, Déclaration faite par Jacques Pin-

guet de Yaucours taisant pour ledit Sieur Dupont pardeuant mondit Sieur

Raudot qu'il n'a aucuns reproches a fournir contre ceux qui ont fait lesd

reuelations, les reconnoissant pour honnestes gens a la reserue du nommé

Lordonné qu'il récuse comme a cy deuant fait ledit sieur Dupont, Con-

clusions dud. Sieur Macart en datte du Vingt? dudit mois de Juillet der-

nier Tont Considéré, Et Ouy mondit Sieur Raudot Intendant en son ra-

port, Le Conseil Sans Sarrester aux déclarations faites en Conséquence

du Monitoire ordonné par arrest du Trente? auril dernier est demeuré in

Deliberatis, Et en Conséquence ordonne Que L'arrest rendu Entre lesd

parties Led Jour Six? feburier dernier Sera signé ainsy qu'il a esté arreslé

a La Reserue que Tous les despens demeureront Compensez Entre les

parties

Raudot

Dnd Jour Le Conseil Leué

Pardeuant Nous François Mathieu Martin de Lino Con e
.

r Commis-

saire en Cette partie Est Comparu M? florent de La Cettiere Nor
.

e en la pre-

uosté de Cette Ville au nom et Comme Curateur de Jean Paul Maheu ha-

bitant de Lisle Et Comté de bÎ Laurent poursuiuant aud nom Les criées

Vente Et adjudication par décret d'Vn Emplacement et maison bastie Sur
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Iceluy auec leurs Circonstances Et dépendances Sciz en la basse Ville rue

sous Le fort Saisis Eeellement a Sa requeste aud nom Sur Jacques G-our-

deau et Marie Bissot sa femme auparauant V- de deffunct Claude Porlier

Viuant Marchand en Cette Ville tant en leurs noms que Comme tuteurs des

Enfans Mineurs dud deffunct Porlier et de lad Bissot faute de paye-

ment de la so- de Quatorze Cent Soixante Treize liures quinze sols

huict deniers Sans préjudice des Interests pour les Causes portées par Lar-

rest du trente May mil Sept cent deux Lequel Nous a dit qu'en Consé-

quence Dautre arrest rendu en Ce Conseil Le 30- Juillet dernier Signiffié

ausd Grourdeau et Sa femme le quatre*- aoust aussy dernier, Il a fait

mettre affiches portant qu'il Seroit Cejourdhuy procédé a la Criée Vente et

adjudication desd Emplacement Et Maison Circonstances et dépendances

Comme il est plus au Long Speciffié par le procès Verbal desd affiches

Signiffié ausd Grourdeau et Sa femme led Jour Quatre- dud mois D'aoust,

Veu Ledit arrest dud Jour trente? Juillet Les affiches a la quarentaine

mises et apposées es lieux et Endroits accoutumez, Procès Verbal d'apposi-

tion dlcelles, et Exploit de Signiffication du tout par de la Riuiere huis-

sier en Ce Conseil ausd Grourdeau et Sa femme a ce quils eussent a y faire

trouuer Enchérisseurs Sy bon leur Sembloit, Nons auons ordonné que lesd

emplacement Maison Circonstances et dépendances saisis seront présen-

tement Criez Et a Linstant ont esté mis a prix par M? René Hubert pre-

mier huissier en ce Con6
.

1 a la Charge des droits Seigneuriaux Et frais ordi-

naires du décret a la Somme de Mil Liures, Et nesestant trouué aucun En-

chérisseur Nous auons Remis a Quinzaine a pareil Jour Lieu et heure, Don-

né par Nous Con e
.

r Commissaire susd a Québec a LIssus du Con6
.

1 Le

lVndy dix Sept- Jour de Septembre Mil sept Cent huict,

DeLino

Du Jendy Vingt Septembre mil Sept Cent lui ici

Le Conseil extraordinaieemt assemblé ou Etoient Monsieur le

Grouuorneiir gênerai, Monsieur L'Intendant, M 18 deLotbiniere DuPont,
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DeLino, LaColombiere, Aubert de Villeray Et Macart Coners Le dernier

faisant Les fonctions de procureur gênerai du Roy

Veu par Le Conseil La lettre de Cachet du Roy adressée a Mond sieur

Le G-ouuerneur gênerai Et par Luy présentée en Ce Cou .

1 Ecritte a Versail-

les Le Sept* Septembre de Lannée dernière 170*7. Signée Louis Et plus bas

Phelypeaux Et Scellée, Pour assister au Te Deum qui doit estre chanté en

LEglise Cathedralle de Cette Ville eu action de grâces de la Naissance du

Prince des Asturiés fils de son Petit fils Le Roy d'Espagne ; Ouy M? Char-

les Macart Coner
faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy, Le Con-

leil a ordonné et ordonne que lad lettre de Cachet du Roy Sera registrée

au greffe de Ce Conel Qui Sassemblera et Se trouuera en Lad Eglise Cathe-

dralle de Cette Ville Dimanche prochain Trois heures de releuée pour asis-

ter aud Te Deum Et qu'a la dilligence dud s* Macart Les officiers de La

Preuoste de Cetted Ville Seront auertis de sy trouuer aussy
;

Raudot

Du LVndy premier Octobre mil Sept cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur L'Intendant, Mrs deLotbi-

niere, Dupont, deLino, Aubert, deVilleray et Macart Coner
.

3
le dernier fai-

sant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Sue ce qui a esté dit par m? Charles Macart Coner
faisant les fonctions

de procureur gênerai du Roy que par Arrest rendu en ce Conseil le Vingt

vnieme Aoust dernier II auroit esté ordonné que L'Ordonnance du Roy

henry Second du mois de feburier mil cinq cent Cinquante Six, Seroit a Sa

dilligence Leuë et publiée par les Curez de ce pays, Tous les premiers Di-

manches des mois pendant vne Année Entière aux prosnes de leurs parrois-

ses, Pourquoy II Se Seroit adressé a M? Pierre Poquet prestre Curé de L'Eglise

Parroissialle de nostre dame de cette Ville pour luy faire faire la publica-

tion de lad. Ordonnance Lequel Se Seroit Excusé de la faire disant qu'il y
auoit vn article de L'Esdit du Roy du mois d'Auril 1695,, par lequel II est
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dit que Ion ne publièrent aucune Chose prophane qui put Interrompre le

Seruiee diuin et que ces Sortes de publications Seroient Seulement faites a

L'Issue des Messes de Parroisses par les officiers qui en Seroient Chargez ; et

que les publications qui en Seroient faites de cette Sorte Seroient de mesme

Effect et Vertu que Si elles Etoient faites aux prosues desd. messes nonob-

stant tous Esdits, déclarations et Coutumes a ce Contraire ainsy qu'il luy

a fait Voir par vue déclaration de Sa majesté du Seize? Décembre mil Six

cent quatre Vingt dix huict quil représente Pourquoy II requiert qu'il Soit

dit que lad. Ordonnance du Roy henry Second du mois de feburier 1556,

Sera leuë et publiée Conformément a lad. déclaration de Sa majesté a Lissuë

des messes Parroissialles des Eglises de ce pays Tous les premiers diman-

ches des mois pendant vu an, par les huissiers ou sergents des lieux, et ou

il n'y aura Aucune Justice Etablie par les huissiers ou sergents des Justi-

ces les plus prochaines, Veu lad. déclaration du Roy dudit jour Seize? Dé-

cembre 1698,, Le Conseil faisant droit Sur led. réquisitoire A ordonné et or-

donne Conformément a la déclaration de Sa majesté qu'a la dilligence dudit

Sieur Macart Ladite Ordonnance du Roy henry Second du mois de feburier

1556 Sera Leuë et publiée a L'Issue des messes parroissialles Tous les pre-

miers dimanches des mois pendant vn an tant en cette Ville qu'en celles

des trois Riuieres et montreal par des huissiers Royaux, et dans les autres

Seigneuries ou il y a des Justices par les Sergents desd. Seigneuries a ce

que personne n'en Ignore,/

Raudot

Entre Guillaume Jourdain masson demeurant en la Seigneurie de

Lauzon demandeur en Entérinement de Lettres de restitution par luy ob-

tenues en ce Conseil le Vingt? aoust dernier présent en personne assisté

de Jean Meschin huissier audiancier en la preuosté de cette Ville d'Vne

part, Et Nicolas Pinaud marchand en cette Ville au nom et comme pro-

cureur de Gilles moinereau marchand a la Rochelle ayant les droits Cédez
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de françois Blancheteau aussy marchand a la Rochelle deffendeur aussy pré-

sent en personne D'autre part, Parties Ouyes Le Conseil a appointé lesd.

parties en droit a Escrire, produire, et Contredire dans les Delays de L'or-

donnance Au Raport de messire antoine Denys Raudot Intendant pour

Sur Iceluy estre ordonné ce qui appartiendra par raison '/'

Raudot

Deffault a antoine Pascatjd marchand de Montréal Intimé et anti-

cipant comparant par M- René Hubert premier huissier en ce Conseil

porteur de Son pouuoir du Vingt trois
1

: Aoust dernier, allencontre de Jac-

ques Charles de Coùagne demeurant audit montreal appelant de Sentence

rendue en la Juridiction royable dudit lieu de montreal le trente Vnieme

Juillet aussy dernier, et anticipé faute d'estre par luy ou procureur pour

luy Comparu a L'Assignation a luy donnée le dixième Septembre dernier

Echéante a ce jour et Soit Signiffié Et ledit deffaillant Condamné aux Des-

pens du présent Deffault '/•

Raudot

Dudit Jour le Conseil Lené

Veu Par nous françois mathieu Martin de Lino Con e
.

r au Conseil Sou-

uerain de ce pays commissaire en cette partie La Remise par nous faite a

ces Jour lieu et heure le dix Sept? Septembre dernier de L'Enchère d'vn

Emplacement et Maison bastie Sur Iceluy auec leurs Circonstances et dé-

pendances Scis en la basse Ville rué Sous le fort Saisis réellement a la re-

queste de M® florent de la Cettiere nor
.

e en la preuosté de cette Ville au

nom et comme Curateur de Jean paul Maheu habitant de L'Isle et Comté

de s' Laurent poursuiuant les Criées Vente et adjudication desd. Emplace-
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ment et maison Sur Jacques G-ourdeau et marie Bissot Sa femme aupara-

uant Veuue de defFunct Claude Porlier Yiuant marchand en cette Ville

tant en leurs noms que comme tuteurs des Enfans mineurs dud. defFunct

Porlier et de lad. Bissot, faute de payement de la somme de quatorze Cent

Soixante treize liures quinze Sols huict deniers Sans préjudice des Inte-

rests pour les Causes portées par Arrestdu trente'? May 1*702,, Et après que

led. de la Cettiere aud. nom comparant par Sa femme Nous a dit qu'il a

fait afficher lad. Remise es lieux et Endroits nécessaires et accoutumez et

nous a requis de Vouloir procéder a receuoir lesd. Enchères, Veu aussy le

Procès Verbal d'affiches de lad. remise fait par de la Riuiere huissier en ce

Con el
le Vingt trois? dudit mois de Septembre, La Signification du tout

fait a M- Jacques Barbel procureur desdits G-ourdeau et Sa femme par

ledit de la Riuiere le Vingt quatre? dudit mois de Septembre auec Som-

mation dy faire trouuer Enchérisseur, Nous Auons ordonné qu'il Sera In-

cessament procédé a la réception desdittes Enchères, Et a L'Instant ont

esté lesd. Emplacemant et maison Circonstances et dépendances Criez par

M? René Hubert premier huissier en ce Conseil Suiuant la dernière En-

chère et aux Charges portées par Icelle a la Somme de mil liures et En-

chéris par ledit de la Riuiere a onze Cent liures, Et ne S'estant trouuéplus

hault Echerisseur Nous auons remis a huictaine •/-

DeLino

BprâôëtatttflË Entre M? François Magdeleine Ruette Datjteuil Cy deuant
misaRetcistrer

fauncydeuant Procureur mènerai en ce Conel appelant d'ordonnances rendues
page 08. V? °

en La Preuosté de Cette Ville les 15. et 21. May dernier Et anticipé, Compa-

rant par Jeanne Pluchon femme de M? fiorent de la Cettiere nor
.

e en Lad pre-

uosté d'Vnepart, Et Martin Et Marie anne fouqtjet Enfans et héritiers de

defFunct Martin fouquet Leur père Intimez Et anticipant Comparants par

de La Riuiere huissier en Ce Conseil d'autrepart, Parties ouyes Et auant

faire droit sur les moyens Dappel produits par lad femme de La Cettiere Et
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Sur le Default obtenu en Ce Conseil par lesd fouquet allencontre dud sieur

Dauteuil Le 20? aoust aussy dernier Le Conseil Sans Sarrester au Mé-

moire dud de la Cettiere Pour n'auoir point Comparu en personne A ordon-

né et ordonne quil delliberera Sur led default a Leffect de quoy Les pièces

des parties ont esté mises entre les mains de M? francois Mathieu Martin de-

Lino Coner pour Les Examiner Et Sur Son raport estre ordonné Ce quil ap-

partiendra par raison

Ratjdot

I>n IiY iitly litiicl' octobre Mil sept Cent hnict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M rsDu

pont deLino Aubert deVilleray et Macart Cone
T
s Le dernier faisant Les

fonctions de Procureur gênerai du Roy

et dé
a

vmer
e
a
r

y Veu Le Default obtenu en ce Conseil Le Vingt? aoust der-
Se sont retirez °

nier par Martin et Marie anne fouquet enfants et héritiers de deffunct

Martin fouquet Leur père Intimez et anticipants Allencontre de M? fran-

cois magdeleine Ruëtte D'auteuil cy deuant procureur gênerai en cedit

Conseil Appelant d'ordonnances rendues en la preuosté de cette Ville les

quinze et Vingt vn? May dernier, La Signification dudit deffault faite a la

Requeste desd. fouquet audit Sieur Dauteuil en parlant a m- florent de la

Cettiere nor
.

e en ladite preuosté Son procureur par de la Riuiere huissier en

ce Con6
.

1
le dix huict? Septembre aussy dernier auec assignation a Compa-

roir en ce Conseil du L'Vndy Suiuant en huict jours pour Voir Adjuger le

profrit dud Deffault,L'Ordonnance rendue en lad. Preuosté leditjour quinze?

May dernier sur Requeste présentée par ledit de la Cettiere comme procu-

reur dudit Sieur Dauteuil par laquelle L'affaire d'Entre les parties est Sur-

cis et permis audit de la Cettiere de faire faire Enqueste de Sa part dans les

Delays de L'Ordonnance après lequel temps II seroit fait droit Sur ce qui

Se trouueroit Escrit et produit pour en Jugeant y auoir tel Egard que de

raison, La Signiffication desd. Requeste et ordonnance faite a la requeste
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dudit de la Cettiere audit nom ausd. fouquet le Vingt trois- dudit mois de

May auec déclaration qu'il Se porte pour appelant de lad. Ordonnance et

d'autre a luy Signifiée a la requeste desd. fouquet le Vingt vn dudit mois de

May, ladite Ordonnance rendue ledit jour Vingt vnieme May Ensuitte de

Requeste présentée par lesd. fouquet portant que ladite Requeste Seroit

communiquée audit de la Cettiere pour y repondre dans trois jours faute

dequoy et ledit temps Expiré II Seroit fait droit, la Signiffication desdittes

Requeste et ordonnances faite a la requeste desdits fouquet audit de la Cet-

tiere audit nom le mesme jour auec Sommation dy repondre et de pro-

duire les pièces Sur L'Instance en question dans trois jours faute de quoy

Seroit fait droit, Arrest rendu en ce Conseil Le premier Jour de ce mois por-

tant que Sans S'arrester au mémoire dudit de la Cettiere audit nom pour

n'auoir point Comparu en personne II sera delliberé Sur ledit deffault a

L'Efïect dequoy les pièces des parties Seront mises es mains de m- fran-

çois Mathieu Martin deLino Cone
.

r pour les Examiner et Sur Son raport estre

ordonné ce qu'il appartiendra par raison, Et Ouy ledit Sieur deLino en Son

raport, Et tout Considéré Le Conseil a Déclaré Led deffault bien et Deue-

ment obtenu, Et adjugeant Le proflit d'Iceluy a mis et met Lappellation

desd ordonnances des 15. et 21. May dernier au Néant, Ordonne quelles Sor-

tiront leur plain et Entier effect, Ce faisant que M- Jean Baptiste Couillard

de LEpinaye procureur du Roy en Ladite Preuosté procédera au Jugement

du procès dEntre les parties, Sauf Lappel Sil y eschet, Et a Condamné Led

sieur dauteuil aux despens desd appellations a Taxer par Led Sieur deLino

que le Con .

1 a Commis a Cet effect de G-race sans amande

Ratjdot

po"t
n
sès!"retî- Entre Me françois Aubert Con e

.

r en ce Conseil tant en son
re et Monsr La

Knt°ro
biere e8t nom que comme faisant pour les Sieurs Pierre et Louis Aubert

Ses frères demandeur en Requeste par luy présentée en ce Conseil le pre-

mier de ce mois présent en personne d'Vne part, Et Guillaume G-aillard
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marchand bourgeois de cette Ville au nom et comme Curateur a la suc-

cession Vacante de feu M? Charles Aubert de la Chesnaye Viuant aussy

Cone
.

r en ce Conseil Comparant par M- Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté

de cette Ville porteur de Son pouuoir en datte de ce jour deffendeur

d'Autre part, Parties Ouyes. Le Conseil a ordonné et ordonne que la Re-

queste dudit Sieur Aubert Sera communiquée a M- Charles Macart Cone
.

r

faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, pour Sur Ses Conclu-

sions estre ordonné ce qu'il appartiendra par raison '/>

Raudot

Dndit Jour le Conseil ï.f n«'

Vetj par Nous francois Mathieu martin de Lino Coner au Conseil

souuerain de ce pays commissaire en cette partie la remise par nous faite

a ces jour lieu et heure le premier de ce mois des Enchères d'Vn Emplace-

ment et maison bastie Sur Iceluy auec leurs Circonstances et dépendances

Sçis en la basse Ville rue sous le fort Saisis réellement a la requeste de

M? florent de la Cettiere nore en la preuosté de cette Ville au nom et com-

me Curateur de Jean Paul Maheu habitant de Lisle et Comté de s* Lau-

rens poursuiuant les Criées, Vente et adjudication desdits Emplacement

et maison Sur Jacques Grourdeaux et marie Bissot Sa femme auparauant

Veuue de deffunct Claude Porlier Viuant marchand en cette Ville tant en

leurs noms que comme tuteurs des Enfans mineurs dud. deffunct Porlier

et de ladite Bissot, faute de payement de la somme de quatorze cent Soix-

ante treize liures quinze sols huict deniers sans préjudice des Interests

pour les Causes portées par arrest du trente? May mil Sept cent deux, Et

après que ledit de la Cettiere audit nom comparant par Jeanne Pluchon

Sa femme nous a dit qu'il a fait afficher lad. remise es lieux et Endroits

nécessaires et accoutumez, Veu aussy le Procès Verbal d'affiches de lad.

remise fait par de la Riuiere huissier en ce Conseil le trois? de ce mois, la

signimcâon du tout a M? Jacques Barbel aussy nor
.

e en lad. preuosté au
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nom et comme procureur desd. G-ourdeau et Sa femme par ledit de la Ri-

uiere le six* de cedit mois auec sommâou de faire trouuer Enchérisseur,

Nous auons ordonné qu'il Sera Incessament procédé a la réception desdittes

Enchères, Et a L'instant ont esté lesd. Emplacement et Maison auec leurs

Circonstances et dépendances Criez par M? René Hubert premier huissier

en ce Conseil Suiuant la dernière Enchère et aux Charges portées par la

première a la somme de onze cent liures et ont esté Enchéris par G-abriel

Dauenne a onze cent Cinquante liures, par lad femme de la Cettiere a

quinze Cent liures par led Dauenne a Seize cent liures, par ledit de la Ri-

uiere a dix huict cent liures, par ledit Dauenne a dix neuf cent liures, par

ledit Barbel a deux mil liures, par ledit Dauenne a deux mil cent liures,

par ledit Barbel a deux mil deux cent liures, par ledit Dauenne a deux mil

trois cent liures, Et ne S'estant trouué plus hault Enchérisseur, Nous auons

remis a huictaine -/•

DeLino

Du \."\ ndy quiuze? Octobre mil Sept cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs de Lotbiniere, Dupont, DeLino, Aubert, et Macart Con" 8
ce dernier

faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Vetj par le Conseil la Lettre de Cachet Au Roy adressée a monsieur

le Marquis de Vaudreuil gouuerneur et lieutenant gênerai pour sa ma-

jesté en ce pays Escritte a Versailles le Vingt trois- nouembre de L'Année

dernière Signée Louis et plus bas Phelypeaux et Scellée, présentée par

messire Antoine Denys Raudot fils Intendant a qui mondit Sieur le mar-

quis de Vaudreuil la remise, pour assister au Te Deum qui doit estre Chanté

en LEglise Cathedralle de cette Ville pour la réduction des Royaumes

de Valance et Daragon et la prise de Lerida, Ensemble pour les auantages

remportez Sur les frontières de Portugal, Et Ouy M- Charles Macart

Con'.
r taisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil a
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ordonné et ordonne qu'il Sassemblera Et Se trouuera en lad Eglise Cathe-

dralle dimanche prochain 21. de Ce mois trois heures de Releuée pour as-

sister aud Te Deum Et qu'a La dilligence dud. s- Macart Les officiers de

la Preuosté de Cetted Ville Seront aduertis de sy trouuer aussy,

Raudot

Veu la Requeste présentée en ce Conseil par m? René Hubert pre-

mier huissier en Iceluy, faisant pour Messire françois de Beauharnois Che-

ualier Seigneur de Beaumont et la Chaussée Coner du Roy en ses Conseils

Intendant des armées naualles de sa majesté Tendante pour les raisons y
Contenues a ce qu'il plust a ce Conseil faire Enregistrer au greffe d'Iceluy,

le Breuet de Concession du lieu appelé Le Portmaltois a L'Accadie accordé

a mondit sieur de Beauharnois par Sa majesté le deux? auril mil Sept

cent Sept, Et les Lettres d'Erection en Baronnie de lad. terre et seigneurie

de Portmaltois Sous le nom de Beauuille Données a Versailles le Vingt

cinq® du mois de Juin de lad année mil Sept cent Sept, Veu aussy Led

Breuet de Concession Signé Louis et plus bas Phelypeaux, et lesd. Lettres

d'Erection en Baronnie de lad terre de Portmaltois Signées Louis et sur

le reply par le Roy Phelypeaux, Et a Costé Visa Phelypeaux pour Erec-

tion de la terre du Portmaltois en baronnie Sous le nom de baronnie de

Beauuille et Scellées du grand Sceau en Cire Verte Sur Lacs de Soye rouge

et Verte, Et Ouy M? Char] es Macart Cone
.

r faisant les ionctious de procu-

reur gênerai du Roy, Le Conseil a ordonné et ordonne que led Breuet

de Concession du Port Maltois et lesd lettres d'Erection de la terre dud

Port Maltois en Baronnie Sous le nom de Baronnie de Beauuille Seront re-

gistrez au Greffe dud Conseil, pour Jouir par Mond s* de Beauharnois

et Ses héritiers ou ayans Cause de lad terre du Port Maltois et Baronnie

de Beauuille Conformem* ausd Lettres

Raudot

65
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Veu la Requeste présentée cejourd'huy en ce Con6
.

1 par Estienne

et Jacques Vrbain Rocbert frères Garde magazins, et Ecriuain du Roy a

montreal Contenant que par arrest de ce Conseil du six? décembre mil Sept

cent Six, Les Lettres de remission et pardon a eux accordées par sa majesté

au mois de Juillet de lad. année 1*706 auroient esté Entérinées quoy quelles

ne fussent pas Signées de sa Majesté a Condition par Eux de faire apparoir

lesd. Lettres Signées d'Elle a L'Arriuée des Nauires de cette année, Lequel

arrest Ils ont Exécuté en renuoyant lesd. Lettres en france qui Sont arriuées,

Pourquoy ils demandent a estre déchargez de L'obligatioii portée par led.

arrest dudit Jour six» décembre mil Sept cent Six, Veu aussy lesd. Lettres,

Signées Louis, Ensemble led. arrest, Et Ouy m? Charles Macart Coner
, fai-

sant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil a déchargé et

décharge Lesd Estienne et Jacques Vrbain Rocbert frères de Lobligation

portée par led arrest dudit Jour Six? décembre mil Sept Cent Six, a la Char-

ge cependant de raporter Incessament par eux au greffe de Ce Conseil quit-

tance de dix Liures pour les Messes quils ont deub faire dire pour le Re-

pos de L'ame de Jean du Tartre dit La Verdure, Et de pareille Somm e de Dix

Liures pour Laumosne a laquelle Ils ont esté Condamnez par led arrest

Raudot

Veu La Requeste présentée en ce Conseil le premier de ce mois par

M? françois Aubert Con e
.

r en Iceluy faisant tant pour luy que pour Pierre

et Louis Aubert Ses frères, Tendante pour les raisons y Contenues a ce

qu'il plaise a cedit Conseil en renuoyant Son Arrest rendu le Vingt vnieme

Mars dernier Entre luy audit nom d'Vne part, Et G-uillaume Gaillard

marchand en cette Ville au nom et comme Curateur a la succession Va-

cante de feu m c Charles Aubert de la Chesnaye Viuant aussy Cone
.

r en ce

Cou1'
1 M- Pierre haimard Juge Preuost de nostre dame des anges au nom

et comme Sindic des Créanciers de lad. succession, et M? Jacques Barbel

no™ en la preuosté de cette Ville au nom et comme procureur de Pierre
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Petit marchand aux trois Riuieres herittier sous bénéfice d'Inuentaire de

deffunct Jean G-obin Vinant aussy marchand bourgeois en cette Ville et

Créancier de lad Succession D'autre part, déclarer ce qui leur appartient

légitimement de droit, et Leur adjuger les Interests et Interests des Inte-

rests Comme il est dit par le Jugement de m? Joseph de la Colombiere

aussy Cone
.

r et Subdelegué de Monsieur de Beauharnois pour lors Intendant

en ce pays rendu Suiuant et Conformément a L'ordonnance et a la Cou-

tume, et déclarer Si Charles Aubert fils doit ou ne doit pas estre en Conti-

nuation de Communauté, et Sil y doit estre Jusqu'à Sa mort ou Si Seule-

ment pour vn temps, Arrest rendu Sur lad. Requeste ledit jour premier

de ce mois portant que les parties en Viendroient au L'Vndy Suiuant et

que ladite requeste Seroit communiquée audit G-aillard pour y fournir de

Réponses, Autre Arrest rendu en ce Conseil le huict? de ce mois contenant

la Comparution des parties, et que lad. requeste dudit Sieur Aubert Seroit

communiquée a M? Charles Macart Con e
.

r faisant les fonctions de procureur

gênerai du Roy pour Sur Ses Conclusions estre ordonné ce qu'il appar-

tiendra par raison, Conclusions dudit Sieur Macart du Jour d'hier. Le

Conseil a déclaré Et déclare Led s!" Aubert Non Receuable en sa Requeste

Et Ce faisant Ordonne que son arrest dud. Jour Vingt Vnieme Mars der-

nier Sera Exécuté Selon Sa forme et Teneur

Raudot

Entre Jean Soumande marchand a montreal appelant de Sentence

rendue en la Juridiction royalle dud. Montreal le douze? auril dernier

présent en personne d'Vne part, Et Pierre Du Rôy marchand boucher en

cette Ville Intimé aussy présent en personne assisté de M? Jacques Barbel

nor
.

e en la preuosté de Cette Ville D'autre part, Veu lad sentence par la-

quelle led. appelant est Condamné a demeurer tuteur de L'Enfant mineur

de Nicolas Janurin Du fresne Marchand audit Montreal et de deffuncte

marie magdelaine Berson sa femme Suiuant L'Acte d'Election faite en lad.
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preuosté de cette Ville le onze? feburier dernier Sauf a luy a se pouruoir

ainsy qu'il auisera pour s'en faire décharger, Et ouy lesd Comparants, Le

Conseil faisant droit sur lappel Interjette par led Soumande de lad Sen-

tence dud Jour douze® auril dernier, A mis et met Lappellation et Ce dont

est appel au Néant, Emandant A déchargé et Décharge Led Soumande de

La Tutelle dud Mineur Janurin, Et ordonne que Les parens dud. Mineur

sassemblerons pardeuant Le Lieutenant gênerai de Cetted Ville pour Luy

eslire Vu autre Tuteur, despens Compensez

Raudot

Entre G-uillaume G-aillard marchand bourgeois de cette Ville au

nom et comme curateur a la Succession Vacante de fea m? Charles Au-

bert de la Chesnaye Viuant Con e
.

r en ce Conseil demandeur en Requeste

par luy présentée le huictieme de ce mois Comparant par m- Jacques

Barbel nor
.

e en la preuosté de cette dite Ville d'Vne part, Et m- françois

aubert aussy Con'.
r en cedit Conseil tant pour luy que pour Pierre et

Louis Aubert Ses frères deffendeur aussy présent en personne d'autre part,

Parties Ouyes Le Conseil a ordonné et ordonne, que la Cour en dellibe-

rera Et que les pièces Seront remises Entre les mains de Messire antoine

denys Raudot Intendant pour sur son raport estre ordonné Ce quil appar-

tiendra par raison, et Cependant que led s- aubert fournira de Reponces

a lad Requeste de La main a la main despens Reseruez

•

Raudot

Entre Mathieu Hubotjst Délonchamp habitant de la seigneurie de

la Chesnaye appelant de sentence rendue en la Juridiction royalle de

Montréal Le Comparant par Jean Meschin huissier au-

diancier en la preuosté de cette Ville d'Vne part, Et Jacques Atjbtjchon
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L'Espérance habitant de la Longue pointe en L'Isle demontreal tant pour

luy que pour Ses Autres frères et Sœurs Coherittiers en la Succession de

leur deffunct père Comparant par m? florent de la Cettiere nor
.

e en la pre-

uosté de Cette Ville d'autre part, Ouy lesd. Comparants, Le Conseil a ap-

pointé Les parties A Ecrire Et produire dans les Delays de Lordonnance par-

deuant M- François Mathieu Martin de Lino Conseiller que Le Conseil a

Commis a Cet effect,

Kaudot

Sur ce qui a esté représenté par M- Charles Macart Cone
.

r
faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy qu'il est nécessaire de donner Vac-

cances Jusques après le départ des Vaisseaux pour donner le temps aux

marchands et habitans de ce pays de faire leurs affaires pour L'Ancienne

france, Le Conseil a donné Vacances Jusqu'au premier L'Vndy d'après

le départ desd. nauires

Raudot

Dudlt Jour le Conseil Leué

Veu par nous françois Mathieu Martin de Lino Coner commissaire

en cette partie la remise par nous faite a ces Jour, lieu, et heure le huit?

de ce mois des Enchères d'Vn Emplacement et Maison bastie Sur Iceiuy

auec leurs Circonstances et dépendances Situez en la basse Ville rue Sous le

fort, Saisis réellement a la requeste de m® florent de la Cettiere nor
.

e en la

preuosté de cette Ville au nom et comme Curateur de Jean paul Maheu
habitant de L'Isle et Comté de s* Laurent poursuiuant les Criées, Vente et

adjudication par décret desd. Emplacement et maison Sur Jacques G-our-

deau et marie Bissot Sa femme Auparauant Veuue de deffunct Claude Por-

lier Viuant marchand en cette dite Ville, tant en leurs noms que comme
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tuteurs des Enfans mineurs dudit deffunct Porlier et de lad. Bissot, faute

de payement de la somme de quatorze Cent Soixante treize liures quinze

sols huict deniers Sans préjudice des Interests pour les Causes portées par

arrest du trente® May mil Sept cent deux, Et après que ledit de la Cet-

tiere audit nom nous a dit qu'il a fait afficher lad. remise es lieux et En-

droits nécessaires et accoutumez et qu'il la fait Signiffier a M? Jacques

Barbel aussy nor
.

e en lad. preuosté au nom et comme procureur desdits

G-ourdeau et Sa femme auec Sommation de faire trouuer Enchérisseur, a

requis qu'il nous plut procéder ausdittes Enchères, Veu lad. remise, Pro-

cès Verbal d'affiches d'Icelle fait par de la Riuiere huissier en cedit Con-

seil le dix? de ce mois, et la Signification du tout audit Barbel le onze? de

cedit mois, Nous auons ordonné qu'il Sera Incessament procédé a la récep-

tion desd. Enchères, Et a L'Instant ont esté lesd. Emplacement et maison

auec leurs Circonstances et dépendances Criez par m? René hubert pre-

mier huissier en ce Conseil Suiuant la dernière Enchère aux Charges,

Clauses et Conditions portées par la première a la somim; de Deux mil

trois cent liures, mise par Gabriel Dauenne, et Enchéris par ledit de la

Cettiere a deux mil cinq cent liures, par ledit Dauenne a deux mil Six

cent liures, par ledit de la Cettiere a deux mil Sept Cent liures, par ledit

Dauenne a deux mil Sept cent Cinquante liures, par ledit de la Cettiere

a deux mil huict cent liures et par led. Dauenne a deux mil huict Cent

Cinquante liures, Et ne S'estant trouué plus hault Enchérisseur, Nous

auons remis au premier L'Vndy que le Conseil S'assemblera après le de-

part des nauires, auquel jour se fera L'adjudication desd Emplacement et

Maison audit Conseil Sans autre remise, et a ce que personne n'en Ignore,

Sera la présente remise, mise et affichée es lieux et Endroits nécessaires et

accoutumez.

DeLino
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Dn Samedy Trois? Nonembre 9111 Sept Cent hnict

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Monsieur

Eaudot père Intendant M rs de Lotbiniere de Lino De La Durantaye De

Villeray Et Macart Con"s Le dernier faisant Les fonctions de Procureur

gênerai du Roy

Veu par Le Conseil Le Réquisitoire du Sieur Macart Cone
.

r en Iceluy

faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy en datte du présent

jour de Ce mois par Lequel II expose que Mons- Le Gouuerneur gênerai

La enuoyé aduertir Led Jour quil desiroit Luy parler pour Vne affaire de

Conséquence et Sestant rendu au Château de Cette Ville Mond Sieur Le

G-ouuerneur General Luy auroit dit quil auroit eu aduis que deux soldats du

détachement de La Marine Se seroient battus et blessez Pourquoy II auroit

ordonné au Sr Louuigny Major de Cette Ville d'en Informer et Comme II

paroist par Linformâon faite par Led S- de Louuigny que Ce Combat est

Vn Duel II n'a pas esté passé outre, en Ce que la Connoissance et punition

de ce Crime appartient a Ce Conseil Et Luy a Remis en Main Lad

Information en datte dud Jour premier de Ce mois affin quil fist Les

dilligences Nécessaires Ce qui Loblige de Requérir quil Soit Continué

d'Informer du fait en question Circonstances et dépendances Et qu'at-

tendu le Crime dont II Sagist II Soit ordonné que Les nommez Dufay Et

Chasteau neuf qui sont les soldats qui ont Commis Ce Crime Soient Cons-

tituez prisonniers es prisons Royaux de Cette Ville Et qu'a Cette fin II Soit

ordonné au Preuost de la Maréchaussée de Ce pays de Les prendre et appré-

hender au Corps Et a Cette fin en faire toutes Les perquisitions nécessaires

dans toutes Les maisons Tant Séculières que régulières de Cetted Ville

Pour Le Tout a Luy Communiqué Requérir ou Conclure Ce quil appar-

tiendra Veu aussy Lordre donné par Monsieur Le G-ouuerneur aud Sieur

de Louuigny Et Les Informations par Luy faites en Conséquence Led Jour

premier de Ce mois, Le Conseil ayant Egard audit Réquisitoire a ordonné

et ordonne que lesd Informations Encommencées par Led Sieur de Lou-

uigny Major de Cetted Ville Seront Continuées a la Requeste dud s* Macart

aud nom Par M- François Mathieu Martin de Lino Coner que le Conseil a
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Commis a Cet effect pour Lesd Iuformâons raportées et Communiquées

aud s
r Macart estre ordonné Ce que de raison et Cependant attendu Le fait

dont II Sagist que Lesdits du fay Et Chasteauueuf Seront pris Et appré-

hendez au Corps et Constituez prisonniers es prisons Royaux de Cetted

Ville Et qu'a Cette fin Sera fait' perquisition de leurs personnes par Le

Preuost de la Maréchaussée de Ced Pays dans touttes Les maisons Tant

Séculières que Régulières,

Raudot

Dn dix neuf Nouembre mil Sept Cent hnict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

Mr
-

8 Dupont deLino, Aubert et Macart Con rs Le dernier faisant fonctions

de Procureur gênerai du Roy

Sur Le Réquisitoire présenté Cejourdhuy en ce Conseil par m e
- Char-

les Macart Cone
.

r faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy Con-

tenant que sestant Informé a Jean Coutard chirurgien de Lhostel dieu de

Cette Ville de lestât ou estoit Le nommé Claude Dufay Soldat des Troupes

du détachement de La Marine en Ce pays cy deuant prisonnier es prisons

royaux du palais Conduit et Enuoyé aud hostel Dieu pour y estre pensé

d'Vne blessure quil auoit, accusé de sestre battu en Duel auec le nommé
Chasteauneuf aussy soldat dud Détachement, Led Couttard Luy auroit Dit

quil y auoit Sept a huict jours quil n'auoit pencé Led dufay ne paroissant

plus ausd hostel dieu Ce qui Luy fait Croire quil a pris la fuitte Pourquoy

Il Requiert quil Soit ordonné d'Abondant au Preuost de la Maréchaussée

de ce pays de prendre Et appréhender au Corps Led dufay et a Cette fin

de faire touttes perquisitions nécessaires dans les maisons tant Régulières

que Séculières de Cetted Ville pour Ensuitte estre par Luy requis Ce qu'il

aduisera bon estre Le Conseil ayant Egard aud Réquisitoire a ordonné et

ordonne que Led Preuost de la Maréchaussée fera derechef perquisition de

La personne dud dufay dans touttes Les Maisons Régulières et Séculières
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de Cettedite Ville Et autres Lieux ou II aduisera bon estre Et Le Consti-

tuera prisonnier esd prisons pour ensuitte Le Tout Communique aud sieur

Macart estre ordonné Ce qu'il appartiendra par raison

Raudot

Du li'Vndy Vingt Sixième Nouembre mil Sept cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants Mr
.

8 de

Lotbiniere, Dupont, deLino, de la Durantaye, deVilleray et Macart Cone" Le

dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

rl
ra
Ic

S
auL

re
de

Entre Vital Caron bourgeois de cette Ville tant pour luy que

tre iu?
c
etie?r pour les représentants defFunct Claude Caron Viuant bourgeois

des musseaux x -1 S5

de Montréal herittiers de feu Vital Oriol appelants d'Vn acte de Tutelle

faite en la preuosté de cette Ville le Vingt "vn- febuiier mil Six cent qua-

tre Vingt quinze d'vnepart, Et M? Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de

cette Ville au nom et comme ayant Epousé Marie anne Picart fille de def-

funct Jean le Picart Viuant marchand bourgeois de Cette Ville faisant tant

pour luy que pour m? Pierre le Picart Son frère, Et Guillaume le mieux au

nom et comme ayant Epousé Louise le Picart, Ce faisant et portant fort

d'Eustache fortin tuteur des Enfans mineurs dud. defFunct le Picart et de

deffuncte marie anne fortin, Intimé d'autrepart, Et Jean baptiste Daille-

boust Escuyer sieur Demusseaux et damel
.'

c anne le Picart Sa femme de-

mandeurs en Requeste du troisième May dernier encore d'autrepart, Veu

L'Arrest rendu en ce Conseil le dix neufieme Décembre de L'année der-

nière par lequel ledit Caron est receu es noms qu'il procède en Son appel,

Sur lequel les parties Sont appointées a fournir de Causes d'appel, et de Ré-

ponses dans Les Delays de L'ordonnance pardeuant M 1
- françois Mathieu

Martin deLino Cone
.

r pour a Son raport estre ordonné ce qu'il appartiendra

par raison, Signification dudit arrest faite a la requeste dud Barbel audit

Caron le Vingt huict? dudit mois de Décembre Ensemble d'Vn acte de pro.
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duction par luy faite au greffe de ce Conseil auec Sommation audit Caron

de produire de Sa part Si bon luy Semble, Et déclaration que ledit Barbel

poursuiura Incessament le Jugement de Linstance, Vue Requeste présen-

tée en la preuosté de cette Ville le Cinq- octobre aussy dernier par ledit

Caron, Tendante pour les raisons y Contenues a ce quil luy fust permis de

faire approcher ledit Barbel pour Se Voir Condamner es noms qu'il procède

de rendre Compte de La Grestiou et administration des biens qu'a

Eu ledit feu Jean le Picart, et ledit Barbel esdits noms Jusqu'à pré-

sent, en payer le reliqua auec les Iuterests et Interest des Interests

comme bien de mineurs et qu'il déclarera Sil peut ou Veut occuper

pour Linterest desd. mineurs, Et luy donner Incessament communication

des pièces qu'il a Concernantes la Communauté de feu Vital Oriol père et

de lad. dam'! e Demusseaux Sa Veuue, Ordonnance estant Enfin de lad. Re-

queste portant quelle Seroit Communiquée a partie pour en Venir a L'Au-

diance a Certain et Competant jour, Signification de lad Requeste et or-

donnance faite a la requeste dudit Caron audit Barbel le Septième dud.

mois d'Octobre auec assignation a Comparoir du mardy Suiuaut en buict

Jours en lad. preuosté,pour repondre et procéder bur les fins de lad. requeste,

Deffenses fournies par led. Barbel Esdits noms a lad. Requeste Signiffiées

audit Caron le neufieme dudit mois de décembre, Autre arrest rendu en ce

Conseil Sur Requeste présentée en Iceluy par ledit Barbel le Cinq- dudit

mois de décembre par lequel Entre autres choses Le Conseil a Euoqué asoy

Le procès Encommancé en lad. preuosté Entre ledit Caron et les herittiers

dudit feu le Picart, Signification dud. arrest audit Caron en datte dud.

Jour neufieme Décembre auec assignation a Comparoir du LVndy Suiuaut

en huictaine en ce Conseil pour procéder Sur lesd. Requestes, Réponses four-

nies par led. Caron et Seruant de Griefs a L'Appel par luy Interjette, Signif-

fiées aud. Barbel le Cinq? Januier dernier, Ensuitte de quoy est la Réponse

dudit Barbel qu'il n'a rien a y repondre attendu quelles ne Sont remplies que

d'Inuectiues, acte passé en la preuosté de cette Ville le trente vn- Mars

mil Six cent quatre Vingt neuf, par lequel ledit deffunct Jean le Picart a

esté Eleu tuteur audit mineur Oriol Jusqu'à la majorité de ladite dam'.le De-
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musseaux, Autre acte passé en lad. preuosté led. Jour Vingt vnieme fe-

burier mil Six cent quatre Vingt quinze, par lequel led. feu Jean le Picart

est déchargé de la Tutelle dudit mineur Oriol, Et Ordonné que led Sieur

Demusseaux en demeureroit Chargé dhors en auant, Autre arrest rendu en ce

Conseil le Septième may dernier portant acte a lad. damoiselle Demusseaux

de la déclaration quelle fait quelle accepte la tutelle dudit Vital Oriol Son

fils Conjointement auec ledit Sieur Demusseaux son mary, et en consé-

quence est ordonné quelle fera Ses Soumissions au Greffe de cedit Conseil

de L'acceptation quelle fait de ladite tutelle, Acte de Comparution faite au

greffe de cedit Conseil Le Douze 1

? dud. mois de may par lad. damoiselle De-

musseaux par lequel elle déclare que pour Satisfaire a L'arrest cy deuant

elle fait les Soumissions requises et Accepte Volontairement la Tutelle dudit

deffunct Oriol Son fils Conjointement auec ledit Sieur Demusseaux Son ma-

ry Signiffication dudit arrest et acte de Comparution faite audit Caron le

dix Septième Aoust aussy dernier auec Sommation de produire Incessa-

ment les pièces dont II Entend Se Seruir ; Compte rendu par ledit deffunct

Jean le Picart audit Sieur Demusseaux le quinze- Mars mil Six cent quatre

Vingt dix Sept, de la tutelle qu'il a Eue des biens dudit deffunct Oriol mi-

neur, Transaction et partages faits des biens dudit deffunct Jean le Picart

en présence dud Caron du vingt neufieme Septembre mil Sept cent vn,

Conclusions de m? Charles Macart Coner faisant les fonctions de procureur

gênerai du Roy du Vingt neufieme Januier dernier, Tout Considéré, Et

Ouy ledit Sieur deLino en Son raport, Le Conseil a mis et met lappella-

tion au néant, Emendant a déchargé et décharge les héritiers Dud feu Jean

Le picart de la reddition des Comptes De la tutelle dud deffunct Vital oriol

fils Et ordonne que Lesd Caron se pouruoiront alencontre desd sieurs et

dam11
.

6 desMusseaux pour la reddition desd Comptée pardeuant Les Juges

ordinaires les despens compensez '/•

Raudot



— 924 —

jeray Est ren- Veu la Requeste présentée en ce Conseil par M- Pierre

Haimard Juge Preuost de nostre dame des anges Tendante pour les rai-

sons y Contenues a ce qu'il plust a ce Conseil ordonner que le Tiltre

d'Vne Concession a luy accordée en la baye des Chaleurs et Ratification

d'Icelle Seront Enregistrez au greffe de ce Conseil, Veu aussy ledit Tiltre

de Concession accordé par Monsieur le Marquis de Vaudreuil et Monsieur

L'Intendant le dix- Nouembre mil Sept cent Sept audit Sieur Haimard

de la pointe de Paspebiac Scituée dans lad. Baye des Chaleurs auec vne

lieuë de front de Chaque Costé de ladite pointe auec les Isles et Islets qui

Se trouueront audeuant de l'Etendue de ladite Concession, Le Breuet de

Confirmation faite par Sa Majesté de ladite Concession du Vingt? May

dernier, Et Ouy m? Charles Macart Cone
.

r faisant les fonctions de procu-

reur gênerai du Roy, Le Conseil ayant Egard a lad'. requeste a ordonné et

ordonne que Lesd ts
tiltre de Concession et Breuet de ratification d'Icelle

seront registrez au greffe de ce con .

1 pour par led s* haimard et ses suc-

cesseurs Jouir de lad tu Concession conformem- ausd tiltre et breuet de

ratifïicâon dlcelle /

Ratjdot

Sont Comparus en ce Conseil m° Jacques Barbel nor
.

e en La pre-

uosté de cette Ville, Et René Bouchaud et margueritte Jacquereau a pré-

sent Sa femme auparauant Veuue de deffunct Charles Trepagny, Lequel

Barbel a demandé acte de la remise qu'il fait du Compte qu'il a dressé en

Conséquence d'arrest du des biens de la Succession

dudit deffunct Trepagny, Pour par lesd. Bouchaud et Sa femme, Et Tho-

mas Doyon au nom et comme tuteur des Enfans mineurs dud. deffunct

Trepagny fournir des débats, Et par lad. Veuue donner vne déclaration des

dettes quelle a payées depuis la mort dudit deffuct son mary et a qui elle

les a payées, Ouy M- Charles Macart Con" faisant les fonctions de procu-

reur gênerai du Roy Le Conseil a donné acte aud Barbel de la remise
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q! faict présentement dud Compte entre les mains Desd Bouchaud et Sa

femme ordonne qu'ilz fourniront auecq Led Dyon de debatz contre les

articles dud Compte Et que Ladte veuue Trepagny donnera vn mémoire

des debtes qu'elle a payées depuis La mort de son deflfunct mary '/.

Raudot

Sur CE QUI a esté dit par M? Charles Macart cone
.

r faisant les fonctions

de procureur gênerai du Roy, que Monsieur l'Intendant luy a faict Veoir

vne lettre a luy addresséé cette année, par laquelle II est marqué qu'il n'est

point parlé en lordonnance de 1667. des alliances spirituelles, qu'ainsy les

Juges de ce pais ne doiuent point s'abstenir de la Connoissance des Causes

de ceux auecq qui Hz auront desdites ailliances comme Hz ont faict cy

deuant, Pourquoy II requiert que sans s'arrester a ce qui a esté pratiqué

Jusques a présent en ced pais a l'Egard desdites alliances, Il soit dit que

d'oresnauant lesd Juges seront tenus de demeurer ez causes de Ceux auecq

qui Ils auront desd1
!
3 alliances sans qu'il leur soit libre de se retirer,

ny aux parties de les récuser, S'il n'y a dautres Causes de récusation Contre

Eux. Le Conseil ayant Egard aud réquisitoire et nonobstant ce qui a esté

pratiqué en ced pais au regard desd41
:
3 alliances spirituelles a ordonné et

ordonne que les Juges qui auront desdites alliances auecq ceux qui auront

des Causes pardeuant eux ne pouront se retirer a l'auenir ny les parties

les récuser, S'il n'y a autres Causes de récusation Contre Eux */>

Raudot

Dn liimly vingt sixie Non«nibre mil sept Cent hnict

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs deLotbiniere, Dupont, Delino, de la Durantaye, DeVilleray, et Macart

Cone" le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy.

Sur ce q,ui a esté dit au Con 6
.

1 par M? Charles maccart cone
.

r faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy, que le preuost de la maréchaussée
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de ce pais auroit en Conséquence d'arrest du 19- de ce mois faict perqui-

sition, dans touttes les maisons régulières et Séculières de cette ville de

Quebecq, du nommé Claude dufay soldat des trouppes du détachement de

la Marine Entretenu en ce pais cy deuant prisonnier ez prisons de la Con-

ciergerie du pallais de cettedte
ville, conduit et enuoyé a l'Hostel Dieu di-

celle, pour y estre pensé d'vne blessure ql auoit, et duquel Hostel dieu II

s'est euadé, accusé de s'estre battu en duel auec le nommé Chasteauneuf

aussy soldat dud detachem- quil a appris estre mort depuis deux jours

d'vne blessure que led Dufay luy auoit faicte, et luy entroit dans le Coffre

Le long des poulmons et dont II ne pouuoit guérir, ce qui a esté Cause

q. on a pu faire aucune poursuitte alencontre de luy, Lequel auant de

mourir luy a faict remettre vne déclaration q
1
. a faicte pardeuant M- florent

de la Cettiere no r
.

e
le de ced mois en faueur dud dufay, Lequel

dufay Led Preuost n'a pu trouuer ny appréhender au corps quelque

perquisition ql en ait pu faire, Ainsy q
1 paroist par son procès Verbal du

vingt deuxie? ; de ced mois Pourquoy II requiert que le procès encommencé

alencontre desd dufay et Chasteauneuf soit paracheué, ce faisant que les

tesmoins ouys ez Informâons. contre eux faictes tant en ce Con6
.

1 q.au con e
.

de guerre soient recolez en leurs dépositions pardeuant le Cone
.

r comr
.

e et

q
1
- soit ordonné que le recollem- vaudra Confrontâon. aud dufay pour en-

suitte le tout a luy Communiqué requérir ou Conclure ce que de raison,

Vetj larrest dud Jour dix neufie. de ced mois, Led procès verbal de la per-

quisition dud dufay et la declarâon. dud Chasteauneuf. Le Conseil ayant

égard aud réquisitoire a ordonné et ordonne que Le procès encommencé

alencontre desd dufay et Chasteauneuf sera paracheué, et q. a cette fin les

témoins oùys ez Informâons. Contre eux faictes seront recolez en leurs de-

positions pardeuant M- françois Mathieu martin Delino cone
.

r corn 1
'6 Que le

recollem- Vaudra Confrontâon. et que la déclaration dud Chasteauneuf

sera Jointe au procès pour le tout communiqué aud sieur maccart et rap-

porté au con el
estre ordonné ce q

1

- appartiendra par raison -/•

Ratjdot
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Dn Mardy quatre? Décembre mil sept Cent huict

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs Raudot Intendans

Mess" delotbiniere, duPont, deLino, Lacolombiere, de la Durantaye, Au-

bert, de Villeray et Maccart con6™ le dernier faisant les fonctions de pro-

cureur gênerai du Roy

Entre Joseph Trottier des ruisseaux demeurant a Montréal ape-

lant de sentence rendue en la Jurisdiction royalle dud lieu de Montréal

le deuxie6 octobre dernier, comparant par M? Jacques Barbel nor
.

e en la

preuosté de cette uille d'vne part, Et Nicolas Perthuis boulanger aud

montreal Intimé comparant par M- florent de la Cettiere anssy nor
.

e en

ladte preuosté d'autre part, Parties ouyes, Lecture faicte de lad4
.

6 Sentence,

par laquelle faisant droit sur la saisie faicte par led Perthuis il luy est ad-

jugé, sur cinq pacquetz de castor Secq, que led desruisseaux a pris au

nommé Couturier au hault de l'isle de Montreal pour remettre aud Per-

thuis et ensuitte les a déposé ez mains du sieur de Senneuille ou de son

Commis, et a l'instant faict saisir a sa reqte
, et ce jusques a concurrence

de la So6 demandée par ledit Perthuis, et portée en Son Compte auoûé

par Jeanne Cartier veuue de Dominique Estienne assistée de son Cura-

teur, a la succession duquel Estienne lesd cinq paquetz de castor appar-

tenoient, preallablement pris sur la valleur diceux les frais de justice de

l'instance Taxez a trente vne liure dix neuf solz de france, et faisant droit

sur la demande dud desruisseaux, Ladte Veuue Estienne est Condamnée

luy payer la so
e de six Cent vingt liures, conformera* au billet dud

Estienne du 20e aoust 1*707, et aux Interests de lad 1
.

6
so° depuis le

treizie
6 aoust aussy dernier Jour de la demandejusques a lactuel payement,

auecq dépens Taxez a huict sols, et le Surplus du montant desd castors

Si Surplus y a, Led Perthuis et frais payez est adjugé aud desruisseaux

sur son deub. De la signifficâon de lad 4
.

6 Sentence faicte aud desruis-

seaux le cinqui- dud. mois d'octobre en parlant a Pierre Trottier desau-

niers son frère qui a linstant S'est porté apelant de lad'.
6 sentence pour

led desruisseaux, De la req te d'apel dud Desruisseaux et de lord 6
.

6 en fin

d'icelle qui le reçoit a son appel, et luy permet d'intimer en datte, du
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vingti- nouembre en suiuant, De la Signifficâon. desd req'P et ordon-

nance faicte au domne dud de la Cetiere procureur dud Perthuis le vingt

quatrie6 dud mois de nouembre auecq assignâon. a ce jour, De saisie

faicte a la req te dud Des Ruisseaux led jour treize- aoust dernier auant

midy entre les mains dud. s- de Senneuille et de son commis de tous les

deniers, castors, pelteries, et autres effects qu'ils peuuent auoir appartenans

a la succession dud Estienne D'un Billet signé Dominique Estienne

datte au Montréal led jour vingtie- aoust 1707. par lequel led Etienne

Confesse deuoir aud desruisseaux la somme de six Cent vingt liures et la

demeure de lad*.
6 soe Supposé qu'il ne la put payer la mesme année,

laquelle so
e

il s'oblige de luy payer lannéé Suiuante a la descente des

castors ou au mois de septembre au plus tard, D'autre saisie faicte led

Jour treizie
8 aoust dernier après midy a la requeste dud Perthuis Entre

les mains dud sieur de Sonneuille, et de son commis de tous les deniers,

Pelteries, et autres effectz generallem- 1 quelconques qu'ilz peuuent auoir

appartenans directement ou iudirectem' aud Dominique Estienne, et

des autres pièces sur lesquelles lad te sentence est interueniie Le Conseil

faisant droit Sur l'apel interjette par led desruisseaux, a mis et met l'ap-

pellâon. et ce dont est appelé au néant, Emendant ordonne que la saisie

faicte par led desruisseaux sur lesd cinq paquetz de castor Secq Subsis-

tera comme faicte auant celle dud Perthuis, ce faisant que Led sieur de

Senneuille ou son Commis seront tenus de remettre entre les mains dud

desruisseaux le prouenu desd cinq paquetz de castor Jusques a la concur-

rence de lad 1
.

8
so- de six Cent vingt Contenue au billet dud deffunct

Dominique Estienne les dépens de la cause principalle preallablement

pris sur lesd castors quoy faisans ilz en demeureront bien et Vallablement

déchargez et a Condamné Led Perthuis aux dépens de la Cause d'apel •/>

Ratjdot

Vetj la remise faicte par M- francois Mathieu martin deLino con°.
r

corn™ en cette partie, de l'adjudication d'un emplacem- et maison bastie sur
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Iceluy saisis réellement auecq leurs Circonstances et dépendances, a la reqte

de M- florent de la Cettiere no" en la preuosté de cetteuille au nom et Com-

me Curateur de Jean Paul maheu, habitant de l'isle et Comté de s- Lau-

rens, sur Jacques G-ourdeau et Marie Bissot Sa femme, auparauant veuue

de feu Claude Porlier viuant marchand en cetted'.
6
ville tant en leurs noms

que coe tuteurs des enfans mineurs dud deffunct Porlier et de lad'.
6 Bis-

sot faulte de payement de la so
6 de quatorze cent Soixante et treize liures

quinze sols huict deniers sans préjudice des Interestz, pour les Causes

portées par arrest du trente 6 may 1*702, en datte du quinze6 octobre der-

nier et après que led de la Cettiere aud nom, a dit quil a faict afficher ladte

remise ez lieux et endroits nécessaires et accoutumez et qu'il l'a faict si-

gnifier a Maistre Jacques Barbel aussy nor
.

e en lad*?' preuosté procureur

desd G-ourdeau et sa femme et requiert qu'il plaise au con 6
.

1

voulloir pro-

céder a lad'.
6 adjudicâon. Veu aussy le procès Verbal des affiches de ladte

remise en datte du vingt vnie6 nouembre aussy dernier et la Signifficâon.

du tout aud Barbel le vingt neufie 6 dud mois de nouembre auecq decla-

râon. que cejourd'huy seroit procédé en ce con6
.

1 a ladjudicâon. desd em-

placement et maison et sommâon. a luy dy faire trouuer enchérisseurs si

bon luy sembloit Le Conseil a ordonné Et ordonne qu'il Sera presente-

m* procède a lad'.
6 adjudication, et q. a cet effet lesd emplacement et mai-

son seront criez suiuant leur dernière Enchère et a l'instant ont este criez a

la Soe de deux mil huict cent cinquante liures mise par gabriel Dauenne

et enchéris par led de la Cettiere a Deux mil huit cent Soixante liures

et par led Dauenne a deux mil neuf Cent liures, Et ne sestant trouué plus

hault enchérisseurs Le Conseil a Eemis et Remet a huictaine ladjudi-

câon desd emplacem* et maison, circonstances et dépendances, auquel

Jour elle sera faicte sans aucune autre remise et ordonne qu'affiche Seront

mis ez lieux et endroits nécessaires et accoutumez /.

Baudot

66
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Du I/Vndj Dix? Décembre mil Sept Cent huict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Iutendants

Mrs de Lotbiuiere du Pont, de Lino, de la durantaye, Aubert de Villeray

et Macart Cone
T
3 Le dernier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du

Roy

Veu La Requeste présentée Cejourdhuy en ce Conseil par Nicolas

Perthuys Boulanger a Montréal, Tendante pour Les raisons y Contenues a

Ce quil plust a la Cour Surceoir Lexecution de larrest par elle rendu Le

quatre- de Ce mois Entre luy Intimé d'Vne part, Et Joseph Trottier Des-

ruisseaux demeurant aud Montréal appelant de sentence rendue en La

juridiction royalle dud Lieu Le deux- octobre dernier d'autre part, Lequel

arrest n'a Encore esté Leué ni Signiffié, Ce faisant a Ce quil fust ordonné

que les pièces de la procédure qui sont Encore es mains du Greffier Seront

raportées Et Examinées en reuision, Et faisant droit ordonné que la Veuue

Et héritiers de deffunct Dominique Etienne Seront mis en Cause pour

prendre leurs qualitez soit en ce Conseil ou pardeuant Le juge des Lieux

pour Sy lad Veuue se porte Commune ou les autres héritiers estre Con-

damnez a payer les debtes ou a deffault de biens mettre les Créanciers en

Chacun Leur ordre de droits et hypotecques tant Sur les Castors mentionnez

aud arrest qu'Immeubles et autres biens Sy aucuns Se trouuent Et pour

Cet effect Condamner Ledit desruisseaux de remettre Les Choses en pareil

Estât quils estoient lors quil Les a Enleuées et Le Condamner aux despens

et en telle amande quil plaira a la Cour pour auoir Vsé de Voye de fait et

violé Les loix demandant pour Cela La jonction du Procureur gênerai du

Roy, Ouy M? Charles Macart Con e
.

r faisant fonction de Procureur gênerai

du Roy, Le Conseil a déclaré et déclare Led Perthuys non receuable en

Sa Requeste Et ordonné que son arrest dud Jour quatre? de Ce mois Sera

Exécuté Selon sa forme Et teneur

Raudot
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Veu Par Le Conseil Larrest rendu par default en Iceluy Le Trente-

Juillet dernier au proffit de M- Florent de la Cettiere Nottaire en La Pre-

uosté de Cette Ville au nom Et Comme Curateur aux Causes de Jean Paul

Maheu habitant de llsle Et Comté de b* Laurent poursuiuant Les Criées

Vente Et adjudication par décret d'Vn Emplacement et maison bastie Sur

Iceluy et de leurs Circonstances et dépendances scittuez en la basse Ville

Saisis Réellement a sa Requeste Sur Jacques Grourdeau Et Marie Bissot Sa

femme auparauant Veuue de deffunct Claude Porlier Viuant Marchand en

Cette Ville Tant en leurs noms que Comme Tuteurs des Enfants Mineurs

dud deffunct Porlier Et de lad Bissot, faute de payement de la Somme de

quatorze Cent Soixante treize Liures quinze Sols huict deniers monnoye du

pays pour les Causes Contenues en Larrest rendu en ce Conseil Le Trente?

May mil Sept Cent deux Sans préjudice des Interests a Compter du pre-

mier feburier mil Six Cent quatre Vingt Treize Jusqu'à lactuel payement,

d'autre deub frais et despens, allencontre desd Grourdeau et Sa femme par

Lequel arrest lesd Grourdeau et Sa femme Sont debouttez de fournir de

Moyens de Nullité Contre les procédures du décret fait desd Emplacement

et maison Ce faisant Led décret déclaré bien et Vallablement fait Suiuant

les Vz et Coutume de la Ville Preuosté et Vicomte de Paris Et ordonne

que faute de payement de lad somme de Quatorze Cent Soixante treize

Liures quinze sols huict deniers sans préjudice Comme dit est Lesd Em-

placement et maison saisis auec leurs Circonstances et dépendances seront

Vendus par Décret Et authorité de justice en Ce Conseil au plus offrant et

dernier Enchérisseur en la manière accoutumée en obseruant préalable-

ment Les formalitez ordinaires, Signification dud arrest fait par de la Ri-

uiere huissier en ce Conseil Le quatre? aoust En Suiuant ausd Grourdeau

Et Bissot sa femme en parlant a M°- Jacques Barbel aussy Nottaire en La-

dite Preuosté Leur procureur auec Itératif Commandement de payer Inces-

sament Lad Somme Et Les Interests d'Icelle Jusqu'à Lactuel payement

Et déclaration que faute de Ce faire II seroit passé outre a la Vente et adju-

dication desd Emplacement et maison Circonstances Et dépendances et

qu'a Cette fin affiches a la quarantaine Seront mises es lieux et endroits ne-



— 932 —

cessaires Et accoutumez, Procès Verbal desd affiches apposez par Led de

la Biuiere et par luy Signifiiez ausd Gourdeau et Bissot sa femme Led

Jour Quatre- aoust auec sommation de faire trouuer Enchérisseurs en Ce

Conseil Le dix sept? Septembre ensuiuant acte de Nomination fait par

Monsieur Llntendant Led Jour dix sept- Septembre dernier de M- fran-

cois Mathieu Martin de Lino Conseiller pour receuoir Les Enchères qui

Seront mises sur Lesd Emplacement et maison Circonstances Et dépen-

dances et faire les remises Nécessaires pour Ensuitte estre Ladjudication

du tout faite en Ce Conseil en la manière accoutumée Procès Verbal fait

par Led sieur de Lino Led Jour P7? Septembre Le Conseil estant Leué

Contenant les dire et réquisitions dud de la Cettiere Et Son ordonnance

que Lesdits Emplacement et maison Circonstances et dépendances Seroient

a L'Instant Criées Lesquels ont esté mis a prix par Hubert huissier de

Ce Conseil a la Charge des droits Seigneuriaux et frais ordinaires du dé-

cret a La somme de mil Liures, et que ne sestant trouué plus hault Enché-

risseur Il a remis a Quinzaine a pareil Jour Lieu et heure, Procès Ver-

bal D'affiches de Ladite remise es Lieux et Endroits nécessaires et accou-

tumez par Led de la Riuiere Le Vingt trois? dud mois de Septembre,

Signiffication de Lad Remise Et dud procès Verbal daffiches d'Icelle ausd

Grourdeau Et Sa femme Le lendemain auec déclaration que Le lVndy pre-

mier octobre II Seroit procédé a La Seconde Enchère desd Emplacement Et

maison Et Sommation dy faire trouuer Enchérisseurs, Autre Procès Ver-

bal fait par led sieur de Lino Led Jour premier octobre aussy Contenant

Les Enchères par Luy receues Led Jour et La Remise Par Luy faite a La

huictaine, Procès Verbal Daffiches de lad remise es Lieux accoutumez

par Led de la Riuiere Le trois? dud mois doctobre Le Tout Signifné

ausdits Gourdeau et sa femme parlant aud Barbel auec sommation de

faire Trouuer Enchérisseurs, Autre procès Verbal fait par Led Sieur de

Lino Le huict? dud Mois doctobre Contenant Les Enchères par Luy re-

ceues Led Jour Et la remise par Luy faite a huictaine, Procès Verbal d'affi-

ches de lad. remise faite par led de la Riuiere le dix? dud mois d'octobre

et Signifné aud Barbel pour Lesd Gourdeau et Sa femme Le Vnze? du
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mesme mois auec pareille sommation dy faire Trouuer Enchérisseurs,

Autre Procès Verbal fait par Led Sieur de Lino Le 15- dud Mois d'octo-

bre Contenant Les Enchères par Luy receues et La remise par Luy faite au

premier LVndy que Le Conseil Sassembleroit après Le départ des Nauires

auquel Jour Ladjudication Se feroit desd Emplacement Et Maison bastie

sur Iceluy circonstances et dépendances en ce Conseil sans autre remise»

Et afin que personne n'en pust Ignorer que lad. remise Seroit affichée es

Endroits accoutumez, Procès Verbal dafnches de ladite remise fait par

Led de la Riuiere Le Vingt Vnieme Nouembre dernier, signiffiée audit

Barbel pour Lesd Grourdeau et Sa femme Le Vingt neuf? du mesme mois

auec sommation de faire trouuer Sy bon luy Semble Enchérisseurs en Ce

Conseil Le quatre? de Ce mois, Arrest rendu en Ce Conseil Led Jour

quatre? de ce mois, Portant quil Seroit procédé a lad adjudication et qu'a Cet

effect Lesd Emplacement et Maison auec Leurs Circonstances et dépendances

seroient Criées Suiuant Leur dernière Enchère, Et quils ont esté Criées a la

Somme de Deux mil huict Cent Cinquante Liures mise par G-abriel D a-

ueine, Enchéris par Led de La Cettiere a deux mil huict cent soixante Li -

ures Et par Led Daueine a deux mil neuf Cent Liures Et ne S'estant

trouué plus haults Enchérisseurs a Remis et remet a huictaine Ladjudi-

cation desd Emplacement et Maison bastie Sur Iceluy Circonstances et dé-

pendances auquel jour elle Sera faite sans aucune autre remise ; Et or-

donne qu'affiches seront mises es Lieux Et Endroits accoutumez, Procès

Verbal dafnches dud arrest Et de la Signification d'Iceluy faite aud Bar-

bel pour Lesd G-ourdeau et Sa femme auec sommotion de faire trouuer

Enchérisseurs a Cejourd'huy Le tout en datte du Sept? de Ce mois, Et

tout Considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne quil sera présentement

procédé a Ladjudication desd Emplacement Et Maison basùe Sur Iceluy

Circonstances Et dépendances Et qu'a Cet effect Ils Seront criées Suiuant

leur dernière Enchère, Et a Linstant ont esté Criées par Led hubert a la

somme de Deux mil neuf Cent Liures mise par Led daueine, Et après plu-

sieurs proclamations et Subhastations en la manière accoutumée Et quil

ne sest trouué plus hault Enchérisseur, Le Conseil a adjugé et adjuge
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par décret Et authorité de Justice aud Gabriel Daueine présent Comme
plust hault et dernier Enchérisseur Lesd Emplacement Maison bastie Sur

Iceluy Circonstances et dépendances pour Lad somme de Deux mil neuf

cent Liures monnoye de Ce pays a la Charge des Droits Seigneuriaux Et

des frais ordinaires du Décret a Taxer par led sieur de Lino Cone
.

r Com-

missaire

RAUDOT

Du dix sept? décembre mil Sept Cent bnict

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M rs dupont, de la durantaye Aubert, de Villeray, Et Macart Cone
T
s Le der-

nier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy

sécrétas
"* Veu La Requeste présentée en Ce Conseil par M- Jean Bap-

tiste Couillard de LEpinay Contenant quil auroit plu a Sa Majesté Luy

accorder des Lettres de Prouisions De l'office de son Conseiller Procureur

au siège de la Preuosté de Cette Ville adressantes a Ce Conseil, Pourquoy

Il requiert d'estre receu aud office pour en jouir Conformément ausd. Pro-

uisions, Arrest rendu sur lad Requeste Le dix? de Ce mois Portant Soit

monstre a M- Augustin Rouer de Villeray Con e
.

r que le Couseil a Commis

pour faire les fonctions de Procureur gênerai du Roy en Cette partie, Réqui-

sitoire dud Sieur de Villeray Etant ensuitte de Lad Requeste en datte du

Jour d'hier, Le Conseil Conformément aud Réquisitoire, a ordonné et

ordonne qu'a La Requeste dud Sieur de Villeray II Sera Informé des Vie,

mœurs aage Competant, Conuersation Religion Catholique apostolique Et

Romaine dud sieur de lEpinay pardeuant M- François Aubert Conseiller

en Ce Conseil pour Le Tout Communiqué aud sieur de Villeray Et raporté

en Ce Conseil estre ordonné Ce que de raison •/

Raudot
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On 1/Vmly Septième Jannier mil Sept €ent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, M"
de Lotbiniere, Dupont, de Lino, de la Colombiere, de la Durantaye aubert,

de Villeray, Et Macart ConT* Le dernier faisant les fonctions de procureur

gênerai du Roy

ray Et Macaft Vetj par le Conseil les Lettres de prouisions accordées par le
se sont retirez

Roy au Sieur de Lespinay, de L'office de Con6r
et procureur de sa Ma-

jesté en la preuosté de Cette Ville a la place du Sieur Thiery Données a

Versailles le Neuf® Jour de Juin dernier Signées Louis Et Sur le reply

Par le Roy Phelypeaux, Et Scellées du grand Sceau en Cire Jaune, La Re-

queste présentée en ce Conseil par led. S' de Lespinay aux fins d'estre re-

ceu aud. Office, Arrest rendu Sur Icelle le dix? Décembre aussy dernier

portant quelle Seroit montrée a M- Augustin Rotier de Villeray Cone
.

r
fai-

sant en cette partie les fonctions de procureur gênerai du Roy, Réquisi-

toire dudit Sieur de Villeray du Seize? dud. mois de Décembre a ce qu'il

fust fait Information a Sa requeste des Vie Mœurs Aage Competant, Con-

uersation, Religion Catholique Apostolique et Romaine dudit S- de Les-

pinay, Autre arrest rendu en ce Conseil le 1Y
6 dud. mois de Décembre

portant que lad. Information Seroit faite a la requeste dud. Sieur de Ville-

ray pardeuant M? françois Aubert aussy Cone
.

r pour le tout communiqué

aud. Sieur de Villeray et raporté en ce Conseil estre Ordonné ce que de

raison, Exploits d'assignations données aux témoins que desiroit faire En-

tendre led. Sieur de Villeray par M6 René Hubert premier huissier en ce

Conseil les dixhuict et dix neuf6
- dud. mois de Décembre, Information

faite par ledit Sieur Aubert led. Jour dix neuf6 Décembre, L'Ordonnance

Enfin dlcelle de Soit monstre audit Sieur de Villeray en datte du mesme

Jour ; Conclusions dudit Sieur de Villeray du Jour dhier, Tout Veu et

Considéré, Et Ouy ledit Sieur Aubert en Son raport, Le Conseil a Receu

et Reçoit ledit Sieur de Lespinay aud. office de Con" procureur du Roy

en lad.preuosté de Cette Ville, Ordonne que lesd Lettres Seront Regis-

trées es Registres d'Iceluy, Pour par ledit Sieur de Lespinay Jouir dudit

office Suiuant la Teneur desd. Lettres, Et ayant esté fait Entrer II a fait le
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serment en tel cas requis et accoutumé Ordonne en oultre ledit Conseil

que ledit Sieur de L'Espinay Sera mis et Installé aud. office par ledit Sieur

Aubert Coner raporteur
Ratjdot

Entre M- René Hubert premier huissier en ce Conseil au nom et

comme procureur des Créanciers de la Succession de feu Jean Baptiste

Graro Viuant marchand a la Rochelle Créancier de deffunct Jean Paul Ma-

heu Viuant habitant en L'Isle et Comté S* Laurent, demandeur en Re-

queste par luy présentée en ce Conseil le Vingt huict* Décembre dernier

présent en personne d'Vne part, M- Pierre Haimard Juge Prouost de

nostre dame des Anges au nom et comme Siudic des Créanciers de La Suc-

cession de feu M- Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Con e
.

r en ce Con-

seil opposant a la delliurauce des deniers de L'Adjudication faite en cedit

Conseil le dix- dudit mois de Décembre d'Vn Emplacement et Maison Sci-

tuez en cette Ville Et Saisis Réellement Sur Jacques GTourdeaux et Marie

Bissot Sa femme a la requesfce de M- florent de la Cettiere no1
.

8 en la pre-

uosté de cette Ville au nom et comme Curateur dudit deffunct Maheu, Et

M? Jacques Barbel aussy nor
.

e en lad. preuosté au nom et comme procureur

desd. Gourdeaux et Sa femme, opposant a la delliurauce de L'Arrest Por-

tant Lad adjudication et Scellé dlceluy, par lequel lad. adjudication a esté

faite, deffendeurs présents en personnes D'autre part ; Et ledit de la Cet-

tiere audit nom aussy présent en personne Encore D'autre part, Parties

Ouyes, Et après quelles Sont Conuenûes que ledit Maheu est decedé depuis

lad. Adjudication et qu'ainsy II ny a personne qui puisse paroistre pour

luy, Et que ledit Hubert a demandé Verballement qu'il Soit Ordonné que

la Veuue dud. Maheu 'et ses herittiers Soient assignez, pour déclarer S'ils

Veullent Accepter ou renoncer a la succession dlceluy et a la Commu-

nauté qui a esté Entre luy et ladite Veuue, Et qu'il Soit donné Acte du

Consentement que donne présentement led Barbel pour la delliurauce

dudit arrest, Le Conseil faisant droit Sur la demande Verballe dud hu-

bert a Ordonné et ordonne que la Veuue et héritiers dud Maheu Seront
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assignez en Iceluy pour déclarer Les qualitez quils Voudront prendre et

Led daueine pour se Veoir Condamner a Consigner au greffe du Conseil

La somme de deux mil neuf Cont Liures prix de Lad adjudication Les

Saisies tenantes Entre les mains du Grenier en chef de Ce Conseil, Et en

Conséquence du Consentement donné par Led Barbel, Le Conseil or-

donne que Larrest dadjudication de la Maison dont est question Sera del-

liuré aud daueine aux Conditions portées par Led Arrest,

Ratjdot

Defpatjlt a Martin et Marie Anne Fouquet frère et Sœur, Enfans et

herittiers de deffunct Martin fouquet leur père appelants de Sentence ren-

due en la preuosté de cette Ville le Vingt huict? Nouembre dernier Com-

parants par Oger huissier en Icelle Allencontre de M 1

? Florent de la Cettiere

nore en lad. preuosté au nom et comme procureur de M? françois magde-

laine Ruette Dauteuil cy deuant procureur gênerai du Roy en ce Conseil

Intimé, et défaillant faute d'estre par luy ou personne pour luy Comparu

a l'Assignation qui luy a esté donnée par de la Riuiere huissier en ce Con-

seil le Vingt neuf? Décembre aussy dernier Echéante a ce Jour, Et Soit Si-

gniffié, Et ledit deffaillant Condamné aux despens du présent Deffault /

Ratjdot

Dn IiVudy Quatorze? Jannier mil Sept Cent neuf

Le Cone
.

l assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants, M" de

Lotbiniere du pont, de Lino, de la durantaye, Aubert de Villeray Et

Macart Cone" Le dernier faisant les fonctions de procureur gnâl du Roy

Est Comparu M? René Hubert premier huissier en Ce Conseil au nom
et Comme procureur des Créanciers de la Succession de feu Jean Baptiste

G-aros cy deuant Marchand a la Rochelle Créanciers de deffunct, Jean

Paul Maheu Viuant habitant en lis]e et Comté de s
4 Laurent Lequel a Dit

qu'en Vertu d'arrest du sept 1

? de Ce mois II auroit fait assigner en Ce Con-

seil a lVndy prochain la Veuue dud Maheu Et La Veuue de deffunct



— 938 —

Pierre Noël Sœur Vterine Et héritière presomptiue dud deffunct Malien,

a laquelle assignation Lad Venue Maheu a déclaré quelle renonce a la

Communauté qui a esté Entre elle et Led deffunct Maheu, Laquelle décla-

ration Il ne Croit pas estre suffisante, Pourquoy II requiert La Cour "Vouloir

receuoir La déclarai ion de lad V ? Maheu Cy présente pour obuier aux

frais d'Vn autre Voyage quelle seroit obligée de faire dans huictaine, Le

Conseil ayant Egard a lad Eequisition Et après que lad Veuue Maheu

qui a dit Sappeler anne Charlotte Petit a déclaré renoncer a la Commu-

nauté qui a esté entrelle et Led deffunct Maheu et Se tenir a ses Conuen-

tions Matrimonialles, A Donné Acte aud hubert de Lad déclaration a la

Charge par Lad Petit de faire faire bon et fidel Inuentaire des biens de la

Communauté qui a esté Entrelle Et Led deffunct Maheu, après serment

par elle fait en Ce Conseil de Nauoir rien détourné des biens d'Icelle Et

quelle fera tout Comprendre dans Led Inuentaire duquel Inuentaire elle

sera tenue de faire apparoir dans huictaine fait par deuant Vn des Nottaires

de Lad Comté, Le Procureur fiscal présent pour L'Interest des absents

Raudot

Du L'Vndy Vingt Vu Janiiier mil Sept Cent nenf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M" de

Lotbiniere, Dupont, de Lino, La Colombiere, de la Durantaye, Aubert, de

Villeray, et Macart Con ei
;

s
le dernier faisant les fonctions de procureur

gênerai du Roy

Vetj Par le Conseil la Requeste présentée a Messire Antoine Denys

Raudot Intendant par Guillaume Jourdain maçon demeurant en la sei-

gneurie de Lauzon demandeur en Entérinement de Lettres de Restitution

par luy obtenues alkncontre de Nicolas Pinaud marchand en cette Ville

au nom et comme procureur de françois Blancheteau et Gilles Moinereau

référée en cedit Conseil par mondit Sieur Raudot, Contenante que ledit

Jourdain a remarqué que ledit Pinaud par L'Interrogatoire Sur faits et Ar-

ticles qu'il a Suby pardeuant Mondit Sieur Raudot le quatorze? de ce mois,
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en Execution de son Ordonnance estant au bas d'autre requeste a luy pré-

sentée par led. Jourdain, n'a fait aucune réponse précise ny pertinente Sur

la plus[>art des faits Sur lesquels il a esté Interrogé n'ayant repondu Sur lesd

faits qu'indirectement contre la disposition formelle de L'Ordonnance de

mil Six cent Soixante Sept, ïiltre Dix, Article huict, qui porte, Les Réponses

seront précises et pertinentes Sur Chacun fait, Ce qui n'a pas Surpris ledit

Jourdain Lors qu'il a Eu appris que ledit Pinaud ou ses Conseils S'estoient

Vantez qu'il n'auoit qu'a denier tout, n'estant que procureur et que Mon-

dit Sieur Raudot luy auoit Communiqué les faits Secrets et particuliers

qu'il auoit pris la liberté de luy présenter pour L'Interroger d'office Sur

Iceux Sans luy communiquer ainsy qu'il Se pratique dans touttes les Cours

et Juridictions de france, en Conformité de L'Article Sept dud. Tiltre Dix

qui est vne Exception de L'Article trois? du mesme Tiltre, Et Comme II

paroist Visiblement que quoy que ledit Pinaud ayt Eu communication

desd. faits Secrets par les mains de mondit Sieur Raudot II n'a aucunement

repondu positiuement Sur Iceux, ny reconu la Vérité par Sesdits Interro-

gatoires quoy que faits Séparément Sur les faits et Articles a luy Signifiiez,

et Sur les faits et Articles Secrets mis es mains de mondit Sieur Raudot,

Pourquoy ledit Jourdain requiert que Veu ledit Interrogatoire Sur faits et

Articles qui prouue Euidament la mauuaise foy dudit Pinaud, Il fust or-

donné auant de procéder au raport du procès en question que led. Pinaud

Seroit tenu de représenter Ses liures de Comptes, Brouillards Journaux et

Liures de Raison des années 1698,, 1699,, 1*700,, et Jusqu'en 1*70*7,, par de-

uant mondit Sieur Raudot en Son hostel Incessament a tel Jour et heure

qu'il luy plairoit Indiquer, pour estre tiré et Extrait en Sa présence par tel

marchand qu'il luy plairoit nommer non Suspect aux parties des Comptes

figurez en Détail tels qu'ils Se trouueront Etablis Sur lesd. Liures dudit

Pinaud tant en débit qu'en Crédit, Scauoir Celuy des Sommes portées au

Crédit dudit Jourdain, et des payemens que luy a faits ledit Jourdain de-

puis le mois de Septembre de lad. Année mil Six cent q uatre Vingt dix huict

Jusqu'à présent, Et ceux aussy en débit et Crédit qu'il a tenus a L'Egard

desdits Blancheteau et Moinnereau Soit qu'il les ayt tenus Conjointement
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ou Séparément depuis led. mois de Septembre 1698. Jusqu'à cedit Jour,

Comm'aussy a représenter Ses Liures de Copies de Lettres desd. Années pour

en Extraire Celles qu'il a Escrittes tant audit Blancheteau et Sa femme

qu'audit monnereau, et a cette fin de figurer Les Interlignes, Ratures et

Interlignes Apostils qui se trouueront en marge tant Sur lesd. Liures de

Comptes que Sur ceux de Copies de Lettres, Et Encore de représenter Les

Lettres que ledit Blancheteau, Sa femme et ledit Monnereau luy ont Es-

crittes qui Indubitablement doiuent accuser par Chaque Année les Sommes

que led. Pinaud dit leur auoir Enuoyées prouenantes des payemens que luy

a faits ledit Jourdain Pour lesdits Comptes, Copies de Lettres dud. Pinaud,

Et les Lettres dud. Blancheteau, de Sa femme et dudit Monnereau a luy

Communiquées estre par luy pris Telles Conclusions qu'il auiseroit ; L'In-

terrogatoire Sur faits et Articles Suby par ledit Pinaud pardeuant mondit

Sieur Raudot ledit Jour quatorze- de ce mois Et Ouy mondit Sieur Raudot

Intendant, Le Conseil ayant aucunement Egard a la Requeste dud Jour-

dain, A ordonné et ordonne que Led Pinaud Sera tenu de mettre dans trois

Jours entre les mains de Moud sieur Raudot Intendant raporteur, Ses

Registres et brouillards Journaux, Lettres et Copies de Lettres concernants

Laffaire dont est question pour Iceux estre Jointes au procès et Le tout Veu

estre par" Le Conseil Ordonné Ce quil appartiendra par raison, Sinon et a

faute de Ce faire dans Led temps par Led Pinaud Sera passé outre au Juge-

ment du procès dans lestât qu'il est,

Raudot

Entre M- René Hubert premier huissier en ce Con .

1 au nom et

comme procureur des Créanciers de la Succession de ieu Jean baptiste

Graros Viuant Marchand a la Rochelle, Créancier de deffunct Jean Paul

Maheu Viuant habitant en Lisle et Comté de s* Laurent, Demandeur en

Execution d'arrest de ce Conseil du Sept- de ce mois présent en personne

d'Vne part, Jacquette le franc Veuue de deffunct Pierre Niel Viuant bour-
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geois en cette Ville Sœur Vterine dudit deffunct Maheu, Et Anne Char-

lotte Petit Veuue dudit deffunct Maheu assignées en Conséquence dudit

arrest par Exploit de la Riuiere huissier en ce Conseil en datte du

douze® de cedit mois, pour déclarer les qualitez quelles Voudront prendre

Comparantes Scauoir lad. Veuue Niel par Dubreuil aussy huissier en ce

Conseil porteur de Son pouuoir en datte de ce Jour, Et ladite Veuue

Maheu par Marie Charlotte Martin Sa fille D'autre part, Parties Ouyes

Le Conseil a donné acte aud Hubert de la renonciation que lad Veuue

Niel a faite a la succession dud deffunct jean paul Maheu Son frère, Et

prorogé de huictaine le delay accordé a lad Petit Veuue Maheu pour faire

apparoir de Linuentaire des biens de la Communauté qui a este entrelle

Et Led deffunct Maheu ainsy quil est ordonné par arrest du quatorze? de

Ced mois, Et Sur Ce qui a esté représenté par le nomme Jacques Labé habi-

tant dud Comté de s* Laurent que led deffunct Maheu est tombé malade

Chez Luy ou il la gardé plusieurs Jours pendant Lesquels il La Soigné et

Nourry pourquoy, Il requiert quil Lui Soit fait Taxe si mieux on aime Luy

laisser les hardes dont Led Maheu estoit Vestu Lorsquil est tombé malade

Lesquelles il est prest de remettre en le payant Le Conseil du Consente-

ment des parties A ordonné que led Labé Grardera les hardes dont Led

Maheu estoit Vestu lors quil a esté Chez Luy pour Le temps quil la noury et

Soigné pendant la Maladie dont il est decedé Moyennant quoy la Succes-

sion dud Maheu demeureroit quitte enuers Led Labé, Et en outre donne

acte de Ce que Lad Petit Comparante Comme dit est a déclaré que pour

obuier aux frais elle fait Eslection de domicilie en Cette Ville en La maison

de M- Florent de la Cettiere Nor
.

e en la preuosté de Cette Ville

Raudot

Veu Le default obtenu en Ce Conseil Le Sept? de Ce mois par Mar-

tin et Marie anne fouquet Enfans et héritiers de deffunct Martin fou-

quet appelants de senc
.

e rendue en la preuosté de Cette Ville Le Vingt
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huict nouembre dernier comparants par Oger huissier en icelle allencon-

tre de M- florent de la Cettiere no 1

. en lad Preuosté au nom Et Comme
procureur de M- François magdelaine Kuette dauteuil cy deuant procureur

gênerai en ce Conseil Et auant d'adjuger Le proffit du deffault, Le Conseil

a ordonné et ordonne quil en sera delliberé Et qu'a Cette fin touttes les

pièces de Linstance Seront mises entre les mains de M? francois Mathieu

Martin de Lino Cone
.

r pour a son raport este ordonné LVndy prochain

Jour de Conseil Ce quil appartiendra par raison

Raudot

I>n L'Vndy Vingt Iniicl Januier mil Sept Cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

Mr
.

s de Lotbiniere, de Lino, La Colombiere, Aubert, de Villeray, et Macart

Con'™ le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy
Et de viiieray Vetj le deffault obtenu en ce Conseil le Septième de ce mois
se sont retirez x

par Martin et Marie Anne fouquet Enfants et herittiers de deffunct Martin

fouquet leur père Appelants de Sentence rendue en la preuosté de cette Ville

le Vingt huict? Nouembre dernier allencontre de M? florent de la Cettiere

nor
.

e en lad. preuosté au nom et comme procureur de m? francois Magdelaine

Ruette Dauteuil cy deuant procureur gênerai en cedit Conseil Intimé et

deffaillant, Signification dudit deffault faite a la requeste desd. fouquet

audit de la Cettiere par Dubreuil huissier en cedit Con .

1

le douze? de cedit

mois auec déclaration que lesd. fouquet Se trouucroient en cedit Con .

1 du

L'Vndy Suiuant en huictaine pour obtenir le proffit dudit deffault, a ce

que ledit de la Cettiere audit nom Eut a Sy trouuer Sy bon luy Sembloit

ou procureur pour luy, Comparution faite en ce Con 6
.

1 par Oger huissier

en lad. preuosté pour lesd. fouquet le Vingt vu- de cedit mois aux fins d'ob-

tenir le proffit dudit deffault, Et L'arrest rendu en ce Conseil led. Jour,

portant qu'auant d'adjuger le proffiit dudit deffault Touttes les pièces de

Linstance Seroient mises Entre les mains de M? francois Mathieu Martin

de Lino Cone
.

r pour a Son raport estre ce Jourdhuy ordonné ce qu'il appar-

tiendra par raison ; Ladite Sentence dont est appel par laquelle ledit Sieur



— 943 —

Dauteuil est Condamné de payer ausdits fouquet frère et Sœur la somme

de Cent Cinquante liures prix de la Vente laite par led. Sieur Dauteuil de

la terre qui fait le différent des parties a françois Bouchard, Ensemble aux

Interests de ladite Somme depuis le mois de Juillet mil Six cent quatre

Vingt quatorze, temps auquel ledit françois Bouchard luy a remis ladite

terre Jusqu'au dit jour Vingt huict? Nouembre dernier, La signification

de ladite Sentence faite a la requeste desd fouquet audit de la Cettiere

audit nom auec déclaration qu'ils Se portent pour appelants d'Icelle en

datte du Cinq? Décembre aussy dernier ; Requeste d'appel desd fouquet,

L'Ordonnance Enfin d'Icelle du Vingt neuf? dud. mois de Décembre par

laquelle lesd. fouquet Sont reçeus appelants et ordonné que les parties

Viendroient Sur L'Appel en ce Conel
le L'Vndy Sept? de ce mois, Et Acte

de ce qu'ils Employent pour G-riefs Contre lad. Sentence le Contenu en

lad. Requeste, Laquelle Seroit Signiffiée ; Signification desd. Requeste et

ordonnance faite a la Requeste desd. fouquet par de la Riuiere huissier

en cedit Conseil led. Jour Vingt neuf? Décembre dernier auec assignation

a Comparoir en cedit Conseil led. Jour Septième de ce mois, Et les autres

pièces Sur lesquelles ladite Sentence est Interuenuë, Tout Considéré Et

Ouy ledit Sieur de Lino Cone
.

r en Son raport, Le Conseil en adjugeant Le

proflit dud deffault a mis et met Lappellation et Ce dont a esté appelé au

Néant, Emandant a ordonné et ordonne que lesd Martin et Marie anne

fouquet rentreront en possession et jouissance de lad terre Contenant

Cinq arpents de front Scauoir trois au Sud ouest et deux au Nord Est

d'Vn ruisseau qui en fait partie dans lEtat quelle est présentement, La-

quelle auoit esté Cy deuant Concédée adeffunct Martin fouquet Leur père,

et a Led Conseil compensé Les améliorations et bastiments qui Sont Sur

lad terre auec Les fruits qui ont esté receuillis sur Icelle, Depuis que Led

françois Bouchard est entré en possession de lad terre par La Concession

qui Luy en a esté faite par Led Sieur dauteuil, Et a Condamné Led s?

Dauteuil aux despens tant de la Cause principalle que dappel a Taxer

par led sieur de Lino Conseiller raporteur,

Raudot



— 944 —

et de'vuîeray Est Comparu en ce Conseil françois Martin fils et faisant pour
Sont rentrez * *

Anne Charlotte Petit Veuue de deffunct Jean Paul Maheu viuant habitant

en L'Isle et Comté de S- Laurent Sa mère Lequel a dit qu'en Conséquence

d'arrest rendu le Vingt vn- de ce mois Entre M? René Hubert premier

huissier en ce Conseil au nom et comme procureur des Créanciers de la suc-

cession de feu Jean baptiste Graro Viuant marchand a la Rochelle et Sad.

mère et la Veuue Niel Sœur dud. Maheu, Il représente et apporte L'Inuen-

taire des biens de la Communauté qui a esté entre Sad. mère et ledit def-

funct Maheu fait par Estienue Jacob nor
.

e en lad. Comté le Vingt Cinq? de

cedit mois dont il demande Acte Et Sur la demande Verballe dudit Hu-

bert, et en Conséquence de la renonciation faite par lad. Veuue Maheu a la

Communauté qui a esté Entr'elle et led deffunct Maheu le quatorze? de ce

mois, et par ladite Veuue Niel de la renonciation quelle a faite a la Succes-

sion dud. deffunct Maheu Son frère le Vingt vn- de cedit mois, Veu L'Arrest

rendu en ce Conseil le Septième de cedit mois portant que la Veuue et

herittiers dudit deffunct Maheu Seroient assignez en ce Con 6
.

1 pour dé-

clarer les qualitez qu'ils Voudront prendre, Ensemble les Actes desd. renon-

ciations, Le Conseil a donné acte a lad Veuue Maheu de Ce quelle a re-

présenté Led Inuentaire et en Conséquence des Renonciations faites par

Icelle Veuue Maheu Et Veuue Niel, a déclaré La Succession dudit deffunct

Paul Maheu Vacante Et abandonnée, et a nommé pour Curateur a Icelle

Jean Etienne duBreuil huissier en Ced Conseil qui sera tenu dy Compa-

roistre LVndy prochain pour y faire Le serment en tel Cas requis,

Raudot

DnLI/Vndy quatreÇ fefourier mil Sept Cent nenf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M rs de Lotbiniere, Dupont, de Lino, de la Colombiere, de la Durantaye,

de Villeray, et Macart Con c,
.

s
le dernier faisant les fonctions de procureur

gênerai du Roy
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Entre Guillaume Jourdain Maçon demeurant en la Coste de Lauzon,

demandeur en Entherinement de Lettres de restitution par luy obtenues

en ce Conseil le Vingt*? Aoust dernier d'Vne part, Et Nicolas Pinaud mar-

chand en cette ville an nom et comme procureur de françois Blancheteau

et de Grilles Monnereau Cessionnaire dudit Blancheteau et de Marie

Griraud Sa femme Marchands a la Rochelle Deffendeur et opposant a L'Eu-

therinement desd. Lettres D'autre part, Veu la Requeste présentée en ce

Conseil par led. Jourdain ledit Jour Vingt? Aoust Tendante pour les rai-

sons y Contenues a ce que Veu vn compte arbitral du vingt Cinq® Septem-

bre mil Six cent quatre vingt dix huict, Et vne obligation passée le Vingt

Cinq? Octobre Ensuiuant, Ensemble les Comptes des payemens et retours

que ledit Jourdain a faits aud. Blancheteau Sur les G-arguaisons par luy

Enuoyées, Celuy des Erreurs de trop et moins Compte au desauantage

dud. Jourdain Sur ledit Compte Arbitral et par lad. obligation, Et Celuy

des Injustes payemens que ledit Jourdain a faits aud. Pinaud audit nom
Sur lad. obligation, Lesquels trois derniers Comptes prouuent Clairement

que ledit Jourdain ne doit rien audit Blancheteau ny audit monnereau

Son Cessionnaire, et qu'au Contraire ledit Pinaud luy a fait payer la Somme
de Trois mil Six cent Soixante Sept liures dix huict Sols quatre deniers

monnoye de france plus qu'il ne deuoit ce qui fait vne Lezion Enorme et

vne tromperie manifeste que led. Jourdain n'a pu Connoistre Jusqu'à pré-

sent, faute d'Expérience Suffisante au fait du Commerce II plaise a la Cour

le receuoir appelant dudit Compte arbitral, le restituer Contre la Signature

qu'il a donnée pour L'aprobation d'Iceluy comme fait par Surprise, Sans

Sçauoir Si lesd. Arbitres y auoient fait Erreur ou non a son desauantage, et

Contre ladite obligation comme faite et Consentie par ledit Jourdain et sa

femme pour vne Somme qui n'est qu'en la moindre partie deuë, et par la

Surprise dol, fraudes et menaces dudit Blancheteau et luy accorder Lettres

a ce nécessaires, Et a cette fin luy permettre de faire assigner ledit Pinaud

esdits noms pour Se Voir Condamner et par Corps a rendre et restituer audit

Jourdain lad. Somme de trois mil Six cent Soixante Sept liures dix huict Sols

quatre deniers monnoye de france par luy trop reçeuë et en tous Ses Despens

67
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dommages et Interests, Arrest rendu Sur lad. requeste le mesme jour Vingt"

Aoust dernier portant qu'auant faire droit Sur L'appel dudit Compte Arbi-

tral Et Sur les autres demandes dudit Jourdaiu II luy Seroitdeliuré Lettres

de restitution par le greffier en Chef de ce Conseil adressantes en Iceluy,

lesquelles Seroient Jointes audit appel et ausdittes demandes, pour en plai-

dant y auoir tel Egard que de raison ; Les Lettres de restitution obtenues

par ledit Jourdain le mesme jour Signées Par le Conseil Demonseignat et

Scellées ; Autre Requeste présentée en ce Conseil par ledit Jourdain le

Vingt Septième dudit mois d'Aoust, Tendante a ce qu'attendu les Vacances

Il luy fust permis de faire assigner au L'Vndy Suiuant en cedit Conseil

ledit Finaud es noms qu'il Agist, pour Voir procéder a L'Entherinement des

dittes Lettres, et en cas de Contestation Se Voir Condamner en tous Ses

despens dommages et Interests, Ordonnance Enfin d'Icelle portant que les

parties Viendroient plaider le premier L'Vndy d'après les Vacances, Signif-

fication desd. Requeste, ordonnance, Lettres de restitution et Arrest dessus

dattez faite a la requeste dudit Jourdain audit Pinaud es dits noms par

de la Riuiere huissier en ce Conseil le dix huitième Septembre Ensuiuant

auec assignation a Comparoir en ce Conseil du L'Vndy Suiuant en huic-

taine pour procéder Sur les fins de la dite Requeste ; Arrest rendu en ce

Con'.
1

le premier Octobre dernier par lequel les parties Sont appointées

eu droit a écrire produire et Contredire dans les Delaiy de L'Ord00

au raport de Messire Antoine Denys Raudot Intendant pour Sur Iceluy

estre ordonné ce qui appartiendra par raison, Signiffication dud. Arrest

faite a la requeste dudit Jourdain aud. Finaud Le Cinq*? dudit mois d'Oc-

tobre auec déclaration que ledit Jourdain va Incessament produire les

pièces dont il Entend Se seruir au greffe de ce Cou".
1

et Sommation et

Interpolation audit Pinaud de repondre Si bon luy Semble aux Significa-

tions qui luy ont esté faites a la requeste dudit Jourdain dans les Delays

de L'ordc
.

e faute de quoy ledit Jourdain poursuiuroit le Jugement du

procès par forclusion Sur ce qui Se trouueroit Escrit et produit ; Inuentaire

des pièces qu'a produit ledit Pinaud, Enfin duquel Sont Ses deffences,

Signiffié a Sa requeste Esdits noms aud. Jourdain le Vingt quatre" dud.
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mois d'Octobre ; Sommation faite a la requeste dudit Jourdain le Vingt- No-

uembre Ensuiuant aud. Pinaud de luy fournir Copie de la procuration

qu'il a dudit Blancheteau, en vertu de laquelle II la poursuiuy et reçeu

plusieurs Sommes de luy pour ledit Blancheteau, Ensemble vn arrest

du Vingt? Octobre mil Six cent quatre Vingt dix huict, et la Signiffi-

cation qu'il dit que ledit Jourdain a fait faire au dit Blancheteau par

Metru huissier le Vingt deux? dudit mois d'octobre, Requeste présentée

par ledit Jourdain a mondit Sieur Raudot Intendant raporteur a ce

qu'il luy plust ordonner audit Pinaud de donner par Communication

et faire Signiffier au domicilie Esleu par ledit Jourdain en Cette Ville

dans Vingt quatre heures vne Copie de la procuration qu'il a dudit

Blancheteau, Ensemble L'arrest et Signiffication cy dessus dattez, Sinon

et a faute de ce que ledit Pinaud Seroit tenu en son propre et priué nom

de la restitution des sommes par luy receuës dudit Jourdain pour led.

Blancheteau et de tous Ses despens dommages et Interests Soufferts et a

Souffrir ; Ordonnance de mondit Sieur Raudot Enfin d'Icelle du Vingt

vn? dud. mois de Nouembre portant que led Pinaud produiroit et corn-

muniqueroit a partie dans trois Jours les pièces mentionnées en ladite re-

queste Sinon et a faute de ce faire dans ledit temps et Iceluy passé qu'il

Seroit passé outre au Jugement du procès d'Entre les parties Sur ce qui se

trouueroit par deuers ce Conseil Sans qu'il Soit besoin d'autre Sommation

ny Signiffication que de ladite ordonnance ; Signifficâon de lad. Re-

queste et ordonnance faite a la requeste dud. Jourdain audit Pinaud le

Vingt deux? dudit mois de Nouembre auec Sommation et Interpellation de

faire Signiffier et donner communication des pièces mentionnées en lad.

ordonnance dans le temps porté par Icelle ; Réponses dudit Pinaud esdits

noms Signiffiées a Sa requeste audit Jourdain Le Vingt huict dû mesme

mois ; Répliques fournies par ledit Jourdain et Signiffiées a Sa requeste

audit Pinaud esd. noms auec L'Inuentaire des pièces par luy produites le

quatre? Décembre Suiuant ; Vn Escrit Signiffié a la requeste dudit Pinaud

audit Jourdain le treize? dudit mois de Décembre ; Répliques fournies

par ledit Jourdain et Signiffiées a Sa requeste audit Pinaud le Vingt
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deux* dudit mois de Décembre ; Réponses fournies par led. Pinaud ausd.

Répliques Ensuitte desquelles est L'Etat des Sommes receuës dudit Jour-

dain par ledit Pinaud montantes a Cinq mil quatre vingt cinq liures neuf

deniers Sur L'obligation de Six mil quatre cent quarente liures Consentie

par ledit Jourdain et sa femme audit Blancheteau, Signifiées a Sa re-

queste audit Jourdain le deux- Januier dernier ; Autres Répliques

fournies par ledit Jourdain et Signiffiées A Sa requeste audit Pinaud

esdits noms le douze? dudit mois de Januier ; Autre Requeste présentée par

ledit Jourdain a mondit Sieur Raudot le mesme jour a ce qu'il plust luy

permettre de faire Interroger ledit Tinaud Sur faits et Articles et a cette

fin de le faire assigner pardeuant luy a tel jour et heure qu'il lui

plairoit Indiquer ; ordonnance enfin de ladite Requeste portant permis-

sion de faire assigner led. Pinaud pour en Venir au L'Vndy Suiuant

deux heures de releuée pour estre Interrogé et repondre aux faits et Articles

qui luy Seroient Signifiiez et autres qu'il appartiendroit Le tout Sans retar-

dation du Jugement du procès d'Entre les parties, Signifiication desd. Re-

queste et ordonnance faite le mesme jour douze? Januier dernier audit

Pinaud auec assignation a estre et Comparoir le L'Vndy Suiuant deux

heures de releuée en Lhostel et pardeuant mondit Sieur Raudot ; faits et

articles produits par ledit Jourdain pour Interroger ledit Pinaud a luy Si-

gnifiiez le mesme jour, Autres faits et Articles Secrets et particuliers produits

par ledit Jourdain pour Interroger d'office ledit Pinaud non signifiiez
;

Interrogatoires faits par mondit Sieur Raudot audit Pinaud le quatorze?

dud mois de Januier tant Sur lesdits faits Signifiiez que Sur ceux qui ne

luy ont pas esté Signifiiez après qu'il a dérogé pour ce fait a L'ordonnance
;

Autre Requeste présentée a mondit Sieur Raudot par ledit Jourdain, Ten-

dante Entr'autres Choses pour les raisons y Contenues a ce que Veu lesdits

Interrogatoires Sur faits et Articles II luy plust auant que de procéder au

raport du procès en question, ordonner que led. Pinaud Seroit tenu de

représenter Ses liures de Comptes Brouillards, Journaux, et Liures de rai-

son des années 1698,, 1699,, 1700,, et Jusqu'en 1*707,, pardeuant Luy en Sou

hostel Incessament a tel jour et heure qu'il luy plairoit Indiquer, pour
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estre tiré et Extrait en Sa présence par tel marchand qu'il luy plairoit com-

mettre non Suspect aux parties des Comptes figurez en détail tels qu'ils Se

trouueront Etablis Sur lesd. liures dud. Pinaud Comm'aussy a représenter

Ses Liures et Copies de Lettres desd. années pour en Extraire Celles qu'il a

Escrittes tant audit Blancheteau et Sa femme qu'au dit Monnereau et a

cette fin de figurer les Interlignes ratures et apostils qui Se trouueront en

marge tant Sur Lesd. liures de Comptes que Sur ceux de Copies de Lettres,

et Encore de représenter les Lettres que ledit Blancheteau Sadite femme et

ledit Monnereau luy ont Escrittes ; arrest rendu en ce Conseil le Vingt

vn* dudit mois de Januier Sur le référé qu'a fait en Iceluy mondit Sieur

Raudot de ladite requeste, portant qu'ayant aucunement Egard a Icelle

ledit Finaud Seroit tenu de mettre dans trois jours Entre les mains de

mondit Sieur Raudot Intendant raporteur Ses Registres Brouillards Jour-

naux, Lettres et Copies de Lettres Concernant L'affaire dont est question,

pour Iceux estre Joint au procès, et le tout Veu estre par le Conseil ordon-

né ce qu'il apparti endroit par raison, Sinon et a faute de ce faire dans ledit

temps par ledit Pinaud Seroit passé outre au Jugement du procès dans

L'Etat qu'il est,Signification dudit Arrest faite a la requeste dudit Jourdain

audit Pinaud le Vingt trois- dudit mois de Januier auec commandement de

Satisfaire audit Arrest, Conuention en forme de Compromis passé pardeuant

Charles Rageot nor
.

e
le dix huict? Septembre mil Six cent quatre vingt dix

huict Entre lesd.Blancheteau et Jourdain qu'estant prest d'Entrer en procès

au Sujet de la Société qui a esté Entr'eux pendant le temps et Espace de

trois années Entières ayant mesme desja esté rendu Sentence en la preuosté

de cette Ville le Seize- du mesme mois par laquelle Ils Sont Conuenus de

Jean G-obin et dudit Pinaud pour voir et Examiner leursdits différents Et

Voulant terminer a Lamiable et finir tous procès qui pouroient mouuoir

Entr'eux Ils Conuiennent que lesd. G-obin et Pinaud les réglerons et qu'ils

en passeront selon et ainsy qu'ils les Jugerons
;
promettant le tout trouuer

Agréable a peine de Cinq cent liures Contre le Contreuenant qui Seront

payées a Celuy qui Si tiendra Voulans et Consentans que la Sentence Arbi-

tralle qui Interuiendra Sorte Son plain et Entier Effect comme Sils Eussent
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esté Condamnez par Sentence ou arrest diffinitif ; Compte d'Entre lesd.

Blancheteau et Jourdain au pied duquel il paroist que ledit Jourdain de-

meure redeuable Enuers ledit Blancheteau pour Solde d'Iceluy de la

somme de Sept mil quatre Vingt neuf liures onze Sols vn denier monnoye

de france, Ensuitte duquel Compte est la sentence Arbitralle rendue par

lesd. Grodin et Pinaud Le Vingt cinq? Septembre de lad, année mil Six cent

quatre Vingt dix huict par laquelle ils disent que lad. Somme de Sept mil

quatre vingt neuf liures onze Sols vn denier Sera payée audit Blanche-

teau par ledit Jourdain auant le départ des Vaisseaux de lad. année, faute

dequoy ledit Jourdain luy payeroit la demeure de ce qu'il resteroit au

prix Ordinaire des marchands Jusqu'au mois de Septembre de L'année mil

Six cent quatre Vingt dix neuf, lad. Sentence Signée desd. Blancheteau,

Jourdain, G-obin et Pinaud ; Sentence rendue en lad. preuosté Entre lesdits

Blancheteau et Jourdain le quatorze? Octobre de lad. année 1698, par la-

quelle il est ordonné que ladite Sentence Arbitralle Sortira Son plain et

Entier EfFect, Sy mieux n'ayme ledit Jourdain payer audit Blancheteau

Cinq cent liures de dédit portés par led. Compromis Auquel cas II poura

faire reuoir les Comptes Sur lesquels lad Sentence arbitralle a esté rendue

Laquelle option Seroit faite dans vingt quatre heures dud. Jour attendu

la Saison et le départ des Vaisseaux faute de quoy faire dans ledit temps

ladite Sentence Arbitralle Seroit Exécutée en tout Son Contenu et ledit

Jourdain aux despens ; Signification de lad. Sentence faite a la requeste

dudit Blancheteau audit Jourdain le quatorze? dudit mois d'octobre, auec

commandement dy obéir dans le temps porté par Icelle ; Arrest rendu en

ce Cou .

1

le Vingt? dudit mois d'octobre Sur L'appel Interjette par led. Jour-

dain de lad. Sentence par lequel il est dit quil a esté bien Jugé par lad.

Sentence et mal appelé par ledit Jourdain qui est Condamné aux despens

de L'appelation de grâce Sans amande, Et Sur ce que ledit Jourdain a dit

qu'il est prest de Consigner lad. Somme de Cinq cent liures plustost que

de sen tenir a lad. Sentence arbitralle attendu le grand préjudice quelle

luy fait, Le Conseil en Considération du départ dudit Blancheteau et des

nauires pour france a commis et commet françois hazeur Choisy par led-
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Jourdain, et Mathieu de Lino nommé par ledit Blancheteau pour régler et

terminer les différents d'Entre lesd. Blancheteau et Jourdain, et Ordonné

que lesd. G-obin et Pinaud qui auoient rendu lad. Sentence Arbitralle

Seroient tenus de faire leur raport ausd. hazeur et de Lino, des raisons qu'ils

ont Eues pour Seruir de fondement a leurdite Sentence Arbitralle, et ce aux

fins de leur Seruir de plus ample Eclaircissement que Celuy donné par lesd.

Blancheteau et Jourdain ; Signification faite le Vingt deux? dudit mois

d'octobre 1698 par Métru huissier a la requeste dud. Jourdain et de luy

Signée audit Blancheteau pour lors en cette "ville, par laquelle il luy déclare

quil Se déporte et désiste de touttes procédures et proteste de nulité Contre

tout ce qui Sera fait au préjudice de ladite Signiffication déclarant qu'il ne

veut Consigner les Cinq cent liures au greffe comme il croit qu'il est porté

par L'arrest rendu en ce Conseil le L'Vndy précédant, et que pour cet Effect

Il acquiesce a lad. Sentence arbitralle ; Obligation passée par deuant Roger

nor
.

e
le Vingt cinq? dudit mois d'Octobre par laquelle ledit Jourdain et

Jeanne Constantin Sa femme de luy bien et deuèment Authorisée ont reco-

nu et Confessé deuoir audit Blancheteau la somme de Six mil quatre Cent

quarente liures monnoye de france pour fait de Marchandises que lesd.

Jourdain et Sa femme ont precedament Eues dudit Blancheteau, Laquelle

Somme ils Se sont obligez Solidairement payer audit Blancheteau ou a Son

ordre dans le Cinq? Septembre de L'Année Suiuante mil Six cent quatre

vingt dix neuf, en argent Suiuant le Cours de ce pays, Vu Billet de la som-

me de quatre cent liures monnoye de france fait par led. Jourdain au profit

dudit Blancheteau le Vingt huict? octobre mil Sept Cent, payable au quin-

ze? Septembre de L'année Suiuante; Cession faite par ledit Blancheteau et la-

dite G-iraud Sa femme audit Monnereau pardeuant Gruillemot et Moreau no 1'? 3

a la Rochelle le dix Sept? feburier mil Sept cent deux de la somme de Cinq

mil Six cent Soixante treize liures vn Sol a Eux deuë par lesd. Jourdain et

Constantin Sa femme restante de celle de Six mil quatre cent quarente

liures portée par L'obligation cy deuant dattée, Procuration passée par ledit

Monnereau audit Pinaud pardeuant led. Gruillemot nor
.

e a la Rochelle le

Sept? auril mil Sept cent deux, Ordonnance rendue par messire Jacques
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Raudot Intendant de Justice, Police et finances en ce pays le dix neuf6

Juin dernier Entre lesd. Jourdain et Finaud, Signiffiée a la requeste dud.

Jourdain audit Pinaud le dix huict- Juillet Ensuiuant ; Vn Compte four-

ny par led. Jourdain des Carguaisons que led. Blancheteau a Chargées et

Enuoyées a Son Adresse en cette ville es années 1694. 1695, et 1696, et

des payemens et retours que ledit Jourdain luy a faits, Signiffié a Sa re-

queste audit rinaud esdits noms ledit Jour dix huict- Septembre dernier;

Autre Compte fourny par led. Jourdain des Erreurs et obmissions qu'il

prétend que lesd. Grobin et Pinaud ont fait dans le Compte Arbitral qu'ils

ont réglé Entre luy et ledit Blancheteau, Signiffié a sa requeste audit Pi-

naud le mesme jour dix huict- Septembre dernier, Yeu aussy les Liures

de Comptes, Brouillards Journaux, et Liures de raison tenus par led. Pi-

naud, Lettres et Copies de Lettres Concernant les affaires desd. Blanche-

teau et monnereau Sur lesquelles les Comptes d'Entre ledit Jourdain et

ledit Pinaud ont esté Vérifiez, Tout Considéré Et Ouy mondit sieur ïtau-

dot fils Intendant raporteur, Le Conseil a déclaré et déclare ledit Jour-

dain non receuable dans les Lettres de restitution par luy obtenues en ce

Conseil le Vingt6 Aoust dernier, a Aussy déclaré nul le Billet de quatre

cent liures fait par ledit Jourdain audit Blancheteau le Vingt huict6 Oc-

tobre mil Sept Cent que ledit Pinaud Sera tenu de remettre audit Jour-

dain Comme estant ledit Billet fait pour Interests ny demaudez ny adju-

gez, Et en Conséquence La Condamné et Condamne a payer audit Pinaud

au nom qu'il procède la Somme de Treize Cent Cinquante quatre liures dix

sols trois deniers monnoye de france restante de l'obligation Consentie par

luy et Sa femme au profrit dudit Blancheteau le Vingt Cinq- Octobre mil

Six cent quatre Vingt dix huict, Laquelle auec Celle de Cinq mil quatre

vingt cinq liures neuf sols neuf deniers reçeuë par ledit Pinaud fait celle

de Six mil quatre cent quarente liures a quoy monte le Capital de la-

dite Obligation, en affirmant par led. Pinaud qu'il n'a point reçeu d'autres

Sommes dudit Jourdain tant pour le principal de lad. obligation que pour

Interests ou pour quelqu'autre Cause que ce puisse être (que ladite Somme

de Cinq mil quatre vingt cinq liures neuf sols neuf deniers qui Se trouue
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portée Sur Ses Hures), a ledit Conseil Surcis le payement de lad. Somme de

Treize Cent Cinquante quatre liures dix Sols trois deniers pendant quatre

mois a Compter du Jour de la Signification du présent arrest, Apres lequel

temps faute par ledit Jourdain de payement de lad. Somme Le Conseil

permet audit Pinaud de faire poursuiure les Décrets Encommancez a Sa

requeste des Emplacemens et Maisons dudit Jourdain, Tous Despens Com-

pensez Entre les parties a la reserue du Coust du présent Arrest qui Sera

payé par led. Jourdain, Et a L'instant ledit Pinaud ayant esté fait Entrer

a Juré et affirmé par Serment qu'il n'a receu d'autres Sommes dudit Jour-

dain tant pour le principal de ladite Obligation que pour Interests ou pour

quelque autre Cause que ce puisse estre que lad. Somme de Cinq mil quatre

Vingt Cinq liures neuf Sols neuf deniers portée Sur ses Liures, dont luy a

esté donné Acte •/>

taxe au gref-
fier douze es-
cus monoye de
frauce

Ratjdot Ratjdot

Deffault a Claude Charles Sieur Du Tisné Enseigne en pied d'Vne

Compagnie du détachement de la marine au nom et comme ayant Epousé

Marie anne Gaultier de Comporté auparauant Veuue de feu M? alex-

andre Peuuret Viuant Con er Secrétaire du Roy greffier en chef de ce Con-

seil mère et tutrice des Enfans mineurs dudit deffunct et d'Elle, deman-

deur en Requeste par luy présentée en ce Cone
3 le Sept- Januier dernier

Comparant par m- Paul Denys de S' Simon Coner du Roy Preuost des

mareschaux en ce pays, Allencontre de Guillaume Bonhomme Capitaine de

milice de la Coste S 1 Michel d^ffendeur et deffaillant faute destre Com-

paru ny personne pour luy a L'assignation a luy donnée par de la Riuiere

huissier en ce Conel
le dix Sept? dudit mois et Soit Signiffié, et ledit

deffaillant Condamné aux despens du présent deffault/

Ratjdot
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Est Compaeu Jean Etienne Du Breuil huissier en Ce Conseil nommé
par arrest du Vingt huict? .Tanuier dernier Curateur a la succession Va-

cante de feu Jean Paul Maheu Viuant habitant en Llsle Et Comté de S'

Laurent Lequel a accepté Lad Curatelle promis et Juré par Serment de

bien Et fidellement Sacquitter de son Deuoir en Lad qualité de Curateur

dont Le Conseil a Donné acte

Raudot

Ou l'Vndy dix huictÇ fcburicr Mil Sept Crut Neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs L'Intendant M r
.

8 de Lot-

biniere, du Pont, de Lino, de la durautaye, atibert, De Villeray Et Macart

Con" s
le dernier faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy, Et

après auoir attendu Jusqu'à Vnze heures Sonnées Et quil ne sest présenté

aucunes parties Le Conseil Sest Leué

Ratjdot

Du L'Vndy Vingt Cinq? feburier mil Sept cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Raudot Intendants

M rs Dupont, de Lino, de La Durautaye, De Villeray et Macart Cou"8 Le

dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Entre Les Boulangers de Cette Ville Demandeurs en Requeste par

eux présentée en ce Conseil le Vingt deux- de ce mois comparants par

Louis Prat et Jean Duprat d'Vnepart ; Et les Marchands Negotiants de

cette Ville Comparants par le Sieur Nicolas Pinaud deffendeurs d'autre part,

Veu lad. Requeste, Tendante pour les raisons y Contenues a ce que Veu

les arrests rendus eu ce Conseil le premier Mars mil sept cent Six, et trente

vn? Jauuier mil Sept cent Sept, et attendu que dans le temps de la rareté
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du bled on oblige lesd. demandeurs de fournir du pain au public, Ce qu'ils

ne pouront plus faire Si Ion n'Empesche pas les amas que font lesd. Mar-

chands, qui ont toujours fourny les Nauires qui Sont Venus dans ce pays

tant de biscuit que de farine Sans aucune plainte, ce qu'ils auroieut Con-

tinuez de faire S'ils n'en auoient esté Interrompus par lesdits marchands et

ce qu'ils offrent Encore de faire pourueu qu'il Soit fait deffenses ausd. mar-

chands de S'en mêler, en sorte que leurs grosses farines leur demeurent le

plus Souuent, Et que les Biscuits qu'ils Sont obligez d'en faire leur restent

quelques fois deux ans auant que de S'en pouuoir deffaire, Il plaise a ce

Conseil régler le prix du pain blanc Sur le pied de trois Sols la liure ainsy

que lesd. marchands Vendent leurs fariues en gros, et qui Veullent obliger

lesdits. Boulangers a leur fournir du pain blanc a deux Sols la liure, ce qui

leur est Impossible de faire, et le Surplus au prorata, faire deffenses ausd.

marchands de faire aucuns amats de bled a L'auenir, biscuit, ny farine ou

les obliger a fournir du pain au public et les assujettir a la police ainsy

que lesd boulangers, Ordonnance Enfin de lad. Requeste dud. Jour Vingt

deux® de ce mois portant que les marchands de cette Ville Viendroient par

vn député en ce Conseil cejourdhuy pour repondre aux fins de ladite Re"

questp, Laquelle leur Seroit commuuiquée ; L'Extrait du règlement gênerai

de police fait en ce Conseil le premier feburier mil Sept cent Six ; Arrest

rendu en cedit Conseil ledit Jour premier Mars par lequel il est ordonné

qu'a L'Auenir le pain blanc de Vingt deniers pezera Seulement douze

onces, que le pain blanc Sera Vendu Vingt deniers la liure, et le pain bis

blanc quinze deniers la liure, et qu'au Surplus le règlement dudit Jour

premier feburier en ce qui regarde lesd. boulangers Sera Exécuté Selon Sa

forme et teneur ; autre arrest rendu en cedit Conseil ledit jour trente

Vn? Januier mil Sept cent Sept qui deboutte la Veuue Langlois, René

Bouchaud, Jean Duprat et Jacques Gruenet Boulangers de la restitution

des amandes Esquelles Ils ont esté Condamnez par Sentence de police des

officiers de la preuosté de cette Ville, Et ayant Egard a leur demande or-

donne que le pain blanc de fleur de farine Vaudra a L'Auenir deux Sols la

liure au lieu de Vingt deniers a quoy II auoit esté taxé par ledit règlement
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gênerai dudit Jour premier feburier mil Sept cent Six, Et le pain bis blanc

quinze deniers la liure Conformément a L'Arrest rendu en cedit Conseil le

premier Mars audit an, et fait deffenses ausd. Boulangers d'augmenter

a L'Auenir le prix dud pain Sous prétexte d'augmentation du prix du

bled Jusqu'à ce qu'autrement en ayt esté ordonné Sous telle peine que

de raison, et auant faire droit Sur les autres demandes desd. Boulangers

au Subject du Biscuit, ordonne que leur requeste Sera Communiquée

aux marchands negotiants et autres de cette Ville pour estre par eux

député quatre d'Entr'eux qui viendroient en ce Conseil le L'Vndy

Suiuant auec lesd. Boulangers pour Eux ouys estre ordonné ce que de

raison ; Autre Arrest rendu en ce Conseil le Sept- feburier mil Sept cent

Sept, qui Deboutte lesd. Boulangers du Chef porté par leur requeste du dix

Sept? dudit mois de Januier par laquelle Ils demandent de pouuoir Seuls

faire des biscuits, et en Conséquence permet a tous marchands negotiants

et autres personnes de ce pays d'en faire fabriquer pour leur Commerce, et

de le Commercer ainsy qu'ils Jugeront a propos, permet pareillement aus-

dits Boulangers de faire du biscuit et de Le Commercer ainsy que lesdits

marchands negotiants et autres Ouy lesd. Prat et Duprat, Et après que

ledit Finaud audit nom a demandé L'Execution de L'Arrest rendu en cedit

Conseil ledit jour Sept- feburier mil Sept cent Sept, Ouy aussy m? Charles

Macart Con" faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Con-

seil faisant droit sur La Requeste desd Boulangers et ayant aucunement

Egard a Icelle, attendu que le prix du Bled est augmenté depuis Le règle-

ment de Police dud Jour premier feburier mil Sept Cent six A ordonné et

ordonne Que le prix du pain réglé a Deux sols La liure Et le pain bis

blanc a quinze deniers par Larrest dud Jour trente Vn? Jonuier Mil sept

Cent Sept, Sera augmenté Scauoir Le pain blanc de fleur de farine jusqu'à

deux sols Six deniers. Et le pain bis blanc a seize deniers la liure, A la

Charge par lesd Boulangers de fournir Led pain blanc et bis aud prix

Jusqu'au dernier décembre de La présente anuée Suiuant Leurs offres,

quand mesme II arriueroit augmentation du prix du bled Jusqu'à Trois

Liures, Et au surplus Sera led Règlement dud Jour premier feburier Mil
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sept Cent Six Et L'arrest rendu en Ce Conseil Le Sept- feburier mil sept

Cent Sept Executtez Et en Conséquence a Debouttéz et Debouttent Lesd

Boulangers du surplus de Leur Requeste, Et sera le présent Arrest Enre-

gistré au greffe de La preuoste de Cette Ville a la dilligence du Procureur

gênerai du Roy

Raudot

Entre Claude Charles Sieur Du Tisné Enseigne d'Vne Compagnie

des troupes du détachement de la marine au nom et comme ayant Epousé

damoiselle Marie anne Gaultier de Comporté Veuue de deffunct M- alex-

andre Peuuret Escuyer Viuant Con e
.

r Secrétaire du Roy greffier en Chef de

ce Conseil demandeur en Requeste par luy présentée le Sept? Januier der-

nier Comparant par m? Paul Denys de S' Simon Conc
.

r du Roy preuost en

la maréchaussée de ce pays d'Vne part, Et Guillaume Bonhomme Capitaine

de Milice de la Coste s* Michel deffendeur présent en personne d'autre-

part., Apres que par ledit Sieur Du Tisné comparant comme dit est a esté

Conclud aux fins de Sa requeste a ce que Veu vn Arrest rendu en ce Cou 6
.

1

le

Seize*; Auril dernier par lequel il est ordonné que ledit Bonhomme jouira

et a luy appartiendra vne lieuë de front Seulement Sur deux lieues de prof-

fondeur dans le derrière de la Seigneurie de Demaure, Laquelle II prendra

ou Joignant la Seigneurie de G-odareuille ou celle de Neuuille et ce Suiuant

la Concession qui luy en a esté accordée le Vingt, quatre- Nouembre mil

Six cent quatre Vingt deux, Et que le Surplus des derrières de lad. Seigneu-

rie de Demaure appartiendra aux herittiers dudit feu Sieur Peuuret aussy

Suiuant la Concession qu'il en a obtenue le Vingt? feburier mil Six cent

quatre Vingt treize, Et que ledit Bonhomme Seroit tenu de faire Son option

dans deux mois faute de quoy et ledit temps passé ladite option référée

ausd. herittiers Peuuret, et ordonné que ladite option faite les ligues Seront

tirées Entre ledit Bonhomme et lesd herittiers Peuuret, La Signiffication

dudit Arrest faite audit Bonhomme le Vingt Sixième dudit mois d'auril auec
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commaudement de faire L'option y mentionnée dans le Delay porté en Ice-

luy, et déclaration que faute de ce faire ledit demandeur audit nom Se pre-

uaudroit de lad. option ; Vne autre déclaration faite a la requeste dudit de-

mandeur audit nom le Vingt trois? Juillet aussy dernier que faute d'auoir

par led. Bonhomme opté de quel Costé II Vouloit Choisir une lieue de terre

de front Sur deux de proffondeur au derrière la Seigneurie de Demaure

Entre celle de Neuuille et G-odaruille L'option estant reserué^ audit Bon-

homme par ledit Arrest, laquelle option ledit Bonhomme a du faire dans

deux mois après la Siguiffication d'Iceluy, Ce que n'ayant fait pendant ledit

Delay, Il opte et Accepte les terres qui luy appartiennent Joignant le fief de

Godaruille, Signiffiée audit Bonhomme le Vingt huict? dudit mois de Juil-

let, Il fust ordonné que les terres qui luy appartiennent audit nom Seront

prises le long et attenant le dit fief de G-odaruille Suiuant ledit Acte d'Op-

tion Signifié aud. Bonhomme ledit jour Vingt huict? Juillet dernier, Et

que par Led Bonhomme a este dit quil n'est point descheu de son option

attendu quil n'est point encore Interuenu d'arrest sur Celle faite par led

demandeur aud nom Pourquoy II demande quil Luy Soit permis de la

faire Et a déclaré quil opte La lieue de terre qui! doit auoir Joignant au

Nort d'Est Led fief de Godaruille, Et que par led S r du Tisné Comparant

Comme dit est a esté répliqué que led arrest ayant esté Signiffié aud Bon-

homme auec Sommation dy Satisfaire que Nayant point fait Lad option et

Luy Layant faite Led Bonhomme ne doit pas estre receu a la faire présen-

tement Pourquoy II persiste aux Conclusions par luy prises en Sa requeste,

Parties ouyes Et Veu La Réponse faite par Led Bonhomme Lors de Lassi-

gnation qui Luy a esté donnée a la requeste dud demandeur Le dix

sept- Januier dernier, qu'il Consent que led demandeur aud nom mette

des habitans ou bon luy Semblera Sur la terre en question Et après que

les affaires seront réglées Les habitans payerons les rentes a Ceux a qui

Les Terres appartiendront, Veu aussy Le defFault obtenu en ce Conseil par

Led demandeur Le quatre- de ce mois Signiffié a sa requeste aud Bon-

homme le seize? de Ced mois auec assignation en Ce Conseil a Ce jour Le

Conseil Sans sarrester a loption faite par Led demandeur aud nom, et ayant
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Egard a Celle présentement faite par Led Bonhomme Ordonne que la

lieue de terre du costé du Nord'Est Joignant les terres dud fief de Grodar-

uille Sera Et demeurera aud Bonhomme, Lequel Le Conseil a Neantmoins

Condamné aux despens de la présente Instance a la reserue du Coust du pré-

sent arrest qui Sera payé Moitié par Moitié,

Raudot

lin I/Vii<ly quatre? Mars mil Sept Cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

M r
.

s de Lotbiniere, Dupont, de Lino, de la Durantaye, Aubert, de Villeray

Et Macart Con"s Le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du

Roy

et aê viner
e

a
r

y Entre M- françois Lamy prestre Curé de la S te famille en
Se sont retirez * A

L'Isle et Comté de S' Laurent, demandeur en Saisie faite en Execution

d'arrest rendu en ce Conseil le huict? auril mil Sept cent quatre, Com-

parant par Oger huissier en la preuosté de cette Ville porteur de Son pou-

uoir en datte du Vingt vn- feburier dernier d'Vne part, Joseph le Blond

habitant de ladite Isle et Comté de s- Laurent assigné pour Jurer et affir-

mer par Serment ce qu'il peut deuoir a dame françoise Charlotte Juche-

reau femme nom commune en biens de françois de la forest Capitaine

d'Vne Compagnie du détachement de la marine Entretenue en ce pays,

Comparant par Meschin huissier Audiancier en ladite preuosté porteur de

Son pouuoir en datte dudit Jour Vingt vn? feburier ; Et ladite dame delà

forest défenderesse et deffaillante a L'Assignation a Elle donnée par Du-

breuil huissier en ce Conseil le Vingt trois? dudit mois de feburier dernier

Echéante a ce Jour D'autre part, Ouy lesdits Comparants Et Apres que ledit

Meschin pour ledit le Blond a déclaré qu'il doit a ladite dame de la forest

pour Lots et Ventes la Somme de Cent quatre liures, qu'il est prest de

delliurer a qui par Le Con6
.

1 Sera ordonné a la Charge que Larrest qui In-
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teruiendra et la quittance dud payement Luy Vaudra Ensaisinement ; Et

que par ledit Oger a esté demandé que delliurance luy fust faite de ladite

Somme en l'acquit de ladite dame de la forest Sur ce qu'elle doit audit

Sieur Lamy par ledit arrest dudit Jour huictieme auril mil Sept Cent

quatre, Le Conseil auant faire droit Sur la demande dud S- Lamy a don-

né acte aud Joseph Le Blond de la déclaration par luy faite qu'il doit

a lad dame de Laforest La Somme de Cent Quatre liures, des offres aussy

par Luy faites Sous les Conditions par luy proposées Et Deffault allen-

contre de Lad dame de La forest pour n'estre Comparue ny personne

pour elle a Lassignation a elle donnée Echéante a Ce Jour Et Sont Signiffié

et lad dame de La forest Condamnée aux despens du présent Deffault,

Raudot

Du I-Vndy VnzeÇ Mars mil Sept Cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M" de Lotbiniere de Lino, Deladurantaye Aubert Et Macart Cone
r
s Le

dernier faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy

Veu La Requeste présentée Cejourd'huy en ce Con 1
*.
1 par René Chorel

de S- Romain et Louis Chorel de Charleuille Enfans Mineurs de deffuncts

françois Chorel de S' Romain Viuant marchand en la seigneurie de Cham-

plain Et de Marie aune Aubuchon leur père et mère, Contenante questant

aagez Scauoir Led de S' Romain de Vingt quatre ans Et Led Charleuille

de Vingt deux ans six mois, Ils desireroient Se faire Emanciper pour Jouir

des biens meubles et Immeubles qui peuuent Leur appartenir Comme

héritiers de leursd deffuncts père et Mère, Pourquoy Ils Supplient La Cour

de leur accorder Les Lettres Sur ce Nécessaires Ouy M- Charles Macart

Con" faisant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a

ordonné et ordonne quil sera par le Greffier en Chef en Iceluy delliuré

Lettres dEmancipation d'aage ausd de S- Romain et Charleuille en La
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manière accoutumée, adressentes Aux officiers de La Juridiction Royalle

de La Ville des Trois Riuieres pour LEnterinement dlcelles

Raudot

Du 1/ Viul.v Dix luiict Murs mil Sept Cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants,

Mrs Dupont, de Lino, de la Colombiere, de la Durantaye, Aubert, de Ville-

ray et Macart Con e™, le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai

du Roy

Entre M? René hubert premier huissier en ce Conel au nom et

comme procureur des Créanciers de deffunct Jean baptiste Graro Viuant

marchand a la Rochelle Créancier de la Succession de deffunct Jean Paul

Mahen Viuant habitant de Lisle et Comté de S- Laurent, demandeur en

Requeste par luy présentée en ce Conseil le Vingt huict? Décembre dernier

présent en personne d'Vne part, M- Pierre haimard Juge Preuost de nostre

dame des Anges au nom et comme Sindic des Créanciers de la Succession

Vacante de deffunct M* Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Cone
.

r en

Ce Conseil aussy présent en personne D'autre part, Et Estienne Du Bretjil

huissier en ce Conseil au nom et comme Curateur Crée a la Succession

Vacante dudit deffunct Maheu aussy présent en personne Encore d'autre

part, Parties Ouyes, Lecture faite de lad. Requeste Tendante pour les rai-

sons y Contenues a ce qu'il fust permis audit hubert aud. nom de faire

Venir en ce Con6
.

1 ledit haimard au nom qu'il procède, Et M? Jacques

Barbel nor
.

e en la preuosté de cette Ville au nom et comme procureur de

Jacques G-ourdeau Cy deuant marchand en cette Ville et Marie Bissot Sa

femme, pour dire les Causes des oppositions qu'ils ont faites au greffe de

ce Conseil les onze et douze dudit mois de Décembre, Ensemble m- florent

de la Cettiere aussy nore en ladite preuosté comme Curateur Aux Causes

dudit Maheu pour débattre Conjointement auec luy lesd. oppositions
;

D'arrest rendu en ce Con el
le Sept? Januier aussy dernier Entre touttes

68
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les parties par lequel après quelles Sont Conuenuës que ledit Maheu est

decedé depuis L'adjudication faite d'Vn Emplacement et maison bastie

Sur Iceluy, Saisis réellement a la requeste dudit de la Cettiere au nom de

Curateur dud. maheu Sur lesd. G-ourdeau et Sa femme et qu'ainsy II n'y a

personne qui puisse paroistre pour ledit Maheu, Et que ledit hubert audit

nom a Verbalement demandé qu'il fut ordonné que ladite Veuue dudit

deffunct Maheu et Ses herittiers fussent assignez, pour déclarer s'ils Veulent

accepter ou renoncer a la Succession d' Iceluy et a la Communauté qui a

esté Entre luy et Sadite Veuue, et qu'il luy Soit donné Acte du Consente-

ment dudit Barbel pour la deliurance de L'arrest qui porte lad. adjudi-

cation, Il est dit en faisant droit Sur la demande Verballe dud. hubert
;

que lad. Veuue et lesd herittiers dudit Maheu Seront assignez en ce Con-

seil pour déclarer les qualitez qu'ils Voudront prendre Et le nommé Gra-

briel Dauenne a qui lad. Adjudicâon a esté faite pour Se Voir Condamner

a Consigner au G-reffe la Somme de Deux mil neuf cent liures prix de lad.

adjudication Les Saisies Tenantes, Et en Conséquence du Consentement

donné par led. Barbel que ledit arrest d'adjudication Sera delliuré audit

Dauenne aux Conditions portées par Iceluy, D'autre Arrest rendu en ce

Conseil le quatorze? dud. mois de Januier par lequel La Cour ayant Egard

a la réquisition dud. hubert, et après qu'aune Charlotte Petit Veuue dud.

Maheu a déclaré renoncer a la Communauté qui a esté Entr'elle et led. def-

funct Maheu et Se tenir a Ses Conuentions matrimonialles II est donné

acte audit hubert de ladite déclaration a la Charge par ladite Petit de faire

faire bon et fidel Inuentaire des biens de lad. Communauté après Serment

quelle a fait en ce Conseil de n'auoir rien détourné des biens d'Icelle et

quelle feroit tout Comprendre dans ledit Inuentaire duquel elle Seroit

tenue de faire apparoir dans huictaine ; D'autre arrest rendu en ce Conseil

le Vingt vu" dud. mois de Januier par lequel il est donné Acte aud.

hubert de la déclaration fiite par Jacquette le franc Veuue de deffunct

Pierre Niel Sœur Vterine dudit deffunct Maheu de la renonciation

quelle fait a la Succession dudit deffunct Maheu Son frère, et proroge

de huictaine le delay accordé a ladite V- Maheu pour faire apparoir
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dudit Inuentaire, D'autre Arrest rendu en cedjt Conseil le Vingt huict?

dudit mois de Januier par lequel Veu les arrests cy dessus Enoncez

Il est donné Acte a lad. Veuue Maheu de ce quelle a représenté ledit

Inuentaire et en Conséquence des renonciations faites par Icelle Veuue

Maheu et par ladite Niel La Succession dudit deffunct Jean Paul Maheu

est déclarée Vacante et abandonnée, et est nommé pour Curateur a Icelle

ledit Du Breuil qui Seroit tenu de Comparoir le L'Vndy Suiuant en

Ce Conseil pour y prester le Serment en tel cas requis, D'acte rendu en

ce Conseil le quatre*? feburier aussy dernier portant la prestation de Ser-

ment fait par ledit Dubreuil de bien et fidèlement S'acquitter de Son de-

uoir en lad. qualité de Curateur, D'autre arrest rendu en ce Conseil le

trente- May mil Sept cent deux, par lequel Entr'autres Choses II est or-

donné que la Somme de quatorze Cent Soixante treize liures quinze Sols

huict deniers faisant moitié de celle de deux mille neuf cent quareute

Sept liures onze Sols Cinq deniers, Compose le Douaire Echeu audit def-

funct Maheu par le deceds de deffunct francois Louis Maheu Son neueu,

laquelle dite Sommj de quatorze Cent Soixante treize liures quinze Sols

huict deniers ledit feu Sieur de la Chesnaye est Condamné de payer audit

Maheu auec les Interests d'Icelle a Compter du premier Januier mil Six

cent quatre Vingt treize, après Toutes fois que les hipoteques des Créan-

ciers dudit Paul Maheu qui peuuent estre Sur L'Emplacement tenu dudit

Douaire auront esté purgez pourquoy II Seroit mis trois affiches tant en

cette Ville qu'en Celles de Montréal et des trois Biuieres et a L'Isle et

Comté de S- Laurent en la paroisse du domicilie dudit Paul Maheu affin

de faire approcher Ses Créanciers qui Seront tenus produire les pièces

Justifficatiues de leur deub au greffe de ce Conseil dans quinzaine après

la première publication, De laquelle Somme de quatorze Cent Soixante

treize liures quinze Sols huict deniers lesd. G-ourdeau et Sa femme au

nom et comme tuteurs des Enfans mineurs de deffunct Claude Porlier

Seront tenus d'acquitter et Indamniser ledit feu Sieur de la Chesnaye, Et

ledit Maheu condamné en tous les despens du procès qui ont esté faits

par lesd. Grourdeau, hubert et deffunct Estienne Landron qui Seront pris
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par prefferance Sur ladite Somme de quatorze Cent Soixante treize liures

quinze Sols huict deniers et Interests ainsy que les Sallaires dudit Cura-

teur, Le Conseil ayant Egard a la requeste dudit hubert aud nom, a de

son Consentement Et de Celuy dud dubreuil aussy aud nom, Ordonné

que les deniers dont est question seront mis es mains dud haymard pour

estre distribuez aux Créanciers dud deffunct Maheu Suiuant Lordre qui

eu Sera fait au raport de M- Joseph de la Colombiere Conor que le Conseil

a Commis a Cet effect, Et Le Surplus des deniers sy aucuns y a Seront

delliurez aud du Breuil aud nom de Curateur a la Succession Vacante

dud Maheu,

Raudot

I»iiBI." V imI.y Vingt < in<i Mars mil Sept cent neuf

Le Consetl assemblé ou Etoient Monsieur L'Intendant, M rs Dupont,

de Lino, de la Durantaye, Aubert, De Villeray, et Macart Con e ' 3
le dernier

faisant les fonctions du procureur gênerai du Roy/

r5n"ll: Entre Me Oliuier Morel de là Durantaye Cone
.

r en ce Cou-
bert etdeVille-

tl

l

r
y
ef

e sontr£" seil demandeur en Requeste par luy présentée en ced. Conseil le

quinze*? de ce mois présent en personne d'Vne part ; Et dame marie fran-

coise Pachot Veuue de feu Alexandre Berthier Escuyer Sieur de Villemeur

Viuant Enseigne d'Vne Compagnie du détachement de la marine en ce

pays et Donataire de deffunct alexandre Berthier Escuyer Sieur de Belle

Chasse père dudit deffunct Sieur de Villemeur deffenderesse aussy pré-

sente en personne d'autre part, Veu ladite Requeste Et Ouy ladite dame de

Villemeur qui a dit quelle ne peut Estre en Jugement estant Encore mi-

neure et le Sieur de la forest Capitaine d'Vne Compagnie dudit détache-

ment de Son beau père et Son tuteur estant actuellement au fort de Pont-

chartrain du Détroit pour le Seruice de Sa Majesté, et demande qu'il plaise

a ce Conseil de luy nommer un autre tuteur pour Soutenir Ses droits Seu-

lement dans L'affaire dout II Sagist, Se raportaut a la Cour d'en nommer
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vn d'office tel quelle luy plaira, Ouy M° Charles Macart aussy Concr
fai-

sait les fonctions do procureur gênerai du Roy, Et ayant Egard au dire de

lad dame de Villemeur, Le Conseil a nommé Et nomme dofïice pour

Tuteur de lad dame de Villenieur En lad affaire Seulement Le Sieur Juche-

reau du Chesuay Son Oncle Lequel Sera Tenu de Comparoir Le Mardy

d'après la Quasimodo eu ce Conseil pour prester Le serment en tel Cas

"requis

Raudot

ra"t
B

ay
eIa

au- Entre jean Doney habitant de Boucharuille appelant de Sen-
bert et deVille-
ray sont ren- tence rendue en la Juridiction Royalle de Montréal le Vingt

vnieme Mars de L'Année dernière mil Sept cent huict Comparant par

M- florent de la Cettiere notaire en la preuosté de cette Ville d'Vne part,

Et Nicolas Senet nore royal de la pointe aux trembles en L'Isle dudit

Montréal tant en Son nom comme ayant Epousé Oertrude Doney fille et

herittiere presomptiue de deffuncts Antoine Doney et marie Richard Ses

père et mère qui comme leur Créancier, Et encore de Pierre et Antoine

Doney de Jacques Mouceaux et Marie Anne Doney Sa femme Intimé

Comparant par M- Jacques Barbel aussy nore en lad. preuosté D'autre part,

Parties Ouyes Le Conseil a appointé Lesdittes parties en droit fourniront

de G-riefs et réponses a G-riefs produirons et Contredirons dans les delays

de lordonnance pardeuant M e
- François Mathieu Martin de Lino Coner pour

a son raport Leur estre fait droit aussy qu'il appartiendra par raison.

Raudot

raîîta
d
e
e
È
a
t

d
dê

Entre Robert Choret Charpentier demeurant a la pointe aux

so\itretir
a
ez Vignes appelant de sentence rendue en la preuosté de cette Ville

le Vingt vn- octobre mil Sept Cent Sept et anticipé présent en personne
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d'Vne part ; Et Charles Amiot mc
- de Barque en cette dite Ville Intimé et

anticipant Comparant par M florent de la Cettiere nore en lad. preuosté

d'autre part, Ouy Lesd. Comparants, Le Conseil a ordonné Et Ordonne que

les parties se Communiqueront de la main a la main touttes les pièces dont

elles Entendent se seruir Et Les a appointées a mettre pardeuant M° Fran-

çois aubert Convr pour a son raport Leur estre fait droit aussy qu'il appar-

tiendra par raison,

Raudot

Deffatjlt a Charles Viger habitant demeurant a Ville marie en L'Isle

de Montréal Intimé et Anticipant Comparant par M? florent de la Cettiere

no'
e en la preuosté de cette Ville, Allencontre de françois Picard dit la

Roche aussy habitant du mesme lieu appelant de Sentence rendue en la

Juridiction royalle dudit Montréal le Septième Aoust dernier et anticipé

deffaillant faute destre par luy ou personne pour luy Comparu a L'Assigna-

tion a luy donnée le treize 1

? de ce mois au domicilie par luy Eleu en cette-

dite Ville Chez Jean baptiste La Condraye Aubergiste eu Icelle et Soit

Signifné, et ledit deffaillant Condamné aux Despens du présent deffault

Raudot

Du Mardy Nenfiemc Auril mil Sept Cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M™ de

Lino, de la Durantaye, Aubert, de Villeray et Macart ConPrs
le dernier fai-

sant les fonctions de procureur gênerai du Roy

Veu la requeste présentée ce Jourdhuy en ce Conseil par Laurent Re-

naud demeurant a Montréal Tendante pour les raisons y Contenues a ce

que Veu vu Arrest rendu en ce Conseil le Seize 1
' Auril de L'année dernière
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par forclusion Entre Charles Villiers aussy demeurant audit Montréal et

ledit Renaud, et attendu qu'il n'a produit aucunes peices Justiflicatiues II

fust reçeu opposant a L'Execution dudit arrest a luy permis de Justifier

Son bon droit a estre reçeu en Ses preuues d'autant qu'il y va non Seule-

ment de la perte de Ses biens faute de deffences et Encore de Son honneur

Et de Se présenter en ce Conseil pour Se Justifher de tous les alléguez faits

Contre luy, Ledit arrest dudit Jour Seize? Auril de lad année dernière

Signiffié au procureur dud Renaud en cette Ville le quatre*? May Suiuant

et a Montréal a Son domicilie le Six6 Juin aussy Ensuiuant ; Autre arrest

rendu en ce Conseil le treize? Aoust dernier sur Requestes présentées en

Iceluy par lesd. Villiers et Renaud, Ouy M? Charles Macart Con e
.

r
faisant

les fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil a déclaré et Déclare

Led. Renaud non receuable en Sa Requeste Ce faisant Ordonne que Sesdits

ariests desd Jour Seize auril et Treize aoust de lannée dernière Seront

Exécutez Selon leur forme et Teneur
Raudot

Entre Claude Charles Sieur Du Tisné Enseigne d'Vne Compagnie

des Troupes du détachement de La marine Entretenu en ce pays au nom
et comme ayant Epousé dam 1

!

6 Marie anne Gaultier de Comporté aupara-

uant Veuue de deffunct m6 alexandre Peuuret Escuyer Viuant Con6r
Se-

crétaire du Roy greffier en Chef en ce Conseil tutrice des Enfans mineurs

dud deffunct Sieur Peuuret et d'Elle, Demandeur en Requeste par luy

présentée en ce Conseil le Vingt cinq6 Mars dernier présent en personne

d'Vne part, Et Guillaume Bonhomme Capitaine de milice de la Coste S-

Michel deffendeur aussy présent en personne d'autre part, Parties ouyes,

Le Conseil auant faire droit sur La Requeste dud S- du Tisné, a or-

donné Et ordonne que le S 1

- Juchereau propriettaire de la seigneurie de

DeMaure Sera mis en Cause
Raudot
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Entre Jean L'Etourneau et Anne Du fresne Sa femme habitans

demeurants en la Seigneurie de S- Luc Coste du Sud parroisse S- Tho-

mas Demandeurs en Requeste par Eux présentée en ce Conseil le Seize®

Mars dernier Comparants par lad Du fresne d'Vne part, Me Jean baptiste

Ménage prestre faisant les fonctions Curialles en lad parroisse de S- Tho-

mas deffendeur Comparant par M? Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de

cette Ville d'autre part, Et Joseph fournier, Jean fournier, Simon four-

NiER,Pierre Blanchet comme ayant Epousé Marie fournier,Et Pierre four-

nier Tous Enfans et herittiers de deffunct G-uillaume fournier leur père

aussy deffendeurs Comparants par led. Pierre fournier Encore d'autre part,

Ouy lesdits Comparants, Lecture faite de ladite Requeste, Et après que

led Pierre fournier a dit que luy et Ses Coherittiers n'ont Jamais Eu Con-

noissance de la donation mentionnée en lad Requeste, et qu'ils la Contes-

tent attendu Sa nullité. Le Conseil auant faire droit sur la requeste desd

L'Etourneau et du fresne sa femme, A ordonné et ordonne que M? Joseph

La Colombiere Con" en ce Conseil et grand archidiacre en L'Eglise Cathe-

dralle de Cette Ville Sera mis en Cause pour en Venir a l'Vndy prochain

Et Led S- La Colombiere Entendu estre ordonné Ce quil appartiendra

par raison
Raudot

Entre Joseph Trottier Desruisseaux propriétaire de L'Isle perrot

appelant de Sentence rendue en la Juridiction Royalle de Montréal le

11 ?l Septembre dernier Comparant par M e
florent de la Cettiere notaire en

la preuosté de cette ville d'Vne part ; Et Pierre Trottier Desauniers et

Pierre DE L'Estaige marchands audit Montréal Intimez comparants par

M? Jacques Barbel aussy nore en lad. preuosté d'autre part, Ouy lesdits

Comparants Le Conseil a appointé Les parties a mettre pardeuant M- fran-

cois Aubert Con er pour a Son raport estre fait droit ainsy quil appartien-

dra par raison, et a donné Acte de La Déclaration présentement faite par

Led de La Cettiere qu'il n'a point d'autres Griefs a donner que la Re-

queste d'appel qu'il a fait Signiffier,

Raudot
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Entre Martin et Marie anne fouquet frère et Sœur demandeurs en

Saisie et Arrest faite a leur requeste le trois? Mars dernier en Vertu d'Exé-

cutoire décerné en ce Conseil le premier jour dudit mois de Mars Entre les

mains de Jean Luminas meunier demeurant a la grande Ance Sur ce

qu'il doit a M- françois Magdelaine Ruëtte Dauteuil cy deuant procureur

gênerai en ce Conseil pour auoir payement de la Somme de deux cent vne

liures Sept Sols huict deniers monnoye de france Contenue aud. Exécutoire

Comparants par Marandeau huissier en la preuosté de Cette Ville d'Vne

part, Ledit Sieur Dauteuil deffendeur et défaillant a L'assignation a luy

donnée le trente? dudit mois de Mars d'autre part, Et ledit Jean Luminas

assigné par Exploit dudit Jour treize? Mars pour Jurer et affirmer ce qu'il

peut deuoir audit Sieur Dauteuil Comparant par Jean Oger porteur de Son

pouuoir en datte du quinze? dudit mois de Mars Encore d'autre part, Ouy

lesdits Comparants Le Conseil a donné acte ausd fouquet de la déclaration

faite par Led Oger pour led Luminas quil deura a la feste de s' Jean

Baptiste prochain Cent minots de bled aud s^ dauteuil, Et DefFault Allen-

contre dud sieur Dauteuil Et pour le proffit d'Iceluy Condamné Led Lu-

minas a Liurer ou payer aud Jour de s- Jean baptiste prochain ausd.

fouquet Lesdits Cent Minots de Bled en déduction ou Jusqu'à Concurence

de Ladite Somme de deux Cent Vne liures sept sols huict deniers monnoye

de france Contenue Audit Exécutoire Moyennant quoy led Luminas en de-

meurera bien et Vallablement déchargé Enuers Led s' dauteuil Et Led

s' dauteuil Condamné Aux despens,

Raudot

Veu le deffault obtenu en ce Conseil le quatre? Mars dernier par

M? françois Lamy prestre Curé de la S 1
? famille en Lisle de S 1 Laurent,

demandeur en Saisie faite a Sa requeste en Execution d'arrest rendu en ce

Conseil le huict? Auril mil Sept cent quatre, Allencontre de dame françoise

Charlotte Juchereau femme non commune en biens de françois de la forest
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Capitaine d'Vne Compagnie du détachement de la marine Entretenu en

ce pays ; La déclaration faite en ce Conseil par Joseph le Blond habitant

de ladite Isle et Comté de s* Laurent qu'il doit a la dite dame de la forest

la Somme de Cent quatre liures pour Lods et Ventes laquelle il est prest

de delliurer a qui il Sera ordonné, a la Charge que L' Arrest qui Interuien-

dra et la quittance dud. payement luy Vaudra Ensaisinement ; La Signiffi-

cation desdits deffault et déclaration faite a ladite dame de la forest le

trente? Jour dudit mois de Mars par Dubreuil huissier en ce Conseil auec

assignation a Comparoir a ce jourdhuy pour voir adjuger le proffit dud

deffault, Et après que Jean Oger huissier en la preuosté de Cette Ville com-

parant pour ledit Sieur Lamy a requis le proffit dudit deffault, et que ledit

le Blond fust Condamné a payer audit Sieur Lamy lad. Somme de Cent

quatre liures en déduction de ce qui luy est deub par Sentence d'ordre

rendue en lad. preuosté le Vingt Six- Aoust mil Sept cent vn, Confirmée

par ledit arrest dudit jour huictieme Auril mil Sept cent quatre, Le Con-

seil en adjugeant Le proffit dud deffault, A ordonné Et ordonne que Led

Le Blond fera delliurance aud sieur Lamy de la somme de Cent Quatre

Liures quil a déclaré deuoir a lad dame de la forest Sur et en destitution

de Ce quelle peut deuoir Aud Sieur Lamy, Et ce faisant a Le Conseil Or-

donné que la quittance de Lad somme pour Lots et Ventes, Et Le présent

arrest Vaudra aud Le Blond Ensaisinement de son Contract Et a lad dame

de la forest Condamnée Aux despens

RAUDOT

Dn I." V ndy quinze? Auril mil Sept cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants M rs Du-

pont, de Lino, Aubert de Villeray, Et Macart Con e
r
9
le dernier faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy

Veu la Requeste présentée ce Jourdhuy en ce Conseil par Estienne

Dubreuil huissier en Iceluy Contenante qu'ayant esté nommé Curateur a
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la Succession Vacante de deffunct Jean Paul Maheu par arrest du Vingt

huict? Januier dernier, Il luy auroit esté donné plusieurs Exploicts d'As-

signations pour repondre ausquels II luy a falu perdre bien du temps et

mesme pour Se deffendre II luy Conuiendroit Leuer L'Interdiction dudit

Maheu, mais comme il n'a aucuns deniers de ladite Succession Entre les

mains Lesquels Concistenttous dans les Seuls deniers qui luy peuuent re-

uenir par L'adjudication d'Vne Maison qui a esté faite par arrest de ce Con-

seil a Gabriel Dauenne, Il Requiert que Veu lesd arrests et Significations a

luy faites audit nom II Soit ordonné audit Dauenne ou a M- Pierre haimard

Entre les mains desquels lesd deniers doiuent estre de luy donner Sur Iceux

par prouision la Somme de Trente liures monnoye de france pout Subuenir

aux frais qu'il Sera obligé de faire pour ladite Succession aux offres qu'il

fait d'en tenir Compte a la fin, Le Conseil ayant Egard a lad Requeste a

ordonné Et Ordonne quil Sera faite delliurance aud du Breuil de lad Somme

de Trente Liures Monnoye de france par Led Daueine adjudicataire pour

estre employée par luy en lad qualité de Curateur a la Succession Vacante

dud Maheu aux frais quil Conuiendra faire pour faire le recouurement des

biens de lad Succession, A la Charge par Luy d'en rendre Compte, Quoy

Faisant Ledit d'aueineen demeurera bien Et Vallablement déchargé Sur le

prix de lad Adjudication.

Raudot

Entre Louis (juillet dit S- Marc et françois Ritjard La Cotjrsiere

habitans demeurans a Batiscant Demandeurs en Requeste du onze? de ce

mois, présents en personnes assistez de M? Jacques Barbel nore en la pre-

uosté de cette ville d'Vne part ; Et le père Pierre Raffeix religieux de

la Compagnie de Jésus et procureur des pères Jesuittes du Collège de cette

Ville propriettaires de la Seigneurie dudit Batiscant deffendeur aussy pré-

sent en personne d'Autre part ; Lecture faite de lad. Requeste présentée a

Monsieur L'Intendant par laquelle Ils Exposent que Sur L'Instance qui
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mal a propos et Sans Aucun fondement leur a esté faite en la Juridiction

des Trois Riuieres par ledit père Raffeix, Sentence Seroit Interuenuë le

quinze* Octobre dernier a Eux Signiffiée' le quatre Mars de la présente

année par laquelle il est ordonné que le Contract de Concession du mois

d'Octobre mil Six cent Soixante quatorze Sera Exécuté Selon Sa forme et

teneur et Conformément a Iceluy qu'ils Jouiront de Six arpents de front ou

Euuiron plus ou moins de ce qui se trouuera dans la proffondeur de lad Con-

cession Sçituée Sur le bord du grand fleuue S- Laurent le long de la Riuiere

de Batiscant bornée au grand Chico marqué, d'vn Costé a vne ligne Courant

nord quart de Nord'ouest qui fait la Séparation des terres de Ste Marie,

depuis laquelle Sentence et Signiffication d'Icelle ledit Père Raffeix leur

auroit le trois- de ce mois fait faire deffenses par Normandin huissier de

Semer ny faire Semer ny faire faire aucuns trauaux Sur leurs terres audela

de Six arpents dont ils Sont en possession Eux et leurs prédécesseurs de-

puis trente cinq ans, qui en ont payé pour la première Acquisition ausd.

pères Jesuittes la Somme de six cent liures comme il paroist aud. Contract

Et ont reçeu les lods et Ventes de deux Ventes faites de lad terre ; Au-

jourd'huy mal a propos Contestée Sans aucunes reseruent, Et comme ils

desireroient faire terminer lesd. poursuittes et faire leuer lesd. deffences

dud Jour trois? de ce mois Ils Concluent a ce que Veu lad Sentence dud jour

quinze? octobre dernier, La Signiffication faite d'Icelle ledit Jour quatre?

Mars et L'Exploit de deffences dudit Jour trois? de ce mois, Il plust a mon-

dit Sieur L'Intendant attendu la Saison pressante et que le temps des Va-

cances Saproche leur permettre Estans Eloignez de cette ville de Vingt

deux lieues de faire approcher pardeuant luy a Brief Jour led. père Raffeix

pour déduire Ses raisons et moyens de Sesd. deffences affin de faire Cesser

les troubles qui leur Sont par luy Journellement faits, Se Voir en outre

Condamner en leurs despens dommages et Interests Soufferts et a Souffrir

et aux frais de leur Voyage, Séjour en cette Ville et retour Chez Eux ; De

L'Ordonnance de Mondit Sieur L'Intendant dudit jour onze? de ce mois

portant que les parties Se pouruoiront en ce Conseil et que ladite Roqueste

Seroit Signiffiée audit père Raffeix pour y Venir ce Jourdhuy attendu que
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L'Affaire requiert Célérité ; De L'Exploit de Signifficâon. desd. Requeste

et ordonnance faite audit père Raffeix a la Requeste desdits demandeurs le

douze? de ce mois auec assignation pour Comparoir ce Jourdhuy en ce Con-

seil pour procéder Sur les fins d'Icelle, De lad Sentence dudit Jour quinze-

octobre dernier, D'Vn Billet du père Nicolas Jesuitte du Vingt trois? octo-

bre mil Six cent Soixante quatorze, par lequel il dit que par prouision II

Constitue le Sieur de la Rue nore a Champlain procureur fiscal et nor
.

e a la

Coste de Batiscant Voulant que ledit Certificat fut Valable depuis ledit

jour Jusqu'au premier Nouembre de lad Année Exclusiuement, Voulant

aussy que tous les actes qu'il fera Entre cy et ce temps la Soient Valables

comm'estant Authorisez par luy et a Batiscant et au Cap, Signé Louis Nico-

las de la Compagnie de Jésus, Parties ouyes Et après que lesd demandeurs

ont Soustenus que ladite Sentence Etoit a leur proffit, et que ledit père

Raffeix n'a Voulu S'en tenir au fragmant d'Vn Contract bruslé qui a esté

représenté par lesdits demandeurs, Lesquels ont demandé que ledit père

Raffeix fut tenu de raporter L'Expédition qu'il a du mesme Contract, A
quoy Ayant Egard, Et Ouy M? Charles Macart Con e

.

r faisant les fonctions

de procureur gênerai du Roy ; Le Conseil auant faire droit Sur lad Re-

queste a ordonné Et Ordonne que dans huictaine du jour de la Significa-

tion du présent arrest Led Père Raffeix Sera tenu de raporter Lexpedition

du Contract dont est question du mois doctobre mil six Cent Soixante

quatorze Sinon et a faute de ce faire dans led temps Et Iceluy passé ordon-

né que lesd demandeurs Jouirons de Leurs habitations ainsy quil est porté

dans Leurs Contracts de Vente, Deffences aud Père Raffeix de Les y trou-

bler, Et Cependant par prouision et sans préjudice du droit des parties au

principal A Le Conseil leué et Leue les deffenses faites ausd Demandeurs

et a eux Signifiées a la Requeste dud Père Raffeix, Ce faisant leur permet

de Labourer Et Ensemencer Les terres Contestées Despens reseruez,

Raudot
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Entre Dominique Bergeron marchand de cette Ville au nom et comme

tuteur de L'Enfant mineur de deffunct Claude Pauperet Viuantaussy mar-

chand en Cette .Ville appelant de Sentence rendue en la preuosté de cette

Ville le premier Mars dernier et anticipé présent en personne d'Vne part
;

Et Jean Léger de la Grange Commandant Sur les Vaisseaux de Sa Ma-

jesté tant pour luy que pour les autres armateurs du Brigantin nommé le

Joybert Intimé et Anticipant Comparant par m- Jacques Barbel uor
.

e en

lad. preuosté procureur du s
T
- Guillaume Gaillard Se disant Chargé du pou-

uoir dud s' de la Grange d'autre part, Parties Ouyes Le Conseil a ordon-

né et ordonne que Lesd parties en Viendront a lVndy prochain Et que

Cependant Led bergeron fournira ses Griefs aud Barbel aud nom pour

Iceux Veus estre par Le Conseil ordonné Ce quil appartiendra par raison
;

Raudot

Entre Jean L'Etourneau et Anne Dufresne Sa femme demeurants

en la Seigneurie de s- Luc Coste du Sud parroisse de S' Thomas deman-

deurs en Requeste présentée en ce Conseil le Seize Mars dernier Compa-

rants par lad. Dufresne d'Vne part, Et M- Joseph La Colombiere Cone
.

r en

ce Conseil grand Archidiacre en L'Eglise Cathedralle de cette ville, Com-

parant en Vertu d'Arrest de ce Conseil du neufieme de ce mois par me
Jac-

ques Barbel nore en la preuosté de cette Ville d'autre part, Ouy lesdits Com-

parants, Veu le dit arrest Ensemble La Remonstrance faite au Conseil par

ledit Sieur La Colombiere en datte de ce Jour par laquelle II prie la Cour

de Surceoir L'affaire du Sieur Ménage faisant les fonctions Curialles en

lad. Eglise s- Thomas Jusqu'aux premières Nouuelles de france y ayant tout

Sujet de Croire que monsieur L'Euesque reuiendra Cette année ou qu'on En-

uerra vn Coadjuteur, qu'en L'vrn de ces deux Cas II y aura vn Curé fixe

qui Sera partie Capable pour régler le bois de Chauffage Selon L'Intention

de L'arrest de 1703,, Ouy aussy M- Charles Macart Cou 1
'.' faisant les fonctions

de procureur gênerai du Roy, Le Conseil A Surcis etsurçeoit Le jugement
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de Linstance dont est question Jusqu'à l'arriuée des Vaisseaux de la pré-

sente année, Et Cependant fait deffenses aud s' Mesnage et a Tous autres

missionnaires qui pouroient desseruir Lad Cure cy après de faire Couper

aucuns bois de Chauffage et autres sur L'habitation desd Demandeurs Des-

pens reseruez,

Raudot

Vetj la Requeste présentée ce Jourdhuy en ce Conseil par Jean

L'Etourneau et anne Dufresne Sa femme Tendante pour les raisons y Con-

tenues a ce que Veu deux Arrests rendus en ce Conseil le Vingt Six- Juin

mil Sept cent deux et treize? Aoust mil Sept Cent trois, Il plust a la Cour

régler la Contrariété d'Iceux, Ce faisant Sans auoir Egard a Celuy dud.

Jour treize? Aoust mil Sept cent trois ordonner que Celuy dudit Jour

Vingt Six? Juin mil Sept cent deux Sera Executté Selon Sa forme et te-

neur faute d'Auoir par les Marguilliers de la parroisse de S- Thomas a la

poiote a la Caille Justiffié de leur possession par Vn Tiltre Vallable, Veu

aussy lesd. deux Arrests Le Conseil a Déclaré Et Déclare Lesd LEtour-

neau et Sa femme non receuables en leur Requeste attendu quil ny a point

Contrariété d'arrests ayans esté rendus Entre différentes parties,

Raudot

Dn I/Vndy Vingt deux" Anril mil Sept cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs Dupont, de Lino, La Colombiere de la Durantaye, aubert, de Villeray

Et Macart Cone™ le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du

Roy

Veu la requeste présentée en ce Conseil par Charles le Moyne Ba-

ron de Longueuil Cheualier de L'ordre militaire de S- Louis Major de la
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Ville de Montréal au nom et comme tuteur de Jacques et Marie le Moyne

Eufans de defFuuct Jacques le Moyne Escuyer Sieur de S 1 helene et de

deffuncte damoiselle Jeanne Du fresnoy leur père et mère ; Contenante que

lad Marie est Aagée présentement de plus de Vingt vn ans, et ledit Jac-

ques de plus de Vingt qui Sont demeurans depuis plusieurs années en

L'Ancienne france ou ils ont quelques reuenus aussy bien qu'en ce pays

prouenant des Successions de leursdits deffuncts père et mère Lesquels il

Croit Capable de Jouir des reuenus de leursdits biens tant par leur Aage

que par leur bonne Conduitte qui luy est notoire par les bons ménage-

ments qu'ils ont faits des Enuoys quil leur a fait les années précédentes,

ce qui est aussy Connu de leurs principaux parents et des personnes de

probité demeurans audit Montréal qui les ont Veus en lad. Ancienne

france et Sont assuré de leur bonne Conduitte et mesme que lesd Marie

et Jacques le Moyne le Supplient par les Lettres qu'ils luy ont Escrittes

L'année dernière de vouloir bien les faire Emanciper pour qu'ils puissent

par Eux mesmes faire profiter leurs reuenus et rendre leur Condition

meilleure Requérant qu'il plust a la Cour luy accorder des Lettres de Bé-

néfice d'aage en faueur desd. mineurs en la manière accoutumée, Ouy

M? Charles Macart Cone
.

r faisant les fonctions de procureur gênerai du

Roy ; Le Conseil a ordonné et ordonne que par le Grreffier en chef d'I-

celuy, il Sera delliuré ausd. Marie et Jacques le Moyne Lettres de bénéfice

d'aage adressantes aux officiers de la Juridiction royalle de Montréal ou

sont actuellement demeurans leurs plus proches parens et personnes de

probité qui ont connoissance de leur conduitte deuant lequel led. Sieur

de Longueûil Sera tenu de justiffier des actes de leurs baptistaires et du

Contenu en lad. requeste pour l'Entherinement d'Icelles,

Raudot

Veu la Requeste présentée en ce Concl par Eustache Lambert Du-

mont fils mineur de deffuncts Eustache Lambert Dumont viuaut marchand
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en cette ville Et Marie Vannek Ses père et mère Contenant qu'ayant pré-

sentement atteint L'aage de Vingt deux ans et S'estant toujours Comporté

honnestemeut II Se croit en Estât et Capable de Jouir des biens que Sesd.

père et mère luy ont dellaissez, Pourquoy II requiert la Cour de luy accor-

der Les Lettres d'Emancipation a ce nécessaires, Ouy m? Charles Macart

Cone
.

r faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy Le Conseil a or-

donné et ordonne que par le G-reffier en chef d'Iceluy il Sera delliuré audit

Eustache Lambert Dumont fils Lettres d'Emancipation adressantes aux

officiers de la Preuosté de cetted. Ville pour l'Entherinement d'Icelles.

Raudot

Entre Louis Guillet dit S- Marc, Et françois Riuard La Courciere

habitans demeurants a Batiscan demandeur en Execution d'arrest de ce

Cou6
.

1 du quinze? de ce mois Comparants par M? Jacques Barbel nore en la

preuosté de cette Ville d'Vne part, Ft le père Pierre Raffeix religieux de

la Compagnie de Jésus et procureur des pères Jesuittes de cette ville pro-

priétaires de la Seigneurie de Batiscan deffendeur aussy présent en per-

sonne d'autre part, Veu ledit arrest par lequel II est dit qu'auant faire

droit Sur la Requeste présentée par lesd S- Marc et La Courciere, dans

huictaine du jour de la Signification d'Iceluy led. père Raffeix Seroit tenu

de raporter L'Expédition d'Vn Contract dont est question du mois d'octobre

mil Six cent Soixante quatorze Sinon et a faute de ce faire dans ledit temps

et Iceluy passé ordonné que lesd. S- Marc Et La Courciere Jouiroient de

leurs habitations ainsy qu'il est porté dans leurs Contracts de Vente auec

deffences audit Père Raffeix de les y troubler, Et cependant par prouision

et Sans préjudice du droit des parties au principal les deffences a Eux faites

a la requeste dudit père Raffeix leuées et a Eux permis de Labourer et

Ensemencer les terres Contestées Despens reseruez ; La Signification dudit

arrest faite a la requeste desdits S' Marc et La Courciere audit père Raffeix

le dix huictieme de ce mois auec Sommation a luy de raporter en ce Con-
69
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seil L'Vndy prochain Vingt neufieme de ce mois L'Expédition dudit Con-

tract du mois d'octobre 167 l„ et déclaration qu'a faute de ce faire Ils pour-

suiurons les fins de leurdite Requeste ; Requeste présentée par ledit père

Raffeix a Monsieur L'Intendant led. Jour dix huict6 de ce mois Tendante

pour les raisons y Contenues a ce qu'il pleust a mondit Sieur L'Intendant

Vouloir ordonner aud Barbel procureur desd. S 1 Marc et La Courciere de Se

trouuer ce jourdhuy en ce Conseil pour voir Juger le procès au fond, L'Or-

donnance de Mondit Sieur L'Intendant enfin de ladite Requeste portant que

les parties Viendroient en ce Conseil Ce Jourdhuy, a L'Effect de quoy la-

dite Requeste leur Seroit Signiffiée pour Icelles Ouyes estre ordonné ce qu'il

appartiendra par raison ; Signiffication desd. Requeste et ordonnance dudit

Jour dix huict" de ce mois, Et ouy lesd. Comparants Ensemble M? Char-

les Macart Conm faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy Et après

que led. Père Raffeix a soustenu que l'Expédition du Contract de Conces-

sion Et ordonné qu'il raportera par l'arrest du quinze? de ce mois ne s'est

point trouué parmy les papiers de leur maison et demandé que sans S'ar-

rester aud. acte il plust au Con 6
.

1 juger l'affaire au fond Sur les fragments

qui Sont raportez aud. contract par lesd. demandeurs, offrant mesme de

leur abbandonner lesd. terres en payant Seulement la moitié des rentes a

proportion de celles dont ils Sont desja en possession Le Conseil Sans S'ar-

rester aud. arrest dudit jour quinze de ce mois A ordonné et ordonne que

lesd. Gruillet de s' Marc et Riuard de la Coursiere Jouiront Seulement de

leurs habitations auec toute la profondeurjusqu'à la Seigneurie de S te Marie

conformément aux Contracts des trois may et mois d'octobre mil Six cent

Soixante et quatorze Suiuant la ligne paralelle qui sépare lesd habitations

d'auec celle de langeac, Pourront ueantmoins lesd. Gruillet et Riuard rete-

nir le surplus des terres joignant leurs habitations le long du fleuue S- Lau-

rens qui est le restant du domaine desd. pères Jesuittes en payant Suiuant

les offres dudit père Raffeix Seulement la moitié des rentes par argent a

proportion des Six arpents de front auec leur proffondeur concédez a frigon

par les contracts de concession desd. mois de may et octobre mil Six cent

Soixante quatorze, Ce qu'ils Seront tenus d'opter dans trois mois du jour
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de la signiffication du présent arrest, Sinon descheus et permis aud. père

Raffeix de concéder lesdittes terres ainsy que bon luy Semblera Et neant-

moins despens Compensez.
Raudot

Entre Dominique Bergeron marchand en cette Ville au nom et

comme tuteur de L'Enfant mineur de deffunct Claude Pauperet Viuant

aussy marchand en cette dite Ville appelant de Sentence rendue en la pre-

uosté d'Icelle le premier Mars dernier et anticipé présent en personne d'Vue

part ; Et Jean Léger de la Grange Commandant Sur les Vaisseaux de

Sa Majesté tant pour luy que pour les autres armateurs du Brigautin

nommé le Joybert Intimé et anticipant Comparant par Me Jacques Barbel

nore en lad preuosté procureur de Guillaume Gaillard fondé de procura-

tion dudit Sieur de la Grange d'autre part, Veu ladite Sentence par la-

quelle Entre autres Choses il est ordonné que ledit appelant aud nom fera

delliurance audit Intimé aussy aud. nom de la Somme de Deux mil neuf

cent quarente Sept Hures trois Sols mounoye de ce pays Contenue au

Billet Signé dudit deffunct Pauperet et ce par préférence attendu que cest

droit d'admirauté et Suiuant la remise qui en a esté faite par Monsieur

L'admirai et ledit appelant Condamné aux despens ; Les Griefs dudit appe-

lant Signiffiez audit Intimé esdits noms le dix neufieme de ce mois ; Ré-

ponses dudit Intimé aux Griefs dudit appelant non Signifiées ny dattées,

Et Ouy lesdits Comparants, Le Conseil a mis et met l'appellation et ce dont

est appelé au néant Emandant Ordonne que ledit S- de la Grange et au-

tres armateurs dudit brigautin le Joybert Seront payez de la somme de deux

mil neuf cent quarante sept liures trois Sols monnoye de ce pays par con-

currance auec les autres créanciers dudit deffunct Pauperet la sentence au

résidu Sortissant Son plein et entier effect et ledit S- de la Grange Con-

damné aux despens tant de la cause principale que d'appel a Taxer par

M? François aubert Cone
.

r que le Conseil a commis a cet effect.

Raudot
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Entre Jacques Charles de Coùagnes demeurant a Montréal appelant

de Sentence rendue en la Juridiction royalle dudit lieu le trente Ynieme

Juillet de L'Année dernière et Anticipé Comparant par Joseph lliuerin

Marchand en cette Ville d'Vne part, Et Antoine Pascand marchand audit

lieu de Montréal Intimé et Anticipant Comparant par M" Jacques Barbel

non> en la preuosté de cette dite Ville D'autre part, Ouy Lcsd Comparants
;

Le Conseil a appointé les parties a mettre pardeuant M* francois Mathieu

Martin De Lino Coner pour a son raport leur estre fait droit ainsy qu'il

appartiendra par raison.

Baudot

Deffault a Joseph Riuerin marchand en cette Ville au nom et comme

Sindic des Créanciers de feu Jean Sebïlle Viuant aussy marchand en cette

dite Ville et Encore comme Cessionnaire du S r Martin Cheron cy deuant

garde magazin du Roy en Icelle appelant de Sentence rendue en la preuos-

té de cette dite Ville le neuf? de ce mois présent en personne Allencontre

de Robert Droûard au nom et comme procureur des herittiers présomptifs

de deffunct M? francois hazeur Viuant Coner en ce Conseil tant en leurs

noms que comme estant aux droits d'Elisabet Barbe Veuue dudit Sieur

hazeur Intimé et défaillant faute destre par luy ou personne pour luy Com-

paru a L'assignation a luy donnée Esdits noms le treize? jour de cedit

mois Echéante a ce jour et Soit Signifiié pour en Venir a L'Vndy prochain

attendu que L'affaire requiert Célérité Et que Ion Va Entrer en Vacances,

Et ledit Droûart Condamné aux despens du présent deffault/

Raudot

Du L'Vndy Vingt lient? Auril Mil Sept cent Neuf

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs Raudot Intendants

M r
." Dupont, de Lino, De la Durantaye, Aubert, de Villeray et Macart

Con°" Le dernier faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy.
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Veu La requeste présentée en ce Conseil par francois Chorel de

s* Romain tant en son nom comme fils et herittier de deffunct francois

Chorel de s- Romain et Marie anne Aubuchon ses père et Mère que com-

me tuteur de ses autres frères et sœurs mineurs et Se faisant forts des

majeurs, Tous Ensemble ; estant aux droits de deffunct Edmout de Suêue

Escuyer viuant propriettaire par moitié auec la dame veuue de la Nau-

diere a présent Epouze de M- alexis de fleury Deschambault Escuyer

Lieutenant gênerai en la Juridiction royalle de Montréal de la terre et

Seigneurie de s
te Anne des grondines, Tendante pour les raisons y conte-

nues a ce que veu que led. de s' Romain es noms qu'il procède Se déta-

che Entièrement de tous les Interests et de son action contre la donnation

faitte par ledit feu s* de suêue faute d'Execution, que le sieur Curé qui

désert la Chapelle bastie sur lad. Seigneurie de S te Anne qui Sert d'Eglise

paroissiale et tous les habitans l'en ont requis et luy ont dit n'y auoir

point de leur faulte Si laditte Eglise n'a pas esté bastie prés du presbitaire

et qu'ils Sont prêts d'y consentir et d'y contribuer S'il est ainsy ordonné,

Il plust a la Cour auoir Egard au contenu en lad. requeste speciallement

a la nécessité que lad. Eglise Soit promptement bastie auprès dudit Pres-

bitaire, et ordonner qu'il y Sera trauaillé Incessament et que lad. Dame
de la Naudiere Sera tenue d'y contribuer auec tous lesdits habitans, ledit

S 1 Romain estant prêt de delliurer les Cent liures que led. feu s- de suêue

a laissé a cet effect, et de coopérer de sa part en tout ce qui Sera juste et

raisonnable, et ce sans auoir égard aux oppositions que lad. Dame de la

Naudiere ou autre y pourroient former et en ce cas luy conseruer ses

droits et actions contre lad. Donnation ne prétendant y prejudicier par lad.

requeste qu'au cas Seulement que lad. Eglise soit bastie Sur lesd. quatre

arpens donnez proche dudit presbitaire Le Conseil auant faire droit Sur

lad. requeste a ordonné et ordonne que lad. Dame Deschambault Ensemble

le sieur de la Peirade son fils Seront assignez a Comparoir en ce Conseil

dans les delays de l'ordonnance pour repondre aux fins de laditte requeste

laquelle leur Sera signiffiée a cet effect, et Cependant par prouision Et

Sans préjudice des droits des parties au principal a Commis et Commet
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M- Joseph la Colombiere Conseiller en ce Conseil Et grand Vicaire de

Mousieur L'Euesque de cette Ville pour Se transporter dans lad Sei-

gneurie de Sainte Anne Et y Examiner les endroits les plus propres pour

y construire vue Eglise, laditte dame Deschambault ledit Sieur de la Pei-

rade Ensemble, Les habitants de lad paroisse prealablem- appelez pour

donner leurs auis dont II dressera son procès Verbal pour Iceluy Veu et

les parties entendues estre par le Conseil ordonné ce qu'il appartiendra

par raison.

Raudot

Veu La requeste présentée en ce Conel par francoise Brassard V? de

deffunct Pierre Corbin tant en son nom que comme mère et tutrice de

Jean Corbin aagé de sept ans fils dudit deffunct Corbin et d'Elle et par

Jean Estienne Dubreuil nottaire en la preuosté de cette Ville an nom et

comme Subrogé tuteur dud. mineur, Tendante pour les raisons y contenues

a ce qu'vn acte d'assemblée faite en lad. preuosté le Seize- Mars dernier et

vne sentence rendue en conséquence le vingt Six- dud. mois de Mars,

fussent omologuez en ce Conel Et ce faisant lad. V? Corbin et led. du-

breuil es noms qu'ils procèdent authorisez a faire les uentes mentionnées

ausd. acte et Sentence et a en passer contracts pour les deniers qui en pro-

uiendront estre Employez a l'acquittement des debtes dud. Mineur et au

payement des reprises que lad. V- Corbin â a faire tant pour son droit de

communauté que pour son douaire et son preciput et aussy a acquitter

tous les arrérages de rentes qui sont deuës pour le Surplus, et le fond dud.

Douaire estre employé a la nourriture, Subsistance et entretien dud. mi-

neur attendu qu'il n'y a aucun autre bien pour le faire subsister, Acte

d'assemblée faite en lad. preuosté ledit jour Seizième Mars par lequel

lad. Veuue est esleue tutrice dudit mineur a la place de Jacques Parent et

ledit Dubreuil Subrogé tuteur lesquels charges ils ont acceptez chacun a leur

égard, et au surplus ordonné que led. acte Seroit communiqué au procu-

reur du Roy pour Sur ses conclusions estre ordonné ce qu'il appartiendroit

sentence rendue en lad. preuosté led. jour uingt Six' dud. mois de Mars
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par laquelle Veu les conclusions dudit Procureur du Roy qui consent que

lad. Brassard tutrice Soit authorisée a la vente de certaines portions de

terre et d'une habitation dépendante de la Communauté qui a esté entr'elle

et ledit deff' Corbin, suiuant led. acte d'assemblée cy dessus datte Elle

est authorisée a faire la vente de toutes lesd. portions de Terre et habi-

tation le plus auantageuse' que faire Se pourra et d'en passer contracts

aux plus offrants et derniers Enchérisseurs, Et a cette fin a elle permis de

faire mettre affiches a la porte de l'Eglise paroissialle de Beauport a trois

jours de Dimanche consécutifs pour les deniers qui En prouiendroient

estre employez a l'acquittement desd. debtes, Ensemble des Arrérages des

Cens et rentes Seigneurialles de lad. habitation et ordonné que le Surplus

des deniers demeureront es mains de laditte Veuue Corbin pour la faire

subsister elle et ledit Mineur Son fils, Ouy M? Charles Macart Coner
faisant

les fonctions de Procureur gênerai du Roy ; Le Conseil a Omologué et

omologue l'auis des parens dud Mineur et la Sentence qui le confirme

pour la vente des terres dont est question a la charge neantmoins que le

prix de l'habitation Seize au bourg royal Sera Employé a payer les debtes

de la Communauté dudit deffunct Corbin et les arrérages des Cens et

rentes Seigneurialles deuës pour lesd. terres et que la somme prouenante

de la Vente des portions de terre Seize au petit village restera entre les

mains de l'acquéreur dont il fera vingt liures de rente par an a lad. Veuue

Corbin pour Son douaire et pour la somme de Cent liures qui luy est deuë

pour Son preciput et le surplus de la rente de la somme pour laquelle on

adjugera lesd. portions de terre, Sera aussy payée a lad. Veuue Corbin

comme tutrice de son Enfant, Sauf a elle a discuter Ses droits Sur lad.

Somme et pour paruenir a l'adjudication de lad. habitation et desd. por-

tions de terre du petit village, Le Conseil ordonne qu'il Sera fait encore

vne autre publication a la porte de l'Eglise dud. Beauport vu dimanche

Issue de messe de paroisse pour ensuitte estre procédé a l'adjudicâon

desd. biens au plus offrant et dernier Enchérisseur.

Ratjdot
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Vfu La requeste présentée en ce Conseil par francois Noir Rolland

demeurant a Montréal, Tendante pour les raisons y contenues a ce que pour

finir d'affaire entierrement en bref, Il luy fust donné acte de sa comparu-

tion expresse de Montréal en cette Ville Ce faisant attendu le manque de

formalité de visitte de compte que les arbitres nommez par luy et par

Marie Godé veuue du feu S* Charles de Coûagne pardeuant Adhemar

nottre audit lieu le Six? octobre mil Sept cent Sept, ont dûs faire confor-

mera- audit Compromis et que ledit lieu de Montréal est depourueu de

personnes habilles ou qui n'ayent quelque Interest auec la succession du

dit deffunct de Coûagne nommer, deux personnes intelligentes aux comptes

auec vn praticien pour régler les parties en cetted. Ville et terminer, et

pour ce faire ordonner que chacune desd. parties Enuoyeroient les comptes

Sur lesquels ils ont négociés Ensemble depuis le premier prêts de la somme

de trois mil liures prix de france par luy fait audit deffunct de Couagnes

Sans préjudice de ses retardements, despens, dommages et Interests Soufferts

et a souffrir Sentence arbitralle rendue entre lad. Veuue de Coûagne et ledit

Rolland par M- Pierre Raimbault procureur du Roy en la justice royalle

dudit Montréal et Michel le Pallieur huissier en ce Conseil le six? Mars

dernier ; Le Conseil a déclaré et déclare ledit Rolland non receuable en

Sad. requeste et luy a fait et fait deffenses d'en présenter a l'aduenir de

pareilles a peine d'Amande.

Ratjdot

Veu La requeste présentée en ce Conseil par M? Jacques Barbel

nott™ en la preuosté de cette Ville au nom et comme chargé de la tutelle

des Enfans mineurs de feu Jean le Picard Son beaupere, Tendante pour

les raisons y contenues a ce qu'vn acte d'assemblée faite en lad. preuosté le

Seizième de ce mois fut omologué requérant a cette fin la jonction du Pro-

cureur gênerai du Roy, Veu aussy ledit acte d'assemblée en datte dud.

jour Seize? de cedit mois par lequel ledit Barbel est authorisé a mettre
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Joseph Picard Enfant mineur dudit deffunct Jean le Picard au Séminaire

de cetted. Ville aux conditions portées par la requeste qu'il a présentée en

lad. preuosté ledit jour Seize? de ce mois, OuyM" Charles Macart Coner
fai-

sant les fonctions de Procureur gênerai du Roy; Le Conseil a omologué et

omologué ledit acte d'assemblée aux clauses et conditions portées par la

requeste présentée par led. barbel en lad. preuosté a la charge neantmoins

que les Sieurs Ecclésiastiques du séminaire de cette Ville ne pourront re-

tenir en entier les douze cent liures mentionnez en lad. requeste qu'en cas

que ledit Joseph le Picard Sorte dudit Séminaire après auoir atteint l'aage

de Majorité ledit acte au surplus Executté.

Raudot

Entre Joseph Ritjerin marchand en cette Ville au nom et comme

Sindic des créanciers de feu Jean sebille viuant aussy marchand en Icelle

et encore comme cessionnaire du s
r Martin Cheron cy deuant garde maga-

zin du Roy, appelant de sentence rendue en la preuosté de cetted. Ville

le neuiieme de ce mois comparant par M? René hubert premier huissier

en ce Con el d'vne part et Robert Drouard au nom et comme procureur

des herittiers présomptifs de deffunct M- françois hazeur viuant Conseil-

ler en ce Concl tant en leur nom que comme estant aux droits d'Eliza-

beth Barbe Veuue dudit deffunct S!" hazeur Intimé présent en personne

d'autrepart ; Parties Ouyes, Le Conseil a ordonné et ordonne que les

herittiers dudit feu s
r hazeur Seront tenus de prendre qualitez dans huic-

taine du jour de la signiffication du présent arrest faute de quoy Sera fait

droit Sur l'appel dud. Riuerin aux qualitez par luy données ausd. S r5 hazeur

Raudot
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Sont Comparus au Conseil M*? Jacques Barbel Sindic des créanciers

de la succession de deffunct charles Trepagny viuant boulanger en cette

Ville René Bouchaud et Margueritte Jacquereau sa femme auparauant

Veuue dudit deffunct Trepagny et Thomas Doyon habitant du petit Village

au nom et comme tuteur des Enfans mineurs dudit deffunct Trepagny et

de laditte Jacquereau, Et après que ledit Barbel a demandé acte de la remise

qu'il fait du compte par Luy dressé des biens de la Communauté qui a

Esté entre ledit deffunct Trepagny et lad. Jacquereau a ce que lesd. Bou-

chaud, Sa femme et ledit Doyon ayent a l'examiner et le débattre Si bon

leur Semble ; La Conseil a donné acte audit Barbel de la remise dudit

compte et ordonne que lesd. Bouchaud et Doyon es noms qu'ils procèdent

l'examineront et fourniront de débats contre Iceluy Si aucuns ils ont dans

vn mois pour en venir ensuittu au premier jour du Conseil d'après les

Vacances.
Raudot

Sur ce qui a esté représenté par M- charles Macart Coner faisant les

fonctions de Procureur gênerai du Roy quil est temps de donner vacances

pour laisser la liberté aux habitans de ce pays de faire leurs Semences,

Pourquoy il requiert qu'il Soit donné Vacances Le Consetl faisant droit

Sur led réquisitoire a donné et donne vacances jusqu'au premier L'Vndy

d'après la S* Jean qui Sera le premier jour de Juillet prochain.

Raudot

Du I/Vndy premier Jnillet mil Sept Cent neuf

Rentra Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

M r
.

8 de Lino, La Colombiere, de Villeray et Macart Con"3
le dernier faisant

les fonctions de procureur gênerai du Roy
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Veu la Requeste présentée ce Jourd'huy en ce Conseil par françoise

Brassard Venue de deffunct Pierre Corbin tant en Son nom que comme

mère et tutrice de Jean Corbin aagé de Sept ans fils dudit deffunct Cor-

bin et d'Elle Tendante pour les raisons y Contenues a ce que Veu Vn arrest

rendu en ce Conseil le Vingt neuf- Auril dernier et vne ordonnance de

Monsieur Lintendant du deuxième May Ensuiuant, et attendu le long

terme qu'elle a esté Obligée d'accorder au nommé Delage La vigueur pour le

payement du prix d'Vne habitation Sçise au bourg Royal dépendante de

la Communauté qui a esté Entr'elle et led defFurict Corbin, Et que Jean

baptiste Maillou Entrepreneur d'ouurages de maçonnerie en ce pays Veut

payer Comptant le prix de Certaines portions de terres Scises au petit

Village dépendantes aussy de lad Communauté, et quelle est pressée par

les Créanciers d'Icelle de payer la Somme de Deux cent Soixante neuf

liures quelle leur doit Suiuant L'Etat quelle représente, et que d'ailleurs

led mineur Son fils qui est actuellement malade et très Infirme a besoin

de Secours tant pour luy auoir du Linge et des hardes que pour Subuenir

a Sa Subsistance, Jean Baptiste Brassard Son ayeul maternel ne Voulant

plus le garder ny elle en Sa maison a cause qu'ils n'ont pas de quoy Sub-

sister d'autant qu'il est Chargé d'Vne grosse famille Pourquoy Elle requiert

la Cour d'ordonner que Sur le prix de L'adjudication faite audit Maillou

elle Leura la Somme de Trois cent Soixante neuf liures, tant pour Acquit-

ter lesd. Dettes de lad Communauté Contenues audit Etat que pour Son

preciput dont elle doit auoir la libre disposition pour Subuenir a Ses besoins

et la Somme de Cent liures pour Subuenir a L'Entretien et Subsistance

dudit mineur, et que le Surplus du prix de ladite adjudication auec la

Somme de Trois cent liures qui prouiendra de la vente de lad habitation

du Bourg royal lors que les payemens en Seront faits, Seront Sur le refus

dudit Mailloux déposez et mis entre les mains d'Vne personne Soluable

qu'il plaira a la Cour nommer a la Charge d'en payer LTnterest a lad.

Veuue Jusqu'à ce qu'autrement par la Cour en ayt esté ordonné; Ledit arrest

rendu en ce Conseil ledit Jour Vingt neuf? Auril dernier par lequel L'auis

des parens desd. mineurs et la Sentence qui le Confirme pour la Vente des
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terres dont est question et homologué, a la Charge neantmoins que le prix

de L'habitation Sçise au bourg royal Sera employé a payer les dettes de lad

Communauté Et les arrérages des Cens et rentes Seigneurialles deuës pour

lesd. terres, Et que la somme prouenante de la vente des portions de terre

Sçises, au petit Village restera Entre les mains de L'acquéreur dont il fera

Vingt liures de rente a lad Veuue pour Son Douaire, et pour la Somme de

Cent liures qui lui est deuë pour Son preciput, Et le Surplus de la rente

de la Somme pour laquelle on adjugeroit lesd. portions de terre Seroit aussy

payée a lad Veuue Corbin comme tutrice de Son Enfant Sauf a elle a dis-

cuter Ses droits Sur lad Somme, et que pour paruenir a l'adjudication de

ladite habitation et desd portions de terre qu'il Seroit fait Encore vne autre

publication a la porte de L'Eglise de Beauport vu dimanche Issue de messe

de parroisse, pour ensuite estre procédé a L'Adjudication desd. biens au

plus offrant et dernier Enchérisseur ; Ladite Ordonnance de mondit Sieur

L'Intendant dudit Jour deux"? May portant que les portions de terre dont

est question après la publication ordonnée par led arrest dudit jour Vingt

neufieme Auril dernier demeureroient aud Maillou pour la Somme de Cinq

cent quatre Vingt cinq liures comme plus hault Enchérisseur en cas qu'il ne

S'en trouue point d'autres qui missent au dessus de lad Somme et que Cou-

tract luy en Seroit passé, que Sur lad Somme de Cinq cent quatre Vingt

cinq liures II payeroit a lad Veuue Corbin la Somme de Cent liures a elle

deuë pour Son preciput attendu Son grand besoin de laquelle ledit Mail-

lou demeureroit bien et Valablement déchargé ; Vn Estât présenté par

lad Veuue Corbin des dettes passiues de la Communauté qui a esté

Entr'elle et Sondit deffunct mary montant a la Somme de Trois cent

Soixante neuf liures ledit preciput Compris Le Conseil faisant droit Sur les

fins de lad Requeste a ordonné et ordonne que Sur le prix de L'adjudica-

tion faite audit Maillou ladite Veuue Corbin leuera la Somme de Trois

cent Soixante neuf liures tant pour acquitter les Dettes Contenues audit

Estât que pour Son preciput, Et la Somme de Cent liures pour Subuenir a

L'Entretien et Subsistance dud mineur, que le Surplus du prix de lad

adjudication et la Somme de Trois cent liures qui prouiendra de la Vente
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de L'habitation du bourg royal lors que les paymens en Seront faits Seront

Sur le refus dud Maillou déposez et mis Entre les mains d'Vne personne

Soluable a la Charge d'en payer L'Interest a lad Veuue jusqu'à ce qu'autre-

ment par la Cour en ayt esté ordonné

Raudot

Entée René Baudoin habitant de la Seigneurie de Champlain au

nom et comme ayant Epousé Marie Anne Benier fille herittiere en partie

de feu Massé Benier et de Michelle Charlier femme en Seconde nopces de

deffunct Jean Castel, et ce faisant fort de Ses autres frères et Sœurs, de-

mandeur en requeste par luy ce Jourd'huy présentée en ce Conseil Intimé

et Anticipant Comparant par M? florent de la Cettiere nor
.

e en la preuosté

de cette Ville d'Vne part ; Et m? Estienne Veron de G-randmenil no-"

taire royal aux trois Riuieres au nom et comme Curateur a la Succession

Vacante de deffuncte Jeanne Dandonneau au jour de Son deceds Veuue

de Jacques Babie Viuant marchand en lad Seigneurie de Champlain def-

fendeur Sur lad Requeste et appelant de Sentence rendue en la Juridic-

tion desd trois Riuieres le Vingt deux- Auril dernier et anticipé Compa-

rant par Jacques Babie fils assisté de M- Jacques Barbel aussy notaire

en lad preuosté de cette Ville, Parties Ouyes Et après le Desaueu dud

Baudoin porté par sadite Requeste, Le Conseil la reçeu aussy appelant

de lad Sentence dudit jour Vingt deux- Auril dernier Et a appointé et

appointe lesd. parties en droit a fournir de Griefs de réponses a Grriefs

Ecrire produire et Contredire Sur lesdits appels dans les Delays des L'or-

donnance pardeuant M.e
- Joseph La Colombiere Cone

.

r pour a Son raport

leur estre fait droit ainsi qu'il appartiendra par raison

Messire an-
toine D e n y s
Raudot Inten- T> . T, r„-™, ._:.'.

dant Subroge a XIA U DU 1
la place de
Monsieur de La
Colombiere ab- s
seut

Raudot -
-

- - - _
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Entre M? pierre hazeur de Lorme prestre Curé de Champlain ap-

pelant de Sentence rendue en la Juridiction royalle des trois Riuieres le

Vingt neuf? Auril dernier présent en personne d'Vne part, Et Joseph De-

jordy Ecuyer Sieur de Cabanac propriétaire en partie de la Seigneurie

de la Touche Champlain, Capitaine d'Vne Compagnie des Troupes du dé-

tachement de la marine Entretenu en ce pays et commandant de la Ville

dudit lieu des trois Riuieres Intimé Comparant par dame magdelaine Pe-

zart Son Epouse et procuratrice d'autre part, Parties Ouyes, Ensemble

M- Charles Macart Cone
.

r faisant les fonctions de procureur gênerai du

Roy, Le Conseil auant faire droit a ordonné et ordonne que les pièces

des parties Seront Communiquées audit Sieur Macart, Et Ensuitte mises

Entre les mains de m- françois Mathieu Martin de Lino Cone
.

r pour Sur

Son raport estre fait droit L'Vndy prochain ainsy quil appartiendra par

raison

Raudot

Entre Joseph Riuerin marchand bourgeois en cette Ville au nom

et comme Sindic des Créanciers de la Succession de feu Jean Sebille vi-

uant aussy marchand bourgeois en cette Ville, et Encore comme Cession-

naire du SieUr Martin Cheron Cy deuant garde magazin du Roy en Icelle

appelant de sentence rendue en la preuosté de cette Ville le neuf? auril

dernier Comparant par m- René hubert premier huissier en ce Conseil

d'Vne part : Et Robert Droùard aussy marchand en cette dite Ville au

nom et comme procureur des herittiers présomptifs de deffunct m? fran-

çois hazeur Viuant Cone
.

r en ce Conseil tant en leurs noms que comme

estant aux droits de dame Elisabet Barbe Veuue dudit feu Sieur hazeur,

Comparant par M- pierre hazeur de Lorme prestre Curé de Champlain

L'Vn desd. herittiers Intimé d'autre part, Ouy lesd. Comparants Le Con-

seil a ordonné et ordonne que les parties en Viendront a L'Vndy pro-

chain, et que cependant lesd herittiers Seront tenus de prendre qualité

faute de quoy Sera fait droit

Raudot
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Entre Jean Crespin marchand appelant de Sentence rendue en la

Juridiction royalle de Montréal le quinze? octobre dernier Comparant par

M- Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de cette Ville d'Vne part, Et Anne

Charlotte Chorel Veuue de deffunct Jean baptiste Creuier Du Verne tu-

teur des Enfans mineurs d'Alexis G-ay et de deffuncte Elizabet Dizi Sa

femme Intimée comparante par m- florent de la Cettiere aussy nor
.

e en

ladite preuosté d'autre part, Ouy lesdits Comparants, Le Conseil a ap-

pointé et appointe lesd. parties a fournir Griefs de réponses a Griefs

Escrire produire et Contredire dans les Delays de L'Ordonnance pardeuant

M- francois Mathieu Martin de Lino Coner pour a Son raport estre ordon-

né ce qu'il appartiendra par raison

Ratjdot

Entre Jean baptiste Minet habitant de la Riuiere S 4
- Charles appe-

lant de Sentence rendue en la preuosté de Cette Ville le quinze? Auril der-

nier présent en personne d'Vne part, Et les Sieurs Ecclésiastiques du

Séminaire des Missions Etrangères Estably en cette Ville Intimez Com-

parans par M? Jacques Barbel notaire en ladite preuosté d'autre part, Ouy

lesdits Comparants Ensemble m? Charles Macart Cone
.

r faisant les fonctions

de procureur gênerai du Roy Le Conseil a appointé les parties a Escrire

et produire dans les delays de L'ordonnance et ordonné que les Intimez

fourniront de Deffenses aux Causes et moyens d'appel Contenus en la Re-

queste dudit appelant, et que le tout Sera communiqué audit Sieur Macart

pour au raport de M? Francois Mathieu Martin de Lino Cone
.

r
estre ordonné

ce qu'il appartiendra par raison

Raudot
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Entre Marie Artault femme de Michel Desroziers dit Desislets Au-

thorisée par Justice a la poursuitte de Ses droits appelante de Sentence

rendue en la Juridiction royalle des trois Riuieres le Vingt Septième Mars

mil Sept cent Sept Comparante par M- florent de la Cettiere notaire en la

preuosté de cette Ville d'Vnepart, Et Jacques Babie fils herittier de def-

functe Jeanne Dandonneau veuue de deffunct Jacques Babie viuant mar-

chand a Champlain Intimé présent en personne assisté de M? Jacques

Barbel aussy notaire en lad. preuosté d'autrepart, Ouy lesdits Comparants

Le Conseil a appointé lesd. parties a fournir Griefs et de réponses a Griefs

Escrire produire et Contredire dans les Delays de L'ordonnance pardeuant

M- francois Aubert Coner pour a Son raport estre ordonné ce qu'il appar-

tiendra par raison

M? francois
Mathieu Mar-
tin de Lino T?ATTnnT
Coner Subroge iVAUUUl
a La place de
Monsr aubert
qui est passe
enjfrance

Entre Antoine Pascaud marchand Bourgeois de Montréal appelant

de Sentence rendue en la Juridiction royalle dudit lieu le douze- Octobre

dernier comparant par m*- Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de cette ville

d'Vne part, Et Marie Godé Veuue de deffunct Charles de Coùagne Viuant

aussy marchand Bourgeois dudit lieu de Montréal Intimée Comparante

par M- florent de la Cettiere aussy notaire en lad preuosté d'autre part,

Ouy lesd Comparants, Veu lad Sentence par laqualle lad Intimée est

renuoyée de la demande a Elle faite par ledit appelant de la Somme de

Trois mil trois cent quatre Vingt dix liures monnoye de france Contenue

en vu billet du Vingt huict? Octobre mil Sept Cent vn, et aux Endosse-

mens d'Iceluy attendu qu'il y a plus de Cinq ans qu'il n'a paru aucune

dilligence faite allencontre du débiteur, en affirmant par Elle Si ledit appe-

lant le requeroit comme elle Estime de bonne foy qu'il n'est rien dû desd.

Billet Et Endossemeiis, Et led appelant Condamné aux Despens taxés a
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neufliures de france, Le Conseil a mis et met L'appelatiou au néant, Ce

faisant ordonne que la Sentence dont est appel Sortira Son plain et Entier

Effect, Et a Condamné ledit appelant aux Despens de grâce Sans Amande.

Raudot

Du L'Vndy linîi t Juillet mil Sept Cent neuf

Le Conseil Assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs Dupont, De Lino, La Colombiere, de la Durantaye, Aubert, de Villeray

et Macart Cone" le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du

Roy

Entre M- Pierre hazeurde Lorme prestre Curé de Champlain appe-

lant de Sentence rendue en la Juridiction royalle des trois Riuieres le Vingt

neuf? auril dernier présent en personne d'Vne part ; Et Joseph Dejordy

Escuyer Sieur de Cabanac propriétaire en partie de la Seigneurie de la

Touche Champlain, capitaine d'Vne Compagnie des Troupes du détache-

ment de la marine Entretenue en ce pays et commandant de lad Ville des

trois Riuieres Intimé, comparant par dame Magdelaine Pezart Son Epouse

et procuratrice d'autre part, Parties Ouyes Ensemble Me Charles Macart

Coner
faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, Et après que led

appelant et ledit Intimé comparant comme dit est ont Consenty que le pro-

cès en question Soit Jugé en L'Estat qu'il est, et Sans que L'Vne desd. par-

ties puisse tirer auantage de ce que la procédure n'a pas esté bien obseruée

Et de ce que les Mémoire et Requeste présentez par lesd parties n'ont pas

esté communiquez ny Signifiiez, Le Conseil a ordonné et ordonne de leur

Consentement qu'il Sera passé outre au Jugement dudit appel ce Jourdhuy

de releuée /'

Raudot

70
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Veu la Requeste présentée ce jourdhuy en ce Conseil par Guillaume

Jourdain maçon demeurant en La Seigneurie de Lauzon, Tendante pour

les raisons y Contenues a ce que Veu les Erreurs, faux Employs et obmis-

sions montant a la Somme de Trois mil quarente neuf liures vn Sol neuf

deniers monnoye de france qui Sont très Visibles et très Clairement prou-

uez, Et que Nicolas Pinaud marchand bourgeois en Cette Ville au nom et

comme procureur de Grilles Monnereau Cessionuaire de françois Blanche-

teau marchands de la Rochelle a receu celle de Cinq mil quatre Vingt

Cinq liures neuf Sols neuf deniers mesme monnoye comme il paroist par

le Compte, faisant Ensemble Celle de huict mil cent trente quatre liures

onze Sols Six deniers Ensemble lesd Lettres de restitution, et Vostre dit

arrest du quatre" feburier dernier et les pièces y Jointes, Sans auoir Egard

audit arrest en ce Chef, et faisant droit Sur lesd. Erreurs, faux Employs et

obmissions, et Sur lesd Lettres de restitution, Il plaise a la Cour remettre

les parties au mesme et pareil Estât quelles Etoient auant led arrest a

L'Egard desd. Erreurs, faux Employs et obmissions, et restituer ledit Jour-

dain contre les acquiessemens qu'il a faits audit Compte arbitral et au

Consentement qu'il a donné par Surprise et faute de Connoissance a toute

la Somme Contenue en lad obligation et a tout ce qui S'en est Ensuiuy, Ce

faisant ordonner que sur Lad Somme de Trois mil quarjnte neuf liures vn

Sol neuf deniers d'Erreurs, et Sur les Cinq mil quatre Vingt cinq liures

neuf sols neuf deniers que led Pinaud a reçeuë faisant Ensemble lad

Somme de huict mil cent trente quatre liures onze Sols Six deniers Susd

monnoye de france, la Somme de Six mil quatre cent quarente liures Con-

tenue en lad obligation luy Sera déduite, et en Conséquence luy permettre

de faire assigner led Pinaud pour se Voir Condamner en Son propre et

priué nom a rendre et restituer aud Jourdain la Somme de Seize cent

quatre Vingt quatorze liures onze Sols Six deniers monnoye de france qu'il

luy a trop payée auec les Interests d'Icelle depuis lesd. payemeus faits Jus-

qu'à L'actuel payement et aux Despens de tout le procès, Sauf le recours

dud Pinaud contre qui il auisera, Le Conseil a déclaré led Jourdain

non receuable en Sadite requeste, et Sans Sy arrester Ordonne que Son
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arrest du quatrième feburier dernier Sera Exécuté Selon Sa forme et teneur

fait deffenses a L'auenir aud Jourdain d'en présenter de pareilles Sur

peine d'amande /

Raudot

Veu le Deffatjlt obtenu en ce Conseil le Vingt cinq- Mars dernier

par Charles Viger habitent demeurant a Ville marie en L'isle de Montréal

Intimé et anticipant allencontre de françois Picart dit la Roche aussy habi-

tant du mesme lieu appelant de Sentence rendue en la Juridiction royallo

dudit Montréal le Septième Aoust dernier et anticipé deffaillant, La Signiffi-

cation dudit deffault faite a la requeste dud Intimé aud appelant au domi-

cilie par luy Esleu en cette ville en la maison du nommé la Condraye par

Dubreuil huissier en ceCon .

1

le Vingt cinq? Juin aussy dernier auec decla-

tion qu'il Se trouueroit ce jourdhuy en ce Conseil pour obtenir le proffit

dud deffault a ce qu'il Eut a Sy trouuer Sy bon luy Sembloit ou procureur

pour luy ; ladite Sentence dont est Appel par laquelle attendu que led

appelant a repris Son Cheual qui tenoit lieu du dedomagement pour la

mort de la Caualle dudit Intimé, Il est ordonné que lad Caualle Seroit

estimée par gens a ce connoissans et qui lont Veuë dont les parties con-

uiendroient dans huict jours pour tout Delay, Sinon en Seroit nommé

d'office, et led appelant condamné a payer audit Intimé la moitié du prix

de L'Estimation de lad Caualle, Les Despens Compensez par moitié, Et

après que M? fiorent de la Cettiere norc en la preuosté de cette Ville Com-

parant pour led Intimé a requis le proffit dudit deffault, et que ledit appe-

lant n'a comparu ny personne pour luy Le Conseil en adjugeant le proffit

dudit deffault a mis et met L'appelation au néant, Ordonne que la Sen-

tence dont est appel Sortira Son plain et Entier Effect, Et ledit Picard con-

damné auxDespens et en L'amande du fol appel modérée a trois liures

Raudot
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I>u«lit Jour huit-t' Juillet 170» <l< i-eleiK'<•

Le Conseil assemblé ou Etoieut Messieurs Raudot Intendants,

M rs Dupont, de Lino, La Colombiere, de la Durantaye, Aubert, de Villeray,

Et Macart Con" s
le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du

Roy

Entre Mc
pierre hazeur de Lorme prestre Curé de Champlain appe-

lant de Sentence rendue en la Juridiction royalledes trois Riuieres le Vingt

neufieme auril dernier d'Vne part ; Et Joseph Dejordy Escuyer Sieur de

Cabanac propriétaire en partie de la Seigneurie de la Touche Champlain,

Capitaine d'Vne Compagnie des troupes du détachement de la marine En-

tretenue en ce pays, et commandant de lad Ville des trois Riuieres Intimé

d'autre part ; Veu lad. Sentence par laquelle il est ordonné que lesd. parties

Se Conformeront a L'auenir Sur ce qui a esté réglé Conjointement auec feu

Monsieur le Comte de frontenac et monsieur de Champigny cy deuant

gouuerneur gênerai et Intendant en ce pays Sans que lesd. parties puissent

y Contreuenir, Et ledit Sieur appelant Condamné aux Despens taxez a huict

liures monnoye de france L'Expédition de lad Sentence Comprise, Signif-

fication de ladite Sentence faite a la requeste dud Sieur Intimé audit

appelant par Pottier huissier audit lieu des Trois Riuieres le trente? dudit

mois d'auril ; Acte d'appel de lad. Sentence Signiffié a la requeste dudit

appelant audit Intimé par Normandin huissier le deux6 May aussy dernier,

Requeste présentée en ce Conseil par ledit appelant aux fins d'estre receu

en Sondit appel ; Ordonnance Enfin d'Icelle du Septième dudit mois de

May qui le reçoit appelant de lad. Sentence et luy permet de faire Intimer

ledit Sieur de Cabanac ; Signification desd. Requeste et ordonnance faite

aud. Intimé a la requeste dudit appelant le quinze'- du mesme mois auec

assignation a Comparoir en ce Conseil le premier L'Vndy d'après la feste

de s- Jean baptiste dernier, pour repondre et deff'endre Sur lad. requeste et

autrement procéder ainsy que de raison et aux Despens ; Vn Escrit ou

Mémoire produit par ledit appelant Contenant Ses G-riefs non datte, Signé,

ny Signiffié; Sentence rendue en lad Juridiction des trois Riuieres le
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onze? Juillet mil Six cent quatre vingt quinze, Entre Estienne Pezard

de la Touche Viuant Escuyer et propriétaire de ladite Seigneurie de

Champlain, et M? Claude Bouoquin prestre pour lors Curé dudit lieu par

laquelle il est ordonné qu'en tous les prosnes que iera ledit Sieur Boucquin

dans lad. Eglise de Champlain aux jours de Dimanches, Il Sera tenu de

faire mention dudit feu Sieur de la Touche comme Seigneur dudit Cham-

plain et aussy de la dame Sa femme aux prières qu'on a accoutumé de

faire, pareillement de luy faire donner L'Encens lors que le dit Sieur Bouc-

quin feroit les Encensemens a L'Entrée de ladite Eglise, et qu'il Sera dans

Son banc, et mesme de luy faire rendre dans Icelle les autres honneurs

deubs a Sadite qualité de Seigneur tout ainsy qu'il Se pratique en france

Les Despens Compensez, Arrest rendu en ce Conel
le premier de ce mois

par lequel II est ordonné auant faire droit que les pièces des parties Seroient

Communiqués a M? Charles Macart Coner faisant les fonctions de procureur

gênerai du Roy, et ensuitte mises entre les mains de Me
françois Mathieu

Martin de Lino aussy Coner pour Sur Son raport estre fait droit ce Jour-

dhuy Aussy qu'il appartiendroit par raison, Requeste présentée ce jour-

dhuy en ce Conseil par ledit Intimé Tendante pour les raisons y Contenues

a ce qu'il plaise a ce Conseil Confirmer lesdites deux Sentences, et la Con-

firmation de Mesdits Sieurs le Comte de frontenac et de Champigny et or-

donner auant faire droit que ledit appelant Luy donnera communication

des pièces dont il Entend se seruir ; arrest rendu en ce Conseil ce jourdhuy

qui ordonne après que les parties ont Consenty que L'appel en question

Soit Jugé en L'Etat qu'il est, et Sans que L'Vne d'Icelles puisse tirer auan-

tage de ce que la procédure n'a pas esté bien obseruée, Et de ce que les Mé-

moires et Requeste présentés par les parties n'ont esté communiqués ny Si-

gnifiiez, Qu'il Sera passé outre au Jugement dudit appel cedit jour de rele-

uée ; Requeste présentée en Ce Cone
.' ce mesme jour de releuée par Messires

Charles Grlandelet et Louis Ango Desmaizerets Vicaires généraux du Diocèse

de Québec, Tendante pour les raisons y Contenues et attendu L'obligation

dans laquelle Ils Se Croient de représenter le droit de Monsieur L'Euesque

de Québec en la manière qu'ils L'Exposent dans ladite Requeste II plaise a
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ce Conseil ne faire aucune mention dans L'arrest qui Interuiendra pour

régler les honneurs des Seigneurs hault Justiciers des paroisses de Canada

des Litres, Cintures funèbres et Armoiries, puisque Cette marque d'hon-

neur qu'ils n'ont point demandée et prétendue jusqu'à présent peut et doit

mesme leur estre Contestée comme ne leur estant pas deuë ny par le droit

qui ne L'attribue qu'aux Seuls patrons des Eglises ny par le Tiltre de pos-

session dans laquelle Ils n'ont Jamais esté a cet Egard ; Ouy ledit Sieur

Macart Le Conseil a mis et met L'appelation et ce dont est appelé au néant

Emandant a ordonné et ordonne

1°

Que le dit appelant et les autres Curez de ce pays ne reconnoistront a

l'auenir qu'vn Seul Seigneur dans leurs parroisses qui Sera Celuy Sur la

terre en haulte Justice duquel L'Eglise Sera bastie, lequel Seigneur hault

Justicier aura Seul les droits honorifiques de L'Eglise après Le patron en

cas qu'il y en ayt vn

2°

Qu'il aura vn banc permanent dans la place la plus honorable qui est

la droite en Entrant dans L'Eglise dans la distance de quatre pieds du

balustre affin de Laisser vn passage libre pour les communions, lequel banc

Sera de la mesme largeur de ceux des autres habitans pour ne point Emba-

rasser les Cérémonies de L'Eglise et qui ne poura estre que du double de

proffondeur des autres

3°

Que ledit Seigneur hault Justicier Ira Si bon luy Semble le premier a

L'offrande après la personne qui aura offert le pain bénit et Ses Enfaus

mâles après luy, et en cas d'absence dudit Seigneur, Sesdits Enfans qui

auront atteints L'Aage de Seize ans

4°

Qu'Iceluy Seigneur ira après le Clergé reuestu de Surplis le premier
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et Ses Enfans mâles après luy au Balustre prendre les Cierges le jour de la

Chandeleur, et receuoir les Cendres et les Ramaux, et en cas d'absence

dudit Seigneur, Ses Enfans comme il est dit cy dessus

Que le Seigneur marchera aux processions Immédiatement et le pre-

mier après le Curé, et ensuitte Ses Enfans mâles et en cas d'absence dudit

Seigneur, Ses Enfans ainsy qu'il est dit cy dessus

6°

Que le Seigneur aura droit de Sépulture dans le Chœur hors du Sanc-

tuaire pour luy et Sa famille, lors qu'il aura donné la terre Sur laquelle

L'Eglise aura este bastie Sans qu'on leur puisse faire des tombeaux Eleuez,

et Sans qu'il Soit obligé de payer le droit d'ouuerture de terre mais Seule-

ment les autres droits de la fabrique et ceux du Curé

1°

Qu'après L'œuure et le Chœur, le Seigneur aura le premier L'Eau

bénite par aspersion aussy bien que Sa femme et Ses Enfans, en Son ab-

sence Sa femme, Et en L'absence de L'Vn et L'autre Ses Enfans de L'Aage

de Seize ans, Les marguilliers auront Seulement L'Eau bénite auec les

autres habitants

8°

Le Seigneur aura le premier le pain bénit après le Clergé reuestu du

Surplis, et après luy Sa femme et Ses Enfans qui Se trouueront dans Son

banc, et en cas d'absence du Seigneur Sa femme, et Si L'Vn et l'autre ne

Se trouuoient point a L'Eglise, Ses Enfans, et ce auant les marguilliers

et les Chantres non reuestus

9°

Que les Coseigneurs et Seigneurs de fiefs Sy aucuns Se rencontrent

dans vne mesme parroisse payeront a la fabrique les bancs qu'ils occupe-
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ront dans L'Eglise, Lesquels Bancs, Ensemble ceux qui Seront Concédés

a des personnes de Caractères Seront placez après celuy du Seigneur hault

Justicier dans les Endroits qui leur Seront Conuenables et au dessus de

ceux des habitans
10°

Que les femmes mesme du patron, Celles des Seigneurs hault Justiciers

n'auront aucun raug dans les Cérémonies de l'Eglise lors quelles Sortiront

de leurs bans qu'après tous les hommes, Et que quand Elles Iront cher-

cher Les Cierges, Les Cendres, et les ramaux, et qu'elles Se trouueront aux

processions, Elles marcheront les premières auec leurs filles a la teste de

toutes les autres femmes
11°

Que les Curez de Chacune parroisse Seront tenus de recommander nom-

mément aux prosnes le Seigneur hault Justicier et Sa femme, et leurs En-

fans en nom Collectif, Et pour faire droit Sur la requeste de M" les grands

Vicaires de Monsieur L'Euesque de Québec au Sujet du droit de Litres

ordonne qu'il en Sera dellîberé Et que le présent règlement Sera Exécuté

Selon Sa forme et teneur, fait deffenses Aux Curez de décerner aux Sei-

gneurs haults Justiciers d'autres honneurs que Ceux cy dessus réglez, a

peine de priuation de leur temporel, et ausdits Seigneurs de les Exiger

aussy a peine de demeurer d'Echeus de tous ceux qui leur Sont cy dessus

adjugez, Et le présent arrest déclaré Commun auec tous les autres Curez

et Seigneurs haults Justiciers de ce pays, Tous Despens Compensez Entre

les parties

Ratjdot

Du t.'\ ikI.v qniuzeÇ Juillet mil Sept ceut neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur L'Intendant M" Dupont,

de Lino, La Colombiere, de Villeray et Macart Conc *s
le dernier faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy.
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Veu la Reqtjeste présentée ce jourdhuy en ce Conseil par Marie

Magdelaine de la porte Veuue de defïunct Michel Bouchard, Charles Gruil-

limin marchand en cette ville, Joseph Riuerin aussy marchand au nom

et comme procureur des Créanciers de la Succession de deffunct Jean

Sebille, Joseph fleury Escuyer Sieur de la Grorgendiere, françoise Nafrechoux

faisant pour le Sieur foucault son beau frère aussy marchand de cette ville,

et M- Louis Chambalon notaire en la preuosté de cettedite ville, Tous

Créanciers de la Succession dud deffunct Bouchard, Tendante a ce qu'il

plaise a la Cour déclarer la Succession dud deffunct Bouchard Vacante,

attendu la renonciation faite par lad Veuue et herittiers dud. Bouchard a

Sa Succession, Ce faisant nommer pour Curateur a Icelle W- Jacques Barbel

aussy notaire en lad preuosté, et vn de Messieurs pour en qualité de com-

missaire régler les affaires Concernant lad Succession, deuant lequel ledit

Curateur debatra ou approuuera les Créances desd. Créanciers, pour En-

suitte estre procédé Sans frais a la Sentence d'ordre deuant led Sieur

Commissaire, L'acte de renonciation faite par ladite de la porte a la Com-

munauté de biens qui a esté Entr'elle et ledit deffunct Bouchard Son mary

pardeuant ledit Chambalon notaire le douze. Juin dernier, Autre acte de

renonciation faite a ladite Succession par marie Magdelaine Bouchard

femme de françois Grauuin habitant de la Riuiere Ouël, françois Bouchard

habitant du petit Camourasca, Pierre Bouchard demeurans a la grande

Ance, G-abriel Bouchard demeurant aud lieu de la grande Ance, Et Michel

Duperé dit la Riuiere habitant de cette ville au nom et comme porteur de

pouuoir Littéral et Sous signatures priuées fait en présence de témoins,

d'Estienne Bouchard, et Margueritte Bouchard femme de françois Du
Tartre absens de ce pays depuis douze ans qu'il a passé en L'Ancienne

france, pardeuant led Chambalon notaire le quinze- dudit mois de Juin

dernier ; L'Inuentaire des biens de la Communauté d'Entre led deffunct

Bouchard et ladite de la porte Sa Veuue fait par ledit Barbel le Cinq- dud

mois de Juin ; Le Procès Verbal de Vente desdits biens en datte du

dixi? du mesme mois
; Vn Compte abrégé de L'Etat de ladite Commu-

nauté Signé de lad Veuue Bouchard Le Conseil ayant Egard a lad
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Rcqueste a déclaré et déclare la Succession dudit deffunct michel Bouchard

Vacante attendu la renonciation de lad Veuue et desd. herittiers dud

Bouchard, Ce faisant a nommé pour Curateur a Icelle ledit Jacques Barbel

notaire, et a commis et Commet M? francois Mathieu Martin de Lino

Coner pour régler touttes les Contestations que les Créanciers pouroient

auoir Entr'eux, et pour faire la distribution de tous les biens prouenauts

des Eflects d'Icelle, mesme faire prester Serment audit Curateur et aux

parties en cas qu'il en Soit requis

Raudot

Entre Vital Caron bourgeois de cette Ville tant pour luy que pour

les representans de deffunct Claude Caron Viuant Bourgeois de Montréal

herittiers de feu Vital Oriol, demandeur en Rcqueste par luy présentée en

ce Conseil le Vingt neufieme Auril dernier Comparant par m-florent de.la

Cettiere notaire en la preuosté de Cette Ville d'Vne part, Et M- Jacques

Barbel aussy notaire en lad preuosté au nom et comme Se faisant et por-

tant fort de Jean baptiste Dailleboust Escuyer Sieur Demusseaux et de

damoiselle anne le Picard Sa femme defFendeurs d'autre part, Veu lad

Requeste Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il plaise a la Cour

Interpréter L'arrest du Vingt Six-' nouembre aussy dernier, Et en cas

qu'il Soit ordonné que lesd Sieur et dam lle Demusseaux Seront poursuiuis

a Montréal Qu'il Soit ordonné audit Barbel d'Enuoyer touttes les pièces

qu'il peut auoir Concernant la propriété des biens, La redition des Comp-

tes et autres droits dudit deffunct Oriol affin qu'ils ne puissent trouuer

aucun Subterfuge, Et qu'ils Seront tenus payer les frais de Voyage de cette

Ville audit lieu de Montréal en prenant acte d'affirmation Suiuant L'or-

donnance ; Arrest rendu Sur lad Requeste led Jour Vingt neufieme auril

dernier qui ordonne quelle Sera communiquée ausdits Sieur et dam1,e De-

musseaux en leur domicilie audit Montréal pour en Venir en ce Conseil

dans les Delays de L'Ordonnance ; Signification desd Requeste et arrest
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faite ausdits Sieur et damHe Demusseauxpar le Pallieur huissier en ce Con-

seil le Vingt neuf? May aussy dernier auec assignation a Eux a Compa-

roir en ce Conseil ce jourdhuy, pour repondre et procéder Sur les fins et

Conclusions de lad Requeste ; arrest rendu en ce Conseil led Jour Vingt

Six- Nouembre dernier qui décharge les herittiers de feu Jean le Picard

de la redition des Comptes de la Tutelle dudit deffunct Oriol, et ordonne

que lesd Caron Se poursuiuront allencontre desd. Sieur et damoiselle De"

musseaux pour la redition desd. Comptes pardeuant les Juges ordinaires,

Les Despens Compensez ; Sentence rendue en la preuosté de cette Ville

Entre lesd. parties le neuf? Auril dernier par laquelle attendu qu'il paroist

que L'Instance est renuoyée pardeuant les juges ordinaires ce doit estre

ceux de Montréal ledit demandeur est renuoyé a se pouruoir pardeuant et

ainsy qu'il auisera bon estre, Et Ouy lesd. Comparants, Le Conseil Sans

auoir Egard a ladite Requeste a ordonné et ordonne que lad Sentence dud

Jour neufieme Auril dernier Sortira Son plain et Entier Effect, Ce faisant

que les parties Se pouruoiront pardeuant le Juge dud Montréal, auquel II

est Enjoint de leur faire bonne et briefue Justice et deffences audit Vital de

procéder pardeuant d'autres Juges a peine de nullité, Et a Condamné Led

Vital Caron aux despens

Raudot

Dd Vingt deux? Juillet mil Sept cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs de Lino, Aubert, de Villeray, et Macart Coners
le dernier faisant les fonc-

tions de procureur gênerai du Roy

Entre Joseph Petit Bruno, demandeur en Requeste par luy présentée

en ce Conel
le quinze- de ce mois présent en personne d'Vne part ; Et

M? René htjbert premier huissier en ced Conseil au nom et comme Cu-

rateur a la.Succession Vacante de deffunct henry Petit Viuant marchand a

Paris deffendeur aussy présent en personne d'autre part, Veu lad Requeste
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Tendante pour les raisons y Contenues a ce que Veu deux arrests rendus

en ce Conseil les dix Sept Octobre mil Six cent quatre Vingt quinze et

Vingt vn Juin mil Sept cent deux, et Encore vn autre arrest rendu en ce-

dit Conseil le premier Aoust mil Sept cent Sept 11 fut ordonné que led

hubert rendroit Comte Incessament et Conjointement auec led Bruno, et a

cet Effect nommé tel de Messieurs qu'il plairoit a la Cour pour receuoir les-

dits Comptes, Mémoires et Débats Si aucus II y à a faire ; L'arrest rendu

Sur la Requeste led Jour quinze6 de ce mois portant que lad Requeste Se-

roit communiquée audit hubert pour en Venir a ce Jour ; La Signification

desd Requeste et arrest faite a la requeste dud Bruno aud hubert le

dix Septième de cedit mois auec assignation a cedit jour ; L'arrest rendu

en ce Conseil led Jour premier Aoust mil Sept cent Sept, portant que led

arrest dud Jour quatre Septembre mil Sept cent deux Seroit Exécuté, et

en Conséquence que led Bruno rendroit Compte dans deux mois pour

tout Delay des Billets, Sentences, obligations et autres pièces qui lui ont

esté remises Suiuant L'Inuentaire fait pardeuant M- claude de Bermen de

la Martiniere pour lors Cone
.

r en ce Conseil le Seize Aoust de lad année

mil Sept cent deux, Et par lequel led Bruno est Condamné a remettre au

greffe de ce Conseil la moitié des Sommes qu'il a receuès Sur lesd Billets,

Sentences et obligations Conformément aud. arrest dud Jour quatre- Sep-

tembre mil Sept cent deux, Comm'aussy led hubert de présenter en ce

Conseil dans lesd deux mois Vn Estât de luy Certifié des Sommes qu'il a

reçeûes et payées aud nom et des prétentions qu'il peut auoir en Son nom

propre, pour ensuitte estre rendu vn arrest d'ordre pour la delliurance des

deniers qui Se trouueront appartenir a lad Succession, et cependant deffen-

ces aux parties de faire aucune poursuittes Jusqu'audit temps Despens re-

seruez ; La Signification dud arrest faite a la requeste dud hubert audit

nom aud Bruno le Six- dud mois d'Aoust mil Sept cent Sept, auec Com-

mandement de mettre Incessament au greffe de ce Conseil la moitié des

Sommes qu'il auoit reçeuës et de rendre Compte dans led temps de deux

mois conformément aud arrest, Farties Ouyes, Le Conseil a ordonné et

ordonne que Son Arrest dud Jour premier Aoust mil Sept cent Sept Sera
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Exécuté, et Suiuant Iceluy que led Bruno rendra le Compte mentionné

audit arrest pardeuant M- françois Aubert de la Chenaye Coner
, deuant le-

quel led hubert fournira aussy le Bref. Estât ordonné par le mesme arrest

des Sommes qu'il a reçeuës et payements qu'il a faits des deniers de lad Suc-

cession, Et que du tout led Sieur Aubert en dressera Son procès Verbal

pour bur Iceluy estre par ce Conseil ordonné ce qu'il appartiendra par

raison, Despens reseruez/
Raudot

Dn I/Vntly Vingt neufs Juillet mil Sept cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Monsieur L'Intendant, Mrs de Lino,

Aubert, de Villeray, Et Macart Coners
le dernier faisant les fonctions de

procureur gênerai du Roy

Entre Jean Donay habitant de la Seigneurie de Boucharuille appe-

lant de Sentence rendue en la Juridiction royalle de Montréal le Vingt

vn- Mars mil Sept cent huict d'Vne part ; Et Nicolas Senet nore royal a

la pointe aux trembles en L'Isle dud. Montréal tant en Son nom comme

ayant Epousé G-ertrude Donay fille et herittiere presomptiue de deifunct

Antoine Donay et Marie Richard Ses père et mère, que comme leur Cré-

ancier Et Encore comme Créancier de pierre et Antoine Donay, et de

Jacques Mousseaux et Marie Anne Donay Sa femme Ses beaux frères

Intimé Et opposant a la donnation faite par led. deffunct Donay père audit

appelant d'autre part, Veu lad. Sentence dont est appel par laquelle les

moyens d'opposition fournis par ledit Intimé Sont déclarez Justes et

admissibles, et qu'attendu que ledit Antoine Donay est decedé de la mala-

die dans laquelle il Estoit lors de la passation de L'acte de lad donnation

Vingt deux jours après Icelle, laquelle ne pouuant Valoir comme testa-

mentaire par faute des formalités Sur ce requises, est déclarée pour nulle

et comme non aduenuë, et L'Insinuation qui en a esté faite pour Subreptice

et frauduleuse, Et les parties remises au premier Estât qu'elles Etoient

auant la passation d'Icelle Sans préjudice audit Senet des Sommes qui luy
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sont deuës par lad. Succession et des droits qu'il p rit auoir Sur Icelle,

Ensemble des Sommes a luy deuës par Ses beaux frères, pour raison de

quoy II Se pouruoiroit ainsy que bon luy Sembleroit, et lad. Succession

Condamnée aux Despens taxés a la somme de Trente Sept liures dix Sept

Sols huict deniers monnoye de france, La Signifficâon de lad Sentence

faite a la requeste dud. Senet esd. noms aud. appelant le Cinq 1

? auril de lad

année 1T08,, Ensuitte de laquelle est la déclaration dud Donay qu'il Se

porte pour appelant de lad. Sentence ; Requeste présentée en ce Conseil

par led. appelant aux fins d'estre receu a Son appel et a ce qu'il luy fust

permis de faire Intimer en ce Conseil ledit Senet auec defïences de mettre

lad. Sentence a Execution ; Ordonnance Enfin de lad Requeste du Vingt

huict- dudit mois d'auril, par laquelle led Donay est reçeu appelant a luy

permis d'Intimer qui bon luy Semblera Sur ledit appel Sur lequel les par-

ties auroient Audiance dans les Delays de L'ordonnance et cependant

deffences de mettre lad Sentence a Execution ; Signiflication desd. Re-

queste et ordonnance faite le douze6 Mars dernier a la requeste dud appe-

lant audit Intimé auec assignation a Comparoir en ce Conseil du L'Vndy

Suiuant en huict jours pour procéder Sur led. appel ; Arrest rendu en ce

Conseil Sur la Comparution des parties le Vingt Cinq6 dudit mois de

Mars, par lequel les parties sont appointées en droit a fournir de Griefs et

Réponses a Iceux produire et Contredire dans les Delays de L'Ordonnance

pardeuant m6 françois mathieu Martin de Lino Coner pour a Son raport

leur estre fait droit Ainsy que de raison ; Signiffication dud. arrest faite a

la requeste dud. Intimé aud appelant le dix Sept6 auril Ensuiuant auec

Sommation de fournir de Griefs dans le temps de L'Ordonnance, pour que

ledit Intimé y pust fournir de Réponses, et déclaration que faute de ce

faire II poursuiuroit Incessament le Jugement de L'Instance ; Griefs four-

nis par ledit appelant et Signifiiez a Sa requeste aud Intimé le Vingt

Cinq 6 Juin aussy dernier, Inuentaires des pièces produittes par les parties

en datte des quatorze dud. mois de May et Vingt Six6 dudit mois de juin

dernier et Signifiiez les quinze et Vingt Sept desd. mois ; Donnation faite

par lesd. Antoine Donay et marie Richard Sa femme de luy authorisée a
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cet Effect, en présence d'antoine, pierre, et jean Donay, dudit Intimé et

de Sa femme, dud Jacques Mousseaux, de pierre meusnier comme ayant

Epousé Denise Donay, pour ce assemblés en la maison desd. Donay et

Richard Sçise audit lieu de Boucharuille, audit Jean Donay appelant, en

Se Chargeant de les nourir et Entretenir honnestement le reste de leur Vie

tant Sains que malades et de payer leurs dettes, mesme les Cens et rentes

Seig-neurialles dont Sont tenus les héritages aux Seigneurs dont il releuent,

De Tous leurs biens meubles et Immeubles présents et Auenir, laquelle

donnation lesd pierre et Antoine Donay ont Volontairement Consentie et

promis ratifier, Et lesd Jacques Mousseaux et pierre Meusnier de la faire

ratifier par leursd femmes, lesquelles Ils authorisoient pour cet Effect, et

ledit Senet n'a Voulu Agréer ny Signer, lad. Donnation passée pardeuant

Tailhandier nore royal de lad. Isle de Montréal le dixneuf- nouembre mil

Sept cent Sept, Et les autres pièces Sur lesquelles lad. Sentence dont est

appel est Interuenue, Conclusions de M- Charles Macart Coner
faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy, Tout Considéré et Ouy ledit Sieur

De Lino Con er en Son raport, Le Conseil a mis et met L'appelation et ce

dont est appel au néant, Emandant a déclaré la donnation faite par ledit

deffunct Antoine Donay et Marie Richard Sa femme audit Jean Donay leur

fils bonne et Valable, a la Charge de donner par luy a lad. G-ertrude Donay

femme dud. Intimé Sa légitime qui est la moitié de ce quelle auroit Eue

dans le bien de Son père les dettes payées S'il n'en auoit pas disposé, et a

la charge aussy que ledit Senet poura Se faire payer de ce qui luy esi deub

par ceux de ses Coherittiers Ses débiteurs Sur la légitime qu'il peut leur

reuenir des biens de leurdit père, Sans que lesd Coherittiers puissent

prétendre le Surplus, qui demeurera acquis audit Jean Donay appelant, a

L'Effect dequoy 11 Sera fait Inuentaire des biens dellaissez par ledit deffunct

Antoine Donay Son peie, pour Connoistre Aquoy montera ladite légitime,

laquelle pourra estre demandée aussy par lad. G-ertrude Donay Sur les

biens de Sa mère après Son deceds, Tous Despens Compensez tant de la

Cause principalle que d'appel /•

Raudot
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Sont Comparus on ce ConCI M e francois Mathieu Martin de Lino

Con" en Iceluy créancier de la succession de feu M- francois hazeur vi-

uant aussy Coner en ce dit Con .

1 Et nicolas Pinaud Sindic des créanciers

de laditte Succession lesquels estant entrez dans la Chambre et ayant prié

la Cour de régler vne difficulté qu'ils ont Ensemble Sur ce que led. Pinaud

prétend faire venir led. S- de Lino a contribution pour la So? de deux

cent cinquante six liures cinq Sols quatre deniers a lu y deuë par lad. Suc-

cession Et qu'il est obligé de luy payer Suiuant le Compte fait Entre luy et

M? Jean francois hazeur fus, led. Pinaud fondant Sa prétention Sur la noua-

tion qui a esté faite pour led. Sieur de Lino dans Sa debte laquelle a esté

couchée dans le compte d'Entre luy et led. feu sieur hazeur, Les parties

Entendues icelles retirées et les pièces qu'elles ont laissées Sur le bureau

examinées, Tout Veu.Et Considéré Le Conseil a ordonné et ordonne que

led. Sr de Lino Sera payée en entier de lad. Somme de deux cent cin-

quante six liures cinq Sols quatre deniers par led. Pinaud, moyennant quoy

Il en demeurera bien et vallablement deschargé enuers les autres créan-

ciers

Raudot

Sont Comparus en ce Conseil Joseph Riuerin marchand bourgeois de

cette Ville au nom et comme Syndic des créanciers de la succession de feu

Jean Sebille viuant aussy marchand bourgeois de cetted. Ville, Et nicolas

Pinaud au nom et comme Sindic des créanciers de feu M- francois hazeur

Viuant Con e
.

r en ce Conseil executteur testamentaire Et herittier par béné-

fice d'Inuentaire dud. defFunct Sebille, Lesquels estant entrez dans la

chambre et ayant requis la Cour de régler vue difficulté qu'ils ont Ensemble

Sur ce que led. Riuerin audit nom prétend auoir vu priuilege Sur la suc-

cession dud. feu sieur hazeur pour la somme de treize mil trois cent dix

liures dix neuf sols dix deniers Laquelle Suiuant la sentence du treize'- auril

de l'année dernière rail Sept cent huict paroit estre restée entre les mains



— 1009 —

dud. feu sieur hazeur des deniers promenants des Effects dudit deffunci

S- Sebille, Laquelle somme ne s'est point trouuée dans la maison dud. S-

hazeur au jour de Son deceds, prétendant que lad. Succession en droit estre

responsable Iceluy S- hazeur en estant chargé comme dépositaire, Et led.

Pinaud ayant Soutenu au contraire, Et que led. S* hazeur ayant touché

cette Somme comme herittier par bénéfice d'Inuentaire Et Executteur tes-

tamentaire dud. feu Sr Sebille il ne peut pas estre regardé comme dépo-

sitaire, Et que quand il le seroit qu'il ne pourroit auoir vn priuilege que

Sur ces mesme deniers en cas qu'il eussent esté trouuez en nature et mar-

quez estre des deniers de la succession dud. feu S- Sebille lors de l'Inuen-

taire qui a esté fait après son deceds, Veu lad. Sentence dud. jour treize?

auril mil Sept cent huict, Vn mémoire escrit dans Son commancem- de la

main de M? Normandin Et finy de celle dud. deffunct S- hazeur par lequel

il paroist qu'il ne doit a la succession dud. deffunct Sieur Sebille que la

somme de treize mil trois cent dix liures dix neuf Sols dix deniers, Et vn

acte d'opposition formé au greffe de la preuosté de cette dite ville par led.

riuerin aud. nom le vingt quatre- Septembre dernier, Ouy lesd. Compa-

rants, Et Tout Considéré Le Conseil Sans S'arrester a la demande dud.

Riuerin aud. nom a ordonné et ordonne que les créanciers de la succession

dud. feu Sebille viendront a Contribution pour raison de lad. somme de

treize mil trois cent dix liures dix neuf Sols dix deniers Sur les biens de la

succession dud. deffunct Sieur Hazeur concurrement auec les autres créan-

ciers d'Icelle

Raudot

Du I/Viidy «'iu«i Aoust mil Sept cent nenf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs de Lino, La Colombiere, de la Durantaye Aubert, de Yilleray, et Ma-

cart Coners
le dernier faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy /

Sur la Requeste ce jourdhuy présentée en ce Conseil par les Sieurs

71
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Vicaires généraux du Diocèse de cette Ville, Contenante que Veu le Sixième

Article du règlement fait en cedit Conseil huict- Juillet dernier pour le fait

qui regarde les Curez et Seigneurs hault Justiciers de ce pays, qui porte

que le Seigneur aura droit de Sépulture dans le Chœur hors du Sanctuaire

pour luy et Sa famille lors qu'il aura donné la terre Sur laquelle L'Eglise

aura esté bastie. Sans qu'on leur puisse faire des Tombeaux Eleuez, et Sans

qu'il Soit obligé de payer le droit d'ouuerture de terre, mais Seullement

les autres droits de la fabrique et ceux du Curé, Il pourroit arriuer dans

la Suitte qu'vn Seigneur pretendroit Se faire Enterrer luy et les Siens

dans L'Espace du Choeur tel qu'il est disposé dans touttes les Eglises de

ce pays ou il ne Contient qu'vn assé petit réduit pour le Curé et les Chan-

tres, Pourquoy Ils Concluent attendu l'obligation dans laquelle ils Se

croyent de représenter a la Cour qu'vn tel Vsage en ce pays qui n'est pas

fondé Sur aucun Tiltre ny de droit ny de possession II Seroit Contesté

par Monsieur L'Euesque. Il plu&t a ce Conseil en Expliquant Ses Intentions

la dessus Exclure lesd Seigneurs tels qu'ils puissent estre de la prétention

cy dessus d'estre Enterré Eux et les leurs dans le choeur de L'Eglise, ladite

Requeste Signée Charles Glandelet, Vicaire gênerai, Louis Ango Des Mai-

zerets Vicaire General, Ouy M? Charles Macart Coner faisant les fonctions

de procureur gênerai du Roy Le Conseil en Expliquant Led Règlement,

A ordonné Et ordonne que Le Seigneur hault Justicier Luy Et Sa famille

ne pouront estre Enterrez que dans Lendroit ou est placé Son banc estant

réputé estre dans Le Choeur de La paroisse, Et au Surplus Led Règlement

du huicf? Juillet dernier Exécuté

Raudot

Sur la Remonstranoe faite en ce Conseil par M- Charles Macart

Con°.
r faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy, qu'il n'y a au-

cun moyen de faire la police Chez les Boulangers de cette Ville par raport

au poids, les officiers de police a Chaque Visitte qu'ils font les trouuants en
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Contrauention aux Règlements faits en ce Conseil, et que ne trouuant pas

de meilleur Expédient pour Empescher qu'ils ne trompent a l'auenir le

public que de les assujettir a Vendre au poids et leur ordonner que lorsque

le poids manquera a leur pain Ils Seront obligez de fournir le poids dont

il doit estre auec du pain de la mesme qualité, Requérant la Cour de faire

le présent règlement, a quoy ayant Esgard ; Le Conseil a ordonné et or-

donne que les boulangers de cette Ville vendront à l'aduenir leur pain au

poids, a l'Effect de quoy Seront tenus de le pezer a tous ceux qui en iront

achepter chez eux, et a ceux a qui ils en fourniront, Et en cas que les

pains ne se trouuent pas des poids portez par le Règlement, Ils Seront

obligez de fournir en pain de la mesme qualité ce qui Se trouuera de man-

que ausd. poids et au Surplus lesd. règlements Executtez, Et Sera le pré-

sent enregistre au greffe de la preuosté de cette Ville a la delligence dud.

Procureur gênerai, Leu publié et affiché a Sa Requeste partout ou besoin

Sera a ce qu'aucun n'en Ignore, Et dont led. Sieur Macart Certifiera la

Cour dans vn mois

Raudot

I>n Ii'Tndy Douze' Aonst mil Sept cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoit Monsieur L'Intendant, Mr
.

s de Lino,

La Colombiere, Aubert, de Villeray et Macart Con"8
le dernier faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy

Entre Robert Choret Charpentier demeurant a la pointe aux Vignes

appelant de Sentence et ordonnance rendues en la preuosté de cette ville

les Vingt vn? Octobre mil Sept cent Sept et quatorze? May mil Sept cent

huict et Anticipé d'vne part ; Et Charles Amiot M? de barque en cette

dite ville Intimé et anticipant d'Autre part, Veu lad Sentence par laquelle

led appelant est Condamné a Laisser aud. Intimé le quart de la Seigneurie

dont est question Entr'eux pour Son droit d'Ainesse qu'il a Sur la moitié
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d'Icelle a cause de la Succession de deffunct Mathieu Amiot de Ville ueuue

Son père, Ensemble vn demy arpent de terre en tel Endroit de lad Sei-

gneurie qu'il Voudra Choisir pour Son Mannoir et pour le preciput a luy

accordé par la Coutume, et Condamné de faire Inc^ssament procéder auec

led Intimé aux partages de lad. Seigneurie et de payer la Jouissance du

quart d'Icelle appartenant audit Intimé et aux despens ; Signifflcation de

lad Sentence faite a la requeste dud Intimé audit appelant le dix huict6

Nouembre de lad Année mil Sept cent Sept, auec commandement de

payer la Jouissance dudit quart et Sommation de procéder aux partages de

lad. Seigneurie au désir de lad Sentence ; Requeste présentée en lad. pre-

uosté par ledit Intimé led Jour quatorze- May de L'Année dernière, Ten-

dante pour les raisons y Contenues, et attendu que led appelant n'auoit

tenu Compte d'obéir a lad Sentence II luy fust permis de le faire assigner

pour Se Voir Condamner par Corps a payer lesd Despens, donner partage

dud quart de Seigneurie et en deux cent Hures d'Amande Par luy Encourue

Suiuant L'Ordonnance ; L'Ordonnance enfin de lad Requeste dud Jour

quatorze 6 May mil Sept cent huict portant quelle Seroit Communiquée

audit appelant pour en Venir a jour Certain et competant, et pour repondre

Sur les fins et Conclusions de lad Requeste ; Signifflcation desd. Requeste

et Ordonnance faite a la requeste dud Intimé le dix neuf 6 Juin Ensuiuant

aud. appelant auec assignation a comparoir en lad. preuosté du Vendredy

Suiuant en quinze Jours ; Enfin de laquelle est la déclaration faite par ledit

Choret qu'il Se rend et Se porte appelant tant de ladite Sentence que de

lad Requeste et ordonnance pardeuant ce Conseil auec Election de domi-

cilie en la maison de M6 Jacques Barbel nore en lad. preuosté ; Requeste

présentée en ce Conseil par led Intimé, Tendante pour les raisons y Con-

tenues a ce que Veulesd Sentence et Acte d'Appel II luy fust permis d'An-

ticiper ledit Chorest Sur ledit Appel et de L'Assigner a Certain et Competant

jour de Con 6
', Ordonnance Enfin d'Icelle du premier Aoust de lad Année

1708,, par laquelle ledit Intimé est reçeu Anticipant et a luy permis de faire

assigner ainsy qu'il Le requeroit ; Signifflcation desd. Requeste et ordon-

nance faite audit appelant a la requeste dud Intimé le deux 6 dudit mois
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d'Aoust auec assignation a comparoir en ce Conseil pour procéder Sur

ledit appel ; Arrest rendu en ce Conseil le Vingt cinq® Mars dernier par le-

quel Il est ordonné que les parties Se communiqueront de la main a la

main touttes les pièces dont Elles Entendent Se Seruir et quelles Sont ap-

pointées a mettre pardeuant M- françois Aubert Coner pour a Son raport

leur estre fait droit ; Signification dud arrest faite a la requeste dudit In-

timé audit appelant le dix huict- Auril aussy dernier auec Sommation

audit appelant de donner Incessament Communication de la main a la

main audit Intimé Conformément audit Arrest des pièces dont II Enten-

doit Se seruir, et déclaration que faute de ce faire II mettroit Ses pièces es

mains dudit Sieur Aubert Et poursuiuroit Incessament le Jugement de

L'Instance, Autre Requeste présentée par ledit Intimé audit Sieur Aubert

Concr
, Tendante a ce qu'il luy fust donné acte de la production qu'il feroit

entre Ses mains des pièces dont II Entendoit Se Seruir, et ordonner que

faute par led. Choret de faire le Semblable il demeureroit forclos, et L'Ins-

tance Jugée au premier Conel Sur ce qui se trouueroit Escrit et produit
;

Ordonnance Enfin de lad Requeste du Vingt Cinq? Juin dernier portant

que lad. request Seroit Signiffiée a partie pour quelle Eut a produire les

pièces dont elle Entendoit se seruir, faute de quoy le procès Seroit raporté

Sur ce qui Se trouueroit Escrit et produit ; Signification desd. Requeste et

Ordonnance faite a la requeste dud Intimé aud. appelant le mesme jour

auec Sommation de produire Incessament Entre les mains dud Sieur Au-

bert ; Vn Escrit de deffenses produit par ledit appelant Sans datte, au pied

duquel est la Réponse de M- florent delà Cettiere aussy nore en lad preuosté

procureur dud Intimé du Vingt cinq? Juillet dernier, et la réplique dudit

Chorest Sans datte ; Les Inuentaires des pièces produittes par les parties,

Et les autres pièces Sur lesquelles lad Sentence est Interuenuë, Tout Con-

sidéré, Et Ouy ledit Sieur Aubert en Son raport, Le Conseil a mis et met

L'appelation et ce dont a esté au néant Emandant a ordonné et ordonne

que ledit Charles Amiot Intimé rentrera dans le quart de la Seigneurie

dont est question, a L'Effect dequoy Sera fait partages Entre luy et ledit

Choret appelant, en retenant par ledit choret le quart du prix que ladite
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Seigneurie luy a esté Vendue, Et en payant par led Amiot Sa part comme

vn Enfant des dettes Contractées pendant la Communauté dud deffunct

Amiot Son père et de deffuncte Marie Miuille Sa mère, Tous Despens tant

de la Cause principalle que d'appel Compensez/

Ratjdot

Entre Joseph Ritjerin marchand bourgeois en cette ville au nom et

comme Sindic des Créanciers de la Succession du feu Sieur Jean Sebille

Viuant aussy marchand bourgeois en Cette dite Ville, demandeur en Re-

queste par luy présentée en ce Conseil le trente 1

? Juillet dernier, comparant

par M? René Hubert premier huissier en ce Conseil d'Vne part ; Et Les Cré-

anciers de feu m- françois Hazeur deffendeurs Comparants par Nicolas Pi-

naud leur Sindic d'autre part, Veu lad Requeste, Ouy lesd. Comparants,

Et après que led Pinaud a dit qu'il n'est pas Sufnsament Authorisé pour

deffendre la Cause desd. Créanciers, et qu'il demande vn Delay pour les

faire assembler ; Le Conseil auant faire droit A ordonné et ordonne que

dans trois jours a la dilligence dudit Pinaud, les Créanciers dudit feu

Sieur Hazeur Seront tenus de S'assembler tant ceux qui Sont présents en

cette ville que les procureurs de ceux qui Sont absents ; à laquelle assem-

blée led Pinaud Sera tenu d'appeler M- Jean baptiste Couillard de Les-

pinay procureur du Roy en la preuosté de cette Ville pour les Créanciers

absents qui n'ont point procureurs en cette ville, et que la ils Seront te-

nus de nommer Entr'eux vn Sindic pour G-erer les affaires de lad Succes-

sion et repondre aux demandes qui Seront faites Contre Elle, Pour led

Sindic Eleu en Venir L'Vndy au Conseil pour faire droit Sur lad Re-

queste, Ensemble Sur touttes les autres demandes qui Seront faites Contre

luy en ladite qualité, Sinon et a faute de ce dans ledit temps et Iceluy

passé, et faute d'Auoir par eux nommé vn Sindic, Le Conseil a nommé et

nomme d'Office ledit Pinaud pour Agir en cette qualité, lequel Se trouuer
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L'Vndy au Conseil pour deffendre Sur lad requeste, et Sur touttes les au-

tres demandes qui Seront faites Contre luy en ladite qualité •/•

Ratjdot

Entre Michel Trottier de Beaubien appelant de Sentence rendue en

la Juridiction des trois Riuieres le Onze- Mars dernier et Anticipé Compa-

rant par me
- Jacques Barbel nor

.

e en la preuosté de Cette Ville, d'Vne part,

Et M? Jean le Chasseur Con or du Roy lieutenant gênerai en lad. Juridic-

tion des trois Riuieres Intimé et Anticipant Comparant par M - florent de

la Cettiere aussy noro en ladite preuosté d'autre part, Ouy lesdits Compa-

rante, Le Conseil a appointé et appointe L^s parties en droit, Lappelant

fournira de G-riefs, LIntimé de Réponses a Iceux Ecriront produiront et

Contrediront dans les Delays de L'ordonnance pardeuant M- francois Ma-

thieu Martin de Lino Coner pour a Son raport Estre fait droit ausd. par-

ties ainsy qu'il appartiendra par raison
;

Ratjdot

Entre M- Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de cette Ville au nom

et comme procureur de Pierre Petit marchand au trois Riuieres herittier

Sous bénéfice d'Inuentaire de deffunct Jean G-obin Viuant marchand en

cette dite Ville poursuiuant les Criées Vente et abjudication par décret des

biens Immeubles de la succession Vacante de feu m*? Charles Aubert de la

Chesnaye Viuant Con e
.

r en ce Conseil, appelant de sentence rendue en la

preuosté de Cette Ville le huict- de ce mois présent en personne d'Vnepart
;

Et M- florent de la Cettiere nore
et hussier en lad preuosté faisant les pour-

suittes du décret desd. Immeubles Intimé aussy présent en personne d'autre

part, Parties Ouyes Le Conseil auant faire droit Sur L'appel de lad. Sen-
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tence a ordonné et Ordonne que ledit Barbel audit nom et M- pierre Hai-

mard Juge Preuost de nostre dame des Anges Sindic des Créanciers de la

Succession dudit feu Sieur de la Chesnaye feront Incessament Vuider en

lad. preuosté L'Opposition formée a la saisie réelle desd. Immeubles, Vente

et adjudication d'Iceux par m* françois Aubert Coner en ce Conseil pour

Icelle Jugée estre Ensuitte Ordonné par le Conseil ce qu'il appartiendra

par raison,

Ratjdot

Deffault a Nicolas Perthuis boulanger demeurant a Montréal appe-

lant de Sentence rendue en la juridiction royalle dudit lieu le Quinze-

Mars dernier Comparant par M- Jacques Barbel nore en la preuosté de

cette Ville Allencontre de Jacques Hery Duplanty tonnellier aussy de-

meurant aud. Montréal Intimé et deffaillant a L'Assignation a luy donnée

par le Pallieur huissier en ce Conseil le Vingt- Juin dernier, Echéante au

Cinq*? de ce mois, et Soit Signiffié, et ledit deffaillant Condamné aux des-

pens du présent deffault -/-

Ratjdot

Du 1,'Vndy Nenfieme Septembre mil Sept eent nenf

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoit Monsieur L'In-

tendant, Mrs Aubert, de Villeray, et Macart Con" s
le dernier faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy.

Entre Joseph Ritjertn marchand bourgeois en cette Ville au nom et

comme Sindic des Créanciers de la Succession de feu Jean Sebille Viuant

aussy marchand bourgeois en cette dite Ville, Demandeur en Requeste par

luy présentée en ce Con el
le trente 1

' Juillet dernier Comparant par m René
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Hubert premier Huissier en cedit Conel d'Vnepart ; Et les Créanciers

de feu M- françois Hazeur Yiuant Coner en cedit Con el deffendeurs Com-

parants par Nicolas Pinaud leur sindic D'Autre part, Veu lad Eequeste

Tendante pour les raisons y Contenues a ce que faute par lesd. Créanciers

de prendre qualité pour ledit feu Sieur Hazeur Sa Succession fut déclarée

Vacante et abandonnée, et que les décrets Encommencez des Emplacemens

et Maisons basties Sur Iceux appartenants a la Succession dud deffunct

Sebille Scittuez tant en cette ville qu'en celle de Montréal Saisis réelle-

ment Sur led feu Sieur Hazeur au nom et comme Exécuteur testamen-

taire et Herittier Sous bénéfice d'Inuentaire dud deffunct Sebille, Et Sur

Pierre Et Martin Gendrier aussy Ses herittiers Sous Bénéfice d'Inuen-

taire, fussent poursuiuis et paracheuez Sur lesd Gendrier Seuls, et pour

en oultre estre lesd. Créanciers Condamnez en tous les Despens comme

Maistres et dépositaires des biens de la succession dud feu Sieur Hazeur,

celle dud deffunct Sebille ne deuant les Supporter ; Ordonnance Enfin de

lad Requeste dudit jour trente
e

Juillet dernier, Signiffication desd. Ee-

queste et ordonnance faite a la requeste dudit Riuerin le mesme jour

Ausdits Créanciers dud feu Sieur Hazeur auec assignation en cedit Con01

au L'Vndy lors Suiuant, pour procéder Sur les fins de lad requeste, et en

outre ainsy que de raison ; arrest rendu en ce dit Con'!
1

le douze? Aoust

dernier, par lequel II est ordonné auant faire droit que dans trois Jours

a la dilligence dudit Pinaud lesd. Créanciers dud feu Sieur Hazeur

Seroient tenus de S'Assembler tant ceux qui Etoient présents en cette Ville,

que les procureurs de Ceux qui Etoient absents, a laquelle asssemblée ledit

Pinaud Seroit tenu d'Appeler Me Jean baptiste Couillard de Lespinay pro-

cureur du Roy en ladite preuosté pour les Créanciers absents qui nont point

procureurs en cette Ville Et que la ils Seroient tenus de nommer Entr'eux

vn Sindic pour G-erer les affaires de ladite Succession et repondre aux

demandes qui Seroient faites Contre Elle, Pour ledit Siudic Esleu en Venir

le L'Vndy lors Suiuant en cedit Con6
.

1 pour faire droit Sur lad Requeste,

Ensemble Sur touttes les autres demandes qui Seroient faites Contre luy

en ladite qualité, faute de quoy faire dans ledit temps et Iceluy passé, et
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faute par lesd. Créanciers de nommer vn Sindic, ledit Pinaud est nommé
d'office pour Agir en cette qualité, lequel Se trouueroit led Jour de L'Vndy

en ce Conel pour deffendre Sur lad Requeste et Sur touttes les autres de-

mandes qui Seroient faites Contre luy en ladite qualité ; Signification dud

Arrest faite le treize? dud. mois d'Aoust, a la requeste dudit Riuerin aud

nom, Audit Pinaud, auec Sommation et Interpolation a luy de Satisfaire au

Contenu dud. Arrest dans le temps y porté, et de Se trouuer ledit Jour de

L'Vndy en cedit Conseil ou celuy qui Seroit Eleu Sindic desd. Créanciers,

pour deffendre Sur lad. Requeste, et pour en outre procéder ainsy que de

raison ; Vn Mémoire produit par ledit Riuerin audit nom des frais par luy

faites allencontre de la Succession dud feu Sieur Hazeur Montant a qua-

rente vne liures dix huict sols, Et après que par ledit Pinaud a esté dit

qu'il Comparoist pour obéir a L'Arrest dud Jour douze? Aoust dernier,

Sans Se tenir aux offres qui luy ont esté faites aud nom dans L'Assemblée

desd. Créanciers dud feu Sieur Hazeur qui fut tenue le jour d'hier Chez

m? Claude de Berinen de la Martiniere lieutenant gênerai en la preuosté

de Cettedite Ville, Et qu'en Execution dud. Arrest II a fait Assembler lesd.

Créanciers Lesquels L'ont nommé pour leur Sindic, comme il paroist par

L'Acte du quinze? dud mois d'Aoust qu'il a représenté ; Et que par led

Riuerin comparant comme dit est, a esté demandé Acte de la nomination

dudit Pinaud pour Sindic desd Créanciers, et a ce qu'il fut Condamné en

ladite qualité a luy payer tous les frais par luy faits audit nom Contre lad

Succession dud feu Sieur Hazeur, Et par ledit Pinaud répliqué qu'il Con-

sent qu'Acte Soit donné de Sa nomination, et Soustient a L'Egard desd

frais qu'il n'en doit point audit Riuerin attendu qu'ils ont été faits Contre

les Herittiers dud feu Sieur Hazeur Ouy lesd. Comparants, Et tout Con-

sidéré, Le Conseil A ordonné et ordonne que les Décrets Encommencez a

la requeste dudit Riuerin audit nom Seront poursuiuis et paracheuez Sur

lesd. pierre et Martin Grendrier Seuls, Et a donné Acte audit Riuerin

de la nomination dud Pinaud pour Sindic des Créanciers dudit feu Sieur

Hazeur et en ladite qualité la Condamné et Condamne A payer audit Riue-

rin les frais par luy faits Contre la Succession dudit feu Sieur Hazeur, Sui-
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uant la taxe qui en Sera faite par M- françois Aubert Coner
,
que Le Con-

seil a commis a cet Effect, dans laquelle Sera Compris le Coust du présent

Arrest /

Raudot

Sont Comparus en ce Con el Charles Gouteau Commis de pierre Plassan

marchand en cette Ville, Me
florent de la Cettiere nore en la preuosté de

cette Ville faisant pour Dominique Bergeron aussy marchand en Cettedite

Ville, André Jorian tonnelier, Jean Amiot Serrurier, Et Thomas Barthélémy-

tailleur d'habits Tous Créanciers des Enfans de feu m? françois Hazeur

Viuant Coner en ce Conseil d'Vne part ; Et Nicolas Pinaud aussy marchand

en cette dite Ville au nom et comme Sindic des Créanciers de la Succes-

sion dudit feu Sieur Hazeur, d'autre part, Lesquels estans Entrez dans la

Chambre et ayant priez la Cour de régler les difficultez qu'ils ont En-

sembles, Ont dit Scauoir lesd. Créanciers Comparants comme dit est, que

ledit Pinaud prétend les faire Venir a Contribution pour les Sommes qui

leur Sont deuës par lesd. Enfans dudit feu Sieur Hazeur, et ont demandé

que L'Arrest rendu Entre Me françois Mathieu Martin de Lino Con" en ce

Con6
.

1

, Et ledit Pinaud audit nom le Vingt neuf6 Juillet dernier Soit dé-

claré Commun auec Eux, et en Conséquence que led Pinaud Soit Con-

damné a leur payer par préférence Scauoir aud Plassan la somme de Cent

Soixante liures, Audit Bergeron Deux Cent Soixante vne liures, Audit

Jorian Cent Vingt vne liures, Audit Amiot quatre Vingt deux liures,

et audit Barthélémy Deux cent liures, Et par led Pinaud a esté dit

qu'il Comparoist Sans que Cela puisse tirer a Conséquence Sur les offres

qui luy ont esté faites aud nom dans L'Assemblée desd. Créanciers dud

feu Sieur Hazeur le jour d'hier, Et a Soustenu que lesd. Créanciers ayant

accepté ledit feu Sieur Hazeur pour débiteur au lieu et place de Ses Enfans,
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Ils doiuent Venir a Contribution comme les antres Créanciers, Ce qui a

esté Desnié par lesd. Créanciers Lesquels ont toujours prétendu auoir

leur recour Contre lesd Enfans dud. feu Sieur Hazeur, en cas qu'ils ne

fussent pas payez par luy, Et que le fond pour leur payement ayant

esté Laissé en Entier Entre les mains dud Sieur Piuaud lorsqu'il a Compté

auec eux on ne peut pas leur Contester de les payer en Entier Ouy lesdits

Comparants, Le Conseil a ordonné et ordonne que Son Arrest dud Joui-

Vingt neuf 1

:' Juillet dernier Sera Exécuté Selon Sa forme et teneur, et en

Conséquence que lesd. Plassan, Bergeron, Jorian, Amiot et Barthélémy

Seront payez par priuilege et préférence par led. Finaud aud nom, Scauoir

ledit Plassan de la Somme de Cent Soixante liures, led Bergeron de celle

de Deux cent Soixante vne liures led. Jorian de celle de Cent Vingt vue

liures, led Amiot de celle de quatre Vingt deux liures, Et ledit Barthélémy

de Celle de Deux cent liures, faisant lesd. Sommes Ensembles Celle de

huict cent Vingt quatre liures moyennant quoy lesd. Sommes Seront

passées en Dépense dans les Comptes dudit Piuaud qui en demeurera bien

et Valablement decharché Enuers les Autres Créanciers dudit feu Sieur

Hazeur /

RaUDOT

Dudit Jour Neulieme Septembre 170» «le releuee •/.

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Etoient Messieurs

Raudot Intendants, M'.
s Aubert, de Villeray et Macart Cone™ le dernier

faisant les fonctions de procureur gênerai du Roy •/•

Sont Comparus en ce Conseil M- Jacques Barbel Nore en la preuosté

de cette Ville porteur de pouuoir du Sieur Robert Desnoyers G-arde maga-

zin du Roy en cette dite Ville du dix huictieme Auril dernier au nom et

comme Commissionnaire du S r fleury marchand Banquier en la Ville de

la Rochelle Créancier de la Succession de l'eu M 1
' françois Hazeur Viuant
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Concr en ce Conseil d'Vne part, Et M- florent de la Cettiere aussy noro

en lad. preuosté au nom et comme procureur des Créanciers dudit feu

Sieur Hazeur, Suiuant L'Acte de délibération desd. Créanciers du quinze?

Aoust aussy dernier d'Autre part, Apres que led Barbel aud nom a demandé

qu'il luy fust remis et rendu Sept pièces d'Etoffe Iroquoise ou luy en

payer le prix montant a deux mil deux cent Soixante trois liures quatre

Sols ainsy qu'il est porté par le Billet dudit feu Sieur Hazeur du trois- Sep-

tembre mil Sept Cent Sept, estant au bas de la facture desd. Etoffes, Et ce

Attendu Son priuilege Sur lesd. marchandises qui Se Sont trouuées en na-

ture lors de L'Inuentaire fait a Tadoussac et Chigoutimy, Et que par ledit

de la Cettiere audit nom a esté Soustenu au Contraire que la reuendication

faite par ledit Sieur Desnoyers n'est pas receuable n'ayant point Libellé

Son Opposition a ce que lesd. marchandises luy fussent rendues et n'ayant

pas mesme formé d'Empeschement a ce quelles fussent adjugées depuis a

ceux qui ont pris la ferme de Tadoussac, ce qui fait vne Seconde Vente,

Outre que lesd pièces d'Etoffes ne Sont point dans le mesme Estât quelles

ont esté liurées audit feu Sieur Hazeur, et par touttes ces raisons Soustient

que ledit Sieur Desnoyers audit nom doit estre renuoyé de Sa demande,

Ouy lesd. Comparants, Veu led Billet dud. feu Sieur Hazeur en datte dudit

jour trois- Nouembre 1*707 de la somme de deux mil deux cent Soixante

trois liures quatre Sols estant au bas de la facture desd. Etoffes ; L'Acte

d'opposition faite au greffe de lad. preuosté le deux- Juillet de L'Année

dernière par ledit Sieur Desnoyers audit nom, La Requeste par luy pré-

sentée au lieutenant gênerai de lad preuosté le dix® dudit mois d'Auril

dernier ; La Sentence rendue en lad preuosté le dix neuf? du mesme mois
;

La Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par ledit Sieur Desnoyers

audit nom, et Nicolas Pinaud au nom et comme Sindic desd. Créanciers

dudit feu Sieur Hazeur ; L'Ordonnance de mondit Sieur L'Intendant estant

au bas de lad requeste en datte du Six? de ce mois, par laquelle ayant

Egard a la réquisition de touttes les parties et de leur Consentement II est

ordonné quelles Se pouruoiroient en ce Con6
.

1 ou elles Comparoistroient ce

jourdhuy,pour Icelles Ouyes,et les pièces quelles y raporteroient Examinées
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estre Sans autres procédures par cedit Con .

1 ordonné ce qu'il appartiendroit

par raison, Et tout Considéré, Le Conseil a ordonné et Ordonne que les

pièces d'Etoffe Iroquoise qui Se trouueront estre mentionnées Entières

dans L'Inuentaire fait a Chigoutimy et Tadoussac Seront remises Entre

les mains dudit Sieur Desnoyers, et que pour ce qui luy Sera deub de reste

dudit Billet de lad Somme de Deux mil deux cent Soixante trois liures

quatre Sols, Il Entrera en Contribution auec les autres Créanciers, Quoy

faisant Ordonne qu'il Sera tenu Compte aux fermiers de Tadoussac Sur ce

qu'ils deuront du prix de leur ferme, de la Valleur desd. pièces d'Etoffe

Iroquoise qu'ils remettront entre les mains dud. S r Desnoyers, Despens

Compensez Entre les parties •/>

Katjdot

Sont Comparus au Conseil M- Charles DeMonseignat Controlleur

de la marine en ce pays Chargé du recouurement des Cartes Laissées par

Monsieur de Champigny cy deuant Intendant en cedit pays demandeur

d'Vne part, Et Nicolas Pinaud marchand bourgeois en cette ville de Que-

bec au nom et comme Sindic des Créanciers de la succession de feu m?

françois Hazeur Viuant Cone
.

r audit Con* 1 deffendeur d'Autre part, Apres

que led Sieur DeMonseignat aud nom a demandé a estre payé par pre-

ferance comme deniers royaux Sur les Effects de la Succession dudit feu

Sieur Hazeur de la somme de quatre mil huict cent Vingt Sept liures

monnoye de france restante de celle de dix Sept mil cent Vingt cinq li-

ures dix sols mesme monnoye que Mondit Sieur de Champigny auoit mi-

ses en Cartes es mains dudit feu Sieur Hazeur ; Et que par led Pinaud au-

dit nom a esté dit eu percistant aux protestations par luy faites ce matin

au Conseil, que la dette dont il Sagit est vue dette particulière de mondit

Sieur de Champigny auec ledit feu Sieur Hazeur, laquelle on ne peut qua-

lifier de deniers royaux, et pour le Justiffler représente au Con e
.' les Liures
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dudit feu Sieur Hazeur par lesquels il paroist que lad Somme est pour le

Compte particulier de mondit Sieur de Champigny, le Billet dont est ques-

tion n'en faisant aucune mention ny mesme de Cartes Parties Ouyes Veu

vn Liure dudit feu Sieur Hazeur Cotte F. page 154. dans lequel est Inséré

la Copie dud. Billet, Vn acte passé pardeuant Chambalon nor
.

e
le huict?

May mil Sept cent trois, par lequel il paroist que Monsieur le Cheualier de

Callieres et Monsieur de BeauHarnois gouuerneur gênerai et Intendant

pour Sa Majesté en cedit pays ont Commis led Sieur DeMonseignat pour

faire le recouurement au nom de Sa Majesté de lamonnoye de Cartes Lais-

sées par mondit Sieur de Champigny, Vne Opposition formée au greffe de

la preuosté de cette dite Ville par led Sieur DeMonseignat le deux? Juillet

mil Sept cent huict a la leuée des Scellez apposez en la Maison dudit feu

Sieur Hazeur pour estre payé par preferance a tous Créanciers de lad Somme

de quatre mil huict cent Vingt Sept liures monnoye de france ; Vne Re-

queste présentée par led Sieur DeMonseignat a Monsieur l'Intendant le

dix? Januier dernier a ce qu'il luy fut permis de faire assigner pardeuant

luy la dame Veuue et les Herittiers dudit feu Sieur Hazeur pour Se Voir

Condamner a luy payer la somme de Six mil Cinq cent Cinquante Vne

liures monnoye de france tant pour le restant de lad Somme de dix Sept

mil cent Vingt cinq liures dix Sols que pour des marchandises que led

deffunct Sieur Hazeur auoit prises au magazin du Roy ; Ordonnance rendue

par Mondit Sieur L'Intendant Sur lad Requeste le Vingt deux? dud mois

de Januier par laquelle Sans S'Arrester au declinatoire pour ce qui regarde

la Somme de dix Sept cent Vingt cinq liures II est ordonné a M? florent

de la Cettiere de remettre Incessament Entre les mains du Sieur Desnoyers

garde magazin du Roy lad. Somme de dix Sept cent Vingt cinq liures

monnoye de france, au moyen de quoy II retireroit les Billets dudit Sieur

Hazeur, lesquels luy Seroient pris pour Argent Comptant dans le Compte

des deniers prouenants de la Vente des Meubles dudit feu Sieur Hazeur en

les rapportant et lad ordonnance, Et a L'Egard de lad Somme de quatre

mil huict cent Vingt Sept liures aussy monnoye de france Ordonné que

les parties Se pouruoiroient en lad preuosté Sans que les qualitez données
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dans lad ordonnance pussent estre tirées a Conséquence Contre aucune

des parties ; Autre Requeste présentée a mondit Sieur L'Iutendant par

lesd Sieurs DeMonseignat et Desnoyers par laquelle ils luy Exposent

qu'ils Se Seroient pourueus pardeuant luy au Sujet des demandes qu'ils

auoient a faire a la Succession dud feu Sieur Hazeur comme Créanciers

priuilegiez, Surquoy II auroit rendu Ses ordonnances par lesquelles il les

Renuoye a Se pouruoir en lad. preuosté, ou ils n'ont pu auoir aucune Au-

diance, Le lieutenant gênerai S'estant récusé, le procureur du Roy n'eu

pouuant Connoistre estant procureur du S? rleury Créancier dud feu Sieur

Hazeur, et le lieutenant particulier estant absent depuis plus de quatre

mois Sans Sçauoir quand il reuiendra, ce qui fait que lesd Instances ne Se

peuuent terminer et que comme la Majeure partie des affaires de lad Suc-

cession Sont pendantes au Con" Ils auroient proposé aud Pinaud aud nom

et a M- florent de la Cettiere au nom q! Agit de Vouloir faire régler au

Conseil leurs demandes A quoy ayant Consenty, Ils le requeroient Sans

S'Arrester a Ces ordonnances de Voulloir leur permettre de faire régler au

Cone
f les différends qu'ils ont auec lad Succession, et a cette fin de leur

accorder tel jour qu'il luy plairoit ; Ordonnance de moudit Sieur L'Inten-

dant enfin de lad Requeste du Six- du présent mois portant qu'ayant

Egard a la réquisition de touttes les parties et de leur Consentement Elles

Se pouruoiroient au Conseil ou elles Comparoistroient ce jourdhuy, pour

Icelles Ouyes et les pièces quelles y raporteroient Examinées estre Sans

autre procédure par le Conseil ordonné ce qu'il appartiendroit par raison,

Et tout Considéré Le Conseil a deboutté et deboutte ledit Sieur DeMon-

seignat audit nom de Sa demande d'estre payé par priuilege, Sauf a luy a

Se faire Colloquer en la Contribution qui Sera faite Entre les Créanciers

dud feu Sieur Hazeur pour lad Somme de quatre mil huict cent Vingt

Sept Hures monnoye de france, Tous Despens Compensez /

Raudot
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Du Mardy Premier octobre mil Sept Cent neuf

Le Conseil extraokdinairement assemblé ou Estoient Messieurs

Raudot Intendants, M r
.

s Dupont, de Linode La durantaye Aubert Et Kouer

de Villeray Conseillers

Veu Le procès extraordinairement fait Et Instruit en la juridiction

Royalle de Montréal A La Requeste de Claude S- oliue apotiquaire deman-

deur et Complaignant, Le Substitut du Procureur gênerai du Roy en Lad

Juridiction Joint aussy Demandeur et accusateur, allencontre de Lambert

Churet Et La Tour Soldats accusez Dauoir assassiné Led S- Oliue, De Louis

guerier accusé d'auoir fait Euader Led Churet des prisons Dud Mont-

réal, et allencontre de Jean Berger peintre accusée, prisonnier es prisons

Royaux de la Conciergerie de Ce palais appelant de Sentence rendue en

lad Juridiction Le six- Juin dernier, En ce qu'il est par Icelle Condamné

a estre appliqué au Carcan, Acquiesçant Au Surplus aux autres Condamna-

tions portées par Lad Sentence D'Vne part, Et M- Charles Macart Cone
.

r
fai-

sant Les fonctions de Procureur gênerai du Roy en ce Conel appelant a

Minima de lad Sentence en ce qui regarde Led Berger d'autre part, Lad

Sentence de Condamnation par Laquelle Entr'autres chose Led Jean

Berger est déclaré atteint Et Convaincu d'auoir fait et Composé La chanson

mentionnée au procès au mespris et Dérision dud S- OLiue pour réparation

de quoy II est Condamné a estre appliqué au Carcan en La place publique

dud Lieu de Montréal Vn jour de marché Et y demeurer attaché par Le

Col Lespace dVne heure, auec vn Ecriteau deuant et derrière ou il Seroit

escrit, Autheur de chansons diffamatoires, auec Deffenses a Luy de Resci-

diuer Sur peine de punition Corporelle, Comm'aussy Led Berger est Dé-

claré Sufnsament Atteint Et Convaincu des autres cas mentionnez audit

procès, pour réparation desquels II est Banny a perpétuité de la Ville et

Juridiction Dudit Montréal Et a Luy Enjoint de Garder Son Ban a peine

de La Hart, Et Condamné en Vingt Liures de Réparations Ciuiles domma-

ges Et Interrests Enuers Led S- Oliue, et en dix Liures Damande enuers

Le Roy En Egard a sa Longue prison. Prononciation de lad Sentence faite

aud Berger Le Sept 1

? dud mois de juin dernier, auec Déclaration par Luy

12
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laite quil Se porte appelant de lad Sentence en Ce quil est par Icelle Con-

damné a estre appliqué au Carcan attendu que Ion n'a jamais fait deffences

de faire des chansons Et que Si on Lauoit doffendu II ne Lauroit pas fait

et ne mérite pas Le Carcan acquiesçant au Surplus aud Banissement, Vn
acte en datte du 26 Septembre aussy dernier par lequel Monsieur L'Inten-

dant Commit M e francois Mathieu Martin de Lino Coner pour raporteur

dud procès, Conclusions dud Sieur Macart en datte du Jour d'hier Et Ouy

led S- de Lino en son raport, Le Comseil faisant droit Sur Lappel a Mini-

ma Interjette par Led Sieur Macart, en Ce que led Jean Berger a esté Con-

damné au Carcan et a estre Banny Seulement de La Juridiction de Mont-

réal, a mis Lappelation et Ce dont a esté appelé au Néant Emandant quant

a Ce, pour les cas resultans du procès, a Condamné et Condamne Led Berger,

a estre Banny a Perpétuité de Tout Le pays De Canada, Lad Sentence

pour Lamande Et Les Interests Ciuils Seulement Sortissant Son plain et

Entier effect, Enjoint a Luy de Grarder Son Ban Sur les peines portées par

Les Ordonnances.

Raudot DeLino

Du l.'Vmly Vingt Cinq!' nouembre 1709

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur Raudot Fils Intendant,

M,s Dupont, De Lino, de Villeray, Et Macart Con crs Ce dernier Faisant les

fonctions de Procureur gênerai du Roy.

Veu par le Conseil, une Ordonnance de sa Majesté donnée a Versailles

le Six'' Juillet dernier, Signée Louis, Et plus bas Phelypeaux et Scellée

qui ordonne que les déclarations, ordonnances et règlements faits au

sujet du Commerce de l'Eau de vie Seront de nouueau publiez dans toute

l'Estendûe de Cette Colonie de Canada a la requeste de son Procureur Ge-

neral en ce Conseil, auquel elle Enjoint de poursuiure les contreuenans

pour leur faire Subir les peines portées par lesd. déclarations, Ordonnances

Et règlements, de tenir la main a l'Execution des Jugements qui Seront
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rendus Contr'eux et de luy en rendre Compte, et en oultre en tant que besoin

Seroit, Sa Majesté a fait et fait nouuelles et Iteratiues defFenses a tous offi-

ciers, marchands et autres habitants de cette Colonie de Vendre ny faire

Vendre de l'Eau de vie ny autres boissons enyurantes aux Sauuages au delà

des quantitez permises par les déclarations, ordonnances Et règlements,

Sous les peines y Contenues, Ouy Et ce Requérant M? Charles Macart

Cone
.

r Faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy, Le Conseil a

Ordonné et Ordonne que lad. ordonnance Sera Enregistrée au Greffe d'Ice-

luy pour estre executtée Selon Sa forme et teneur et icelle publiée Et affi-

chée, tant en cette Ville qu'en celles des trois Riuieres et de Montréal a Ce

que personne n'en Ignore a la dilligence dudit Procureur gênerai dont il

Certiffiera la Cour dans deux mois

Raudot

Veu par le Con6
.

1 l'ordonnance du Roy donnée a Versailles le Six?

Juillet dernier Signée Louis, Et plus bas Phelypeaux et Scellée par laquelle

Sa Majesté en Confirmant les anciennes defFenses et règlements rendus

au sujet de la fraude des Castors, a Fait et Fait d'abondant très Expresses

Inhibitions et defFenses a toutes personnes de quelque qualité et Condition

qu'elles Soient de transporter ny faire transporter en quelque manière et

par quelques personnes que ce soitmesme par l'Entremise des Sauuages au-

cuns Castors dans les Colonies Anglaises a peine de Confiscation d'Iceux,En-

semble des batteaux, Canots, traineaux,bestes de Charge ou autres Voitures

dont on peut Se Seruir pour le transport desd. Castors, mesme des Chalou-

pes, barques et nauires Sur lesquels il S'en trouueroit d'Embarquez et en

oultre de deux mil liures d'Amande pour la première fois Et de punition

Corporelle en cas de recidiue; fait Sa Majesté pareilles defFenses a Ses Sub-

jets de Vendre ny tenir dans leur magazins aucunes marchandises ny efFects

Venant des Colonies Anglaises a peine de Confiscation et de Cinq cent

liures d'amande applicable la Moitié aux Intéressez en la Compagnie des
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Castors et l'autre moitié aux dénonciateurs, Et que lesd. Intéressez pour-

ront poursuiure lesd. Fraudes jusqu'à Cinq ans après qu'elles auront esté

Commises, qu'ils en pourront Faire preuue par témoins ou autrement pen-

dant led. temps, et que la Connoissance des Instances et procès resultans

desd. Fraudes appartiendront a ce Conseil directement et a l'Exclusions de

toutes autres Juridictions, Ouy Et ce requérant M? Charles Macart Coner

Faisant les fonctions de Procureur gênerai du Roy : Le Conseil a ordonné

et ordonne que lad. ordonnance de Sa Majesté Sera Enregistrée au greffe

d'Iceluy pour estre executtée Selon Sa Forme et teneur et qu'a la dilligence

dud. Sieur Macart Elle Sera leùe, publiée et affichée tant en cette Ville

qu'en celles des trois Riuieres et de Montréal dont il Certifiera la Cour dans

deux mois /

Raudot

Sur La requeste présentée cejourd'huy en ce Conel par Joseph Petit

Bruno, Contenante que M- René Hubert premier huissier en ced. Conseil

Sous prétexte de la qualité de Curateur a la succession vacante de

Henry Petit Son frère luy a fait perdre et dissiper plus de trente voe

Liures de biens et Veut par tous Ses détours, ruses, Subterfuges et

chicanes acheuer de tout manger et l'Enseuelir Sous les Vieilles ruines

d'Vn procès qui dure depuis Vingt Six ans Sans qu'il aist peu se re-

tirer des griffes de cette Oiseau de rapine estant en possession de grosses

Sommes de deniers au détriment dudit Bruno, auquel il n'est resté que

le desespoir, la ruine totalle de. tous Ses biens et la seule resource d'Vn

arrest diffinitif eu Egard a son bon droit, Sans quoy ledit Hubert de-

meurera le maistre de Son bien et de Ses Créanciers Sans ressource ne

luy estant pas possible de résister plus longtemps estant icy a la Charité

de quelques personnes de bien qui Se lassseront Infailliblement de le Secou-

rir, Et Comme II y a le nommé Bailly de la Chataigneraye en Poitou qui

auoit pour Son procureur en ce pays pierre Dupont cy deuant marchand
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en cette Ville lequel est passé en france, Il est nécessaire de luy eslire vn

Curateur comme a Vn absent pour Soustenir Ses droits afin de remédier a

Vn nouueau obstacle que cherche ledit Hubert pour Eluder de Vuider Ses

mains des deniers qu'il a, Et a Cet effect nommer Vn praticien de cette

Ville pour Soutenir les droits dud. Bailly aux fins de faire rendre compte

audit Hubert ; A quoy ayant Esgard Et Ouy M- Charles Macart Coner
fai-

sant les Fonctions de Procureur gênerai du Roy : Le Conseil a Commis et

Commet pour" Curateur dudit Bailly M? Jacques Barbel Nottaire en la

preuosté de Cette Ville pour en cette qualité Soustenir les droits dud. Bailly

aux fins de faire rendre Compte aud. Hubert, Et ordonne que ledit Barbel

Comparoistra en ce Conseil pour accepter lad. Curatelle et prester Serment

de bien et fidellement défendre les Interests dud. Bailly
;

Eaudot

Entre Jean baptiste Minet habitant de la Kiuiere Saint Charles appe-

lant de Sentence rendue en la preuosté de cette Ville le quinze- auril der-

nier d'Vne part ; et les Sieurs Ecclésiastiques du séminaire des missions

Estrangeres estably en cette Ville intimez d'autre part, Veulad. Sentence par

laquelle les poursuittes du décret des Emplacements Et maison dépen-

dants de la Succession du deffunct Siluain Dupleix Sont déclarées

bien Et deùement faites, et en Conséquence led. Minet deboutté de son

opposition et iceluy condamné a payer ausd. S" Ecclésiastiques Sur les

Seize Cent cinq Liures prix de l'adjudication a luy faitte desd. Emplace-

mens et Maison la somme de Quatre Vingt dix liures huict Sols monnoye

de france faisant du pays celle de Cent Vingt liures dix sols huict

deniers pour les frais Extraord 1?3 dudit Décret Suiuant l'Exécutoire du

Vingt neuf- Décembre de l'année dernière en oultre la Somme de

Quatre cent liures comme crianciers priuilegiez pour leur principal

suiuant le contract de Constitution, et Cent cinquante trois liures Six

sols huict deniers pour Sept années et huict mois d'arrérages de la
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rente de Vingt liures escheus le dernier nouembre de lad. année der-

nière, Ensemble ledit Minet Condamné en Son nom a payer ausd.

Sieurs Ecclésiastiques la Somme de Six liures treize Sols quatre deniers

pour quatre mois desd. Intérêts depuis le premier dudit mois de Dé-

cembre jusqu'au trente vn? mars dernier, Lad. adjudication luy ayant

esté faite le Vingt Sept? dudit mois de Nouembre et le Surplus des

deniers de lad. adjudication montant a neuf cent trente Vue liures, deux

Sols huict deniers demeureroit Entre les mains dudit Minet pour les pré-

tentions des mineurs Dupleix en donnant par luy bonne et Suffisante Cau-

tion, et ledit Minet condamné aux Despens de l'Instance faits depuis la

Sentence d'adjudication, Signification de lad. Sentence faite a la requeste

desd. S rs Ecclésiastiques audit Minet par Congnet huissier le Vingt

Six? dudit mois d'Auril dernier, auec Sommation et Interpellation de

payer ausd. S
rs Ecclésiastiques la somme de Cent Vingt liures dix sols huict

deniers d'Vnepart, celle de Quatre cent liures d'autre, celle de Cent cin-

quante trois Liures Six sols huict deniers et celle de Six liures treize Sols

quatre deniers, Reuenant toutes lesd. Sommes a celle de Six cent quatre

Vingt liures dix sols huict deniers a eux adjugez par lad. Sentence Sans

préjudice des frais ordinaires dudit décret des frais de l'instance, Emoulu-

ments de lad. Sentence et arrérages desd. Vingt liures de rente jusqu'à l'ac-

tuel payement auec déclaration aud. Minet que faute par luy de Satisfaire

aud. Commandement qu'il y Seroit Contrainct par toutes Voyés deues et

raisonnables et par la Vente desd. Emplacem'.5
et maison a luy adjugez

et ce a sa folle enchère, Acte d'appel de lad. Sentence Signiffié a la requeste

dud. Minet ausd. S rs Ecclésiastiques par de la Riuiere huissier en ce Con-

seil le Vingt neuf? dudit mois d'auril, Requeste présentée en ce Conseil par

led. Minet le Vingt? Juin dernier aux fins d'estre receu en son appel, Con-

tenante Ses Causes et moyens d'appel, Ordonnance Enfin de lad. requeste

en datte dudit jour Vingt. Vn? dud. mois de Juin qui reçoit ledit Minet

appelant de lad. Sentence pour en Venir en cedit Conseil du L'Vndy lors

Suiuant en huictaine, Signiffication de la requeste et ordonnance faite a la

requeste dud. Minet ausd.Sieurs Ecclésiastiques le Vingt deux 1 dudit mois
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de Juin auec assignaon en cedit Conseil du L'Vndy lors Suiuant en huic-

taine pour procéder Sur le Contenu de lad. requeste, ordonnance, Circons-

tances et dépendances d'Icelle ; arrest rendu en cedit Conseil le premier

juillet aussy dernier par lequel les parties Sont appointées a Escrire et pro-

duire dans les delays de l'ordonnance et est ordonné que lesd. Intimez

Fourniroient des deffenses aux causes et moyens d'appel contenus en la

requeste dud. appelant et que le tout Seroit communiqué a M6 Charles

Macart Coner Faisant les Fonctions de Procureur gênerai du Roy, pour au

raport de M6 François Mathieu, Martin de Lino ConeP estre ordonné ce

qu'il appartiendroit par raison, Signification dudit arrest fait a la requeste

desd. Sieurs Intimez audit appelant le onze6 dudit mois de Juillet, Ré-

ponses fournies a lad. requeste par lesd. Intimez et signifiées a leur requeste

audit appelant led. jour onze? juillet dernier, Répliques fournies par led.

appelant ausd. responses Signifiées a sa requeste ausd. Intimez le Seize? de

dit mois de juillet ; Factum Fourny par lesd. intimez et signifié a leur re-

queste audit appelant le dix Septième dudit mois de Juillet, Autre Factum

Fourny par ledit appelant et Signifié a sa requeste ausd. Intimez le dix

neuf6 du mesme mois, Les Inuentaires de pièces produittes par les partie

Signifiez les treize et dix huit dudit mois de Juillet et les autres pièces

Sur lesquelles lad. Sentence dont est interuenùe appel Conclusions deffini-

tiues dudit Sieur Macart en datte du jour dhier Tout Considéré Et Ouy

ledit Sieur de Lino Cone
.

r en Son raport, Le Conseil faisant droit Sur l'ap-

pel interjette par ledit Minet de lad. Sentence dudit jour quinze6 Auril

.

dernier, A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant Emandant

a Cassé et annulé le décret fait en lad. preuosté desd. Emplacements Et

Maison et en Conséquence déclaré l'adjudication faite d'Iceux aud. appe-

lant nulle, ordonne que lesd. Sieur Ecclésiastiques du Séminaire de cette

Ville auront privilège Sur lesd. Emplacements et Maison de la Somme de

Quatre cent liures de principal portée par Contract de Constitution de

Vingt Liures de rente a eux Consenty par ledit deflfunct Dupleix le trente6

Mars mil Six cent quatre Vingt quinze ensemble des arrérages de lad.
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rente a eux deubs jusqu'à ce jour, Tous Despens Compensez tant de la

cause principalle que d'appel •/>

Dn L'Vndy deuxième Décembre Mil Sept cent neuf

Le Conseil assemblé ou Etoient Messieurs Eaudot Intendants

Mrs Dupont, de Lino, de Villeray et Macart Con e
T le dernier faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy

Veu la Requeste présentée ce jourdhuy en ce Conseil par les Sieurs

Ecclésiastiques du séminaire des missions Etrangères Etably en cette

Ville au nom et comme créanciers privilégiez des Successions de def-

functs Siluain Dupleix et Marie Minet, Tendantes pour les Causes y Con-

tenues a ce qu'il plaise a la Cour auparauant que de Signer L'Arrest ren-

du en ce Conseil le Vingt Cinq*? Nouembre dernier Entr'Eux et Jean bap-

tiste Minet adjudicataire par décret des Emplacemens et Maison appar-

tenantes a la Succession desd deffuncts Dupleix et Minet, Ordonner que

les pièces desd. Sieurs Ecclésiastiques Seront Mises Sur le Bureau, et leur

permettre de faire Interuenir en Cause Julien Laignel au nom et comme

ayant Epousé Rosalye G-uet auparauant Veuue dud. Dupleix et tuteur de

Marie Anne Dupleix, affin de faire Valider LActe de renonciation du Vingt

Six? Juin mil Sept cent huict, et donner touttes les Surettez possibles

aud Minet, Pour estre les procédures Examinées de nouueau et adjuger

ausd. Sieurs Ecclésiastiques les fins de leurs demandes, et Condamne led.

Minet aux despens, demandant la jonction du procureur gênerai du Roy

en cedit Conseil pour l'Interest des Mineurs qui n'ont aucune partie pour

les Soustenir, Ouy M- Charles Macart Con" faisant les fonctions de pro-

cureur gênerai du Roy Le Conseil a ordonné et Ordonne que lad Re-

queste Sera Communiquée a partie et que lesd. Laignel et Gruet Sa fem-

me Seront assignez a la dilligence desdits Sieurs Ecclésiastiques, pour en

Venir en ce Conseil L'Vndy prochain, Et cependant Surcis a la Signature

de L'Arrest du Vingt Cinq Nouembre dernier /
RAUDOT
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Veu la Eequeste ce jourdhuy présentée en ce Conseil par Charles

Amiot M- de Barque en cette Ville Tendante pour les raisons y Contenues

a ce que Veu L'Arrest rendu en cedit Conseil Entre luy et Robert Choret

Charpentier demeurant a la pointe aux Vignes le douze*? Aoust dernier, et

les pièces de la procédure, Il plaise a la Cour receuoir led Amiot opposant

a lExecution dud. Arrest, et Sans y auoir Egard Juger LIncident auec le

principal, Ce faisant Condamner ledit Choret u luy dellaisser vn demy

arpent de terre pour preciput, Iceluy pris au lieu et Endroit qu'il Voudra

le Choisir, luy donner aussy ou luy céder pour Son droit d'Ainesse la moi-

tié dans la moitié du fief appartenant a deffunct Mathieu Amiot Son père,

Sur laquelle Sera pris ledit demy arpent hors part, et Condamner ledit

Choret a payer le quart des Ususfruicts de lad. Seigneurie et dudit demy

arpent et en tous les despens, Ouy M- Charles Macart Coner faisant les

fonctions de procureur gênerai du Roy, Le Conseil a receu et reçoit ladite

Requeste en reuision aud Arrest du douze® Aoust dernier, et Ordonne

quelle Sera Communiquée a partie, pour en Venir en ce Conseil dans les

Delays de LOrdonnance

Raudot

Entre Anne foubert Veuue de deffunct Pierre Boisseau proprié-

taire de la Seigneurie de Belle Vue appelante de Sentences rendues en la

Juridiction royalle de Montréal les huict, et dix huict januier et Vingt

deux- Mars dernier, comparante par M? florent de la Cettiere nor
.

e en la

preuosté de cette Ville d'Vne part, Et françois Marie Botjat bourgeois dud.

Montréal au nom et comme procureur d'Antoine Boisseau Intimé, Compa-

rant par M? Jacques Barbel aussy notaire en lad. preuosté d'autre part,

Ouy lesd. Comparants, Et après que ledit de la Cetriere a soutenu que le

Billet en question est nul, attendu que le fils de lad appelante scait Escrire

et Signer, Et que led Barbel a Soutenu au Contraire, Le Conseil auant

faire droit Sur led Appel, et Sans préjudice du droit des parties au princi-
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pal, a ordonné et ordonne que lad. appelante fera preuue du fait mis en

auant par ledit de la Cettiere tant par Tiltres que par tesmoins, et ledit In-

timé Sy bon luy Semble au Contraire,pour ladite preuue ou Enqueste Jointe

au procès estre par ce Conseil ordonné ce qu'il appartiendra par raison,

Despens reseruez /
Raudot

Entre M* Jacques Barbel notaire en la preuosté de Cette Ville au

nom et comme procureur des Créanciers de deffunct Raymond Martel

appelant de Sentence rendue eu lad. preuosté le deux- Nouembre dernier

et anticipé présent en personne d'Vne part;Et Marie Anne Trottier Veuue

dudit deffunct Martel Intimée et Anticipante Comparante par M? René

Hubert premier huissier en ce Conseil porteur de Sou pouuoir du Cinq*

dudit mois de Nouembre dernier, Ouy lesd. Comparants, Et après que ledit

Barbel audit nom a déclaré qu'il n'est point partie Capable pour le fait

dont II Sagist, d'autant qu'il a fait Eslire vn Curateur a la Succession

Vacante dudit Martel en la juridiction royalle de Montréal en laquelle il

poursuit le décret des biens que ledit deffunct Martel possedoit Suiuaut le

Jugement rendu par Monsieur le G-ouuerneur gênerai et Monsieur L'In-

tendant en datte du Seize- May mil Sept cent Six, que cependant pour

Euiter longueur de procédures II Consent plaider en ce Conseil aud nom

pour liquider les prétentions de ladite Veuve Martel Sans auoir Egard pour

Laffaire dont est question a la nomination dud. Curateur, Ce qui à esté

Consenty par ledit Hubert audit nom, attendu que Ses prétentions regar-

dent directement lesdits Créanciers et non ledit Curateur, dont ils ont

demandé Acte a Eux octroyé Ce faisant Le Conseil a appointé et appointe

subroge m? Lesd parties Sur led Appel a fournir de Griefs, de Reponces a
antoine Denys

piaêe °de Mon* Iceux, Ecrire produire et Contredire dans les delays de lordon-
sirur de Lîno ri* n/r • t\ t • nattendu quii nance par deuant M- françois Mathieu Martin, De Lmo Cou"
psi creîinci e r j. •

dud Raymond ^ . m , th
Martel

qUe ]e (Jon
cl a Commis a Cet effect

Raudot Raudot
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Dn I/Ymly nenfe Décembre mil Sept Cent neuf.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs Raudot Intendants

Mrs Dupont, de Lino, et Macart Coners
le dernier Faisant les fonctions de

Procureur gênerai du Roy.

Veu La requeste présentée ce jourd'huy en ce Conseil par Joseph

Petit Bruno, Tendante pour les causes y Contenues a ce qu'il plaise a la

Cour authoriser M? Jacques Barbel nore en la preuosté de cette Ville Com-

mis par arrest de ce Conel du Vingt cinq? nouembre dernier, pour

Curateur de Charles Bailly marchand de la Chataigneraye en Poitou, a

Soustenir les droits des Créanciers absents dud. Bruno comme ceux dud.

Bailly et des Herittiers de deffuncte la V ? Babie, et ordonner que ledit

Barbel aud. nom conjointement auec M? florent de la Cettiere aussy nor
.

e

en lad. preuosté procureur de Marie magdelaine Chesnaye femme dud.

Bruno Seront tenus de s'assembler Incessament auec ledit Bruno aux Fins

de prendre les Connoissances qu'il a, à leur donner de sa Gestion et du

compte qu'il a, a leur rendre, pour Voir ce qu'il y aura a Faire pour faire

rendre compte a M- René Hubert premier Huissier en ce dit Conseil Cura-

teur a la Succession Vacante de defFunct Henry Petit, et en oultre a ce qu'il

Soit nommé vn de Messieurs pour Commissaire au lieu et place de M? Fran-

çois Hubert Cone
.

r deuant lequel ils puissent procéder tant pour eux que

contre led. Hubert, pour Ensuitte le tout raporté en ce Conseil estre jugé

dimnitiuement, Arrest rendu en ce Con el
le Vingt deux- Juillet dernier,

par lequel il est ordonné que l'arrest du premier Aoust mil Sept cent Sept

Sera executté, et Suiuant iceluy que ledit Bruno rendra le Compte men-

tionné aud. arrest pardeuant M- francois Aubert Coner
, deuant lequel ledit

Hubert Fournira aussy le bref estât ordonné par le mesme arrest des Som-

mes qu'il a recettes et des payements qu'il a Faits des deniers de la Succes-

sion dud. Henry Petit, et que du tout led. Sieur Aubert en dressera Son

procès Verbal, pour Sur Iceluy estre ordonné parce Conseil ce qu'il appar-

tiendra par raison : Autre Arrest rendu en ce Con 6
.

1

ledit jour Vingt cinq?

Nouembre dernier par lequel led. Barbel est commis pour Curateur dud.

Bailly pour en cette qualité Soustenir Ses droits aux fins de faire rendre
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compte audit Hubert, et est ordonné que led. Barbel comparoistroit ce

jourd'huy en ce Conseil pour accepter lad. curatelle et prester Serment de

bien et fidellement deffendre les Interestsdud. Bailly, et ledit Barbel ayant

comparu en conséquence dud. arrest dud. jour Vingt cinq? nouembre

dernier, a accepté la Curatelle dudit Bailly promis et juré par Serment de

bien et fidellement S'acquitter de Son deuoir en lad. qualité de curateur,

Ensemble de deffendre en lad. qualité, les interests des autres créanciers de

la succession dud. deffunct Henry Petit qui pourroient estre absents, Et

Ouy, lesd. Hubert et de la Cettiere es noms qu'ils procèdent ; Le Conseil

a ordonné et ordonne que led. Barbel demeurera curateur tant dudit Bailly

que des autres créanciers absents, Que ses arrests des premier Aoust mil

Sept cent Sept, et Vingt deux? Juillet dernier Seront Executtez Selon leur

forme et teneur, et en conséquence que led. Bruno rendra incessament le

compte ordonné par lesd. arrêts et que ledit Hubert fournira le bref estât

aussy en conformité d'Iceux, des Sommes qu'il a receùës es payements

qu'il a faits des deniers de lad. Succession, et ce par deuant M? francois

Mathieu Martin de Lino Coner que le Conseil a Subrogé au lieu et place

dud. Sieur Aubert, Lequel dressera procès Verbal des contestations des

parties, pour iceluy Veu par le Conseil estre ordonné ce qu'il appartiendra

par raison.

Raudot

Entre Jean Crespin marchand en cette Ville au nom et comme pro-

cureur de Jacques Caillau marchand a la Chataigneraye intimé et antici-

pant comparant par M? Jacques Barbel nore en la preuosté de cette Ville

d'Vne part, Et Louis le Compte'Dupré marchand a Montréal, appelant

de Sentence rendue en la juridiction royalle dudit Montréal le sept? Sep-

tembre de l'année dernière mil sept Cent Huict, Et anticipé comparant

par M? René Hubert premier Huissier en ce Conseil d'autre part, Ouy

lesd. Comparants et après que ledit Hubert a dit n'estre pas Instruit de
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l'affaire en question et qu'il demande Vn delay pour en prendre con-

noissance ; Le Conseil a accordé et accorde delay audit Hubert jusqu'à

l'Vndy prochain auquel jour les parties Viendront en ce Conseil.

s

Rafdot

Est Comparu M- Jacques Barbel nottaire en la preuosté de cette

Ville au nom et comme procureur des Sieurs Ecclésiastiques du Sémi-

naire des missions Estrangeres estably en cetted. Ville, lequel a repré-

senté Vn procès Verbal des dilligences qu'il a faites en Vertu d'arrest de

ce Con 6
.

1 du deux? de ce mois a luy delliuré par de la Riuiere Huissier en

ced. Conseil le quatre? de ced. mois, par lequel il paroist que ledit de la

Riuiere estant a la Seigneurie de Neuuille, n'a pu passer pour aller en

celle de Villiers pour signiffier ledit arrest a Julien Laignel et Sa femme a

cause des Grlaces qui deriuoient, Pourquoy ledit Barbel audit nom de-

mande Vn delay. Le Conseil a accordé ausd Sieurs Ecclésiastiques delay

jusqu'au premier L'Vndy d'après les Roys.

Raudot

Veu L'arrest rendu en ce Conseil le dix Huict6 mars dernier Entre

Me René Hubert premier Huissier en ced. Conseil au nom et comme pro-

cureur des Créanciers de deffunct jean baptiste G-arros Viuant marchand a

la Rochelle créancier de la Succession de deffunct Jean Paul Maheu Viuant

habitant de l'Isle et Comté de saint Laurent demandeur en requeste par

luy présentée en ced. Con6
.

1

le Vingt Huict6 Décembre de l'année der-

nière ; d'Vne part : M6 Pierre Haymard juge Prouost de nostre dame des

Anges au nom et comme Sindic des créanciers de la Succession Vacante

de deffunct M° Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Cone
.

r en ce Conseil

d'autre part ; et Jean Estienne Dubreûil huissier en ce dit Conseil au nom
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et comme curateur a la Succession Vacante dudit deffunct Jean Paul maheu

encore d'autre part, par lequel ayant égard a la requeste dud Hubert aud.

nom de Son Consentement, et de celuy dudit Dubreùil aussy audit nom,

il est ordonné que la somme de deux mil neuf cent liu.res a quoy monte lad-

judication faitte a G-abriel Daueine des Emplacement et maison apparten te

au Sr Groudeau et Bissot Sa femme Sera mise es mains dudit Haymard,

pour estre distribuée aux Créanciers dud. deffunct maheu Suiuant l'ordre

qui en seroit fait au raport de M- Joseph de la Colombiere Cone
.

r
et que le

surplus des deniers Si aucuns y auoit Seroient delliurez audit dubreùil au

dit nom de Curateur ; La requeste présentée a Monsieur l'Intendant par

ledit dubreùil audit Nom le quatorze? may dernier ; Tendante a ce qu'il

luy plust nommer Vn Commissaire au lieu et place dudit Sieur de la

Colombiere qui estoit Sur Son despart pour Montréal pour Conformément

audit arrest du dix huict? mars dernier Sur son raport, estre Fait l'ordre

de distribution des deniers prouenants de la Vente et adjudication par

décret faite en cedit Conseil le dix- dudit mois de décembre de l'année

dernière, d'Vn Emplacement et maison bastie Sur Iceluy et de leurs cir-

constances et dépendances Scittuez en cette Ville rue Sous le fort, Saisis

réellement a la requeste de M? florent de la Cettiere nor
.

e en la preuosté de

cetted. Ville au nom et comme Curateur aux causes dudit Maheu Sur

Jacques G-ourdeau et marie Bissot Sa femme Auparauant Veuue de def-

funct Claude Porlier Viuant marchand en cetted. Ville tant en leurs noms

que comme tuteurs des Enfans mineurs dudit Porlier et de lad. Bissot Sa

femme, L'ordonnance enfin de laditte requeste dudit jour quatorze may

dernier par laquelle M- François Mathieu Martin de Lino Con er est commis

pour faire ledit ordre, la Eequeste présentée audit Sieur de Lino par ledit

dubreùil audit nom, Tendant pour les raisons y Contenues a ce qu'il luy

plust ordonner que les créanciers opposants produiroient au greffe de ce

Conseil les pièces Justifficatiues de leur deub dans trois jours pour tout

delay afin que ledit dubreùil en pûst auoir communication pour ensuitte

estre l'ordre réglé pour la distribution des deniers L'Ordonnance dudit

Sieur de Lino estant au bas de lad. requeste du huict? Juin dernier par
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laquelle il est ordonné que les opposants produiroient les pièces qui jus-

tifient leurs créances dans le delay de l'ordonnance, a faute de quoy

il Seroit par luy procédé a la distribution des deniers prouenants de la

succession dudit deffunct maheu, La Signification desd. requeste et or-

donnance Faite a la requeste dudit dubreùil audit nom a M- Jacques

Barbel aussy nottaire en lad. preuosté de cetted. Ville au nom et comme

procureur dud. G-ourdeau le Vingt Sept® dudit mois de juin auec dé-

claration que ledit dubreùil a fait Sommer lesd. opposants de produire

dans les delays de l'ordonnance, les pièces Justifficatiues de leur deub

par Exploit d'Oger huissier en datte du quatorze? dud. mois et qu'il va

poursuiure incessament l'ordre pour la distribution desd. deniers, L'Ex-

ploit de signification Faite a la requeste dudit dubreùil audit nom
led. jour quatorze? juin dernier aud. Haimard aud. nom, a Jean Con-

gnet Huissier au nom et comme procureur de Jacques Cachelieure, a

Pierre du Roy marchand boucher en cette Ville, a Joseph Petit Bruno,

audit Hubert audit nom, a jean Portelance Habitant en la Seigneurie de

Beaumont, a Hilaire Bernard de la Riuiere Huissier en cedit Conseil

procureur d'adrien de la borde ; audit de la Cettiere tant en Son nom

comme Stipulant et ayant cause de deffunct Simon Mars, que comme

procureur de la Veuue dudit deffunct maheu, de la Veuue de deffunct

Charles de Coùagne, et des marguilliers de la paroisse de saint francois

de Salles en l'isle et Comté de Saint Laurens, a Jean de Mosny chirurgien

en cette Ville et a Elizabeth de Chauigny Veuue de deffunct Estienne

Landron auec Sommation et interpellation a eux de produire ez mains dudit

Sieur de Lino, les pièces justifficatiues de leurs créances et ce dans le delay

de l'ordonnance et aux despens. Vn Mémoire produis par ledit de la Cet-

tiere, de ses demandes esd. noms en datte du dix huict? dudit mois de

juin dernier ; Vn Escrit de réponses Signiffié a la requeste dudit Dubreùil

audit nom, audit de la Cettiere esd. noms le Vingt Vue octobre dernier ; La

Requeste présentée audit Sieur de Lino par ledit dubreùil audit nom
;

Tendante a ce qu'il luy plust donner audit dubreùil jour et Heure pour

prendre communication des pièces justifficatiues desd. créanciers, pour
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eusuiite fournir Ses deffenses Si aucunes il auoit, L'ordonnance ensuitte

de lad. requeste du Vingt deux- octobre dernier portant que ledit Dubreûil

prendroit communication des pièces le Vendredy lors Suiuant, Autre

requeste présentée audit Sieur de Lino par ledit dubreûil audit nom
;

Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'attendu que la Forclusion

est acquise contre ledit de la Cettiere, et G-abriel Daueine il luy plust

sans retarder d'auantage faire l'ordre pour la delliurance des deniers de

lad. Succession ; Ordonnance Ensuitte du trente? dud. mois d'octobre der-

nier portant que lesdits de la Cettiere et Daueine fourniroient leurs répli-

ques audit dubreûil dans le delay de l'ordonnance, Faute de quoy il

Seroit procédé a l'ordre desd. deniers ; Signiffication desd. requeste et ordon-

nance Faitte ausd. de la Cettiere et Daueine ledit jour trente? octobre
;

Vn Escrit de réponses Signifié a la requeste dud. de la Cettiere audit du-

breûil parOger Huissier le trente Vn? dudit mois d'octobre auec déclara-

tion qu'il n'a plus rien a produire ny Escrire que ledit Escrit et celuy par

luy produis led. jour dix huict? Juin dernier, Autre Escrit de réponses

Signifné audit de la Cettiere esd. noms a la requeste dudit dubreûil aussy

aud. nom le quatre? de ce mois, Autre escrit Signiffié a la requeste dudit

G-abriel Daueine audit Dubreûil audit nom le deux? de ced. mois auec dé-

claration quïl n'a autre chose a escrire ny produire; Réponses aud. escrit, Si-

gniffiées a la requeste dudit dubreûil aud. nom audit Daueine led. jour qua-

tre? de ce mois ; Requeste présentée audit Sieur de Lino par ledit Dubreûil

audit nom Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'attendu que ledit

de la Cettiere esd. noms et led. Daueine ont déclarez n'auoir plus rien a

Escrire et produire et que led. Dubreûil audit nom n'a rien a dire Sur les

autres oppositions, il luy plust procéder a l'ordre de la distribution desd.

deniers ; Arrest rendu en ced. Conseil le trente? may mil Sept cent

deux, par lequel il est ordonné entr'autres choses que de la Somme de

deux mil neuf cent quarente sept liures onze Sols cinq deniers restante de

celle de Sept mil liures, la moitié qui est quatorze cent Soixante treize liures

quinze Sols huit deniers, composera le douaire escheu audit defFunct

maheu par le deceds de François Louis Maheu Son neueu, laquelle Somme
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de quatorze cent Soixante treize liures quinze Sols Huit deniers, feu M?

Charles Aubert de la Chesnaye Viuant Cone
.

r en ce Con6
.

1

est condamné

de payer audit deffunct Jean Paul Maheu auec les interests d'icelle a

compter du premier januier mil Six cent quatre Vingt treize, temps au-

quel la mort de Grenefuiesue, Bissot Veuue de Louis Maheu a esté tenue

pour asseurée, après toute fois que les Hipotecques des Créanciers dudit

Jean Paul Maheu qui peuuent estre Sur l'Emplacement tenu dud. douaire

auront este purgées, Pourquoy il Seroit mis trois affiches en la manière ac-

coutumée tant en cette Ville qu'en celles de Montréal, des trois Riuieres et

a l'Isle et Comté de Saint Laurent en la paroisse et juridiction du domi-

cilie dudit jean Paul Maheu afin de faire approcher Ses créanciers qui

Seroient tenus produire les pièces justifficatiues de leur deub au greffe

de cedit Conseil dans quinzaine après la dernière publication de laquelle

Somme de quatorze cent Soixante treize liures quinze Sols huict deniers,

ledit G-ourdeau aud. nom de tuteur des enfans mineurs dudit deffunct Por-

lier, Seroit tenu acquitter et indemniser ledit feu sieur de la Chesnaye,

pour laquelle indamnité ledit Feu Sieur de la Chesnaye auroit hypotecque

Sur les biens dudit deffunct Porlier du jour de la Vente Faite de lad. mai-

son par lad. Veuue dudit Louis Maheu audit feu Sieur de la Chesnaye,

Sauf audit Hubert et deffunct estienne Landron a estre payez Suiuant leur

ordre d'Hypotecque auec les autres créanciers dud.deffunctjean paul Maheu

après ledit temps passé, et ledit Landron condamné a rendre audit G-our-

deau les billets de Change par luy donnez a l'occasion de la transaction

passée entre ledit deffunct estienne Landron au nom et comme procureur

dudit deffunct jean Paul maheu, et ledit G-ourdeau audit nom de tuteur,

lequel d. maheu est condamné en tous les despens du procès qui auoient

esté faits tant par ledit G-ourdeau que par lesd. Hubert et Landron qui Se-

roient pris par prefference Sur lad. Somme de quatorze cent Soixante treize

liures quinze Sols huict deniers et intérêts, ainsy que les Sallaires du

Curateur dudit jean Paul maheu, a taxer par M? nicolas Dupont Cone
.

r en

ced. Conel raporteur ; Contract de Vente Faite par led. Feu sieur de la

Chesnaye audit G-ourdeau par deuant M- Chambalon nottaire en la pre-
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uosté de cette Ville le vingt cinq" may mil Six ceut quatre Vingt dix sept

desd. Emplacemens et maison Sois en cette Ville rûè Sous le fort, A la Charge

par ledit G-ourdeau de payer les cens et rentes dont ledit Emplacement

peut estre chargé enuers le domaine, et oultre moyennant la Somme de

cinq mil liures, Requeste présentée par ledit feu Sieur de la Chesnaye a

feu M- René Louis Chartier de Lotbiniere pour lors lieutenant gênerai de

lad. Freuosté de cette Ville, Contenante qu'il luy est deub par led. deffunct

Jean paul Maheu la somme de Cent Liures par Son billet du huict? mars

mil Six cent quatre Vingt Huict, dont il n'a pu tirer aucun payement et

que comme ledit feu sieur de la Chesnaye est obligé de payer audit maheu

la somme de deux mil liures par arrest de ce Conseil a cause d'vne maison

qu'il a acheptée et payée a la Veuue dudit deffunct Louis Maheu, il luy

Soit permis de faire Saisir entre Ses mains lad. Somme de Cent liures pour

seureté d'Icelle ; Ordonnance enfin de lad. requeste portant permission de

saisir en datte du deux? aoust mil Six cent quatre Vingt quatorze ; Ex-

ploit de saisie Faite par ledit feu sieur de la Chesnaye entre Ses mains le

mesme jour et Signiffié auec lad. requeste et ordonnance audit deffunct

jean Paul Maheu ; Vn Escrit du Vingt? Septembre dernier Fourny par

Gruillaume Gaillard marchand en cetted. Ville curateur a la Succession

Vacante dudit feu Sieur de la Chesnaye, et Pierre Haimard aussy marchand

en cette Ville Sindic des Créanciers de lad. Succession ; Opposans ausd.

noms a la delliurance des deniers prouenants de la Vente et adjudication

par décret desd. Emplacement et maison adjugez audit G-abriel Daueine
;

Trois mémoires Fournies par ledit de la Cdttiere tant pour les frais extra-

ordinaires du décret desd emplacement et maison que pour le bail Judi-

ciaire de lad. maison et autres payements par luy faits pour ledit Maheu

montants ensemble a la so
1
' de Cent Soixante deux liures cinq Sols

Six deniers monnoye de France, Scauoir cinquante quatre liures huit Sols

deubs a jean baptiste Cardinet dit Cheuallier gardien desd. Emplacement

et maison, Et Cent Sept liures dix sept Sols Six deniers aud. de la Cettiere

Suiuant les taxes Faites par led. Sieur deLino le Vingt 1
' huict? nouembre

dernier ; Ensemble les pièces énoncées ausd. mémoires ; Arrest rendu en
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d.ce Conseil le quinze*; Auril aussy dernier Sur requeste présentée par ledit

Dubreuil aud. nom par lequel il est ordonné que ledit Daueine Fera delli-

urance audit Dubreuil de la Somme de trente liures monnoye de France

pour estre par luy employée en lad. qualité de Curateur aux Frais qu'il

conuiendra faire pour Faire le recouurement des biens de la Succession

dudit deffunct Jean Paul maheu, A la charge par luy d'en rendre compte

quoy faisant led. Daueine en demeureroit bien et Valablement déchargé Sur

le prix de son adjudication, Vn mémoire fourny par ledit Dubreuil des Frais

par luy Faits pour la Succession dudit maheu, montant a la Somme de Cin-

quante quatre liures trois Sols monnoye de france Suiuant la taxe Faite par

ledit Sieur de Lino, Sur laquelle Somme doit estre déduite celle de trente

liures de france que ledit Dubreuil a receùe dud.Daueine Suiuant ledit arrest

du quinze? Auril dernier ; Vn Executtoire de ced. Conseil donné aud. de la

Cettiere le Vingt cinq- Juillet mil Sept cent deux : Allencontre dudit def-

funct Jean Paul maheu de la somme de Cent dix neuf liures cinq Sols

monnoye de france a luy adjugée par arrest du trente? may de lad. année

mil Sept cent deux pour Ses Vacations, debourcez et Sallaires en Sa Qua-

lité de Curateur dudit Jean Paul maheu ; Signification dudit Executtoire

faite a la requeste dudit de la Cettiere audit G-aillard aud. nom le dernier

Feburier mil Sept cent cinq, auec commandement de payer Sur ce qui es-

toit deub aud. deffunct maheu par la Succession dudit feu Sieur de la

Chesnaye ; Exploit de Saisie Faite en conséquence dudit Executtoire a la

requeste dud. de la Cettiere entre les mains dudit Daueine le premier juin

dernier des deniers qu'il doit ou deura a la succession dudit deffunct Ma-

heu jusqu'à la Concurrence de laditte Somme de Cent dix neuf liures cinq

Sols monnoye de france, et Sans préjudice d'autres deubs auec deffences a

luy de s'en desaisir en d'autres mains qu'en celles dudit de la Cettiere,

jusqu'à ce qu'autrement par Justice, en ayt esté ordonné ; Vn mémoire pro-

duis par louis Vernas chirurgien demeurant en l'isle et Comté de saint

Laurens paroisse de la sainte famille pour les remèdes par luy fournis

audit deffunct jean Paul maheu pend- Sa dernière maladie montant a

la Somme de onze liures Siguiffié a la requeste dudit Vernas audit du-
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breùil audit nom le Vingt huict? Septembre aussy dernier auec déclara-

tion qu'il S'oppose a la delliurance des deniers prouenants de la succession

dudit deffunct Maheu pour estre payé par priuilege a tous autres Créan-

ciers de lad. Somme de onze liures; Vn Executtoire de cedit Conseil donné

audit deffunct Estienne Landron le huicte
Juillet de lad. année mil Sept

cent deux, allencontre dudit deffunct Jean Paul Maheu de la Somme de

trois cent douze liures Seize Sols neuf deniers monnoye de france pour les

despens esquels ledit maheu a esté condamné par arrest de ced. Conseil du

trente? may de lad. année mil Sept cent deux ; Signification dud. exe-

cuttoire Faite a la requeste dudit Landron aud. de la Cettiere au nom et

comme Curateur dudit Maheu ; Requeste présentée a Monseigneur l'Inten-

dant par ledit de la Cettiere audit nom de Curateur aux causes dudit def-

funct jean Paul maheu, Tendante pour les raisons y Contenues a ce qu'il luy

plust luy accorder par prouision la So? , de Cent liures Sur estant moins

de ce qui luy estoit adjugé par arrest de ce Conseil du trente- may mil Sept

cent deux pour estre employée Scauoir Soixante liures pour auoir vn Habit

audit maheu et quelques chemises, Et quarente liures aux fins de fournir

aux frais pour l'exécution dudit arrest, Que Laurent Normandin locataire

de la maison dudit G-ourdeau audit nom estoit prest de payer, ce faisant

le tenir bien deschargé Sous la quittance dudit de la Cettiere audit nom,

Lordonnance Ensuitte de lad. requeste du quatorze juillet mil Sept cent

Sept qui adjuge audit de la Cettiere audit nom lad. Somme de cent liures

dont Seroit employé quarente liures pour les poursuittes et publications

ordonnées par ledit arrest du trente 1

? may mil Sept cent deux ; et les Soixante

liures restantes pour Habiller ledit deffunct maheu et pour faciliter le paye-

ment de lad. Somme il est ordonné qu'elle seroit prise Sur les loyers deubs

par ledit Normandin, lequel au moyen de la quittance qu'il en raporteroit

en demeureroit bien déchargé enuers et contre tous, et que lad. Somme

Seroit touchée par ledit Maheu Sur ce qui luy estoit deub, Vn receu dudit

de la Cettiere audit nom estant a la marge de lad. requeste de lad. Somme

de Cent Liures a luy payée par ledit Normandin ledit jour quatorze- Juil-

let mil Sept cent Sept en Vertu de lad. ordonnance ; Vn Executtoire de ce
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Conseil obtenu par M- Jacques Barbel nottaire en la Preuosté de cette Ville

au nom et comme procureur dudit G-ourdeau le Vingt trois- auril dernier

allencontre dudit deffunct Maheu de la somme de Cent Soixante onze liures

vn Sol monnoye de france pour les despens esquels ledit Maheu a esté

aussy condamné enuers ledit G-ourdeau par ledit arrest du trente- may

mil Sept cent deux. Ensuitte duquel executtoire est la quittance dudit

Barbel de lad. Somme de Cent Soixante onze liures Vn sol, Faisant deux

cent Vingt Huict liures Vn Sol quatre deniers du pays par luy receûe dudit

Daueine dont il luy doit estre tenu compte sur le prix de son adjudica-

tion lad. quittance en datte du Vingt Sept- dudit mois d'auril de la pré-

sente année mil Sept cent neuf; Obligation de la somme de trois cent

liures consentie par ledit deffunct Jean Paul Mahou a deffunct Bertrand

Chesnay dit la Grarenne passée par deuant deffunct M- Grilles Rageot Viuant

nore en lad. preuosté de cette Ville le seize? Juin mil Six cent Soixante douze
;

Signiffication de lad. obligâon Faite a la requeste de Joseph Petit bruno

comme estant aux droits dudit deffunct Bertrand Chesnay audit deffunct

maheu le dix huict- auril mil Six cent quatre Vingt dix Sept ; Vn billet

de la somme de trente liures fait par ledit deffunct Jean Paul Maheu aud.

Petit bruno le Vingt neuf? Juillet mil Six cent quatre Vingt quatorze,

Signiffié audit Maheu led. jour dix huict auril mil Six cent quatre Vingt

dix Sept ; Requeste présentée audit feu Sieur de Lotbiniere pour lors

Lieutenant gênerai en lad. preuosté par ledit Bruno, Tendante a ce qu'il

luy fust permis de faire Saisir et arrester tous les deniers qu'il pourroit

Connoistre estre deubs audit Maheu jusqu'à la Concurrence de la Somme

de trois cent trente liures, Ordonnance enfin de lad. requeste du trente

Vn? Januier de lad. année mil Six cent quatre Vingt dix Sept ; Exploit de

saisie faite a la requeste dudit Bruno entre Les mains dudit G-ourdeau le

premier feburier de la mesme année de ce qu'il deuoit audit deffunct

Maheu, Autre Exploit d'assignation donnée aud. Gourdeau le premier

mars Ensuiuant pour affirmer par Serment ce qu'il deuoit audit deffunct

maheu et audit Landron Procureur dudit Maheu pour voir ordonner

Sur lad. saisie ; Deffault donné en lad. preuosté au proffit dudit Bruno
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allencontre desd. G-ourdeau et Landron le douze- dudit mois de mars

auec deffeuces audit Gourdeau de se dessaisir des deniers qu'il auoit

appartenants audit maheu jusqu'à ce qu'il en fust par Justice autrement

ordonné ; Signification Faitte dudit deffault a la requeste dudit Bruno

audit Gourdeau et audit Landron aud. nom le Vingt6 dudit mois de Mars
;

Procuration passée par ledit Bruno et lad. marie magdelaine Chesnay Sa

femme audit de la Cettiere pardeuant M- Michel le Pallieur nore royal le

deux? Septembre mil Sept cent deux ; Exploit de signification Faite a la

requeste dudit bruno audit Gabriel Daueine audit nom, auec déclaration

qu'il S'oppose a la delliurance des deniers que ledit Daueine doit a la Suc-

cession dudit deffunct maheu et defTenses a luy de s'en dessaisir jusqu'à

la Concurrence de lad. somme de trois cent trente Hures Sans préjudice

des frais, a peine d'en repondre en Son propre et priué nom ; Sentence par

deffault rendue en laditte preuosté le seize- Aoust mil Six cent Soixante

douze par laquelle ledit deffunct Jean Paul maheu est condamné a payer

a deffunct antoine Caddé la somme de dix liures dix Sols d'Vnepart et

celle de Vingt trois liures deux sols Six deniers portée par Son billet du

douze6 feburier de lad. année mil Six cent Soixante douze auec despens,

Signification de lad. Sentence faitte a la requeste dud. deffunct Caddé au-

dit deffunct maheu le dix huict- du mesme mois ; Obligation Consentie

par ledit deffunct Jean Paul Maheu audit deffunct Estienne Landron de

la somme de deux cent liures passée pardeuant deffunct Me Pierre Duquet

Viuant no™ en cette Ville le Vingt cinq- Aoust mil Six cent Soixante

quatorze ; Vn billet dudit deffunct maheu du trois
6 aoust mil Six cent

quatre Vingt quatorze par lequel il confesse deuoir audit deffunct landron

la somme de soixante dix liures dix neuf Sols pour des Hardes a luy fournies

par ordre dudit Landron chez Nicolas Pinaud et pour argent preste pour

Son procès ; Autre billet Fait a louis Landron par ledit deffunct Maheu

datte de la Rochelle le quatorze- auril mil Six cent quatre Vingt Seize de

la Somme de Vingt Six liures pour argent a luy preste a son besoin ; Exploit

de signification faite a la requeste d'Elizabeth de Chauigny Veuue dudit

deffunct Estienne Landron audit Gabriel Daueine le dix- dud. mois de juin
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dernier, portant déclaration audit Daueine que lad. V? Landron S'oppose a

la delliurance des deniers qu'il doit a la Succession dudit deffunct jean

Paul maheu pour recouurer par elle payement de lad. Somme de deux cent

liures contenue en lad. obligation, de celle de trois cent douze liures Seize

Sols neuf deniers, mentionnée andit executtoire, et encore de celles de Soi-

xante dix liures dix neuf Sols d'vne part, Et Vingt Six liures d'autre portées

esd. deux billets des trois- aoust mil Six cent quatre Vingt quatorze et

quatorze* auril mil Six cent quatre Vingt Seize, le tout a elle deub par la

succession dudit deffunct maheu, auec deffenses audit Daueine de Se des-

saisir en autres mains qu'en celles de lad. V? Landron jusqu'à ce qu'au-

trement par justice en ayt esté ordonné ; Obligation de la Somme de Soix-

ante dix Sept liures consentie par ledit deffunct jean Paul maheu a def-

funct Simon mars Viuant marchand en cette Ville passée pardeuant def-

funct claude Maugue Viuant noro
a Montréal le neuf® juin mil Six cent

Soixante dix neuf, en conséquence d'autre obligation passée pardeuant

ledit Ducquet nore
le quatre? nouembre mil Six cent Soixante dix Sept

Exploit designiffication faitte a la requeste dudit de la Cettiere au nom et,

comme Stipulant pour les Enfans et ayans cause en la succession dudit

deffunct Simon Mars audit Gabriel Daueine le trois? auril dernier auec

déclaration par ledit de la Cettiere audit nom qu'il s'oppose a la delli-

urance des deniers qu'a ledit Daueine entre les mains appartenants a la

succession dud. deffunct maheu pour estre payé de la Somme de Soixante

dix Sept liures contenue en lad. obligation dudit jour neuf6
- juin mil Six

cent Soixante dix neuf, frais et despens, auec deffences a luy de s'en des-

saisir jusqu'à ce que par justice en aist esté ordonné ; obligation de la

Somme de deux cent Huict liures consentie par ledit deffunct jean paul

maheu audit deffunct jean baptiste G-arros Viuant marchand a la Rochelle

passée par deuant feu romain Becquet Viuant nor
.

e en cetted. Ville le qua-

tre
6 nouembre mil Six cent quatre Vingt ; Vn Exécutoire de ce Con e

.' du

Huict? Juillet mil Sept cent deux donné aud. Hubert au nom et Comme

procureur des créanciers de la succession dudit deffunct G-arros allencontre

dudit deffunct maheu de la somme de quarente vne liures monnoye de
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france Faisant du pays celle de cinquante quatre liures treize Sols quatre

deniers pour les despens esquels ledit Maheu a esté Condamné par arrest

de ced. Con pl du trente- may de lad. année mil Sept cent deux ; Signification

dudit Executtoire Faite a la requeste dudit Hubert audit nom audit de la

Cettiere au nom et comme curateur dudit deffunct maheu le cinq? Aoust

en suiuant auec commandement de payer ; Exploit de saisie faitte a la

requeste dudit Hubert aud. nom le onze? décembre de l'année dernière en-

tre les mains dudit Daueine des deniers qu'il auoit entre les mains pour

lad. adjudication a luy faitte, pour estre payé de la somme de deux Cent

huict liures contenue en lad. obligation et de celle de quarente vne liures

monnoye de france portée par ledit Executtoire Sans préjudice d'autre deub,

Frais et despens auec deffenses aud. Daueine de se dessaisir jusqu'à ce

qu'autrement par justice il en ayt esté ordonné ; Vn mémoire de frais faits

par ledit Hubert audit nom depuis ledit Executtoire tant en Vertu d'iceluy

que pour paruenir audit ordre de distribution, taxé par ledit Sieur de Lino

a la Somme de Vingt liures cinq sols monnoye de france Faisant du pays

celle de Vingt Sept liures, Obligation de la Somme de trente liures con-

sentie par ledit deffunct jean Paul Maheu a Adrien bordereau dit la borde

passée par deuant led. Chambalon nottaire le dix? aoust mil Six cent

quatre Vingt quatorze ; Vu Exploit de saisie faitte a la requeste dudit Bor-

dereau entre les mains dudit Grourdeau de ce qu'il deuoit audit Maheu le

Vingt deux? juin mil Sept cent ; Acte d'opposition Faite a la requeste

d'Hilaire Bernard de la Riuiere Huissier en cedit Conseil au nom et comme

procureur dudit Bordereau le dix sept? Décembre de lad. année dernière

entre les mains dudit Daueine a la delliurance des deniers qu'il a entre

les mains appartenants audit deffunct maheu pour l'adjudication a luy

faite de la maison dudit Grourdeau ; Obligation de la Somme de soixante

liures consentie par ledit deffunct Jean Paul Maheu au proffit de deffuucts

Jean de Mesny et Catherine fol Sa femme passée par deuant feu M? G-uil-

laume Roger Viuant nor
.

e en lad. preuosté le neuf? Aoust mil Six cent quatre

Vingt dix Sept en Conséquence d'Vn billet dudit maheu du Vingt deux?

octobre mil Six cent quatre Vingt Huict ; Opposition Signifiée a la requeste
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de Jean de Mosny chirurgien en cetted. Ville audit Daueine le sept? auril

dernier a la delliurance des deniers qu'il a entre Ses mains pour ce qui

doit reuenir audit Maheu de l'adjudication a luy faitte de lad. maison
;

Sentence rendue en lad. preuosté le quatre? may mil Sept cent par la-

quelle ledit deffunct jean Paul Maheu en conséquence de deux billets en

datte des dix? Aoast mil Six cent quatre Vingt quatre et huict? aoust

mil Six cent quatre Vingt quatorze, est condamné a payer a Jacques Ca-

chelieure la somme de cent cinquante liures portée par lesd. deux billets
;

Opposition Faite au greffe de ce Conseil par Jean Conguet Huissier en

lad. preuosté au nom et comme procureur dudit Jacques Cachelieure le

onze? octobre de lad. année dernière a la delliurance des deniers proue-

nants de la Vente et adjudication desd. Emplacement Et maison pou r

estre payé Sur les deniers qui reuiendront audit Maheu, de lad. somme de

Cent cinquante liures, Frais et despens deus audit Cachelieure par lad. Sen-

tence, Signification de lad. Sentence et acte d'opposition Faite a la re-

queste dudit Conguet audit nom audit de la Cettiere audit nom de Cura-

teur dudit maheu ledit jour onze? dud. mois d'octobre ; Contract de ma-

riage passé pardeuant Estienne Jacob nore en la seigneurie de Beaupré le

neuf? Juin mil Sept cent trois entre ledit deffunct Jean paul Maheu et

anne le Petit a présent Sa Veuue par lequel il paroist entrautres choses

que ledit deffunct maheu a doue lad. anne le Petit de la somme de Cinq

cent liures, Que le preciput est égal et réciproque l'vn a l'autre de la Som-

me de Quatre cent Liures et qu'il est loisible a lad. Petit de renoncer a la

communauté d'entr'elle et ledit Maheu, ledit Contract Insinué au greffe de

lad. preuosté le mardy onze? Septembre de la mesme année; Sentence rendue

en lad. preuosté le dix neuf auril dernier par laquelle ledit dubreûil audit

nom de Curateur dudit deffunct Maheu est condamné a payer aud. Pierre

du Roy marchand boucher en cetted. Ville la somme de Cent treize liures

dix sols Six deniers et les despens ; Signification de lad. Sentence faite a la

requeste dudit du Roy audit dubreûil aud. nom le Vingt Six? dudit mois

d'auril dernier, auec commandement de payer lad. Somme, Acte d'opposi-

tion Faite au greffe de ced. Conseil le neuf e dudit mois d'auril par ledit du
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Roy A la delliurance des deniers de lad. Yente et adjudication desd. Em-

placement et maison, pour estre payé de lad. Somme de Cent^treize liures

dix sols Six deniers a luy due par ledit deffunct Maheu ; Vn billet de

la So? de quatre Vingt Huict liures fait par ledit deffunct Maheu

a deffunct Bertrand Chesnay dit la G-arenne le treize- Januier mil Six

cent Soixante quatorze, Sur lequel il paroist ne rester a payer que cin-

quante deux liures ; Autre billet de la somme de Six liures Fait par led.

deffunct maheu a Jean Amyot Serrurier le quatre® mars mil Six cent

Soixante dix Huict. Vn autre billet de la Somme de Vingt liures Fait par

ledit deffunct maheu a Pierre Daugosse le treize? Juin mil Six cent quatre

Vingt deux, au dos duquel est vu receu du nommé Duperé du cinq® no-

uembre de l'année dernière mil Sept cent huict par lequel il reconnoist que

lad. Somme de Vingt liures luy a este payé par ledit de la Cettiere ; Autre

billet de la somme de neuf liures Fait par ledit deffunct maheu a francois

Gribaultle Vingt deux- Juillet mil Six cent quatre Vingt trois : Autre billet

de pareille Somme de neuf liures Fait par ledit deffunct maheu a Nicolas

Rousselot de la Prairie du onze? octobre de la mesme année ; Autre billet

de la somme de Cent Liures fait par ledit deffunct Maheu a Jean Porte-

lance le Vingt deux6 aoust mil Six cent quatre Vingt cinq : Signification

faite a la requeste dudit Portelance le treize
6 décembre de l'année dernière

mil Sept cent Huict audit Daueine auec declarâon qu'il S'oppose aux

deniers de l'adjudication a luy Faitte pour estre payé Sur ce qui reuiendra

audit Maheu de lad. Somme de Cent Liures ; Autre billet de la Somme de

dix liures fait par ledit deffunct Maheu a deffunct Charles Trepagny le

treize
6 Juillet mil Six cent quatre Vingt quatorze ; Autre billet de la somme

de Cinquante liures Fait par led. deffunct maheu a deffunct Pierre Noland

le Huict? feburier mil Six cent quatre Vingt quinze ; Signifncation dudit

billet Faite a la requeste de Catherine honàrt Veuue dudit Noland le

trente? Juillet dernier audit dubretiil audit nom auec déclaration qu'elle

S'oppose a la delliurance des deniers prouenants de laditte Vente, pour

estre payée Sur ce qui reuiendra audit maheu de lad. Somme de Cinquante

liures et des despens ; Vn billet de la somme de douze liures Fait par ledit
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deffunct maheu a rené G-achet,chirurgien le dix? aoust mil Six cent quatre

Vingt quinze ; Acte d'opposition Faite au greffe de ced. Conseil le seize?

aoust dernier par led. G-achet a la delliurance des deniers de lad. Vente

pour estre payé Sur ce qui reuiendra audit Maheu de lad. Somme de

douze liures; Signiffication dudit acte d'opposition Faite a la requeste dudit

G-achet audit dubreuil audit nom le trente? Septembre dernier ; Autre

billet de la Somme de Vingt Six Liures fait par ledit deffunct Maheu a

deffunct Charles Marquis le treize? aoust mil Six cent quatre Vingt dix

Sept ; Autre billet de la somme de trente liures Fait par ledit deffunct

Maheu au nommé Parot propriettaire de la Seigneurie d'Argentenay du

Vingt quatre? Januier mil Sept cent Six ; Autre billet de la Somme de

douze liures Fait par ledit deffunct maheu audit Gabriel Daueine le Huict?

nouembre de l'année dernière mil Sept cent Huict ; Arrest rendu en ce

Conseil le dix? Décembre ensuiuant qui adjuge aud. Daueine comme plus

Hault dernier Enchérisseur lesd. Emplacement et maison bastie Surlceluy

circonstances et dépendances pour la somme de deux mil neuf cent liures

monnoye de ce pays a la charge des droits seigneuriaux et des frais ordi-

naires du décret ; Sentence rendue en la preuosté de cette Ville le dix neuf?

Juin de lad. année dernière par laquelle lad. maison est donnée au bail judi-

ciaire audit de la Cettiere a raison de Cent trente liures pour chacune année

et en oultre les droits Seigneuriaux et frais dudit bail judiciaire a com-

mencer dudit jour, Vn escrit Signé desd. Gaillard, Haimard, de la

Cettiere, Hubert et dubreuil es noms qu'ils procèdent du sept? de ce mois

par lequel ils consentent, que sur la distribution des deniers reuenants a

la Succession dudit deffunct Jean Paul Maheu, Maistre Nicolas Dupont,

Led. Sieur de Lino, M? Augustin Koûer de Villeray et Charles Macart

Cone" en cedit Conseil demeurent juges en lad. instance sans pouuoir ny

Vouloir par aucuns d'eux proposer aucunes causes de récusations dont ils

se déportent ; Tout Considéré Et Ouy Led. Sieur de Lino en Son raport.

Le Conseil A ordonné et ordonne que de la somme de deux mil Sept cent

Soixante douze liures dix huit Sols huict deniers deûes par ledit Daueine
;

Scauoir deux mil Six cent Soixante onze Liures dix huit Sols huit deniers
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Faisant auec deux cent Vingt huict liures vn Sol quatre deniers par luy

payée a M? Jacques Barbel procureur dud. Grourdeau pour les despens

esquels ledit Maheu a esté condamné par arrest dudit jour trente® may
mil Sept cent deux en conséquence d'executtoire de ce Conseil du Vingt

trois? auril dernier et quittance dudit Barbel du Vingt Sept- dudit mois la

somme de deux mil neuf cent Liures prix de l'adjudicâon faitte audit

Daueine desd. Emplacement Et Maison Vendue Sur lesd. Grourdeau et Bis-

sot Sa femme et de celle de Cent vne liures pour les interests de lad. Somme

de deux mil Six cent Soixante onze liures dix huict Sols huit deniers de-

puis le dix huit? mars dernier jusqu'à ce jour lesd. deux Sommes montan-

tes a lad. première de deux mil Sept cent Soixante douze liures dix huict

Sols huict deniers deùè par ledit Daueine et de celle de Cent trente Liures

pour vne année du bail Judiciaire desd. Emplacement et, maison laquelle

est ez mains de M- florent de la Cettiere cy deuant curateur dudit Maheu

Faisant toutes lesd. Sommes Ensemble celle de deux mil neuf cent deux

Liures dix huict Sols huit deniers ; Il en Sera pris la Somme de Quarente

deux liures monnoye de france Faisant de ce pays celle de Cinquante Six

liures pour le Coust du présent Arrest dont le quart Sera retenu Sur lad.

Somme de deux mil neuf cent deux liures dix huict Sols huit deniers et

les trois autres quarts Sur les Sommes pour lesquelles ledit deffunct Maheu

Sera Colloque.

Apres Sera Colloque ledit de la Cettiere audit nom de Curateur dudit

deffunct maheu et Jean baptiste Cardinet dit Cheuallier commissaire

Estably au régime et gouuernement de lad. maison par priuilege et pré-

férence a tous Créanciers pour la Somme de deux cent Seize liures qua-

torze Sols monnoye de ce pays ; scauoir audit de la Cettiere la somme

de Cent quarente quatre liures trois Sols quatre deniers pour les frais

extraordinaires de criées et aud. Cardinet celle de Soixante douze liures dix

Sols huit deniers pour les Frais du bail Judiciaire de lad. maison et Ses

Sallaires Suiuant trois mémoires fournis par ledit de la Cettiere et arrests

dudit Sieur de Lino raporteur.

Apres Sera Collogué M- Estienne Dubreuil au nom de Curateur créé
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a la Succession Vacante dudit deffunct Jean Paul Maheu pour la somme de

quatorze cent Soixante treize liures quinze Sols huit deniers pour le douaire

adjugé audit Maheu par ledit arrest du trente? may mil Sept cent deux
;

comm'aussy pour celle de douze cent liures quatre Sols Sept deniers pour

les Interests de lad. Somme de quatorze cmt Soixante treize liures quinze

Sols huit deniers au taux de l'ordonnance pendant Seize années quatre

mois a raison de Soixante treize liures treize Sols neuf deniers par chacun

an Et ce depuis le premier januier mil Six cent quatre Vingt treize jus-

qu'au premier may dernier Lequel Douaire et interests deubs audit def-

funct Maheu montent Ensemble a la somme de deux mil Six cent Soixante

quatorze liures trois deniers, et attendu que ledit Barbel procureur dudit

Gourdeau a receu par executtoire de ce Conseil cy deuant mentionné la

somme de deux cent Vingt huit liures un Sol quatre deniers Sur celle

dont ledit Curateur demande la collocation ; Icelle deduitte ne sera icy

colloquée par préférence que pour celle de deux mil quatre cent quarente

cinq Liures dix huit Sols onze deniers Sur laquelle Sera aussy retenu

comme dit est celle de quarente deux liures pour les trois quarts du Coust

du présent arrest; Au moyen de quoy il ne reuient audit maheu que celle

de deux mil quatre cent trois Liures dix huit Sols onze deniers,

Sur laquelle Somme de deux mil quatre cent trois liures dix huit

Sols onze deniers Seront Colloques en Sous ordre Sur ledit Curateur

Premièrement

Ledit de la Cettiere audit nom de Curateur dudit deffunct Maheu par pré-

férence pour la Somme de cent dix neuf liures cinq Sols monnoye de

france Faisant de ce pays celle de cent cinquante neuf liures pour Ses Sal-

laires et debourcey audit nom de Curateur réglez par executtoire de ce

Conseil du Vingt cinq? Juillet mil Sept cent deux

Apres Sera Colloque par priuilege Elizabeth de Chauuigny Veuue

dudit deffunct Estienne Landron pour la Somme de trois cent quinze li-

ures un Sol monnoye de france Faisant de ce pays celle de quatre cent

Vingt liures Un Sol quatre deniers pour les dépens esquels ledit duffunct
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maheu a esté condamué par led. arrest du trente*? may mil Sept cent deux

réglez par executttoire du huict? Juillet de la mesme année Apres Sera

Colloque ledit de la Cettiere pour la somme de Cent liures par luy payée

audit deffunct maheu estant Son Curateur et qu'il a receûe de pierre nor-

mandin Sur le prix du bail judiciaire en conséquence d'vne ordce de Mon-

sieur l'Intendant du quatorze- juillet mil Sept cent Sept en marge de la-

quelle est Sa quittance du mesme jour
;

Apres Sera aussy Colloque par préférence Louis Vernac Chirurgien

pour la Somme de onze liures pour Ses Soins et les medicamens par luy

fournis pendant la dernière maladie dudit Maheu

Apres Sera aussy Colloque ledit dubreûil audit nom de Curateur a la

Succession Vacante dudit deffunct Maheu pour la Somme de Cinquante

quatre liures trois Sols monnoye de france Faisant de ce pays celle de

Soixante douze liures quatre Sols pour Ses frais et droits de Curatelle pour

paruenir audit ordre Suiuant le mémoire qu'il en a fourny arresté par ledit

Sieur Raporteur, Sur la quelle Somme de Soixante douze liures quatre

Sols luy Sera deduitte par ledit Dauoine celle de Quarente liures qu'il a

receûe de luy en Conséquence d'arrest de ce Conseil du quinz? Auril der-

nier.

Apres Sera Colloque par ordre d'Hypotecque du Six? Juin mil Six

cent Soixante douze ; Joseph Petit Bruno pour la Somme de trois cent dix

liures quatorze Sols a luy deùe par ledit deffunct maheu Sçauoir trois

cent liures par obligation passée pardeuant Rageot nor
.

e
ledit jour Six? juin

mil Six cent Soixante douze au proffit de Bertrand Chesnay dit la G-arenne

aux droits duquel est ledit bruno et dix liures quatorze Sols pour frais

par luy faits pour paruenir au payement de lad. Somme.

Apres Sera Colloque du Seize? aoust mil Six cent Soixante douze pour

la Somme de trente cinq Liures le nommé Phelypeaux tailleur d'habits en

cette Ville au nom et comme ayant Espousé la V? d'autoine Caddé pour

pareille Somme a elle due par ledit deffunct Maheu Scauoir trente trois

liures Suiuant la Sentence de la preuosté de Cette Ville dudit jour Seize?

aoust mil Six cent Soixante douze et deux liures pour frais de lad. Sentence
;
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Apres Sera Colloque du Viugt cinq? Aoust mil Six cent Soixante qua-

torze pour la Somme de deux cent Liures la Yeuue dudit deffunct Estienne

Landron pour pareille Somme a elle deùe par ledit defFunct maheu par

obligation passée par deuant ducquet Nor
.

e
ledit jour Vingt cinq? Aoust

mil Six cent Soixante quatorze.

Apres Seront aussy Colloquez du Sept Juin mil Six cent Soixante

dix neuf pour la Somme de Soixante dix neuf liures dix Sols les herittiers

de deffunct Simon Mars pour pareille Somme a eux deûe par ledit deffunct

Maheu Scauoir Soixante dix Sept liures par obligation passée par deuant

Maugue nor
.

e a Montréal ledit'jour Sept? Juin mil Six cent Soixante dix

neuf Faite en conséquence d'autre obligation passée par deuant Duquet

no" en cette Ville le quatre? nouembre mil Six cent Soixante dix sept et

cinquante Sols pour frais desd. deux obligations et opposition.

Apres Seront Colloquez du quatre? nouembre mil Six cent quatre

Vingt pour la Somme de deux Cent quatre Vingt neuf liures treize Sols

quatre deniers les herittiers de deffunct Jean baptiste Garros ; Sçauoir deux

cent huit liures par obligation passée par deuant Becquet nor
.

e
ledit jour

quatre? nouembre mil Six Cent quatre Vingt ; Cinquante quatre liures

treize Sols quatre deniers pour les despens esquels ledit maheu a este Con-

damné par arrest du trente? may mil Sept cent deux ; Suiuant l'Execut-

toire du huict? Juillet de la mesme année et Vingt Sept liures pour les

frais qu'il a falû Faire pour paruenir au payement de lad. Somme de deux

Cent huict liures Suiuant le mémoire arresté par ledit Sieur Con e
.

r rapor-

teur ; Apres Sera aussy Colloque du dix? Aoust mil Six cent quatre Vingt

quatorze pour la Somme de trente deux Liures dix Sols quatre deniers

adrien bordereau dit la borde, lad. Somme a luy deûe par ledit deffunct

Maheu, Scauoir trente liures par obligation passée par deuant Chambalon

nor
.

e ledit jour dix? Aoust mil Six Cent quatre Vingt Quatorze ; Et Cin-

quante Sols quatre deniers pour frais faits en conséquence de lad. obligation

Apres Seront Colloquez du neuf? aoust mil Six cent quatre Vingt dix

Sept pour la somme de Soixante liures les Herittiers de feu jean de Mesny

chirurgien lad. Somme a eux deûe par ledit deffunct Maheu par obligation
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passée pardeuant Roger nor
.

e
ledit jour neuf? aoust mil Six cent quatre

Vingt dix Sept.

Apres Sera aussy Colloque du quatre? may mil Sept Cent pour la

Somme de Cent cinquante Six liures vn Sol quatre deniers Jacques Cache-

lieure lad. Somme a luy deûe par ledit deffunct maheu Scauoir celle de

Cent cinquante liures En laquelle il a este Condamné par Sentence de la

preuosté de cette Ville dudit jour quatre? may mil Sept cent et Six liures

Vn Sol quatre deniers pour lad. Sentence, Signiffication d'Icelle Et oppo-

sition.

Apres Sera aussy Colloque du neuf? juin mil Sept cent trois pour la

Somme de quatre cent Liures anne le Petit Veuue dudit deffunct maheu

ayant renoncé a sa Communauté pour le preciput a elle accordé par Son

Contract de mariage auec ledit Maheu passé pardeuant Jacob nottaire led

jour neuf? Juin mil Sept cent trois, et a l'Esgard de son Douaire de Cinq

cent Liures a elle deû Suiuant ledit Contract, Le Conseil a ordonné

qu'elle le prendra Sur les rentes qu'auoit ledit deffunct Maheu Son mary

en l'Isle et Comté de Saint Laurent, lesquels biens et rentes ne pourront

estre Vendus qu'a la charge dudit Douaire
;

Apres Sera aussy Colloque du dix neuf? auril dernier pour la somme

de Soixante dix huict liures Sept Sols Sept deniers Pierre du Roy Faisant

partie de Cent Seize liures trois Sols quatre deniers a luy dette par ledit

deffunct Maheu Scauoir cent treize liures dix Sols par Sentence de lad.

preuosté de cette Ville dudit jour dix neuf? auril dernier et quarente trois

Sols quatre deniers pour les frais Faits en conséquence d'Icelle ; deboutté

ledit du Roy Faute de fond du Surplus de son opposition Ensemble les

autres créanciers dudit deffunct Jean Paul Maheu Sauf a eux a se pour-

uoir Sur les autres biens dudit Maheu ainsy qu'ils auiseront bon estre
;

Apres Sera Colloque ledit G-uillaume Gaillard audit nom de Curateur

a la Succession Vacante de feu sieur Aubert de la Chesnaye pour la somme

de deux cent vingt Six liures cinq Sols neuf deniers deùe a ladite Suc-

cession par lesd. Gourdeau et Bissot sa femme audit nom de tuteurs desd.

mineurs Porliers faisant partie de plus grande somme portée par arrest du
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trente- may mil Sept cent deux, Deboutté ledit Graillard aud. nom de sur-

plus de son opposition Sauf a luy a se pouruoir Sur les autres biens dudit

G-ourdeau ainsy qu'il auisera bon estre ; Au payement desquelles Sommes

cy dessus adjugées Sur ledit Daueine contrainct par touttes Voyes deùes

et raisonnables mesme par corps comme dépositaire des biens de Justice

Raudot Delino

Du L'Vndy Seize': Décembre Mil Sept cent uenf

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs Raudot Intendants, M"
Dupont, De Lino Et Macart Cone" le dernier faisant les Fonctions de Pro-

cureur gênerai du Roy

Entre Jean Crespin marchand en cette Ville au nom et comme pro-

cureur de Jacques Cailleau marchand a la Chataigneraye en Poitou inti-

mé et anticipant présent en personne assisté de M? Jacques Barbel nor
.

e en

la preuosté de cetted. Ville d'vne part ; Et Louis le Comte Dupré" mar-

chand de Montréal appelant de Sentence rendue en la juridiction royalle

dudit Montréal le Sept? Septembre de l'année dernière Mil Sept Cent

huict et anticipé, comparant par M? René hubert premier huissier de ce

Conseil d'autre part ; Ouy lesd. Comparants, Et après que ledit Crespin

a Soustenu que ledit Le Comte Dupré l'a reconnu en lad qualité de procu-

reur dudit Cailleau, luy ayant payé en cette qualité la Somme de Six cent

trente deux Liures onze Sols neuf deniers ce qui Se justifiera par la quit-

tance qu'il a donnée audit Dupré ; Le Conseil auant faire droit Sur ledit

appel A ordonné et ordonne que ledit Le Comte Dupré raportera la quittance

de lad. Somme de Six cent trente deux Liures onze Sols neuf deniers a

luy donnée par ledit Crespin dans le delay de L'ordonnance du jour de la

Signiffication du présent arrest Sinon dans ledit temps et iceluy passé

sera passé oulte au jugement dudit appel.

Raudot

U
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Ou I.' Viiily Vingt trois 1
.' Décembre mil Sept Cent neuf

Le Conseil assemblé ou estoieut messieurs Raudot Intendants, M"
Dupont, de Lino et Macart Con er8

le dernier faisant les fonctions de Procu-

reur gênerai du Roy.

Vetj La requeste présentée ce jourd'huy en ce Conseil par Joseph Petit

bruno au nom et comme procureur de jean Petit marchand Chapelier en

la ville de Nantes, Son frère créancier de la Succession de deffunct Henry

Petit leur frère commun, Contenante qu'en lad. qualité il auroit Substitué

le nomme Martigny pour receuoir de M- René hubert premier huissier en

ce Conseil curateur a la succession dudit deffunct Henry Petit la somme

de huit cent dix liures monnoye de france mentionnée en deux billets dont

il l'auoit fait porteur lequel obteint un arrest le quatre? Septembre mil

Sept cent deux ; Contre ledit hubert par lequel il est condamné au payement

de lad. Somme et aux interests
;
par cet arrest le nom dudit bruno et celuy

dudit Martigny furent Employez comme cessionnaires au lieu de procu-

reur, pourquoy trois ans et demy après led. hubert opposa ce manque de for-

malité fut receu et interuient un autre arrest qui ordonne que lesd bruno

et martigny prendront la qualité de procureurs et que ledit arrest Sera Exe-

cutté ; Pour l'Execution desquels arrests ledit martigny présenta requeste

a ce que ledit Hubert Fut condamné en Son propre et priué nom et par

corps par ce qu'il ne vouloit point y obéir comme Curateur, A quoy il opposa

qu'il luy estoit deû dix années de ses Sallaires en Lad. qualité ; La somme

de huit cent Soixante quatre liures douze Sols monnoye de france comme

porteur d'vne sentence au proffit de Claude Gruyon, et que ledit bruno

deuoit plus de neuf a dix mil liures a lad. Succession
;
qu'ainsy il ne de-

uoit rien payer audit bruno, attendu mesme qu'il luy faudroit retenir des

deniers pour luy faire rendre compte, Sur quoy il fust ordonné auant faire

droit que ledit bruno Seroit mis en Cause, lequel ayant Comparu la Cour

ordonna qu'il rendroit compte et que ledit Hubert donneroit vn Estât de

sa recette et de l'employ qu'il a fait des deniers et c'est a présent ce qu'il

S'agist déjuger Que ledit bruno a rendu Compte deuant M? francois Ma-

thieu Martin de Lino Con" Commissaire nommé a cet effect, Suiuant le
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projet Signé des parties, pour a sou raport estre homologué, et comme ledit

Hubert n'a este Curateur que pour l'affaire dudit Bruno auec Ses Créanciers

dont ledit deffunct Henry Petit Son frère estoit du nombre que cette affaire

a esté entièrement décidée des l'année mil Sept cent deux ; et par consé-

quent la Commission dud. Hubert finie, n'estant restée aucunes choses a

faire que la perquisition des debtes dont ledit bruno fust chargé ce qui

est le sujet du Compte qu'il a rendu, et audit Hubert de rendre compte

des deniers qu'il auoit receu, et que S'il a plaidé depuis ce n'a esté qu'al-

lencontre de lad. Succession et par d'autres Voyes particulières pour s'em-

pescher de payer, nonobstant quoy il S'est fait tort et a soustenu qu'il

Seroit payé de tous Ses frais et Sallaires en lad. qualité, Ce qui oblige ledit

bruno audit nom et Seul créancier apparant de poursuiure l'instance en-

commancée par ledit Martigny et débattre les prétentions dudit Hubert

qui a mesme renoncé a sad qualité de Curateur et En a renuersé le de-

uoir dès lad. année mil Sept Cent deux, comme le dit bruno offre de le

faire connoistre par bonnes raisons et preuues par Escrit, Pourquoy il

conclud, a ce qu'il plaise a la Cour Homologuer le compte et accord fait

entre luy et Ses Créanciers au raport dudit Sieur de Lino, et ordonner auant

de passer au jugement diffinitif Sur les condamnations demandées par

ledit bruno contre led. Hubert qu'iceluy Hubert luy donnera Communi-

cation de toutes Ses demandes et prétentions pour icelles estre réglées au

raport dudit Sieur de Lino Sur les deffenses dudit bruno et estre Ensuitte

fait droit Sur les deniers qui resteront appartenants a la Succession dudit

deffunct Henry Petit, que ledit Hubert Sera tenu de delliurer audit bruno

aud. nom Suiuant Ses Conclusions cy deuant prises par ces précédents

Escrits ; L'arrest rendu en cedit Conseil le neuf? de ce mois par lequel il

est ordonné que M? Jacques Barbel nor
.

e en la preuosté de cette Ville de-

meurera Curateur tant de Charles bailly marchand de la Chataigneraye en

Poitou, que des autres créanciers absents
;
Que les arrests des premier

Aoust mil Sept cent Sept et Vingt deux? Juillet dernier Seront executtez

Selon leur forme et teneur, et en conséquence que ledit bruno rendra in-

cessament le Compte ordonné par lesd. arrêts ; et que led. Hubert four-
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nira le bref Estant aussy en conformité d'Icenx des Sommes qu'il

a receûès et payements qu'il a faits des deniers de lad. Succession et ce par

deuant ledit Sieur de Lino Cone
.

r que le Conseil a Subrogé au lieu et place

de M- francois Aubert aussy Concr en ce Conseil lequel dressera procès

Verbal des Contestations des parties, pour Iceluy Veu estre ordonné ce

qu'il appartiendra par raison ; Procès Verbal fait par ledit Sieur de Lino

le dix huict? de ce dit mois Signé desd. bruno, Hubert, de M- florent de la

Cettiere procureur de marie Chesnay femme et Caution dudit bruno et Sa

Créancière, dudit barbel et dudit Sieur de Lino, par lequel il paroist que les

papiers, obligations et billets que led. bruno a représenté ont esté Vérifiez

et partagez en deux Lots pour le premier d'iceux demeurer aux créanciers

dudit Petit bruno, et le second audit Petit bruno comme a luy apparte-

nants a ses risques, périls et fortunes, Sans prejudicier aux droits et pré-

tentions réciproques des parties ; Acte de partages faits desd Lots par

deuant ledit Sieur de Lino ledit jour dix huict? de ce mois de luy Signé,

et desd. Petit bruno, Hubert, de la Cettiere et Barbel par lequel le premier

lot montant a Six mil Sept cent dix neuf liures douze Sols après auoir esté

tiré au sort est demeuré aux Créanciers dud. bruno, et le Second montant

a Six mil Six cent trente vue Liures cinq Sols est demeurée audit bruno,

et les pièces de chacun remis en celles dudit premier Lot du Consentement

desd. Hubert et Barbel audit de la Cettiere et celles du Second lot audit

bruno, et au regard d'Vne facture des nommez Poupard le Mire, et autres

voyageurs montant a trois mil huit cent neuf liures dix Sols regardez de

nulle Valleur aussy remise audit de la Cettiere pour tacher d'en tirer quel-

ques deniers qui Seront partagez a moitié, Et Ouy ledit Sieur de Lino

Con" en Son raport ; Le Conseil a Homologué et Homologue le procès Ver-

bal et le partage des papiers remis par ledit Jeseph Petit bruno entre luy

et Ses Créanciers fait en présence dud. Sieur de Lino raporteur le dix

huict- de ce mois, et en Conséquence ordonne que les papiers, obligations

et billets contenus au premier lot faisant la Somme de Six mil Sept cent

dix neuf liures douze Sols demeureront aux Créanciers dudit Petit bruno

et que ceux contenus au second Lot faisant Six mil Six cent trente vne
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Hures cinq Sols demeureront audit Petit bruno ainsy qu'il est porté audit

partage, Et pour faire droit Sur la requeste dudit bruno ; Le Conseil or-

donne qu'il Se retirera auec ledit Hubert par deuers ledit Sieur de Lino

Con e
.

r raporteur deuant lequel ledit Hubert représentera le bref Estât ordon-

né par Arrest dud. jour neuf ? de ce Mois, contre lequel ledit bruno for-

mera les Contestations qu'il auisera bon Estre, dont Sera dressé procès Ver-

bal, pour iceluy Veu estre ordonné par le Conseil ce qu'il appartiendra par

raison

Raudot Delino

Entre Jean Crespin marchand demeurant en cette Ville appelant

de Sentence rendue en la juridiction royalle de Montréal le quinze- oc-

tobre de l'année dernière et anticipant d'vnepart, et anne Charlotte

Chorel Veuue de deffunct jean baptiste Creuier du Verne Viuant

tuteur des Enfans mineurs d'alexis Gray et de deffuncte Elizabeth Dizy

Sa femme intimée d'autrepart, Veu lad. Sentence estant Ensuitte du

compte de tutelle des dits mineurs rendu par lad. Intimée a pierre trot-

tier Desoniers tuteur esleu au lieu et place dudit deffunct duVerné

par laquelle entrautres choses lad. intimée est renuoyée de la demande

a elle faite par ledit appelant des Hardes Mentionnées au onze? et

douze? articles de Ses débats attendu qu'Vne partie est comprise dans

l'Inuentaire et procès Verbal de Vente et qu'elle a déclarée que le surplus

a esté gardé par la fille du feu Sieur de Bourchemin et de lad. deffuncte

Dizy et employé a Son Vsage et de ses autres frères et Sœurs, Sauf audit

appelant a se pouruoir ainsy qu'il auisera, pour le Contenu au procès

Verbal de Vente des 26. 27. Et 29? octobre mil Sept Cent Sept et autres

reserues a luy faites par les apostils des articles dudit Compte contre tels

autres qu'il auisera, Acte d'appel de lad. Sentence et de tout ce qui S'en

est ensuiuy fait par Jean Truillier laCombe boulanger audit Montréal au

nom et comme procureur dudit appelant le dix? nouembre de lad. année

dernière mil Sept cent huict pour les torts et griefs Faits audit appelant
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par lad. Sentence et Closture dudit Compte qu'il déduira en temps et lieu,

Signification dudit acte d'appel faite a la requeste dudit Truillier audit

nom a lad. Intimée le douze- dudit mois de Nouembre, Requeste pré-

sentée en ce Conseil par ledit appelant aux fins d'estre receu en Son appel

de lad. Sentence, le tenir pour bien releué et luy permettre de faire appro-

cher en ce Conseil lad. intimée pour procéder sur ledit appel ; Ordon-

nance enfin de lad. requeste du treize- auril dernier qui reçoit ledit Crespin

appelant et luy permet de faire Intimer qui bon luy Semblera, Signiffication

desd. requeste et ordonnance faite a lad. intimée le Vingt neuf6 dudit mois

d'auril auec assignation en ce Conseil au premier L'Vndy d'après la Saint

Jean baptiste dernier ; Arrest rendu en cedit Conseil le premier juillet

aussy dernier par lequel lesd. parties Sont appointées a fournir griefs et

réponses a iceux, Escrire produire et contredire dans les delays de l'or-

donnance pardeuant Me francois Mathieu Martin de Lino Coner pour a son

raport estre ordonné ce qu'il appartiendroit par raison ; Signiffication du-

dit arrest faite a la requeste de lad. Intimée audit appelant le quatre- dudit

mois de Juillet auec déclaration qu'elle Va mettre et produire touttes les

pièces dont elle pretendoit Se seruir, a ce que ledit appelant en eust a faire

le Semblable ; Griefs et moyens d'appel Fournis par ledit appelant et Si-

gnifiiez a sa requeste a lad. intimée par Me René Hubert premier Huissier

de ce Conseil le Vingt vne octobre dernier, Réponses ausd. griefs fournis

par lad. intimée et communiquées de la main a la main audit appelant le

quatorze- de ce mois ; Et les autres pièces Sur lesquelles lad. Sentence dont

Est appel est Interuenûë, Conclusions de M- Charles Macart Cone
.

r faisant

les fonctions de Procureur gênerai du Roy en datte du quinze- 1 de cedit

mois, Tout Considéré Et Ouy ledit Sieur de Lino Coner en Son raport, Le

Conseil a mis et met l'appellation et ce dont a esté appelé au néant,

Emandant a rejette de la dépense dudit compte de tutelle la Somme de

Vingt quatre liures huit Sols quatre deniers payée au Sieur G-amolin, celle

de Cinquante Liures payée a la Veuue de deffunct Charles de Coûagne

Celle de trois liures pour vn double employ ; Et de la reprise celle de Cent

Soixante quinze liures pour vu billet de Jean feuret dit la Chapelle et frais
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faits au subjet d'iceluy, et en conséquence a condamné lad. intimée a

payer lesd. Sommes audit appelant, La Sentence au résidu Sortissant Son

plein et entier effect, Sauf a lad. Intimée Son recours contre qui et ainsy

qu'elle auisera bon Estre, deffenses au Contraire, Despens Compensez.

Raudot Delino

Veu la requeste présentée ce jourd'huy en ce Conseil par Me Jac-

ques Barbel nor
.

e en la preuosté de cette Ville au nom et comme principal

Créancier de la Succession de deffunct Charles Trepagny, Tendante pour

les raisons y Contenues a ce que Veu la requeste présentée en ced. Conseil

le dix Sept? octobre mil Sept cent Sept par Margueritte Jacquereau cy

deuant Veuue dudit deffunct Trepagny et présentement femme en secon-

des nopces de René Bouchaud, Et le Compte que ledit Barbel a tiré de la

communauté dudit deffunct Trepagny, Il plaise a la Cour nommer vn de

Messieurs pour Commissaire raporteur en cette partie, deuant lequel il

Sera permis audit barbel de faire approcher la ditte jacquereau et Thomas

Doyon oncle et tuteur des Enfans mineurs dudit deffunct Trepagny et

lad. Jacquereau, pour rendre les effets qu'ils ont en main appartenant a

la succession dudit Trepagny, régler, les prétentions de lad. Jacquereau,

dud. Doyon et des Créanciers dudit Trepagny pour pouuoir paruenir avne

Sentence d'ordre, et ensuitte estre Sur les Contestations des parties or-

donné ce qu'il appartiendra, et ce pour accélérer et euiter longueur de pro-

cédures et la ruine de lad Succession ; Le Conseil a ordonné et ordonne

que les parties contesteront pardeuant M? francois Mathieu Martin de

Lino Cone
.

r aux fins de lad. requeste lequel dressera procès Verbal des

Contestations des parties pour Iceluy Veu estre ordonné ce qu'il appar-

tiendra par raison.

Ratjdot
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" 3.—Renvoi de l'appel interjeté par le sieur de St. Romain d'une sentence de la pré-

vôté rendue entre lui et Me Pierre Haimard au sujet du blé, déposé dans les gre-

niers de l'appelant 33

" 3.—Appel maintenu dans la cause de Jacques Auvray contre Joseph Blondeau Lafran-

chise, au sujet de la vente et estimation d'un cheval 34

" 3 —Cause d'Anne Loiseau contre Michel Caddé remise au lundi suivant 35

" 3.—Défaut accordé à Antoine Pacault, avec dépens, contre Charles de Couagne 36

" 9.—Ordonnance du Conseil accordant à Jean Salloy des lettres de restitution contre

certain contrat 36

" 9.—Arrêt déboutant l'appel interjeté par le sieur de St. Romain et confirmant la sen-

tence de la prévôté des Trois-Rivières, rendue contre l'appelant, sur requête de

Jean-Baptiste Pottier, intimé, au sujet de certaines violences commises sur la

personne du dit intimé 37

" 9.—Ordonnance qui désigne celui qui devra taxer la procédure 38

" 9.—Ordre à Ange Lefebvre Descoteaux et à Jacques Rondeau de produire les pièces au

soutien de leur cause 38

" 9.—Ordre à Jean Salloy et Clément Ruel de produire <fec 38

" 9.—Arrêt par défaut confirmant une sentence de la prévôté de Montréal, qui condamne

Charles de Couagne à payera Pierre Haimard, procureur d'Augustin Trehet,

une certaine somme d'argent portée en un billet 39
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Février 9.—Appel rejeté sur défaut de comparution de l'appelant, François Brissonnet, contre

Nicolas Brissonnet, au sujet d'une somme de 114 livres, trois sols 40

" 16.—Appel rejeté dans la cause d'Ignace Bonhomme contre Jacques Pinguet de Vaucour,

et l'appelant condamné a rendre a l'intimé deux bœufs et deux vaches qui seront

visités par Charles Hamel et André Mauffet 41

" 16.—Ordonnance portant assignation du nommé Pilet, pour être entendu avant qu'il

soit rendu jugement dans l'affaire de Dame Marquis contre Jean Simon 44

" 16.—Sentence de la prévôté de Québec maintenue par le Conseil, entre Marie Loiseau

et Michel Caddé, au sujet d'une certaine somme d'argent 44

•' 16.—Arrêt par défaut déboutant l'appel interjeté par Charles de Couagne, condamné

en première instance a payer au sieur Pacaud une certaine somme d'argent 45

Mars 2.—Ordonnance portant la vente immédiate des meubles de la communauté du feu Sr

Peuvret et sa veuve 46

" 2.—Sentence de la prévôté de Montréal renversée et condamnation de Marguerite Dizy

envers Jean Massiot, en une somme de 651 livres, six sols 47

" 9.—Ordonnance qui permet aux frères hospitaliers de Montréal de continuer la cons-

truction d'un moulin, en attendant que le conseil prononce son arrêt sur le

mérite de la question en litige 50

" 9.—Ordonnance entre les sieurs de Vaucour et de Beaupré obligeant Vaucour a rece-

voir les bœufs et vaches mentionnés dans l'arrêt du 16 février, en attendant que

le Conseil juge leurs requêtes 51

9.—Arrêt du Conseil remis au lendemain de la Quasimodo, dans la cause de Fézeret et

DeLort, afin de donner aux créanciers de l'appelant le temps de produire leurs

réclamations 52

9.—Arrêt conservant a Marie Anne Gaultier de Comporté, sur la vente des meubles de

son mari, un lit garni avec hardes 52

9.—Ordonnance portant communication par Jacques Babie, demandeur, au défendeur

Gaillard, des pièces dont il entend se servir, avant de juger sur le mérite de la

cause 53

9.—Evocation au Conseil refusée au demandeur, Pierre Bon, procureur de Laurent,

marchand a LaRochelle, et renvoyée devant la Prévoté 53

9.—Certificat de Défaut a Pierre Haimard contre Charles de Couagne qui n'a pas com-

paru 54

9.— Certificat de Défaut au sieur Haimard, contre Charles de Couagne 54

" 9.—Défaut à Pierre Peire contre Charles de Couagne, défaillant , 54

9.—Défaut à Guillaume De Lort, procureur de Pierre Piere, Augustin Trehetet, et Martin

Delisle, contre Charles de Couagne 55

" 16.—Ordonnance qui nomme rapporteur Maître Charles de Monseignat a la place du sieur

Delino, accusé, dans la cause de Rondeau et Lefebvre DesCoteaux 55

" 16.—Arrêt ordonnant à Jacques Pinguet de garder, pour faire valoir la terre des mi-

neurs Gaudry, certains bestiaux 56
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Mars 16.—Ordonnonce du Conseil qui reçoit Gabriel Thibierge en son appel d'une sentence

rendue au sujet du rapt de sa fille par le nommé Boisbrillant 56

16.—Arrêt enjoignant a Ignace Beaupré d'exécuter l'arrêt du 16 février dernier et de

remettre les bestiaux des mineurs Gaudry 56

16.—Ordonnance portant communication à Jean Jacques LeBé de certaines pièces de

Louis Levrard. afin d'y répondre 57

16.—Sentence confirmée dans la cause de M Jacques Barbel contre Charles Fiset, au

sujet d'une certaine somme d'argent 58

16.—Sentence confirmée dans la cause d'Anne Regnault, veuve de Samuel Vignier,

contre Jean Simon, au sujet de certaines pièces produites par la demanderesse. 58

16. —Ordonnance enjoignant au défendeur Pinault de fournir au demandeur Gaillard

copie de son compte et de tout ce qui peut l'établir, afin d'yrépondre 59

16.—Défaut accordé a Pierre Peire contre Charles de Couagne 60

Défaut accordé à François Brissonnet contre Joseph Guyon Desprez 60

23.—Ordonnance portant défense d'accorder aucun honneur dans l'église de St. Joseph

de Lévis, jusqu'à ce que le Conseil ait jugé sur le mérite de la requête de

Etienne Charest propriétaire du fief de la Pointe de Lévis 60

23.—Récusation de Maître François Hazeur, comme rapporteur, dans l'affaire de la veuve

St. Amand contre Jean Jacques LeBé 62

23.—Sentence confirmée dans la cause de Catherine Mignault, veuve de feu Pierre

Lemoyne, contre Damien Quadsou 62

23.—Renvoi d'une opposition à l'exécution d'un arrêt in re Gilles Papin vs Jacques

Charbonneau et le demandeur condamné a exécuter le dit arrêt 62

23.—Sentence confirmée en appel dans la cause de Blondeau contre de Moliers, au sujet

de la vente d'une maison 63

23.—Sentence confirmée dans la cause de Pierre Perre contre Charles de Couagne, au

sujet d'une certaine somme d'agent 64

23.—Sentence confirmée dans la cause de Guillaume de Lort contre Charles de Couagne,

au sujet des dettes portées en certain transport 65

23.—Sentence confirmée dans la cause de Pierre Haimard, procureur de Martin Delisle,

contre Charles de Couagne, au sujet d'une certaine somme d'argent 66

23.—Sentence confirmée dans la cause de Pierre Haimard, procureur d'Augustin Trehet,

contre Charles de Couagne, au sujet d'une certaine somme d'argent 67

23.—Certificat de défaut a Pierre Haimard, procureur de Martin Delisle et autres, con-

tre Charles de Couagne, défaillant 68

30.—Sentence confirmée dans la cause de François Chorel de St Romain, contre Pierre

Haimard et Peire Peire, au sujet d'une certaine quantité de blé 68

30.—Sentences infirmées dans la cause de Jean Salloy contre Clément Ruel, au sujet de

la vente d'une certaine habitation dans le comté de St. Laurent 70

30.—Elargissement de Pierre Meriau Laprairie sous bonne caution, en attendant que le

Conseil revise la sentence de la prévôté en vertu de laquelle il a été empri-

sonné
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Avril 3.—Elargissement de François Mercure, emprisonné sur requête de Mathurin Corriveau.

—Nouveau procès criminel 73

" 3.—Cautionnement du sieur Pierre Haimard en faveurde François Mercure 75

" 20—Ordonnance du Conseil portant qu'il sera remisa Nicolas Pinaud, par le greffier de

la prévôté, tout papier concernant les intéressés au bail de Maître Jean

Oudiette, pour justifier le compte du dit Pinaud 75

'• 20.—Appel maintenu dans la cause de Louise de Monsseaux contre Jacques LeBé
; ce

dernier condamné à rendre compte à l'appelante de la succession de sa défunte

femme, fille de la dite appelante 76

" 20.—Appointement d'Anicet Boyer et de Jean Guillot, à produire leurs pièces 79

" 20.—Sursis accordé au marquis de Lagrois, pour lui permettre, s'il le veut, de répondre

au contenu de la requête présentée par Augustin Legardeur, sieur de Courte-

manche 79

" 20.—Sentence confirmée dans la cause de François Brissonnet contre Joseph Guyon,

au sujet d'une certaine quantité de suif ., 80

" 20.—Défaut accordé à Jacques Parent, tuteur des enfants de David Corbin, et à Fabien

Badeau, contre Joseph Rancour, faute de comparution 81

" 20.—Défaut à Perrine Dandonneau contre Jacques Brisset et autres défaillants 81

" 20.—Défaut à Joseph Couture, marguillier de St. Joseph, en la côte de Lauzon, contre

Etienne Charest, défaillant 82

" 27.—Arrêt condamnant Nicolas Perrot, habitant de la rivière de Bécancour, à restituer à

Catherine Guillet, femme de Sébastien Provencher, la moitié des grains qu'elle

a recueillis sur une certaine habitation 82

" 27.—Arrêt ordonnant que la requête de Georges Renard Duplessis, seigneur de la sei-

gneurie de la côte de Lauzon, sera communiquée à Etienne Charest, et au curé

et marguilliers de l'église paroissiale de St Joseph 83

" 27.—Arrêt confirmé dans la cause de Jacques Pinguet de Vaucour contre Ignace Bon-

homme Beaupré, au sujet des biens d'Anne Poirier 84

" 27.—Règlement pour les huissiers 84

" 27.—Arrêt au sujet de la distribution des deniers provenant de la vente de partie d'em-

placement et maison appartenant à la succession du feu Sr. Dombourg 86

•' 27.—Ordre de faire convoquer une assemblée des parents et amis des enfants mineurs d«

feu Sr. Dombourg 87

" 27.—Ordre de mettre entre les mains de Maître Louis Chartier de'Lotbinière, premier

conseiller, les pièces dans la cause entre Simon et Marin Courtois et Joseph Collé 87

" 27.—Appel mis au néant dans la cause de Pierre Normandin Sauvage, contre Maître

François Hazeur et Charles et François Bissot.—La saisie faite entre les mains

de Claude Pauperet déclarée bonne et vallable 88

" 27.—Appointement des parties à produire leurs pièces, dans la cause de Joseph Rancour

contre Jacques Parent _ 89

" 27.—Renvoi de la requête d'Antoine Trottier des Ruisseaux, demandant qu'il lui soit
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permis de faire approcher le marquis de Lagrois, et les sieurs de Courtemanche

et Martel, au sujet d'une somme de 11,178 livres, 14 sols et 11 deniers, avec intérêt. 89

Avril 27.—Renvoi de la requête de Charles Dalogny, marquis de Lagrois, demandant que René

Hubert, premier huissier du Conseil, soit condamné et par corps à lui rendre dix

pièces d'écriture qui se trouvent de manque dans la production qu'il a faite au

greffe contre le Sr. de Courtemanche etc 90

Vacances accordées jusqu'au premier lundi d'après la St. Jean-Baptiste 91

" 27.— Arrêt du Conseil ordonnant que Maître François Hazeur demeurera nommé pourre-

cevoir les deniers de la vente de certaines marchandises faites à Montréal à la

requête de Charles Dalogny marquis de Lagrois.—Les sieurs Auhert, Chamba-

lon et Gaillard régleront certains comptes et le Sieur Soumandela perte arrivée

aux marchandises 91

" 29.—Arrêt ordonnant qu'après que Nicolas Dameau, ecuyer, Sieur du Miiy, aura mis en

mains de Maître François Hazeur les deniers provenant de la vente des marchan-

dises saisies sur les sieurs de Courtemanche et Raimond Martel, il sera déchargé

des saisies et arrêts faits entre ses mains par les sieurs Bon, Desruisseaux et

Perthuis 93

" 30.—Sursis a faire droit dans la cause de Louise De Mousseaux contre Jacques LeBé,

marchand, attendu que les voix de M. M. les Conseillers sont également parta-

gées 94

" 30.—Arrêt qui reçoit Joseph Guyon des Prez opposant à l'exécution de certain arrêt du

20 avril dernier, contre lui obtenu par François Bissonnet, au sujet des dépens

de certains défauts 95

" 30.—Sursis a faire droit jusqu'à ce qu'il y ait plus grand nombre de juges, dans la

cause de Nicbolas Pinaut, procureur de Pierre Simon Denis, écuyer, sieur de

Bonaventure, et de son épouse, contre Guillaume Gaillard, fondé de procura-

tion des sieurs anciens fermiers de ce pays 95

Juillet 6.—Arrêt condamnant Nicolas Perrot à rendre à Catherine Guillet la moitié des grains

qu'il a cueillis sur une habitation qui appartenait à feu François Perrot.—Le

Sieur Daniel Normandin, notaire, sera mandé en la chambre pour être blâmé

des malversations qu'il a faites au contrat de mariage entre les défunts Perrot,

fils, et sa femme, et sera interdit pendant un mois des fonctions de son office, etc.. 96

" 6.—Arrêt recevant Jean-Baptiste Marandeau partie intervenante dans la cause entre

Jean Boutin et Françoise Peltier 98

" 6.—Défaut accordé à Antoinette Lamoureux contre François Brissonnet 98

Renvoi des parties au lundi suivant, dans !a cause entre Joseph Parent contre

Michel Chevalier 99

" 6.—Défaut à Jean Soumande contre Michel Messier, défaillant 99

,: 6.—Défaut à Alexandre Turpin contre Charles de Couagne, défaillant 100

" 13.—Appel maintenu dans la cause de Michel Chevalier contre Nicolas Perrot, au sujet

d'une somme de 500 livres - 100
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Juillet 13.—Ordre de délivrer à Jean-Baptiste Minet les lettres de restitution par lui demandées

pour la renonciation seulement portée au contrat de mariage entre lui et Marie

Magdeleine Lefevre, son épouse 101

" 13.—Sentence confirmée dans la cause de Thomas Doyon contre René Bouchard, au

sujet de la charge de tuteur des enfants mineurs de feu Charles Trepagny 102

" 13.—Injonction au procureur du roi de la juridiction de Montréal de retirer du greffe du

dit lieu une grosse des procédures faites a sa requête alencontre de Pierre Me-

riau Laprairie, appelant 103

" 20.—Appointement des parties à mettre leurs pièces entre les mains de Maître Charles de

Monseignat, dans la cause de Marie Antoine Canac contre Elisabeth De La

Guéritière 104

" 20.—Arrêt ordonnant que le compte rendu par Ignace Bonhomme à Jacques Pinguet de

Vaucour, de la communauté qui aétéentre les défunts Jacques Gaudryet Anne

Poirier, son épouse, sera examiné par Maître François Mathieu Martin de Lino,

pour être, à son rapport, ordonné ce que déraison, etc 104

" 20.—Appointement des parties à produire et écrire dans les délais de l'ordonnance, dans

la cause de Pierre Milet contre Jean Salloy 105

" 20.—Renvoi de l'appel dans la cause de Jean Boutin contre Françoise Peltier et Jean-

Baptiste Marandeau, intervenants, au sujet d' une certaine somme déboursée pour

la construction d'une cheminée entre eux commune 105

" 20.—Défaut à Marguerite Nafrechoux contre Jacques Charbonnier, défaillant 107

" 20.—Défaut à Pierre Boucher dit Pitoche contre Louis Bardet et Geneviève Trépagny,

son épouse, défaillants 107

" 20.—Adjudication du profit des défauts obtenus par Maître François Hazeur, contre

Michel Messier, renvoyée au lundi suivant 108

" 27.—Arrêt ordonnant que la requête présentée par François Noir Rolland contre

Charles de Couagne sera jointe au procès, mais que l'exécution de dépens

du 23 septembre sera mise à effet 108

'' 27.—Renvoi de Louise de Mousseaux, veuve de Pierre Pellerin Saint Amand, à se pour-

voir contre Jean-Jacques Le Bé, au sujet de la reddition des comptes de l'inven-

taire que ce dernier a fait des effets de la communauté d'entre lui et feue

Marie Louise Becquet, son épouse, etc 109

" 27.—Défaut accordé à Laurent Levasseur contre Michel Maillou 110

" 27.—Appel maintenu dans la cause de Antoinette Lamoureux, veuve de Martin Maurice,

contre François Brissonnet, au sujet du prix de trois barriques de bière 110

'•' 27.— Sentence confirmée dans la cause de Jean Soumande contre Michel Messier, sieur de

St. Michel, au sujet d'une somme de 395 livres en castor, etc 112

Août 3.--Ordre d'enregistrer les titre de concession et brevet de ratification contenus dans la

requête présentée par les religieuses Ursulines de cette ville, et qui ont rapport

à quarante arpents de terre au coteau Ste. Geneviève 113
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Août 3.— Ordre de communiquer au procureur général les lettres patentes du roi pour l'éta-

blissement d'un Hôtel-Dieu à Trois-Rivières 114

•' 3.—Ordonnance du Conseil qui reçoit le chevalier Pierre de Saint Ours, prisonnier à

la conciergerie de cette ville, à l'appel par lui interjeté d'une sentence rendue

contre lui en la juridiction de Montréal 114

" 3.—Appointement des parties à écrire et produire leurs pièces devant Maître Charles de

Monseignat, dans la cause de Pierre Martin Beaulieu et Marie Renée Dandon-

neau, son épouse, contre Guillaume Gaillard 115

" 3.—Ordonnance du Conseil qui reçoit Jean Soullard, fils, anticipant, et lui permet de

faire assigner André Le Loup Polonois et Louis Bardet, pour que ceux-ci soient

condamnés à payer le chirurgien qui a pansé le dit Soullard 115

" 3.—Défaut à Louis Gezeron et a Agathe Fournier, son épouse, contre Augustin Legar-

deur, sieur de Courtemanche, et Raimond Martel, défaillants 116

" 3.—Défaut Congé à Claude Pauperet, procureur de Jacques Brisset, Pierre Molin et

Pierre Mercereau, contre Maître Florent de la Cettiere, faute de comparution.... 116

" 11.—Ordre d'enregistrer le titre de concession et brevet de confirmation de l'île Jésus... 117

" 11.—Ordre d'enregistrer les lettres patentes du Roy qui confirment l'établissement du

monastère des religieuses ursulines des Trois-Rivières 117

" 11.—Arrrêt du Conseil ordonnant que les Sieurs de Lotbinière et de Monseignat res-

teront Juges des faits contenus en la requête présentée par Maître Claude de

Bermen, sieur de la Martinière 119

" 11.—Arrêt rejetant la requête présentée par Maître Louis Chambalon, notaire, deman-

dant qu'il soit fait défense au lieutenant général en la prévôté de Québec, de

prendre à l'avenir connaissance des affaires et procès qui seront pendants au

siège de la dite prévôté 120

" 11.—Ordre au procureur général de prendre communication du procès intenté contre

Pierre Meriau Laprairie 121

" IL—Ordre de délivrer à Pierre Brunet et Angélique Lapierre, son épouse, des lettres de

restitution, au sujet d'une donation faite en faveur de Marie Magdeleine Le-

fèvre 121

" 11.—Arrêt du conseil remettant Nicolas Pinault, procureur de Pierre Simon Denis, sieur

de Bonaventure, en pareil état qu'il était avant certain arrêt rendu en ce con-

seil le 27 avril dernier, au profit de Guillaume Gaillard 122

" IL—Appel maintenu dans la cause de Michel Maillou contre Laurent Le Vasseur, l'ap-

pelant est cependant condamné à payer à l'intimé ce qui peut revenir aux en-

fants mineurs de feu François Marchand, sur la moitié d'une habitation dépen-

dante de la succession dudit feu Marchand 122

" 11.—Sentence confirmée dans la cause de Louis Baudet et Geneviève Trepagny, son

épouse, contre Pierre Boucher dit Pitoche, au sujet d'une somme de 10 livres et

d'une certaine quantité de viandes de boucherie 124
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Août IL—Défaut à Jacques Liberge, coutelier, contre Marie Magdeleine Masse, veuve de

Jean Meseray, défaillante 124

» 17.—Ordre, avant de faire droit à la requête de Maître Jean Baptiste Legardeur, écuyer,

sieur de Repentigny, demandant à être reçu en l'office de conseiller, qu'il sera

informé des vie, mœurs, âge compétent etc., du dit sieur Legardeur 125

" 17.—Arrêt ordonnant que Maître François Hazeur restera juge en l'affaire de Charles de

Couagne contre Louis Descarris 126

" 17.—Arrêt ordonnant que la requête, dans la cause de Claude Pauperet contre Guil-

laume Gaillard, sera jointe au procès et mise avec les autres pièces entre les

mains de Maître Charles de Monseignat... 125

" 17.—Arrêt recevant François Audoin Laverdure à l'appel de la sentence rendue par

Maître Pierre Remy officiai, et permission au dit Laverdure d'intimer Suzanne

Gibault 127

" 17.- -Sentence confirmée dans la cause de Le Loup dit Le Polonais contre Jean-Baptiste

Soulard, au sujet de certaines voies de fait 128

" 17.—Acte donné à Maître Florent de la Cettiere, notaire, de sa déclaration au nom de

Dame Angélique Denis, veuve de Maître Clarles Aubert, sieur de laChenaye, etc. 129

" 17.—Défaut à Yvon Richard contre Marguerite Amiot, veuve de Jean Jolly, défaillante. 130

" 17.—Défaut à Maître Louis Chambalon, notaire, coutre Jean Corneau et Marie Lefèvre,

son épouse, défaillants 130

" 22.—Arrêt recevant Charles de Couagne opposant à l'exécution d'un certain arrêt pro-

noncé entre lui et François Noir Rolland, au sujet d'une saisie réelle 130

" 22.—Nomination de Joseph de la Colombière, conseiller, au lieu et place de Maître Ma-

thieu Martin de Lino, dans l'affaire entre Daniel de Groisolon écuyer, sieur

Duluth et les anciens fermiers de ce pays, au sujet de la successron de feu

Maître Charles Aubert de la Chenaye 131

" 22.—Jugement maintenu dans la cause de Maître Jacques Alexis De Fleury Descham-

bault contre Charles de Couagne, au sujet du payement d'une certain* somme

d'argent 132

" 22.—Sentence confirmée dans la même cause 133

•' 22'.—Sentence confirmée dans la cause de Charles de Couagne contre Etienne Radisson,

au sujet de certains délais 133

" 22.—Défaut à Alexandre Rivet, agissant pour Charles de Couagne, contre François de

Galifet, au nom de Charles Dalogny, marquis de Lagrois, procureur de Anne

Marie Marguerite Mondion, défaillante 135

" 26.—Défaut à Alexandre Rivet, agissant pour Charles de Couagne, contre Nicolas De-

mers et Barbe Jette, son épouse, défaillants 135

" 26.—Défaut au dit Rivet contre Jean Massiot, défaillant 136

" 26.—Défaut au dit Rivet contre Simon Guillory, défaillant 136

" 26.—Défaut au dit Rivet contre Pierre Trottier, défaillant 136

" 26.—Sentence confirmée dans la cause de Louis Chambalon, notaire, agissant par Pierre

75
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Huguet, sou neveu, contre Jean Cornuau et Marie Lefèvre, son épouse, au sujet

d'une certaine somme d'argent 13V

Août 26.—Renvoi de Pierre Pivin à se pourvoir en la prévôté de cette ville, et main-levée de

la saisie de certains outils et meubles accordée à ce dernier 138

." 26.—Appel maintenu dans la cause de Pierre de Saint-Ours contre Jean Baptiste Celo-

ron, ecuyer, Sieur de Blainville, au sujet du viol de la fille de ce dernier 138

" 31.—Ordre de renvoyer au greffe de la prévôté, pour être enregistré, l'arrêt du 5 Juillet

1677, rendu entre les huissiers du conseil et ceux de la prévôté de cette ville,

portant permission à ces derniers de mettre à exécution les arrêts et ordonnan-

ces du conseil seulement hors de cette ville et de la banlieue 142

" 31.—Arrêt déboutant Marie Roclos, épouse de Nicolas Perrot, des fins de sa requête, au

sujet de certains meubles 142

" 31.—Arrêt maintenant Philippe Esnault Barbocant en la jouissance et possession de la

seigneurie de Poquemouche, conformément à l'arrêt du 16 Juillet 1703 et ordre

à Jean de Clarmont, ecuyer, sieur de la Gallière, de déguerpir de la dite sei-

gneurie 143

" 31.—Sentence confirmée dans la cause de Jacques Liberge, coutelier, et Marie Magde-

leine Masse, veuve de Jean Meseray 144

" 31.—Appel maintenu dans la cause de Louis Gezeron contre Augustin Legardeur, ecuyer,

Sieur de Conrtemanche, et Raimond Martel, au sujet de certain état de mar-

chandises fournies aux enfants du dit Gezeron, etc 145

" 31.—Arrêt ordonnant à Marguerite Nefrechou et Jacques Charbonnier de produire les

pièces dont ils entendent se servir 146

" 31.—Arrêt ordonnant à Yvon Richard, Marguerite Amyot et Pierre Normandin Sauvage,

de produire les pièces dont ils entendent se servir 146

" 31.—Arrêt ordonnant à Joseph BlonJeau et Jacques De Moliers, de produire les pièces

dont ils entendent se servir 147

" 31.—Vacances accordées jusqu'au premier octobre 147

" 31.—Condamnation de Pierre Meriau Laprairie à payer seulement le salaire du greffier

de la juridiction de Montréal, au sujet d'une certaine vente d'eau de vie aux

sauvages 147

Sept'bre 17.—Ordre d'enregistrer au Conseil les lettres patentes du roi qui nomment M. Raudot,

intendant, au lieu et place de M. de Beauharnois 150

" 17.- Ordre d'enregistrer au Conseil les lettres patentes du roi nommant M. Raudot fils

remplaçant de son père, en cas de maladie et absence de ce dernier 150

" 17.—Introduction au Conseil de M. M. Raudot, intendants 151

" 17.—Ordre d'enregistrer au Conseil les lettres patentes du roi nommant le marquis de

Vaudreuil gouverneur, au lieu et place du chevalier de Callières 151

" 17.—Nomination de M. M. de Lotbinière, de Neuville, de Lino et Hazeur, pour faire com-

pliment à M. de Vaudreuil et l'inviter à venir prendre séance au conseil 152

" 17.—Arrêt déboutant Philippe Esnault Barbocan des fins de sa requête présentée contre

Jean de Clarmont. sieur de la Gallinière, an sujet de certains frai) de voyages 152
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Octobre 5.—Introduction au Conseil du marquis de Vaudreuil 153

Octobre 5.—Sentence confirmée dans la- cause de Nicolas Pinault contre Joseph Amiot, sieur de

Vincelot, au sujet d'une somme de 1063 livres et d'une certaine lettre de change. 154

" 5.—Ordre, avant de faire droit sur les fins de la requête présentée par Maître Charles

Macart, demandant à être reçu en l'office de conseiller, qu'il sera informé des

vie, mœurs, âge compétent, etc., de ce dernier 154

" 5.—Idem pour Maître François Rageot nommé greffier en la prévôté de cette ville 155

" 5.—Arrêt séparant la cause de Charles de Couagne contre Louis Hubert La Croix de

celle de ces derniers contre François Noir Rolland, au sujet du fort Rolland 155

" 5.—Adjudication du profit des défauts obtenus parle sieur de Tonnancour contre Jean

Ferret dit Lachapelle, remise au premier jour 156

" 5.—Sentence confirmée dans la cause criminelle inteutée contre Pierre Berger dit La

Tulipe, tambour de la compagnie de la Motte Cadillac, accusé de viol commis

en la personne de Suzanne Capelle, âgée de douze ans 157

" 5.—Sursis au prononcé dudit arrêt 157

" 12.—Appel maintenu dans la cause de Pierre Trottier des Auniers contre Charles de

Couagne, au sujet de plusieurs barriques d'eau de vie 158

" 12.—Sursis à faire droit, dans la cause entre François de Gallifet, chevalier, sieur de

Caffin contre Charles de Couagne, jusqu'à ce que Robert, garde magasin du

roi à Montréal, puisse être entendu 159

" 12.—Sentence confirmée dans la cause de Charles de Couagne contre Louis Hubert La

Croix, au sujet de la vente du fort Rolland et d'une certaine somme d'argent... 160

" 12.—Sursis à faire droit, dans la cause de Jean Ferret contre René Godefroy, sieur de

Tonnancour, jusqu'à ce que certains billets mentionnés soient produits 162

" 12.—Arrêt rejetant la requête de Me. Claude de Bermen de la Martinière, et ordre de

communiquer au procureur général du roi les pièces du procès intenté en la pré-

vôté, à la requête de Mathurin Cornuau, contre François Mercure dit Ville-

nouvelle 162

" 12.—Ordre à Nicolas Pinault de payer à Joseph Amiot, Sieur de Vincelot, le change et

les intérêts portés par certaine sentence prononcée en la prévôté 163

" 12.—Renvoi de l'appel dans la cause de Pierre Mercereau, Jacques Brisset et Pierre

Molin, contre Perrine Dandonneau, veuve de Jean Desrosiers Du Tremble.—L'in-

timé et ses frères et sœurs qui n'ont pas été avantagés, recevront chacun leur

part dans la succession de leur père et mère 163

" 12.—Ordre de convenir d'un tiers arbitre pour visiter le suif, dans la cause de Joseph

Guyon Desprez contre François Brissonnet 165

" 12.—Défaut à François Audouin dit Laverdure contre Suzanne Gibault, son épouse, dé-

faillante , 166

" 12.—Défaut à Jean Brouillet, sieur de la Chasaigne, contre Louis Le Comte Dupré,

défaillant 166

" 12.—Défaut a Charles de Couagne contre François Noir Rolland, défaillant 166
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" 12.— Vacances données jusqu'au premier lundi d'après la fête de la St. Martin 1G7

Octobre 12.—Congé accordé au sieur de la Chenaye, conseiller, pour aller hiverner aux îles de la

Magdeleine 167

" 12.—Ordre au Conseil de s'assembler aujourd'hui à trois heures de relevée, en la maison

du sieur Duplessis, trésorier, pour aller au Te Deum qui sera chanté dans la

Cathédrale de cette ville, au sujet de la prise des villes de Verceil, Yurée et

Verrue
w
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" 12.— Ordre dans lequel le gouverneur, l'intendant, les conseillers et les officiers delà

prévôté ont assisté au Te Deum 167

Novembre 16,—Ordre d'enregistrer les lettres de provisions du roi nommant Maître Jean-Baptiste

Legardeur, ecuyer, Sieur de Repentigny, à l'office de conseller d'augmentation. 168

" 16.— Ordre d'enregistrer les lettres deprovision du roi nommant Maître Charles Maccart

conseiller au lieu et place de Maître Charles Denis de Vitré 169

" 16.— Comparution au greffé du conseil de Marie Madeleine Morin, veuve de Maître Gilles

Rageot, qui se rend caution pour. Maître François Rageot, son fils, greffier en

la prévôté, jusqu'à ce que ce dernier ait atteint l'âge de majorité 170

" 16.—Réception de Maître François Rageot en l'office de greffier de la prévôté et ordre

d'enregistrer ses lettres de provisions 170

" 16.—Arrêt accordant à Antoine Parent des lettres d'émancipation d'âge 171

" 16.—Appel maintenu dans la cause de Pierre Milet contre Jean Salloy, au sujet d'un

acte d'accord, cession, et échange 172

'• 16.—Arrêt disant que l'affaire au sujet de l'entérinement des lettres de restitution obte-

nues par Jean Salloy ne doit pas être communiquée au conseil 173

" 16.— Sentence confirmée dans la cause de Marc Antoine Canaeq contre Flizabeth de la

Gueripierre, veuve de Jean d'Erainville, tutrice des enfants mineurs de feu Ni-

colas Delaunay, au sujet d'une certaine somme d'argent et de trente minots de

blé et deux bœufs 174

" 16.—Ordre aux parties de comparaître lundi prochain, dans la cause de François et Jean

Morin, frère, et Pierre Pellerin, contre Joseph Riverin 175

" 18.—Arrêt ordonnant que le fort Rolland demeurera en propre à Charles de Couagne,

moyennant la somme de 1000 livres et certaines conditions 176

" 18. — Sentence confirmée dans la cause entre Charles de Couagne et le sieur Pierre You

de La Découverte, au sujet d'un billet de la somme 3207 livres et 8 sols 180

" 18.—Arrêt ordonnant aux parties de produire leurs pièces, dans la cause de Louis Lc-

comte Dupré contre Jean-Baptiste Nolan , 183

" 18.—Arrêt ordonnant aux curés de L'Ange Gardien et de Beauport devenir en personne

au conseil pour y rendre compte de quelle autorité ils ont fait une certaine pu-

blication au prône, au sujet de la dîme 187

" 23.—Ordre de faire information des vie, mœurs, Age compétent, etc., de Maître Charles,

de Monseignat, nommé par le roi greffier au conseil au lieu et place de feu Alex-

andre Peuvret 184

" 23.— Lettres de rescision et restitution accordées a Jean-Baptiste Vannier, contre cri-



—
• 1077

taine quittance donnée par Marie Hot, son épouse, encore mineure, à Pierre Du

Roy 187

Octobre 23—Sentence confirmée dans la cause de Pierre Ton De la Découverte contre Magdeleine

Duval, veuve de Pierre Chapeau, au sujet d'une somme de 500 livres en castor

contenue en un billet du 5 novembre 1697 188

" 23.—Sentence confirmée dans la cause de Pierre Pellerin et Jean et Jacques Morin, frères,

contre Joseph Ri vérin, au sujet du partage de certains effets, et ordre à l'intimé

de rendre aux appelants leurs fusils et bardes qu'il a avoué avoir à eux 189

" 23.— Défaut à Jean Fornel contre François Sauvin et Marie Bary, son épouse, défail-

lants 190

" 23.—Ordre d'exécuter l'arrêt condamnant Pierre Boucher dit Latulippe, tambour de la

compagnie de Lamothe Cadillac, a être pendu pour crime de viol.-Jacques Elie,

prisonnier, consent a devenir exécuteur de la haute justice, pourvu que la sen-

tence de mort rendue contre lui à Montréal demeure sans effet 191

" 23.—Prononcé de l'arrêt ci-dessus contre Pierre Berger dit La Tulipe 192

" 23.—Exécution du dit arrêt 193

Décembre 1.—Réception de Maître Charles de Monseignat en l'office de conseiller secrétaire .du

roi et greffier en chef du Conseil au lieu et place de feu Maître Alexandre Peu-

vret 193

" 1.—Ordre de mettre entre les mains de Maître François Hazeur, conseiller, les procé-

dures du décret des immeubles de François Sauvin et Marie Bariê, son épouse,

fait à la requête de Jean Fournel 194

" 1.— Ordre aux parties de comparaître lundi prochain, dans la cause de Me. François Ber-

thelot, conseiller, secrétaire du roi, contre Dame Charlotte Françoise Juchereau,

épouse de François de Laforest 195

" 1.— Ordre de convoquer une assemblée de police en la prévôté de cette ville, où assis-

teront les officiers d'icelle et les plus notables bourgeois pour régler le prix de

la viande de boucherie 195

" 1 —Ordre d'exécuter l'arrêt du 10 décembre 1703, condamnant Louis Henry dit Lepari-

sien a être fustigé en la place publique de Montréal, pour être entré nuitament

dans le grenier de la maison du nommé Lasource, chirurgien, et y avoir volé

du linge 196

" 7.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 3 novembre 1702, condamnant le sieur Jean Petit à payer

à Charlotte de Rainville 100 livres monnaie de France, etc 197

' 7.—Ordre à Jean de Clarmont, écuyer, sieur de la Gallière, de faire arpenter dans un

an de ce jour la concession que l'enfant mineur de Richaid Denys, écuyer, sieur

de Fronsac/a en la baie des Chaleurs 198

" 7.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Sibille contre Florent de la Cettière,

notaire, et ordre à l'appelant de payer à l'intimé ce qui lui est dû 199

' 7.— Appel mis au néant dans la cause de Me. Jacques Barbel, notaire, curateur de la

succession de Nicolas Volant, contre Jacques Guion Fresnay, tuteur des enfants
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mineurs Volant et ordre de payer à l'intimé, pour la pension des dits mineurB,

la somme de 100 livres du jour de la renonciation qui a été faite par eux à la

succession de leur père 199

Décembre 7.— Défaut à Madeleine Vien, veuve de feu Ma thu ri n Gouin, contre Augustin Legardeur,

sieur de Courtemanche, et Jean du Prat, faute de comparution 200

" 7.—Ordre de conmuniquer au procureur général du roi les pièces du procès dans la

cause de François Audoin dit Laveidure contre Suzanne Gibault, son épouse... 201

" 7.—Défaut accordé à Maître François Berthelot, conseiller, secrétaire du roi, contre

Dame Françoise Juchereau, épouse de François de Laforest, au sujet de la vente

de l'île et comté de St. Laurent .'. 201

" 7.—Défaut à Guillaume Gaillard contre François de Laforest, défaillant 203

" 14.—Ordre de communiquer au procureur général du roi le procès verbal de l'assemblée

de police tenue en la prévôté le 5 courant 204

" 14.—Ordre de procéder à l'inventaire des registres du conseil depuis qu'il a été établi... 204

" 14.— Ordre de pajrer à l'avenir au premier huissier du conseil, pour l'appel des causes

tant contradictoires, que par défaut, cinq sols de France 204

" 14.—Ordre à Joseph Riverain de venir à compte des pelleteries qu'il a reçues de Pierre

Pellerin, Jean et François Morin, frères, et dont il e3t fait mention dans une

lettre que ces derniers ont avoué avoir fait écrire de Miramichi, le 28 mai der-

nier, au dit Riverin 205

" 14.—Renvoi des parties devant Maître François Hazeur, dansla cause de Charles et An-

toine Morin contre Joseph Riverain 206

" 14.—Appel maintenu dans la cause de François Audoin dit Laverdure contre Suzanne

Gibault, son épouse, et ordre à cette dernière de retourner habiter avec son

mari 206

" 14.—Défaut à Jean Salloy contre Clément Ruel, défaillant 209

" 14.—Arrêt déclarant la saisie faite entre les mains du greffier de la prévôté de cette ville

à la requête de Guillaume Gaillard contre Charlotte Juchereau, épouse de

François de Laforest, bonne et valable 209

" 22.—Ordre de communiquer au procureur général du roi les mémoires présentés par

Maître Estienne Boulard, chanoine théologal de l'Eglise cathédrale de Québec,

cy devant curé de Beauport, et Maître Gaspard Dufournel, curé de la paroisse

de l' Ange-Gardien 210

Janvier 11.—Arrêt nommant Pierre Maillou, au lieu et place de Joseph Rancour, commissaire

au régime et gouvernement d'une maison saisie en cette ville et appartenant à

François Sauvin et Marie Barbe, son épouse 211

" 11—Ordre aux parties de se communiquer respectivement leurs pièces, dans la cause de

Antoine Lamotte Cadillac contre Guillaume Gaillard 212

" 11.—Ordre aux parties de comparaître lundy prochain, dans la cause de Maître François

Berthelot contre Charlotte Françoise Juchereau 212

" 18.—Arrêt ordonnant que les effets ou deniers suisis entre les mains de Pierre Ruelle
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seront mis en celles de Guillaume DuBoc, couvreur de maisons, en déduction de

ce qui lui est dû par Jean Salloy, son gendre 213

Janvier 18.—Appel mis au néant dans la cause de Nicolas Janurin contre Charles deCouagne... 214

" 18.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Massiot contre Charles de Couagne. au

sujet d'une somme de 283 livres 214

" 18.—Ordre aux parties de mettre devant le procureur général du roi les pièces dont elles

entendent se servir, dans la cause de Simon Guillory contre Charles de Couagne 215

" 18.— Ordre à Jean-Baptiste Bouchard Dorval de fournir de débats au compte de Charles

de Couagne, pour que le dit compte soit examiné et' réglé par les sieurs Le Bé et

Charbonnier 215

" 18.—Arrêt ordonnant aux parties d'en venir au lundi suivant, dans la cause de François

Berthelot contre Charlotte Françoise Juchereau, le Conseil n'étant pas en nom-

bre suffisant 216

" 25.—Arrêt déclarant que le Conseil passe outre au jugement du procès du sieur Gaillard

contre la dame de Laforest.—Il est question dans cette cause d'une prise à partie

faite par cette dernière contre Mr. l'Intendant 216

" 25.—Arrêt déclarant que l'acte signifié à la requête de Charlotte Franço'se Juchereau,

au greffier en chef du Conseil, et l'ordonnance de Mr. l'Intendant, demeureront

au greffe, et que le procureur général sera mandé pour dire que mal à propos

il a avancé que ceux qui composent la compagnie étaient maltraités par l'Inten-

dant, les conseillers déclarant qu'ils n'ont aucun sujet de se plaindre, etc 220

" 25.—Arrêt déboutant la dame de la Forest de son opposition contre Guillaume Gaillard

et ordonnant que l'arrêt du 7 décembre dernier 1705 qui la condamnée à payer

la somme de 14,183 livres, 6 sols, 8 deniers, sera exécuté 222

" 25.—Appel mis au néant dans la cause de Louis Hamelin contre Jacques Aubert, au

sujet du fief des Grondines 225

Février 1.—Arrêt du Conseil déclarant qu'il est inutile de faire un règlement sur un certain

réquisitoire du procureur général du roi du 20 janvier dernier 229

" 1.—Exécution de l'arrêt de lundi dernier, portant que le procureur général du roi sera

mandé et réprimandé pour avoir dit que ceux qui composent le Conseil étaient

maltraités par M. l'Intendant 229

" 1.—Ordre de communiquer au procureur général du roi l'ordre de sa majesté du 18 juin

1704, au sujet de la manière d'administrer la justice 229

" 1.—Arrêt ordonnant que les dîmes seront levées et payées, par les habitants, aux sieurs

Boullard, Dufournel et autres curés, conformément à l'usage qui a été observé

jusqu'à présent 230

" 1.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 14 décembre dernier, dans la cause de Charles et An-

toine Morin contre Joseph Riverin 231

" 1.— Ordre aux parties d'en venir à huitaine, dans la cause de Charles de Couagne

contre Nicolas De Mers et Barbe Jette, son épouse 231

" 1.—Délai accordé à Joseph Riverin, dans sa cause avec dame Marie Anne Gauthier de

Comporté, veuve de feu .Maître Alexandre Peuvret, sieur de Godarville 232
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Février 1.—Condamnation de Clément Ruel à restituer à Jean Salloy tous les fruits qu'il a levés

et perçus sur la terre par lui acquise de Clément du Bois 232

" 1. -Ordonnance du Conseil concernant les règlements de police 233

;<
8.— Ordonnance accordant au sieur Charles Hazeur Desanneaux, ecclésiastique, des

lettres d'émancipation d'âge 240

" 8.—Ordre d'enregistrer l'ordre du roi du 18 juin 1740, au sujet des usages à suivre dans

le conseil 241

" 8.—Arrêt déboutant Jacques Pinguet de Vaucour, tuteur des enfants de feu Jacques

Gaudry, de fins de sa requête 242

" 8.—Arrêt ordonnant que la taxe de dépens, dans la cause de Pierre Milet contre Jean

Salloy, sera seulement augmentée de la somme de 11 livres, quinze sols 242

" 8.—Arrêt ordonnant que les pièces de la cause entre Joseph Rancour et Jacques Parent

seront communiquées au procureur général du roi 243

" 8.—Ordre de mettre devant Maître Mathieu Martin de Lino les pièces dont les parties 243

entendent se servir dans la cause de Nicolas et Jacques Pinguet, contre Jean

Soullard 243

" 8.—Arrêt déclarant qu'à l'avenir il sera payé à l'huissier audiencier de la prévôté de

cette ville, deux sols, six deniers, pour chaque cause qu'il appellera en la dite

prévôté 211

'i 8.—Ordre à Joseph Riverin, tuteur des enfants mineurs de feu sieur Peuvret, de remettre

entre les mains de Marie Anne Gaultier de Comporté, veuve du dit sieur Peuvret,

un lit garni et les bardes et le linge dont il est question dans cette cause 244

" 8.—Arrêt déboutant Antoine Hupé La Grois et Marie Ursule Durand des fins de leur

requête 245

" 22.—Arrêt accordant à Clément Dubois des lettres de restitution contre le contrat de

vente par lui fait à François Dubois, son frère, le 18 avril 169G 245

" 22.—An-est ordonnant à la veuve de Maître Guillaume Roger, notaire, de rapporter lundi

prochain au conseil le testament que Joseph Moreau a déposé en l'étude de son

défunt mari 246

" 22.—Arrêt accordant à Jacques et Nicolas Roussin, frères, lettres d'émancipation d'âge. 247

Autorisation à Geneviève Peltier, épouse de Thomas Lefcvre, en l'absence de

son mari, de passer le bail à ferme d'une partie de la terre appartenant à la suc-

cession de Vincent Verdon, située en la ente de Beaupré 248

" 22.—Arrêt ordonnant au procureur général de s'abstenir de connaître l'affaire entre

Jacques Parent, tuteur des enfants mineurs de feu David Corbin. et Joseph

Rancour 249

" 22.—Arrêt remettant à lundi prochain, faute de juges, à faire droit sur les fins de la

requête de Maître François Berthelot, conseiller, secrétaire du roi 240

" 22.—Arrêt ordonnant aux parties de produire leurs pièces, dans la cause de Marie Anne

Gauthier de Comporté, veuve d'Alexandre Peuvret, contre Joseph Riverin, tu-

teur des enfants mineurs du dit l'eu Peuvret 250
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Février 22.—Appel mis au néant dans la cause de Jean-Baptiste Potier, greffier et notaire à

Trois-Rivières, contre François Bigot, notaire et huissier du dit lieu, au sujet

d'une somme de 27 livres 250

" 22.—Renvoi de Jacques Chauvin et de Maître Jacques Barbel, notaire en la prévôté, cura-

teur à la succession vacante de feu Nicolas Volant, par devant Pierre Norman-

din Sauvage.-L'appelant rapportera un billet au certificat du sieur Petit, tréso-

rier de la marine, de ce qu'il prétend que ledit Petit a payé àson acquit au dit

feu Volant 250

" 22.—Ordre de signifier à Jacques Le Bé l'appel dont il est question dans la cause

entre lui et Louise de Mousseau, veuve de Pierre Pellerin de St. Amant 251

" 22.—Sentence confirmée dans la cause de Laurent Renault contre Jean Mouchière, au

sujet d'une somme de 460 livres 251

" 22.—Ordre aux sieurs de Lotbinière et Hazeur de demeurer juges dans la cause de Guil-

laume Gaillard et Jean L' arche vesque Grand Pré 252

" 22.—Ordre de produire dans les délais de l'ordonnance, dans la cause de Barbe Jette

contre Charles de Couagne 253

" 22.—Appel mis au néant dans la cause de Laurent Regnard contre Claude St. Olive, au

sujet d'une certaine somme d'argent 253

" 22.—Défaut à Jean-Baptiste Lemoyne de Martigny contre René Gachet, défaillant 253

Mars 1.—Permission à Maître François Berthelot de faire mettre partout ou bon lui semblera

les affiches par lui demandées, comme aussi de faire faire procès-verbaux de

l'état du manoir seigneurial de l'île de St. Laurent, ferme de St. Jean, et des

trois moulins qui sont en icelle, en présence de dame Françoise Charlotte Juche-

reau, épouse de François Delaforest 254

" 1.—Ordre de communiquer au procureur général du roi les interrogatoires subis par le

nommé.Jacques Elie, maître des hautes œuvres, et Louis Henry dit Leparisien,

prisonnier en cette ville 255

" 1.—Ordre de déposer au greffe l'écrit signé Joseph Moreau, et l'enveloppe d'icelui, dans

la cause entre ce dernier et la veuve de feu Guillaume Roger, notaire en la prévôté. 255

" 1.—Ordre d'exécuter le règlement fait par le conseil, le premier février, touchant la

. boucherie et permission aux bouchers de vendre la viande à certaines conditions. 256

" 1.—Arrêt du Conseil déchargeant les aubergistes et cabaretiers de ce qui devait être

levé sur eux, suivant le règlement de police, et défense aux marchands de cette

ville de vendre à l'avenir en détail et à plus petite mesure qu'une pinte d'eau-

de-vie 257

" 1.—Ordonnance au sujet du pain 257

" 1.—Ordre de délivrer à Louis Gosselin lettres de restitution contre les billets et obliga-

tions qu'il pourrait avoir faits lors de sa minorité 258

'•'
1.—Ordre à Mathurin Carnuau de poursuivre dans trois mois le procès criminel qu'il a

intenté contre François Mercure dit Villenouvelle 258
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Mars 1.—Appel mis au néant dans la cause de Raymond Martel contre Pierre Beauchant, au

sujet d'une cavale 259

" 1.—Défaut à Charles de Couagne contre Jacques Barbel, défaillant 260

" l.—Appel mis au néant dans la cause de Simon et Marin Courtois, frères, contre Joseph

Collé, et ordre à l'intimé de rapporter à la succession des défunts Bertrand

Courtois et Marie Halle, ce qu'il a reçu en mariage suivant l'estimation qui en

a été faite le 8 mars 1690, etc 260

" L—Appel maintenu de la sentence de congé d'adjucer, dans la cause de François Sau-

vin et Marie Barbe, son épouse, contre Jean Fournel, au sujet d'une maison et

emplacement construite sur iceluy, appartenant aux appelants 262

1-—Ordre à Jean-Baptiste Le Maistre Lalongée de fournir un état de ses dettes actives

et passives et de tous ses autres biens, tant meubles qu'immeubles 264

1.—Sentence confirmée dans la cause de Charles de Villiers contre Nicolas Duclos, au

sujet d'une saisie se montant à la somme de 1616 livres, quatre deniers 265

1.—Renvoi des parties à lundi prochain, dans la cause de Clément Dubois contre Jean

Salloy, et ordre à l'appelant de donner communication au défendeur de sa re-

quête et de ses pièces 266

" 8.— Ordre à Urbain et Charles Gervaise, frères, du consentement de Maître Jacques

Barbel, comparant pour Nicolas Janurin du Fresne, de faire délivrance à

Charles de Couagne de trente minots de blé qu'ils doivent au dit du Fresne, etc. 266

8.—Appel mis au néant dans la cause de Jancien Amiot contre Jean de Mers, au sujet

des bornes d'un certain emplacement situé près de la rue Champlain et d'un

mur mitoyen 26V

" 8 —Ordre d'exécuter l'arrêt du cinq octobre dernier qui condamne Pierre Berger dit La-

tulipe a être pendu pour réparation du crime de viol 273

" 15.—Ordre d'exécuter l'acte de société du 23 Octobre 1697 et l'arrêt rendu en consé-

quence le 19 Janvier 1705, dans la cause de Charles Dalogny contre Augustin

Legardeur, sieur de Courtemanche, et Raymond Martel 274

" 15.—Arrêt déboutant les aubergistes et cabaretiers des fins de leur requête, et ordon-

nant l'exécution de l'arrêt du premier du présent mois, au sujet de la vente des

boissons 275

" 15.—Ordre d'exécuter l'arrêt rendu contre Raymond Martel et le nommé Pierre Beau-

chant, au sujet du règlement sur la prise des bestiaux qui vont en dommage 275

" 15.—Condamnation de Joseph Blondeau à payer à Jacques de Mollières la somme de 52

livres, 9 sols pour les améliorations et réparations faites par ce dernier à la mai-

son du demandeur, moyennant certaines compensations 276

" 15.—Condamnation d'Antoine et Charles Morin, frères, à payer à Joseph Riverin la

somme de 483 livres, douze sols, huit deniers, pour solde de leur compte 278

" 15.—Défense à claude Pauperet de faire aucune poursuite sur la saisie des armes et bar-

des appartenant à Charles et Antoine Morin, frères 279

" 15.—Arrêt déclarant Maître Paul Denys de St. Simon juge incompétent dans l'affaire de
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Louis Henry dit Leparisien et Jacques Elie, maître des hautes œuvres, accusés

de vol 280

Mars 22.—Ordonnance au sujet de la confection des seaux de cuir 281

'• 22.—Sursis à l'exécution du règlement touchant les bouchers et permission de vendre la

viande àcertaines conditions 282

" 22 —Acte donné à Charles Dalogny de son désistement de la demande portée par sa

requête, demandant à ce que Raymond Martel soit tenu de lui rendre compte.... 282

" 22.—Acte donné a Jean Brousso de sa déclaration qu'il ne demande la condamnation de

Charles Dalogny que pour les sommes dues au dit Billate pendant la société que

feu sieur Prévost a eue avec les Sieurs Courtemanche et Martel 283

1 22.—Appoiutement des parties à produire leurs pièces, dans la cause de Georges Regnard

Duplessis contre Maître Philippe Boucher, curé de l'église paroissiale de St.

Joseph et les mavguillers de la dite église, et Etienne Charest et ses cohéritiers

en la succession de son défunt père 284

" 22.—Appel mis au néant dans la cause de Charles de Couagne, Claude Pauperetet Guil-

laume Gaillard, contre Pierre Peire, et ordre que la sentence arbitrale rendue

par le conseil sur l'écrit du 19 novembre 1702, signé Peire, qui se trouve au bas

de la facture de certaines pelleteries fournies par le dit de Couagne, sera main-

tenue 285

" 22.—Arrêt ordonnant que le conseil délibérera lundi prochain, dans la cause de Charles

de Couagne contre François Noir Rolland 285

" 22.—Défaut à Etienne Jacob, juge bailli de la seigneurie de Beaupré, contre dame Fran-

çoise Charlotte Juchereau, épouse de François de Laforest, défaillante 286

" 22.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 15 du présent mois, au sujet du vol commis à l'Hôtel-

Dieu de cette ville par Jacques Elie, maître des hautes oeuvres, et Louis Henry

dit Leparisien 286

Ordre de visiter les cachots de la conciergerie où est détenu Louis Henri dit Le parisien 287

" 29.—Arrêt ordonnant que les nommés au rôle fait par le sieur de Lotbinière seront tenus

de prendre les seaux de cuir en question, et de payer comptant pour chacun

d'eux, six livres 288

" 29.—Arrêt ordonnant que l'arrêt du trente mars de l'année dernière sera exécuté, dans

la cause de Clément Dubois contre Jean Salloy, et ordre que la terre qui fait le

différend entre les parties demeurera en pure propriété de ce dernier, comme

l'ayant acquise de Glaude Salloy, son père, qui l'avait acquise de François du

Bois 288

" 29.—Sentence confirmée dans la cause de Yvon Richard contre Pierre Normandin, au

sujet d'un accommodement entre ces derniers 290

" 29.—Arrêt déboutant Geneviève Peltier, épouse de Thomas Lefèvre, des fins de sa re-

quête, au sujet de la main-levée d'une certaine saisie faite par Me. Louis Cham-

balon 292

" 29.—Appel mis au néant dans la cause de Charles de Couagne contre François Noir

Rolland, au sujet du fort Rolland et des terres y dépendantes 292
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Mars 29.—Permission de faire interroger de nouveau Louis Henry dit Leparisien et Jacques

Elie, prisonniers, accusés de vol et de recel 295

Avril 12 —Main-levée à Guillaume Gaillard de la saisie réelle faite à la requête du sieur du

Chesnay et permission de saisir entre les mains de Pierre Gendron ce qu'il a, ou

doit avoir, provenant des fruits et revenus des iles et comté de St. Laurent 295

" 12.—Main-levée au sieur de Cadillac de la saisie faite par Guillaume Gaillard des effets

qu'il a déposés au greffe de la prévôté de Québec - 297

" 12— Appel mis au néant dans la cause de Jean-Baptiste Provost contre Guillaume Gail-

lard, curateur de la succession vacante de Charles Aubert de la Chenaye, au

sujet d'une somme de 84 livres, un sol, et G livres, trois sols, pour une année de

rente échue, dont les parties sont convenues 301

" 12. Défaut à François Guyon Després contre Ignace Juchereau, sieur du Chesnay, dé-

faillant 302

'' 12.—Prière à M. l'intendant de faire faire les réparations nécessaires aux prisons de la

conciergerie du Palais 303

• " 12.--rArrêt déclarant Louis Henry dit Leparisien et Jacques Elie, accusés dûment atteints

et convaincus de vol fait nuitameut à l' Hôtel-Dieu de cette ville et condamna-

tion de ces derniers 303

" 12.—Exécution de l'arrêt ci-dessus 306

19.—Assignation de Pierre Parent et Lepine Bourée à comparaître lundi prochain, au

sujet de certains mémoires de dettes actives de feu David Corbin et de son épouse. 306

" 19.—Appointement des parties à produire leurs pièces dans la cause de Pierre Haymard,

contre Charles et Antoine Morin 306

" 19.—Ordre au sieur de Blainville de payer à Jean Petit 40 livres, pour 9 journées du

voyage qu'il a fait de Montréal à Québec, quand il a amené le chevalier de St.

Ours 308

" 19.— Défaut à Jacques Brisset contre Henri Belisle, chirurgien, défaillant 308

" 19.—Arrêt ordonnant que Pierre Molin Beaulieu et Marie Renée Dandonneau, son épouse,

recevront la somme de 600 livres sur celle de 1200, provenant de la successiou

de feu sieur de la Chenaye, etc 309

" 26.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 7 décembre dernier qui ordonne ;\ Jean de Clarinout.

Sieur de la Gallière, de faire arpenter dans un an la concession que l'enfant

mineur de feu Richard Denys, sieur de Fronsac, a en la baie des Chaleurs- 311

" 26.—Permission à Pierre Pcrre, Martin de Lisle et Jacques Trehet de se pourvoir par sai-

sie, exécution et vente des biens tant meubles qu'immeubles de René Fezeret et

Marie Carlié, son épouse 312

" 26.—Sentence confirmée dans la cause de Nicolas et Jacques Pinguet, frères, contre Jean

Soullard 313

' 26.—Appel mis au néant dens la cause de Joseph Rancour contre Jacques Parent, au

sujet de la succession de David Corbin 314

1 26.— Arrêt accordant a MathU rin Ilot lettres il émancipât ion d'âge 319
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Avril 26.— Appointement des parties à produire leurs pièces dans la cause de Marin et Simon

Courtois, frères, contre Joseph Collé 319

" 26.—Ordre de procéder sur les fins de la requête de François Guyon Desprez au sujet du

fief du Buisson ." 320

" 26.—Défaut à Maître François Berthelot contre Charlotte Françoise Juchereau, au sujet

de l'île et comté de St. Laurent et d'un certain moulin 323

" 26.—Défaut à Guillaume Gaillard contre Pierre Goudron et Charlotte Françoise Juche-

reau, défaillants 325

" 26.—Arrêt déboutant Etienne Charest de la demande faite par lui du droit de patro-

nage et autres droits honorifiques dans l'église de St Joseph de la Pointe Lévi,

mais le maintenant en la jouissance du premier banc qu'il a à main gauche, en

icelle : 326

" 26.—Appel mis au néant dans la cause de Guillaume Gaillard contre Jean L'arche-

vesque Grand Pré, au sujet d'une certaine tannerie et d'une certaine brique-

terie 329

" 26.—Vacances accordées jusqu'au premier lundi d'après la St Jean-Baptiste 330

Mai 3.—Appel mis au néant dans la cause de Louis LeComte Dupré contre Jean-Baptiste

Nolan, au sujet du remboursement d'une somme de 49917 livres, 13 sols, portée

par trois billets faits par le demandeur au sieur de Maricour 330

Juin 28.—Ordre à l'appelant de fournir des moyens et griefs d'appel et appointement des par-

ties à produire leur pièces, dans la cause de Joseph Blondeau Lafranchise contre

Antoine Girard 336

" 28.—-Ordre au sujet des latrines 336

" 28.—Appel mis au néant dans la cause de Joseph Prieur contre Nicolas Pinault, et or-

dre que la saisie et exécution des meubles de l'appelant tiendront pour les ar-

rérages d'une certaine rente 337

" 28.—Sentence confirmée dans la cause de Joseph Prieur, contre Maître Florent de la

Cettière, au sujet de l'interrogation de l'appelant et de son épouse 339

" 28.—Sentence confirmée du défaut obtenu par Jean-Baptiste Le Moyne de Martigny

contre René Gachet, chirurgien, au sujet d'une somme de 144 livres pour cer-

tains loyers échus 339

" 28.—Défaut congé a Georges Reynard Duplessis contre Paul Dupuys, défaillant 340

Juillet 5.—Ordre à Clément Ruel de payer à Jean Sallouer 40 livres pour les jouissances qu'il

a eues d'une certaine terre 341

" 5.—Ordre de communiquer à Mathurin Cornuau la requête présentée par François Mer-

cure dit Villenou velle, au sujet de certaines procédures criminelles 342

" 12.—Arrêt nommant Maître François Aubert au lieu et place du sieur de Mouseignat,

dans l'affaire de Maître François Hazeur, exécuteur testamentaire de feu Jean

Sebille 343

" 12.—Défaut a Nicolas Pinault contre Joseph Prieur, défaillant 343

" 19.—Arrêt rejettant le procès-verbal fait par les officiers de la prévôté de Québec, au
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sujet des latrines, et nomination du sieur de Lino pour faire une nouvelle visite

dans certaines maisons 344

Juillet 19.—Acte donné à Ignace d'Isy de sa déclaration, dans la cause de Pierre Molin Beau-

lieu*et Marie Renée Dandonneau, son épouse, contre Guillaume Gaillard, au su-

jet de certains biens •. 345

" 19.—Ordre de communiquer à Jean-Baptiste Nolan la requête présentée par Maître

François Hazeur, commissaire en cette partie, par Louis Le Comte Dupré, au

sujet d'un règlement de compte et d'une certaine somme d'argent 347

" 19.—Autorisation à Marie Magdeleine Marquis pour la poursuite de ses droits, attendu

l'absence de son mari, et ordre au greffier de lui délivrer lettres de restitution... 349

Ordre à Joseph Prieur et à Nicolas Pinault d'arrêter de comptés en présence de Me.

François Hazeur 350

" 19.—Défaut à Jean Soullard contre Nicolas et Jacques Pinguet, frères, défaillants 350

" 19.—Exécution de l'arrêt du 19 de ce mois, au sujet des arrêts rendus au conseil 351

" 19.—Renvoi de la requête de Mathurin Cornuau, au sujet de certaines procédures crimi-

nelles intentées contre le sieur Mercure dit Villenouvelle 331

Août 2.—Arrêt au sujet des latrines 353

" 2.—Déclaration concernant certaines procédures faites en la prévôté, au sujet du ca-

davie de Jean Normant, trou vô mort à la Canardiôre 354

" 2.—Ordre de remettre entre les mains de Maître François Mathieu Martin de Lino les

pièces des parties, dans la cause de Michel Cadet contre André Le Loup dit

Lepolonois 356

" 2.—Appel mis au néant dans la cause de Pierre Perre contre Marie Françoise Viennay

Pachot, veuve de feu Alexandre Berthyer, sieur de Villemure, au sujet d'un

billet de 713 livres, etc 356

" 9.—Arrêt recevant Ignace D' Izy opposant à l'exécution de l'arrêt du 19 avril dernier,

au sujet d'une certaine somme d'argent, dans la cause de Pierre Molin Beaulieu

et Marie Renée Dandonneau, contre le dit D'Izy 358

" 9.— Appel mis au néant dans la cause de Michel Cadet contre André Le LoupditLepo-

lanois, au sujet des avaries et dommages airivés à son bâtiment, sa charge et

ses cables et ancre 360

" 9.—Défaut à François de la Joue, architecte, contre Olivier Morel de la Durautaye et

Françoise buquet, son épouse, défaillants 361

" 9.—Appel mis au néant dans la cause de Pierre Boucher contre Estienne Janneau, au

sujet du certaine voie de faits commise par le dit Boucher et son épouse sur le dit

Janneau 362

" 16.—Condamnation de Clément Ruel à payer à Jean Sallouer quatre années de cens et

rentes seigneuriales 363

" 16.—Ordre à Charlotte Françoise Juchereau, épouse du sieur François de Laforest, de

faire cesser et arrêter de moudre le moulin qu'elle a fait construire dans l'île et

comté de St. Laurent, etc 364
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'• 23.—Arrêt au sujet de la qualité de cessionnaire donnée à Jean Baptiste de Martigny et

à Joseph Petit Bruno dans leur cause contre René Hubert, curateur à la succes-

sion vacante de feu Henry Petit 366

Août 23.— Arrêt ordonnant le partage en égales parties de la somme de 1049 livres, 11 sols, en-

tre les créanciers du feu sieur D'autray, etc., dans la cause de Nicolas Pinanlt con-

tre Guillaume Gaillard 368

" 23.—Défaut à François Guyon contre Ignace Juchereau, sieur du Chesnay, défaillant... 379

" 23.—Ordre, à la requête de Joseph Rancour, subrogé tuteur de Henri d'A vaux, de convo-

quer une assemblée de parents et d'amis en la prévôté de cette ville pour donner

leur avis sur la vente d'une habitation sise en la seigneurie de Neuville 380

" 23.—Arrêt autorisant la dame de la Durantaye à une poursuite contre son mari, et dé-

fense aux créanciers de ce dernier de saisir les revenus et les meubles de l'ap-

pelante 381

" 23.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 22 juillet 1697, dans la cause de Guillaume Bonhomme

contre René Hubert, au sujet d'une certaine concession sise à la Petite Rivière.. 382

" 30.—Ordre aux marguilliers de l'Eglise de Beauport de fournir à la première réquisition

qui leur en sera faite une place aux pères Jésuites du collège de cette ville, pour

placer un banc de l'autre côté et sur la même ligne qu'est placé celui du sieur

i)n Chesnay 385

" 30.—Appel mis au néant dans la cause de Nicolas Pinguet Destargis et Jacques Pinguet

de Vaucour contre Jean Soullard, au sujet d'une certaine taxe 386

" 30.—Appel mis au néint dans la cause de dame Françoise Duquet contre François de

Lajoue, au sujet d'un certaine somme d'argent 387

" 30.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 1er mars dernier dans la cause de Marin et Simon

Courtois, frères, contre Joseph Collé, au sujet des biens fonds d'une certaine

communauté 388

" 30.—Sursis à l'exécution de l'arrêt du 5 juillet dernier 1677, dans la cause des huissiers

du Conseil contre les huissiers de la prévôté, et ordre à ces messieurs d'exer-

cer leurs fonctions comme par le passé 391

" 30.—Arrêt ordonnant que les 1942 livres, dix sols, et 237 minots de blé que Pierre Gen-

dron a entre ses mains, soient remis en celles de Guillaume Gaillard, à certaines

conditions 393

" 30.—Vacances accordées jusqu'au premier lundi du mois d'octobre prochain 395

Sept'bre 13.—Ordre aux huissiers Hubert et Dubreuil de se transporter dans l'église de Beauport

pour y faire placer le banc des pères Jésuites dans l'endroit marqué par l'arrêt

du 30 août dernier, etc 396

" 13.—Ordre aux parties de remettre entre les mains de Maître François Hazeur les pièces

dont elles entendent se servir, dans la cause de Jean-Baptiste Nolan, contre

Louis Le Comte Dupré 396

" 13.—Permission à la dame de Laforest de faire tourner le moulin de l'île St. Laurent, à

la charge qu'elle ne retirera que la moitié des droits de mouture et que l'autre
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moitié sera remise entre les mains de Guillaume Gaillard, procureur du sieur

Berthelot, pour son droit de banalité, etc 397

Sept'bre 20.—Arrêt ordonnant que M. M. Raudot, intendants, resteront juges dans l'affaire de

dame Louise Juchereau et les pères Jésuites, au sujet d'un certain banc dans

l'église de Beauport 399

" 20.—Arrêt recevant Giles Paris dit La Magdeleine appelant de sentence rendue le 28

juillet dernier, dans sa cause contre Jean Soullard, au sujet d'une diffamation

de caractère 401

" 20.—Ordre de surseoir le jugement de l'affaire entre Jean-Baptiste Nolan et Louis Le

Comte Dupré, jusqu'au premier jour du conseil d'après les vacances 402

" 20.—Ordre de remettre à Jean Jacques Catignon le coffre, livres, journaux, brouillards,

billets et obligations concernant la communauté qui est entre le feu Sieur de

Catignon, son père, et la dame de la Chambrure, sa mère, etc 403

" 20.—Déclaration du dit Jean Jacques Catignon, au sujet de l'arrêt ci-dessus 405

" 20 —Ordre à Michel Marandea et Philippe Noël de prendre à ferme et tourner le moulin

de la paroisse de St. Pierre, en l'île et comté de St. Laurent, à certaines condi-

tions 405

Octobre 4.—Ordre au sieur de Villeray de s'abstenir de la connaissance des procès entre Guil-

laume Bonhomme et René Hubert, huissier au Conseil 408

4.—Ordre de remettre entre les mains de Maître François Hazeurles pièces dont Maître

Florent de la Cettière entend se servir, dans la cause entre Jean-Baptiste Nolan

et Louis Le Comte Dupré 408

" 4.—Arrêt déboutant Pierre Testu du Tilly des fins de sa requête qui demande à être

déchargé d'un cerrain cautionnement, sauf à lui à se pouvoir sur les meubles et

effets de feu Joseph Prieur, etc 409

" 4.—Ordre à Jlaître François Hazeur de se transporter sur une concession sise à la rivière

St. Charles, dans la cause entre Maître René Hubert contre Guillaume Bon-

homme 410

" 4.—Arrêt ordonnant que l'aveu et dénombrement du fief du Buisson demeureront pour

reçus, etc 411

" 4.—Appel maintenu dans la cause de Joseph Guvon Desprez contre François Brissonnet

et condamnation de ce dernier à reprendre le suif qu'il a acheté du dit Desprez.. 414

" 4.—Défaut à Antoine Pascaud contre dame Charlotte Françoise Juchereau, défaillante. 416

'• 4.—Sursis accordé jusqu'à lundi prochain, dans la cause de Pierre La Mare contre

Maître François Magdeleine Ruette Dauteuil, procureur du roi 41G

" 4.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil l'arrêt du conseil d'état du 15 mai 1702 et

les lettres patentes sur iceluy, au sujet des cures de l'île de Montréal et de la

côte St. Sulpice 417

" 4—Ordre d'exécuter l'arrêt du trois mai dernier, dans la cause de Jean-Baptiste Nolan

contre Louis Le Comte Dupré, au sujet d'une certaine somme d'argent 418

" 4.—Ordre d'expédier à Marguerite Jacquerenu des lettres de restitution contre un cer-
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tain contrat passé par feu Charles Trépagny, son époux, et ceci au profit d' Abel

Sagot 420

Octobre 11.—Appel mis au néant dans la causa du Père Pierre Raffeix, procureur des Jésuites,

contre Maître François Magdelaine Ruette Dauteuil, et ordre aux parties de

procéder en la prévôté 421

" 11.—Défaut congé à Maître François Magdelaine Ruette Dauteuil, contre Pierre La

Marre, défaillant 421

" 11.—Ordre d'informer des vie, mœurs, religion, âge compétent, etc., du sieur Pierre

Raimbault, notaire, nommé à l'office de procureur du roi en la juridiction de

Montréal 422

" 14.—Réception de ce dernier eu l'office de conseiller procureur du roi 423

" 14.—Ordre d'enregistrer les lettres de provisions de l'office de conseiller secrétaire et

greffier en chef du Conseil, à la requête de Maître Charles de Monseignat 424

" 18.—Réception de Maître Charles Macart à l'office de conseiller et prestation de serment,

en conséquence 424

" 18.—Arrêt ordonnant que la ferme du moulin de la paroisse de St. Pierre, en l'île et

comté de St. Laurent, restera à Philippe Noël, à certaines conditions 425

" 18.—Arrêt déchargeant Jean Petit de Boismorel, huissier à Montréal, de l'amende par

lui encourue pour avoir contrevenu à l'arrêt rendu par le conseil, le 7 janvier

1704 427

" 18.—Ordre à Pierre Morisset et à Joseph Caignard de produire leurs pièces dans le délai

de l'ordonnance 427

" 18.—Appel mis au néant dans la cause de Antoine Pascaud contre dame Charlotte Fran-

çoise Juchereau, et ordre d'exécuter les sentences déjà prononcées 428

" 30.—Arrêt ordonnant que la lettre de cachet, au sujet d'un Te Deum qui doit être chanté

dans la cathédrale de Québec, pour remercier Dieu des avantages remportés sur

les ennemis du roi, en Italie, demeurera au greffe, et ordre de fixer un jour pour

exécuter les ordres portés par la dite lettre 430

" 30.—Ordre, avant d'entériner les lettres de provision nommant Alexis Fleury Descham-

bault lieutenant général de la juridiction de Montréal 431

" 30.—Ordre de distribution de certains deniers provenant de la succession de feu sieur

Dautray 432

" 30.—Congé à François Aubert, conseiller, pour passer en France 440

" 30.—Ordre d'appréhender le nommé Lavocat pour cause de duel 440

" 30.—Arrêt rejetant l'accusation portée par le sieur de Bonaventure contre Louis Alain.. 441

Novembre 2.—Réception du sieur Deschambault en l'office de conseiller et lieutenant général de

Montréal 442

" 15.—Ordre d'entériner aux Trois-Rivières les lettres de restitution contre les obliga-

tions contractées par Marie Artault, pour son mari, Michel Desrosiers dit Des

Islets 443

11 15.—Arrêt rejetant la requête de François Noir Rolland qui demande la production des

livres de compte de feu sieur de Couagne 444

76
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Nov'bre 15.—Ordre aux parties de produire leurs pièces, dans la cause de Marie Magdeleine

Marquis contre Joseph Blondeau 444

" 15.—Nomination de Maître Charles Macart, conseiller, en l'office de procureur général

du roi, vu l'absence du sieur Dauteuil 445

" 22.—Défense d'allumer des feux sur les grèves.—Ordre de fabriquer des seaux de cuir

pour les incendies.—Règlement au sujet de l'escalier de la rue Champlain 446

" 22.—Commission nommant Maître Pierre Haimard, juge prévôt de Notre-Dame-des-

Anges, substitut du procureur général du roi, en l'absence du sieur Dauteuil... 448

" 22.—Défaut à Marie Celle contre Jean Fribault, son époux 448

" 22.— Défaut à François Mariaucheau D'Esgly, écuyer, contre dame Charlotte Juchereau,

épouse de François de Laforest 449

" 29.—Sentences mises au néant dans la cause de Joseph Blondeau, tuteur des enfants mi-

neurs de feu son frère, et Antoine Girard, tuteur des enfants mineurs de Pierre

Hot, au sujet de diverses sommes d'argent 449

" 29.—Serment prêté par Pierre Haimard qui remplira les fonctions de substitut du pro-

cureur général 455

" 29.—Arrêt rejetant la requête de Pierre Du Roy, marchand boucher, qui demande que

les syndics des créanciers de la succession de feu Joseph Prieur soient con-

damnés à lui payer le montant de 105 livres, pour viande fournie 455

" 29.—Ordre de signifier à René Hubert, huissier, curateur à la succession vacante de feu

Henri Petit, l'arrêt rendu entre lui et Jean-Baptiste Lemoyne de Martigny 456

Décembre 2.—Ordre de communiquer au substitut du procureur général du roi les lettres de ré-

mission et de pardon obtenues par les frères Rocbert 457

" 2.—Arrêt rejetant l'accusation portée contre Pierre Roquant dit La Ville, au sujet de

l'incendie d'une grange au fort Pontchartrain, et ordre d'intenter procès à

Jacques Campot, son accusateur 457

" 2.—Elargissement du dit La Ville 461

" 6.—Ordre aux parties de produire leurs pièces dans les délais de l'ordonnance, dans la

cause de Pierre Rey Gaillard contre Maître Nicolas de Neuville 461

" 6.—Ordre à Joseph Petit Bruno de comparaître dans la cause de Jean-Baptiste Le-

moyne de Martigny contre Maître René Hubert, curateur de la succession de feu

Henri Petit, marchand de Paris 462

" 6.—Autorisation a Marie Celle, épouse de Jean Fribault, de rendre un arpent de terre.. 462

" 6.—Ordre d'entériner les lettres de remission et pardon obtenues par Etienne et Jacques

Urbain Rocbert 464

" 6.—Ordre nouveau au sujet des dites lettres 465

" 6.—Elargissement des frères Rocbert 471

" 13.—Arrêt au sujet de la taxe sur les cheminées 472

" 13.—Arrêt condamnant Joseph Riverin et Lucien Boutcville à payer les intérêts d'une

certaine somme d'argent saisie par dame Marie Anne Gauthier de Comporté 472
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Décembre 13.—Arrêt permettant à Marie Magdeleine Marquis de faire preuve de recel d'effets

contre Joseph Blondeau et Agnè3 Giguière, son épouse 477

" 13.—Ordre à Btiennne Charrest de rapporter un certain titre de concession accordé à

François Bissot, son agent 478

" 13.—Appel mis au néant dans la cause de François Mariauchaud d'Esgly contre Char-

lotte Françoise Juchereau, au sujet d'une certaine soinm-i d'argent 478

" 13. —Ordre d'arrêter le nommé Fourré dit Ladvocat pour cause de duel 480

" 20.—Ordre à Etienne Charest de fermer son moulin, à la Pointe Lévy 480

" 20.—Appel mis au néant dans la cause de François Picard dit Laroche contre Marie

Nadeau, pour diffamation de caractère 488

" 20.—Ordre de remettre les pièces de la cause entre Jean Petit de Boismorel et François

Blot et son épouse, entre les mains de Maître Charles Macart 489

" 31.—Ordre d'écrouer les sieurs Mouzin et Dubuisson pour être interrogés au sujet de

leur duel 490
1707

Janvier 4.—Ordre de confronter et d'interroger les témoins au sujet du susdit duel 490

" 10.—Ordre aux parties de produire leurs pièces, dans la cause de Dominique Bergeron

contre Guillaume Gaillard 491

" 10.—Ordre aux parties de produire leurs pièces, dans la cause de François Chorel de

St. Romain contre Pierre Mercereau 492

" 10.—Appel maintenu dans la cause de Michel La Roche dit Lafontaine contre Thomas

Doyon, au sujet d'une somme de 35 livres 492

" 10.—Condamnation de Jacques Guénet et Louis Pinault à payer à Guillaume Gaillard

une certaine somme d'argent 493

" 10.—Renvoi de l'accusation de duel portée contre les sieurs Du Buisson et de Mouzin.... 494

" 10.—Elargissement de ces derniers 406

" 17.—Appellations mises au néant dans la cause de Charles et Antoine Morin, frères,

contre Jean de Clarmont, sieur de la Gallière, et défense à ce dernier de chasser

et commercer avec les sauvages, ailleurs que sur ses terres 496

" 17.—Arrêt condamnant Joseph Blondeau à payer à Antoine Girard, tuteur des enfants

mineurs de feu Pierre Hot, 150 livres, 6 sols 498

" 17.—Acte donné à Louis Prat de la déclaration qu'il fait de vouloir continuer sa bou-

langerie 499

" 24.—Sursis à l'exécution de l'arrêt prohibant la saisie des bestiaux, jusqu'au 1er jan-

vier prochain 500

" 24.—Ordre à Louis Ri vérin de rendre compte à dame veuve Peuvret du montant réclamé

par elle 501

" 24.—Arrêt condamnant Marie Mauffet à payer à Guillaume Gaillard 200 livres 502

" 24.—Arrêt ordonnant que les procès-verbaux de descente faits par le sieur Hazeur soient

remis à ce dernier 503

" 24.—Nomination du sieur Macart, conseiller, au lieu et place du sieur de Villeray pour
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continuer l'information commencée contre le nommé Fourré dit Ladvocat, ac-

cusé de s'être battu en duel 504

Janvier 31.—Ordre d'informer des vie, mœurs, âge compétent, etc., du sieur Hilaire Bernard de

La Rivière, architecte, à qui l'on a accordé une commission d'huissier 505

" 31.—Ordre au sujetdes boulangers 605

" 31.—Ordre aux parties de produire leurs pièces, dans la cause de Jacques Barbel contre

Jacques Guyon Fresnay 507

" 31.—Ordre à Joseph Blondeau et Marie Hot à payer à Antoine Girard 17 livres, dix sols. 507

" 31.—Appel maintenu du défaut obtenu par François Marianchcau d'Esgly, contre dame

Charlotte Françoise Juchereau, au sujet d'une certaine somme d'argent 508

" 31.—Arrêt condamnant Jacques Campot, au sujet d'un faux certificat donné au gou-

verneur de Montréal 510

" 31.—Exécution du sus-dit arrêt 512

Février 7.—Réception de Hilaire Bernard de La Rivière en l'office d'huissier 512

" 7.—Ordre de visiter les cheminées de la maison du sieur Gaillard 513

" 7.—Permission aux négociants et marchands de vendre des biscuits 514

" 14.—Arrêt ordonnont que René Hubert jouira de la pointe de terre à lui concédée par M.

M. de Frontenac et Champigny _ 515

" 14.—Nomination d'experts pour visiter les cheminées de la maison de Pierre Rey Gail-

lard 520

" 14.—Ordre à Joseph Riverin de nommer un arbitre au sujet de la reddition de certains

comptes existant entre lui et la dame Peuvret 521

" 14.—Défaut à Louis de Niort de la Norais contre Antoine Ollivier Quiniart, défaillant. 524

" 21.— Défaut à Mane Anne Fouquet, contre François Magdeleine Ruette Dauteuil 525

" 28.—Arrêt au sujet des huissiers 524

" 28.—Renvoi des parties devant Maître René Louis Chartier de Lotbinière, dans la cause

de Guillaume de Lorimier contre Henri Catin 527

" 28.—Défense à René Bouchard et à la veuve Descareaux de se désaisir des deniers qu'ils

ont entre les mains appartenant au sieur de Niort, etc 527

" 28.—Défaut à René Hubert contre Jean-Baptiste Lemoyne de Martigny 529

Mars 14.—Arrêt ordonnant à Maître Etienne Le Vallet, prêtre chanoine de l'Eglise Cathé-

drale de Québec, de justifier des titres et exemptions prétendus par Mgr.

L'Evêque, au sujet des seaux de cuir pour le" incendies 529

" 14.—Arrêt au sujet des biens immeubles de la communauté qui était entre feu Jean

Minet, père, et Pérette Gagnon, son épouse 530

" 14.—Appointement des parties à fournir de griefs, dans la cause de Jean-Baptiste Minet

contre Pierre Brunet et Angélique Lefebvre, son épouse 533

" 14.—Ordre à Louis de Niort de la Noraye, père, de faire inventaire et partage de la com-

munauté qui est entre lui et son épouse 533

" 14. -Arrêt recevant Marie Anne Fouquet appelante d'ordonnance, et ordre que la preuve
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par elle demandée sera faite par le sieur curé de la Rivière Ouelle, attendu qu'il

n'y a point de juges ni officiers de justice sur les lieux 537

Mars 14.—Défaut à René Hubert contre Jean-Baptiste Lemoyne de Martigny et main-levée des

arrérages d'une certaine somme d'argent 538

" 14.—Appel mis au néant dans la cause de Marie Magdeleine Marquis contre Joseph

Blondeau, au sujet de certaines lettres de restitution 539

" 14'.—Arrêt ordonnant le recollement des témoins dans la cause des nommés Fourré dit

Ladvocat et David, accusés de s'être battus en duel 547

" 21.—Appel mis au néant dans la cause c]e Guillaume Gaillard contre Daniel de Groze-

lon, sieur du Luth, au sujet d'une certaine somme d'argent 548

'" 21.—Nomination des nommes Dubosc dit St. Gotard et Jean Maillou experts pour dresser

procès-verbal de l'état des cheminées de la maison de Nicolas Dupont de Neu-

ville 555

" 28.—Arrêt au sujet de l'office de greffier de la prévôté et de l'amirauté de cette ville 556

" 28.—Ordre de communiquer à l'appelant les pièces de la cause entre Maître Alexis de

Fleury Deschambault et Marie Godet 558

Avril 4.—Condamnation du sieur Duluth à payer les intérêts de la somme de 572 livres 559

" 4.—Ordre à Nicolas Blin de faire visite de différents objets d'argenterie déposés entre

les mains de Michel le Vasseur, orfèvre 560

" 4.—Ordre à Joseph Riverin de rendre un nouveau compte, dans sa cause avec Marie

Anne Gauthier de Comporté 561

" 4.—Sentence mise au néant dans la cause de Jean Guillot contre Pierre Brunet, au su-

jet d'une certaine condamnation de dépens 562

" 4.—Appointement des parties à produire leurs pièces, dans la cause de Jean Baugis

contre Jean Lefèvre 563

" 4.—Idem dans la cause d'Abel Sagot La Forge contre Marguerite Jacquereau 563

" 4.—Idem dans la cause de Jean-Baptiste Le Duc contre Ignace Bonhomme Beaupré 564

" 4.—Appel mis au néant dans la cause de Dominique Bergeron contre Guillaume Gail-

lard, au sujet d'une certaine somme d'argent 564

" 4.—Main-levée à Jacques Brisset des saisies faites sur ses biens à la requête de Perinne

Dandonneau 571

" 11.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 14 mars dernier dans la cause de Marie Magdeleine Mar-

quis contre Joseph Blondeau 573

" 11.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Soumande contre Pierre Chesnay dit

Snintonge, au sujet d'une certaine quantité de castors 574

" 11.—Arrêt déclarant la contumace bien instruite contre Charles Emanuel Fourré, con-

vaincu, avec Charles Legris dit David, de s'être battus en duel.—Le dit Fourré

est condamné à mort 579

" 11.—Prononcé et exécution de l'arrêt ci-dessus 584

" 20.—Appel mis au néant dans la cause de Guillaume de Lorimier contre Henri Catin,

au sujet, de certaines voies de faits commises sur l' intimé 584
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Avril 20.—Appel mis au néant dans la cause de Jacques Barbel, notaire, contre Jacques Guyon

Fresnay, au sujet du compte rendu de la succession de feu Nicolas Volant 587

" 20.—Arrêt au sujet du recel de plusieurs objets d'argenterie pour lesquels Marie Magde-

leine Marquis et Joseph Bloudeau sont en contestation 590

" 11.— Ordre d'exécuter l'arrêt du 21 mars dernier, au sujet de la visite des cheminées de

la maison du sieur Nicolas Dupont 596

Mai 2.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 18 novembre 1705 et condamnation du sieur Noir Rol-

land à déguerpir du fort de ce nom 596

" 2.—Ordre aux sieurs Guyon Desprez et Hupé La Croix île comparaître dans la cause de

Jean Baugis contre Jean Lefèvre, au sujet d'une certaine terre 598

" 2.—Appel mis au néant dans la couse de Gabriel Lambert et Marie Renée Roussel, son

épouse, contre François Hazeur, au sujet d'une certaine somme d'argent 599

" 2.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Petit de Boismorel et François Blot, au

sujet d'une demie arpent de terre 603

" 2.—Permission au sieur Nicolas Dupont de faire ouïr témoins au sujet de l'incendie

d'une cheminée de la maison du sieur Gaillard 606

" 9.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Baugis contre Jean Lefèvre, au sujet

d'une certaine habitation 607

" 9.—Défaut à Jacques Guyon Fresnay contre Maître Florent de la Cettière, défaillant... 610

" 9.—Vacances accordées jusqu'au premier lundi d'après la St. Jean-Baptiste 611

" 12.—Condamnation de Florent de la Cettière, notaire, à indemniser Jacques Guyon

Fresnay, en ce qui regarde la gestion par lui faite des biens de la succession

Volant 611

" 12.—Arrêt au sujet du compromis passé entre Etienne Mirambeau et Jacques Barbel,

notaire, pour ce qui concerne la succession Picard 615

" 12. -Arrêt déchargeant Joseph Riverain de la tutelle des enfants mineurs de feu sieur

Peuvret, etc 626

" 12.—Comparution au greffe du Conseil de Marie Anne Gauthier de Comporté, au sujet

de l'arrêt ci-dessus 629

Juin 27.—Sursis à faire droit sur la requête do Jean Soullard, contre Gilles Paris, jusqu'au

retour de M. l'Intendant 630

Juillet 4.—Ordre de communiquer à Florent de la Cettière la taxe de dépens, etc., dans la

cause de Joseph Bloudeau contre Marie Magdeleine Marquis 630

" 4.—Défense à Joseph Blondeau et à son épouse de se désaisir de ce qu'ils doivent h

Marie Magdeleine Marquis 631

" 4.—Ordre de remettre entre les mains du substitut du procureur général du roi, les

pièces dans la cause de Louis Prat contre Jean Monjaud dit Le Dragon 632

4.—Appel mis au néant dans la cause de Marie Anne Deii3rs de Fronsac contre Pierre

Rey Gaillard et Françoise Cailleteau, son épouse, au sujet d'une certaine

somme d'argent 634
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Juillet 11.—Arrêt qui rejette la requête de Pierre Rey Gaillard demandant à être indemnisé,

par Marie Anne de Fronsac, d'une certaine somme d'argent 635

" 11.—Arrêt retenant la connaissance des deux requêtes des parties, dans la cause entre

Louis Prat contre Jean Monjaud dit Le Dragon, au sujet de l'engagement et

des gages de ce dernier. 636

" 11.—Arrêt recevant Jacques Barhel en son appel verbal de la taxe de dépens, dans la

cause de Louis Le Doux dit La Treille contre François Ohartré 640

" 18.—Arrêt au sujet des difficultés survenues entre Louis Prat, marchand, et Jean Mon-

jaud dit Le Dragon, maître du brigantin le Joybert 640

" 18.—Arrêt déduisant la somme de dix livres, dix sols d'une certaine taxe de dépens,

dans la cause de Nicolas Le Doux dit La Treille contre François Chartré 642

" 18.—Sentence confirmée dans la cause de Jacques Alexis Fleury Deschambault contre

Marie Gode, veuve de feu Charles de Couagne 643

" 18.— Renvoi des parties à quinzaine, dans la cause de René Hubert contre Joseph Petit

Bruno 643

" 18-—Ordre aux parties de se retirer par devant Maître François Hazeur, dans la cause

de René Hubert contre Guillaume Bonhomme 644

" 18.—Arrêt déchargeant Joseph Guyon de l'accusation portée contre lui au sujet de cer-

taines négociations faites avec les Anglais, contre Sa Majesté 644

Août 1.—Ordre d'assigner les héritiers de Pierre Canard, à la requête des marguilliers de

l'œuvre et fabrique de l'Eglise St. Charles, paroisse de Charlesbourg 647

" 1.—Arrêt au sujet d'une certaine taxe de dépens dans la cause de Joseph Blondeau

contre Marie Magdeleine Marquis 647

" 1.—Acte donné aux parties de leur comparution, dans la cause de Florent de la Cet-

tière contre Guillaume Gaillard 648

" 1.—Ordre d'exécuter l'arrêt du 4 septembre 1702, dans la causede Maître René Hubert,

huissier, contre Joseph Petit Bruno 649

" 1.—Ordre à Louis Fagot de faire assigner Guillaume Bonhomme, capitaine de milice,

pour que ce dernier apporte les titres en vertu desquels il se prétend propriétaire

de la terre concédée par son père à feu Guillaume Fagot, père du dit Louis Fagot 049

" 1.—Défaut à Guillaume Gaillard contre René Le Gardeur, écuyer, sieur de Beauvais

défaillant 650

" 8.—Condamnation de Maître Florent de la Cettière, notaire, à payer à Jacques Guyon

Fresnay, la somme de 600 livres pour certaines marchandises provenant de la

succession Volant 55^

" 8.—Arrêt déboutant Etienne Charest des fins de sa requête au sujet de ses frères et sœurs

mineurs, etc ^53

,: 8
;
—Appointement des parties à produire leurs pièces, dans la cause entre Guillaume

Bonhomme et Louis Fagot g54

" 8.—Ordre de rapporter les pièces concernant la taxe de dépens dans la cause de Guil-

laume Bonhomme contre René Hubert $54
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Août 16.—Appel mis au néant dans la cause de Antoine de la Fosse de Puyperoux contre Jean

Pierre Daubigny, au sujet de certaines voies de faits 655

" 16.—Ordre à Maître Jean-Baptiste Couillard de L'Epinay de demeurer tuteur des en-

fants mineurs de feu Etienne Charest 658

" 10.—Arrêt déboutant les marguilliers de l'œuvre et fabrique de l'église St. Charles,

paroisse de Charlesbourg, de leur demande au sujet d'une certaine rente, etc 659

«< 16. —Ordre de remettre entre les mains de Maître Denys Raudot, intendant, les pièces

de la cause entre Jean Lefèvre et Jean Baugis 661

" 15.—Ordre à Nicolas Pinault de faire élection de domicile dans sa cause contre Guil-

laume Gaillard, au sujet de la succession du feu sieur Dautray 661

" 16.—Arrêt ordonnant que le procès-verbal de taxe de dépens demeurera pour 44 livres,

17 sols, 9 deniers, dans la cause de Guillaume Bonhomme contre René Hubert. 663

" 22.—Arrêt ordonnant que Jeau Bougis jouira seulement d'un arpent de terre dont il a

été remis en possession par l'arrêt dn 9 mai dernier 664

" 22.—Arrêt déclarant Alexandre de Berthier, non recevable en sa requête contre Maître

Olivier Morel, sieur de la Durantaye, au sujet de F anse et pointe de Bellechasse. 667

" 22.—Acte donné de la déclaration de Maître Jacques Barbel et de celle de Maître Florent

Cettiere, dans la cause de Jean Robitaille contre Pierre De Niort de la Minot-

tière, au sujet des inventaires et partages mentionnés dans un arrêt du 14 mars

dernier 667

i< 22. Arrêt ordonnant que Maître Louis Chambalon sera payé de certains frais pour ce

qui regarde les recelés faits par l'épouse de Joseph Blondeau 668

" 22.—Appel mis au néant dans la cause de Maître René de Godefroy, sieur de Tonnan-

cour, contre Jean Ferret, au sujet d'une certaine somme d'argent 669

ii 29. Appel mis au néant dans la cause de Louis Chambalon, notaire, au sujet d'une cer-

taine somme d'agent, et condamnation de sieur Daubigny en l'amende de 20

livres 670

a 29.—Appel mis au néant dans la cause d' Abel Sagot Laforge contre Marguerite Jacque-

reau, épouse de René Bouchaud, au sujet d'une certaine saisie 671

Sept'bre 5.—Arrêt déclarant Guillaume Bonhomme non recevable en sa requête contre René

Hubert, au sujet d'un certain arpentage 673

h 5.—Ordre de recoller les témoins dans la cause du Procureur du roi contre Jean Char-

pentier, accusé d'avoir maltraité le nommé Rocquart 675

ii 5.—Appel mis au néant dans la cause de François Chorel de St. Romain contre Pierre

Mercereau, au sujet de l'échange d'une terre 675

i' ]5.—Vacances accordées jusqu'au premier lundi du mois d'octobre prochain 677

Fept'bre 12.—Ordre à l'appelant; de fournir de griefs et l'intimé de réponses, dans la cause de

Laurent Renaud contre Charles Villiers 678

" 12.—Arrêt déchargeant Etienne Mirambeau de l'amende en laquelle il a été condamné

par un arrêt du cinq de ce mois
;

dans sa cause avec Maître Flnrent de la Cet-

tiere, au sujet de la Copie d'une Certaine lequel'.' 678
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Sept'bre 12.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Charpentier, accusé d'avoir maltraité le

nommé Rocquart 679

Octobre 3.—Arrêt ordonnant que M. Louis Ohambalon, notaire, sera payé, par préférence aux

autres créanciers de Marie Magdeleine Marquis, de la somme de 142,14 sols 681

" 3.—Arrêt accordant huitaine à Louis de Niort de la Noraye pour faire l'inventaire des

biens de la communauté entre lui et sa défunte femme 684

" 10.—Ordre de signifier à Etienne Charest la requête du Sieur Duplessis, au sujet d'un

certain droit de moulin 684

" 10.—Appel mis au néaut dans la cause de Guillaume Gaillard contre René Legardeur,

sieur de Beauvais, et condamnation de ce dernier à payer à l'appelant 4,245

livres, 7 sols, 6 deniers 688

" 10.—Défaut à Jacques Babie contre Joseph Trottier, défaillant 689

" 17.—Arrêt déclarant que Jean Soumande a encouru les peines portées par la déclaration

du roi du 28 avril 1677, pour avoir reçu des pelleteries de Simon Réaume, coureur

de bois au pays des Outaouais 690

" 17.—Ordre d'envoyer au greffe du conseil le procès criminel dont est question dans la

cause de Jean-Baptiste Dubord dit La Tourette contre Gilles Couturier dit la

Bonté et Catherine Guérard 693

" 10.—Appointement des parties à fournir de griefs et de réponses dans la cause de Noël

LeVasseur contre Pierre Racine 693

" 10.—Ordre à Guillaume Guérin, meunier du moulin de la paroisse St. Pierre, en l'île St.

Laurent, de fermer la barrière du chemin qui conduit de la grève au dit moulin. 694

" 10.—Arrêt déclarant l'arrêt du 90 mai 1702 exécutoire coDtre le sieur Gaillard, curateur

de la succession La Chenaye, et permission a Maître Florent de la Cettiêre de

se pourvoir sur une maison appartenant au sieur Gourdeau 695

" 24.—Nomination de Maître Charles Macart pour faire les fonctions de procureur général

du roi jusqu'à nouvel ordre 697

" 24.—Ordre d'enregistrer l'ordonnance du roi au sujet de la vente de l' eau-de-vie aux sau-

vages 697

" 24.—Ordre d'enregistrer l'ordonnance qui supprime la haute justice de la seigneurie de

Sillery et celle du fief situé aux Trois-Rivières 698

" 24.—Ordie d'enregistrer l'arrêt du conseil d'état le 12 Juillet dernier 698

" 24.—Ordre d'enregistrer l'arrêt du conseil d'état le 12 juillet dernier, au sujet du castor. 699

" 24.—Arrêt ordonnant que le conseil s' assemblera pour assister au Te Deumqui sera chanté

en action de grâces delà victoire remportée dans la plaine d'Almanza au royaume

de Valence, le 25 avril dernier 699

" 24.—Arrêt déclarant Jean Soumande non reccvable en sa requête, au sujet de l'accusa-

tion portée contre lui, comme coureur des bois 700

24.—Arrêt convertissant l'information faite en la juridiction des Trois-Rivières en re-

quête, dans la cause de Maître Jean-Baptiste Pottier contre Noël Carpentier.... 700

" 24.—Ordre de fuire droit sur la requête du Georges Renaud Dnplessia, propriétaire du
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fief et seigneurie de la côte deLauzon, dans sa cause aveo Jean-Baptiste de Les-

pinay 701

Octobre 24.—Ordre de remettre entre les mains de Maitre François Aubert de la Chesnaye les

pièces du procès fait à la requête de Gilles Couturier Labonté contre Jean-Bap-

tiste Dubord Lataurette 702

'' 24.—Arrêt accordant à Louis de Niort de la Noraye un délai de quinze jours pour faire

les partages des biens de sa communauté avec sa défunte épouse 702

" 24.—Ordre à Thomas Doyon de comparaître au sujet de la succession de feu Charles Tré-

pagny 703

" 24.—Arrêt déchargeant la mère St. Jean, religieuse ursuline, de la saisie des deniers

qu'elle peut devoir à Guillaume Bonhomme 703

Novembre21.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil l'ordre du roi par lequel Me. François

Magdeleine Ruette Dauteuil est révoqué de la charge de procureur général 704

" 21.—Ordre d'informer des vie, mœurs, âge compétent, etc.. du sieur Michel Sarrazin

pourvu d'un office de conseiller 704

" 28.—Arrêt recevant Denis d'Estienne de Clerin appelant de sentence rendue à Montréal

le 17 septembre dernier, pour les chefs contenus en sa requête 705

" 28.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil les lettres de provision accordées à Michel

Sarrazin nommé conseiller 706

" 28.—Appel mis au néant dans la cause de Jean-Baptiste Minet contre Pierre Brunet et

Angélique Lefèvre, son épouse, au sujet de certaines lettres de restitution 707

" 28.—Ordre à Thomas Doyon et à Marguerite Jacquereau, veuve Trépagny, de rendre

compte de la gestion des biens de la succession de Charles Trépagny 710

Décembre 5.—Ordre au sujet des règlements de police qui ont été faits pour la vente du pain 711

" 5.—Arrêt évoquant a soi le procès encommencé en la prévôté entre Vital Caron et les

héritiers Picard 712

" 5.—Appel mis au néant dans la cause de Denis D'Estienne de Clerin contre Catherine

Pâtissier, au sujet d'une accusation de larcin 715

'i 12 —Ordre d'informer des vie et mœurs de Florent de la Cettière depuis qu'il exerce

l'office de notaire 717

" 12.—Arrêt au sujet des blés et farines 718

" 12.—Publication du susdit arrêt à Québec 720

" 12.—Idem, à Montréal et aux Trois-Riviùres 720

" 12.—Appel mis au néant dans la cause de Jean-Baptiste Dubord dit LaTourette, accusé

d'avoir abusé et engrossé Marie Madeleine Maugras, sous promesse de mariage.. 720

" 19.—Arrêt ordonnant à Maître Florent de la Cettière de continuer ;\ l'avenir ses fonc-

tions de praticien avec celle de notaire et d'huissier 723

" 10.—Arrêtai! sujet du pain 723

" irt.—Arrêt recevant la requête de Jean-Baptiste Le Duc, dans sa cause contre Ignace

Bon h uni me Beaupré, au sujet de la succession Gaudry 725
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Décembrel9 Ordre d'exécuter l'arrêt du 10 octobre dernier dans la cause de Charles Regnard Du

Plessia contre Etienne Charest 726

" 19.—Arrêt recevant Vital Caron en son appel dans sa cause avec Me. Jacques Barbel,

notaire, au sujet de la succession Picard 726

1708.

Janvier 9.—Appel mis au néant dans la cause de Jean-Baptiste Pottier contre Noël Charpentier

et Jeanne Toussaints, au sujets de certaines voies de faits 727

" 9.—Ordre aux parties d'en venir à lundi prochain dans la cause de Jean-Baptiste Couil-

lard, sieur de l'Epinay, contre Georges Regnard Du Plessis 729

" 16—Ordre d'exécuter les arrêts du 16 février et du 16 mars, dans la cause de Jean-Baptiste

Le Duc contre Ignace Bonhomme Beaupré, au sujet de la succession Gaudry 729

" 16,—Appel mis au néant dans la cause de Noël Le Vasseur contre Pierre Racine, faisant

pour les dames ursulines de cette ville, au sujet d'un emplacement situé rue des

Jardins 733

" 16.—Appointement des parties à produire dans les délais de l'ordonnance, dans la cause

de Me. Jean-Baptiste Couillard de l'Epinay contre Georges Regnard Du Plessis

et Etienne Charest 736

" 23.—Acte donné à Me. Jacques Barbel de la déclaration qu'il fait dans la cause de Guil-

laume Bonhomme contre René Hubert et Louis Fagot 737

" 30.—Ordre au sieur Desmusseaux et à Anne Le Picard, son épouse, de comparaître au

sujet d'une succession 738

" 30.—Condamnation d'Antoine Hupé et de son épouse à payer à la veuve Bedard et à

Charles Hupé les arrérages d'une certaine somme d'argent 739

Février 6.—Arrêt déboutant Vital Caron des fins desa requête, au sujet delà succession Oriol 742

6.—Appel mis au néant dans la cause de Pierre Rey Gaillard contre Maître Nicolas Du-

pont de Neuville, au sujet de la succession de Meloizes 743

6.—Arrêt ordonnant l'élection d'un nouveau tuteur à Jean-Baptiste Janurin, et convo-

quant une assemblée de parents, en conséquence 749

" 13.—Ordre au sujet de la servante de Maître Nicolas Dupont de Neuville 751

•' 13.—Appel mis au néant dans la cause de Michel Renaud contre Jacques Pépin, au sujet

de certaines voies de faits 752

" 13.—Arrêt appointant les parties à produire leurs pièces, dans la cause de Jacques Guyon

Fresnay contre Maître Florent de la Cettière, au sujet d'un décret fait d'un cer-

tain emplacement 753

6.—Ordre atfx parties de venir dans quinzaine dans la cause de maître Florent de la

Cettière contre Jacques Guyon Fresnay, tuteur des mineurs Volant, au sujet

de certains dépens 754

6.—Ordre de mettre en cause Maître Florent de la Cettière, dans l'affaire de Jean Lar-

chevêque contre Laurent La Gère 755

27.—Ordre d'expédier aux sieurs Hazeuret Cheron des lettres sous bénéfice d'inventaire,

au sujet de la succession de feu Jeau Sebille, leur cousin germain 755
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Mars 5.—Arrêt ordonnant que Jacques Guyon Fresnay demeurera propriétaire de l'emplace-

ment et maison sise à la basse-ville, rue du Cul-de-sac 756

" 12.—Ordre au sieur Pierre Rey Gaillard de faire signifier à Maître Nicolas Dupont de

Neuville l'arrêt du 13 février dernier que le dit Gaillard et son épouse ont refusé

de signer 758

" 12.—Ordre d'expédier à Noël Gagnon, Paul Cartier et Jacques Rarbel, certaines lettres

de restitution 759

" 12.—Arrêt ordonnant le partage d'une certaine terre dans la cause de René Hubert et

Louis Fagot 760

" 12.—Arrêt déboutant le sieur Du Plessis des fins de sa requête, dans la cause de Georges

Regnard Du Plessis contre Maître Jean-Baptiste Couillard de L'Espinay et

Etienne Charest, au sujet des mineurs Charest 764

" 12.—Appointement des parties dans la cause de Guillaume Gaillard contre Maître Pierre

Haimard et Maître Jacques Barbel 765

" 12.—Ordre au conseil de délibérer dans la cause de Jacques Guyon Fresnay contre Me.

Florent de La Cettière 767

" 12.—Arrêt accordant à Charles Villiers une somme de 150 livres dans sa cause contre

Jean-Baptiste Neveu 767

" 21.—Appel mis au néant dans la cause de François Rose contre le procureur du Roi, au

sujet de la confiscation de certaines marchandises 769

" 21.—Arrêt prorogeant les assignations données dans la cause de Jean Larcheveque con-

tre Laurent Le Gère et Maître Florent de la Cettière 770

" 21.—Ordre aux parties de justifier de leurs demandes, dans la cause de François Aubert

de la Chenaye, au nom de ses frères, contre Guillaume Gaillard, curateur de

la succession de feu de la Chenaye, et Pierre Haimard, syndic des créanciers de la

dite succession et Maître Jacques Barbel, procureur de Pierre Petit, etc 771

" 27.— Arrêt non rendu dans la cause de Maître Florent de la Cettière contre Jacques

Guyon Fresnay, tuteur des mineurs Volant, et Geneviève Niel, son épouse, au

sujet de certains dépens .. 788

" 27.—Arrêt déchargeant la succession de feu sieur de la Chenaye et la veuve de la Rue

Montonon des demandes faites par le sieur Gaillard 791

" 27.—Ordre d'élire un curateur à la succession vacante de feu Jean Mouchière 793

" 27.—Ordre d'enregistrer les titres d'une concession de terre appelée le Porta Choix, obte-

nue par Maître François Hazeur 794

" 27.—Défaut à René Fezeret contre Pierre Chartier, défaillant 794

" 27.—Défaut à Vital Caron contre Jean-Baptiste Dailleboult, sieur des Musseanx, et de

Anne Picard, son épouse, défaillants 794

Avril 2.--Condamnât ion de Maître Florent de la Cettière à payer à l'acquit de Jacques Guyon

Fresnay la somme de 211 livres contenue au billet de la dame de la Forest 795

" 2.—Ordre à Nicolas Pinault de payer a Guillaume Gaillard la somme de 305 livres, dix

sols 798
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Avril 2.—Ordre à Noël LeVasseur de donner dans quinzaine à Pierre Valliôres toutes les

sûretés nécessaires pour purger l'hypothèque que les enfants du ditLeVasseur

pourraient un jour prétendre sur certain emplacement et maison 799

" 2.—Défaut à Guillaume Gaillard contre Daniel de Grezolon, défaillant 881

" 7.—Ordre à Me. Paul Denis de St. Simon d'informer des faits contenus en son procès-

verbal qui dit qu'il a été trouvé dans une maison, à St. Michel, un nommé Gué-

rin pendu et étranglé 801

" il.—Arrêt déclarant le prévôt de la maréchaussée juge incompétent dans l'affaire ci-

dessus et ordre de commencer la procédure 803

" 16.—Arrêt déclarant que Guillaume Bonhomme jouira d'une lieue de front et de profon-

deur de la seigneurie deDemaure 804

" 16.—Ordre à Me. François Hazeur de faire les fonctions de procureur général, au sujet

de la succession Charest 807

" 16.—Ordre aux parties de remettre entre les mains de Me. François Hazeur, les pièces

dont elles entendent se servir, au sujet d'une certaine maison appartenant aux

mineurs Demeloizes 808

" 16.—Appel mis au néant dans la cause de Lauréat Renaud contre Charles Villiers au

sujet de la saisie de certaines pelleteries 808

" 16.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Oger, huissier, contre le procureur du

roi, au sujet du suicide du nommé Guérin et condamnation du cadavre du dit

Guérin à être privé de la sépulture ecclésiastique 818

" 16.—Prononcé de l'arrêt ci-dessus 819

" 23.—Arrêt remettant les parties en pareil état qu'elles étaient auparavant, dans la cause

de Jean-Baptiste Oouillard, sieur de l'Espinay, tuteur des enfants mineurs Cha-

rest, contre Etienne Charest, faisant pour ses frères et sœurs, au sujet d'un

certain moulin 819

" 23.—Ordre d'exécuter le contrat de vente fait par Joseph Caignard et son épouse, à

Pierre Morisset, le 26 juin 1700.—Ce dernier demeurera propriétaire d'une cer-

taine terre située en la seigneurie de la Durantaye 836

" 23.—Ordre à Jean-Baptiste Neveu, syndic des créanciers de la société de Charles Vil-

liers et Laurent Renaud, de payer au dit Villiers 120 livres 841

" 23.—Délai accordé à Maitre Florent de la Cettière jusqu'à l'arrivée des vaisseaux, dans

sa cause contre Guion Fresnay 842

" 23.—Arrêt déclarant la saisie réelle et établissement de commissaire d'une certaine mai-

son sise à la basse-ville, faits à la requête de Maître Florent de la Cettière con-

tre Guillaume Gaillard, bonne et valable 843

" 23.—Ordre aux parties d'en venir à lundi prochain, dans la cause de Pierre Racine contre

Maître Florent de la Cettière 843

" 30 —Permission à Pierre Rey Gaillard et à son épouse de faire publier monitoire en forme

de droit sur les faits contenus en l'arrêt du 13 février dernier, au sujet de la

servante de Maître Nicolas Dupont de Neuville 844
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Avril 30.—Permission à Jean-Baptiste Cardinet de faire un bail judiciaire de la maison et em-

placement appartenant à Jacques Gourdeau, rue Sous-le-fort 846

" 30.—Arrêt déclarant Pierre Racine non recevable en sa requête contre René Hubert,

huissier, au sujet de l'ensemencement d'une certaine terre 847

Mai 7.—Acte donné aux parties de leur offres et consentement, dans la cause de Noël Le

Vasseur, contre Pierre Vallière, au sujet de certains emplacement et maison 850

" 7.—Acte donné à Anne le Picard, épouse de Jean-Baptiste Dailleboust, sieur des Mus-

seaux, de son intervention dans la cause de ce dernier contre Vital Caron, au su-

jet d'un acte de tutelle 852

" 7.—Comparution au greffe du conseil de Anne le Picard qui accepte la tutelle de

Vital Oriol, son fils 853

' 7.—Ordre de délivrer certains meubles à la dame de la Chenaye, dans la cause de Me

Florent de la Cettière, notaire, fondé de procuration de Jean-Baptiste Nolain,

contre dame Angélique Denys, veuve de feu Me. Charles Aubert de la Chenaye. 853

7.—Ordre à Pierre Racine de former ses demandes par requête, dans sa cause contre Me.

René Hubert, au sujet du partage d'une certaine habitation 855

" 7.—Vacances données jusqu'au premier lundi d'après la St. Jean-Baptiste 856

Juin 25.—Ordre d'enregistrer le jugement concernant la noblesse de Michel Dagneaux,

écuyer, sieur de Douville 856

" 25.—Ordre à Pierre Chartier de rapporter l'inventaire d'une certaine forge située àMia-

mis, sur la demande de René Fezeret • 857

" 25—Appointement des parties à produire leurs pièces, dans la cause de François Hazeur

contre Jean-Baptiste Le Cavalier 858

" 25.—Ordre aux parties d'en revenir à lundi prochain dans la cause de Joseph Brodier

contre Clément Langlois 858

" 25.—Appel mis au néant dans la cause de Marie Barbel, veuve de François Sauvain, con-

tre Marie Magdeleine Cloutier, veuve de Jean Bouchard Dorval, au sujet d'une

somme de 1600 livres contenue en une certaine obligation 859

" 28.—Acte donné à Pierre Vallière des consentements et offres faits par Nicolas Rousse-

lot Laprairie, daus leur cause avec Noël Le Vasseur, au sujet des deniers prove-

nant de l'adjudication d'une certaine maison 860

Juillet 2.—Renvoi à lundi de la cause de Jean-Baptiste Couillard De Lespinay contre Georges

Regnard Du Plessis, faute déjuges 864

" 9.—Arrêt remettant entre les mains de Maître Charles de Monseignat certaines révéla-

tions faîtes à Maître Pierre Pocquet, prêtre curé de Notre-Dame de Québec, contre

Maître Dupont de Neuville, conseiller 865

" 9.—Ordre à Florent de la Cettière, curateur de Jean Paul Maheu, de se pourvoir devant

les officiers de la prévôté, au sujet de la somme de 1473 livres, quinze sols, huit

deniers, accordée au dit Maheu sur certains emplacement et maison 865

" 9.—Arrêt déclarant Georges Regnard Du Plessis propriétaire du fief et seigneurie de la

côte de Lauzon non recevable en sa requête, au sujet du profit de certain défaut. 866
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Juillet 9.—Ordre de rendre les meubles restés entre les mains de Guillaume Gaillard et appar-

tenant à Françoise Duquet, épouse de Maître Olivier Morel de la Durantaye 8G9

" 9.—Arrêt déclarant que Guillaume Gaillard aura son recours contre Daniel de Grezo-

lon, sieur Duluth, pour certaines sommes provenant des biens de la succession

de feu sieur de la Chenaye 870

" 16.—Ordre de rapporter au Conseil la sentence, l'acte d'appel d'icelle et l'acte d'anti-

cipation sur le dit appel de la cause entre Jacques Babie, tuteur de ses frères et

sœurs, contre Joseph Trottier des Ruisseaux 872

" 16.—Arrêt remettant les parties à lundi prochain dans la cause de Marie Godé contre

Jean Crispin 873

" 16.—Appel mis au néant dans la cause de François Bigot, notaire, contre François Cho-

rel de St. Romain et Dorvillié, père et fils, au sujet de certains poteaux de bois. 873

" 23.—Appel mis au néant dans la cause de René Fézeret contre Pierre Chartier au sujet

d'une forge aux Miamis 875

" 23.—Appel mis au néant dans la cause de Marie Godé, veuve de Charles de Couagne,

contre Jean Crispin, au sujet de certain payment provenant de la vente des

meubles et autres objets mobiliers faite à la requête de feu Jean-Baptiste Crevier

du Verne 876

«« 30.—Arrêt recevant le sieur Duluth opposant à l'éxécutiou d'un arrêt par défaut rendu

au conseil, dans sa cause contre Guillaume Gaillard 878

" 30.—Ordre aux parties d'en venir à lundi prochain dans la cause de Marie Anne Fou-

quet contre François Magdeleine Ruette Dauteuil 879

" 30.—Défaut à Maître Florent de la Cettière, curateur de Jean Paul Maheu, au sujet de

la vente et adjudication d'un emplacement et maison situés en la basse-ville 879

" 30.—Appel mis au néant du défaut obtenu le 14 février de l'année dernière, par Louis

Deniort de la Noraye contre Antoine Olivier Quiniart, au sujet d'une certaine

somme d'argent 881

Août 16.—Arrêt déclarant la veuve de Couagne non recevable en sa requête contre Jean

Crispin 881

" 6.—Ordre de remettre les pièces dont les parties entendent se servir dans la cause de

François Noir Rolland et Marie Godé, veuve de Couagne 883

" 6.—Arrêt déboutant Pierre Racine des demandes contenues en sa requête présentée

contre René Hubert, au sujet de certains arpentages et alignements 884

" 13'—Défense au nommé de Martigny et à tous autres de méfaire et médire contre Laurent

Renaud 888

" 13.—Arrêt déclarant la veuve de Couagne non recevable en sa requête au sujet d'un

certain arrêt du" 23 juillet dernier 890

" 13.—Ordre de répéter Louis Gaultier en son interrogatoire dans la cause de Marie Barbe

Du Pont, veuve de feu Pierre Pinel, prisonnière à la conciergerie 891

" 20.—Ordre de délivrer à Guillaume Jourdain des lettres de restitution, au sujet de cer-

tains comptes et payements 892
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Août 20.—Acte donné à Pierre Haimard de ce que Guillaume Gaillard prend son fait et cause

contre Philippe Henault Barbocant 893

" 20.—Appel mis au néant dans la cause d'Antoine Pacaud contre Elisabeth de Chavigny,

au sujetde certaines sommes d'argent— 894

" 20.—Défaut à Martin et Marie Anne Fouquet, contre Maître François Magdelaine Ruette

Dauteuil, défaillant 895

" 20—Ordre d'appliquer Marie Barbe Dupont, accusée d'avoir décelé sagossesse, à la ques-

tion ordinaire et extraordinaire 895

" 21.—Appel mis au néant dans la cause de Marie Barbe Dupont, veuve de Pierre Pinel, et

condamnation de cette dernière à être appliquée au carcan 897

" 21.—Prononcé de l'arrêt ci-dessus 899

" 27.—Arrêt commettant Louis Gosselin pour faire l'arpentage de la concession du mineur

Fronsac, située à la Baie des Chaleurs 899

" 27.—Vacances accordées jusqu'au premier lundi du mois d'octobre prochain 901

Sept'bre 17.—Ordre de signer l'arrêt rendu entre les parties le 6 février dernier, dans la cause de

Pierre Rey Gaillard contre Nicolas Dupont/de Neuville, au sujet de la servante

de ce dernier 901

" 17.—Ordre de procéder aux criées de certains emplacement et maison saisis rue Sous-

le-Fort 904

" 20.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil la lettre de cachet du roi au sujet d'un Te

Deum qui doit être chanté en actions de grâces de la naissance du prince des

Asturies 905

Octobre 1. —Ordre de lire et publier à l'issue des messes paroissiales, tous les premiers dimanches

du mois pendant un an, une certaine ordonnance du roi Henri II du mois de

février 1556 905

" 1 —Appointement des parties à produire leurs pièces dans la cause de Guillaume Jour-

dain contre Nicolas Pinaud 906

" 1.—Défaut à Antoine Pascaud contre Charles de Couagne, défaillant 907

«' 1.—Ordre de procéder aux enchères d'un emplacement et maison sis rue Sons-le-Fort,

basse-ville, saisis réellement au nom de Jean Paul Maheu 907

" 1.—Arrêt déclarant que le conseil délibérera sur le défant, dans la cause de François

Magdeleine Ruette Dauteuil contre Martin et Marie Anne Fouquet 909

" 8.—Arrêt maintenant le défaut obtenu par Martin et Marie Anne Fouquet contre

François Magdeleine Ruette Dauteuil et ordre de procéder au jugement d'en-

tre les parties 910

" 8.—Ordre de communiquer à Maître Charles Macart la requête de Maître François Au-

bert, au sujet de ses frères 910

" 8.—Ordre de procéder à la réception des enchères d'un emplacement et maison sis en la

basse-ville, rue Sou3-le-Fort, et saisis au nom de Jean Paul Maheu 911

" 15.—Arrêt ordonnant au conseil de s'assembleret de se rendre en l'église cathédrale pour
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assister à un Te Deum qni sera chanté en actions de grâces de la réduction des

royaumes de Valence et d' Aragon 912

Octobre 15.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil le brevet de concession du Port Maltois et

les lettres d'érection de la terre du dit lieu en baronnie 913

" 15.—Arrêt déchargeant Etienne et Jacques Urbain Rocbert de l'obligation portée par

l'arrêt du 6 décembre 1706, au sujet des lettres de pardon et rémission àeux ac-

cordées 9i4

" 15.—Arrêt déclarant Maître François Aubert non recevable en sa requête contre Guil-

laume Gaillard 914

" 15.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Soumande contre Pierre Du Roy, au

sujet de la tulelle du mineur Janurin 915

" 15.—Arrêt déclarant que le conseil délibérera dans la cause de Guillaume Gaillard con-

tre Maitre François Aubert, au sujet de la succession la Chenaye 910

'• 15.—Appointement des parties à écrire dans la cause de Mathieu Huboust Délonchamp

contre Jacques Aubuchon Lespérance 916

" 15.—Vaccances accordées jusqu'au premier lundi d'après le départ des navires 917

" 15r—Ordre de procéder à la réception des enchères d'un emplacement et maison situés à

la basse-ville, rue Sous-le-Fort, saisis au nom de Jean Paul Maheu 917

Novembre 3.—Ordre de continuer les informations commencées par le sieur de Louvigny, major

de cette ville, au sujet d'un duel entre les nommés Dufay et Chasteauneuf, sol-

dats du détachement de la marine 919

" 19. Ordre de faire perquisition de la personne du dit Dufay dans toutes les maisons

régulières et séculières de cette ville 920

" 26.—Appel mis au néant dans la cause de Vital Caron contre Me. Jacques Barbel -Jean

Le Picart est déchargé de la reddition des comptes de la tutelle de feu Vital

Oriol 921

" 26.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil les titres de concession et brevet de ratifica-

tion d'icelle accordés à Me. Pierre Haimard, à la Baie des Chaleurs 924

" 26.—Acte donné a Me. Jacques Barbel, notaire, de la remise qu'il fait présentement du

compte des biens de la succession Trépagny 924

" 26.— Arrêt ordonnant que les juges qui auront des aillances spirituelles avec ceux qui

auront des causes par devant eux, ne pourront se retirer à l'avenir ni les parties

les récuser 925

" 26.—Ordre de parachever le procès encommeucé contre les nommés Dufay et Chasteau-

neuf, accusés de s'être battus en duel 925

Décembre 4.—Appel mis au néant dans la cause de Joseph Trottier des Ruisseaux contre Nicolas

Perthuis, au sujet de cinq paquets de castor sec 927

" 4.- Arrêt remettant à huitaine l'adjudication d'un emplacement et maison saisis pour

Jean Paul Maheu 928

•' 10.—Arrêt déclarant Nicolas Perthuis non recevable en sa requête contre Joseph Trot-

tier, au sujet des biens de feu Dominique Etienne 930

77
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Déc'bre 10 —Adjudication ù Gabriel Daveined'un emplacement et maison situés à la basse-ville,

rue Sous-le-Fort, saisis à la requête de Jean Paul Maheu 931

" 17.— Ordre d'informer des vie, mœurs, âge comptant, etc., de Maître Jean-Baptiste

Couillard de l'Espiuay, nommé conseiller 934

1709

Janvier 7.—Réception de ce dernier au dit office 935

" 7.—Ordre d'assigner la veuve et les héritiers de Jean Paul Maheu, et le nomme Da-

veine, au sujet de l'adjudication d'un certain emplacement et maison situés à la

Basse- Ville 936

" 7.—Défaut à Martin et Marie Anne Fouquet contre Florent de la Cettière, procureur de

Me. François Magdeleine Ruette D'auteuil ... 937

" 14.—Acte donné à Me. René Hubert de sa déclaration, au sujet de la communauté qui

est entre.feu Jean Paul Maheu et son épouse 937

" 21.— Ordre à Nicolas Pinault de remettre à M. Raudot, intendant, les registres et brouil-

lards, journaux, lettres, etc., concernant ses affaires 938

" 21.—Acte donné à René Hubert de la renonciation que la veuve Noël a faite à la succes-

sion de feu Jeau Paul Maheu 940

" 21.—Ordre aux parties de remettre leurs pièces entre les mains de Maître François Ma-

thieu Martin de Lino, dans la cause de Martin et Marie Anne Fouquet contre

François Magdeleine Ruette Dauteuil 941

" 28.—Appel mis au néant du défaut obtenu par Martin et Marie Anne Fouquet contre

François Magdeleine Ruette Dauteuil, au sujet de la vente d'une certaine terre,

etc 942

" 28.- -Arrêt déclarant la succession de feu Paul Maheu, vacante, et nommant Jean Paul

Dubreuil curateur a icelle 944

Février 4.—Arrêt déclarant Guillaume Jourdain non recevable dans les lettres de restitution

par lui obtenues en ce conseil et annulant le billet de 400 livres fait par le dit

Jourdain au nommé Blancheteau, etc 94g

'• 4.—Défaut à Claude Charles, sieur Du Tisné, contre Guillaume Bonhomme, défaillant. 953

" 4.—Acceptation par Jean Etienne Du Breuil, huissier, de la curatelle de la sucession

vacante de feu Jean Paul Maheu 954

" 18.—Le conseil levé, faute de causes à juger 954

" 25.—Arrêt au sujet du pain 954

" 25.—Arrêt déclarant que la lieue de terre du côté du nord-est, joignant les terres du fief

de Godarville, demeurera à Guillaume Bonhomme 957

Mars 4.—Acte donné à Joseph LeBlond de sa déclaration qu'il doit à la dame de la Forest

104 livres 959

" 11.—Ordre de délivrer lettres d'émancipation d'âge aux mineurs René Chorel de St. Ro-

main et Louis Chorel de Charte ville 960

" 18.—Ordre de distribuer certains deniers aux créanciers de feu Jean Paul Maheu 961

" 25.—Nomination du sieur Juchereau Du Chesuay comme tuteur de la dame de Villemeur.. 964
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Mars 25.—Appointement des parties à fournir de griefs et réponses dans la cause de Jean

Doney contre Nicolas Senet 965

" 25.—Ordre aux parties de se communiquer de la main à la main les pièces dont elles en-

tendent se servir, dans la cause de Robert Choret contre Charles Amiot 965

» " 25.—Défaut à Charles Viger contre Picard dit La Roche, défaillant 966

Avril 9.—Arrêt déclarant Laurent Renaud non recevable en sa requête, au sujet d'un certain

arrêt rendu le 16 avril de l'année dernière 966

9.—Ordre de mettre en cause le sieur Juchereau, propriétaire de la seigneurie de De

Maure, dans la cause de Claude Charles, sieur Du Tisné, contre Guillaume

Bonhomme 967

" 9.— Arrêt ordonnant que Maître Joseph La Colombière, conseiller et grand archidiacre

en l'église cathédrale, sera rais en cause dans l'affaire de Jean Letourneau et

Anne Du Fresne, son épouse, contre Jean-Baptiste Ménage, prêtre, curé de St.

Thomas, au sujet d'une certaine donation 968

9 —Appointement des parties à mettre leurs pièces par devant Maître François Aubert,

conseiller, dans la cause de Joseph Trottier des Ruisseaux contre Pierre Trot-

tier Desauniers et Pierre de L'Estaige , 968

" 9.—Acte donné à Martin et Marie Anne Fouquet de leur déclaration qu'ils devront à la

fête de la St. Jean-Baptiste prochaine, cent minots de blé au sieur Dauteuil 969

9.—Ordre à Joseph Le Blond de délivrer au sieur Lamy la somme de 104 livres qu'il a

déclaré devoir à la dame de la Forest : 909

" 15.—Ordre de délivrer nu sieur Etienne Du Breuil trente livres, en sa qualité de curateur

à la succession vacante de feu Jean Paul Maheu 950

" 15.—Arrêt déclarant que le père Raffeix, jésuite, sera tenu de rapporter l'expédition

d'un contrat au sujet de certains arpents de terre de la concession située sur le

St. Laurent, le long de la rivière Batiscan 971

' 15.—Ordre aux parties d'en venir àlundi prochain dans lacause de Dominique Bergeron

contre Jean Léger de la Grange 974

" 15.—Arrêt surséant au jugement de la cause de Jean Letourneau et Anne Du Fresne,

son épouse, contre Maître Joseph La Colombière 974

" 15.—Arrêt déclarant Jean Letourneau et son épouse non recevables en leur requête, au

sujet d'une certaine possession à la pointe à la Caille 975

" 22.—Ordre de délivrer à Marie et Jacques Le Moyne lettres de bénéfice d'âge 975

" 22.—Ordre de délivrer à Eustache Lambert lettres d'émancipation 976

" 22.—Arrêt ordonnant que Louis Guillet St. Marc et François Rivard La Coursière joui-

ront seulemant de leur habitation avec toute la profondeur d'icelle jusqu'à la

Seigneurie Ste. Marie, à certaines conditions 977

" 22.- Appel mis au néant dans la cause de Dominique Bergeron contre Jean Léger de la

Grange, au sujet d'une certaine somme d'argent 979

" 22.—Appointement des parties à mettre pardevant Maître François Mathieu Martin de

Lino, dans la cause de Jacques de Couagne contre Antoine Pascaud 980



— 1108 —

Avril 22.— Défaut à Joseph Riverin contre Robert Drouard, défaillant 980

" 29.— Ordre d'assigner la dame de la Naudière, épouse en seconde noces de Maître Alexis

Fleury Deschambault, et le sieur de la Perade, son fils, au sujet de la seigneurie

de Ste. Anne des Grondines 981

" 29 —Arrêt omologuant l'avis des parents de Jean Coibin au sujet d'une habitation sise

au bourg Royal 982

" 29.—Arrêt déclarant François Noir Rolland non recevable en sa requête, au sujet de

certains comptes 984

" 29.—Arrêt homologuant certain acte d'assemblée qui autorise Maître Jacques Barbel à

mettre Joseph Picard au séminaire de Québec, a certaines conditions 984

" 29.—Ordre aux héritiers du sieur François Hazeur de prendre qualité dans huitaine, dans

la cause de Joseph Riverin contre Robert Drouard 985

" 29.—Acte donné à Jacques Barbel, notaire, syndic des créanciers de la succession Tré-

pagny. de la remise de certain compte 986

" 29.—Vacances accordées jusqn' au premier lundi d'après la St. Jean-Baptiste 986

Juillet 1.—Arrêt ordonnant que sur le prix de l'adjudication d'une certaine habitation sise au

Bourg Royal, la veuve Corbin lèvera la somme de 369 livres pour acquitter cer-

taines dettes 987

"
1.—Arrêt recevant René Baudoin appelant de la sentence du 22 avril dernier, dans sa

cause contre Etienne Veron de Grandmenil 989

" 1.—Ordre de communiquer les pièces des parties au sieur Macart, dans la cause de Maî-

tre Pierre Hazeur de Lorme contre Joseph Dejordy, sieur de Cabanac, proprié-

taire de la Seigneuiie de la Touche Chainplaiu 990

" 1.—Ordre aux parties d'en venir à lundi prochain dansla cause de Joseph Riverin con-

tre Robert Drouard, au sujet de la succession Sebille 990

" 1.—Appointement des parties à fournir griefs de réponses à griefs dans la cause de

Joseph Riverin contre Anne Charlotte Ohorel, veuve de feu Jean-Baptiste Cre-

vier Du Verne 991

" 1.—Ordre aux parties de produire dans les délais de l'ordonnance dans le cause de Jean-

Baptiste Minet contre les ecclésiastiques du Séminaire des missions étrangères

de Québec 991

1.— Appointement des parties à fournir griefs et de réponse à griefs dans les délais de

l'ordonnance, dans la cause de Marie Artnut contre Jacques Babie 992

" 1.—Appel mis au néant dansla cause d'Antoine Pascaud contre Marie Godé, veuve de

feu Charles de Couagne, au sujet d'une certaine somme d'argent 992

" 8.—Ordre de passer outre nu jugement de l'appel dans la cause de Maître Pierre Hazeur

de Lorme contre Joseph Dejordy, sieur de Cabanac 993

" 8.— Arrêt déclarant Guillaume Jourdain non recevable en sa requête, nu sujet de cer-

taines erreurs de compte 994

" 8.—Appel mis au néant du défaut obtenu par Charles Viger contre François Picart dit

la Roche, au sujet d'un cheval, etc 995
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Juillet 8.—Appel mis au néant dans la cause de Maître Pierre Hazeur de Lorme, ouré de Cham-

plain, contre Joseph Dejordy sieur de Oabanac, au sujet de certains règlements

concernant le=; seigneurs 996

" 15.—Arrêt déclarant la succession de feu Michel Bouchard, vacante.... 1001

" 15.—Sentence confirmée dans la cause de Vital Caron contre Jacques Barbel, et ordre

aux parties de se pourvoir par devant le juge de Montréal 1002

" 22.—Ordre d'exécuter l'arrêt du premier août 1707, dans la cause de Joseph Petit Bruno

contre Pené Hubert, au sujet de la reddition des comptes de la succession

vacante de feu Henri Petit 1003

" 29.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Donay contre Nicolas Senet au sujet d'un

certain acte de donation 1005

" 29.—Ordre à Nicolas Pinaud, syndic des créanciers de la succession de feu Maître Hazeur,

de payer à Maître François Mathieu Martin de Lino, conseiller, 256 livres, 5 sols,

4 deniers 1008

" 29.—Ordre amx créanciers de la succession de feu Jean Sebille de venir à contribution

pour raison de la somme de 13310, 19 sols, 6 deniers, sur les biens de la succes-

sion de feu sieur Hazeur 1008

Août 5.—Ordre au sujet de la sépulture des seigneurs hault justiciers et de leurs familles qui

ne pourront être enterrés que dans l'endroit où est placé leur banc dans l'église.. 1009

" 5.—Arrêt au sujet du pain 1011

" 12.—Appel mis au néant dans la cause de Robert Choret contre Charles Amiot au sujet

d'une certaine seigneurie 1011

" 12.—Nomination du Sieur Nicolas Pinault comme syndic de la succession de feu Jean

Sebille 1014

" 12.—Appointement des parties en droit dans la cause de Michel Trottier de Beaubien con-

tre Jean Lechasseur 1015

" 12.—Ordre à Jacques Barbel, notaire et procureur de Jean Petit, et à Pierre Haimard,

juge prévôt à Notre-Dame-des-Anges, et syndic des créanciers de la succession de

La Chenaye, de faire vider incessament l'opposition fournie à la saisie réelle des

meubles de la dite succesion 1015

" 12.—Défaut à Nicolas Perthuis contre Jacques Duplanty, défaillant 1016

Sept'bre 9.—Ordre de poursuivre les décrets encommencés à la requête de Joseph Riverin, au

sujet de la succession de feu Sieur Hazeur 1016

9.—Arrêt ordonnant l'exécution de l'arrêt du 29 juillet dernier, au sujet de la succes-

sion de feu sieur Hazeur, et distribution de certaines sommes d'argent prove-

nant de la dite succession 1019

9.—Ordre de remettre entre les mains du sieur Desnoyers les pièces d'étoffes iroquoises

qui se trouvent mentionnées dans certain inventaire fait ùCliicoutimi et Tadou-

sac 1020

9.—Arrêt déboutant le sieur De MonseigDat de sa demande d'être payé par privilège

sur les effets de la succession de feu sieur Hazeur, sauf à lui à se faire colloquer

en la contribution qui sera faite entre les créanciers du dit feu Hazeur 1022
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Octobre 1.—Appel mis au néant dans la cause de Lambert Churet et La Tour, soldats, accusés

d'avoir assassiné le sieur St. Olive, et condamnation de Jean Berger au banis-

sement à perpétuité du pays 1025

Nov'bre 25.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil l'ordounance du roi au sujet du commerce

de l'eau-de-vie 1026

" 25.—Ordre d'enregistrer au greffe du conseil l'ordonnance du roi confirmant les ancien-

nes dépenses et règlements rendus au sujet de la fraude des castors 1027

" 25.—Arrêt commettant Maître Jacques Barbel, notaire, pour curateur du nommé Bailly

de la Chataigneraye 1028

" 25.—Appel mis au néant dans la cause de Jean -Baptiste Minet contre les ecclésiastiques

du Séminaire de Québec, au sujet de certain emplacement et maison dépendant

de la succession de feu Silvain Dupleix 1029

Décembre 2.—Ordre de communiquer à partie la requête des ecclésiastiques du séminaire de Qué-

bec, au sujet de cetains emplacement et maison appartenant à la succession de

feu Dupleix, et ordre d'assigner Julien Laignel et Rosalie Guet, son épouse 1032

" 2.—Arrêt recevant en revision de l'arrêt du 12 août dernier, la requête de Charles

Amiot, maître de barque, au sujet d'une certaine terre et d'une partie du fief

appartenant à feu Mathieu Amiot, son père 1033

" 2.—Ordre à Anne Foubert, veuve de feu Pierre Boisseau, propriétaire de la seigneurie

de Bellevue, de faire preuve du fait mis en avant par Maître Florent de la Cettière

au sujet d'un certain billet 1033

" 2.—Appointement des parties à fournir de griefs et de réponse à iceux, dans la cause de

Maître Jacques Barbel, notaire, procureur des créanciers du feu Raymond-

Martel, contre Marie Anne Trottier veuve de ce dernier 1034

" 9.— Arrêt déclarant que Maître Jacques Barbel, notaire, demeurera curateur de Char-

les Bailly, au sujet de certains règlements de comptes 1035

" 9.—Délai accordé à Maître René Hubert, comparant pour Louis Le Comte Dupré, dans

la cause de ce dernier contre Jean Crespin 1036

" 9.—Délai accordé aux ecclésiastiques du Séminaire de Québec dans leur cause contre

Julien Laignel et son épouse 1037

" 9.—Jugement au sujet de la succession Jean Paul Maheu 1037

" 16.—Ordre à Louis Le Comte Dupré de rapporter la quittance de la somme de 632 livres,

Il sols, 9 deniers que lui a donnée Jean Crespin 1057

" 23.—Arrêt homologuant le procès-verbal et le partage des papiers remis par Joseph Petit

Bruno entre lui et ses créanciers fait en présence du sieur de Lino, et ordre au

sujet de la distribution de certaines sommes d'argent 1058

" 23.—Appel mis au néant dans la cause de Jean Crespin, contre Charlotte Chorel, veuve

de Jean-Baptiste Crevier du Verne, au sujet d'un certain compte de tutelle 1061

" 23.—Ordre aux parties de contester devant Maître François Mathieu Martin de Lino,

dans la cause de Maître Jacques Barbel, notaire, principal créancier de la suc-

cession Trépagny, contre Marguerite Jacquereau, cy devant veuve du dit Tl'6pa-

gny 1063
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